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Introduction  générale  

L’économie mondiale a connu de profonds changements ces trois dernières décennies. 
Depuis quelques années, l’ouverture du marché, l’allégement du contexte réglementaire et la 
rapidité des changements technologiques ont fait que les entreprises  se trouvent à un niveau 
d’ouverture à la concurrence, de compétitivité, de complexité et d’incertitude plus élevé 
qu’avant. 

Dans ce nouveau contexte, l’on assiste à une forte généralisation des modèles de 
régulation de services publics de réseaux (privatisation, ouverture à la concurrence ou 
déréglementation), notamment dans les secteurs de l’électricité, du gaz, de l’eau, des 
télécommunications, des transports,…etc. à ces avancées institutionnelles, il faudrait ajouter 
les influences des avancées technologiques appliquées à l’industrie de réseau, et notamment 
celles concernant la production, le transport et la distribution de l’énergie électrique.  

En effet, ces trente dernières années, les marchés de l’énergie ont successivement 
connu un ensemble de restructurations liées aux chocs pétroliers pour les hydrocarbures, puis 
à des vagues d’ouverture à la concurrence dans les secteurs du gaz et de l’électricité. Dans le 
cas des énergies de réseau, la libéralisation est un phénomène complexe qui remet en cause 
l’ensemble de l’organisation de ces secteurs industriels, fondée sur une protection contre la 
concurrence et des relations très étroites entre opérateurs. Les systèmes monopolistiques 
s’inscrivaient dans une logique de long terme dont le but était essentiellement la satisfaction 
quantitative de la demande. L’investissement était régi par des prévisions de long terme quant 
aux besoins des populations et était, dans certains cas, directement piloté par l’Etat. 

Dans le domaine de l’énergie électrique, la libéralisation des marchés électriques 
repose sur le morcellement des chaînes techniques afin d’introduire la compétition partout où 
cela est possible : La séparation dans l’industrie électrique entre activité de monopole naturel 
et activités concurrentielles est aujourd’hui reconnue. Même si le principe de séparation parait 
incontestable, cependant le niveau et l’étendue de la séparation semblent être différents d’un 
pays à un autre. Or les réseaux sont des structures stratifiées où se succèdent production, 
transport et distribution, entre lesquels des liens très étroits doivent être tissés pour permettre 
la satisfaction de la demande en temps réel. C’est non seulement le cas à court terme, pour la 
gestion des infrastructures, mais encore à long terme afin de coordonner les investissements 
en production et en transport. La question de la prise de décision d’allouer des ressources, 
d’investir par les opérateurs soumis à compétition est donc cruciale pour la pérennité des 
marchés libéralisés, et surtout pour que l’objectif d’une plus grande performance soit 
effectivement atteint.  

Mais, aussi, le succès des réformes semble dépendre de certains facteurs, entre autres, 
l’établissement d’institutions réglementaires fortes et indépendantes des instances politiques. 
En effet, le cadre réglementaire doit offrir aux opérateurs historiques et au secteur privé des 
possibilités de déploiement des nouvelles technologies, de nouveaux services et d’un niveau 
de qualité de service à des prix abordables. Parallèlement, il doit créer un environnement de 
marché où prévaut la saine concurrence, assurant ainsi que les décisions d’investissement se 
prennent sous les mêmes critères que ceux du marché. 
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À l’instar de plusieurs pays, l’Algérie se trouve actuellement dans une situation de 
transition. Le pays a engagé des réformes favorisant l’ouverture vers une économie de marché 
comme moyen de régulation, de substitution aux mécanismes de la régulation par le plan. 
Cette transition s’effectue dans un contexte de globalisation de l’économie mondiale. Dans le 
même cadre d’idée, le secteur de l’énergie électrique  n’est pas resté en marge de ce 
mouvement de réformes : L’introduction de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l 
électricité et à la distribution du gaz par canalisation en Algérie, définit en effet la cadre 
générale et les directions voulus à la réforme du secteur de d’électricité. Véritable moteur  de 
cette nouvelle situation, le comportement récent de l’opérateur historique du secteur 
d’électricité en Algérie, la SONELGAZ, constitue un remarquable levier de création de valeur 
ajoutée  pour l’entreprise, pour ses  partenaires et pour les acteurs de son environnement. 

Dans les années à venir, la croissance et la rentabilité de l’entreprise SONELGAZ 
dépendraient très probablement de la capacité du groupe à introduire et opérer des choix 
stratégique originaux et pertinents au niveau de l’ensemble et au niveau de chacune de ses 
activités stratégiques.   

En gestion, Elaborer la stratégie de l’entreprise, c’est choisir les domaines d’activités 
dans lesquels l’entreprise entend être présente et allouer les ressources de façon à ce qu’elle 
s’y maintienne et s’y développe1. Les auteurs insistent sur son caractère irréversible (au moins 
en partie), en quoi elle se distingue d’une décision opérationnelle simple. Ils insistent 
également sur ses différents niveaux, d’ensemble, du domaine d’activités ou fonctionnel, et 
précisent enfin qu’il s’agit d’un pari sur l’avenir, ce qui fait de la stratégie une décision 
risquée. La notion de stratégie en liaison avec l’évolution des marchés et de l’environnement 
global  est donc très vaste à la fois en termes d’acteurs (producteurs, transporteurs ou 
consommateurs) et en termes d’actifs (actifs matériels de production, transport ou utilisation, 
acquisition de nouvelles compétences, acquisitions d’entreprises concurrentes). 

À la lumière des grandes transformations des modes de régulations de l’industrie 
électrique dans le monde, et à la lumière de l’avancée de la réforme de l’industrie électrique 
en Algérie, L’objectif de notre travail est de comprendre comment évoluent les 
comportements et orientations stratégiques de l’ancien monopole sur le marché Algérien de 
l’électricité en cours de libéralisation, synonyme  de l‘ouverture à la concurrence. 

En effet, dans ce travail, nous nous intéresserons principalement à analyser et 
expliquer les orientations stratégiques du groupe SONELGAZ,  en tentant de cerner quels en 
sont les déterminants dans un contexte dérégulé : quelle est la nature des risques, quelle est la 
place de l’investissement dans les stratégies du groupe SONELGAZ? Nous nous attacherons 
notamment à analyser la qualité des signaux envoyés par l’environnement : comment sont-ils 
interprétés par l’entreprise, comment l’adaptation des choix stratégiques  au nouveau contexte 
se réalise-t-il, est-il suffisant ? 

                                                            
1 STRATEGOR : politique générale de l’entreprise, 4ème édition DUNOD, Paris, 2005, p. 259. 
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Éléments sur la problématique 

S’il a été davantage étudié d’un point de vue économique ou juridique, l’impact de la 
libéralisation  ou d’ouverture à la concurrence de l’industrie électrique reste un sujet encore 
trop peu étudié en management stratégique et en économie d’entreprise. 

En effet, les stratégies des anciens monopoles dans le domaine de l’industrie électrique 
constituent  un thème de recherche à part entière tant par l’intérêt empirique du sujet que par 
ses implications théoriques et managériales (l’avantage concurrentiel dans un environnement 
turbulent, les liens entre économie et politique, conséquences pour la régulation de ces 
secteurs…). Cependant, il est possible de constater que très peu de travaux en management 
s’intéressent aux stratégies d’anciens monopoles ou de groupes stratégiques au sein de 
secteurs récemment libéralisés. Ce travail vise donc modestement à traiter une partie de ce 
besoin de recherche en y contribuant grâce à la mobilisation des courants théoriques de 
l’économie publique, de l’économie industrielle  et de l’analyse stratégique. 

Notre objet de recherche s’est ainsi construit autour de la compréhension de 
l’évolution des comportements ou des choix stratégiques du groupe SONELGAZ, à la lumière 
de leurs déterminants et leurs contenus, dans un contexte particulier d’ouverture à la 
concurrence (libéralisation, déréglementation) du secteur de l’énergie électrique en Algérie. 

En outre, ce contexte de libéralisation / ouverture à la concurrence du secteur de 
l’énergie électrique en Algérie nous offre ainsi, une opportunité de recherche en management 
stratégique. S’intéressant à la question de construction des choix stratégiques intégrés d’un 
ancien monopole sur un marché en cours de libéralisation, la réflexion stratégique, trouve ici 
un univers de recherche particulièrement stimulant. L’ouverture à la concurrence du marché 
d’électricité en Algérie, autrefois en situation de monopole, perturbe l’environnement 
stratégique de l’opérateur historique en place. La compréhension de l’évolution de ses 
comportements devient essentielle. 

La problématique générale est articulée autour de plusieurs grandes composantes qui 
sont intimement liées entre elles, rendant complexe l’analyse des dynamiques observées, et 
les anticipations des transformations à venir.  

Il s’agit d’abord de la transition vers une économie de marché et le désengagement de 
l’Etat ; ce dernier étant conduit à concevoir et à mettre en œuvre des réformes dans un 
contexte marqué par l’accord conclu avec l’Union européenne, et l’adhésion à l’OMC. Dans 
le secteur de l’énergie électrique, les diverses mesures initiées depuis la promulgation de la loi 
02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, à ce 
jour, vont aboutir, dans des délais relativement courts à l’établissement d’un marché 
concurrentiel de l’électricité au niveau national. Cette situation renvoie au défi de la 
conception de nouvelles politiques adaptées, à la fois, aux données internes et au contexte 
régional et mondial.  

Il s’agit ensuite pour un groupe énergétique comme la SONELGAZ, tenue d’honorer 
ses obligations de service public et surtout d’intégrer la question d’amélioration de la qualité 
de ses services et de son offre en direction de ses clients et partenaires et la question de la 
rentabilité financière, de la nécessité du passage à des stratégies nouvelles conciliant entre 
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préservation, valorisation des acquis et  développement de nouvelles opportunités d’affaires 
sur le marché national ou régional. 

En effet, il est important pour le groupe SONELGAZ de suivre de prés, et surtout être 
en mesure d’impulser la nouvelle autorité de régulation de l’électricité et du gaz (la CREG) à 
faire face au défi de l’établissement de la compétitivité et de la maîtrise de la régulation du 
marché. Cela pose des questions vitales, notamment celles relatives à la configuration et au 
positionnement d’un acteur stratégique et de taille, la SONELGAZ, à sa capacité à mobiliser 
autour de ses projets en cours et futurs des opérateurs nationaux et étrangers et mettre en place 
des partenariats efficaces.  

C’est dans ce contexte d’ensemble que nous avons construit une série de 
questionnements initiaux : 

• Comment un opérateur historique comme la SONELGAZ réagit-il à la 
libéralisation de son marché ? 

• Quelles sont les opportunités et les menaces auxquelles il doit faire face ? 

• Qui sont ses interlocuteurs, anciens et nouveaux ? 

• Quels sont ses choix stratégiques et ses comportements concurrentiels dans ce 
nouveau contexte ? 

Cette recherche a essayé de vérifier les hypothèses suivantes :  

• La déréglementation du secteur de l’énergie électrique est devenue nécessaire. Les 
arguments pour la déréglementation peuvent être regroupés en trois catégories : économiques, 
technologiques et idéologiques.  La nécessité de gérer la contrainte de financement  et la 
recherche active et permanente de l’efficacité économique semblent être au cœur du double 
mouvement : 

- De restructuration et de réorganisation du secteur de l’énergie électrique en Algérie,  

- et de restructuration de l’opérateur historique, la SONELGAZ, et notamment la 
redéfinition, valorisation et élargissement, de ses métiers de base.   

De surcroît, la voie de la réforme et notamment l’ouverture à la concurrence du secteur 
de l’électricité en Algérie influence le comportement de l’entreprise SONELGAZ sur trois 
dimensions :  

- La dé- intégration de la chaîne de valeur électrique. 

- La redéfinition de ses objectifs et de ses métiers.  

- Sa place et son rôle sur le marché national et régional d’électricité, en création. 

• A l’image des entreprises électriques performantes ou en quête de performance, 
l’entreprise SONELGAZ doit bien sur être pilotée de façon unique et différenciée. En effet, sa 
situation est toujours particulière et originale, nécessitant des décisions tout aussi particulières 
et originales. Dans cette optique, nous pensons qu’il devient fondamental pour le groupe 
SONELGAZ de redéfinir « sa logique stratégique »au niveau de ses objectifs principaux, du 
contenu de ses choix stratégique d’ensemble et d’activités, des critères de choix  des 
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investissements, des modalités de financement et de perception des risques. La redéfinition de 
cette logique doit être adaptée à la situation intrinsèque de l’entreprise analysée et de son 
environnement.  

• La performance d’une entreprise se mesure en fonction de la rentabilité et de la 
qualité du service. En ce qui concerne « l’entreprise du service public d’électricité » en 
Algérie, en l’occurrence la SONELGAZ. Spa., nous partons de l’idée première que sa 
performance semble être liée à sa capacité à survivre dans un environnement en plein 
mutation. Le problème majeur consiste à anticiper et à pouvoir influencer sur les décisions 
stratégiques des acteurs intervenant dans la régulation du marché et dans la fixation des tarifs 
d’électricité et du gaz, et à répondre à l’arrivée de nouveaux entrants tout en assumant la 
mission de service public. Dans cette optique, la performance de l’entreprise SONELGAZ se 
mesure en fonction de la rentabilité et de la qualité de service. D’une maniéré plus générale,  
nous considérons, que la performance de l’entreprise varie en fonction  des alliances qu’elle 
noue pour partager  les risques et les coûts. Elle dépend également de la décentralisation pour 
améliorer la qualité de service et pour réduire les coûts (les coûts de transactions, notamment). 
Elle est aussi liée à la diversification pour multiplier les sources de profits et pour améliorer la 
rentabilité, et à son pouvoir d’influence sur les décisions d’augmentations des tarifs appliqués 
à  la ventes d’électricité et du gaz sur le marché national et décidées par la commission de 
régulation de l’électricité et du gaz (CREG).          

Méthodologie  

La méthodologie adoptée repose d’abord sur un vaste parcours de la recherche 
bibliographique sur l’analyse de la déréglementation des services publics en réseau à travers 
les grands courants théoriques. Cette analyse fait ressortir la recherche de la performance 
économique et sociale, et ce à tous les niveaux économiques (Etat, industrie, marché, 
entreprise) comme fondement à l’origine de la déréglementation. Par ailleurs, l’analyse des 
modèles de la déréglementation économique appliqués à l’industrie électrique et développés 
par les pays développés et ceux en transition vers l’économie de marché permet de mettre en 
évidence les différents acteurs et surtout le contenu et les enjeux des stratégies des anciens 
monopoles sur des marchés libéralisés ou en cours de libéralisation (selon le cas), mais aussi 
le caractère spécifique des méthodologies adoptées par les différentes nations.  

Ensuite, à la fois pour survivre dans un environnement concurrentiel où les risques 
industriels et financiers ont une incidence plus importante qu’en situation de monopole et 
pour accroître leurs bénéfices et  parts de marché, l’entreprise met en œuvre une stratégie, 
c'est-à-dire un mouvement qui doit la conduire, en se fondant sur un diagnostic initial, d’une 
situation donnée à un objectif donné. D’où l’intérêt d’expliquer et d’exposer la conception et 
la démarche théoriques de l’analyse stratégique d’entreprise. En effet la réactivité des anciens 
monopoles d’électricité face à la déréglementation (libéralisation, ouverture à la 
concurrence,…) de l’industrie devient vitale : pour les anciens monopoles, un seul mot 
d’ordre  "être proactif". Pour ce faire, les anciens monopoles ont à prendre de nouvelles 
orientations stratégiques tant au niveau national avec la stratégie de fidélisation, de 
filialisation et de diversification qu’international en menant une politique "imposante" 
d’investissement et de croissance ( acquisition, partenariats...)  sur des marchés étrangers. Il 
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est nécessaire de préciser que le diagnostic stratégique est l’une des étapes  les plus 
importantes du processus de formulation de la stratégie pour une entreprise. C’est grâce à ce 
diagnostic que le choix stratégique va pouvoir s’effectuer : c’est de l’évaluation des capacités 
de l’entreprise et des caractéristiques de l’environnement que des orientations possibles vont 
pouvoir être définis1.   

Après avoir étudié le sujet sur le plan conceptuel, nous pensons que le processus 
d’analyse stratégique de l’opérateur historique de l’énergie électrique en Algérie, le groupe 
SONELGAZ, face  à l’introduction progressive d’une nouvelle forme de réglementation du 
secteur (l’ouverture à la concurrence et non la privatisation) apparaît comme un processus 
permettant de rendre possible  l’évaluation des capacités de l’entreprise et des caractéristiques 
de son  environnement, et ce dans le but de pouvoir définir les orientations possibles  de la 
politique générale2 du groupe , mais aussi celles concernant ses domaines d’activités 
stratégiques et les conditions de mise en œuvre de ses choix stratégiques.    

Il est clair que, pour arriver à un bon résultat, tout travail scientifique doit utiliser des 
méthodes de recherche appropriées. Raison pour laquelle nous aurons recours à certaines 
méthodes et techniques pour l’aboutissement  heureux de ce travail : 

• D’une part, tout au long de ce travail, nous ferons appel à la méthode descriptive 
qui consiste à décrire le phénomène étudié dans don ensemble et dans ses aspects particuliers. 
Nous mènerons donc des études qualitatives sur le recours à la déréglementation des services 
publics en réseau et sur la démarche stratégique, appliquées à la restructuration de l’industrie 
électrique et de l’ancien monopole, opérateur historique, dans ce domaine, en le démontrant 
par le biais des descriptions, classification ou des typologies. Nous ferons donc davantage 
appel à notre jugement et à la finesse de l’observation dans la compréhension du phénomène.  

• D’autre part, à coté de l’approche descriptive suivie, une approche proactive 
s’impose compte tenu de l’importance des enjeux de compréhension et de l’analyse des 
comportements ou choix stratégiques d’ensemble et d’activités du groupe SONELGAZ, 
générés par les récentes et nouvelles situations, et notamment  celle liée à  l’ouverture à la 
concurrence du secteur d’électricité en Algérie.  En effet, le processus de diagnostic 
stratégique de l’entreprise SONELGAZ, qui fait partie de l’objet de notre cas d’étude, met en 
relation plusieurs acteurs et exige des moyens (matériels et immatériels et humains) 
spécifiques à chaque stade de son évolution et de son développement  (croissance et saisie 
d’opportunités sur le marché local et à l’international). Ce présent travail permet  de constater 
que la compréhension des choix stratégique de l’entreprise SONELGAZ et de la dynamique 
du processus de déréglementation en cours depuis 2002 sont, avant tout, des processus d’aide 
à la décision; cette démarche proactive permet d’identifier les tendances de l’évolution des 
choix stratégique du groupe SONELGAZ dans ses métiers de base et d’origine, mais aussi 
dans ses domaines d’activités futurs. En outre, Avec le processus de l’ouverture à la 
concurrence du secteur de l’énergie électrique décidé au niveau national, le monopole de 

                                                            
1 Raymond- Alain Thiétart, la stratégie d’entreprise, Ediscience international, Paris, 1996, p.57.     
2 STRATEGOR (2005), p.03. 
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l’électricité Algérien, la société publique SONELGAZ semble être exposée aujourd’hui à une 
nouvelle menace : l’influence de l’autorité  de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) sur 
les perspectives de développement rentable du groupe SONELGAZ  et les entraves 
managériales et institutionnelles pesant sur le choix les décisions stratégiques du groupe et sur 
les conditions de leur mise en œuvre.  En effet, La fin d’un monopole peut être ainsi une 
menace fatale pour une entreprise non préparée ou qui ne saurait pas réagir. 

Aussi nous tenons à préciser que notre travail est axé principalement, pour le thème 
traité, aux activités d’électricité du Groupe SONELGAZ,  et que les données statistiques 
présentées s’appliquent essentiellement à la période 2002-2007. 

Concernant les techniques de recherches utilisées, les techniques ci-après vont aider 
dans la récolte des informations nécessaires pour notre travail : 

• La documentation : grâce à cette technique, nous aurons à consulter et à explorer 
différents ouvrages et supports tels que : les dictionnaires, les livres, les revues, la 
documentation de l’entreprise, l’internet,…afin d’y soustraire des éléments et de s’imprégner 
des différentes informations en rapport avec notre travail. 

• L’entretien : dans notre démarche de collecte d’informations, on a recours 
également à la technique de l'entretien auprès des agents de SONELGAZ et de toute autre 
personne habilité ou source d’information crédible.    
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Introduction de la première partie. 
La notion  de service public est fort délicate à définir ; elle présente des contours très 

différents selon le type d’analyses retenues (économique ou juridique), selon le cadre 
géographique d’étude également (Algérie, France, Allemagne…). Le service public, entendu 
au sens de l’intérêt général ou public, ou encore au sens du service public (c’est en 
l’occurrence l’obligation d’assurer à tous une fourniture minimale  d’un service, de qualité 
convenable et à un prix abordable ; ainsi es est-il de la distribution universelle du Courier 
postale, de la possibilité pour tous d’être raccordé au téléphone, aux réseaux de distribution 
d’électricité et du gaz…). Plus précisément, le service public se définit par ses missions ; trois 
missions peuvent être identifiées : 

- Celles qui visent à rendre physiquement et financièrement accessibles aux usagers 
menacés d’exclusion – du fait de situations critiques, de revenus insuffisants – des 
services essentiels dont ils ont besoin sous des formes appropriées (exemple : 
jouissance d’une ligne téléphonique ou d’un branchement au réseau d’électricité…) ; 

- Celles qui, au-delà strictement de la lutte contre l’exclusion, contribuent à la 
cohésion sociale ; 

- Celles qui visent à favoriser une utilisation efficace et équilibrée, dans l’espace et 
dans le temps, des territoires et des ressources communes (exemple : service de 
transport et de distribution d’énergie).  

Hérité du passé, les missions de service public  n’évoluent pas ; par contre, l’autorité publique 
peut choisir le statut juridique du producteur : elle est ainsi libre de gérer elle-même le 
service, de le confier à un prestataire public ou de le déléguer à une entreprise privée. 

Le recours au marché pour la fourniture ou pour la gestion  des services publics marchands et 
offerts par le réseau se traduit par une déréglementation importante de l’ensemble des services 
dits d’intérêt économique général ; définie comme la  levée de certaines contraintes juridiques 
portant sur les activités économiques (modification du statut juridique des unités de 
production, telle que la privatisation, levée des barrières à l’entrée dans certains secteurs…), 
la déréglementation a en fait été engagée dés le début des années 1980 ; historiquement ce 
mouvement a affecté d’abord les entreprises privées (transport aérien, secteur des 
télécommunications…), et actuellement le domaine initialement protégé de la puissance 
publique, à savoir les services publics. 
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Chapitre 1 : Services publics en réseau : du monopole 
naturel à la déréglementation 

Introduction du chapitre  

Le service public en réseau a connu une évolution majeure depuis la fin des années 
1980 avec une tendance à la généralisation dans tous les pays développés, émergents et en 
voie  de développement.  

On assiste aujourd’hui au passage du mode d’organisation traditionnel, monopole 
naturel intégré, à une nouvelle forme d’organisation fondée sur l’introduction de la 
concurrence dans les entreprises où les activités s’y prêtent. 
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Section 1 : le service public, un bien économique : 
conception et évolution 

Tout observateur est frappé par la diversité des termes pour désigner le service public. 
Cette confusion de termes n’est que le reflet de la diversité des buts poursuivis. Il est 
nécessaire alors de bien distinguer les différents termes qui sont employés pour désigner tant 
le bien économique d’une façon générale que le service public d’une façon particulière.    

1 le bien économique : conception et classification  

De façon générale, un bien économique est tout objet ou service qui procure de l’utilité 
et de la satisfaction, disponible en quantité limitée et fait l’objet d’une transaction sur le 
marché à un certain prix. Il exprime une notion de rareté et présente la caractéristique d’être 
utile à la satisfaction des besoins1. 

1-1. Activité productive et biens économiques : 

L’activité productive consiste à combiner les différents éléments appelés  facteurs de 
production2 (travail, machines, progrès techniques, informations) en choisissant la meilleure 
combinaison possible. 

La combinaison des facteurs de production dépend de la rareté des facteurs et de leur 
coût : Produire de l’énergie électrique signifie  convertir une autre forme  d’énergie en énergie 
électrique et la variété des sources d’énergie possibles est une première cause d’hétérogénéité 
des filières de production d’électricité, dans le temps et dans l’espace. 

En effet, L’activité productive permet de réaliser la production de biens économiques. 
Les biens économiques sont des biens rares ou des productions de l’homme3. 

Les facteurs de production étant rares, les biens économiques le sont aussi. Ils 
s’opposent donc aux biens libres, qui sont des biens disponibles en abondance, aucun travail 
n’étant nécessaire  pour en bénéficier (air, soleil). 

1-2.  Conception économique et marketing du bien économique : 

1-2-1 : Conception économique du bien économique : 

Au sens économique, un bien économique est un objet réel dont les propriétés peuvent 
satisfaire des besoins. L’économie classique considère que tout ce qui peut satisfaire un 
besoin et qui est rare est un bien économique4, le bien économique est alors défini par rapport 
à son utilité et sa rareté. Aussi, Un bien économique est défini comme toute chose disponible 
que les hommes jugent apte à satisfaire directement ou indirectement un de leurs désirs. 

                                                 
1 Jean Yves CAPUL et Olivier GARNIER : dictionnaire d’économie et des sciences sociales ; éd. HATIER, 
Paris, 1996, p.133 
2 Ce sont les éléments qui sont utilisés dans le processus de production pour permettre la création d’un bien et / 
ou la prestation d’un service. 
3 Jean Yves CAPUL et Olivier GARNIER  (1996),p.327. 
4 Alain Samuelson : les grands courants de la pensée économique. 2e édition, O. P.U, Alger, 1993, p. 330. 
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La finalité de l’Homo- économicus est de satisfaire tous ses désirs. Pour cela, il doit 
utiliser des ressources et des facteurs de production pour les produire. Mais comme les 
ressources ou les moyens existent en quantité limitée, il va opérer des choix1. Il y a lieu de 
préciser qu’un bien économique est en général déterminé par :   

- L’utilité : l’utilité correspond au degré de satisfaction lié à la consommation ou à 
l’utilisation d’un bien économique. L’utilité peut être totale lorsqu’elle  correspond au niveau 
de satisfaction par la consommation d’une qualité donnée ; elle peut être marginale lorsqu’elle 
correspond à l’intensité de la satisfaction procurée par la dernière unité consommée d’un bien. 

- La rareté : L’idée de rareté est fondamentale pour définir une activité 
économique. La rareté est un état défini par le caractère non abondant des ressources. La 
rareté d’un bien économique se signale, souvent par sa disponibilité. D’où l’intérêt de mettre 
en évidence la relation entre le prix d’un bien et la quantité disponible de ce bien, car elle 
permet d’envisager le prix relatif de ce bien comme un indicateur de rareté par rapport aux 
autres biens. 

- Les conditions de production : L’activité productive consiste à combiner 
différents éléments, appelés facteurs de productions (travail, machines, technologie et progrès 
technique, informations), en choisissant la meilleure combinaison possible. La combinaison 
des facteurs de productions dépend de la rareté relative des facteurs et de leur coût. Il y a une 
relation entre les biens économiques à produire et à commercialiser et les processus de 
transformation à mettre en œuvre. 

Aussi, l’évolution des biens économiques (des produits et des services) se trouve, en 
effet, commandée non seulement par l’évolution des conditions de la demande, les besoins et 
les attentes des clients, mais également par l’évolution des conditions de l’offre et l’évolution 
des conditions et des processus de production. Ces derniers semblent obéir à une logique 
technologique et se matérialisent  par des investissements à durée de vie relativement longue. 

La matrice suivante traduit  la relation qui existe entre les produits et les processus de 
production : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                 
1 Jean Claude Milleron: introduction à la micro économie ; 2ème édition, éd. ECONOMICA ,1991 , p.12. 
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Tableau 1: Cycles de vie des produits et processus de fabrications » 

 
                       
Produits 
Processus 

Faible volume 
Sur mesure 

Produits 
multiples, 
Faible volume 

Quelques 
produits 
 de base, 
Volume 
important 

Petit nombre de 
produits 
standardisés 
Très gros volume 

1 - Atelier (Job 
Shop) : 
- main d’œuvre 
qualifiée 
- investissements 
légers 
- moyens 
universels 
-cycle opératoire 
long 

Mécanique 
générale, 
Imprimerie,  
Boutiques, 
Restaurant 
gastronomique 
 

   

2 – Production 
Intermittente en 
série : 
Intermédiaire 
entre « Atelier » 
et « masse »  

 Biens 
d’équipements,
Machines 
Outils, 
Aéronautique 
 

  

3 – Production 
de masse : 
- main d’œuvre 
peu  qualifiée 
- investissements 
lourds 
- moyens 
spécialisés 
-cycle opératoire 
court  

  Automobile, 
Electroménagers,  
Textiles, 
Chaussures, 
Restaurant « Self 
Service »   
 

 

4 – Progression 
continue ( 
process) : 
- investissements 
très  lourds 
- moyens très 
spécialisés 
- main d’œuvre 
qualifiée 
  

   Energie 
Chimie 
Sucrerie  

 

Source : J.C TARONDEAU, stratégie industrielle, Vuibert 1993. 

Les produits et processus sont en situation de fortes dépendances réciproques. En effet, 
de la même manière qu’il semble exister une forme de vie pour les produits, les conduisant de 
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la phase de recherche à la phase de maturité et  même  à celle déclin, il était permis de 
supposer que les processus industriels connaissent de semblables évolutions. 

Les technologies, en effet, apparaissent, se développent en donnant naissance à un 
nombre croissant de produits et de processus industriels, puis déclinent et meurent, remplacés 
par de nouvelles technologies plus économiques ou plus performantes. 

Le tableau   précédent (tableau N° 1) semble bien expliquer le rapport relation produit / 
processus.   

- Le temps : La valeur d’un bien diffère d’une année à une autre, et selon le 
moment de la consommation (la variation de la consommation de l’énergie électrique est  
donnée par une courbe appelée courbe de charge nationale, cette courbe donne l’évolution des 
demandes d’énergie effectuées par les abonnés sur le réseau national aux différentes heures de 
la journée).  

- L’espace : Le coût de production d’un bien économique diffère d’un lieu de 
production à un autre, d’un pays à un autre. Il est clair aussi que le coût d’un bien desservi sur 
place est différent d’un bien qui est transporté sur de grandes distances1. 

1-2-2  Conception marketing d’un bien économique : 

Au sens marketing, un bien économique, produit ou service, est un terme générique 
« représentant une solution apportée à une attente ou à un besoin du marché2 ». 

En marketing, le produit ou service se décrie par son concept, ses caractéristiques 
techniques et fonctionnelles, sa marque, son conditionnement, ses conditions de distribution et 
de transport, son image, son positionnement dans une gamme, son évolution en terme 
d’amélioration et de modernisation. Il est la réponse de l’entreprise aux besoins du 
consommateur. Le produit global représente la solution offerte par l’entreprise au 
consommateur. C’est l’ensemble = Produit + services associés (service après vente, garantie, 
livraison, financement…). En effet, la relation de service lié, associé à une offre de base d’un 
produit implique une recherche de plus en plus précise d’adaptation du service aux clients, 
une tendance à concevoir une solution spécifique tenant comte des caractéristiques de chaque 
groupe de clients3. C’est l’exemple notamment d’une compagnie d’électricité qu’en plus de la 
fourniture de l’énergie électrique à ses clients, elle les assiste dans le choix des équipements et 
matériels électriques et électroménagers présentant un intérêt en matière d’économie 
d’énergie, aussi elle communique en permanence avec ces derniers pour améliorer la qualité 
de  son offre et de ses services.     

1-3. Classification des biens économiques : 

On peut classer les biens économiques en plusieurs typologies : 

                                                 
1 Abdenour KERAMANE : L’énergie et sa distribution : pétrole, gaz naturel, électricité, Alif les éditions de 
la méditerranée, Tunisie, 1996, p.67. 
2 Frédéric Teulon : dictionnaire d’histoire, économie, finance, géographie ; 4ème édition, Presses Universitaires 
de France (PUF), France, 1995, p60. 
3 A.BARCET et J. BONAMY, Quel(s) service(s) pour quelle société, Revue d’économie industrielle N° 72, 2ème 
trimestre 1995. PP 111-117. 
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1-3-1 Classification des biens économiques en biens matériels et biens immatériels. 

 La première classification distingue les biens matériels des biens immatériels. 

- Les biens matériels : Les biens ayant une réalité physique, palpable et pouvant 
être stockée.1 

Ils peuvent être : 

 Des biens durables : Ils servent plusieurs fois (équipement électroménager, 
automobile, meubles…), 

 Des biens non durables : Ils sont détruits à la première utilisation, 

 Des biens de production : Ils correspondent aux produits industriels (machines, 
bâtiments, énergie, matières premières…).  

- Les biens immatériels ou services : Biens non palpables et non stockables dont la 
production et  la consommation sont réalisées simultanément. 

Ces services peuvent être : 
 Des services marchands destinés aux ménages : une consultation médicale, une 

projection de film, la fourniture d’énergie électrique pour les clients 
domestiques… 

 Des services marchands destinés aux entreprises : la publicité, les conseils 
juridiques et fiscaux, la fourniture d’énergie électrique pour les clients éligibles2..) 

 Des services non marchands : La défense, la justice, la sécurité, l’action sociale, 
l’action extérieure…). 

1-3-2 Classification des biens économiques en biens publics et biens privés 

Une autre typologie distingue ce qui est public de ce qui est privé (bien public ou 
service collectif et bien privé) d’une part et ce qui est marchand et non marchand d’autre part. 

En superposant ces deux grilles de lecture, on obtient quatre composantes de l’activité  
économique nationale3 : 

- Le secteur privé marchand, correspondant aux entreprises privées : nous pouvons 
citer à titre d’exemple, la SARL EROE, une entreprise privée de réalisation des ouvrages 
électrique. Cette dernière, de par  ses activités de réalisation des ouvrages électriques et de 
réalisation des  réseaux gaz, elle fait partie des professionnels de l’industrie électrique en 
Algérie, à coté d’autres entreprises privées et publiques.     

- Le secteur public marchand, correspondant aux entreprises nationalisées comme 
SONELGAZ, SONATRACH, ALGERIE POSTE et ALGERIE TELECOM4. Leurs 
productions sont  vendues et elles doivent généralement équilibrer leurs budgets. 

                                                 
1 Jean Yves CAPUL et Olivier GARNIER (1996), Op.Cit. p.329. 
2 Loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation en Algérie. 
3 Marie-France Jarret et François-Régis Mahieu : économie publique : théories économiques de l’intervention 
sociale ; éd. ellipse, France, 1998, p.05. 
4 A présent existe deux entités (Algérie poste et Algérie télécoms). 
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- Le secteur public non marchand (éducation nationale, justice, police,…) 

- Le secteur privé non marchand, où l’on trouve outre les clubs et les associations 
locales, toutes les organisations privées assurant  parfois avec le concours de l’état, un service 
collectif (Organisations Non Gouvernementales ou associations à but non lucratif d’intérêt 
général). 

2 Typologie des services publics : 

D’après ce qui précède, on peut considérer qu’un service public se caractérise par un 
bien ou un service qui présente, au regard des nécessités de l’organisation sociale et des 
attentes des clients usagers, des caractéristiques telles que le simple jeu du marché ne peut 
assurer par lui-même leur satisfaction1. 

Mais entre la vision des économistes, des juristes et la simple perception populaire, il 
existe des perceptions très différentes qui nécessitent de préciser  ce qu’on entend par ce 
terme. 

Pour mieux appréhender la  notion, il faut se livrer à une analyse  typologique des 
différentes situations auxquelles peut correspondre les services publics.   

2.1 Typologie des services publics à partir des critères relatifs au mode d’organisation 
et de délivrance : 

Nous allons faire appel à un ensemble de critères pour illustrer cette typologie. 

2-1-1 La nature marchande des services : 

On distingue souvent les services marchands et les services non marchands. Les 
services non marchands  sont des activités dont la prise en charge ne peut être que collective, 
car ils ne donnent pas lieu à une facturation individualisée des usagers. Ils sont financés par 
l’Etat. Ils rentrent dans une logique budgétaire. C’est le cas par exemple de l’éducation 
nationale. 

A l’inverse, les services marchands sont ceux qui peuvent être délivrés moyennant une 
facturation individualisée au bénéfice de l’usager client. Ils sont donc financés par les usagers. 

Il s’agit des grands services en réseau : poste, télécommunication, électricité, rail… 

Le fonctionnement de l’économie de réseau présente des caractéristiques particulières. 
Chaque prestation n’est pas vendue à son coût réel, ce d’autant plus qu’il est souvent difficile 
de connaître dans un réseau le coût de telle ou telle prestation particulière. 

2-1-2 Le régime de propriété : 

Le service public induit-t-il une propriété collective des moyens nécessaires au 
fonctionnement du service ? 

                                                 
1 Michel WALRAVE : les réseaux de services publics dans le monde, commissariat général du plan, éd. 
ESKA, Paris 1995, p.28.  
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La question est variable et avant tout idéologique et oppose les collectivistes et les 
libéraux. Cependant, il ne faut pas confondre le service public (un type d’activité) et le secteur 
public (type de propriété)1 :  

- Le secteur public rassemble les entreprises sur lesquelles les pouvoirs publics 
peuvent exercer directement ou indirectement une influence dominante du fait de la propriété, 
de la participation financière ou des règles qui la régissent. 

-  Certaines entreprises du secteur public n’ont pas d’activité de service public. C’est 
le cas des entreprises industrielles, des banques ou des sociétés d’assurance qui à certaines 
époques ont été nationalisées2 (pour donner à l’Etat les leviers de commande de l’économie, 
pour faciliter les restructurations de l’industrie, etc.). 

A l’inverse, certaines activités de service public peuvent être confiées à des entreprises 
privées. C’est le cas notamment au Royaume - Uni où sur le marché de l’électricité intervient 
des entreprises privées de production et de distribution d’électricité. 

2-1-3 Le statut de l’opérateur  

L’opérateur est définit comme le fournisseur du bien ou de service collectif. 
L’opérateur d’un service public peut être privé ou public. A titre d’exemple, jusqu’à une date 
récente, la production, le transport et la distribution- commercialisation de l’énergie électrique 
étaient assurés principalement, et dans plusieurs des pays, par des monopoles publics. 
Cependant, et depuis la fin des années 1980, et suite au mouvement de déréglementation des 
services publics en réseau, on assiste à une nouvelle situation, marquée par l’arrivée de 
nouveaux entrants : c’est le cas notamment de la production indépendante d’électricité, qui 
n’est plus un champ d’intervention exclusive des opérateurs historiques. En Algérie par 
exemple, en 2007, les producteurs  indépendants d’électricité ont produits plus de 20 % de la 
production totale de l'électricité, soit 9177 MW sur un total de 37060 MW.  

2-1-4 Concurrence ou monopole  

L’organisation d’un service public peut être assurée soit dans le cadre concurrentiel 
(exemple : la production indépendante d’électricité), soit dans un cadre monopolisé 
(exemple : la distribution de l’électricité avec SONELGAZ3). 

2-1-5  La collectivité organisatrice  

La satisfaction des besoins collectifs implique une participation, à un certain niveau, de 
l’autorité publique. Elle peut intervenir comme autorité régulatrice (on parle alors de 
compétence), comme propriétaire des moyens nécessaires, comme fournisseurs du service 
(elle est alors opérateur) ou comme régulateur d’un système concurrentiel. C’est ce qui 
distingue le service public d’un marché. 

                                                 
1 R. Le duff  et J.C. Papillon : gestion publique ; éd. VUIBERT, Paris, 1988, p.39. 
2 En 1962, l’Electricté Gaz Algérie (EGA) est pris en charge par l’Etat Algérien indépendannt . cette entité 
économique devient en 1969,la Société Nationale de l’Electricté et du Gaz (SONELGAZ). 
3 Loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation en Algérie 
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2.2 Typologie des services publics à partir des critères relatifs à l’activité concernée : 

L’organisation des services publics ne se résume pas, à présent, à l’opposition public/ 
privée ou concurrence / monopole. Dès lors, on peut chercher à définir le service par son 
objet. 

La notion de besoin collectif est variable dans le temps et dans l’espace, exemple : Les 
cabines téléphoniques sont de moins en moins utilisées du fait du développement des 
téléphones portables.  

Les activités de services publics regroupent un ensemble très vaste et hétérogène des 
services réglementés par l’Etat, tels que :  

- Les fonctions régaliennes : On appelle fonctions régaliennes, les fonctions 
traditionnellement assurées par les Etats et qui correspondent aux exigences primaires 
de la solidarité politique. Ce sont la défense, la justice, la police, l’action extérieure. 
Elles forment le cœur du service public par excellence, que même les plus libéraux 
n’envisagent pas de confier aux mécanismes de marché. 

- L’éducation : Cette action est le plus souvent gérée directement par les institutions 
publiques. 

- La santé : L’action sanitaire est quasiment toujours un service public, mais souvent 
pour partie complémentaire de l’action sociale. 

- Les services urbains : Services que la collectivité est appelée à fournir  aux habitants 
d’une unité urbaine du fait de l’impossibilité technique  d’une fourniture individuelle 
et des contraintes de la vie collective. Ce sont des services  de proximité comme 
l’enlèvement et le traitement des déchets, le nettoyage public, la voirie.  

- La communication et les transports : Le terme « communication » englobe tout un 
ensemble  de fonctions entre lesquelles il faut distinguer les transports, la 
communication des informations et le service postal. C’est un secteur très important 
pour le développement économique des Etats, mais qui n’est pas intégralement 
soumis à un statut de service public et tend à y échapper en raison  du contexte de 
mondialisation et du développement technologique. 

- L’énergie : A l’inverse d’autres secteurs, l’énergie s’est développée de façon 
individuelle avant de devenir un service public avec l’émergence de politiques 
économiques des Etats qui le considéraient comme stratégiques. 

2.3 Typologie de caractère juridique :  

Le droit français utilise la distinction entre  services publics à caractère administratif et 
services publics à caractère industriel et commercial.  

Cette typologie se fonde essentiellement sur le mode de fonctionnement : l’impôt pour 
les services publics à caractère administratif, le prix pour les services publics à caractère 
industriel et commercial. 
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 2.4 Typologie de caractère économique :  

On peut également distinguer quatre catégories d’activités de service public, par 
vocation croissante à être gérés par des entreprises privées1 : 

- Les missions naturelles de l’administration (administration publique, ordre public, 
défense, action extérieure,…) ; 

- Les monopoles nature  (grands réseaux, grandes infrastructures de transport,….) ; 

- Les intérêts publics importants (services sociaux, loisirs…) ; 

- Les secteurs exposés à la concurrence (services publics industriels et commerciaux 
comme l’électricité, le gaz, l’eau, le logement, services  urbains,….). 

3. Service public et bien collectif (conception économique des services 
publics) : 

Un bien collectif est un bien dont la consommation est collective. Il est accessible à 
tous et sa consommation par un individu n’entraîne une moindre disponibilité pour les autres2. 
Un exemple canonique est celui de la défense nationale. 

Un bien collectif s’oppose au bien  privé pour lequel, au contraire, la consommation 
totale se divise entre les différents usagers et la consommation d’un individu prive un autre 
individu d’utiliser le même bien. 

Le concept de bien collectif se rattache ainsi à la question du service public. Les 
obligations du service public des entreprises de transport, de l’énergie (SONELGAZ), du 
courrier et de télécommunications (Algérie poste et Algérie Télécoms) sont en  train d’être 
redéfinies. 

3-1. Les caractéristiques des biens collectifs : 

Deux éléments fondamentaux caractérisent les biens ou les services collectifs : La non 
rivalité et la non exclusion. 

3-1-1 La non rivalité des consommations : 

« La non rivalité est la propriété qu’un bien puisse être consommé simultanément par 
plusieurs agents sans que la quantité consommée par l’un ne diminue les quantités encore 
disponibles pour les autres. En d’autres termes, chacun consomme la même quantité de bien, 
et le coût marginal pour servir  un consommateur supplémentaire est nul. A cause de ce coût 
nul, tous les agents économiques doivent avoir la possibilité de consommer, même ceux qui 
ne sont disposés à payer qu’une somme faible »3. 

Une fois produit pour un individu, le bien collectif est automatiquement disponible 
pour les autres individus (défense nationale), tout au moins jusqu’à la limite  de capacité de 
l’infrastructure de production. La non rivalité des consommations est égale à une production 

                                                 
1 Frédéric Teulon (1995), Op. Cit. p.259. 
2 Ibid, Op. Cit. p. 259. 
3 F. LEVEQUE, Economie de la déréglementation, éd. la Découverte, Paris, 1998, p.79. 
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jointe à utilisateurs multiples, on parle aussi d’indivisibilité de l’offre. En d’autres termes et 
d’après Philipe Brachet1 « Il y a indivisibilité de l’offre chaque fois que les équipements 
(ponts, routes,  ports, tunnels….) sont indivisibles et le coût marginal de leur utilisation est 
quasi nul. Le principe de la tarification au coût marginal conduit alors à une prise en charge 
publique de la construction et de l’entretien de cet équipement. Il est considéré comme 
l’équivalent d’une ressource naturelle à laquelle chacun doit pouvoir accéder librement. 

3-1-2 La non excludabilité : 

« La non excludabilité  désigne l’impossibilité d’écarter qui que ce soit de l’utilisation  
d’un service, y compris les individus qui ne contribuent pas son financement  (c'est-à-dire les 
passagers clandestins)2. Elle est liée à l’absence d’un dispositif technique ou juridique  qui 
limite l’accès  à l’utilisation du service. À l’exemple du phare maritime, une fois les 
investissements réalisés, chacun peut  profiter des biens. Se pose alors  le problème 
d’incitation à produire pour les entrepreneurs privés, car ils savent à l’avance qu’ils ne 
parviendront donc pas à rentabiliser leurs investissements ».3 

Il s’avère alors qu’il n’est pas possible d’exclure de la consommation du service 
l’individu qui ne révèle pas ses préférences, et donc ne paie pas le prix de service. 

3-2.  Un essai de classement des biens collectifs : 

Le domaine de l’intervention de l’Etat est très vaste. A la lumière des critères indiqués 
dans le paragraphe précédent, on peut essayer de classer les biens de deux façons différentes : 
d’abord selon le critère de la non rivalité ou de la rivalité des consommations, ensuite selon le 
caractère d’excludabilité ou non. En combinant ces deux caractéristiques, on obtient une 
matrice avec quatre sorties : 
 
Tableau 2: Les quatre types de biens 
 

 Non excludable Excludable 

Non Rival Biens collectifs purs 

(ex : Phare, Défense nationale) 

Biens de  clubs (ex : programme de 
Télévision crypté) 

 

Rival Biens en commun 

(ex : bon de poisson) 

Biens privés  

(ex : pomme, paire de chaussure) 

Source : F. LEVEQUE, Economie de la déréglementation, Ed la Découverte, Paris, 1998. 

 
                                                 
1 Philipe Brachet, Du commandement  au management, l’administration Française entre souveraineté et 
service public. éd.PUBLISUD, 1995,p252. 
2  En économie , un passager clandestin (traduction de l'anglais « free rider ») est un utilisateur d'un bien, d'un 
service ou d'une ressource, qui ne paie pas le « juste » prix de son utilisation. Le problème du passager 
clandestin survient lorsque l'existence de passagers clandestins entraîne la sous-production d'un bien public, la 
surconsommation d'un bien commun ou la surexploitation d'une ressource naturelle. 
3 F. LEVEQUE (1998), Op.Cit. p.86. 
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3-2-1 Le bien privé pur : 

Un bien privé (ou privatif) est un bien de consommation ou de production acheté 
individuellement par les ménages ou les entreprises.  

Un bien privé pur est un bien qui satisfait à cinq principes1 : 

1- Principe de la vitalité des consommateurs : quand on se le procure, on empêche 
toute autre personne de s’approprier le même bien. 

2- Principe de l’excludabilité : pour se l’approprier, il faut avoir le pouvoir d’achat 
nécessaire, la demande doit être solvable. 

3- Principe de libre disposition : il n’est pas obligatoire de l’utiliser, donc de se le 
procurer. 

4- Le principe d’appropriabilité : il peut faire l’objet d’une appropriation individuelle, 
et ce par une procédure d’achat, il est marchand. 

5- Principe de « concernement individuel » : il ne concerne qu’un seul individu à la 
fois. 

Pour être privatif, un bien doit être suffisamment divisible dans sa consommation et 
donc également dans son offre. 

Il est autant plus divisible qu’on peut le diviser en petites quantités sans nuire à ses 
qualités intrinsèques. 

C’est à cette condition aussi qu’il est appropriable, d’où le qualificatif de privé : le 
droit de propriété attaché au bien privé doit être exclusif est transférable. 2. 

 La plupart des biens marchands sont privatifs : un véhicule personnel, un droit de 
propriété sur un actif financier, ...etc. 

3-2-2 Le bien collectif pur :  

S’opposant au bien privé, le bien collectif pur est un bien qui présente cinq 
caractéristiques : 

1- Il y a non rivalité des consommateurs : le bien peut être consommé en même temps 
par plusieurs consommateurs sans que la quantité s’en trouve affectée : il ne peut y avoir 
d’effet de congestion1. 

2- Il y a non excludabilité : impossibilité d’écarter qui que ce soit de la consommation 
du bien, y compris les éventuels « passagers clandestins », autrement dit, le bien est mis à la 
disposition de tous dès qu’il est à la disposition d’un seul : impossibilité d’exclusion par le 
prix. 

                                                 
1 C. BIALES et al, Dictionnaire d’économie et des faits économiques et sociaux contemporains, 
éd.FOUCHER, 1999, p61. 
2 Gérard CHARREAUX et al.,  de nouvelles théories pour gérer l’entreprise. éd .ECONOMICA, 1989, p.64. 
1 Voir page (298).  
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3- Il n’est pas obligatoire de l’utiliser : sa « consommation est automatique et non 
facultative ». 

4- Il ne peut pas faire l’objet d’une appropriation individuelle : il a certes un coût, 
mais il n’a pas de prix : il ne s’achète pas, il n’est pas marchand. Son coût doit être supporté 
par la collectivité (financement par l’impôt : Le droit de propriété qui lui est attaché n’est ni 
exclusif ni transférable parce qu’il est à consommation indivisible). 

5- Il concerne un très grand nombre d’agents : Il y a « concernement collectif ». 

3-2-3 Les biens collectifs impurs ou mixtes : 

Entre les biens privés purs et les biens collectifs purs existent des biens de type 
intermédiaires, appelés biens collectifs impurs ou mixtes1 : les biens club, les biens en 
commun comme les biens privés, ils bénéficient de la libre disposition et comme les biens 
collectifs, ils n’admettent pas les principes de rivalité ou d’excludabilité selon le cas : 

3-2-3-1 Les biens club :   
Ils sont caractérisés par la non rivalité et par l’excludabilité, comme les moyens de 

transports ou de communication, les réseaux de transport et de distribution d’électricité, du 
gaz et de l’eau, les chaînes de télévision par abonnement…etc. 

Leur consommation est divisible quantitativement, d’où la possibilité d’exclusion par 
le prix (excludabilité) en prévoyant notamment le paiement d’un droit d’entrée ou d’accès 
comme le péage, mais leur offre est indivisible qualitativement tant qu’il n’y pas 
« congestion », d’où l’impossibilité d’exclusion par l’usage (non rivalité). 

3-2-3-2  Les biens en commun : 
Les biens en commun présentent une situation inverse aux biens clubs : Ils sont 

caractérisés par la rivalité et la non excludabilité. Cette situation, moins fréquente est celle par 
exemple des ressources de la mer. 

Ces diverses caractéristiques s’expliquent par l’indivisibilité de la consommation et 
donc également par l’indivisibilité de l’offre de ce type de bien. C’est le cas notamment de la 
défense du territoire et de l’offre « des biens régaliens ». 

 L'eau en revanche n'est pas un bien public mondial mais un bien commun car s'il n'y a 
pas d'exclusion possible, car c'est une ressource naturelle qui coule (tout le monde peut 
prendre un seau et aller chercher de l'eau dans une rivière, il est matériellement impossible 
d'empêcher tous les agents de prendre de l'eau), il y a rivalité pour son usage entre les 
différentes catégories d'utilisateurs car c'est une ressource renouvelable limitée (voir aussi 
bien public impur). 

                                                 
1 Marie-France Jarret et François-Régis Mahieu (1998), Op.Cit. p.32. 
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4.  L’intervention publique dans le secteur marchand et les imperfections de 
marché : 

La question de savoir quel est le niveau  optimal d’intervention publique dans la 
production de biens et de services commerciaux n’est pas nouvelle.  

Adam SMITH prétendait que la recherche du gain personnel par les individus menait 
automatiquement à l’allocation optimale des moyens dans la société1. Il partait du principe 
que dans le système de marché où tout un chacun s’inspire uniquement par le mobile de son 
propre intérêt, une main invisible veille à satisfaire l’intérêt général2. A SMITH était 
sceptique en matière d’intervention publique. Il estimait que les autorités devaient intervenir 
dans les domaines suivants : la sécurité nationale, l’ordre public et l’infrastructure des pays3.42  
A son estime, les pouvoirs publics devaient empêcher les accords de prix et garantir la 
concurrence entre les entrepreneurs. Les pouvoirs publics ne pouvaient,  en aucun cas, créer 
eux-mêmes des monopoles. 

Les idées de SMITH étaient appuyées sur le plan théorique et ont débouché sur la 
définition de l’optimum de Pareto5 . 

Ce dernier est atteint par une combinaison de facteurs de production qui se situe sur la 
courbe d’utilité. Il a été démontré sous certaines conditions que, dans un marché 
concurrentiel, l’allocation des ressources s’opère systématiquement de  façon  optimale : 
l’optimum de PARETO est un état du monde qui ne permet pas d’introduire des modifications 
telles que le bien-être d’au moins un individu augmente sans que le bien-être d’un autre 
individu diminue.  En réalité les conditions de Pareto ne sont pas toujours rencontrées. Il 
n’existe, par exemple, pas de marché pour les biens publics. De même, les individus ne 
tiennent pas compte, sur le marché, des externalités de leurs  décisions. Il s’agit,  en  
l’occurrence, de défaillances du marché, lesquelles justifient l’intervention des pouvoirs 
publics mais à condition que ceux-ci  ne perturbent pas le marché de telle sorte que l’intérêt 
social ou général s’en trouve détérioré. Chaque source de défaillance du marché peut justifier 
une intervention publique. 

Les raisons poussant les pouvoirs publics à intervenir sur le marché sont de deux types 
et peuvent se résumer comme suit : pourquoi les pouvoirs publics interviennent-ils  sur le 
marché et pour qui régulent-ils le marché ?  

4.1 Les motifs d’intervention des pouvoirs publics sur le marché. 

4.1.1 - Défaut de la concurrence et situation du monopole naturel : 

Lorsque la concurrence est pratiquement impossible sur un marché en raison de coûts 
fixes de productions trop élevées, il est question de monopole naturel. Compte tenu de 

                                                 
1 Gilbert Abraham- Frois: économie politique ; 6ème édition, éd. ECONOMICA, 1991, p.36. 
2 Ibid, p.37. 
3 Alain Samuelson (1993), Op.Cit. p. 12. 
4 Pierre DELFAUD, les théories économiques, série QUE SAIS-JE, éd BOUCHENE 1993.  
5 C. BIALES et al.,(1999), Op.Cit. p430. 
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l’importance des avantages d’échelle, seule une ou quelques entreprises sont actives sur le 
marché. 

Les exemples classiques d’un monopole naturel sont les sociétés de distribution d’eau, 
d’électricité, de gaz, les  sociétés de téléphone….. 

En Algérie, par exemple, la fourniture d’eau, de gaz et d’électricité est assurée par les 
pouvoirs publics via les entreprises publiques.  

Il va sans  dire que les monopoles naturels nationaux sont actuellement en train de 
disparaître en raison de la tendance générale à la libéralisation internationale des marchés  des 
biens et services, et notamment les marchés des services publics marchands et en réseaux : 
électricité, gaz, eau, télécommunication, transports, ….etc. 

Les entreprises publiques et privées commencent à se concurrencer voir même à 
l’échelle de plusieurs pays. On citera, à titre d’exemple, la téléphonie mobile (la présence sur 
le marché de la téléphonie mobile en Algérie d’un opérateur public –MOBILIS - et des 
opérateurs privée1 –NEDJMA et DJEZZY -), la production indépendante d’électricité 
(l’arrivée de nouveaux entrants dans le domaine de la production indépendante 
d’électricité,…etc.). 

4-1-2  Biens et services publics : 

Les biens et services publics se distinguent des biens et services privés pour deux 
raisons : 

- personne ne peut être exclu de la consommation ; 

- la consommation pour une personne supplémentaire n’engendre pas de hausse 
des coûts. 

Outre les biens et services publics purs, il existe des biens et services quasi publics. En  
l’occurrence, les personnes ne payant pas peuvent être exclus de la consommation mais les 
coûts de production n’augmentent pas quand le nombre de consommation, croît : le cas des 
biens club. 

Ces biens et services sont proposés par les pouvoirs publics parce qu’il est jugé 
impossible ou non souhaitable d’exclure des individus ne voulant pas ou ne pouvant pas payer 
les services et parce que les coûts fixes ne peuvent être financés que par un effort collectif2. 
Cela vaut par exemple pour la défense, la justice, la sécurité publique et l’infrastructure des 
transports. 

Toutefois, compte tenu des nouvelles technologies informatiques, l’utilisation des 
infrastructures de transport peut aisément être exploitée au sein d’un système de marché. Le 
cas de l’accès des tiers aux réseaux, (ATR)3, sur les réseaux   de télécommunication et de 
transport d’électricité…. 

                                                 
1 NEDJMA, MOBILIS, DJEZZY : Opérateurs de la téléphonie mobile en Algérie. 
2 François LEVEQUE (1998), Op.Cit. p.99. 
3 Ibid, p.72. 
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4-1-3  Biens d’intérêt social : 

Une grande partie des dépenses publiques est consacrée aux biens d’intérêt social, dont 
l’offre est insuffisante dans l’économie de marché. 

Les principaux biens de ce type sont l’enseignement et  les soins de santé. «  Le 
marché ne tient compte que des coûts et profits individuels. Il ne peut absolument pas tenir 
compte de l’utilité de certains biens et services qui ne sont utiles que si chacun les 
consomme »1. 

Les pouvoirs publics peuvent eux-mêmes proposer ces biens et services ou encourager 
le secteur privé, par le biais de subventions, à en produire d’avantage. 

4-1-4 Marchés incomplets2: 

Il s’avère dans certains cas, que le marché n’est pas à même d’offrir des biens et 
services demandés par les acteurs économiques et ce, même si les consommateurs se disent 
prêts à payer un prix supérieur au coût de production. On parle en l’occurrence, de marchés 
incomplets, cela signifie donc que le mécanisme de marché s’avère parfois défaillant et, afin 
d’y remédier, les pouvoirs publics interviennent. 

Un exemple type est l’intervention publique en cas de tremblement de terre ou d’autres 
catastrophes naturelles.  

Toutes ces considérations font que le nombre d’arguments qui plaident pour des 
interventions publiques est beaucoup plus limité qu’auparavant. 

4- 2- Les raisons pour lesquelles les pouvoirs publics régulent le marché : 

La vision économique de la notion d’entreprise publique a évolué. Au lieu de produire 
eux-mêmes, les pouvoirs publics peuvent recourir à la sous-traitance pour autant que le 
contrôle et la régulation s’avèrent adéquats.3 

Si les pouvoirs publics connaissent précisément les attentes vis-à-vis du producteur, ils 
peuvent les fixer contractuellement4. Selon Mary M Shirley, « Il est essentiel pour améliorer 
les résultats des entreprises publiques, de modifier  la relation entre leurs dirigeants et l’Etat. 
Les contrats d’entreprises peuvent être la solution, à certaines conditions »5 

Ils peuvent, par exemple réguler la formation des prix et l’accès des tiers aux réseaux 
dans le marché d’électricité. Ils peuvent imposer des investissements utiles à long terme 
uniquement. Les principales raisons pour lesquelles les pouvoirs publics doivent jouer un rôle  
régulateur sont d’ordres économiques et sociales. 

                                                 
1 François LEVEQUE (1998), Op.Cit. p,86. 
2 Olivier Sautel : l’évolution de la théorie des contrats incomplets face à l’intégration verticale.   Revue de 
l’économie industrielle / N° 117 / 1er trimestre 2007. 
3 Gilbert Abraham- Frois (1991), Op.Cit. p.363. 
4 Gérard KOENIG : de nouvelles théories pour gérer l’entreprise du XXI e siècle ; éd. Economica, Paris 1999, 
p. 363. 
5 Mary M. SHIRLEY : les contrats d’entreprises sont-ils des instrumentes de réforme ; PP  6- 9. Revue Finance 
et Développement, Septembre 1996. 
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4-2-1 Externalités : 

L’intervention de l’Etat s’explique, également, par l’existence d’effets externes 
d’externalités. Les externalités apparaissent à chaque fois que les décisions  d’un agent 
économique ont des effets non prévus ou non désirés sur d’autres agents. 

4-2-1-1 Définition :  
Il existe un effet  externe quand la production ou la consommation d’un bien ou d’un 

service par un acteur modifie la fonction de production ou d’utilité d’un ou de plusieurs autres 
acteurs1. 

En résumé, en science économique, le terme externalité désigne les conséquences des 
activités économiques, qui ne se limitent pas à la personne décidant de l’activité mais qui  
affectent également d’autres personnes sans que la personne responsable paie pour des 
externalités négatives ou soit restituée pour des externalités positives.2 

Il existe donc des externalités positives et négatives. Parmi les externalités positives, 
on citera l’effet sur la demande  d’électricité d’une unité de production d’électricité qui se 
crée. Le coût de pollution de l’air et de l’eau, les nuisances sonores, les déchets nucléaires et 
autres constituent les principales externalités négatives de nombre d’activités économiques. 

Une réglementation environnementale et des écotaxes 3ont été approuvées en vue de 
couvrir partiellement le coût de ces nuisances environnementales  puisqu’ils n’en  seront pas 
tenus  compte sur un marché concurrentiel. 

A titre indicatif, en Algérie les lois de finances 2000 à 2005 ont introduit de différentes 
dispositions fiscales en matière de réglementation environnementale, nous pouvons citer 
notamment :   

- La taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM); 

- La taxe d'incitation au déstockage des déchets des activités de soins ; 

- La taxe d'incitation au déstockage des déchets industriels spéciaux;  

- La taxe sur les sacs en plastiques ;  

- La taxe relative aux activités polluantes ou dangereuses pour l'environnement; 

- La taxe sur la pollution atmosphérique d'origine industrielle; La taxe sur les 
carburants;  

- La taxe sur les eaux usées industrielles.  

 

                                                 
1 Frédéric Teulon (1995), Op.Cit. p.281.   
2 François LEVEQUE (1998), Op.Cit. p.24. 
3 L’écotaxe est une taxe pigouvienne, du nom de l’économiste libéral Arthur Cecil Pigou, qui proposa 
d’internaliser les déséconomies externes, c’est-à-dire les dommages engendrés par l’activité d’un agent qui en 
rejette le coût sur la société. L’écotaxe concerne spécifiquement les dommages environnementaux. Une taxe 
pigouvienne (ou pigovienne) est une taxe qui vise à intégrer au marché les externalités négatives. Le principe 
pollueur-payeur en découle. 
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4-2-1-2  L’internalisation d’un effet externe : 
Internaliser un effet externe, c’est lui attribuer une contrepartie pécuniaire qui le 

réintroduise dans le calcul économique des acteurs : qui les responsabilisent. 

« L’internalisation ne peut pas se faire par le marché mais par  les acteurs publics : 
L’indemnisation en est l’un des types. Différents acteurs sont concernés : D’abord, celui qui 
subit directement la nuisance, puis l’émetteur (qui peut ou non être le payeur). Puis les 
pouvoirs publics, ne serait-ce que parce que c’est à ceux que vont s’adresser les mouvements 
de mécontentement. Mais aussi parce que c’est à eux de définir et mettre en œuvre 
l’indemnisation…..L’internalisation est un outil de certaines politiques publiques, en premier 
lieu celle de l’environnement »1. 

Les acteurs publics peuvent en effet, établir des normes qui organisent l’internalisation, 
ou en prendre à leur charge tout ou partie. 

4-2-2 Imperfections des marchés et information imparfaite : 

Faute d’information fiable, il est impossible de distinguer des biens et des services de  
qualité différente. Puisque des biens et des services de qualité différente sont vendus à un 
même prix. 

Le risque existe que seuls des biens et des services de qualité moindre soient  
proposés2. Un marché concurrentiel ne fournit  pas toujours toutes les informations sur les 
biens et services proposés. L’information est partagée de manière asymétrique : il y a alors 
inégal accès à l’information entre signataires d’un contrat ; à l’origine notamment de « l’anti 
sélection » et « du risque moral ». 

En économie, « il y a anti sélection à chaque fois que l’asymétrie de l’information ne 
permet pas de passer des contrats en connaissance de cause, ce qui par définition est 
défavorable à l’efficacité du marché3 » exemple : une entreprise d’électricité peut profiter du 
fait que la structure du coût de revient ou le retour sur investissement sont difficiles à 
déterminer par l’Etat régulateur ; celui-ci se méfie et n’a aucun moyen simple de savoir si 
l’entreprise est honnête. C’est pourquoi l’Etat doit intervenir et mettre en place un système de 
contrôle et d’évaluation crédible des prix et de l’investissement, au risque d’être considéré 
atteint d’une « myopie ».4  

De plus, en économie, « il y a risque moral lorsque le signataire d’un contrat peut 
recouvrir à des actions cachées  dont l’autre va pâtir, c’est un exemple de défaillance du 
marché. L’existence de contrats ou de situations favorables ou risque moral attire les agents 
« immoraux » : il y a anti sélection »5. 

                                                 
1 Philipe BRACHE (1995), Op. Cit. p, 253. 
2 G. KOENIG (1999), Op. Cit. p. 80. 
3 Jean Paul Piriou, lexique des sciences économiques et sociales, collection repères, éd.la découverte, 1997, 
p.09. 
4 Mohamed-Cherif BELMIHOUB, le management des politiques publiques : une approche institutionnelle : cas 
de l’Algérie, les cahiers du CREAD, N° 45 (3ème trimestre 1998), PP 5-16. 
5 Jean Paul Piriou (1997), Op.Cit. p.102. 



Chapitre 1 :        Services publics en réseau : du monopole naturel à la déréglementation 
 

 21

Il faut ajouter à cela, que sur le plan théorique, on peut montrer que tant d’existence de 
biens publics que celle de monopoles naturels engendre des externalités : 

- Produire un bien public, c’est engendrer des externalités positives chez tous ceux 
qui le consomment sans l’avoir payé (et on ne peut pas les empêcher par définition). 

- Un monopole naturel non régulé fait payer trop cher les biens qu’il produit, exclut les 
plus pauvres de la consommation et engendre  ainsi des extrémités négatives : «  les plus souvent, 
les pauvres finissent par payer beaucoup plus cher que le reste de la population des services 
d’infrastructures tels que l’eau et l’électricité parce qu’ils ne peuvent s’adresser qu’a des 
prestataires privés. Le meilleur moyen de garantir aux plus démunis un accès minimum à ces 
services sans mettre en péril la rentabilité commerciale des réseaux publics consiste à aider 
directement les ménages considérés. C’est le cas du CHILI, par exemple, des subventions à 
l’électrification des zones rurales sont intégrées aux contrats préalablement aux appels d’offres »1. 

Les imperfections de marchés peuvent donc toujours s’analyser aux termes 
d’externalités. 

Or on montre, c’est le second théorème de Ronald COASE, que dans un monde : 

- d’informations parfaites accessibles à tous et à coût nul, donc un monde sans coûts 
de transactions, 

- Où tous les droits de propretés sur tous les objets sont bien définis2, 

Il ne peut y avoir d’externalités, donc d’imperfection de marchés. 

Par conséquent, les imperfections de marché sont dus au fait que : 

- l’information n’est pas parfaite et qu’elle est  coûteuse à acquérir (information 
asymétrique et coût de transactions). 

- Certains  droits de propriété ne sont pas définis. 

L’Etat,  et pour corriger ces imperfections,  doit prendre comme cadre d’analyse un 
monde d’information imparfaite et coûteuse. L’Etat en particulier n’est pas parfaitement 
informé sur les acteurs dont il veut modifier les comportements3. 

4-2-3  Objectifs sociaux :  

Outre les sources de défaillance du marché, d’autres motifs justifient également les 
interventions publiques4: 

- Ajuster la redistribution des revenus et du patrimoine restant du processus 
économique de marché : les revenus sont distribués via les impôts directs et les cotisations de 
sécurité sociale. 
                                                 
1 Ashoka MODY et Michael WALTON : Consolider les infrastructures en Asie de L’Est. PP 18 – 21. 
Revue Finance et Développement, Juin  1998, volume 35, N° 2 : 
2 G. KOENIG (1999), Op. Cit. p. 41. 
3 Revue française de Gestion.VOL   32 / 165  – 2006 : la place de la firme dans la coordination ; F.FACCHINI –
PP. 105- 124.    
4 Mathias DEWATRIPAT et Peter PRACT : les logiques de l’intervention publique : pourquoi l’Etat intervient-il 
dans l’économie ? Revue Problèmes Economiques  / N° 2 .640,  Novembre 1999. 
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- Garantir le principe d’universalité suivant lequel tout un chacun a  droit aux commodités 
et services suivants : l’enseignement, un travail, un service postal, des transports en commun, une 
radiotélévision publique, des soins de santé de base, un logement, des services d’utilité publique tels 
que l’électricité et le gaz, l’eau potable, le téléphone et à l’avenir, l’accès à l’Internet. Toutefois, la 
portée du principe « d’universalité »1 constitue un choix politique. 

4-2-4 Politique économique : 

Les pouvoirs publics peuvent intervenir dans la politique économique de différentes 
façons. Le type d’intervention le plus courant est l’octroi de subventions. D’autres formes 
sont les prises de participations, les exemptions d’impôts, les emprunts avantageux, les 
régimes fiscaux favorables et les garanties. 

 Hors le budget et la politique économique, plusieurs instruments jouent un rôle 
important : 

- La réglementation, 
- Les entreprises publiques, 
- La nationalisation, 
- La planification. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 FINON, V. PIGNON : la recherche d’instruments réglementaires respectueux du marché électrique. 
Revue Economie de l’énergie / Numéro 10 – OCT – NOV 2006. 
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Section 2 : analyse théorique du service public et la diversité dans 
la gestion des services publics marchands. 

Le service public est un sujet et un domaine d’analyse en sciences économiques et en 
science de gestion. Sa gestion et son organisation semble obéir aujourd’hui à de nouvelles 
logiques, davantage favorables à l’introduction des mécanismes de marché, à coté de la 
redéfinition des responsabilités sociales des opérateurs et acteurs ayant la charge de sa 
régulation et son exploitation.   

1 Analyse théorique du service public du point de vue de l’économie 
industrielle et de l’économie publique : La réglementation du monopole 
naturel : 

Il s’agit de réaliser non pas une analyse très poussée du service public dans le cadre de 
l’économie industrielle et de l’économie publique, mais d’en tracer les principales 
caractéristiques. Cela renvoi notamment à la théorie du monopole naturel, mais aussi au cas 
particulier des services publics en réseaux du point de vue de l’économie industrielle en 
analysant  les différents attributs des réseaux. Il s’agira également d’établir l’analyse 
économique du service public en se basant sur les apports des écoles théoriques de la 
réglementation. 

1-1 Une approche du service public du point de vue de l’économie industrielle : 

Même si les juristes ont joué un rôle dans la construction du service public, mais ils ne 
sont pas  les seuls, dans le sens où les économistes ont également apporté leur contribution, et 
surtout des arguments justifiant l’existence de monopoles. 

1. 1.1 Le service public et la théorie du monopole naturel : 

Au niveau théorique, le service public se nourrit de la tradition du monopole. La 
théorie justifie le monopole par des coûts fixes importants : Il s’agit d’une situation dans 
laquelle une entreprise intervient seule sur le marché face à un grand nombre de demandeurs. 

Les coûts fixés se définissent comme des coûts qui sont indépendants de la quantité 
produite. Les monopoles naturels se trouvent en effet essentiellement  dans les industries dites 
de réseau (énergie, transport, télécommunication…), dans de telles activités, la production 
entraîne des coûts fixes très importants de mise en place et d’entretien des installations. 

1-1-1-1  Les raisons d’être du monopole public : 
De manière générale, le monopole est la structure du marché où il n y a qu’un seul  

offreur (et une multitude de demandeurs), où la demande est inférieure ou de même ordre  de 
grandeur que la production d’une seule entreprise parvenue à sa taille optimale. 

Il y a principalement, quatre raisons d’être du monopole1 : 

- Monopole naturel, 

                                                 
1 C. BIALES et al. (1999), Op. Cit.  p.401. 
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- Monopole  institutionnel (l’Etat protège une activité particulière), 

- Monopole par contrôle d’une ressource ou d’un brevet, 

- Monopole par l’élimination des concurrents, par l’exercice d’un pouvoir sur le 
marché. 

Cependant, la question d’existence des monopoles publics trouve des explications dans 
les thèses suivantes : 

- Une première doctrine, d’inspiration juridique, retient que les monopoles existent 
pour répondre à des missions de service public. Ceci n’explique pas pourquoi la gestion des 
services publics est confiée à des monopoles publics1. Par exemple, si la fourniture 
d’électricité et opérée par un monopole public (SOLELGAZ SPA), la mise à disposition de 
l’électricité  courante pour chaque ménage en tout point du territoire algérien est une 
obligation de service public dont la mission  est confiée  par délégation  à des opérateurs 
privés : entreprises privées assurant les activités de branchement et de raccordements aux 
clients / usager final. 

- Une deuxième thèse, plus économique, avance que les monopoles  publics ont pour 
vocation  à produire des biens publics. Un bien public est alors défini par les propriétés 
suivantes :2 

 La non rivalité, 

 La non exclusivité. 

Si les biens publics purs sont produits  et financés par l’Etat, il existe une gamme de 
biens mixtes, c'est-à-dire qui ont quelques propriétés de biens publics purs, mais également 
des biens privatifs qui ne justifient pas d’une production par un monopole public : C’est le 
cas, par exemple, des biens clubs3. 

- Une troisième thèse s’appuie sur la thèse évoquée précédemment, celle du 
monopole naturel 

1-1-1-2  Monopole naturel et défauts du marché : 
Le monopole naturel, le bien collectif et les externalités sont les trois sortes de 

défaillance du marché. 

A) Définition : 

Selon R LEDUFF et J C PAPILLON4 « Lorsque les coûts fixes représentent une part 
importante du coût total  de production, il arrive  que le coût marginal reste toujours inférieur 
au coût moyen". On dit alors  que les coûts  sont décroissants ou encore que la fonction de 

                                                 
1 Le Duff  et J.C. Papillon (1988), Op. Cit. p.38. 
2 François LEVEQUE (1998), Op. Cit.  p.08. 
3 Pour rappel, un bien club est un bien dont la consommation présente la caractéristique de non rivalité mais pas 
celle de non-exclusion (ex. chaine de télévision à péage). 
4 R. Le Duff  et J.C. papillon (1988), Op. Cit. p32.  
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coût est  à  rendement d’échelle croissant…dans ces conditions une entreprise privée ne peut 
vendre au coût marginal, puisque ses charges fixes ne seraient pas intégralement couvertes. 

Ce type d’organisation de marché s’accommode d’ailleurs mal de la présence de 
plusieurs entreprises, puisque si l’on admet que les coûts fixes sont indépendants du volume 
global de la production et donc du nombre de consommateurs, le monopole est préférable  à la 
présence  de deux ou trois producteurs, non seulement  du point de vue  de ces entreprises, 
mais plus encore du point de vue collectif. On est alors en situation de ce qu’on appelle le 
« monopole naturel ». 

B) les processus à rendements dimensionnels croissant et monopole naturel : 

La justification d’un monopole naturel dans les activités de l’industrie de réseau 
(électricité, gaz, eau, télécommunication, …) réside principalement dans la spécificité des 
processus productifs utilisés, lesquels sont à rendement dimensionnels croissants. 

Les rendements croissants à l’échelle sont un sujet depuis longtemps traité dans 
l’histoire de l’analyse économique. Il en résulte l’incompatibilité entre l’objectif de 
maximisation du profit des offreurs et celui de maximisation  de l’utilité des consommateurs1. 

L’histoire de la théorie économique a montré, depuis le 19ème siècle, que les techniques 
de production choisies par les producteurs ne sont pas toujours associées à un régime de 
rendements constants ou décroissants, donc de coûts constants  ou croissants suivant les 
quantités2. Portant les régimes de marché concurrentiel, caractérisé par l’atomicité de l’offre 
et par la règle de maximisation de profit, à l’égalité du prix affiché  et du coût marginal, ne 
constitue pas une condition impérative d’optimum de premier rang3. 

L’observation de la réalité et sa confrontation avec l’hypothèse d’équilibre général 
optimal, au sens Pareto,  ont permis de noter que la production de certains biens, et surtout de 
nombreux  services, résulte de processus à rendement croissants avec l’échelle. Ces processus 
que l’ont peut encore appeler processus à rendements dimensionnels  croissants se traduisent 
par des coûts unitaires décroissant sur l’ensemble des volumes de production, permis par la 
taille comme par les autres caractéristiques technologiques utilisées4. 

Dans la littérature5, l’existence de rendements dimensionnels croissants associés à la 
décroissance des coûts unitaires peut résulter soit d’une combinaison plus efficiente des 
facteurs dus à l’apprentissage par exemple, soit d’économie résultant d’une meilleure 
affectation des ressources à la suite d’amélioration de la division du travail, soit en fin d’une 
baisse des coûts factoriels résultants de l’augmentation de la demande de ces derniers par 
l’industrie. 

A coté de ces facteurs, les processus  à rendements dimensionnels croissants ont deux 
spécificités  marquantes : 

                                                 
1 Godefroy Dang NGUYEN : économie industrielle appliquée ; éd. VUIBERT, Paris, 1995, p 92. 
2 Alain Samuelson (1993), Op. Cit.  p. 185. 
3 Pierre DELFAUD (1993), Op. Cit. p.50. 
4 Michel WALRAVE (1995), Op. Cit. p..25. 
5 Pierre DELFAUD (1993), Op. Cit. p.110. 



Chapitre 1 :        Services publics en réseau : du monopole naturel à la déréglementation 
 

 26

- En premier lieu, une forte intensité capitalistique 1 de leurs équipements dont les 
coûts fixes initiaux et éventuellement  irrécupérables  sont très élevés, alors que, 
parallèlement, les coûts variables sur tout ou partie de l’ensemble de la production, en dessous 
du maximum des capacités de production, ont tendance à rester  faibles. Cette combinaison 
des coûts fixes élevés et des coûts variables faibles, se traduit par la diminution des coûts 
unitaires ou des coûts  moyens au fur et à mesure que le nombre d’unités produites ou 
d’usagers s’élève. 

- En second lieu,  il existe des cas où des coûts de production sont   plus faibles, 
lorsque la production de l’ensemble de l’industrie est le fait d’une seule entreprise, que 
lorsqu’elle résulte de la production cumulée de deux ou plusieurs autres entreprises. Car si 
toutes les entreprises d’une industrie possèdent la même fonction de coût, alors que l’une 
d’entre elles possède une meilleure technologie, le principe de la sous additivité implique que 
les coûts de l’ensemble de l’industrie sont rendus minimes, lorsqu’une seule entreprise reste 
présente sur le marché. 

Selon GODEFROY DANG NGUYEN2  « La sous additivité de la fonction de coût 
C(x) est une propriété mathématique de cette fonction, liée à la possibilité de produire moins 
cher dans une seule unité de production, plutôt que dans deux ou plusieurs unités séparées. 
Formellement C (x) est sous additive si : 

C (x) = C (« x – y » + y) < C (y) + C (x – y) avec :    

 o < Y < X 

 X ET Y  sont ici des quantités  du même bien produits dans des établissements 
séparés. 

…Une fonction de coût présentant des coûts marginaux décroissants  a nécessairement 
des coûts moyens croissants, ce qui entraîne la sous additivité …. En d’autres termes, coût 
marginal et coût moyen décroissants sont des conditions suffisantes  de sous additivité  de la 
fonction des coûts ». 

Mais la théorie économique a été amenée à affiner ses réponses depuis le début de la 
décennie soixante dix en se basant sur la théorie  du monopole naturel et des marchés 
contestables. Autrement dit, l’idée de monopole naturel est à rapprocher de l’idée de 
« soutenabilité » mais également  de « contestabilité  des marchés » : Pour la première 
situation, il s’agit de la possibilité effective pour l’entreprise en situation de monopole de 
dissuader des entrants de pénétrer sur un marché en profitant de ses rendements d’échelle. Et 
pour la deuxième, c’est la possibilité pour un entrant de venir concurrencer l’entreprise de 
monopôle sur son marché, notamment en l’absence de coûts d’entrée irréversibles. Un marché 
contestable 3se caractérise donc par une liberté d’entrée et de sortie, la liberté de sortie 
signifiant  l’absence des coûts  irrécupérables (C'est-à-dire qu’en quittant une branche, une 
entreprise peut recouvrer ses dépenses d’investissement  passés). 

                                                 
1 N. CURIEN : économie et management des entreprises de réseau ; éd. ECONOMICA, 1992, p.06. 
2 Godefroy Dang NGUYEN (1995), Op. Cit. p.133.  
3 J.P. ANGELIER : économie industrielle : éléments de méthodes ; éd. Office des Publications Universitaires  
(OPU) Alger, 1993, p.77. 
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Le service public peut donc s’appréhender  du coté des apports de la théorie  du  
monopole naturel,  mais il peut également être vu du point de vue de l’idée de réseau. 

1- 1-2-  Le service public en réseau : 

 La définition de service public, tout au moins du service public en réseau a connu un 
caractère « quasi organique »1 durant les trente glorieuses et même après la seconde guerre 
mondiale. Il faut donc aussi faire référence à la notion du réseau pour appréhender la nature 
de service public du point de vue économique. 

Le service public en réseau peut être abordé sous un angle économique ou physique, 
mais pour comprendre cette notion, il faut en donner une définition technique et économique2 
des réseaux. 

Selon  Nicolas Curien3., pour l’ingénieur,  le réseau évoque d’abord l’interconnexion 
d’équipements complémentaires coopérant entre eux afin de transporter des flux de matières, 
d’énergies ou d’informations et de les acheminer d’une origine vers une destination. 

Ce sont l’organisation physique et l’inscription dans l’espace qui dominent dans cette 
façon d’envisager le réseau. 

Pour l’économiste, l’organisation physique  du réseau et son inscription dans l’espace 
ne peuvent certes pas être ignorés, mais leur analyse doit se faire du coté des caractéristiques 
intrinsèques de l’activité. Nicolas Curien définit « l’intermédiation » comme la propriété 
maîtresse que l’économiste attache aux réseaux. 

Considéré sous cet angle, le concept de réseau se rapporte aux grands réseaux de 
transport, énergie et de télécommunication. 

Le réseau existe  donc quand les modes d’organisation entre acteurs économiques sont 
imparfaitement mis en relation par le marché. Il est donc ce que Nicolas Curien appelle très 
justement « un système technico-économique complexe dont la fonction est de mettre en 
relation des fournisseurs et des consommateurs de certains services ». 

On peut dégager les principaux critères pour caractériser les activités de réseau4 : 

- L’existence de l’économie d’échelle  ou d’envergure, 

- La présence de subventions croisées entre les divers niveaux ou catégories d’activités, 

- La question de savoir si les consommateurs bénéficient d’un effet de club,  

- L’existence éventuelle d’un conflit  de frontière entre les services monopolistiques et 
concurrentiels. 

- Le secteur étudié fait-t-il l’objet d’une activité réglementée aux niveaux national ou 
international ? 

- L’inscription territoriale du réseau provoque-t-elle des effets structurants de l’espace ?  

                                                 
1 Gilbert Abraham- Frois (1991), Op. Cit.  
2 Nicolas Curien : Economie des réseaux, collection repères, éd. La découverte, 2000, p.16. 
3 N. CURIEN (1992), Op. Cit. p.04. 
4 François LEVEQUE (1998), Op. Cit.  p-p.107-108. 
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1.1.3- La réglementation proposée par l’économie industrielle de réglementation : 
Pour une solution de second rang. 

La tarification des services publics, c’est la définition d’un prix pour des entreprises 
publiques en situation de monopole. 

Plusieurs possibilités sont envisageables pour tarifier le service rendu par une 
entreprise publique : financement total par l’impôt, vente au coût moyen ou au coût marginal.     

La tarification administrée au coût moyen est la méthode de réglementation proposée 
par l’économie industrielle de la réglementation. Deux cas peuvent être distingués : 

1-1-3-1 La tarification simple en cas de monopole naturel mono produit : 
Il s’avère que la tarification au coût marginal fait courir en définitive deux risques à la 

collectivité1 : 

- Le financement des subventions à verser au monopoleur se fait par voie de 
prélèvements obligatoires qui peuvent générer de l’inefficacité en ayant  des effets distorsifs. 

- Les subventions peuvent jouer le rôle pervers de prime à une gestion peu 
rigoureuse. Elles n’incitent pas à  l’effort d’amélioration des résultats économiques : La 
rentabilité financière n’est pas une contrainte pour le monopoleur.  

Il faut donc trouver un compromis et définir une tarification qui maximise le surplus 
collectif mais dans le respect de la contrainte budgétaire du monopoleur. Pour  qu’il soit ainsi, 
le prix doit couvrir le coût moyen, d’où la tarification en fonction de ce coût moyen et non en 
fonction du coût marginal. Cette solution est dite  de second  rang (une solution de moindre 
mal) puisqu’il y a diminution du surplus collectif, du bien être de la collectivité. 

 1-1-3-2 La tarification selon la méthode de Ramsey Boiteux pour les 
monopoles multi produits : 
L’application de la solution de second rang semble être délicate lorsqu’il est question 

d’un monopole multi produits2. 

Il s’agit de déterminer pour les différents produits offerts des prix suffisants pour 
couvrir globalement des coûts fixes tout en minimisant la perte de surplus des 
consommateurs. Pour respecter la contrainte budgétaire du producteur, ces prix doivent être 
supérieurs au coût marginal, mais la question  est de les différencier pour que la perte du 
surplus soit la même pour les différentes catégories de consommateurs. 

La règle de Ramsey -Boiteux consiste à faire payer aux usagers un prix dont l’écart par 
rapport au coût marginal est d’autant plus élevé  que les usagers sont captifs3 : Cet écart doit 
être inversement proportionnel  aux élasticités- prix de la demande4. 

                                                 
1 Guy TERNY : monopole naturel, in  Encyclopédie de gestion (volume 03), 2ème édition, p-p.2061-2094 
2 R. Le Duff et J-C. Papillon (1995), Op. Cit. p- p. 151-154. 
3 André Merlin : La sûreté du réseau de transport d’électricité et l’ouverture des marchés ; la revue de l’énergie. 
Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004. 
4 F. LEVEQUE (1998), Op. Cit. p.52. 
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Cependant, la mise en compétition au sein du marché par la réduction des barrières, 
pour rendre le marché contestable, se nourrit des thèses non favorables à l’intervention 
étatique. 

1-2 L’école de l’économie publique « traditionnelle » de la réglementation :  

Dans la lignée des travaux d’A C PIGOU1 (économie du bien être), cette école 
considère que la réglementation a pour but de pallier les défaillances du marché : 

- Le réglementeur a pour objectif l’efficacité économique. Il est soucieux de l’intérêt  
général. 

- L’existence de défaillances (bien public, externalité, monopole naturel) du marché, 
mis en évidence dans le cadre de l’économie du bien être, justifie l’intervention publique. 
L’Etat doit donc par la réglementation influer sur le comportement des entreprises  et des 
consommateurs. 

La démarche est normative, elle vise à atteindre une allocation de ressources optimale 
de type Parétienne : une situation dans laquelle on ne peut améliorer le bien être d’un individu 
sans détériorer celui d’un autre individu, optimum de premier rang. 

 De plus, cette école considère que : 

- Le réglementeur est en effet assimilé à un planificateur idéal : Il est supposé n’être 
préoccupé que par l’efficacité de ses actions, être totalement indépendant des groupes de 
pression et des pouvoirs publics auxquels appartiennent les décisions de type politique comme  
les mesures redistributives (la répartition des revenus).  

- L’Etat est un acteur bienveillant, assimilé à un plannificateur2 parfait. Il n’est 
contraint ni par les difficultés de collecte d’information, ni par des capacités de calcul 
limitées. Il est de ce fait considéré  comme infaillible3. Un exemple de cette réglementation 
est celle de RAMSEY BOITEUX sur les monopoles. 

1.2.1- Optimum de Pareto et limites de la théorie néoclassique : 

En économie, le bien être (welfare en Anglais) donne lieu à deux types différents de 
développements : L’un de nature 4macro économique avec « Etat bien être » et qui peut être 
considéré comme synonyme de « l’Etat providence » et l’autre de nature micro économique 
avec « l’économie de bien être ». 

L’économie  du bien être est le courant théorique d’obédience néoclassique qui étudie  
les conditions dans lesquelles la solution d’un model  d’équilibre général (Walras et Pareto) 
peut être qualifié d’optimal. 

                                                 
1 Pierre DELFAUD (1993), Op. Cit.  p-p.103-111. 
2 Mathias DEWATRIPAT et Peter PRACT : les logiques de l’intervention publique : pourquoi l’Etat intervient-il 
dans l’économie ? Revue Problèmes  Economiques  / N° 2 .640,  Novembre 1999. 
3 François LEVEQUE (1998), Op. Cit.  p.07. 
4 Lysiane CARTELIER : l’Etat et l’économie : de nouvelles théories économiques pour l’intervention de 
l’Etat. In Les cahiers français N° 271,  p-p. 74 – 79. 
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L’équilibre général1 (imaginé par LEON WALRAS et démontré  sous certaines 
hypothèses par les économistes contemporains ARROW et DEBREU) correspond alors à une 
égalité des offres et des demandes sur tous les marchés. Il existe  donc un système de prix 
faisant coïncider l’offre et la demande sur tous les marchés.  Le critère d’optimalité de 
PARETO est celui de l’  « Unanimité » : Une allocation est réputée la meilleure si tout le 
monde l’estime comme telle, s’il n’est pas possible d’améliorer la production d’un bien ou la 
satisfaction d’un individu sans nuire à la production d’au moins un autre bien ou à la 
satisfaction d’au moins un autre2 individu.   

 En effet, la théorie néoclassique se veut une démonstration du principe de la « main 
invisible » de Smith, la poursuite par chacun de son intérêt conduisant naturellement et 
automatiquement au meilleur état possible pour l’économie. Dès lors, l’intervention de l’Etat 
est inefficace en ce qu’elle perturbe les lois du marché et les calculs économiques des agents 
(la rationalité). 

Cette analyse repose sur un grand nombre d’hypothèses (rationalité parfaite des agents, 
indépendance de l’offre et de la demande, concurrence pure et parfaite, notamment) qui ne 
sont guère vérifiés dans la réalité3. 

1.2.2- La réglementation proposée par l’économie publique traditionnelle : Pour 
une solution de premier rang : 

La tarification administrée au coût marginal est la solution qui consiste à simuler la 
concurrence pure et parfaite avec une fixation administrée  du prix au coût  marginal et avec 
par conséquent  le versement d’une subvention à l’entreprise pour compenser  sa perte. Car, à 
cause des rendements  croissants, le coût marginal est non seulement  constamment 
décroissant, mais aussi et surtout constamment inférieur  au coût moyen4 : La tarification 
optimale qui égalise le prix et le coût marginal conduit donc nécessairement le monopoleur  à 
subir un déficit. C’est pourtant une solution dite de « premier rang » puisqu’elle satisfait à la 
définition  de l’optimum de Pareto. 

Par ailleurs, de très nombreux phénomènes économiques ne relèvent pas des 
mécanismes de marché et nécessitent  intervention collective (intervention de l’Etat) : Celui 
de l’existence d’externalités, de biens collectifs, de  monopoles naturels et de rendements 
croissants5 qui perturbent  le système  de prix, empêchant ainsi la réalisation  d’un optimum 
Parétien et rendant donc nécessaire l’adoption de relations d’optimum de second rang, c'est-à-
dire de moindre mal: exemple : tarification des services publics des réseaux au coût moyen. 

1- 3- L’école de la nouvelle économie de la réglementation : 

 Pour cette école (représentée en particulier par les français J-J LAFFONTE et 
J.TIROLE), comme pour l’économie publique traditionnelle, la réglementation est nécessaire, 

                                                 
1 Pierre DELFAUD (1993), Op.Cit. p.104. 
2 Alain Samuelson (1993), Op.Cit. p..  
3 Brennemann, S. Sépari : économie d’entreprise ; éd. DUNOD, Paris, 2001, p.28. 
4 Jean Claude Milleron (1991), Op.Cit. p. 
5 Gilbert Abraham- Frois (1991), Op.Cit. p.362. 
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mais comme pour l’école industrielle, la réglementation n’est pas parfaite1. Le réglementeur 
présente en particulier des défauts, liés au phénomène d’asymétrie d’information (aléa moral, 
antiselection) qu’ils convient de corriger. 

1-3-1 Asymétries informationnelles et nécessite d’inciter : 

Le cadre standard de l’analyse néo-classique supposait une information complète et 
également partagée entre tous les participants à l’échange. 

En conséquence, la question des incitations à l’effort ou au respect des engagements ne 
se posait pas sur un marché. En effet, sur un marché  où évolue un grand nombre de 
participants, chacun est fondé à considérer les prix comme donnés et à minimiser ses coûts 
pour un revenu exogène ou à maximiser son utilité sous contrainte budgétaire donnée2. 

Dans ces conditions, les efforts des agents sont automatiquement optimaux et la 
question des incitations peut être négligée3. Lorsque l’information est asymétrique, en 
revanche, la nécessite d’inciter les agents est cardinale, et ce afin que les contrats d’échange 
puisse être efficients d’un point de vue collectif4. 

On peut dire  que l’asymétrie d’information qui nuit à la qualité de la réglementation 
(et notamment sa conception et la qualité de sa mise en œuvre) concerne principalement deux 
niveaux de relation : 

1-3-1-1 La relation réglementeur – réglementé : 
Le réglementeur  semble souffrir d’une asymétrie d’information vis-à-vis du 

réglementé. Le réglementeur a en effet besoin, pour fixer les règles à respecter et en contrôler 
l’application, d’informations que le réglementé peut avoir intérêt à cacher (donc, risque de 
sélection adverse par information cachés ex ante et risque de l’aléa moral par actions cachées 
ex post). Comme dans tous les cas semblables, celui qui est en déficience de connaissance5- 
ici  le réglementeur- doit mettre en place des mesures incitatives. 

1-3-1-2 La relation réglementeur – autorité de tutelle : 
Le réglementeur semble bénéficier d’une asymétrie d’information vis-à-vis de son 

autorité  de tutelle. 

Selon LEVEQUE : « Le réglementeur est alors enserré donc dans des relations 
analogues à celles qu’il entretient lui-même avec les groupes d’intérêts. Pour l’autorité  placée 
au-dessus de lui, il est supérieurement informé sur les entreprises du secteur dont il a la 
charge. Il va chercher à tirer partie de cette asymétrie d’information pour atteindre ses propres 
objectifs au lieu de poursuivre strictement les missions  qui lui ont été conférées par la loi »6. 
                                                 
1 Lysiane CARTELIER : l’Etat et l’économie : de nouvelles théories économiques pour l’intervention de l’Etat, 
in  Les cahiers français N° 271. PP 74 – 79. 
2 Jean Yves CAPUL et Olivier GARNIER (1996), Op.Cit. p.143. 
3 Frédéric Teulon : vocabulaire économique ; Que sais-je, éd. BOUCHENE, Alger, 1996, p.52. 
4 Jean longatte et Jacques Muller : économie d’entreprise ; 4ème édition, éd. DUNOD, Paris 2004, p.73. 
5 D. FORAY : Revue française de Gestion. VOL 28 / 139 – 2002 : innovation et concurrence dans les 
industries de réseau ; p-p. 131- 154 
6 LEVEQUE (1998), Op.Cit.p.15. 
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La tutelle est en effet dépositaire de l’intérêt général alors que le réglementeur  peut être 
sensible à des intérêts qui lui sont particuliers, notamment en termes de pouvoir. Une façon parmi 
d’autres d’éviter les comportements opportunistes du réglementeur et de délimiter nettement  son 
champ de responsabilités et de fixer clairement ses relations avec l’autorité de tutelle. 

1.3.2- La réglementation proposée par l’école de la nouvelle économie publique de 
la réglementation pour inciter le monopoleur à s’auto discipliner : 

En information asymétrique, le réglementeur  semble se trouver face à un dilemme :1 

- Soit, inciter le « monopoleur » à adopter les techniques de production les plus 
performantes et à réaliser les efforts de productivité nécessaires (efficience productive)2 tout 
en préservant l’intérêt général. 

- Soit, restaurer l’allocation optimale  des ressources  (efficience allocative) tout en 
minimisant les effets de distorsion des interventions publiques. 

Les deux méthodes de réglementation proposées par l’école  de la nouvelle économie 
publique de la réglementation sont : 

- La réglementation du taux de rentabilité du capital (cost plus) ; 

- La réglementation par « price corp » ou « prix plafond » 

1-3-2-1 La réglementation du taux de rentabilité du capital (cost plus) : 
 C’est une réglementation de type cost-plus, elle consiste à fixer les tarifs de 

l’entreprise d’une façon qui reflète l’évolution de ses coûts, augmentés d’une marge « juste et 
raisonnable » qui lui permet d’avoir un taux de rémunération de son capital supérieur au taux  
du marché. Les prix sont égaux au coût moyen, fixe pendant toute la durée du contrat et révisé 
à son expiration. L’objectif principal de cette méthode est d’inciter le monopoleur à révéler 
ses possibilités technologiques, il s’agit alors d’un arbitrage en faveur de l’efficience  
allocative pour supprimer le problème de l’antiselection (méthode d’AVERCH et 
JOHSSON)3. 

A) Caractéristiques Rate of return (ROR) ou cost- plus: Il est possible de résumer 
les principales caractéristiques de cette méthode de réglementation  à travers les points 
suivants :  

- Ajustement  des prix de façon à assurer à l’entreprise un taux de profit raisonnable 
fixe par rapport au capital. 

                                                 
1 Lysiane CARTELIER : l’Etat et l’économie : de nouvelles théories économiques pour l’intervention de 
l’Etat. In LES CAHIERS FRANÇAIS N° 271, p-p. 74 – 79. 
2 L’efficience productive d’une entreprise porte sur le choix de moyens (capitaux et savoirs) dans la production. 
Ceci implique que l’efficience productive d’une entreprise est d’arriver à l’utilisation optimale ou maximale des 
équipements. Une inefficience productive correspond par conséquent, à la sous utilisation des équipements et 
aux gaspillages. In GHERCHOUH mouloud : la question de l’efficience organisationnelle du Schéma 
HOLDING en Algérie. Mémoire de Magister en sciences économiques, Université Mouloud MAMMERI Tizi-
Ouzou. Mars 2004.      
3 LEVEQUE (1998), Op.Cit.  p.17. 
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- Le profit de l’entreprise se détermine en appliquant au capital un coefficient égal à la 
différence entre le ROR et le taux d’intérêt du marché. Par conséquent, les coûts de 
l’entreprise sont entièrement remboursés. 

B) Avantages en principe : Il est question notamment des avantages suivants : 

- Détermination  parfaite de la rente car le profit est particulièrement  contrôlé ; 

- Accent mis sur la viabilité de l’entreprise ; 

- Mode plus adapté en cas d’investissement massif ou en cas d’incertitude économique 
élevée. 

- Incitation à l’investissement. 

C) Inconvénients en principe : cette méthode comporte les inconvénients en principe 
suivants :   

- Pas d’incitation à minimiser les coûts, 

- Tendance à augmenter les coûts par les effets conjugués de la surcapitalisation et par 
l’inefficience, 

- Subjectivité de l’évaluation d’un ROR raisonnable (nécessite une connaissance 
parfaite des coûts), 

- Risques de subventions croisées de ROR global plutôt qu’un ROR pour chaque 
marché, 

- Multiplication  des ajustements des prix en période inflationniste, 

- Si l’intervention sur des marchés réglementés et concurrentiels est constatée, et si 
ROR est limité  aux activités réglementées, alors  il y a incitation à sous produire sur le 
marché concurrentiel pour accroître le profit, et ce par la hausse de la fraction du coût fixe 
alloué au marché réglementé. 

- Incitations à réduire les coûts d’autant plus limités que les coûts observés  en T 
servant de barre pour déterminer le ROR en T  + 1 : Rentes informationnelles élevées. 

1-3-2-2 La réglementation  par « price cap » ou prix- plafond : 
Dans cette deuxième formule, l’entreprise est libre de fixer ses tarifs, mais dans la 

limite d’un plafond de prix (price cap), qui lui est imposé par le régulateur, pour une période 
donnée. La réglementation est donc plus légère et aussi plus incitative. Si l’entreprise fait des 
gains de productivités1 et  diminue ses coûts, elle peut en bénéficier. Elle est donc plus incitée 
à le faire. L’objectif principal de cette méthode est d’inciter le monopoleur à faire des efforts 
de gestion. Il s’agit alors d’un type d’arbitrage en faveur de l’efficience  productive pour 
supprimer le problème de l’aléa moral.2 

A)- Les caractéristiques de Price- cap (pc) : Il est possible de résumer les principales 
caractéristiques de cette méthode de réglementation  à travers les points suivants : 

                                                 
1 C. Martinand et J.M  Lorenzi : La régulation des services publics, ASPE Europe édition, Paris, 1995, p. 92. 
2 François LEVEQUE (1998), Op. cit. p- p. 63-64. 
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- Le régulateur fixe un prix plafond. L’entreprise est libre de tarifier en dessous, 

- Les plafonds sont définis pour un panier de biens ou de services. Différents 
plafonds peuvent être appliqués selon le panier retenu, 

- Les prix sont périodiquement ajustés par un facteur exogène à une entreprise 
donnée, fixés à l’avance et résultant d’une négociation, 

- A long terme, le facteur exogène et les paniers des biens peuvent être modifiés. 

B)- Avantages en principe : Il est question notamment des avantages suivants :  

- Accent mis sur le bien-être des consommateurs en leur garantissant une certaine 
baisse des prix, 

- Grande souplesse tarifaire, 

- Forte incitation à réduire les coûts, 

- Pas de problème d’allocation des coûts fixes, 

- Diversification efficiente vers les activités annexes, 

- Si pondération des prix proches des quantités produites, on retrouve une formule de 
type RAMSEY-BOITEUX avec des coefficients de proportionnalité variant avec  le prix 
plafond. 

C)- Inconvénients en principe : cette méthode comporte les inconvénients en principe 
suivants :  

- Incitations à réduire les coûts dépend des délais régulatoires et de la crédibilité des 
engagements du régulateur (Risques de sous investissement), 

- Nécessité de fixer un seuil minimal de qualité, 

- Risques de subventions croisées si la composition du panier de biens est hétérogène  
(solution : faire autant de paniers qu’il y a d’élasticités), 

- Problème de pondération si un nouveau bien intègre le panier, 

- Problème de révision du facteur « X » (Facteur exogène) du fait de l’asymétrie 
d’information, 

- Problème pour déterminer l’intervalle de temps optimal avant de fixer un nouveau 
prix plafonds, 

- Si l’environnement est  incertain, ce plafond doit être fixé assez haut pour maintenir 
une certaine profitabilité à l’entreprise, dans ce cas, ROR peut être préférable. 

1- 4- L’école de l’économie institutionnelle de la réglementation : 

 Le concept central de cette approche est celui de coût de transaction1. L’idée est que la 
coordination entre les agents économiques engendre des coûts. 

                                                 
1 Jean Paul Piriou (2002), Op. Cit. p.31. 
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1-4-1 Concept du coût de transaction et réglementation : 

R H COASE montre que la raison d’être de l’entreprise est qu’elle permet 
d’économiser les coûts de transaction externes, autrement dit les coûts qu’entraînent le 
recours au marché et la coordination par les prix1. L’existence de l’entreprise dans une 
économie de marché est justifiée par le fait que les transactions internes sont moins coûteuses 
que les transactions externes2 :  

« L’entreprise est définie comme un arrangement institutionnel alternatif au marché ». 
R.H. COASE montre qu’il y a en effet  deux formes de coordination des activités 
économiques : Le marché par les prix,  et l’entreprise, par les règles3. 

La notion de coût de transaction est au cœur d’une théorie de type institutionnel, 
esquissée par R. H. COASE en 1937 et développée par O. WILLIAMSON à partir de 1975 : 
La théorie des coûts de transaction4. 

Le coût de transaction externe a plusieurs composants : 

- Les coûts liés au fonctionnement du marché : Coûts d’utilisation de systèmes de prix 
et coûts de négociation des contrats (exemple : Contrat de gestion, contrat plan……etc.) 

- Les coûts liés au comportement des acteurs : Coûts de la rationalité limitée des 
décideurs et de l’incomplétude des contrats, et coûts des comportements opportunistes des 
acteurs (opportunisme ex ante - anti sélection et opportunisme expost- risque moral). 

Cependant, l’économie institutionnelle considère contrairement à l’économie publique 
qu’il existe des coûts de transaction et affirme même que l’analyse des problèmes de 
défaillance de marché n’a de sens que parce que ces coûts de transactions sont positifs5. 

Dans un tel cas la réglementation s’impose à deux conditions : 

- Que les coûts de transaction  de réglementation soient inférieurs aux autres coûts 
des autres solutions,  

- Que  ces coûts soient inférieurs aux bénéfices de l’action elle-même6 . 

En effet, la réglementation  n’a de sens que si elle permet une allocation efficace du 
moindre coût : Le meilleur exemple est celui dit du « pollueur- payeur » (l’Etat n’intervient 
qu’une seule fois pour assurer le fonctionnement  de l’économie en attribuant initialement les 
droits de propriété entre l’entreprise pollueuse et les autres agents économiques)7. 

                                                 
1 Gérard CHARREAUX et al., (1997), Op.Cit. p.84. 
2 Revue française de Gestion.VOL 29 / 145 – 2003 : gouvernement de l’entreprise, l’expérimentation comme 
facteur de liberté ; L. VERAN – PP. 9 – 25. 
3 Revue française de Gestion.VOL  32 / 160  – 2006 : Olivier Williamson et la théorie des coûts de transaction ; 
 M. GHERTMAN – PP. 191 – 216. 
4 Revue française de Gestion.VOL  32 / 160  – 2006 : Olivier Williamson et la théorie des coûts de transaction ; 
 M. GHERTMAN – PP. 191 – 216. 
5 Gérard CHARREAUX et al., (1997), Op.Cit. p.83 
6 François LEVEQUE (1998), Op.Cit. p.18. 
7 G. KOENIG (1999), Op. Cit. p.  144  
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1 4-2 Régulation des industries de réseau et la question de la complexité du 
service : le cas de l’offre d’électricité, l’apport des approches de la nouvelle Economie 
Institutionnelle.  

L'offre d'électricité est en effet caractérisée par quatre contraintes techniques. Elle ne 
se stocke pas, ce qui implique qu'il faut qu'elle soit produite transportée et distribuée au 
moment même où ou la consomme. L'électricité n'est pas identifiable, on ne peut pas la suivre 
point à point quand elle est mise en circulation sur des réseaux communs. La gestion des 
réseaux implique souvent pour des raisons de sécurité et / ou de congestion l'arrêt ou la mise 
eu route de centrales pour des raisons strictement techniques. Enfin la diversité des 
technologies et des coûts de fonctionnement pour produire l'électricité est grande (production 
de l’électricité à partir de l'hydroélectricité, du charbon, du pétrole, du gaz et autres sources 
d’énergie)1. De part même sa nature, l'électricité est un service complexe. Toute transaction y 
afférant doit spécifier clairement la nature du service fourni2.  

C’est ainsi que par exemple  la transportabilité de l’électricité par une infrastructure 
rigide de réseau et l’impossibilité de transport point à point par ce réseau, du fait de la 
diffusion des flux selon les lois de Kirchoff3, font que toutes les activités (production, 
transport, distribution et consommation) sont hautement interdépendantes, avec absence de 
redéployabilité. Les actifs de transport – distribution sont un immense édifice dédié 
uniquement au transport d’électricité ; en même temps ils sont, pour les producteurs, le seul 
moyen de valorisation de leur produit. La coordination de très court terme est permise par la 
définition de normes et de spécifications (niveau de tension, fréquences, harmoniques, 
coefficient de réactivité) qui permet l’intégration de la gestion technique des actifs en 
production, en transport, en distribution et en consommation4.  

En effet, Dans le cas des transactions d’électricité entre un producteur d’électricité 
indépendant (IPP) et un acheteur unique  ( Gestionnaire du réseau de transport de l’électricité, 
par exemple) la spécification des caractéristiques techniques de la centrale ainsi que de la 
qualité du service fourni sont précisés dans un cahier des spécifications et conditions 
techniques qui précise entre autres notamment : 

- L'étendue du travail, 

- La description du projet, 

- Les critères de conception, 

- Les normes et codes, 

- Les performances de garantie, 

- Les équipements principaux et systèmes mécaniques, 

                                                 
1 François LEVEQUE (1998), Op.Cit. p.30. 
2  François LEVEQUE (1998), Op.Cit. p.30. 
3 ESCANE Jean-Marie : réseaux d’énergie électrique. modélisation :lignes, câbles. Ed EYROLLES, Paris 1997 
4 Dominique Finon avec la collaboration de fabien Lamort, Olivier Quast et Kwang Song, « la dynamique 
d’organisation de réseaux énergétiques : l’apport des approches de la nouvelle Economie Institutionnelle », 
CAHIER DE RECHERCHE N° 7, avril 1996.   
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- Les système électriques et équipements, 

- Les systèmes de contrôle, 

- La garantie essais et inspection, 

- …etc. 

Bien que la multiplicité des spécifications incluses dans un contrat facilite la définition 
de la transaction de fourniture d'électricité, il n'est pas possible quand il s'agit d'un service 
complexe de prévoir toutes les défaillances futures, du fait de la rationalité limité des agents 
économiques, et de répertorier en avance toutes les causes possibles d'un éventuel 
dysfonctionnement et par conséquent d'établir une pénalité pour chaque défaillance possible 
.Du fait de la complexité de cette tâche les cocontractants peuvent profiter des vides 
contractuels en jouant sur les situations qui ne sont pas mentionnées dans le contrat et 
négocier les pénalités qui leur seront imposées ex post. Ces coûts de transaction dus aux 
adaptations contractuelles sont forcément générateurs d'un changement du revenu final du  
l’un des cocontractants. Dés lors instaurer un système de pénalité ne peut être qu’un facteur 
réduisant l’incertitude entourant la transaction et non un facteur permettant l’élimination 
radicale de cette dernière. 

2  La diversité dans la gestion des services publics marchands 

Il est possible d’appréhender la diversité dans la gestion des services publics 
marchands sous des angles différents, chacun se focalisent sur un aspect particulier. 

2-1. Les modes de gestion de la production des services publics marchands : cadre 
économique : 

Services publics marchands et services publics non marchands sont des termes utilisés 
pour designer le classement d’un certain type de biens collectifs, mais également pour 
designer les acteurs d’un certain type d’intervention économique. 

On essaiera d’abord de rappeler la différence entre service public marchand et service 
public non marchand, nous nous intéresserons ensuite à l’éclairage sur les modes possibles de 
gestion de la production des services publics marchands. 

2.1.1- Service public marchand et service public non marchand : 

Il est possible de distinguer entre deux catégories de services publics, évoluant chacune 
dans un environnement privilégié. 

- Service public marchand : est un bien qui s’échange sur un marché. La fixation 
du prix dépend de la structure du marché et de la nature de la concurrence sur ce 
dernier. 

- Service public non marchand : est un bien qui n’est pas vendu sur un marché et 
qui donc n’a pas de prix : Sa production et son affectation dépendent 
nécessairement de décision et de financement publics. Cependant tout bien 
marchand peut être déclaré faisant partie de la sphère non marchande par décision 
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politique. Le domaine d’intervention de la politique publique ne relève pas 
seulement de la théorie pure, les arguments politiques y ont une part importante. Le 
transfert inverse, de non marchand ou marchand est également  possible mais pas 
pour tous les biens. Les biens collectifs purs sont non marchands par nature. 

2.1.2- Essai de présentation des modes de gestion de production des biens 
collectifs : 

Selon R. LE DUFF & J.C. PAPILLON1 «  si l’on retient que deux types de biens et 
deux types d’organisations productrices, les modes de gestion peuvent être les 
suivants,….. ». : 

- La concurrence,  

- Le monopole public, 

- La production de biens privés par les entreprises publiques,  

- La production d’un bien collectif par une entreprise privée  

 
Figure 1: Modes de gestions de biens économiques 

          Organisation 

    

Publique       Cahier des charges  monopole 

 

 

 

Privée     Concurrence   indicateur de succès 

 

 

                           Individuel                             Collectif              biens 

 
Source : R. Le Duff  et J.C. Papillon : gestion publique ; éd. VUIBERT, Paris 1988, page 37 

2-1-2-1 La concurrence : 
On pourrait penser que la production des biens privés purs (rivalité, excludabilité) ne 

regarde pas la gestion publique dès l’instant ou elle est concurrentielle. En réalité, le rôle de 
l’Etat consiste précisément à veiller à son maintien. La loi antitrust (le sherman actt 1890) 
montre combien cette mission a été prise au sérieux aux États-Unis :« la politique antitrust est 
la branche de la politique économique et du droit économique qui concerne la réglementation 
des monopoles et des pratiques monopolistiques. Le terme antitrust est principalement utilisé 

                                                 
1 R. Le Duff  et J.C. Papillon (1988), Op.Cit. p.37.  
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au Etats-Unis et qualifie l’arsenal réglementaire mis en place entre la fin du XIX ème siècle et 
la décennie des années 70 de ce siècle… »1. 

Cette lois ne s’applique pas seulement lorsqu’une entreprise a un comportement 
illégale, elle s’applique aussi lorsque le poids2 même de l’entreprise devient tel qu’il supprime 
la concurrence. Le cas des entreprises IBM et Microsoft est significatif à cet égard. 

Cependant, si le maintien de la concurrence doit être organisé, il exige non seulement 
le vote d’une loi, mais aussi la volonté du pouvoir politique d’imaginer des actions 
susceptibles d’entretenir l’esprit de la concurrence : Il est nécessaire de comprendre la nature 
actuelle des Etats modernes qui tentent, par leurs interventions ou plutôt par leurs nouvelles 
formes d’intervention, de stimuler et protéger la concurrence, et de rechercher le progrès 
économique et social. 

2-1-2-2  Le monopole public : Echecs du marché et intervention publique : 
Fondée sur une approche individualiste, le mécanisme d’affectation par le marché des  

ressources rares se heurte à divers obstacles, qui sont autant de justifications de l’intervention 
de l’Etat. 

On peut les résumer ainsi : 

- Du fait de l’indivisibilité de l’usage de certains biens, leur production doit être 
prise en charge par la collectivité (ETAT) ; cette indivisibilité développe chez les usagers un 
comportement de passager clandestin3, 

- Puisqu’ils peuvent profiter du service sans le payer, il ne faut pas attendre sa 
production  de la part d’une entreprise privée, qui ne se pourrait pas faire payer ce service aux 
utilisateurs, 

- Des productions et des consommations qui, à l’origine concernent seulement des 
individus, entraînent aussi des effets externes  on parle alors de concernement collectif : un 
choix individuel a des conséquences collectives, 

- Des productions se font avec des rendements d’échelle croissants, cela conduit à la 
mise en place de grandes entités de production  qui détiennent de ce fait un monopole naturel : 
on ne peut mettre deux lignes électriques de haute tension en concurrence sur le même 
parcours. L’Etat doit contrôler ces monopoles pour qu’ils ne profitent pas de la situation pour 
augmenter les prix et dégrader la qualité. 

- Certaines consommations (éducation, santé…) sont considérées comme bonnes et 
nécessaires. On parle alors de bien titulaires4 , car la tutelle des administrations s’exerce sur 
                                                 
1 Godefroy Dang NGUYEN (1995), Op.Cit. p.20. 
2 Ce qui est visé, ce n’est pas tant la taille de l’entreprise ou la part de marché national, c’est le processus 
d’augmentation de cette taille ou de cette part de marché. 
3 Chaque utilisateur potentiel de biens collectifs peut, en  en effet avoir intérêt à prétendre que ces biens ne 
l’intéressent pas tout en espérant que les autres paieront, pour que cela lui permettre d’en bénéficier 
gratuitement. Ainsi, le comportement de passager clandestin pose non seulement le problème de financement des 
biens collectifs mais aussi et en amont la question délicate de l’expression des préférences collectives.  François 
LEVEQUE : économie de la réglementation ; ED La Découverte, Paris 1998, p.71. 
4 Marie-France Jarret et François-Régis Mahieu : économie publique : théories économiques de l’intervention 
sociale ; ED ellipse, France 1998, p.46. 
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eux soit par une production directe (école publique gratuite et obligatoire) soit par un contrôle 
(vaccination par exemple). 

2-1-2-3  La production de biens privés par les entreprises publiques : 
Les entreprises publiques qui interviennent dans des secteurs particulièrement 

importants (énergie, télécommunication, transports aériens, crédits, eau, assurances, …etc) 
ont le plus souvent comme finalité la poursuite d’un but d’intérêt général. Même si dans une 
certaine mesure, ces entreprises peuvent rechercher le profit. Cette finalité d’intérêt général 
n’est pas alors sans rapprocher l’activité de l’entreprise publique de celle de service public 
(caractère de service public attaché à la production et à la distribution d’électricité et de gaz, 
aux services de transport…). 

Néanmoins, les entreprises publiques ont également des activités de type purement 
concurrentiel dans la plupart des branches de l’économie et occupent ainsi une place 
essentielle dans la vie économique. 

2-1-2-4 La production d’un bien collectif par une entreprise privée : 
Tous les domaines de la vie économique et sociale reposent sur une certaine 

réglementation. Celle-ci a cependant été allégée depuis les années 80. 

En effet, la réglementation désigne l’ensemble des obligations juridiques qui 
s’imposent aux acteurs économiques (lois, règlements administratifs, normes régionales ou 
internationales). 

La production d’un bien collectif impur (bien club, bien commun) comme les services 
publics marchands en réseau (Electricité, télécommunication…) par une entreprise privée est 
un cas fréquent dans les pays à économie de marché. Cependant la puissance publique doit 
intervenir pour corriger, voir imposer, certains comportements afin d’alléger le poids de la 
contrainte budgétaire et de garantir l’efficacité de l’offre des biens collectifs, et ce dans le 
temps et dans l’espace (exemple : l’offre de l’électricité).  

Les contrats d’entreprises, et notamment le contrat de gestion et le contrat -règlement1 , 
peuvent être un des moyens d’intervention de l’Etat ou la solution, à certaines conditions : 

- Le contrat de gestion : Il définit la relation avec l’Etat lorsque celle-ci confie la 
gestion de l’entreprise publique (entreprise de service public) à des dirigeants privés. 

- Le contrat –règlement : Il régit la relation de l’Etat avec un monopole réglementé. Il 
peut inclure des dispositions explicits sur les tarifs ou les résultats, et des attentes tacites 
concernant par exemple, les pouvoirs de l’organisme de tutelle. Ce type de contrat est de plus 
en plus répondu, à mesure de la privatisation et /ou de l’ouverture à la concurrence des 
monopoles de télécommunication, d’électricité, de l’eau…etc. d’autres  solutions, dans des 
cadres juridiques différents existent : la concession par exemple 

                                                 
1Mary M. SHIRLEY : les contrats d’entreprises sont-ils des instrumentes de réforme ; in Revue Finance et 
Développement, Septembre 1996, PP  6- 9. 
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2.2- La diversité dans la gestion des services publics : approche juridique : 

Le service public peut être géré dans des cadres juridiques différents, c’est le problème 
des modes de gestion.  Mais quel que soit ce mode de gestion, le service public obéit à 
quelques grands principes de gestion. 

2.2.1- la diversité des modes de gestion :   

Les services publics peuvent :  

- être gérés de façon directe par l’Etat ou la collectivité territoriale ou, 

- être gérés de façon indirecte par un établissement (établissement public), ou  

- faire l’objet d’une gestion déléguée par un organisme de droit privé ou public. 

2-2-1-1  La régie :  
Dans la régie la gestion du service public est assurée par une personne publique. C’est 

le mode traditionnel de gestion des services publics et notamment de certains services comme 
ceux correspondant aux activités régaliennes.  

Ces services ne sont pas dotés de la personnalité juridique. Pourtant, il existe des 
formes particulières de régis1 : 

- La régie intéressée : la gestion du service est confiée à une personne privée qui est 
intéressée financièrement à l’exploitation qui se fait néanmoins au nom de la personne 
publique 

- La régie personnalisée : où les organes du service public sont dotés de la 
personnalité juridique. 

 2-2-1-2 L’établissement public : 
C’est une personne publique dotée d’une certaine autonomie et placée sous la tutelle de 

l’Etat ou d’une collectivité territoriale de rattachement qui assure le service public. 

2-2-1-3 La délégation de service public : 
Dans ce cas, une personne publique confie la gestion du service public à une personne 

privée. Plusieurs délégations peuvent exister : la concession et l’affermage sont deux modes 
de gestion, là où la gestion est déléguée à un organisme de droit privé ou public : 

- Il y a concession d’un service public lorsqu’une personne publique confie 
contractuellement la charge d’assurer pendant une durée déterminée, l’exécution du service à 
une personne (publique ou privée) qu’elle a librement choisie. Le concessionnaire est 
rémunéré de manière prépondérante par les usagers. Le contrat de concession comporte un 
cahier des changes. 

- L’affermage se distingue de la concession par le mode de rémunération du fermier. 
Pour Claude MARTINAND et J. H LORENZI, « L’affermage assure le service public (qui lui 

                                                 
1 François Mayer, la gazette des communs des départements et des régions, France, 2004. 
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est confié par contrat) moyennant le versement, à la personne publique, d’une redevance 
déterminée. Sa rémunération correspond à la différence entre le montant de celle redevance et 
les recettes qu’il réalisera ». 1 

2-2-2  La diversité des principes de gestion :  

La mission d’intérêt général d évolue au service public a conduit à élaborer certains 
principes de fonctionnement, au rang desquels on trouve:  

- La continuité du service ; 

- L’égalité de traitement ; 

- La mutabilité (ou adaptation aux mutations technologiques) ; 

- La neutralité et la transparence. 

Dans le tableau ci-après,  nous trouvons un résumé des  principaux modes de gestion 
appliqué aux services publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                 
1 C. Martinand et J M Lorenzi, (1995), Op. Cit. p.29. 
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Tableau 3: Les principaux modes de gestion 
 Appellation Nature de l’opérateur Responsabilité et risques 

G
es

tio
n 

di
re

ct
e 

 
Régie simple  

Opérateur public, intégré 
dans les services de la 
commune  

Budget intégré au budget général.  
Aucune autonomie de gestion.  

Régie autonome (dotée de 
l’autonomie financière) 

Opérateur public, 
administrativement distinct 
de la commune.  

Budget annexe au budget général.  
Autonomie de gestion limitée. 

Régie dotée de l’autonomie 
financière et de la 
personnalité morale  

Opérateur public, 
administrativement distinct 
de la commune.   

Autonomie financière totale dans un 
établissement à caractère industriel 
et commercial.  

M
ar

ch
és

 p
ub

lic
s (

m
od

es
 d

e 
ge

st
io

n 
in

te
rm

éd
ia

ire
) 

Prestation de service  Entreprise privée  Gestion partielle. 
Rémunération forfaitaire payée par 
collectivité. 

La gérance  Entreprise privée  Gestion partielle ou complète du 
service. 
Rémunération forfaitaire payée par 
collectivité. 

La régie intéressée  Entreprise privée  Gestion partielle ou complète du 
service. 
Rémunération forfaitaire payée par 
collectivité, avec un intéressement 
limité aux résultats (sinon 
délégation). 

 Concession et affermage  Entreprise privée  Gestion globale du service. 
éventuellement financement des 
investissements (clauses 
concessives). 
Rémunération directe par les 
usagers. 

Source : La gazelle des communes, des départements et des régions, 2004, France 

 

Concession et affermage ne sont pas distingués car de plus en plus les formes pures 
disparaissent, les collectivités gardant une part importante de l’investissement, même dans les 
anciennes concessions, et les affermages étant transformés par l’ajout de clauses concessives. 
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Section 3 : Ouverture à la concurrence et déréglementation 
des services publics en réseau. 

L’organisation industrielle des services publics est traditionnellement marquée par une 
entreprise en situation de monopole. Mais s’est effectué un passage à une ouverture 
progressive à la concurrence par une volonté de libéralisation sous la pression des contraintes 
locales et internationales, propre à chaque pays. 

Privatisation, concurrence, nouvelles réglementations : tels sont les maîtres mots de 
changements survenus et en cours. 

1. Le cadre général d’introduction de nouvelles pratiques de régulation1 : 

Une mutation des services publics en réseau dans leur mode de fonctionnement et 
d’organisation a été constatée sous l’impulsion, en Europe des directives européennes et en 
Algérie et dans le domaine de l’électricité et gaz, à partir de la promulgation en 2002 de la loi 
02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. 

Cette mutation amène à réfléchir sur un nouveau mode de régulation des services 
publics afin d’assurer entre autre une certaine harmonisation entre différents opérateurs et 
l’opérateur historique. 

Ce nouveau mode de régulation passe par la définition de l’ensemble de missions qu’il 
faut attribuer aux autorités de régulation. 

Jean BERGOUGNOUX a montré qu’il est nécessaire de bien définir les missions afin 
de garantir l’accomplissement du service public2. 

Pour résumer, les interventions publiques nécessaires lorsque la concurrence est 
introduite, peuvent se classer en grandes catégories : harmoniser et contrôler les zones de 
monopoles qui subsistent ; promouvoir une concurrence équitable dans ces secteurs tout en 
garantissant les missions de service public ; défendre les intérêts des consommateurs. Les 
taches concrètes que recouvrent ces caractéristiques très générales sont en pratique 
nombreuses et variées : création de normes, attributions de licences et autorisations à des 
opérateurs, attribution de biens rares (fréquence de télécommunications et capacités 
d’infrastructures limitées, pour lesquelles le cas échéant, des procédures d’enchères sont 
envisageables), contrôle de tarifs finals et de tarifs d’accès à l’infrastructure, gestion de fonds 
ou de dispositifs tarifaires liés au mission de service public, traitement de litiges entre anciens 
monopoles et nouveaux entrants- ou entre divers entrants. C’est bien un ensemble complexe 
et cohérent de règles du jeu qu’il est nécessaire de mettre en œuvre et de définir. Dans la 

                                                 
1 « Cinq définitions sont possibles : 1.mode d’intervention de l’état dans un secteur qui relève de l’intérêt de la 
nation ; 2.instrument garant du bon fonctionnement d’un secteur particulier ; 3.intervention politique directe 
visant a transformer un secteur ( ex. passage d’une situation de monopole public a une concurrence de marché ) ; 
4.instrument d’intervention permettant de maintenir l’équilibre  au sein d’un secteur ne pouvant tendre vers une 
situation de marché ; 5.mode d’intervention assurant l’équilibre entre les différents opérateurs d’un service 
public. » La rédaction de problèmes économiques N° 2.640 Novembre 1999. 
2 « Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et nouvelle régulation », sous la direction de Jean 
BERGOUGNOUX, rapport du commissariat général du plan, documentation française, avril 2000., p.206. 
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littérature et les débats publics, l’ensemble des taches qui viennent d’être recensées, 
harmonisation exclue, et généralement désigné sous le vocable de régulation. 

La première de ces tâches est à la fois facile à caractériser et difficile à délimiter. 
Nombreux sont, cependant les experts qui s’accordent à définir la régulation, dans la ligne des 
analyses qui précédent, « …comme l’ensemble des interventions des pouvoirs publics visant à 
instaurer la concurrence autant qu’il est nécessaire dans un secteur où elle n’existait pas ou 
très peu, et à concilier l’exercice loyal de cette concurrence avec les missions d’intérêt général 
dont sont investis les services publics en réseaux »1. 

La régulation s’applique dans un contexte nouveau qui suppose tout de même une 
compatibilité entre l’application de la concurrence dans les secteurs qui jusque là ne la 
subissaient pas ou peu avec les missions d’intérêt général définis et fixées par les pouvoirs 
publics. 

Avant d’exposer l’apport de l’introduction de la concurrence dans les services publics 
en réseau, il y a lieu d’abord de présenter les facteurs à l’origine de l’inefficacité relative du 
mode de gestion traditionnel, la gestion centralisée et étatique, et ce dans le cadre du 
monopole naturel.  

2. Les causes de l’inefficacité relative du public et la critique de la régulation 
traditionnelle des monopoles : 

L’introduction de la concurrence dans l’industrie de réseaux est une réaction logique  
aux déceptions qu’ont suscitées les anciennes régulations (l’inefficacité relative des modes 
d’intervention traditionnelle de l’Etat dans la gestion et l’organisation industrielle des services 
publics par une entreprise en situation de monopole). Elle s’inscrit d’avantage dans un 
contexte à la fois politique, technico-commercial, juridique et conjoncturel. Les 
gouvernements ont progressivement acquis la conviction qu’ils contrôlaient mal les 
monopoles, et les économistes leur ont fourni les grilles d’analyse nécessaires afin de gérer  le 
changement. 

2-1 Les causes de l’inefficacité relative du secteur  public : 

Pour pouvoir cerner les causes de l’inefficacité relative du secteur public, il semble 
nécessaire de s’interroger sur son efficacité par rapport au secteur privé. La comparaison n’est 
pas facile puisque les deux secteurs produisent généralement des biens différents. 

Elle n’en est impossible pour autant, d’abord parce qu’il y a des cas où les mêmes 
biens sont fournis par les deux secteurs, et ensuite parce que la notion même d’efficacité (le 
rapport entre des ressources et des productions) est indépendante des activités, cependant, la 
comparaison n’est en général pas à l’avantage du secteur public, et ce pour les raisons 
suivantes : 

- L’absence presque totale de mécanismes d’incitation dans le secteur public. Le 
privé  lorsqu’il opère dans un cadre concurrentiel, est soumis à un stimulant / sanction fort : le 

                                                 
1 Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et nouvelle régulation », sous la direction de Jean 
BERGOUGNOUX, rapport du commissariat général du plan, documentation française, avril 2000, p.209. 
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profit. L’économie des ressources et la rentabilité financière sont donc, deux contraintes 
structurelles1. Une forte pression s’exerce donc, à tous les échelons d’une entreprise, pour 
fabriquer les produits qui répondent le mieux aux attentes des clients, et pour le faire au 
moindre coût. Cependant, il a été constaté que Les dirigeants d’entreprises nationalisées sont 
soumis à des contraints budgétaires « douces »2 : Leurs déficits éventuels -d’ailleurs plus ou 
moins explicables pour des obligations imposées par les politiques  sont finalement comblés 
par les finances publiques. 

- L’existence de procédures rigides et lentes dans le secteur public est la deuxième 
source d’inefficacité. L’argent public semble être difficile à dépenser. Il est budgétisé, voté, 
visé, contrôlé, etc. Ces règles pesantes reflètent un souci très légitime : empêcher les abus. 
Mais elles empêchent également l’efficacité et le développement  d’un esprit d’entreprise 
(orienté vers la performance socioéconomique), ou du moins les gênent. En effet, Le critère 
de la bonne dépense   dans le public peut être synonyme du respect  de règles (pas l’utilité). 
La preuve en est  que dans un plus d’un cas, des entités publiques  ne disposent pas de 
comptabilité analytique et ne connaissent même pas le coût économique des biens  ou services 
qu’elles produisent. 

- Le secteur public semble souffrir maintenant dans beaucoup  de secteurs d’une 
réelle infériorité technologique. La recherche appliquée, les découvertes technologiques, la 
maîtrise des systèmes complexes se sont développés plus rapidement  dans le privé que dans 
le public. On a là un troisième facteur d’inefficacité relative du secteur public. 

- Dans certains cas, le secteur public souffre de l’absence d’économies d’échelle. En 
réalité, la taille est une condition nécessaire, mais pas suffisante, des économies d’échelle ;  
encore faut- il être capable de  s’organiser pour en bénéficier. Ce qui n’est pas  toujours le cas 
de l’Etat. A défaut d’une organisation  cohérente et par objectif3, dans l’exploitation d’une 
activité économique, l’entreprise se prive de bénéficier d’importantes économies d’échelle. 
Un certain nombre d’études empiriques, réalisés surtout depuis les années quatre vingt, ont 
essayé de mesurer la différence entre la gestion privée et la gestion publique. La différence de 
20 à 40% en faveur du privé est généralement -pas toujours- observée. C’est ainsi par 
exemple que le passage du public au privé de la gestion des véhicules de la poste (en France) 
se traduit par une économie de 35% :  

« La poste utilise près de 60000 véhicules, qu’il lui faut acheter et entretenir. 
L’entretien donnait lieu chaque année à 270 000 factures de fournisseurs. En 2001, la poste a 
décidé de lancer des appels d’offres  au secteur privé pour louer les véhicules dont elle a 
besoin. Il en résultera  une réduction de 35%. Pour partie, ce gain considérable est le résultat 
d’une simple  externalisation d’un service  non stratégique. Mais l’ampleur  du gain suggère 
qu’il faut y voir également la marque  d’une différence entre une gestion de type public et 
monolithique d’un coté, et une gestion de type privé et concurrentielle de l’autre. On notera 

                                                 
1 L.BATSCH : la croissance des groupes industriels ; éd. ECONOMICA, Paris, 1993, p.65. 
2 A. LAMIRI : gérer l’entreprise algérienne en économie de marché, Prestcomm édition, 1993, p.37.  
3 Ibid, p.11.  
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également que cette décision d’externalisation, qui améliorera l’efficacité de l’ensemble de 
l’entreprise, a été prise par une entreprise publique »1. 

2.2- La critique de la régulation traditionnelle des monopoles : 

L’introduction de la concurrence dans les services publics en réseaux est à considérer 
comme la réponse aux critiques adressées à l’encontre de l’inefficacité constatée dans la 
gestion étatique des entreprises de services publics. 

Les régulations traditionnelles ont pour  limite de fond : l’absence d’incitation à une 
gestion efficace.  

Les principales étaient les réglementations dites cost plus (par le coût du service), 
celles par le taux de rendement en particulier. En voici les principes, qui ne peuvent être mis 
en œuvre dans la pratique qu’imparfaitement. 

En théorie, leur principe général est de mettre en place un dispositif qui permet à 
l’entreprise de rentrer dans ses frais. De deux choses l’une. Ou bien l’Etat est prêt à 
subventionner l’entreprise, et dans ce cas le système consiste simplement à lui rembourser 
l’écart entre ses coûts et ses recettes, majoré éventuellement d’un « juste » profit. Ou bien, et 
ce cas est fréquent, l’entreprise doit comme dans la situation de Ramsay boiteux équilibrer ses 
comptes. Alors, il faut pratiquer une forme de régulation un peu différente. On peut en 
imaginer plusieurs. Particulièrement usuelle, aux États-Unis notamment, est la régulation par 
le taux de rendement, qui consiste à garantir à l’entreprise, par un niveau de prix adéquat une 
rentabilité minimale, supérieure dans la pratique à celle du marché. Ce type de régulation 
n’est pas compliqué à mettre en œuvre : le régulateur à besoin de peu d’information pour 
l’appliquer. L’inconvénient est que l’opérateur de réseau, conscient de cette situation, il n’est 
pas incité à l’effort. 

En fait, la question de l’incitation à l’effort a peu préoccupé les pouvoirs publics 
jusqu’aux année70. C’est sans doute pour cela que la tarification dite de Ramsay- Boiteux a 
connu à l’époque un succès, au moins théorique. Cette forme de tarification poursuit ce que 
l’économiste appelle un optimum de second rang2. Elle peut être utilisée dans la  deuxième 
situation évoquée précédemment : celle où l’Etat n’est pas disposé à subventionner le 
gestionnaire du réseau. 

Dans ce cas, la théorie montre qu’il est impossible d’atteindre le maximum d’utilité 
collective préconisé par les économistes. A défaut, il faut se contenter de poursuivre ce que 
les économistes appellent un optimum de deuxième rang, un moindre mal en quelque sorte. 
En effet, Pour combler le déficit d’exploitation du gestionnaire de réseau, on pratique un tarif 
supérieur au coût marginal3. Plus précisément, la théorie préconise d’appliquer à chaque 
catégorie d’usagers un prix dont l’écart par rapport au coût marginal est d’autant plus 
important que ces usagers sont plus captifs : pour simplifier, les usagers paient d’autant plus 
cher que le service leur est plus indispensable. La tarification de Ramsay Boiteux présente des 
inconvénients. D’abord, elle soulève des problèmes de justice sociale. 
                                                 
1 Rémy PRUD’HOMME, les services publics, institut de l’entreprise. France, Mai 2003. 
2 R. Le Duff  et J.C. Papillon (1988), Op.Cit. p. 151. 
3 Ibid. p.149. 
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Ensuite, pour la mettre en œuvre, l’opérateur doit disposer d’informations 
extrêmement précises sur la demande des usagers. La tarification de Ramsay- Boiteux n’a 
donc guerre été appliquée dans la pratique. Mais ses principes ont stimulés les réflexions sur 
les tarifications des monopoles. 

Les économistes critiquent les régulations par le taux de rendement dés les années60. 
Des travaux théoriques montrent ainsi que non seulement elles ne sont pas incitatives, mais 
encore qu’elles ne conduisent pas à un bon niveau d’investissement. C’est le phénomène 
connu dans la littérature économique sous le nom d’effet D’AVERCH et JOHNSON1: du fait 
qu’il est assuré d’une rentabilité meilleure que le niveau général du marché, l’opérateur de 
réseau est incité à investir excessivement. 

En même temps que s’accumulent les critiques théoriques des formes traditionnelles de 
régulations, on dénonce les pratiques des régulateurs. Les économistes de l’école de Chicago2, 
en particulier, analysent ce qu’ils appellent la capture des agences de régulation par les 
opérateurs qu’elles étaient censées régler, c'est-à-dire la collusion, objective ou organisée, des 
deux parties. 

2.3- Les services publics marchands et le rôle économique de l’Etat : 

Dans le domaine des services marchands, il apparaît que l’intervention publique (ou 
politique) est à la fois justifiée et dangereuse. Cette constatation écarte les solutions simples et 
extrêmes du tout privé  et du tout public : 

- Le tout privé, c'est-à-dire le marché seul, n’est pas capable de fournir les services 
publics que veulent les clients usagers, en termes de quantités, de prix, de qualité, de 
distribution3 

- Le tout public, c'est-à-dire la création de monopoles publics nationaux pour fournir 
ces services, n’est pas d’avantage capable d’assurer la satisfaction des besoins des entreprises 
et des ménages : Dans le « monopole public », le pire est souvent dans « monopole » plutôt  
que dans « public ».4 

Il faut donc chercher un chemin entre le trop peu d’intervention et le trop 
d’intervention : ce n’est pas autant  la quantité d’intervention qui est mise en cause, mais c’est 
plutôt la qualité d’intervention. Autrement dit, c’est la nature de ces interventions qui 
importent5. Dans cette optique, Jean Dominique LAFAY présente une autre façon de 
considérer le rôle  économique de l’Etat. « Il ne s’agit plus de mettre en  évidence les effets 

                                                 
1 L’effet Averch-Johnson est le phénomène de surinvestissement qui se produit lorsque l’Etat garantit un taux de 
rendement du capital au moins égal à celui du marché pour l’entreprise régulée. Cette dernière est incitée à 
substituer   du capital au travail pour augmenter ses profits. La combinaison productive n’est pas optimale. In  
Jean Claude Milleron: introduction à la micro économie ; (2ème édition), éd. ECONOMICA ,1991.  
2 Stigler G.J., « the théorie of régulation », in problèmes économiques N° 2.640, Novembre 1999 : Jean 
TIROLE, les logiques de l’intervention publics, concession des services public : quel contrat l’Etat doit-elle 
passer pour garantir un service optimal ? PP 10-15.  
3 Mary M. SHIRLEY : les contrats d’entreprises sont-ils des instrumentes de réforme ; PP  6- 9. Revue Finance 
et Développement, Septembre 1996. 
4 Jean Dominique Lafay, l’Etat en question : L’analyse économique de l’Etat, cahier français n° 271, 1995, p-p 
20-26. 
5 Ibid.  
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néfastes des politiques économiques mais de voir dans l’Etat un acteur économique  comme 
les autres. Le comportement de l’Etat et les politiques  adoptées ne sont pas seulement le 
résultat d’une volonté souveraine des électeurs ou des dirigeants, mais aussi le fait de 
multiples logiques internes, autonomes, qu’il s’agit de mettre en évidence1 ». 

Dans cette optique Il apparaît  alors que les politiques  économiques obéissaient 
finalement aux grandes logiques suivantes : 

- Une logique politique, où les variables clés sont la popularité et les échéances 
électorales. 

- Une logique de stabilisation  économique. 

- Une logique d’équilibre budgétaire. 

- Une logique « incrémenta liste », expliquant et rattachant notamment la tendance des 
dépenses publiques à une croissance régulière. 

Les politiques à suivre dans le domaine  des services publics marchands sont donc 
nécessairement complexes. Il n’y a pas de recettes simples applicables automatiquement à 
tous les cas de figure. Toutefois, il serait possible d’avancer quelques principes généraux 
comme : 

- L’utilité de séparer chacun des services publics. 

- L’intérêt d’introduire le plus  de concurrence possible. 

- La nécessité de contrôler cette concurrence souhaitable 

Ces principes généraux sont depuis quelques années promus par l’Algérie, notamment  
dans les secteurs de transport aérien, de télécommunication et de l’énergie électrique et 
gazière. 

3 Régulation, dérégulation  ou libéralisation des services publics en réseaux. 

La notion de régulation est une notion apparue dans le vocabulaire économique et 
législatif français. Dans son application, elle consiste à organiser  l’ouverture de la 
concurrence des services publics en réseaux jusqu’alors fournis par les entreprises publiques 
dans le cadre de monopoles réglementés par l’Etat. 

Il coexiste donc, dans un même secteur, des « missions d’intérêt général » assurées par 
un seul opérateur en situation de monopole et des activités en situation concurrentielle : ce qui 
amène à l’intervention d’une « action  publique spécifique 2» pour parvenir à concilier ces 
deux principes contradictoires. Afin de s’assurer au mieux de cette tâche, il a été instauré dans 
la plupart des pays, ayant procédé soit à la privatisation soit à l’ouverture à la concurrence des 
activités de service public, des « instances de régulation indépendantes ». La particularité 
réside dans le fait que le pouvoir réglementaire reste du ressort de l’Etat (à la différence de la 
« dérégulation »). 
                                                 
1 Jean Dominique Lafay, l’Etat en question : L’analyse économique de l’Etat, cahier français n° 271, 1995, p-p 
20-26. 
2 Les cahiers français N° 271 : Colette VOISIN : l’Etat et l’économie : les entreprises publiques aujourd’hui : 
nationalisation, privatisation, marché unique. PP 55 – 60.  
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Le vocabulaire peut prêter à confusion : il s’agit de ne pas confondre « la régulation » 
avec la « déréglementation ». 

« La réglementation, c’est l’établissement du cadre juridique dans lequel doit s’exercer 
la régulation. Elle se définit à l’échelon communautaire comme au plan national. Elle doit être 
suffisamment précise pour donner le cap, traduire les orientations choisies par les pouvoirs 
publics, apporter aux acteurs la sécurité juridique nécessaire, elle doit  pourtant demeurer 
suffisamment  générale pour rester  en phase avec les changements technologiques et 
économiques rapides.  

La régulation, ce n’est pas la définition, c’est l’application du cadre général ; c’est le 
point de cohérence entre une réglementation stable et un marché en évolution »1.   

Nicolas Curien ira d’ailleurs dans le même sens2 : la régulation concerne à son sens des 
secteurs où existent des obligations de service public qui nécessitent, pour pouvoir être 
correctement remplies, un certain nombre d’aménagements de la concurrence régnant sur 
d’autres marchés du secteur. 

De plus, « déréglementer » ou « déréguler » les services publics ne signifie pas pour 
autant les libéraliser. 

Contrairement à une opinion qui a longtemps eu cours, les réformes de libéralisation 
ne constituent pas une déréglementation ou une dérégulation. L’introduction de la 
concurrence se traduit bien plutôt par la mise en place de nouvelles réglementations, de nature 
différente de celle qui préexistaient. On a affaire à une modification profonde des modalités 
d’intervention de l’Etat, ou en d’autres termes à la mise  en place de nouvelles formes de 
régulation publique. 

Cela sous entend que la régulation  s’accompagne toujours d’une action réglementaire 
de l’Etat qui est encore plus nécessaire pour veiller au bon fonctionnement du secteur 
libéralisé, d’autant qu’il s’agit de la réglementation des activités de service public. Seulement, 
les missions qui étaient jusque la attribuées à l’Etat dans le domaine  des services publics en 
réseau est redéfinit suivant l’évolution prise par ce derniers. Dans cette logique, une 
régulation efficace suppose que des moyens conséquents soient affectés aux instances de 
régulation et que les outils réglementaires accompagnant la libéralisation soient le plus précis 
possible. Ce nouveau schéma ne va pas sans conséquence, risquant de rendre les régulations 
plus coûteuses pour la collectivité que le maintien du monopole. 

Une « capture du régulateur »3 par les différents acteurs du secteur est un autre risque 
notamment du fait que le régulateur est en situation  d’asymétrie d’information vis-à-vis des 
opérateurs présents sur le marché. Ces derniers peuvent en abuser stratégiquement afin d’en 
dégager des avantages au détriment d’une régulation « efficiente ». 

                                                 
1 Marie-France Jarret et François-Régis Mahieu (1998), Op.Cit. p.25. 
2 N. CURIEN (1992), Op. Cit. p.70. 
3 Ibid- p-p. 56-57. 
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D’autres termes méritent que soient rappelées des précisions lexicologiques1 : Ainsi, la 
privatisation  est la transformation d’une administration d’une société nationale ou d’un EPIC 
en société  de droit privé dont une partie  au moins du capital (50% par exemple) passe dans 
d’autres mains que celles de l’Etat ou d’autres institutions publiques. 

La privatisation peut se faire en entier ou par morceaux par le biais d’une 
désintégration  des différentes activités de l’entreprise en filiales autonomes. Dans ce cas, la 
désintégration est institutionnelle, mais elle peut être aussi  simplement  organique en créant 
au sein de l’opérateur des directions ou diversions séparées, ou seulement comptable. 

La libéralisation que l’on pourrait appeler plus simplement l’ouverture à la 
concurrence consiste à limiter le champ du monopole en le restreignant aux segments de 
l’activité ou les rendements sont croissants. 

Privatisation et concurrence s’accompagnent comme exposé dans le présent 
paragraphe par un changement de règles. Ainsi, certains préfèrent au terme déréglementation 
le néologisme «ré réglementation » ou, plus simplement, la locution « nouvelles formes de 
régulation ». 2 

4 Du monopole à la concurrence : 

Ces vingt dernières années, les activités de service public ont été transformées par 
l’introduction de la concurrence. Un plus long retour à la concurrence a beaucoup contribué à 
améliorer les modalités de régulation de ces secteurs, ce qui a permis de réaliser des gains 
d’efficience, des innovations et de mieux  prendre en compte les besoins des consommateurs. 

C’est l’exemple notamment en Algérie du secteur des télécommunications qui connaît 
ces dernières années des mutations considérables. La loi de juillet 2000 a supprimé le 
monopole sur ce secteur névralgique, séparant les activités d'exploitation de la poste de celles 
des télécommunications. Cela donne la possibilité à des opérateurs privés et étrangers d'y 
investir : Orascom Telecom Algérie (OTA.DJEZZY), EL Watania Telecom (NEDJMA).  En 
outre, une Autorité de régulation de la poste et des télécommunications (ARPT), qui veille au 
respect de la réglementation et garantit le libre jeu de la concurrence entre les différents 
opérateurs, a été créée. 

L’introduction de la concurrence dans différents segments des activités de service 
public ne se limite pas à la levée des barrières à l’entrée sur ce marché. Il faut généralement 
aussi mettre en place de nouvelles réglementations pour assurer que les nouvelles entreprises 
(nouveaux entrants)3 auraient accès à  tous les facteurs ou services indispensables qu’elles ne 
peuvent  obtenir  qu’auprès du monopole  historique. Cet opérateur historique peut être peu 
disposé à fournir  ces facteurs ou services, notamment lorsque cela signifie pour lui la perte 
potentielle d’une activité rentable au profit d’un concurrent. Cependant, les opérateurs 
historiques peuvent résister au développement de la concurrence en refusant de fournir des 

                                                 
1 Vito TANZI et Ludger SCHUKNECHT : la réforme de l’Etat dans les pays industrialisés ; PP 2-5. Revue 
Finance et Développement, Septembre 1996. 
2 Claude MARTINAUD, Régulation des services publics, éd ESKA, 1995, p.07. 
3 PORTER, M.E : l’avantage concurrentiel, Paris, inter éditions, 1986. 
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facteurs ou services essentiels, en fournissant des facteurs ou services de moindre qualité ou 
en les proposant à des prix plus élevés1. 

Les autorités de tutelle peuvent certes prendre des mesures pour empêcher de tels 
comportements, mais l’intérêt est grand pour l’entreprise historique  de contourner la 
réglementation. 

Plutôt que d’essayer de contrôler le comportement de l’entreprise réglementée, il est 
souvent plus judicieux de faire en sorte qu’elle ait un moindre intérêt à restreindre la 
concurrence2. 

Il est possible d’y parvenir dans bien des cas en restructurant d’une manière ou d’une 
autre l’entreprise réglementée, par exemple en prenant soin de séparer  ses activités de 
monopole de ses activités concurrentielles. 

4-1 La concurrence dans les activités de service public : 

Autrefois, on considérait en général les activités de « service public » 
(télécommunication, électricité, chemin de fer) comme des monopoles naturels monolithique. 
Or, l’étendue du monopole naturel dans ces activités n’est pas fixée une fois pour toutes. Car 
le champ de la concurrence évolue sous l’effet   du progrès technologique. 

L’un des principaux changements conceptuels intervenus ces vingt dernières années  
dans le domaine de la réglementation  consiste à admettre que ces acteurs ne sont pas  
monolithiques, mais sont constitués  de nombreux composants distincts. Dans bien des cas, 
ces composants peuvent  en fait être soumis à la concurrence. 

Le tableau ci-dessous énumère, pour un certain nombre de secteurs, les composants 
susceptibles d’être soumis à la concurrence (dits « concurrentiels » et celles qui sont encore en 
situation de monopole (dits « non concurrentiels »). Par exemple, dans le secteur du gaz 
naturel, le transport du gaz par le réseau  de gazoducs n’est généralement pas concurrentiel, 
alors que la production l’est habituellement3. 

C’est l’exemple, notamment, dans le secteur  d’électricité, où le transport à haute 
tension n’est généralement pas concurrentiel, alors que la production l’est habituellement. 

 

 

 

 

 

 
 

                                                 
1 Claude Desama : 1990 -2003 : la libéralisation du marché de l’électrice en Europe ; revue politique et 
parlementaire. Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004  
2 Revue française de Gestion.VOL 33 / 173  – 2007 : nouvelle et ancienne économie. Vers une intégration 
réussie ? ; G. DANG NGUYEN, O.MEVEL – PP. 113-130 
3 Exemple : gazoduc : Algérie -Italie 



Chapitre 1 :        Services publics en réseau : du monopole naturel à la déréglementation 
 

 53

Tableau 4:Secteurs comportant des composantes concurrentielles et non concurrentielles 
Secteur Activités généralement non 

concurrentielles. 
Activités potentiellement concurrentielles 

Gaz Transport sous haute pression1. 
Distribution locale2. 

Production. 
Stockage (dans certains pays). 
« Vente au détail » ou « commercialisation ». 

Electricité Transport à haute pression. 
Distribution locale3. 

Production. 
« Vente au détail » ou « commercialisation ». 
Activités de négoce. 

Télécomm-  
unication 

Service de la boucle locale dans 
certains zones.3 

Terminaison d’appels d’autres 
réseaux. 

Service longue distance ; services mobiles ; services à 
valeur ajoutée.  
Services de la boucle locale  pour les grands comptes, 
notamment dans les zones à forte densité. 
Services de la boucle locale dans des zones  desservies 
par des réseaux à grande bande (télévision par câble, 
etc). 

Services 
 postaux 

Distribution à domicile de 
courrier non urgent dans les 
zones résidentielles3 

 

Transport de courrier ; distribution de courrier urgent ou 
de colis. 
Distribution de courrier  aux grands comptes, notamment 
dans les zones à forte densité. 

Services 
 aériens 

Accès aux pistes, sous forme de 
créneaux horaires de décollage 
ou d’atterrissage. 

Exploitation des aéronefs. 
Entretien et restauration. 

Chemins 
 de fer 

Voies ferrées et infrastructure 
de signalisation. 

Exploitation des trains. 
Entretien. 

Transport 
 maritime 

Installations portuaires (dans 
certaines villes). 

Services de pilotage. 
Services portuaires. 

Source : OCDE 2002. 

L’introduction de la concurrence dans les segments concurrentiels de ces activités a 
transformé leurs modes de réglementation. 

L’expérience montre que le recours à la concurrence, lorsqu’il est possible  permet en 
général d’obtenir de meilleurs résultats aussi bien pour le régulateur que pour l’utilisateur 
final3. 

Il est certes indispensable de réglementer les segments de ces activités qui ont 
véritablement un caractère de monopole4. 
                                                 
1 Les possibilités d’introduction de la concurrence varient notamment en fonction de la géographie et de la nature 
de la demande 
2 Les services dans les zones résidentielles caractérisées par une faible densité et de faibles volumes sont moins 
susceptibles d’être soumis à la concurrence que dans les zones d’activité commerciale où la densité est forte et 
les volumes sont importants 
3 Voir page (46) 
4 Revue française de Gestion. VOL 28 / 139 – 2002 : innovation et concurrence dans les industries de réseau ; D. 
FORAY – PP. 131- 154. 
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4-2 Les différentes modalités de réglementation des services publics : 

Concrètement,  la déréglementation des services publics peut prendre deux formes 
principales : leur privatisation, ou leur mise  en concurrence. Les logiques sont différentes, 
bien qu’elles puissent également se cumuler. 

4.2.1- La privatisation des services  publics : 

Pour collette Voisin « Le terme privatisation dans son acceptation la plus courante, 
désigne le transfert partiel  ou total du capital (et/ou du contrôle) public d’une entreprise  au 
secteur privé. Ainsi définie, la privatisation  s’analyse, au moins en première intention, 
comme une opération inverse de celle qui conduit à rendre public des actifs privés, en 
l’occurrence la nationalisation »1. 

En effet, la privatisation est la manifestation extrême d’un changement de statut d’une 
entité opératrice de réseaux. Il y a cependant, des formes de changements moins radicales2 . 
En outre, si l’entité était dans la sphère publique, elle peut y changer de position. 

En effet, une entreprise de service publique en réseau peut passer d’un statut  juridique 
d’essence administrative à celui de société par actions assujettie au droit privé, mais de 
propriété publique, c’est le cas notamment de l’entreprise SONELGAZ qui est passé d’un 
statut de l’E. P.I.C. à celui d’une société par action, depuis juin 2002. Il y a enfin la 
privatisation complète si l’entité  devient une société de droit privé dont une partie au moins 
du capital  et dans d’autres mains que celles de l’Etat. 

La privatisation peut se faire en entier ou par morceau : 

- Ou bien l’entité dont il est question est  vendue au public, en respectant ses frontières 
du moment ; c’est le cas, par exemple, si l’on privatise une compagnie publique électrique ou 
gazière intégrée. 

- Ou bien on considère comme meilleure  de la diviser  en plusieurs parties 
indépendantes, ainsi, dans l’exemple précédent, on peut  créer une société d’importation, une 
autre de transport et une troisième  de distribution, puis privatiser séparément une ou plusieurs  
d’entres elles. 

4- 2- 1-1- Motifs de la privatisation :   
La privatisation des services publics en réseau peut être justifiée par les arguments/ 

motifs suivants :3 

- La poursuite d’objectifs budgétaires : la privatisation est un moyen pouvant 
permettre une réduction  de la dette publique et, via les charges d’intérêt, une baisse du déficit  
des finances publiques. 

                                                 
1 Colette VOISIN : l’Etat et l’économie : les entreprises publiques aujourd’hui : nationalisation, 
privatisation, marché unique, in Les cahiers français N° 271. PP 55 – 60. 
2 Frédéric Teulon (1995), Op.Cit. p.541. 
3 Ibid.p.543.  
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- La recherche  d’une rationalité économique : l’introduction de la concurrence  sur 
le marché  se traduit par une  allocation plus efficace des moyens et, partant, par des baisses 
des prix pour les consommateurs. 

- Une bonne gestion des finances publiques : sur le plan de gestion des finances 
publiques, il semble adéquat de mettre un terme aux participations  publiques dans les 
entreprises déficitaires. Une solution alternative afin de responsabiliser les entreprises 
publiques et d’accroître leur efficacité est celle qui consiste à prévoir la possibilité de créer 
une entreprise publique autonome avec un contrat de gestion1 . 

- La survie : la conclusion d’accords de collaboration avec le secteur privé, 
l’introduction  en bourse, la vente partielle d’actions détenues par les pouvoirs publics sont 
perçues à terme  comme les seules possibilités de survie d’une entreprise  publique. A cet 
égard, il est possible d’espérer, que de nouveaux  capitaux seront injectés et que le marché des 
capitaux sera plus accessible dans le but  de pouvoir  réaliser les investissements nécessaires. 
C’est l’exemple, du financement d’une partie des investissements de la SONELGAZ  par le 
recours aux emprunts obligatoires. 

- Accès au savoir faire du secteur privé : Les pouvoirs publics s’attendent, 
principalement dans les économies de transition et dans les pays  en voie de développement, à 
ce que  la conclusion  de joint-venture2 avec des investisseurs étrangers  au même titre que  
les autres modes  de privatisation, soient synonymes de transfert de capital humain et de 
connaissances, entre autres, en matière de gestion.3 

4-2-1- 2 Du service public au service universel : 
Privatisé, le service public se rapproche alors de la situation des « public utilities » 

américains4. Ainsi au niveau des services en réseaux, la défense des intérêts collectifs s’opère 
par une régulation des monopoles effectuée par les pouvoirs publics. Dans ce cadre, le service 
public « disparaît » au profit d’un concept nouveau, « le service universel » : un service 
universel est mis à la disposition de tout usager, dans un cadre géographique général, dans un 
délai raisonnable et à des prix abordables »5. 

Le service universel se fonde alors sur trois principes6. 

- l’universel : c’est l’universalité qui doit apporter des prestations à tous les usagers à 
des conditions abordables ; 

- l’égalité : c’est l’égalité qui garantit aux usagers l’accès aux services 
indépendamment de leur situation géographique (la couverture territoriale impose la 
                                                 
1 PONDAVEN.C : économie des décisions publiques, éd Vuibert, Paris 1994. 
2 Une entreprise commune, ou coentreprise, ou joint venture (terme anglais également utilisé en français) est 
créée par deux entreprises, ou plus à parts variables par ces dernières (égales ou non).  
3Hocine BENISSAD : l’ajustement structurel : objectifs et expériences ; éd. ALIM EDITIONS, Alger 1993, p.45.  
4 les « publics utilities » sont en fait, des services qui rencontrent l’intérêt public et sont à ce titre judiciable d’un 
contrôle de prix et de la qualité par les pouvoirs publics, in  Gérard CHARREAUX et al :  de nouvelles théories 
pour gérer l’entreprise. éd ECONOMICA, 1989, p.70. 
5 Sophie Méritet :   L’émergence du pouvoir de marché : l’exemple de l’électricité aux Etats- Unis, Economie et 
sociétés, in Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004. 
6 Claude Desama : 1990 -2003 : la libéralisation du marché de l’électrice en Europe ; revue politique et 
parlementaire, in Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004 : 
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possibilité d’interconnecter les réseaux, ce qui permet de mettre en concurrence les opérateurs 
nationaux et étranger) ; 

- la continuité : la continuité garantit une offre de service ininterrompue à une 
qualité définie. 

4-2-2 Ouverture et mise en concurrence des services publics : 

L’ouverture à la concurrence que certains appellent libéralisation, consiste à limiter le 
champ du monopole. L’idée principale est de  restreindre le monopole aux segments de 
l’activité où les rendements  sont croissants. C’est en général le cas des infrastructures 
physiques. 

4-2-2-1  La séparation des infrastructures et des services : 
La séparation de l’infrastructure et des services conduit à garder public l’amont du 

réseau (l’infrastructure ou activités dites « non concurrentielles » et à mettre en concurrence 
l’aval (des services ou activité dites « concurrentielle »)1. 

L’infrastructure, en raison de ses caractéristiques économiques (les activités où les 
rendements sont croissants et les coûts fixes d’installation très élevés), ne doit pas être 
privatisée. Les services peuvent quant à eux, être mis en concurrence sur un marché ouvert à 
de multiples opérateurs. 

4-2-2- 2 Voies possibles de désintégration 
La plupart des services publics marchands ont, depuis longtemps, été étudiés, et sont 

encore souvent présentés, comme des « blocs » homogènes appelant un traitement unique. Il 
est important, et difficile, de rompre avec cette vision. La plupart des services publics, la 
fourniture d’électricité, le transport ferroviaire, les services postaux, la fourniture d’eau etc., 
sont généralement constitués de parties, de fonctions, de métiers bien différents, largement 
indépendantes. Ils appellent parfois des politiques différentes. Il faut donc commencer par 
envisager une désintégration des opérateurs anciennement en monopole. 

Si l’opérateur de réseau est intégré, l’ouverture à la concurrence est généralement 
jugée incompatible avec le maintien de son intégration. De ce fait, l’introduction de la 
concurrence s’accompagne généralement d’une désintégration des opérateurs anciennement 
en monopole. Cette désintégration peut être : 

- institutionnelle, elle se traduit par la création d’entités autonomes, souvent des 
filiales, organique. Ce qui signifie que l’on crée au sein d’opérateur des directions ou 
divisions réparées. 

- Ou seulement comptables,  auquel cas des comptes réparés de l’infrastructure et des 
services sont mis en place dans la comptabilité de l’entreprise. 

                                                 
1 Michel WALRAVE (1995), Op.Cit. p-p.32-35.  
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Toutefois, à cette première forme de désintégration peuvent venir s’ajouter deux autres 
souvent concomitantes1 et qui sont elles aussi motivées par le souci d’une concurrence forte, 
mais de façon plus indirecte : 

- la première, parfois confondu en partie avec la précédente, consiste à séparer des 
activités qui sont complémentaires au sein d’un même réseau, chacune d’elles ayant les 
caractéristiques d’un monopole naturel. C’est le cas de la production du transport et de la 
distribution dans le secteur de l’énergie, souvent intégré jusqu'à une date récente : en Algérie,  
L'année 2002 a vu l'approbation et la promulgation de la loi sur l'électricité et la distribution 
du gaz. Cette loi, qui instaure le régime de la concession de la distribution de l'électricité et du 
gaz, permet également l'investissement privé dans la production de l'électricité et de la vente 
de l'énergie).  

- La seconde, horizontale, consiste à diviser selon une règle géographique une 
activité qui rayonne sur un vaste territoire. Dans certains cas, une partition géographique 
permettra une meilleure gestion du service : 

  soit parce que les problèmes dans la région A différent des problèmes de la 
région B. 

 Soit, dans le cas où il n’y a pas de différence, parce que la partition 
permettra des expérimentations, des politiques différentes, des 
comparaisons, finalement bénéfiques. 

Le jeu simultané de ces deux désintégrations permet d’introduire des formes indirectes  
ou partielles de concurrence2 . 

Ainsi, chaque fois qu’une capacité de production nouvelle doit être ajoutée à un réseau 
d’énergie, c’est possible de lancer un appel d’offres et ainsi de tenter de la confier à celui qui 
sait la construire et l’exploiter au moindre coût. 

4-2-2-3 Les formes de concurrence : 
Dire qu’il faut envisager la décomposition (séparation, dégroupage, désintégration) de 

chaque service public ne signifie pas qu’il faut nécessairement couper en morceaux tous les 
services publics. 

La séparation entre activités concurrentielles (les services) et les activités non 
concurrentielle (les infrastructures) apporte des gains potentiels en ce qu’elle permet 
généralement d’introduire plus de concurrence et / ou de comparaison. 

 Elle permet de réserver l’intervention publique et monopole aux seuls « segments » de 
service public qui le justifiait. 

                                                 
1 Revue française de Gestion. VOL 28 / 139 – 2002 : innovation et concurrence dans les industries de réseau ; D. 
FORAY – PP. 131- 154. 
2 Myriam DAYIDOVICI –NORA : la dynamique dé réglementaire de l’industrie gazière britannique : analyse de 
la transition du monopole vers la concurrence. Revue de l’économie industrielle  / N° 104 / 4ème  trimestre 2003. 
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Toutefois, la séparation en question semble supporter également des coûts potentiels : 

- Elle peut éliminer les gains liés à la taille1. 

- Elle augmente les coûts de transaction entre les différents « segments » d’un même 
service : Charges d’accès, accès de tiers aux réseaux, coûts d’interconnexion, coûts de 
négociation  et de recherche de marché ……..etc. 

C’est pourquoi qu’il Il parait indispensable d’examiner, au cas par cas, les avantages 
d’une séparation et les inconvénients de cette même séparation. 

4-2-3  Les politiques de concurrence : 

Le principe stratégique qui consiste à introduire autant de concurrence que possible 
dans l’offre de chaque service public n’est pas propre aux services publics. Il en est 
également, de plus en plus, mis en œuvre par toutes les entreprises privées, sous le nom 
d’« externalisation »2 : les entreprises privées, afin de mieux se concentrer sur leur métier 
central, s’efforcent de sous traiter toutes sortes de fonctions (nettoyage, entretien, 
gardiennage, publicité, paye, etc) à d’autres entreprises spécialisées. 

Les entreprises chargées de l’offre de services publics doivent procéder de la même 
façon, même si la mise en œuvre de ce principe est plus compliquée pour elles : la conception 
de l’offre d’un service public implique, en effet, le respect d’un certain nombre de principes) 
tels que la continuité du service, l’égalité d’accès et traitement ou encore l’adaptation.  

4-2- 3-1 Séparation infrastructure/ services et concurrence : 
Dans le cas des services publics en réseaux, la séparation des infrastructures et des 

services ouvre la porte à l’introduction d’une certaine dose de concurrence. 

Tels qu’ils existent, globalement, les services public ne peuvent, par définition, être 
ouverts à la concurrence et être « privatisés » partiellement ou totalement. 

Mais dès lors que ces services publics sont mis en concurrence, on s’aperçoit qu’il en 
va différemment pour certains de leurs segments (les services) : c’est le cas pour la production 
d’électricité par exemple, à la différence de transport et de la distribution aux ménages. C’est 
le cas pour l’exploitation ferroviaire, à la différence de l’infrastructure ferroviaire. Dans cette 
optique, l’enjeu est capital, pour les utilisateurs du service public. Les  termes d’efficacité, 
d’équité et d’innovation3 sont  des indicateurs de performance et de bonne gouvernance, ils 
permettent d’apprécier et de comparer les situations de gestion des segments de services 
publics en réseau soumets la discipline de la concurrence. 

 

 

                                                 
1 Les « économies d’échelle » comme disent les économistes est le fait que les coûts unitaires diminuent lorsque 
les quantités produites augmentent. 
2 L. BATSCH (1993), Op. Cit. p.165. 
3 Godefroy Dang NGUYEN (1995), Op. Cit. p.134. 
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4-2- 3- 2 Concurrence pour le marché et la concurrence sur le marché : 
Le processus de déréglementation dans l’industrie de réseau fait l’objet d’importants 

travaux théoriques en économie publique et en économie industrielle1. En effet, les 
théoriciens se sont orientés vers la recherche d’une amélioration de l’efficacité réglementaire, 
soit de façon « libérale » en considérant la réglementation comme un moyen de limiter les 
forces « anticoncurrentielles « et donc faire jouer la concurrence soit de façon plus 
« interventionniste » en cherchant avec le support de la théorie des incitations  un mode 
réglementaire qui soit encore plus incitatifs.  

C’est dans le contexte d’évolutions industrielles récents que les régulations s’orientent 
plutôt en pratique vers une déréglementation des monopoles naturels : cette déréglementation 
génère de nouvelles opportunités, de nouveaux comportements stratégiques des acteurs en jeu 
(Etat, entreprises, clients, …etc.) et donc aussi de nouveaux entrants. 

A) Concurrence sur le marché : 

La concurrence dont on parle ici est la concurrence normale, la concurrence sur le 
marché (on parle aussi de concurrence par le marché), dans laquelle plusieurs entreprises 
offrent des biens différents ou à des prix différents à des consommateurs qui choisissent entre 
ces biens. Cette concurrence  suppose la présence simultanée de plusieurs entreprises : il 
s’agit alors de la mise en compétition au sein de marché par la réduction des barrières pour 
rendre le marché contestable (compétition ex .post)2. 

La théorie des marchés contestables (W.J0 Baumol, J. Panzar et R. Willig) considère 
que le monopole naturel est amené à se comporter de façon optimale s’il est soumis à la 
menace crédible d’entrants potentiels, s’il sait que l’on peut venir lui contester, lui disputer 
son marché. Ce théorème dit de la « main  invisible faible » suppose cependant que quatre 
conditions soient remplies : 

- Liberté d’entrée ; 
- Liberté de sortie, c'est-à-dire précisément absence de coûts irrécupérables; 
- Sensibilité de la demande au prix plus grande que la vitesse de réaction du monopole 

face à l’entrée d’un concurrent ; 
- Pas de subventions croisées en ce qui concerne les tarifs pratiqués. 

La seconde condition fait que cette théorie est considérée comme peu applicable en  
matière d’industries des réseaux puisqu’il y a dans ces industries des coûts fixes fortement 
irréversibles ; même si certains analyses théoriques  prétendent que le système des contrats de 
long terme à option3 permet de contourner l’obstacle des coûts de sortie irrécupérables. Dans 
ce système, un entrant potentiel peut chercher à convaincre des clients qu’il est en mesure de 
fournir le service à meilleur prix et d’obtenir d’eux qu’ils prennent l’engagement de se fournir 
auprès de lui pendant une certaine période dés qu’il sera opérationnel. Dès que le nombre de 

                                                 
1 PERROT.A : réglementation et concurrence, Ed Economica, Paris 1997. 
2 Si le monopole naturel est déjà réglementé, le régulateur n’a alors plus de possibilité de recourir à une 
concurrence ex ante, telle l’enchère sur  franchise, pour inciter l’entreprise à être efficace. Dans ce cas, il peut 
essayer de faire jouer la concurrence ex post quand elle est rendue possible.  
3 SHIRLEY Mary M. : les contrats d’entreprises sont-ils des instrumentes de réforme ; PP  6- 9. Revue Finance 
et Développement, Septembre 1996. 
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contrats lui semble suffisant, l’entrant potentiel se lance dans la construction de son réseau ou 
négocie avec le monopoleur en place le rachat du sien pour éviter une duplication des 
installations. Or, l’adoption de ce système suppose  deux conditions : la première, sans doute 
possible, est l’intervention de la puissance publique pour garantir la libre négociation des 
contrats et le respect effectif des engagements ; la seconde par contre très irréaliste, est la 
faiblesse des coûts de transaction (coûts de recherche des clients, de leur information et de 
négociation des contrats)1. 

Les deux formes principales de concurrence ex post applicables aux monopoles 
naturels sont la concurrence monopolistique ou intermodale et la concurrence comparative : 

- La concurrence par comparaison :  

Dans ce cas on divise un territoire en zones dont chacune est affectée à un monopoleur, 
en incitant les différents exploitants à se rapprocher des performances du meilleur d’entre eux. 

Son principe est de fixer le prix de l’entreprise réglementée sur la base des prix des 
autres entreprises réglementées opérant dans le même secteur d’activité et qui présentent 
globalement les mêmes caractéristiques financiers et techniques2. La concurrence comparative 
présente des caractéristiques similaires à la réglementation (Price- cap). 

- La concurrence monopolistique ou intermodale : 

La concurrence intermodale régit la concurrence entre deux industries de réseaux  qui 
peuvent transporter le même bien (produits ou passagers) sur un même parcours (concurrence 
fer/air/ route). Elle est rendue possible au travers du progrès technologique et de la 
multiplication des modalités techniques de réponses aux besoins des clients /usagers. 

B) Concurrence pour le marché : 

Il y a des cas, au cœur des services publics, ou le recours à la concurrence sur le 
marché n’est pas possible, et où le  monopole s’impose. Il ne s’ensuit pas que ce monopole 
nécessaire doit être directement géré par une entité publique. On peut même en ce cas 
introduire de la concurrence (mise en compétition ex ante) en mettant le monopole aux 
enchères ou en procédant à un appel d’offre pour l’attribution du monopole. 

On parle alors de concurrence pour le marché. Ce système est très largement utilisé en 
France pour l’eau, les déchets, les services de transports en communs par autobus3. 

4- 2 - 4 La réglementation : 

Privatisation et concurrence s’accompagne enfin de changement de réglementation4 : il 
y a à la fois déréglementation et reréglementation. Les uns concernent la régulation des 
activités qui restent en régime de monopole, de manière à la rendre plus incitative.  Les autres 

                                                 
1 BIALES. C. et all., (1999). Op.cit.   
2 PERROT.A  (1997), Op.cit. 
3 « Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et nouvelle régulation », sous la direction de Jean 
BERGOUGNOUX, rapport du commissariat général du plan, documentation française, avril 2000, p.261. 
4 Article de N. Curien, « Approches économiques et régulation des réseaux, Annales des mines, réalités 
industrielles Octobre 1994 
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visent à créer le cadre nécessaire à la cœxistence, sur le marché des services, des monopoles- 
ou de leurs filiales s’ils sont désintégrés institutionnellement  avec de nouveaux prestataires 
de service. Certains portent plutôt sur l’organisation de la concurrence, d’autres servent à 
maintenir sur chaque réseau les nécessaires compatibilités, notamment aux interfaces 
d’entreprises différentes. 

Les nouvelles conceptions de la régulation des monopoles1 ainsi que la séparation de 
l’infrastructure et des services, ne sauraient s’analyser comme une déréglementation. Certes, 
l’Etat renonce à une partie de ses prérogatives en ne contrôlant de façon directe qu’un secteur 
nettement moins étendu qu’auparavant et en renonçant à certaines pratiques d’administration 
des prix2  mais l’Etat est en même temps confronté à des problèmes nouveaux, qui obligent à 
concevoir de nouvelles formes d’interventions. 

Celles-ci ressortissent à deux démarches3 :  

- D’une part les pouvoirs publics doivent s’assurer que l’entreprise jouissant d’un 
monopole sur l’infrastructure n’en abuse pas pour pratiquer une concurrence imparfaite4 sur le 
marché des services, 

- d’autres part, un renforcement des réglementations existants, voir la création de 
nouvelles, sont nécessaires pour éviter des effets dommageables de la multiplication du 
nombre d’entreprises présentes sur les marchés ou de l’étendue des libertés qui leurs sont 
octroyées. 

4-2-4-1 Les réglementations de contrôle des monopoles : 
Il est certain que les séparateurs entre infrastructures et services conduisent à instaurer 

des pratiques réglementaires. Cependant, et avant d’aborder ce point, il serait nécessaire de 
savoir dans quelles conditions une entreprise antérieurement en monopole peut continuer à 
exercer une activité de service. 

A) Le principal problème posé par les activités verticalement intégrés et les 
moyens possibles de son traitement : 

Lorsque le propriétaire des facteurs essentiels d’une activité de service à caractère 
industriel et commercial prend aussi part à la concurrence sur un segment concurrentiel en 
aval, il a le pouvoir d’y limiter la concurrence et a tout intérêt à le faire pour des raisons 
économiques. Il a le pouvoir de restreindre la concurrence en limitant l’accès aux facteurs ou 
services essentiels en argumentant le prix, en réduisant la qualité ou en allongeant les délais 
de prestation des services que l’entreprise réglementée assure à ses propres filiales en aval5. 
Ainsi, une société intégrée produisant de l’électricité et en assurant le transport peut limiter la 

                                                 
1 François LEVEQUE (1998), Op. Cit. p-p.108-110. 
2 Lysiane CARTELIER : l’Etat et l’économie : de nouvelles théories économiques pour l’intervention de 
l’Etat, in Les cahiers français N° 271. PP 74 – 79. 
3 Article de N. Curien, « Approches économiques et régulation des réseaux, Annales des mines, réalités 
industrielles Octobre 1994 
4 Jean Yves CAPUL et Olivier GARNIER (1996), Op. Cit. p.240. 
5 L’entreprise réglementée peut utiliser les moyens à sa disparition qu’ils soient juridiques, économiques ou 
techniques pour retarder l’accès de nouveaux entrants, en réduire la qualité ou en relever les tarifs. 
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concurrence d’autres producteurs en leur faisant payer plus cher l’accès au réseau de 
transport.  

Les autorités de tutelles peuvent certes prendre des mesures pour empêcher le 
fournisseur de facteurs ou services essentiels de se comporter ainsi. 

Il y a au moins quatre façon différentes de restructurer l’entreprise de service public 
réglementée afin d’éviter qu’elle soit incitée à résister au développement de la concurrence : 

- La première approche possible consiste à procéder à la séparation de la propriété 
des segments concurrentiels et non concurrentiels de l’entreprise de service publique 
réglementée, complétée par une restriction d’activité empêchant le monopole de revenir dans 
le segment concurrentiel. Cela réduit simultanément la nécessité pour les autorités d’assurer 
une surveillance étroite, tout en étendant  le champ de la concurrence. C’est là le principal 
avantage de la séparation structurelle verticale.  

- Une seconde approche possible est la détention conjointe du monopole naturel par 
des entreprises opérant sur le segment concurrentiel. Comme toutes les entreprises 
concurrentes détiennent une participation dans le monopole naturel, elles peuvent veiller à ce 
que l’accès à celui-ci se fasse dans des conditions non discriminatoires. 

- Une troisième approche, apparentée  à la précédente, consiste à attribuer une partie 
de la capacité totale du monopole naturel à chacune des entreprises concurrentes en aval. 
C’est l’exemple de la capacité limitée des aéroports qui est souvent répartie de cette manière  
par attribution de créneaux de décollage et d’atterrissage aux compagnies aériennes qui les 
utilisent. Ces compagnies aériennes se font ensuite concurrence sur les services qu’elles 
offrent à destination ou en provenance des aéroports. Cette approche semble intéressante 
lorsque la capacité du monopole naturel est facile à définir. 

- Une quatrième approche consiste à séparer la propriété et le contrôle du monopole 
naturel. Et ce en laissant la propriété entre les mains d’une entreprise qui peut aussi intervenir 
dans l’activité concurrentielle, mais en confiant son contrôle  à une entité indépendante. Cette 
approche, connue sous le nom de « séparation de l’exploitation »1 est courante dans le secteur 
de l’électricité aux Etats-Unis. Dans ce cas, l’entité a le contrôle (mais pas la propriété) du 
réseau de transport. Elle est désignée sous le nom d’ « opérateur de système indépendant » 
(ISO). 

Toutes ces approches ont en commun de chercher à supprimer les facteurs qui incitent 
l’entreprise à restreindre la concurrence au lieu d’essayer de contrôler son comportement. 
Chacune d’elles présente des avantages et des inconvénients et peut être appropriée dans 
différentes circonstances. 

B) Les pratiques réglementaires :  

Les séparations entre infrastructures et services conduisent nécessairement à instaurer 
des pratiques réglementaires. :  

 

                                                 
1 Michel WALRAVE (1995), Op. Cit. p.36.  
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- Les subventions croisées entre activités monopoles et activités en concurrence : 

Désormais, les subventions croisées entre activités en monopole et activités en 
concurrence sont explicitement interdites. Il en résulte souvent un renforcement du droit de la 
concurrence1. Cependant, cela ne va pas toujours de soit, en particulier dans les pays où le 
droit de la concurrence n’était pas particulièrement développé auparavant. C’est le cas 
notamment au Royaume-Uni, où certains analystes ont estimés que dans les débuts des 
nouvelles formes de régulation, l’application du droit de la concurrence n’avait pas été assez 
rigoureuse et que cela avait nui à leur efficacité2. 

De plus la mise en œuvre pratique de l’interdiction des subventions croisées, s’avère 
dans la réalité délicate : elle implique l’examen minutieux des coûts dont l’affectation à telle 
activité comporte toujours une part d’arbitraire et de prix de cession 3 dont le niveau est 
toujours contestable. 

Il faudrait ajouter à cela que dans les secteurs aux techniques et à l’organisation 
complexe, les difficultés tendent à s’aggraver car la part des coûts directs dans les coûts 
totaux diminue.  

- La réglementation des champs d’accès :  

Chaque fois qu’une entreprise est autorisée à commercialiser un service en utilisant 
une infrastructure qui ne lui appartient pas, il est nécessaire d’établir des règles d’accès, et en 
particulier de  tarification. C’est le problème dit des charges d’accès. 

Il est nécessaire de tarifier équitablement l’usage de l’infrastructure par les entreprises 
qui gèrent les services. 

 Tarification des services publics :  
Il s’agit de la définition d’un prix pour des entreprises publiques en situation du        

monopole. Plusieurs possibilités sont envisageables pour tarifier le service rendu par une 
entreprise publique : Financement total par l’impôt, vente au coût moyen ou coût marginal. 

Le choix entre les différentes méthodes dépend des objectifs poursuivis : garantir 
l’accès au service public en recherchant un effet de redistribution maximal, rechercher 
l’équilibre financier des entreprises. 

EDF (Electricité de France) par exemple, a construit sa grille de tarifs à partir de la 
théorie « du prix de revient marginal de développement » : Il s’agit de faire payer au 
consommateur le prix que  coûte l’unité supplémentaire qu’il utilise, au moment et à l’endroit 
où il la consomme4. Les tarifs publics ne se réfèrent  pas de façon simple aux quantités 
achetées. 

                                                 
1 Mathias DEWATRIPAT et Peter PRACT : les logiques de l’intervention publique : pourquoi l’Etat intervient-il 
dans l’économie ?  Revue Problèmes Economiques  / N° 2 .640,  Novembre 1999. 
2 Pour Rappel, l’asymétrie d’information est la situation dans laquelle les parties signataires d’un contrat n’ont 
pas le même accès à l’information. On parle aussi d’informations imparfaites. 
3 Le prix de transfert ou prix de cession interne semble correspondre à tout flux intragroupe et transfrontalier 
(achat et vente de biens, de services, redevances, intérêts, garantie, honoraires, cession ou concession de biens 
incorporels tels que les marques, brevets, savoir-faire), refacturation de coûts .  
4 D. LAUTIER : les performances des entreprises électriques européennes. in Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 9 – Février – Mars 2003. 
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Selon R. LE DUFF et J-C Papillon (gestion publique 1988) : la plus forte proportion 
des services (par opposition aux produits physiques) et la volonté de favoriser certaines 
consommations font que la relation Tarif / Quantité ne constitue qu’un critère parmi d’autres. 
Cela induit à son tour une structure tarifaire originale » 

 Les critères de tarification : 

   L’esprit service public incite les entreprises, opérateurs de services publics, à 
distinguer : 

- Les tarifs liés à la production : la nature du produit, la qualité du produit et le mode 
de sa production 

- Les tarifs en rapport avec l’échange : Les circonstances et les indicateurs de 
quantité. 

- Les tarifs qui tiennent compte de l’usager (discrimination selon l’usager et 
discrimination selon l’usage). 

 Les contraintes dans la tarification des services publics 

 Les tarifs perçus par l’entité compétente (l’Etat à travers les autorités de régulation des 
services publics : exemple  commission de régulation de l’électricité et du gaz en ALGERIE : 
CREG.) dépendent de différents paramètres (ou  différentes contraintes) : 

 Les contraintes internes :  

L’entreprise de service  public, et dans un contexte d’économie de marché doit tenir 
compte des paramètres économiques suivant pour pouvoir  « négocier »  sa  survie et sa 
pérennité : 

- La nature de sa mission : les obligations de services publics, 

- La nature du produit, 

- Les informations sur les coûts, 

- La rentabilité choisie. 

 Les contraintes externes :  

 Il s’agit notamment de considérer l’influence des paramètres économiques suivants 
dans la fixation des tarifs appliqués aux services publiques de réseaux (électricité, gaz, eau, ... 
etc.) : 

- L’offre ; 

- La demande ;  

- La concurrence ; 

- Les conditions macroéconomiques (réglementation, législation sur les tarifs des 
services   publics…etc.). 

Pour prendre en compte les différents paramètres (ou différentes contraintes), Le 
service public doit posséder un système d’information qui lui permet de connaître en 
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permanence quels sont les coûts supportés, les prix pratiqués par les concurrentes plus ou 
moins directs, les attentes du public et les objectifs de la puissance publiques. Or ces 
organismes disposent de systèmes d’informations de taille et de complexité extrêmement 
variables. Combien d’entreprises industrielles en Algérie tiennent-elles une comptabilité 
analytique ! 

 Tarification et exigences de l’équité : 

L’exigence d’équité est souvent traduite en principes généraux, en disant que cette 
tarification doit être objective, transparente et non discriminatoire1. 

Cependant la réalisation de tels objectifs se trouve confronté à certaines difficultés :  

- D’un coté la tarification ne doit pas être trop complexe à gérer ni requérir la 
disponibilité de trop d’informations. 

- De l’autre, il y a tendance à demander trop de choses à la tarification d’accès. 
Autrement dit il est attendu de la tarification : 

  Qu’elle assure l’équilibre budgétaire de l’entreprise gestionnaire, parfois même 
avec des exigences de péréquation tarifaires2, 

 Qu’elle évite le contournement de réseau : En effet, il est important d’éviter que des 
technologies peu efficaces soient encouragées du fait de charges d’accès trop 
lourdes (exemple : si la tarification d’accès à l’infrastructure ferroviaire est trop 
chère, le transport routier est favorisé), 

 Qu’elle maintienne le nombre d’opérateurs de services dans de proportions 
incontestables : ni trop peu d’opérateurs pour éviter les inconvénients dans 
l’oligopole, ni trop pour éviter  de perdre l’avantage des effets club3. 

En résumé, les charges d’accès appliquées semblent être de deux natures : 

Les unes rémunèrent le service rendu, les autres compensent les obligations de service 
public. Il faudrait ajouter à cela  le fait  que les enjeux de la fixation des charges d’accès sont 
considérables. Ils conditionnent de travail du régulateur, et les arbitrages entre l’ex-
monopoleur et ses concurrents. 

- L’accès des tiers aux réseaux :  

L’accès des tiers aux réseaux (ATR) est  une pratique qui consiste à rendre obligatoire 
la mise à disposition de l’infrastructure chaque fois qu’un consommateur de services souhaite 

                                                 
1 C. Martinand et J M Lorenzi (1995), Op. Cit.  p-p. 72-77. 
2 Appliquée au secteur public, la péréquation tarifaire constitue un mécanisme de redistribution qui vise à réduire 
les écarts de richesse et les inégalités, mais au détriment d'une transparence sur les coûts réels ce qui peut biaiser 
les décisions. Ce système est une règle de gestion des services publics, il les contraint d'assurer des missions que 
la seule rentabilité ne pourrait qu'encourager à abandonner (comme par exemple la fourniture par la SONELGAZ 
des clients domestiques  ou le tarif est unique pour la fourniture d’un KWh d'un point quelconque du territoire à 
un autre). Mais, La péréquation tarifaire crée des situations problématiques quand les opérateurs publics sont 
confrontés à une concurrence privée elle-même non soumise à cette péréquation. 
3 L'effet de réseau ou effet-club est un mécanisme d'externalité positive économique qui prévoit que l'utilité d'un 
bien pour un agent dépende du nombre des autres utilisateurs. C'est le cas de nombreuses technologies (industrie 
de réseaux, notamment) et service de communications.  
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conclure une transaction avec un producteur. Elle semble être l’aboutissement logique de la 
mise en concurrence des services dans la mesure où elle permet aux acheteurs de services en 
réseaux de soumettre leurs fournisseurs aux mêmes pressions concurrentielles que  sur des 
marchés ordinaires. 

Elle est imposée par la réglementation dans certains pays, anglo-saxons notamment, en 
particulier par le transport du gaz et de l’électricité.1 

La commission  européenne est davantage pour l’organisation de l’ATR sur des 
réseaux d’énergie, mais seulement sur une base négociée2 : il s’agirait d’instaurer et réguler la 
possibilité d’une négociation avec le gestionnaire du réseau pour faire venir de l’électricité ou 
du gaz d’un autre Etat-membre. 

Il faudrait ajouter à cela, des pratiques réglementaires qui, sans autoriser l’ATR, 
permettent aux acheteurs  d’accroître leurs pressions sur les prix. C’est le sens de la 
proposition faite par l’électricité de France (EDF) de créer une réglementation dite de 
l’acheteur national unique. Dans ce système d’organisation, le transport et les fonctions de 
planifications et de dispatching restent confiés à un opérateur unique, mais la concurrence est 
ouverte pour les moyens de production nouveaux, et des possibilités sont ouvertes pour 
permette à un gros client de négocier avec le fournisseur étranger de son choix un prix plus 
avantageux que le prix national. 

En effet, dans le domaine de l’industrie électrique, La stabilité des réseaux électriques 
est en permanence recherchée. Elle est l'aptitude de maintenir les grandeurs de fréquence et de 
tension sur l'ensemble du réseau électrique. Sortir de cet état peut provoquer une instabilité 
généralisée du réseau avec dégâts matériels (côté production, transport, distribution et clients) 
et/ou mise hors tension d'une partie ou de l'ensemble du réseau.  

En outre, la fréquence des réseaux électriques interconnectés est précisément 
contrôlée. La raison première du contrôle de la fréquence est de permettre la circulation d’un 
courant électrique alternatif fourni par plusieurs générateurs à travers le réseau. Une variation 
de la fréquence du système correspond à un écart entre consommation et production.  

Aussi, pour les grands réseaux électriques nationaux, des systèmes automatisés 
permettent via des délestages, des déclenchements de lignes ou des manœuvres, d’assurer le 
maintien de la fréquence dans une zone acceptable. Des réserves de puissance peuvent être 
mobilisées. Pour des petits réseaux électriques, il n’est pas possible d’assurer une telle 
précision. 

 

 

 
                                                 
1 M. WALRAVE (1995), Op .Cit. p-p.31-51. 
2 « Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et nouvelle régulation », sous la direction de Jean 
BERGOUGNOUX, rapport du commissariat général du plan, documentation française, avril 2000, p.225. 
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4-2-4-2-  Les catégories de réglementation et les effets dommageables de la 
multiplication du nombre d’entreprises présentes sur le marché :  

Le renforcement des réglementations existantes, voire la création de nouvelles, sont 
nécessaires pour éviter des effets dommageables de la multiplication du nombre d’entreprises 
présentes sur les marchés ou de l’étendue des libertés qui leurs sont octroyées1. 

Dans cette optique, nous ferons les distinctions entre les catégories fondamentales et 
les possibles de réglementation qui s’appliquent au secteur des industries de réseaux. 

A) La régulation économique :  

C’est la réglementation sur les profits et les redevances2 , rendue nécessaire par le 
caractère monopolistique de l’industrie. Dans le marché où la concurrence est présente, la 
régulation économique n’est pas nécessaire. Dans les marchés où la concurrence n’a pas 
encore vu le jour, il sera nécessaire d’instaurer un certain niveau de régulation économique.  

Plusieurs marchés de services publics, autrefois considérés comme de purs et simples 
monopoles, sont maintenant en mesure d’accepter la concurrence. Cependant, la période de 
transition peut être longue3. 

B) La réglementation des normes techniques : comptabilité des matériels et des réseaux : 

Dès lors que de nombreuses entreprises ont la possibilité de gérer des services 
rattachés à une même infrastructure, il est nécessaire d’éviter que certains, et en particulier 
celles qui gèrent l’infrastructure, ne soient avantagées. C’est pourquoi des réglementations 
interdisent, outre les discriminations tarifaires, les discriminations techniques d’accès. 

A cette fin, il est généralement nécessaire qu’une autorité indépendante définisse des 
interfaces normalisées4 : Il s’agit des protocoles qui servent à normaliser la production. 

La compatibilité des matériels et des réseaux semble être une condition nécessaire au 
développement de la capacité des réseaux de transport ou de transmission et l’accroissement 
des possibilités techniques d’échanger les biens réseaux entre différentes zones 
géographiques. C’est le cas notamment de l’accroissement des possibilités techniques 
d’échanger l’électricité entre différentes régions. Rendues possibles grâce à la comptabilité 
des matériels et des réseaux d’inter connexion5 : Plus le nombre d’acteurs est grand, plus cette 
forme de réglementation revêt de l’importance.  

Les normes techniques sont souvent la clé à l’arrivée de la concurrence dans un secteur 
particulier des services publics. 

                                                 
1 Les libertés d’actions des entreprises sur les marchés doivent être conjuguées avec les obligations de service 
public 
2 B. ESNAULT : nouveaux marchés de l’électricité et stratégies d’investissement. Revue Economie de l’énergie 
/ Numéro 9 – Février – Mars 2003.  
3 B. ESNAULT : nouveaux marchés de l’électricité et stratégies d’investissement. Revue Economie de l’énergie 
/ Numéro 9 – Février – Mars 2003.  
4 La coopération des régulateurs européens de l’énergie ; commissariat général du plan ; Jorge Vasconcelos. 
Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004. 
5 Quand deux réseaux s’interconnectent, il est nécessaire que ce qui’ils véhiculent puissent transiter d’un réseau 
sur un autre. 
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Les fournisseurs potentiels, doivent ajuster leur production à des normes communes, 
qui permettent de passer d’un fournisseur à un autre. Par exemple, l’industrie de l’électricité 
en Amérique du Nord utilise la norme de 60 cycles par seconde comme fréquence du courant 
alternatif1.  

L’adoption de ces normes universelles a été nécessairement qu’un réseau synchronisé 
de transport se voit mis en place. Seul un organisme central peut effectuer ce type de 
coordination. 

C) Le règlement sur la sécurité :  

Cette catégorie de règlements permet de s’assurer que la production industrielle répond 
aux normes acceptables de qualité et qu’elle ne sera pas dangereuse. 

Par exemple : les organismes de réglementation dans le domaine de l’électricité feront 
en sorte d’obliger l’entreprise à fournir de l’énergie électrique répondant aux normes afin de 
s’assurer que les obligations d’intérêt collectif seront maintenues2. 

D) La réglementation de l’environnement :  

Cette catégorie de réglementation répond au besoin de protéger l’environnement. Elle 
sert à réduire les facteurs externes3 imposés à la société dans son ensemble qui émane d’une 
tache particulière comme l’élimination des déchets ou le processus de fabrication de biens et 
services. 

E) La réglementation de la qualité de service :  

Dans un marché concurrentiel, il ne serait pas nécessaire d’adopter une réglementation 
sur la qualité de service ; dans ce type de marché, on peut compter sur les forces de la 
concurrence pour répondre aux besoins et aux réclamations des consommateurs. Dans  les 
services publics, la qualité de service relève en général de la même instance chargée de la 
réglementation économique ou de la réglementation tarifaire. 

Ainsi, les régulateurs économiques se concentrent souvent sur les questions comme le 
temps de réponse aux pannes électriques, les débranchements en cas de défaut de paiements et 
les normes de fiabilité. 

4-2-4-3  régulation et service public. 
Les grandes entreprises de réseau inscrivent aujourd’hui leur activité, leur 

développement, et leur stratégie, dans un environnement concurrentiel où la dimension 
internationale domine : dans ce contexte,  la notion de service public reste une notion centrale, 

                                                 
1 ADILSON DE OLIVEIRA et HELDER QUEIROZ PINTO JUNIOR : la restructuration des industries 
électriques en Amérique Latine : vers un nouveau mode d’organisation ? in Revue de l’énergie, N° 465, janvier –
février 1995, PP.23-31.  
2 P. MENANTEAU, M-L. LAMY, D. FINON : les instruments de marché pour la promotion des énergies 
renouvelables : intérêt et limites des échanges de certificats verts, entre efficacité allocative et efficience 
dynamique. In Revue Economie de l’énergie, n° 09, Février-Mars 2003. 
3 P. MENANTEAU, M-L. LAMY, D. FINON : les instruments de marché pour la promotion des énergies 
renouvelables : intérêt et limites des échanges de certificats verts, entre efficacité allocative et efficience 
dynamique. In Revue Economie de l’énergie, n° 09, Février-Mars 2003. 
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en particulier dans la régulation de tous les réseaux d’infrastructures. Elle est présente dans les 
textes fondamentaux1 concernant les secteurs de la poste et des télécommunications, de l’eau, 
de l’énergie, des transports. Elle est présente également dans les cahiers des charges des 
exploitants publics et privés, les contrats des plans signés entre l’Etat et ses exploitants 
publics, ainsi que dans les relations quotidiennes entre l’Etat et les grands réseaux. 

A) Le service public et son rôle fondamental dans la vie économique et sociale d’un Pays. 

La notion de service public joue rôle fondamentalement organisateur dans la vie 
économique et sociale d’un Pays. Dans sa dimension d’égalité d’accès, d’universalité de 
service, de disponibilité, elle est un facteur essentiel de l’aménagement du territoire, ainsi que 
de la participation des usagers particuliers et professionnels à l’activité collective. Ceci se 
traduit d’une façon concrète par des objectifs d’universalité du service, de disponibilité et de 
péréquation tarifaire.   

B)  Le service public et le monopole.     

La notion de service public ne doit pas être confondu avec celle d’entreprise publique, 
ni avec celle de monopole, même si ces notions sont à juste titre liées. Les critiques portent en 
particulier sur l’opacité des monopoles publics et sur la pratique des subventions croisées qui 
permettraient à l’opérateur public (l’opérateur historique) d’abuser de sa position privilégiée. 
En présence d’une réglementation limitative de la concurrence, les grands monopoles, par leur 
puissance, empêchaient l’innovation à leur périphérie. Ce fut notamment le cas lorsqu’ ont      
émergés les marchés de services à valeur ajoutée : c’est l’exemple en France concernant la 
crainte qui a été formulée de voir France Télécom, avec des règles de jeu  peu clairs, entrer 
sur ces marchés et éliminer ses concurrents en jouant de sa toute jouissance. Aujourd’hui,  les 
réglementations dans les pays à économie de marché et dans les pays en transition vers 
l’économie de marché, comme c’est le cas de l’économie Algérienne, visent à protéger ces 
activités à la périphérie des monopoles.         

Souvent, la notion de service public a été associée à l’idée de l’inefficacité, en 
particulier d’inefficacité économique, en raison de la protection dont jouissent les opérateurs 
historiques, protection qui ne favoris pas l’innovation interne et l’esprit d’entreprise2. 

Dans ce contexte, la concurrence a donc été considérée comme le moyen d’inciter le 
monopole à être plus efficace. C’est aujourd’hui une idée dominante aux Etats- Unis, en 
Grande Bretagne, en Amérique latine, en Asie, dans les instances de la communauté 

                                                 
1 En Algérie, L'amendement des règles législatives permettra aux entreprises privées d'accéder au secteur de l'énergie, 
des mines et des hydrocarbures (loi minière adoptée le 3 juillet 2001, loi sur l'électricité adoptée en février 2002, loi sur 
les hydrocarbures adoptée en mars 2005). 
Dans le secteur des transports, la stratégie prévue dans le plan de relance 2001-2004 combine des 
Investissements de réhabilitation/extension avec l'ouverture à la population privée (notamment des activités 
commerciales portuaires et aéroportuaires), la mise en concession progressive de la gestion des ports, en plus 
d'importants investissements dans le système routier et ferroviaire. 
Le secteur des télécommunications connaît depuis l’année 2000 des mutations considérables. La loi de juillet 2000 a 
supprimé le monopole sur ce secteur névralgique, séparant les activités d'exploitation de la poste de celles des 
télécommunications. Cela donne la possibilité à des opérateurs privés et étrangers d'y investir. En outre, une Autorité 
de régulation de la poste et des télécommunications (ARPT), qui veille au respect de la réglementation et garantit le 
libre jeu de la concurrence entre les différents opérateurs, a été créée. 
2 Revue française de Gestion. VOL 28 / 139 – 2002 : innovation et concurrence dans les industries de réseau ; D. 
FORAY – PP. 131- 154. 
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Européennes, et dans le reste des pays en transition vers l’économie de marché.  Toutefois, les 
méthodes modernes de contrôle dans les entreprises publiques, les modes d’exercice de la 
tutelle, pourrait montrer  que, dans un secteur économique où - théoriquement – l’organisation 
de la production obéit à une loi de rendement croissant conduisant au « monopole naturel », la 
régulation par la concurrence n’est pas globalement plus efficace que la régulation d’un 
monopole naturel par une tutelle éclairée1.     

C) Les modèles types de régulation 

 De nos jours, Il possible de distinguer entre deux types de régulation : la régulation 
par des autorités publiques, l’Etat ou, plus largement, les collectivités locales, ou 
l’autorégulation par la concurrence avec une agence indépendante (cas des 
télécommunications, de l’énergie électrique et la distribution du gaz par canalisation en 
Algérie). 

Le tableau ci après résume les traits caractéristiques essentielles des deux modèles 
types de régulation des services de réseau.     
Tableau 5: les deux modèles types de régulation des services de réseau. 
 
 Régulation par une collectivité 

publique 
Auto régulation par le marché, 
avec une agence indépendante 

Conditions de succès de la 
régulation 

- des collectivités suffisamment 
concentrées et puissantes 
(structures de coordination 
nationales). 
- des systèmes contractuels forts 
fixant des objectifs précis et des 
moyens de contrôle techniques et 
financiers. 
- une transparence de 
l’information suffisante.  

- concurrence effective forte : 
    Nombreux opérateurs, 
    Clientèles non captives 
    Produits de substitutions 
- des règles de concurrences 
loyales mises en place dans les 
segments d’activités à valeur 
ajoutée.  

Conséquence sur la stratégie  
d production des opérateurs 

- mises en place de systèmes 
d’engagement sur les prestations 
aux clients pour valoriser le 
service.  

- diversification des prestations 
et produits offerts pour satisfaire 
le client, usager du service.  

Source : adaptation de Martinand C. et Lorenzi J.M   :La régulation des services publics, 
ASPE Europe édition, Paris, 1995. 

 

En Algérie, et depuis 2002, la dérégulation des services d’électricité et des 
télécommunications s’appuie sur un cadre juridique, d’inspiration libérale. Les anciens 
modèles de tutelle administrative ont été complètement bouleversés. Il n’est pas encore 
possible de dresser un bilan complet de ces réformes récentes, mais quelques traits importants 
se dégagent néanmoins. 

                                                 
1 Vito TANZI et Ludger SCHUKNECHT : la réforme de l’Etat dans les pays industrialisés ; PP 2-5. 
Revue Finance et Développement, Septembre 1996. 
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La régulation des secteurs de l’énergie électriques et des télécommunications repose 
sur trois mécanismes : 

- L’encadrement contractuel (avec l’Etat, les collectivités et éventuellement les 
usagers), 

- Le contrôle de l’exécution du service public, 

- La pression du contexte concurrentiel, éventuellement sous le contrôle d’une 
autorité ou d’une commission de régulation. 

La régulation des services publics de réseaux est donc tout l’inverse du laisser- faire ou 
du laisser- aller. Elle nécessite un appareil public non seulement fort et puissant, mais aussi 
doté de qualités très différentes de celle que lui conférèrent ses rôles. 

Le régulateur, l’Etat ou l’autorité de régulation du service public de réseau, doit, en 
effet, disposer d’un bon système d’information sur les secteurs concernés, mais aussi d’une 
bonne connaissance du fonctionnement des activités productives et commerciales. Il doit aussi  
faire preuve d’indépendance à l’égard des pressions et de continuité de l’action. 

La mise en œuvre d’une ouverture à la concurrence dans les services de réseaux 
implique donc un état d’esprit tourné vers l’efficacité et une volonté politique forte et durable.   

D) L’efficacité des entreprises de réseau : au cœur des questions réglementaires. 

Les monopoles, lorsqu’ils subsistent, sont étroitement contrôlés et incités à améliorer 
leurs performances. L’ouverture à la concurrence dans les services publics en réseau semble 
de plus en plus constituer un modèle d’organisation et de régulation des secteurs, formant 
l’industrie de réseau. Ceci s’impose là ou il y a pas d’économies d’échelle, là où l’on 
découvre des dés économies d’échelle ou d’envergure : les problèmes de concurrence loyale 
deviennent des problèmes centraux. 
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Conclusion du chapitre 
En conclusion, de l’analyse de l’évolution de la déréglementation des services publics 

en réseaux, il semble se dégager quatre résultats :  

- Les modèles normatifs cèdent la place aux modèles incitatifs ; 

- L’intervention du régulateur est une intervention globale ; 

- Le processus de déréglementation  est long, qui mène du droit spécifique au droit 
commun, ce processus implique une meilleure information du régulateur sur les performances 
des entreprises régulées, ainsi que la mise en œuvre d’une régulation asymétrique.  

- Il reste nécessaire de distinguer ce qui relève des choix politiques, ce qui ressortit 
aux dispositions réglementaires, et ce qui appartient à la stratégie des entreprises ; ceci 
implique évidemment une séparation nette des fonctions de régulation et d’exploitation des 
entreprises de réseau et met en exergue l’importance, comme d’ailleurs la difficulté, d’une 
politique tarifaire adaptée.  
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Chapitre 2 : la déréglementation de l’industrie électrique : 
éléments caractéristiques et enjeux économiques.  

Introduction du chapitre 

Le passage évoqué dans le chapitre 1 va engendrer de profonds changements dans le 
mode d’organisation de l’industrie de l’électricité dont les spécificités imposent des 
adaptations conséquentes. 

Il est important de souligner que la déréglementation comporte des  enjeux sociaux, 
économiques, politiques et technologiques. A cela, de nouveaux instruments doivent être mis 
en place pour réaliser les performances assignées aux différents intervenants dans le processus 
lié à cette industrie. Il s’agit notamment de la mise en œuvre de procédés juridiques tels que 
les contrats entre les différentes parties concourant à la réalisation des engagements et des 
transactions, édictés par la nouvelle réglementation. 
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Section 1 : Eléments caractéristiques de l’industrie 
électrique 

Dans une économie, la production et l’alimentation en électricité sont vitales. 
L’électricité intervient dans la production de la quasi-totalité des biens et services, mais elle 
est aussi, en grande quantité, consommée directement par les ménages. 

1  Électricité  et  réseaux  électriques :  décomposition  fonctionnelle  de 
l’industrie de l’électricité. 

La production, le transport et la distribution de l’énergie électrique sont réalisés par un 
réseau, ensemble complexe de sources d’énergie, de centrales et de lignes. Cette structure 
s’est progressivement développée à mesure que les besoins des usagers en énergie électrique 
et leurs exigences quant à la qualité du service rendu se sont étendus à l’ensemble du pays et 
non plus seulement à quelques régions privilégiées. 

Bien que l’offre de l’électricité se caractérise, en général, par des conditions de 
monopole naturel, des externalités et la notion de bien public, il existe certains segments 
fonctionnels qui ne possèdent pas ces propriétés économiques. L’industrie de l’électricité peut 
être subdivisée en quatre fonctions : la production, le transport, la distribution et 
l’alimentation. Cette répartition fonctionnelle est particulièrement importante pour la 
compréhension des récentes évolutions de la réglementation. Il existe entre ces fonctions des 
différences technologiques et économiques, et c’est à ce niveau de décomposition que l’on 
s’est efforcé de réformer la réglementation. 

1-1 La production de l’électricité :  

Produire de l’électricité consiste à transformer une forme d’énergie en énergie 
électrique. On peut utiliser, pour ce faire, du pétrole, du gaz naturel, du charbon, de l’énergie 
nucléaire, de l’énergie hydraulique (chute d’eau), des combustibles renouvelables, des 
éoliennes et les technologies photovoltaïques. Les différentes techniques de production se 
distinguent par leur structure de coûts. Les principales composantes du coût de la production 
de l’électricité sont les prix des combustibles1, les coûts en capital et les coûts d’exploitation 
et de maintenance. 

Le coût de l’énergie produite et la continuité du service sont devenus des éléments 
essentiels dans l’économie d’un pays. La diversité des moyens de production et de leurs 
caractéristiques intrinsèques, la multiplicité des besoins à satisfaire (industrie, agriculture, 
usages domestiques) ont rendu nécessaire la création des grands réseaux modernes.     

Ces coûts varient également avec les performances de la technologie de production 
(facteur de charge, rendement thermique et durée de vie de l’installation). 

Les moyens de production de l’énergie électrique sont très hétérogènes : les centrales 
électriques sont les usines où s’effectue la transformation d’une source d’énergie « primaire » 
en énergie électrique. On qualifie de primaires les sources d’énergie naturelles telles que le 

                                                 
1 Voir annexe n° 03 : Tableau des comptes de résultats de l’entreprise SONELGAZ. 
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charbon, le pétrole, le gaz naturel, les chutes d’eau, la marée, le vent, le rayonnement solaire, 
l’uranium. Le mot « centrale » est aussi généralement suivi d’un qualificatif qui évoque la 
nature de la source d’énergie primaire employée : centrale thermique (charbon, pétrole, gaz 
naturel), centrale hydraulique (chute d’eau), centrale marémotrice (marée), centrale nucléaire 
(uranium).     

Il y a lieu de préciser que chaque moyen de production de l’énergie électrique présente 
des avantages et des inconvénients :    

- Les prix des combustibles représentent une bonne part des coûts de la production 
d’électricité dans des centrales au charbon, au fioul et au gaz naturel de sorte que les coûts 
variables de la production thermique dépassent ceux de la production nucléaire.  

- La production nucléaire se caractérise par de forts coûts en capital, dus en partie 
aux délais de construction très longs (frais financiers) et aux coûts du déclassement (coût de la 
mise hors service de l’installation à la fin de sa durée de vie). Dans le cas du nucléaire, 
l’opposition du public à la technologie et au stockage des déchets peut également entraîner 
d’importantes charges fixes. En revanche, les coûts du combustible et les coûts d’exploitation 
(coûts variables) des installations nucléaires sont faibles et sont assez stables sur toute la 
durée de vie d’une centrale.  

- Les coûts de la production hydraulique dépendent en grande partie de la géographie 
et du climat. Cette technique possède de faibles coûts variables.  

La diversité des techniques de production et des structures de coûts est à l’origine de 
l’ordre d’efficacité économique, à savoir le principe qui consiste à démarrer les différents 
types de groupes de production en fonction de leurs coûts variables. En effet, les coûts fixes 
de la production thermique classique sont en général plus faibles que ceux de la production 
nucléaire, en particulier ceux des centrales au gaz, dont les délais de construction sont très 
courts.  

En outre, Les centrales nucléaires et, souvent, les centrales hydrauliques et au charbon, 
sont utilisées en base, tandis que les autres centrales thermiques assurent la semi- base ou les 
pointes. Parce qu’elle permet de réduire la puissance à conserver en réserve et facilite 
l’équilibrage de l’offre et de la demande d’électricité en temps réel, la diversification du parc 
de production apporte des gains d’efficience. 

L’ordre d’efficacité économique, avec les gains d’efficience associés, devrait aussi 
entraîner des baisses des prix de l’électricité. 

Dans le rapport d’activité de juin 2001 de la commission de régulation de l’électricité 
(CRE), qui est le régulateur indépendant mis en place par la loi française1, une étude réalisée 
par les services des finances et de l’industrie évalue les coûts complets pour la technologie 
nucléaire à 30 Euros par MWh (dont 21 Euros de coûts fixes et 9 Euros de coûts variables)2 ;  
A l’opposé, les centrales au fioul sont caractérisées par des investissements très limités mais 
des coûts de fonctionnement élevés, liés aux prix de carburant ( L’étude en question évalue 
                                                 
1 C.R.E : Commission de Régulation d’Energie (France). www.cre.fr.  
2 Il fait ici abstraction des coûts liés à la prise en compte des effets environnementaux- effet de serre, pollution. 
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les coûts complets à 90 Euros le MWh, dont 35 Euros pour les coûts fixes et 55 Euros pour les 
coûts variables) ; Pour les  centrales gaz- vapeur , elle représentent un moyen terme, dans le 
document cité ci- dessus, les coûts complets sont évalués aux alentours de 33 Euros par MWh, 
dont 8 Euros pour les coûts fixes et 25 Euros pour les coûts variables1.      

1-2 Le transport de l’énergie électrique 
Dans le transport et la distribution, on inclut les fonctions de réseau. Le transport 

recouvre l’acheminement à haute tension de l’électricité.  

Les réseaux électriques transportent l’énergie produite dans des centrales électriques 
implantées dans des lieux favorables, jusque chez les utilisateurs industriels ou domestiques, 
dispersés sur tout le territoire. Ils sont constitués de lignes aériennes ou souterraines, et de 
postes organisés  autour de deux types d’appareils : les jeux de barres, auxquels les lignes sont 
rattachées par l’intermédiaire d’appareils de coupure, et les transformateurs, nécessaires pour 
relier des jeux de barres à tensions différentes. On assigne à ces réseaux des rôles de 
distribution ou de transport.   

Toutefois, cette fonction ne se limite pas au transport et comporte la gestion de 
groupes de production éparpillés sur un réseau de façon à maintenir la tension et la fréquence 
nécessaires et à éviter l’écroulement du système.  

Le transport constitue un monopole naturel dans la mesure où la concurrence sur ce 
segment reviendrait à reproduire le réseau existant (un doublement des réseaux haute tension  
et la concurrence entre coordinateurs de réseaux auraient pour effet d’augmenter les coûts du 
transport). 

Dans le transport, la réglementation s’opère normalement par le taux de rendement, 
formule qui, d’après l’étude classique d’Averch et de Johnson (1962)2, entraîne un 
surinvestissement en capital et son corollaire, l’incapacité de minimiser les coûts. 

La coordination des groupes de production selon l’ordre d’efficacité économique se 
situe entre la production et le transport. De ce point de vue, l’intégration de la production et 
du transport autorise des économies d’échelle si elle permet d’internaliser les externalités 
résultant de la dispersion des producteurs dont les investissements et les décisions 
d’exploitation se répercutent sur la totalité du réseau.  

En revanche, si la production (qui n’est pas en soi un monopole naturel) et le transport 
sont intégrés, les problèmes de réglementation et d’efficience propres au transport, dans le cas 
de la réglementation par le taux de rendement, risquent de s’étendre à la production. 

                                                 
1 Il faut souligner que l’importance des coûts liés au combustible implique une forte variabilité des coûts 
complets pour cette technologie, en fonction de l’évolution du marché gazier.  
2 L’effet Averch-Johnson est le phénomène de surinvestissement qui se produit lorsque l’Etat garantit un taux de 
rendement du capital au moins égal à celui du marché pour l’entreprise régulée. Cette dernière est incitée à 
substituer   du capital au travail pour augmenter ses profits. La combinaison productive n’est pas optimale. In  
Jean Claude Milleron (2ème édition) : introduction à la micro économie ; ED ECONOMICA ,1991.  
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1-3 La distribution de l’énergie électrique 

Les réseaux de distribution alimentent directement les consommateurs soit sous basse 
tension (BT) pour les utilisateurs domestiques ou artisanaux, soit sous moyenne tension (MT) 
pour les usagers industriels demandant des puissances plus importantes. Les réseaux de 
transport transitent les énormes puissances fournies par les centrales, ce qui leur fait jouer un, 
ou souvent plusieurs, des trois rôles suivants : transport proprement dit entre deux points, 
répartition à l’intérieur d’une zone de consommation, interconnexion entre deux réseaux qui 
trouvent ainsi des secours réciproques pour les situations difficiles.  

En effet, la distribution désigne l’acheminement de l’électricité à basse tension. 
Comme le transport, elle est généralement considérée comme un monopole naturel et, de la 
même manière, l’introduction de la concurrence sur ce segment se traduirait par une 
multiplication des lignes. A l’inverse de ce qui se passe pour le transport à haute tension, son 
intégration avec la production ne présente aucun intérêt. 

1-4 L’alimentation en ’énergie électrique 

Enfin, l’alimentation en électricité désigne la vente d’électricité aux clients finals. 
Cette activité recouvre le comptage, la facturation et le marketing et peut être une activité de 
gros ou de détail. L’alimentation n’est pas considérée comme un monopole naturel, et son 
intégration avec d’autres fonctions ne présente pas d’avantage notable. 

Chacune de ces fonctions contribue aux coûts de l’offre de l’électricité aux clients 
finals. La part de chaque fonction (production, transport, distribution et alimentation ou 
commercialisation) dans le coût total de l’électricité est différente. On réalité,  la production 
représente la plus forte proportion du coût de l’offre de l’électricité. 

2 Structure et réglementations traditionnelles de l’électricité : 

Dans l’industrie de l’électricité, la réglementation se justifie essentiellement par 
l’existence de conditions de monopole naturel et d’externalités et par la notion de bien 
public1. Cette situation résulte de spécificités économiques de l’électricité qui ne peut être 
stockée. Cette impossibilité de stocker l’électricité signifie que la taille des marchés diminue 
avec le temps, et qu’elle est déterminée par la demande instantanée plutôt que par la demande 
sur une longue période. Par conséquent, une seule entreprise a plus de chances de desservir les 
clients sur un marché donné à l’échelle d’efficacité minimale. En outre, la demande 
d’électricité subit d’importantes variations cycliques, saisonnières et aléatoires à court et à 
long terme. De plus, pour répondre aux attentes des clients, la desserte doit être continue, 
fiable et se faire à fréquence et tension constantes2. D’où l’obligation pour les producteurs 

                                                 
1 François LEVEQUE (1998), Op.cit, p.99.  
2 En effet, la continuité désigne l’assurance qu’a le client d’être approvisionné à long terme au- delà de la durée 
d’un contrat. La fiabilité se rapporte, elle, à l’assurance qu’il a d’être desservi au jour le jour. Par ailleurs, pour 
que les appareils puissent fonctionner correctement et dans les conditions sures, l’électricité doit être livrée dans 
une étroite plage de fréquence et de tension. Il est important d’éviter les pannes générales (écroulement complet 
du réseau) ou les chutes de tensions dues à une production insuffisante.       
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d’électricité d’avoir une réserve tournante et d’être capables de redémarrer hors tension1. Cet 
impératif de la continuité de l’offre, tandis que la demande varie, signifie que les fournisseurs 
doivent posséder une surcapacité s’ils veulent pouvoir passer les pointes de la demande. Une 
compagnie d’électricité qui élargit sa clientèle peut réduire sa puissance en réserve dans la 
mesure où le regroupement de clients ayant des demandes hétérogènes permet en fait de 
répartir les risques et, partant, d’abaisser les frais d’exploitation et les coûts en capital par 
client. En résumé, les conditions sont réunies pour qu’une structure monopolistique obtienne 
des rendements d’échelle croissants et une meilleure maîtrise des coûts. 

Par ailleurs, des externalités découlent du fait que le fonctionnement ou le 
dysfonctionnement de chaque groupe de production se répercute sur la totalité du réseau 
interconnecté. Il faut savoir également que l’investissement dans la capacité de production 
passe par un difficile travail d’optimisation dynamique dans des conditions incertaines, 
comporte des externalités liées au fait que l’ajout ou la suppression de capacité influe sur la 
totalité du réseau et fait intervenir la notion de bien public dans la mesure où toute extension 
du réseau de transport bénéficie à l’ensemble des producteurs et des consommateurs. Ces 
deux dimensions, à savoir les externalités et la notion de bien public, plaident en faveur de la 
planification et de la coordination du réseau électrique, c’est pourquoi le monopole naturel 
semble être  plus efficace. 

2-1 La structure des entreprises : 

Traditionnellement, une entreprise intégrée verticalement (production- transport- 
distribution), privée ou publique, détient du gouvernement un droit de monopole  réglementé 
pour l’exploitation de l’ensemble du réseau d’électricité dans un marché géographique bien 
défini (Régions, Municipalité, Etat). Cette entreprise dessert tout le marché, à l’exception  de 
quelques auto- producteurs, par exemple, de grandes entreprises énergétivores produisant  de 
l’énergie électrique pour leurs propres besoins.  

2-1-1 Structure monopolistique : 

L’industrie de l’électricité comporte certaines caractéristiques de monopole naturel, 
c’est-à-dire qu’elle comporte des frais fixes importants, dont le coût moyen de production 
décroît avec la quantité produite. 

Dans une situation  de monopole naturel, le coût est minimisé lorsque la totalité de la 
demande d’un marché est satisfaite par une seule entreprise. Jusqu’à récemment, la taille 
physique et économique  des centrales de production (hydrauliques, thermiques et nucléaires) 
n’a cessé  de croître, ce qui leur a permis de réaliser des économies d’échelle puisqu’elles  
peuvent ainsi desservir un marché plus grand. 

                                                 
1 La réserve tournante est la puissance disponible instantanément. Un groupe de production placé dans la réserve 
tournante a des frais d’exploitation mais ne fournit pas d’électricité au réseau. La capacité de redémarrage hors 
tension est la capacité d’un groupe de production de démarrer lorsque le réseau est hors tension.    
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Les activités de transport et de distribution, qui sont constituées en réseaux, ont une 
caractéristique  immédiate de monopole naturel  puisqu’il n’est pas économique d’avoir  
plusieurs lignes de distribution en parallèle sur le territoire. 

La concurrence, soit à l’intérieur du marché ou entre différents marchés 
géographiques, est inexistante. 

2-1-2 Entreprises intégrées verticalement : 

Jusqu’au début des années 90, les entreprises d’électricité sont traditionnellement  
intégrées verticalement.  Elles incorporent les fonctions de production, de transport et de 
distribution. La décroissance du coût  moyen résulte de la coordination et de la gestion 
intégrée des trois segments de l’entreprise, soit la production, le transport et la distribution. 
Les complémentarités importantes dans la gestion et l’investissement dans une entreprise 
d’électricité, surtout  en ce qui a trait  à la production et au transport, peuvent être exploités 
pour réduire les coûts d’opération du réseau. 

2-2  La réglementation dans le domaine de l’électricité : 

Les gouvernements ont toujours portés un très grand intérêt au  développement  de 
l’industrie  de l’électricité, afin d’assurer son efficacité  et de minimiser ses coûts  pour  que 
ceux-ci soient concurrentiels et favorisent  ainsi  le développement économique. Ils se sont 
aussi préoccupés par des questions comme la réglementation, la sécurité 
d’approvisionnement, etc., à cause des impacts du développement  de cette industrie  sur le 
bien-être des consommateurs. Les entreprises monopolistes exploitant des réseaux 
d’électricité sont d’ailleurs souvent  appelées « services publics ». 

La situation de monopole qui caractérise les entreprises d’électricité a toujours été 
accompagnée de plusieurs responsabilités, contraintes et obligations. Le gouvernement, ou 
son régulateur, fixe des règles de comportement (tarification, service, etc..) afin de protéger 
les consommateurs et de promouvoir des objectifs industriels et sociaux. 

Cette réglementation est généralement  exercée par une agence gouvernementale 
« réglementaire » indépendante des pouvoirs exécutifs ou législatifs. Quoique  dans bien  des 
cas, la réglementation soit exercée  directement par le gouvernement. Globalement, cette 
réglementation  vise trois types d’objectifs : 

1. Assurer la viabilité  économique  de l’entreprise de service  public. Cet objectif  
est cohérent  avec la mission  du gouvernement, à cause  de l’importance  de l’électricité  dans 
la vie  économique et sociale et des conséquences que provoquerait la faillite d’une entreprise 
d’électricité. 

2. Assurer un service de qualité aux consommateurs, à un prix raisonnable. Le 
gouvernement se doit d’imposer à la seule entreprise qui offre le service d’électricité des 
critères de qualité (fiabilité, sécurité, etc.) et d’accessibilité (prix raisonnable). 

3. Assurer une intégration  sociale harmonieuse de l’entrepris de service public : 
l’entreprise de service public doit se comporter en « bon citoyen », notamment en ce qui 
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concerne la gestion des ressources humaines, le respect de l’environnement, etc. c’est 
l’ambition même de la SONELGAZ d’être une entreprise citoyenne qui agit pour le progrès 
social dans toutes ses formes, qui agit dans la protection de l’environnement et dans le 
développement durable.    

Pour atteindre ces objectifs, l’intervention de l’agence réglementaire se fait à deux 
niveaux : la réglementation des activités internes de l’entreprise de service public et 
réglementation des activités de marché. Ces deux types d’intervention étant interdépendants, 
l’approche de la réglementation se doit d’être intégrée et cohérente. 

Le degré d’intervention de l’agence réglementaire dans les activités internes varie 
énormément d’une juridiction à l’autre, selon le mandat qui lui est confié et les objectifs du 
gouvernement. La détermination des prix représente la principale intervention.  

Les mécanismes traditionnels de réglementation pour fixer les prix, qui était quasi-
universel jusqu’à la fin des années 80, sont la réglementation du taux de rendement, selon 
laquelle l’entreprise est autorisée à fixer des tarifs qui lui assurent un rendement 
« raisonnable » sur ses investissements en capital. On dit souvent de ce mécanisme qu’il est 
basé sur les coûts « cost of service », parce que son point de départ est la définition des coûts 
engendrés pour offrir le service. 

L’agence réglementaire peut aussi détenir un pouvoir de surveillance ou de contrôle 
sur certains éléments, comme les installations physiques (nouvelles centrales, lignes de 
transport, etc.), les politiques d’achat, le choix des combustibles, les impacts régionaux 
économiques, la qualité du service (fiabilité, accès, etc.), l’environnement et les objectifs 
sociaux. 

Dans cette optique, Il s’avère important à considérer que  les interconnexions entre 
réseaux d’électricité nécessitent souvent un niveau différent de structure organisationnelle et 
un autre palier de réglementation. La caractéristique réseau de cette industrie et les 
interconnexions entre réseaux sont des facteurs de grande importance dans l’évaluation de la 
restructuration. La présence d’interconnexions peut freiner ou accélèrer la restructuration, 
dépendant des contraintes réglementaires dans les différentes juridictions concernées. 

3 évolution dans l’organisation des industries de réseaux d’alimentation en 
électricité et en gaz : 

Les réseaux d’électricité et de gaz se sont développés dans les différentes régions selon 
des formules variées qui reflètent des spécificités historiques, géopolitiques et culturelles. 

3-1 Deux éléments caractéristiques du secteur du service public d’électricité et du 
gaz : La notion de  service public et la notion de monopole naturel. 

Malgré la diversité et le caractère propre à chacune d’elles, on y retrouve de manière 
systématique deux éléments caractéristiques du secteur :  

- La notion service public et / ou d’intérêt général invoquée lorsque des activités 
revêtent une importance stratégique et lorsque leur fonctionnement est de nature à affecter 



Chapitre 2 : la déréglementation de l’industrie électrique : éléments caractéristiques et enjeux 
économiques. 

 

82 
 

l’intérêt général (sécurité d’approvisionnement, égalité de traitement, développement 
équilibré…), 

- Et la notion de monopole naturel qui repose sur l’idée qu’un certain nombre de 
facteurs objectifs de caractère technico-économique (économies d’échelle ou d’envergure1) 
tendent à justifier la gestion par un opérateur unique au motif qu’il sera plus efficient que 
plusieurs opérateurs en concurrence. 

La conjonction de ces deux éléments justifie pleinement une procédure d’intervention 
forte de la puissance publique qui caractérise tous les modèles d’organisation, quelque soit le 
régime politique en vigueur, selon des formes diverses allant du monopole à la réglementation 
du secteur par des autorités véritablement indépendantes.  

3-2 Les modèles d’organisation industrielle du secteur électrique. 

Pour commencer, il semble nécessaire de préciser les définitions possibles des termes 
déréglementation, privatisation et restructuration des services publics d’électricité : 

Le  terme déréglementation se réfère   habituellement  à la  perte  du droit  exclusif de 
l’entreprise de service public de fonctionner comme un monopole et apparaît ainsi comme une 
ouverture à la concurrence. 

Le terme privatisation, quant lui, il se réfère au transfert de propriété d’une entreprise 
du secteur public au secteur privé. 

Le terme restructuration, pour sa part, décrit les modifications    à la structure de 
l’industrie, qu’il s’agisse de la structure réglementaire ou de la structure organisationnelle. Le 
terme restructuration peut englober les modifications réglementaires, des éléments de 
privatisation et aussi, faire référence à l’introduction de la concurrence. C’est celui que nous 
utiliserons au cours des prochains chapitres   

De nos jours, Il est possible de distinguer entre quatre modèles d’organisation 
industrielle dans le secteur électrique2. 

1- Modèle 1 : Une structure intégrée verticalement depuis la production jusqu’à la 
distribution ayant le monopole sur une zone d’activité. Ce mode est peu incitatif du fait de 
l’absence de concurrence. Toutefois, un contrôle étroit de l’activité par la puissance publique 
peut générer une situation proche de l’optimum de second rang. Les secteurs électriques des 
pays  d’Afrique subsaharienne ont été organisés suivant ce modèle après l’accession des 
différents pays à la souveraineté politique3. 

                                                 
1 Les économies d'envergure sont des économies provenant des productions jointes. Elles existent lorsqu'une 
seule firme produit de manière plus efficace des quantités données d'au moins deux biens que deux firmes 
séparées produisant chacun de ces biens. 
2 Revue française de Gestion. VOL 28 / 139 – 2002 : innovation et concurrence dans les industries de réseau ; D. 
FORAY – PP. 131- 154. 
3 BONFLIS  Sibi, L’Afrique subsaharienne et la CDD-9 : des conclusions de l’atelier de CONTONO, Revue 
liaison énergie-francophonie, Institut de l’Energie et de l’Environnement de la francophonie, N° 50,  canada,  
2001. p-p 47-50. 
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2- Modèle 2 : Une structure intégrée aux niveaux du transport et de la distribution sur 
une zone d’activité qui reste sous le contrôle de l’Etat, avec privatisation ou introduction de la 
concurrence au niveau de la production dans l’installation de nouvelles capacités .Les 
entreprises intégrées arbitrent entre le « make or buy » au niveau de la production .Ce modèle 
correspond à une privatisation partielle de l’activité. 

3- Modèle 3 : Modèle 2 avec une ouverture du réseau de transport aux concurrents 
moyennant un coût d’accès au réseau. A  Côté du groupe de monopole apparaissent des 
entreprises opérant dans la production ou la distribution. Cette organisation présente le risque 
d’une concurrence déloyale au niveau du coût d’accès au réseau. 

4- Modèle 4 : Dé- intégration verticale totale entre la production, le transport et la 
distribution. Ce modèle a été adopté en  Angleterre et au pays de Galles. En effet, le modèle 
Britannique, Partant d’un modèle identique au système français (modèle 1, ci-dessus), il a 
évolué vers un libéralisme total.   

3-3 Éléments d’évolution temporelle et spatiale de l’organisation des industries de 
réseaux d’alimentation en électricité et en gaz : 

Depuis le début des années 80, les modes d’organisation traditionnels des industries de 
l’électricité et du gaz ont été remis en cause, sous l’effet conjugué de la libéralisation des 
économies et de contraintes financières des entreprises publiques et des Etats qui en sont les 
propriétaires et, sous la poussée des institutions financières internationales (Banque Mondiale, 
Fond Monétaire International). 

Le rôle accru du secteur privé et le désengagement financier des Etats apparaissent 
comme des tendances inévitables dans la mesure où elles favorisent l’efficacité et le 
développement d’une dynamique concurrentielle nouvelle. 

Différents modes d’organisations et de réglementation  ont été mis en place dans le 
monde  à l’effet de favoriser l’investissement privé et la concurrence. 

Ces modèles attribuent  tous une place centrale à la fonction réglementation mais 
aucune d’entre elle ne s’impose comme étant le meilleur. 

Chaque pays doit donc rechercher une voie adaptée à ses propres besoins, à ses 
traditions et à sa propre culture, dans une démarche pragmatique qui relève parfois de 
l’expérimentation, sachant que l’objectif est de trouver les moyens adaptés pour que 
l’efficacité du système énergique soit constamment améliorée dans le respect de l’intérêt 
national. 

Le début de la décennie 1990 a connu, au plan international, une accentuation du 
mouvement de libéralisation dans les activités dites de service public, comme les transports, la 
distribution de l’eau, les télécommunications et l’énergie. 

Dans le secteur d’électricité, il faut signaler que le mouvement est plutôt récent. Ainsi, 
la Grande – Bretagne a engagé la déréglementation  et la privatisation du secteur à la fin des 
années 1980. Quant aux autres pays européens, ils adaptent progressivement leur législation et 
opèrent la restructuration du secteur, chacun à son rythme avec plus au moins 
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d’empressement, conformément aux Directives européenne relatives à la libéralisation des 
marchés de l’électricité et du gaz, avec pour objectif de constituer un marché unique 
européen.1   

En ce qui concerne les pays en développement, la participation du privé s’est amplifiée 
au cours de la décennie 1990, prenant des formes variées, allant du contrat de management 
(Asie par exemple) jusqu’à la privatisation totale de toutes les activités de l’industrie 
électrique2 (Amérique Latine, …) en passant par l’IPP (Inde pendent Power Production) 
(Inde, Turquie, Maghreb, Algérie..). 

D’une manière globale, les investissements privés se sont concentrés beaucoup plus 
dans les projets de production que dans le transport et la distribution : c’est ainsi que, pour les 
pays en développement qui ont introduit à des degrés divers la participation du privée dans le 
secteur électrique sur la décennie 1990, prés de trois quarts du montant total des 
investissements ont été consacrés à des projets de construction de centrales électriques 
réalisées en production indépendante d’électricité.3  

C’est dans ce contexte qu’a été promulguée, en Algérie, la loi n°02 – 01 du 5 février 
2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, qui intervient dans un 
climat de réformes engagés à l’échelle mondiale et qui introduit  des bouleversements 
profonds dans l’organisation et le fonctionnement du secteur. 

4 les facteurs à l’origine de la restructuration de l’industrie de l’électricité  

Jusqu’aux années 1970, le coût moyen de la production de l’électricité n’a cessé de 
baisser, en termes réels, dans le monde entier. Il a cependant augmenté dans plusieurs pays, au 
cours des années 1970 et 1980, pour des raisons spécifiques à chaque juridiction. Ces prix 
élevés ont contribués à alimenter le débat sur la restructuration de l’industrie de l’électricité. 

4-1 Du côté de la demande : 

Du coté de la demande, il semble nécessaire de considérer l’influence des facteurs 
suivants sur les décisions de restructuration de l’industrie électrique :   

4-1-1 La  demande de prix moins élevés. 

Elle a été un élément déclencheur dans plusieurs  réglementations, notamment aux 
Etats Unis4. Plusieurs  consommateurs estiment que les augmentations des prix résulteraient 
d’erreurs de gestion à l’intérieur des entreprises de service public, en raison, notamment du 
manque de concurrence dans le système, qui ne fournirait pas suffisamment  d’incitations à 

                                                 
1 « Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et nouvelle régulation », sous la direction de Jean 
BERGOUGNOUX, rapport du commissariat général du plan, documentation française, avril 2000, p.29. 
2 Mary M. SHIRLEY : les contrats d’entreprises sont-ils des instrumentes de réforme, in Revue Finance et 
Développement, Septembre 1996; PP  6- 9. 
3 Claude Desama : 1990 -2003 : la libéralisation du marché de l’électrice en Europe ; revue politique et 
parlementaire, in Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004 :  
4 Sophie Méritet : L’émergence du pouvoir de marché : l’exemple de l’électricité aux Etats- Unis, Economie et 
sociétés ; in Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004. 
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l’entreprise pour faire des choix  judicieux et pour minimiser ses coûts. Ils estiment qu’ils ne 
doivent pas être tenus de payer pour les erreurs des gestionnaires et réclament des 
changements visant une meilleure allocation des ressources, soit : l’introduction de la 
concurrence dans les segments jugés concurrentiels et une modification du cadre 
réglementaire pour introduire un plus grand nombre de mesures incitatives dans la 
réglementation des segments devant demeurer monopolistiques. 

4-1-2 La demande d’un plus grand choix. 

Elle  a aussi  été réclamée, plus particulièrement  les grands consommateurs, ainsi que 
certains producteurs, l’industrie du gaz naturel, etc. La hausse des prix dans les services 
monopolistiques et les nouvelles possibilités de productions ont  incités ceux-ci à demander 
l’introduction de la concurrence dans le marché de l’électricité. Ils réclament la possibilité 
d’acheter leur énergie  électrique auprès d’un nouveau producteur local ou auprès d’un 
producteur dans une autre région, qui utiliserait le réseau de transport du fournisseur  local 
pour l’acheminer chez le client. 

4-1-3 Les innovations technologiques récentes. 

Comme les centrales à cycles combinés ou « Combined Cycle Gas Turbine » (CCGT), 
qui deviennent rentables à des tailles relativement petites, offrent de nouvelles possibilités très 
économiques de production d’énergie électrique. D’autre progrès technologiques dans le 
mesurage et le contrôle  de la distribution, par exemple, peuvent rendre possible  la séparation 
entre les activités de production, de transport  et de distribution, ce qui  permet  d’envisager la 
concurrence dans certains segments, notamment la production, sans remettre en question la 
caractère monopolistique des secteurs du transport et de la distribution. 

4- 2 Du coté de l’offre 

En abaissant l’échelle d’efficacité minimale, les progrès technologiques ont multiplié 
les possibilités de concurrence à la production. La mise au point de la turbine à gaz en cycle 
combiné a fortement amélioré le rendement thermique et réduit le seuil de rentabilité des 
installations, qui est passé de 1000 MW au début des années 80 pour atteindre 50 à 300 MW 
aujourd’hui1. Avec de faibles coûts variables, cette technologie est adaptée à la charge de base 
en production d’électricité. 

Autre avantage, les délais de construction et de planification sont moins longs. A la 
même époque, de nombreux pays se sont intéressés de plus près à la production d’électricité à 
partir d’énergies renouvelables, soit des projets qui, en général, sont de petite taille et, de plus, 
privés ou détenus par des entités locales. 

  

                                                 
1 Pour donner une idée de ce que représentent ces chiffres, un producteur d’aluminium, par exemple, dont la 
consommation est à peu près constante au cours de l’année, consomme environ 1 500 à 1 800 GW h par an, ce 
qui exige une puissance installée de 170-205 MW. 
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Certains gouvernements et agences de réglementation se sont montrés ouverts à une 
libéralisation du marché. Pour des raisons stratégiques, ils souhaitent accroître la concurrence 
dans les marchés électriques à l’intérieur de leur de leur juridiction, généralement dans le but 
d’assurer le développement économique, par exemple, pour attirer des industries avec des prix 
d’énergie plus faibles. Les gouvernements subissent également la pression des grands 
consommateurs qui menacent de s’installer, dans des endroits où les prix ou les conditions 
énergétiques sont plus intéressantes. 

Il arrive que les gouvernements démontrent un intérêt accru envers la restructuration 
de l’électricité à l’intérieur de leurs frontières à cause de la restructuration du marché de 
l’électricité  dans les pays limitrophes. Les interconnexions entre deux juridictions ; par 
exemple entre le Canada et les Etats-Unis ou entre les pays du Maghreb (notamment entre 
l’Algérie et le Maroc) et l’Europe, jouent un rôle de premier plan dans de telles situations. 

Il  est cependant clair que la restructuration des marchés ne semble pas résulter, du 
moins de façon importante, de la remise en question du rôle des gouvernements dans les 
marchés, mais répondre davantage à des pressions économiques concrètes, comme la perte de 
l’avantage comparatif résultant de prix énergétiques trop élevés.  

5 Les nouvelles formes d’organisation de l’industrie 

Depuis les années 70, en assiste à une remise en cause des modes traditionnels 
d’organisation des industries de réseaux. 

Commencé aux Etats-Unis avec la réglementation du transport aérien, du gaz naturel, 
de l’électricité, des télécommunications, le mouvement s’est étendu ensuite à l’Europe et à de 
très nombreux pays en développement. 

Dans les industries de réseaux, on trouve  une structure en deux composantes : d’un 
coté l’infrastructure ; de l’autre, les services rendus en utilisant cette infrastructure comme 
support. Ces services sont eux-mêmes de deux types : les services intermédiaires, dont la 
fonction interne est de gérer et d’optimiser la circulation et la répartition des flux sur 
l’infrastructure ; et les services finals, dont la fonction externe est de satisfaire la demande des 
utilisateurs du réseau. 1. 

Les industries de réseaux étaient traditionnellement considérées, tout ou partie, comme 
des monopoles naturels. Elles appelaient l’intervention de la puissance publique soit sous 
forme de réglementation, soit sous forme de nationalisation. Cette intervention visait à 
corriger les lacunes d’une situation qui ne pouvait pas être coordonnée par les forces de 
marché. 

Dans les années 70, ce sont les lacunes de l’intervention de l’Etat et de la 
réglementation qui deviennent objet des critiques. Il est question notamment de chercher des 
solutions portant sur les limites d’une gestion et d’une organisation centralisée et Etatique des 

                                                 
1 N. CURIEN (1992), Op.cit., p- p. 15-23.  
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monopoles naturels dans l’industrie électrique, ainsi que celles relatives aux conditions de 
stabilité des différents segments d’activités. 

Le traitement des questions de défaillance des formes traditionnelles de l’intervention 
de l’Etat, et ce à travers soit la privatisation, soit la déréglementation des activités structurant 
l’industrie  électrique, semble vouloir permettre la plus grande efficacité pour les acteurs du 
marché de l’industrie électrique : l’opérateur historique, les autres acteurs du marché, l’Etat et 
le régulateur.   

5-1 Les types de transactions concurrentielles dans le domaine de la libre concurrence 
de la production d’électricité. 

Il est maintenant possible de procéder  à la séparation verticale des activités des 
entreprises d’électricité en unités distinctes soit la production, le transport et la 
distribution. 

Théoriquement, il peut y avoir concurrence à l’intérieur de chacune de ces 
activités. 

Toutefois, les analystes estiment qu’a l’heure actuelle, on peut parler de concurrence, 
de façon réaliste, uniquement dans le segment de la production, en raison des développements 
technologiques dans ce secteur et des coûts importants que génèrent un grand nombre de 
parcs de production existants. 

Actuellement, les transactions dans le domaine du libre commerce de la production 
d’électricité prennent deux formes1 : 

5-1-1 le système de la bourse ou « pool d’énergie »  

Il s’agit d’un système où les intervenants soumettent leur offre ou leur demande en 
électricité (normalement prix et quantité d’énergie) à un marche d’échanges. Ce système est 
surtout utilisé par les vendeurs et acheteurs de grandes quantités d’énergie (producteurs, 
entreprises de distribution et entreprises de marketing ou d’agrégation de la demande). Ces 
derniers, appelés aussi « power marketers » sont de nouveaux acteurs et intervenant  dans le 
marché de l’électricité. Ils ne possèdent pas nécessairement de ressources physiques dans le 
réseau électrique, mais ils remplissent plutôt des fonctions de courtage et de marketing dans 
les marchés où il y a des possibilités d’échanges entre producteurs et consommateurs. En 
agrégeant la demande, ils réduisent les risques de fluctuation des prix pour les 
consommateurs. 

Un mécanisme indépendant d’allocation établit le plan de production pour  l’ensemble 
des centrales de production participant à un « pool » afin de satisfaire la demande et de 
maintenir l’équilibre du système. 

 

                                                 
1 B. ESNAULT : nouveaux marchés de l’électricité et stratégies d’investissement. in Revue Economie de 
l’énergie / Numéro 9 – Février – Mars 2003.  
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5-1-2 Le système des échanges bilatéraux  

Le marché des échanges bilatéraux concerne des contrats de moyen ou de long terme 
entre un producteur et un consommateur (ou une entreprise de marketing), pour une quantité 
d’énergie, incluant possiblement des spécifications sur la puissance. 

5-2 Les marchés où s’exerce la concurrence 

Qu’il s’agisse d’échanges dans le cadre de systèmes « pool » ou d’échanges bilatéraux, 
la concurrence peut s’exercer dans deux types de marché : le marché de gros et le marché de 
détail. 

5-2-1 Le marché de gros : 

Dans le cas du marché de gros, la concurrence se fait entre producteurs, qui vendent 
directement aux distributeurs ou à des entreprises de marketing qui revendent aux 
distributeurs. Les distributeurs maintiennent leur monopole pour ce qui est de la fourniture 
d’énergie électrique aux consommateurs. 

5-2-2 Le marché de détail : 

Dans le cas du commerce de détail, la concurrence se fait pour satisfaire la demande 
de fourniture d’énergie électrique de chaque usager final. Les producteurs vendent aux 
entreprises de marketing qui peuvent alors vendre aux distributeurs ou vendre directement aux 
consommateurs. 

Ces deux formes de concurrence impliquent l’accès des entreprises des producteurs et 
des entreprises de marketing aux réseaux (monopolistiques) de distribution. 

Dans certains marchés, on peut recourir aux deux types d’échanges (« pool » et 
contrats bilatéraux), alors que d’autres misent sur une seule option. 

5-3 Les Contrats pour différences de marché, un nouvel outil financier1 : 

Le système de bourse d’électricité ou « pool » à crée le besoin pour un type de contrat 
purement financier. Pour se protéger contre la volatilité des prix dans un tel système, les 
vendeurs et acheteurs d’énergie peuvent signer un contrat financier bilatéral basé sur un prix 
d’énergie fixé à l’avance (prix contractuel).lorsque le prix du « pool » est supérieur au prix 
contractuel, il y a un paiement du vendeur à l’acheteur de la différence. Lorsque le prix du 
« pool » est inférieur au prix contractuel, le paiement se fait de l’acheteur au vendeur. 

Ces contrats financiers s’appellent des contrats pour les différences de marché ou CFD 
(« contracts for differences »). 

                                                 
1 C. CLASTERS, B. SEVI : marchés spot et marchés financiers de couverture dans les industries du gaz et de 
l’électricité. in Revue Economie de l’énergie / Numéro 9 – Février – Mars 2003. 
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5-4 L’ISO, une nouvelle entité organisationnelle1 

Pour qu’il y ait  une véritable concurrence en production et que les échanges  puissent 
se réaliser, il faut que les producteurs potentiels puissent acheminer  l’électricité aux 
consommateurs, ce qui nécessite  un accès non discriminatoire aux réseaux de transport, qui 
sont généralement reconnus comme des monopoles naturels. 

La diminution des modalités d’accès à ces réseaux (prix, conditions, aspects 
technologiques, etc..), reviennent au régulateur, tandis que la gestion de l’accès aux réseaux 
relève d’une nouvelle entité opérationnelle (« independant system operator » ou ISO), qui doit 
être indépendante des propriétaires des équipements de production, afin  de ne pas se trouver 
en conflit d’intérêt, ce qui nuirait à  la concurrence. 

L’ISO a pour fonctions de : 

- Coordonner les ressources de production liées au réseau afin  d’assurer l’équilibre 
entre l’offre et la demande et ainsi maintenir la stabilité et l’intégrité du réseau électrique, 

- Gérer la congestion sur le réseau ; 

- Gérer le réseau de transmission (sans que l’ISO soit nécessairement propriétaire du 
réseau) ; 

- Publier de l’information au sujet du réseau de transmission (prix, disponibilité, 
etc..) ; 

- Etc… 

Le financement de l’ISO est généralement prévu dans les tarifs de transport. C’est 
dans cette optique que l’Opérateur Système électrique (OS), est crée en janvier 2006 en 
Algérie. Il a pour mission la gestion et la coordination du système de production et de 
transport de l’électricité en vue d’assurer l’équilibre permanent entre la production et la 
commercialisation de l’électricité au niveau national.    

6 Les nouvelles formes de réglementation dans l’industrie électrique  

Les nouvelles formes de réglementations dans l’industrie électrique touchent 
l’ensemble des maillons de la chaîne de valeur de l’offre de l’énergie électrique, de la 
production à la distribution en passant par l’activité de transport.     

6-1 Le secteur de la production 

Lorsque la concurrence est permise dans le marché de la production, le besoin de 
réglementer ce secteur diminue énormément.  Les producteurs potentiels doivent toujours 
obtenir l’autorisation  des autorités  environnementales pour la construction de nouvelles 
centrales et se conformer aux normes de sécurité, comme toute installation industrielle. 

Mais la nécessité d’approuver les nouveaux projets en fonction de la demande du 
réseau n’existe plus puisque  les producteurs sont soumis  aux aléas du libre marché. 

                                                 
1 Equivalent en Algérie : opérateur système (OS). 
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De même, la profitabilité des producteurs n’est plus soumise à une réglementation 
basée sur le taux  de rendement de l’entreprise, mais elle est liée aux conditions  de marché 
(offre, demande et concurrence). 

La restructuration dans le secteur de la production pose toutefois problème de 
l’allocation des coûts  échoués (« stranded costs »), qui se manifestent lorsque  des actifs 
réglementés, surtout des centrales de production, perdent de leur valeur suite à l’introduction  
de la concurrence d’entreprises qui ont normalement  des coûts  de production beaucoup plus 
faibles que les centrales existantes. Les propriétaires de ces actifs sont en droit de récupérer 
les coûts des investissements  qu’ils ont encourus pour construire  ces équipements et qui ont 
été autorisés par le régulateur dans le système  réglementaire traditionnel.1 

La solution  à ce problème varie selon  les juridictions. En général, suite à des 
négociations complexes avec les entreprises, le régulateur impose des frais  à tous les 
consommateurs, à chaque période de facturation, et ce, durant plusieurs années, afin que 
l’entreprise puisse récupérer, en partie ou en totalité, les coûts échoués. 

6-2 Le secteur de la distribution 

Il semble exister un consensus voulant qu’à court et même, à moyen  terme, les 
segments de transport et de distribution maintiennent leur caractéristique de monopôle naturel 
et continuent  de nécessiter une intervention  réglementaire afin d’assurer, comme dans le 
secteur du gaz naturel, un accès non- discriminatoire au réseau, ce qui rend possible une 
concurrence réelle et viable dans le secteur de la production. 

Ceci  ne signifie pas, pour autant, que la réglementation traditionnelle continuera  
d’être appliquée, notamment parce que l’on reproche souvent  à la réglementation basée sur le 
taux  de rendement de ne pas fournir d’incitations  suffisantes  pour minimiser les coûts  et 
entraîner une allocation efficace des ressources. 

Depuis une dizaine d’années, on suggère plutôt une réglementation incitative, où 
l’entreprise assume  une plus grande partie du risque  dans le marché et où elle à droit à un 
niveau  de  profit plus important si elle performe bien («performance-based regulation »). 

Le plus souvent, plutôt que de garantir un taux de rendement  à l’entreprise 
réglementée, le régulateur  fixe des plafonds pour les prix de l’électricité  (« price caps »). Les 
gains de productivité que l’entreprise peut réaliser  pour réduire ses coûts lui permettent ainsi 
d’augmenter ses profits. Toutefois, le régulateur impose aussi des contraintes techniques 
relatives à la qualité du service, ainsi que des réductions  progressives de tarifs, qui tiennent 
compte, indirectement, des gains de productivité escomptés, afin  que les consommateurs 
puissent en partager les bénéfices. 

6-3 Dans le secteur du transport 

La restructuration pose le problème spécifique de l’accès non- discriminatoire des 
nouveaux concurrents aux réseaux de transport. 
                                                 
1 Il y a lieu d’éviter des pertes aux opérateurs historiques, en leur donnant de chances de succès, et ce au moment 
d’ouverture du secteur  à la concurrence.  
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Pour assurer un tel accès, on oblige les réseaux  de transport, par l’entremise des 
agences d’exploitation indépendantes (ISO), à afficher publiquement des tarifs de transport1 
(souvent approuvés par le régulateur) et à accepter toute demande de transport, en tenant 
compte, bien sûr, des contraintes du réseau. On oblige également les réseaux de transport à 
afficher leurs disponibilités, en précisant des différents points et périodes où les réseaux sont 
disponibles. 

7 Le nouveau rôle des régulateurs ou des régies de services publics 

Avec la restructuration du marché de l’électricité, le mandat des régulateurs a aussi 
évolué sous plusieurs aspects. 

Dorénavant, le régulateur doit imposer l’introduction de la concurrence, ou de 
mécanismes incitatifs dans les segments où la concurrence n’est pas jugée possible. 

Il doit assurer la surveillance des nouvelles formes organisationnelles (« pool » et 
échanges bilatéraux) pour en assurer le bon fonctionnement. 

Il doit procéder  à l’encadrement des nouvelles tâches réglementaires (ISO, ou 
Idépendent System Opérator ») pour la gestion et le transport. 

Enfin, il doit se pencher sur la modification de la réglementation environnementale et 
sociale (planification intégrée des ressources, efficacité énergétique, etc.…) pour tenir compte 
du rôle moindre joué par la planification centralisé dans le système d’économie de marché. 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Cas des ATR en Algérie : de l’accès aux réseaux de transport et de distribution de l’électricité et de Gaz (titre 
VI de la loi 02-01 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation) : De Art  61 à Art 71. 
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Section 2 : Dimensions et enjeux de la déréglementation du 
secteur d’électricité. 
 

La déréglementation du secteur d’électricité sera perceptible à travers ses dimensions 
et ses enjeux, ce que nous tenterons d’expliquer dans cette section.  

1 Motivation et dimensions de la déréglementation : 

La déréglementation est caractérisée par un certain nombre de motivations et ses 
dimensions ne sont pas négligeables.  

1-1 Motivations :  

Le mouvement de déréglementation entraînant actuellement le secteur de l’électricité 
vers une structure plus ouverte s’explique par des arguments pouvant être regroupés en trois 
catégories : économiques, technologiques et idéologiques. Pour bien mettre en perspective 
dans quelle mesure des enjeux sociaux et environnementaux peuvent être affectés par la 
déréglementation, nous résumons dans le tableau ci-après ces différents arguments : 

 
Tableau 6: Arguments pour déréglementation 
 
Arguments économiques Arguments technologiques Arguments idéologiques 
- Efficacité du marché 
résultant de la compétition 
(tarification au coût 
marginal). 

- Développement d’unités de 
production compétitives à petite 
échelle. 

 - Croyance dans le 
libéralisme.  

- Diminution des coûts de 
production grâce aux 
pressions compétitives. 

- Développement de la capacité 
des réseaux de transmission.  

 
- Croyance dans 
mondialisation. 

- Investissement dirigés par 
les critères de profitabilités.  

- Développement des 
technologies de l’information.  

- Croyance dans la gestion du 
secteur privé.  

- Réduction de la diversité 
tarifaire entre groupe de 
consommateurs.  

  

- Réduction de la diversité 
géographique des prix. 

  

Source : Adaptation, « Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et 
nouvelle régulation », sous la direction de Jean BERGOUGNOUX, rapport du commissariat 
général du plan, documentation française, avril 2000, p-p.229-253. 

1-1-1 Arguments économiques :  

Les arguments économiques pour la déréglementation sont basés sur la théorie 
microéconomique traditionnelle, qui outre qu’un marché est efficace lorsqu’un environnement 
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de compétition parfaite  y a lieu, trois types d’arguments économiques liés à cette théorie sont 
développés dans le cas du secteur de l’électricité :  

- l’efficacité du marché,  

- la responsabilité des investissements et  

- l’uniformité des prix. 

Les forces du marché, lorsqu’une compétition est présente entre les vendeurs, poussent 
les prix vers le coût marginal de production. Ce résultat permet d’atteindre l’efficacité 
maximale dans le marché et pousse aussi chaque opérateur à chercher à minimiser ses coûts 
de production. Les consommateurs doivent ainsi bénéficier de prix plus bas. 

En laissant aussi les intérêts commerciaux diriger  les choix d’investissement, il est 
possible de présumer de leur rentabilité et les risques sont assumés directement par les 
investisseurs. Inversement, lorsque c’est un gouvernement qui assume le risque dans ce type 
de décisions, c’est la société dans son ensemble qui doit prendre en charge les éventuelles 
erreurs d’investissement. D’autres critères peuvent aussi entrer en compte dans la décision 
diminuant la rentabilité des projets. 

Finalement, si le marché agit sans contrainte réglementaire, les prix peuvent se fixer 
d’une manière plus uniforme entre différents groupes de consommateurs. En effet, si des prix 
sont anormalement plus élevés pour un groupe, la compétition doit ramener les prix à des 
niveaux semblables. Les différences entre groupes des consommateurs dues à des raisons 
politiques sont ainsi effacées, tout comme celles existant entre les régions géographiques 
régies par des réglementations différentes.  

Cependant, il est important de considérer l’expérience des pays qui ont fait confiance 
totalement au marché et qui conduit le système électrique en faillite, c’est le cas notamment 
en Californie avec la faillite de l’entreprise ENRON (voir page 97). 

1-1-2 Arguments technologiques : 

La situation du monopole naturel, créée par les économies d’échelle présentes dans la 
production, la transmission et la distribution de l’électricité ont empêché les arguments 
économiques de s’appliquer à ce secteur. Une entreprise unique étant en effet, en mesure de 
produire à plus grande échelle et à moindre coût que de multiples petits producteurs, ce qui 
appelait une réglementation pour limiter son pouvoir monopolistique. Cependant, avec 
l’évolution des conditions technologiques, cette situation a changée.  

La principale transformation touchant les conditions économiques de la production 
d’électricité est l’émergence d’unités de production de taille relativement restreinte (100 MW) 
dont le coût d’investissement est compétitif face aux grandes centrales traditionnelles 
(pouvant aller de 500 à 1000 MW). Ces nouvelles unités utilisent  une technologie de turbine 
à gaz à cycles combinés.  

Les économies d’échelle au niveau de la génération justifiant les projets de grandes 
envergures ayant en grande partie disparu, les petits producteurs connaissent une viabilité 
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nouvelle. Le plus grand nombre de producteurs pouvant être présents dans le marché doit 
donc permettre d’atteindre le niveau de compétition souhaité. Ce qui permet la 
déréglementation. La protection des consommateurs auparavant assumés essentiellement par 
la réglementation, peut être aujourd’hui effectuée également par la compétition. 

La seconde avancée technologique favorisant la déréglementation est l’accroissement 
des possibilités techniques d’échanger l’électricité entre différentes régions. Ce 
développement de capacités de transmission favorise aussi la libéralisation des marchés. En 
effet, des échanges profitables peuvent être effectués entre différentes zones si les prix 
diffèrent.  

A court terme et en théorie, de tels échanges doivent équilibrer les prix entre les 
régions, permettant à tous de bénéficier de prix similaires. 

Finalement, la dernière avancée technologique favorisant l’éclosion d’un libre marché 
est celle des technologies de l’information, qui permettent maintenant de gérer en temps réel 
des transactions entre plusieurs agents qui ne sont pas réunis en un même lieu. L’électricité 
étant un produit devant être utilisé en temps réel, cette nouveauté permet de gérer le marché 
d’une manière impensable il y  a quelques années seulement.  

Autant la gestion physique du réseau que celle des transactions financières peut se 
faire d’une manière décentralisée grâce aux réseaux informatiques. A ce niveau, les avantages 
d’avoir une entreprise unique s’occupant de gérer l’ensemble du secteur électrique, de la 
production à la distribution, ne sont donc plus présents. 

1-1-3 Arguments idéologiques : 

Finalement en plus de ces deux catégories d’arguments justifiant le renouvellement de 
la structure des marchés de l’électricité, se trouvent les croyances sur l’organisation mondiale 
du Commerce. Une fois dans le libéralisme et la mondialisation des échanges, souvent 
doublée d’une confiance dans les vertus de la gestion effectuée par le secteur privé (par 
comparaison à celle du secteur public), cela pousse les responsables des politiques 
économiques à s’engager de plus en plus dans la voie de la restructuration du secteur de 
l’électricité. 

Cette restructuration, ou déréglementation, prend cependant différentes formes. Encore 
une fois, pour nous permettre de mieux comprendre le contexte général des réformes et leur 
impact sur les enjeux sociaux et environnementaux. Il est important de distinguer les 
différentes dimensions de la déréglementation.  

1-2 Dimensions de la déréglementation :  

Le secteur de l’électricité peut être divisé en six niveaux d’activités distinctes. 
Certaines activités sont physiques (la génération ou la production, la transmission ou le 
transport et la distribution), d’autres sont informationnelles (les ventes en gros, la gestion des 
opérations du réseau et la vente au détail).  
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Le  cœur de la figure suivante présente ces six niveaux constituant l’industrie 
électriques de la production jusqu’aux consommateurs. Autour de ces six niveaux, se trouvent 
les quatre dimensions sur lesquelles les réformes peuvent porter1 :  

- la structure du marché,  

- la propriété,  

- l’intégration verticale et  

- l’intégration horizontale. 
Figure 2:les niveaux constituant l’industrie électriques de la production jusqu’aux consommateurs 
 
 Structure de marche 

Monopole                                                       Compétition 

 

 

 

Intégration 

verticale  

Génération  Privé  

 

 

         Propriété  

 

Gouvernementale 

Vente en gros 

Opération                            Système 

Transmission 

Distribution 

Vente                                 Détail 

  

     Intégration                                                        horizontale  

 

 

Source : adaptation de : Michel WALRAVE, les réseaux de services publics dans le monde : 
organisation- régulation- concurrence. Commissariat général au plan (France), Editions 
ZSKA, Paris 1995. p-p 23-30. 

   
Toute réforme du secteur de l’électricité va impliquer un ou des changements le long de l’une 
ou de l’autre de ces quatre dimensions. Ainsi, la plupart des réformes ont introduit la 
compétition au niveau de certains maillons de la chine de la valeur du secteur mais ont 
conservé un monopole aux autres niveaux (le marché de la vente au détail est cependant 
devenu compétitif dans certains pays, exemple : Norvège, Suède, Finlande). 

Le second grand axe de réforme est la rupture de l’intégration verticale de l’industrie, 
pour s’assurer de l’absence des conflits d’intérêts entre les générateurs / producteurs, les 
responsables des opérations du système et ceux de la transmission / transport.  

Au niveau de l’intégration horizontale, une structure complètement intégrée est 
conservée dans les opérations du système et la transmission. La vente en gros et la distribution 

                                                 
1 C. Martinand et J M Lorenzi, (1995), Op.cit., p.80. 
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peuvent être désintégrées, mais dans une moindre mesure qu’au  niveau de la génération et de 
la vente au détail. Pour y obtenir de la compétition, il est souvent préférable de désintégrer ces 
niveaux. Le Royaume Uni et la Nouvelle Zélande, par exemple, ont décidé de diviser leur 
unique entreprise productrice en plusieurs entreprises pour introduire la compétition. Notons 
qu’un secteur horizontalement intégré peut tout de même agir de manière compétitive, sous la 
forme d’une franchise offerte à celui assurant la gestion la plus efficace1. 

Finalement, la propriété des entreprises peut varier, certains pays ont choisi de 
privatiser (exemple : Royaume Uni, Chili), tandis que d’autres ont conservé une propriété 
gouvernementale, mais avec une gestion commerciale (exemple : Nouvelle Zélande, Norvège, 
Finlande)2.  

Ainsi, même si des actions sur plusieurs dimensions sont souvent menées 
simultanément, chacune d’entres elle est indépendante.  

2 Enjeux de la déréglementation : conséquences possibles et mécanismes de 
protection : 

En introduisant une logique économique, la déréglementation affecte les objectifs des 
entreprises impliquées dans le secteur. Alors qu’à ses débuts, le développement de l’industrie 
de l’électricité répondait aux désirs de modernisation des nations, et que la préoccupation 
première était de permettre à tous de se brancher au réseau pour faire profiter la population 
des avantages de l’électricité. 

Avant de présenter les conséquences possibles sur le plan social découlant de la 
déréglementation, ainsi que les mécanismes de protestations possibles, il est  nécessaire 
d’exposer les principaux enjeux économiques et les effets organisationnels relatifs à la 
déréglementation du secteur de l’énergie électrique. 

Toutefois, on peut citer les principaux enjeux sociaux touchant le domaine de 
l’électricité : 

- A court terme, il s’agit principalement d’assurer 

 La stabilité des prix, 

 Uniformité du service. 

- A long terme, il est davantage question de garantir : 

 La garantie d’approvisionnement, 

 Le développement économique cohérent, 

 Le contrôle du pouvoir monopolistique, 

 Le contrôle du secteur de l’électricité. 

                                                 
1 M. WALRAVE (1995), Op.cit., p.35. 
2 B. ESNAULT : nouveaux marchés de l’électricité et stratégies d’investissement.in  Revue Economie de 
l’énergie / Numéro 9 – Février – Mars 2003.  
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2-1 Enjeux économiques  et déréglementation des services publics : Transformations 
économiques et effets organisationnels  

La déréglementation des services en réseau est généralement à l’origine des 
transformations économiques et des effets organisationnels touchant les différents niveaux de 
la sphère économique : L’Etat, l’industrie, l’entreprise et le marché. 

2-1-1 Les transformations économiques. 

On peut attendre de la mise en concurrence des services publics les avantages 
principaux suivants : 

2-1-1-1  Le prix : tendance à la baisse des prix des services. 
Les expériences et les pratiques de déréglementation des services publics de réseaux, 

privatisation ou mise en concurrence, se multiplient et conduisent les dirigeants et les acteurs 
d’entreprises à relever à chaque fois de nouveaux défis d’une part, et à prendre des risques de 
plus en plus importants d’une part. Il apparaît que les entreprises de services publics ont pris 
conscience de l’enjeu d’une anticipation et/ou d’une adaptation réfléchie et mesurée de leurs 
réactions aux changements de l’environnement concurrentiel d’une façon tout à fait 
rationnelle1. 

Ainsi, un environnement réglementé est caractérisé par l’absence de concurrence sur 
les prix. Aujourd’hui, cependant, on constate un changement dans le comportement 
stratégique des entreprises de service public en réseau (SPR). Elles sont davantage orientées 
vers la recherche des baisses des prix et la recherche de la compétitivité prix : c’est le  cas 
notamment dans les secteurs de transport aérien, de télécommunication et de l’électricité. 

La déréglementation est entrain de mettre fin aux systèmes de péréquations des coûts. 
La possibilité de choisir son fournisseur pour l’approvisionnement en énergie électrique a 
suscité une concurrence sur les prix (exemple : Crise de l’électricité en Californie)2. 

2-1-1-2 Une meilleure connaissance des coûts  
Avec la mise en concurrence, plusieurs mesures de rationalisation de gestion et de la 

connaissance des coûts peuvent être engagées dans une entreprise: ainsi, on peut procéder à la 
généralisation d’indicateurs de tableaux de bord couvrant toute la « chaîne de production » et 
non pas seulement certains maillons ; Mais aussi à la définition de politiques pluriannuelles 
d’objectifs transversales, d’appréciation des résultats et de leur diffusion  à tous les agents de 
l’entreprise3. 

                                                 
1 Hélène Denis : stratégies d’entreprises et incertitudes environnementales ; ED ECONOMICA, Canada 
1990, p. 
2 Enron fut l’une des plus grandes entreprises américaines par sa capitalisation boursière. Outre ses activités 
propres dans le gaz naturel, cette société texane avait monté un système de courtage par lequel elle achetait et 
revendait de l’électricité, notamment au réseau des distributeurs de courant de l’Etat de Californie. En décembre 
2001, elle fit faillite en raison des pertes occasionnées par ses opérations spéculatives sur le marché de 
l’électricité ; elles avaient  été masquaient en bénéfices via des manipulations comptables.      
3 G. KOENIG (1999), Op. cit., p.148. 
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Dans la version traditionnelle de la micro-économie, le calcul économique s’effectue 
dans  un contexte de certitude et de rationalité absolue1. Il s’annonce en terme d’optimisation 
(Maximisation sous contrainte) et concerne essentiellement deux acteurs : le consommateur et 
le producteur. 

Cependant, la micro-économie contemporaine postule toujours la rationalité des 
acteurs,  mais prend en compte les interactions stratégiques et les imperfections 
informationnelles, d’où incertitude et risque, qui affectent leurs processus décisionnels et leurs 
comportements. L’entreprise de S.P.R. est donc amenée à développer de nouvelles méthodes 
de calcul économique, en particulier la théorie des jeux et la théorie de l’information2. 

2-1-1-3 Transformation des relations avec l’usager. 
La modification du statut des services publics tend à transformer profondément la 

relation  entre l’entreprise prestataire de services et l’usager : la relation entre le service et le 
client s’inscrit désormais dans la durée. Au lieu de se réduire à un échange ponctuel unique au 
moment de transaction, elle se complexifie et s’enrichit dans la mesure où les caractéristiques 
du produit offert se sont elles-mêmes complexifiées (existence d’options, de contacts, de 
services annexes, du suivi d’après vente). 

2-1-1-4 La recherche d’une plus grande efficacité : 
L’ouverture à la concurrence des services publics marchands se justifie par l’efficacité  

supposée  des opérations productives qualifiée, d’efficience productive3, réalisées dans le 
cadre d’entreprise devenues autonome sur le plan gestion ou privatisée. 

2-1-1-5 La recherche d’une rentabilité financière : 
La concurrence ne peut cependant s’imposer dans tous les domaines où les services 

publics sont présents, en raison  d’ handicaps importants 4 : 

- La production et concurrence ne vont pas de soit ; elles ne peuvent s’appliquer qu’a certains 
services : dans l’électricité, il est possible de mettre en concurrence différents producteurs tout en 
maintenant un réseau de distribution unique ; dans les télécommunications, l’évolution technologique, 
en multipliant les services et les technologies, rend aujourd’hui possible la constitution de plusieurs 
réseaux concurrents (réseaux DJEZZY, MOBILIS, NEDJMA en Algérie)….etc. 

- L’introduction de la concurrence permet aux plus gros clients (les clients éligibles 
dans l’électricité) de remettre en cause l’égalité tarifaire qui bénéficie au consommateur de 
base : elle ne s’exerce que sur les segments les plus rentables  de l’activité des anciens 
opérateurs (les opérateurs historiques). L’évaluation des prélèvements et subventions  pour 

                                                 
1 H. SIMON (Rationalité limitée, rationalité absolue), in Revue française de Gestion.VOL   32 / 165  – 2006 : la 
place de la firme dans la coordination ; F.FACCHINI –PP. 105- 124.    
2 Mme MATMAR Née MOHELLEBI Dalila : La veille technologique adaptée aux entreprises algériennes, 
.thèse de Doctorat en Sciences économiques, UMMTO, 2008, p.04. 
3 MILGRON .P et ROBERTS .J : économie, organisation et management, Ed PUG, 1997.  
4 QUINET E, HENRY C, Concurrence et service public, éd. L’Harmattan, Paris  2003. 
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établir l’équité entre ceux qui supportent et ceux qui ne supportent pas le coût de service 
semble être extrêmement difficiles à mesurer. 

- La frontière entre l’infrastructure et les services marchands  est très délicate à 
effectuer : cette frontière est moins claire qu’il n’y parait en première  analyse, dans la mesure 
où le progrès technique peut la déplacer.  

- Des problèmes de financement peuvent apparaître : la mise en concurrence 
comporte des risques du point de vue du monopole original, comme celui de la collectivité. 
Pour l’entreprise installée, la charge financière liée à la gestion et au développement des 
infrastructures ne peut plus être, pour partie  au moins, compensée par les prestations de 
servies, compromettant durablement un équilibre  financier déjà généralement précaire. On 
voit mal dés lors, comment cette fonction pourrait échapper à une prise en charge du budget 
de l’Etat et donc de la collectivité. Celle-ci peut, en outre, subir à plusieurs niveaux les 
conséquences de cette organisation, à savoir une moindre sécurité des infrastructures et 
surtout une moindre qualité de service, des problèmes de compatibilité entre des usagers plus 
nombreux et plus au moins alternatifs et de manière générale, des risques liés à une 
segmentation verticale des prestations fournies aux usagers clients. 

2-1-2 Effets organisationnels  

Depuis le début des années 80, les entreprises de réseaux sont placées au centre des 
débats sur les reformes organisationnelles. Sous l’effet de la déréglementation, on assiste aux 
limites du modèle bureaucratique1. 

Le manque de réactivité et de flexibilité pousse les opérateurs historiques de service 
public (c’est les exemples récents d’Algérie Télécom, de la SONELGAZ…) à rechercher une 
plus grande souplesse de management. En effet, elles semblent procéder par essai erreur afin 
de trouver une formule optimale ou satisfaisante2. 

Ce processus les conduit à mener une politique progressive de décentralisation et de 
déhiérarchisation. 

En délégant les responsabilités à la base, les entreprises des réseaux cherchent  à 
rendre les acteurs et les unités autonomes, même si ce n’est pas toujours suivi des faits. 
Cependant, en proposant le changement sous forme de décret, on renforce la volonté de se 
conformer aux règles et aux directives. De la même manière, on condamne l’esprit d’initiative 
et la recherche d’autonomie. 

Toutefois, les expériences menées par Algérie Télécom ou de la SONELGAZ 
semblent donner de bons résultats. Dans ces sociétés, l’offre de services émane d’unités 

                                                 
1 « Pour Max WEBER, la bureaucratie doit correspondre au règne de l’impersonnalité la plus formaliste…..Max 
WEBER légitime le pouvoir par la force de la réglementation (texte écrit) rationnellement établis par une 
hiérarchie où les individus sont sélectionnées sur la base de leurs compétences, attestés par le diplôme détenu ou 
la réussite à un concours …»  in   CHARRON. J.L. et SEPARI.S. : Organisation et gestion de l’entreprise ; ED 
DUNOD, Paris 2001. p 27. 
2 H.SIMON et l’idée de la solution de satisfaction, in  G. KOENIG (1999). Op. Cit. p. 21. 
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indépendantes sur le plan opérationnel à l’image des entreprises du secteur privé dans 
l’assurance, la banque ou l’immobilier. 

Cette politique est rendue possible par le changement de statut, annoncé avec 
l’ouverture à la concurrence de l’industrie de réseau. 

Les effets organisationnels possibles de la réglementation des entreprises de service 
public en réseau peuvent sont désormais multiple. 

2-1-2-1 Le renouveau technologique et concurrence : 
Les progrès technologiques ont, en effet, souvent supprimé la nécessité  de se protéger 

face à une éventuelle  concurrence extérieure : lorsque la loi du marché  remplace celle du 
gouvernement, les individus prennent plus d’initiatives. Ils veulent des idées nouvelles, 
participer à des innovations, tester et développer des produits nouveaux…etc. 

2-1-2-2 Le développement des réseaux : 
Les sociétés des secteurs récemment réglementés –les services publics en réseaux : 

électricité, eau, télécommunications, transports, gaz,…etc.-  arrivent à améliorer leur 
rentabilité et à augmenter la qualité de leur gestion en formant des réseaux, en créant des 
filiales avec des partenaires ou grâce à d’autres formes d’association qui leurs permettent 
d’affronter le nouvel environnement : la croissance contractuelle1. 

Il existe une autre bonne raison qui pousse les entreprises à se regrouper : Le partage 
des risques. En s’associant, une entreprise peut partager les succès des autres entreprises sans 
avoir à assumer elle-même les risques. 

Il est tout à fait évident que les entreprises de service public en réseau ont tendance à 
s’associer, en améliorant ainsi  leurs assises financières, leur base géographique d’intervention 
et leur expérience technologique et managériale pour essayer de se préparer au mieux à 
affronter les nouvelles réalités de l’environnement. 

2-1-2-3  Fusions et acquisitions :2 
Il existe bien entendu une alternative  à la formation de réseaux : la croissance externe 

par fusion et acquisition.  

Bien évidemment, les fusions et les acquisitions peuvent avoir de multiples causes, 
mais il est impossible de nier que  la déréglementation ait joué un rôle dans le fait que bien 
des entreprises jusqu’alors intouchables sont soudain devenues des cibles de choix 

                                                 
1 L.BATSCH (1993), Op.cit., p.53 
2 L’expression fusion-acquisition recouvre les différents aspects du rachat d'une entreprise par un acteur 
économique, généralement une autre entreprise, dans les domaines de finance d'entreprise et de gestion 
d'opérations financières. L'entreprise acquise peut conserver son intégrité, ou bien être fusionnée à l'entreprise 
acquérante. Les fusions et acquisition sont un outil utilisé par les entreprises dans le but d’accroître leurs 
activités économiques et d’augmenter leur profit. On parle alors de croissance externe à l’opposé d’une 
croissance organique (ou croissance interne) faite par l’augmentation du chiffre d’affaires sur un même 
périmètre de sociétés. 
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2-1-2-4 Centralisation et décentralisation :  
 La déréglementation provoque une modification radicale de l’environnement 
concurrentiel de l’entreprise. Elle change les règles de jeu. En conséquence, l’entreprise doit 
s’adapter pour pouvoir réagir aux changements.  

Parce que la déréglementation représente une modification importante de 
l’environnement, parce que les données économiques ont changé d’une façon radicale et parce 
que  les fusions  et acquisition- surtout dans les pays développée- ont été nombreuses, il est 
possible de penser que les entreprises auraient besoin de se décentraliser, ne serait-ce que pour 
maîtriser les flux d’information. Néanmoins, cela ne semble être le cas dans toutes les 
situations. C’est le cas notamment dans les transports aériens, après l’introduction de la 
concurrence ou même la privatisation, la plus part des entreprises se sont ralliés à un système 
d’organisation solidaire autour du centre. Bien que résultant d’un effort pour s’adapter à la 
situation économique et maîtriser les coûts, cette évolution marque en effet l’adoption d’un 
principe d’organisation plutôt centralisé. Toutefois, cette centralisation n’est pas synonyme de 
manque de décentralisation, mais plutôt de présence à la fois1 : 

- de différenciation / autonomie de gestion des unités opérationnelles rattaché 
juridiquement à un centre de décision, d’une société mère (pour les filiales), ou d’un donneur 
d’ordre (notamment pour les sous traitants), et  

- d’un «  effet d’unité »2, rendant possible la bonne gouvernance des affaires de 
l’entreprise dans son ensemble, avec le recours notamment à des instruments de coordination 
composite : coordination par la hiérarchie et / ou coordination par le contrat ou par l’exercice 
d’un pouvoir de marché.3           

4-1-2-5 importance croissante du marketing4  
Le marketing devient une préoccupation majeure de l’entreprise. Dans un 

environnement réglementé, l’opérateur historique  de service public, en situation de  
monopole naturel, opère sur un marché acquis et non contestable, cependant, l’ouverture à la 
concurrence des secteurs publics marchands et son corollaire l’incontestabilité des marchés 
semble créer des situations nouvelles pour l’opérateur historique : Améliorer les qualités de 
l’offre au risque d’être rattrapé ou dépassé par l’arrivée de nouveaux entrants sur le marché. 

Dans le domaine des services publics d’électricité, les entreprises ont désormais une 
politique plus agressive en matière de communication, et notamment en matière de relations  
publiques. 

                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL  34 / 183  – 2008 : gouvernance et management stratégique ; A. MARTINET 
– PP. 95-110. 
2 Y.MORVAN, « Les stratégies des grandes firmes et des groupes », in Richard ARENA et al, traité de 
l’économie industrielle, 2ème édition, Economica, 1994, p-p.445-458. 
3 Sophie Méritet : « L’émergence du pouvoir de marché : l’exemple de l’électricité aux Etats- Unis », Economie 
et sociétés, in  Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004. 
4 N. CURIEN (1992), Op.cit., p.172. 
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2-2 Enjeux sociaux de la déréglementation avec  leur conséquence possible et 
mécanismes de protection 1: 

Les principaux enjeux sociaux touchant le domaine de l’électricité pourraient être 
menacés par la déréglementation. 

2-2-1 Enjeux sociaux à court terme de la déréglementation avec leurs conséquences 
possibles  

La déréglementation de l’industrie électrique n’est pas sans conséquences négatives 
sur l’usager du service universel : l’obligation de brancher les consommateurs au réseau de 
distribution peut être remis en question dans certaines conditions et le coût pour les 
consommateurs pouvant augmenter : cela rend possible la baisse de l’accessibilité au réseau. 

Elle ne se préoccupe pas non plus d’avoir des prix stables et un service uniforme : les 
fluctuations des prix pourraient rendre inabordable l’électricité durant certaines périodes où à 
certains endroits, causant des difficultés d’approvisionnement, et les pressions compétitives 
peuvent mener à une discrimination au niveau de la qualité entre différentes catégories 
d’utilisateurs, entraînant une baisse pour certains. 

2-2-2 Enjeux sociaux à long terme de la déréglementation avec leurs conséquences 
possibles  

A long terme, comme plus aucune entreprise productrice n’est tenue de produire 
l’électricité, aucune garantie d’approvisionnement ne peut être officielle. Les investissements 
dans une industrie ou dans un segment d’industrie libre sont dirigés selon une logique 
commerciale qui n’est pas forcément identique avec celle du développement social,   avec 
comme conséquence possible la marginalisation de certaines   zones  « non rentables ». 

Finalement, les mouvements de concentration et d’acquisition  dans le secteur   
peuvent réduire le nombre d’acteurs dans l’industrie, conférant ainsi, à ceux toujours présents 
un pouvoir de marché accru. Les mécanismes de la compétition ne fixeraient plus alors les 
prix. 

2-2-3 La prise en compte des enjeux sociaux.  

Pour pouvoir s’assurer de conserver les acquis tout en renouvelant l’organisation de 
l’industrie en la rendant plus libérale, la déréglementation se doit d’établir des nouvelles 
règles qui permettent de préserver la plupart des enjeux sociaux identifiés précédemment : 

- A court terme, c’est l’importance accrue de la déréglementation de la distribution et 
du transport, pour protéger directement les consommateurs, qui semble déterminante. Assortie 
à la compétition dans la fourniture d’énergie qui permet à tout vendeur de proposer son 
énergie s’il constate qu’elle est vendue trop chère dans un secteur, les consommateurs 

                                                 
1 Lysiane CARTELIER : l’Etat et l’économie : de nouvelles théories économiques pour l’intervention de 
l’Etat. , In Les cahiers français N° 271 : PP 74 – 79.  



Chapitre 2 : la déréglementation de l’industrie électrique : éléments caractéristiques et enjeux 
économiques. 

 

103 
 

semblent être relativement bien protégés contre l’abus de pouvoir1 et la baisse de niveau de 
service. 

- Dans le long terme, le risque des investissements devra être assumé uniquement par 
les entreprises. Elles seront donc plus prudentes que par le passé, lorsque l’Etat avait un 
contrôle direct dans la gestion et garantissait les financements et les emprunts nécessaires.  

- Les risques plus grands au niveau des investissements pourraient avoir tendance à 
faire augmenter le prix de l’électricité. 

2-3 Enjeux environnementaux liés au marché de l’électricité. 

Notons  simplement que nous traitons ici de la déréglementation du secteur de 
l’électricité, et non pas de celui de la protection environnementale. Une réglementation 
environnementale doit être présente quelle que soit le type d’organisation du marché : 
concurrence, monopole, oligopole,…etc. 

Indispensable au développement économique et social, placé au centre des questions 
environnementales, l’énergie, notamment l’énergie électrique, est un enjeu majeur du 
développement durable.  

L’électricité est un produit nécessaire et structurant dans la société. Elle est aussi un 
produit particulier qui demande un haut niveau de maîtrise des risques et dont les 
investissements reposent sur des choix de long terme. Peu stockable, sauf dans des batteries 
ou via les réserves d’eau des barrages, l’électricité doit pourtant être disponible à tout instant. 
Son développement suppose un véritable engagement économique, social et environnemental 
avec les communautés au sein desquelles les entreprises d’électricité travaillent. 

Il s’avère difficile de contrôler les acteurs dans un monde déréglementé, parce qu’ils 
sont multiples. Installer des mécanismes de protection environnementale qui sont neutres face 
à la multitude des acteurs pourrait donc être le principal problème, contrairement à la situation 
d’une entreprise unique, en  situation de monopole naturel.  

Pour une entreprise d’électricité, l’adoption dune vision  clair et précise de la question 
de l’environnement et du développement durable passe inévitablement par la définition d’une 
stratégie en la matière, devant couvrir entre autres les champs d’action suivants :    

- Garantir une bonne gouvernance à tous les niveaux de l’entreprise : Dans cet 
esprit, l’entreprise doit  développer le dialogue avec les parties prenantes, tenir ses 
engagements de long terme (Engagements de Service Public, Pacte Mondial), développer des 
dispositifs garantissant transparence et maîtrise des risques. C’est pourquoi une entreprise 
d’électricité se  doit de déployer des outils de management de qualité  (ISO 14001), facteurs 
de cohérence et de lisibilité, et développe un reporting2 fondé sur les meilleures pratiques 

                                                 
1 Loi sur la restructuration du secteur de l’électricité en Algérie : Loi N° O2-01 du 05 février 2002 relative à 
l’électricité  et à la distribution du gaz par canalisation. 
2En gestion, le Reporting est un outil de gestion interne de l’entreprise. Il permet l’analyse de l’activité et le 
pilotage de l’entreprise. Il intègre données financières et données opérationnelles et comprend l’ensemble des 
dimensions d’analyse nécessaires à la bonne compréhension des résultats.  
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internationales. De plus, l’entreprise doit s’attacher à appliquer le principe de subsidiarité 
pour des réponses adaptées au plus près du terrain. 

- prendre en compte les enjeux de proximité que représente son activité : 
notamment, par la  fourniture d’une électricité au moindre coût, seule condition pour la rendre 
accessible à tous, tout en veillant à l’impact de ses installations électriques  sur leur 
environnement humain et naturel. 

- contribuer de façon active à la maîtrise des grands enjeux planétaires : 
Notamment en contribuant à la lutte contre l’effet de serre par l’apport de ses savoir-faire dans 
le nucléaire civil, l’hydraulique, le développement des énergies renouvelables, l’efficacité 
énergétique et la Maîtrise de la Demande d’Énergie (MDE). Cette stratégie s’appuie sur des 
valeurs telles : le respect de la personne, l’environnement, la performance, la solidarité, 
l’intégrité. Directement issues de la culture de service public,  ces valeurs constituent tout à la 
fois des atouts et des garanties pour l’avenir. Elles sous-tendent les actions et contribuent aux 
résultats de l’entreprise. 
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Section 3 : Incitation, contrats et la question de 
l’amélioration des performances des opérateurs 
historiques dans le secteur de l’énergie électrique.  

La dynamique des industries de réseau s’inscrit aujourd’hui dans un vaste processus de 
mutation, ces industries basculent peu à peu d’une situation traditionnelle de secteur protégé 
sur le périmètre national vers celui de secteur exposé à des réformes pro- concurrentielles.  

La notion de la performance dans le service public d’électricité recouvre les domaines 
suivants :  

- Les prestations techniques : la continuité du service (pas d’interruption : 
interventions rapides et sécurisation du réseau) et la qualité du produit (pas de variation, 
qualité conforme à un standard), 

- Le service au client : le respect des délais (intervention chez l’abonné, réponses aux 
requêtes) et la facilité de paiement, information),  

- La performance économique : les gains de productivité, permettant par exemple 
dans le cas de la SONELGAZ, et lorsqu’ils sont réalisés,  une baisse des tarifs de base. 

Aux dimensions immédiates signalées, s’ajoute la performance de la gestion du 
patrimoine, c'est-à-dire le maintien sur le long terme d’un service en bon état et adapté aux 
évolutions de la demande. 

Il est à noter que l’explication récente  de la performance dans le service public d’électricité,  
dépend en partie du contexte concurrentiel et du poids du régulateur : dans un contexte concurrentiel 
encore limité, comme c’est le cas pour la SONELGAZ, lorsque l’usager n’a pas le choix de 
l’opérateur, la démarche d’engagement sur les prestations est logique. C’est le moyen de 
matérialiser vis-à-vis du client la qualité de la prestation. Autrement dit, la SONELGAZ est soumise 
à la régulation et au contrôle. Elle a, de plus, conservée le statut d’entreprise publique. 

L’analyse qui précède montre que la prise en compte de la performance, l’incitation à 
l’investissement et à la symétrie de l’information de la part des  acteurs opérateurs et 
régulateurs du marché d’électricité en Algérie et dans le monde, et la communication de 
résultats dépendent donc en partie du système de régulation mis en place.                

1. La question de la performance dans les services publics en réseau : 

La question de la performance dans les débats publics se pose à plus d’un titre. Elle se 
pose pour les opérateurs eux même, leur inefficacité étant souvent dans certains pays, un des 
arguments en faveur  des réformes entreprises. Elle se pose enfin, parce que dans le contexte 
d’une économie globalisée, plus ouverte, dans laquelle se développent de nouveaux services, 
la sensibilité des différents acteurs aux facteurs de compétitivité (de la compétitivité de la 
chaîne de la valeur de l’opérateur historique à la compétitivité de la chaîne de la valeur du 
secteur industriel considéré)1 ou de bien être (les obligations des services publics : 
l’universalité, l’égalité, la continuité) s’est accrue.   
                                                 
1 Sur l’approche de la chaîne de valeur, in PORTER, M.E, (1999). Op.cit. 
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Le jeu des comparaisons internationales appliqué au secteur de l’énergie électrique, 
qui deviendra d’une certaine manière plus pressant avec la réalisation des projets intégré dont 
l’exécution dépasse le cadre national, prend alors une place déterminante dans les débats. 

La réalisation des projets intégrés dans les domaines de la production, du transport, de 
la distribution et de la vente en détail (fourniture) de l’énergie électrique devrait s’inscrire 
dans une logique de développement et de l’élargissement de l’étendu du marché 
géographique. 

Pour cela la normalisation et la standardisation des technologies appliquées pour le 
développement de l’interconnexion des réseaux d’électricité entre différents pays et régions 
du monde, et la mise à niveau du cadre juridique et institutionnel devant régir la régulation du 
marché et définir les règles auxquelles doivent se conformer les acteurs du secteur (secteur de 
l’énergie électrique), deviennent nécessaire et important quant à l’avenir du secteur.   

1.1 Catégories d’indicateurs de performances appliquées à la réforme de l’industrie 
de service public en réseau.    

Les grandes catégories d’indicateurs répondant aux interrogations que soulèvent la 
régulation et l’ouverture à la concurrence de l’industrie de réseau peuvent être présentés 
comme suit :       

1-1-1 La première catégorie :  

 Très classique, elle regroupe les indicateurs techniques de productivité globale ou 
partielle et des indicateurs de marché qui paraissent à première vue, assez simple à concevoir 
et à manipuler 1(ces indicateurs apprécient l’efficacité économique du processus de 
production). On retrouve là des indicateurs de prix et de coût, des indicateurs financiers 
traduisant le positionnement de l’entreprise ou des entreprises sur le marché, permettant 
d’apprécier la valeur crée par les entreprises et notamment par le ou les opérateurs historiques 
dans un contexte de transition ou de passage vers l’économie de marché.  

1-1-2 La deuxième catégorie :  

Elle concerne les indicateurs de la transformation du secteur de l’industrie de réseau 
considéré. Il est question notamment : 

- Du partage de la valeur ajoutée au sein du secteur qui apporte des informations sur 
la répartition des gains ou des pertes entre les différentes parties prenantes, 

 

                                                 
1En effet, En économie, on parle d'asymétrie d'information lors d'un échange, quand certains des participants 
disposent d'informations pertinentes que d'autres n'ont pas. Par exemple, les gestionnaires d'un ancien monopole, 
opérateur historique dans le domaine de l’industrie électrique  d’un pays « A » savent s'ils sont honnêtes ou s'ils 
disposent d'une meilleure information sur la solidité de leurs arguments  de demande de révision à la hausse des 
tarifs de ventes du KWh d’électricité  sur le marché domestique par rapport à l'information dont disposent les  
responsables de l’autorité de régulation du secteur.  
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- Du traitement des différentes catégories des clientèles (la question  des subventions 
croisées des prix de l’électricité pouvant intervenir entre des segments de marché1), 

- Des évolutions des positions de marchés (le degré d’intégration horizontale et 
verticale du secteur, les parts des marchés des opérateurs, l’internationalisation et la 
diversification sectorielle des opérateurs), 

- Du renouvellement de l’offre ou du système d’offre2 des opérateurs.  

1-1-3 La troisième catégorie :  

 Elle renvoie à des considérations plus larges, plus difficile à maîtriser3 que la 
première catégorie : ces indicateurs apprécient l’adéquation entre ce qui est produit et ce qui 
est attendu du service par les consommateurs et la collectivité. Ces indicateurs doivent rendre 
compte des impacts des services publics en réseau sur l’ensemble du système économique et 
social, et de la manière dont ils contribuent à l’exercice des missions générales : contribution 
plus au moins forte à l’aménagement du territoire et au développement économique 
(programme d’électrification rurale en Algérie et son impact économique et social sur les 
opérateurs économiques et sur la population), contribution à la cohésion sociale4 à travers des 
dimensions d’équité et de solidarité, contribution à une politique de développement durable et 
contribution à une politique de l’emploi.  

1-1-4  La quatrième catégorie : 

Elle concerne l’évaluation de la régulation elle-même, en procédant notamment à 
l’évaluation du coût de la régulation et des  avantages globaux que la collectivité en retire.      

1.2 La question de la performance de service public en réseau et le rôle des instances 
de régulation.   

En raison des enjeux industriels, économiques, sociaux, culturels et éthiques,  portés 
par les réseaux de services publics, les autorités en charge de la régulation de ces secteurs  et 
les gouvernements doivent compter sur un ensemble d’instruments pour mesurer les 
performances de ces réseaux. En effet, les instances de régulation devraient être tenues de 

                                                 
1 Les subventions croisées des prix de l’électricité peuvent intervenir entre des segments du marché – clientèle 
domestique, industrielle et commerciale – ou entre différentes situations géographiques, par exemple, entre la 
clientèle rurale et la clientèle urbaine. On appelle tarifs de pointe des tarifs supérieurs au prix normal appliqués à la 
consommation aux heures de pointe. Dans le système de tarification nodale, le prix à chaque noeud (point) du 
réseau doit être égal au coût marginal de la production plus le coût marginal du transport. La formule de tarification 
zonale, qui est le mécanisme de tarification le plus rudimentaire, consiste à diviser les coûts totaux au niveau du 
réseau par la charge connectée totale sans tenir compte de la dimension spatiale du transport de l’électricité. 
2 Gérard KOENIG, management stratégique : projets, interactions et contextes ; éd. DUNOD, Paris 2004, p.93. 
3 D. LAUTIER : les performances des entreprises électriques européennes. Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 9 – Février – Mars 2003. 
4 Ashoka MODY et Michael WALTON : Consolider les infrastructures en Asie de L’Est. PP 18 – 21. Revue 
Finance et Développement, Juin  1998, volume 35, N° 2 : 
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procéder régulièrement à des évaluations intégrant l’ensemble de critères que le tableau 
suivant récapitule : 

        
Tableau 7: Une grille multidimensionnelle d’évaluation des services publics en réseau 
 
Critères 
constitutifs de 
l’évaluation des 
services   

Efficacité économique Efficacité des services Efficacité de 
la régulation  

 Critères 
techniques 

Critères 
marchands  

Critères 
relationnels  

Critères du 
bien commun 

 
 
 

 
Court terme : 
définition du 
service et de ses 
effets directs  

 
Indicateurs 
de 
productivité 
intégrant 
des notions 
de qualité 
industrielle 
(respect des 
délais….).  

 
Indicateurs 
financiers 
(capacité 
d’investissement  
….) et indicateur 
de structure de 
marché (part de 
marché …).  

 
Indicateurs de 
satisfaction des 
usagers              
(individualisation  
des services, 
nivaux de services 
…). 

 
Indicateurs 
d’accessibilité 
aux services.    
  

 
Productivité 
et qualité       
Indicateurs de 
satisfaction 
 
 
 
 
 
 

 
Long terme : 
définition des 
effets ex ternes et 
des impacts  

 
Contribution à la croissance 
économique (effets externes 
positifs) 

 
Contribution à la cohésion sociale ; 
aménagement du territoire ; 
solidarité sociale ; développement  
 

 
Coût 
avantage de la 
régulation  

Source : « Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et nouvelle régulation », 
sous la direction de Jean BERGOUGNOUX, rapport du commissariat général du plan, 
documentation française, avril 2000. P 245. 

 

Ce tableau indique l’ensemble des points qui méritent d’être analysés. Les instances de 
régulation restent libres d’apprécier, secteur par secteur, comment ces critères peuvent 
concrètement se décliner. 

Il est impératif que la démarche d’évaluation retenue par les régulateurs associe les 
indicateurs d’efficacité classiques et des indicateurs d’efficacité des services, d’où tous 
l’intérêt pour les instances  de régulations des services publics d’engager régulièrement des 
études sur les contributions de chacun de ses services au développement économique ainsi 
qu’aux différentes missions de services publics. 

 En effet, Mesurer la performance s’avère  un exercice d’équilibre qui nécessite de 
procéder à un subtil dosage  au sein de nombreuses dimensions de la performance. A titre 
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d’illustration, nous reproduirons la liste de 10 indicateurs les plus fréquemment utilisés dans 
la mesure de performance des services en réseau1, comme le montre le tableau ci après :    
 
Tableau 8: Indicateurs de performances des services en réseau (une grille minimale). 
 

Dimension 
 

Indicateurs 

R1 
 
 

Efficacité Evolution des prix 1 professionnel 
2 Domestique 

R2 
 
 
 

Traitement des 
clientèles 

Différenciation 
tarifaire 

3 entre clients professionnels et clients 
domestiques  
4 entre clients domestiques 

R3 
 
 

Partage de la valeur 
Ajoutée brute 

5 Partage profit/cash-flow/Masse salariale 

R4 
 
 

Usage des facteurs 
de production 

6 Emploi de la main d’œuvre  

7 Investissement 

R5 
 

Position de marché 8 Part de marché des opérateurs historiques 

R6 
 
 
 

Portefeuilles 
d’activité 

9 Diversification géographique et sectorielle des opérateurs 
historiques 
10 Taux de pénétration étrangère des marchés 

Source : « Services publics en réseaux, perspectives de concurrence et nouvelle régulation », 
sous la direction de Jean BERGOUGNOUX, rapport du commissariat général du plan, 
documentation française, avril 2000. P 247. 

 

Il ressort de la lecture de la liste précédente, la nécessité d’introduire un minimum de 
structuration en vue de donner du sens à une réalité éclatée en de nombreuses expressions 
(données quantitatives ou qualitatives, données internes ou externes). En réponse à cette 
nécessité, J BERGOUGNOUX suggère de modéliser le concept de performance des services 
en réseau en le déclinant en six (6) composantes : 

- Une composante exprimant la dimension relative à l’efficacité : elle pouvait  être 
abordée de multiples manières. Elle peut finalement  être réduite, dans un premier temps, aux 
seules considérations des prix appliqués sur le marché en distinguant notamment les prix 
obtenus par les professionnels et ceux pratiqués pour les clients domestiques ;   

                                                 
1 J. BERGOUGNOUX, services publics en réseau : perspectives de concurrence et nouvelles régulations, 
commissariat général du plan, France avril 2000, p.247. 
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- Une composante relative au traitement de la clientèle par les producteurs peut être 
appréhendée par des éléments de différenciation de la tarification, selon les différentes 
catégories de clientèle. Toutefois, Cet indicateur mérite d’être complété par un indicateur 
relatif aux contentieux. Mais, l’absence d’informations systématiques rend ses indicateurs 
parfois peu opérationnels ;  

- Une composante se rapportant au partage de la valeur ajoutée, et dont  l’analyse est 
indispensable pour rendre compte des évolutions importantes induites par les réformes 
(ouverture à la concurrence des services en réseau). Pour appréhender cette composante, trois 
indicateurs principaux peuvent être retenus : l’analyse du partage du profit, l’utilisation du 
cash flow disponible, et l’évolution de la masse salariale) ; 

- Une composante concernant l’appréciation de la réorganisation de l’outil de 
production du secteur. A cet effet, deux  types d’indicateurs peuvent être sollicités : les 
indicateurs relatifs à l’évolution de l’usage de la main d’œuvre et d’autres relatifs à la 
politique d’investissement et d’allocation des ressources ; 

- Une composante relative aux dimensions fondamentales du marché : la position de 
marché, et notamment l’évolution des parts de marché de l’opérateur dominant comme 
élément indispensable à l’évaluation des structures de marché. 

- Enfin, une composante se rapportant aux comportements des opérateurs historiques 
dans le secteur, en décrivant leurs stratégies en matière de métier et de diversification dans le 
secteur ou dans d’autres secteurs, mais aussi  en donnant une idée du positionnement des 
opérateurs historiques à l’international (taux de pénétration sur les marchés étrangers par 
exemple).            

1.3 Indicateurs appliqués à l’évaluation de la performance économique  des services 
en réseau d’électricité 

Il est clair que l’évaluation de la performance, appliquée à l’entreprise électrique, 
conduit à s’interroger sur la nature des indicateurs utilisés. Dans une perspective d’évaluation, 
un indicateur est un signe de performance ; de ce fait, la notion d’indicateur recouvre une 
variété étendue puisqu’un chiffre, un mot, un dessin ou une action constitueront autant de 
signes susceptibles d’exprimer et de caractériser la performance d’une entreprise.   La notion 
de performance économique  dans les services en réseau d’électricité recouvre notamment les 
dimensions suivantes :  
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Tableau 9:dimensions essentielles de la performance économique appliquée au service public de 
fourniture d’électricité. 

 
Indicateurs globaux 
d’entreprise  

 
- Coût global du KWh. 
- Dépenses directes d’exploitation hors main d’œuvre. 
- Fréquences des accidents de travail.  
 

 
Performance 
technique et 
productivité 

 
- Nombres d’abonnés. 
- Nombres d’agents. 
- Production (Gwh). 
- Vente (Gwh).  
- Abonnée par agent.  
- Production par agent. 
- Vente par agent.  
- Pertes techniques (en %). 
 

 
Indicateurs 
financiers et 
d’exploitation 

 
- Production (Gwh). 
- Energie distribuée (en Gwh). 
- Energie facturée (en Gwh). 
- Pertes commerciales (en Gwh).  
- Taux de recouvrement (en %). 
- Impayés cumulés / chiffres d’affaires (en %). 
- Dettes / fonds propres (en %). 
- Résultat net / fonds propres (en %). 
- Capacité d’autofinancement / fonds propres (en %). 
 

 
Indicateurs 
d’efficience 
opérationnelle des 
réseaux électriques 

 
- Accès à l’électricité (en % de la population). 
- Résultats nets sur fonds propres (en %). 
- Pertes techniques (en % de la puissance produite). 
- Abonnées par agent. 
- Impayés des clients (mois de Chiffre d’affaires). 
   

Source : conception personnelle. 

  

L’intérêt de la décomposition de la performance qui ressort de la liste précédente est 
double. D’une part, la classification fait ressortir la spécificité de chaque composante et 
éclaire la contribution de chacune dans l’obtention de la performance de l’entreprise. D’autre 
part, cette  démarche conduit à caractériser la situation et à identifier les causes à partir de 
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l’observation des signes (les ratios, les procédures…), en procédant par l’exploitation 
d’information écrites en entretiens : cela conduit à établir un tableau de la situation, et  qu’il y 
a lieu de comparer aux standards de performances préalablement  définis.    

La portée de ce type de diagnostic risque d’être limitée, il concerne des évaluations de 
type technique et économique. Il doit être complété par l’évaluation d’autres dimensions de la  
performance, se rapportant notamment : 

- à  la gestion de la relation client (les prestations techniques et le service au client),    

- à l’efficacité de la régulation, 

- à la gestion du patrimoine, c'est-à-dire le maintien sur le long terme d’un service en 
bon état et adapté aux évolutions de la demande.  

2. les contrats d’entreprises et les nouvelles formes d’intervention de l’Etat 
dans la gestion et la régulation de des activités des entreprises de service 
public en réseau : 

Il est essentiel pour améliorer les performances  des entreprises de service public en 
réseau dans le secteur de l’énergie électrique, et notamment les opérateurs historique : 

- De modifier les relations entre leurs dirigeants, l’Etat et les autres partenaires 
économiques et sociaux : les contrats d’entreprises peuvent ils être la solution, à certaines 
conditions ? 

- De transformer la rareté croissante des capacités en incitation à l’investissement en 
production et en réseaux. 

- D’étudier les moyens employés par un agent économique pour inciter des agents 
qui disposent d’une information privée à la lui révéler.  

Dans un contexte de transition vers l’économie de marché, les pouvoirs publics dans 
les pays en voie de développement cherchent à rehausser l’efficacité des entreprises publiques 
et à alléger leur poids budgétaires, notamment en révisant les contrats qui les lient à l’Etat. 

Il s’agit de modifier l’accord formel ou tacite qui lie les pouvoirs publics aux 
dirigeants (ou aux propriétaires dans le cas de sociétés privatisés) pour définir en commun les 
obligations et les résultats attendus. Ces contrats sont généralement établis par écrit, mais les 
dispositions cruciales, celles qui concernent les incitations, restent souvent implicites. 

2.1 L’efficacité d’un contrat d’entreprise   

Un contrat d’entreprise est bien conçu s’il résout trois problèmes1 : l’information, la 
bonification ou la pénalisation et la responsabilisation. 

 

                                                 
1   Mary M. SHIRLEY : les contrats d’entreprises sont-ils des instrumentes de réforme ; PP  6- 9.Revue Finance 
et  Développement, Septembre 1996. 
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  2.1.1 L’information  

L’information est un problème parce que les parties au contrat (pouvoirs publics, 
d’une part, et dirigeants publics ou privés, ou propriétaires d’un monopole, d’autre part) ont 
des informations différentes. Chaque partie au contrat peut donc user des renseignements dont 
elle dispose dans l’unique but d’améliorer sa position aux dépens de l’autre. Il est certain que 
grâce à la concurrence, les pouvoirs publics peuvent mieux contenir les capacités des 
dirigeants, puisqu’il suffit de comparer les résultats d’une entreprise à ceux de ses 
concurrents. 

2.1.2 Bonifications ou pénalisations   

Même s’il y a un moyen de surmonter le problème de l’information, il s’avère dans la 
réalité impossible de rédiger un contrat couvrant toutes les éventualités. C’est pourquoi qu’il 
est possible de prévoir d’ordinaire un système de bonification et pénalisation afin d’amener 
les parties contractantes à révéler des renseignements et à respecter les termes du contrat. 
Mais ces menaces ne suffisent pas. 

2.1.3 Responsabilisation      

Chaque partie au contrat doit être convaincu que l’autre est résolue à honorer ses 
engagements, même lorsque les circonstances changent. Toutefois, ce problème est 
particulièrement complexe  lorsque l’Etat est partie contractante, vu qu’il n’est guère possible 
en général de l’obliger à tenir parole. 

En résumé, les contrats qui créent des liens solides entre les parties et préconisent des 
mécanismes efficaces pour résoudre les trois problèmes que nous venons d’énumérer sont 
donc ceux qui ont le plus de chance d’améliorer les résultats (les performances) des 
entreprises. 

2.2 Les types de contrats importants dans la réforme des entreprises publiques.    

Trois types de contrat important peuvent être mis en évidence dans la réforme des 
entreprises publiques. 

2.2.1 Le contrat plan : 

Il définit la nature des relations entre l’Etat et les dirigeants d’entreprises, qui sont des 
employés de l’Etat. 

Le contrat plan stipule les objectifs que doit atteindre le chef d’entreprise. Il prévoit 
souvent aussi l’octroi de primes à la direction et aux salariés en fonction des résultats obtenus, 
il engage l’Etat  à concéder davantage d’autonomie ou à remplir d’autres obligations. 

Pour évaluer les résultats économiques des entreprises, la méthode d’appréciation 
retenue consiste principalement à procéder à la comparaison des tendances de la rentabilité 



Chapitre 2 : la déréglementation de l’industrie électrique : éléments caractéristiques et enjeux 
économiques. 

 

114 
 

(rendement de l’actif), de la productivité de la main d’œuvre et de la productivité totale des 
facteurs, avant et après l’entrée en vigueur du contrat (le contrat plan). 

2.2.2 Le contrat de gestion : 

Il définit la relation avec l’Etat lorsque celui-ci confie la gestion de l’entreprise à des 
dirigeants privés. 

Un contrat de gestion est un accord que l’Etat passe avec une entreprise à laquelle il 
confie l’exploitation contre une rémunération. 

Il est à noter qu’il ne s’agit pas : 

- D’un bail, car l’Etat n’encaisse pas un loyer fixe ; 

- Non plus d’une concession, car il est responsable de l’investissement fixe ; 

- D’une coentreprise, puisqu’il détient la majorité du capital de l’entreprise. 

Dans un contexte où l’Etat producteur se désengage, l’entreprise publique doit être 
considéré comme une entreprise comme les autres puisqu’elle est dans l’obligation 
d’équilibrer ses comptes, mais c’est également une entreprise différente qui a ses propres 
logiques (intégrer l’intérêt générale dans ses décisions) et qui n’a donc pas la possibilité d’agir 
comme une entreprise privée. 

En effet, la théorie des droits de propriété1décrit l’impact des droits de propriété sur le 
comportement des agents économiques et par la suite sur l’efficacité économique.   

Le droit de propriété qui porte sur un actif, permet d’utiliser ce dernier et surtout d’en 
tirer un revenu et de le vendre à un tiers. 

Cependant, le contrat de gestion, établit entre l’Etat et une entreprise privée, confère à 
cette dernière le droit d’utiliser les actifs, appartenant à l’Etat, et d’en tirer un revenu dont la 
répartition est définie ex-ante lors de la négociation du contrat et la signature d’un cahier de 
charge.   

2.2.3 Le contrat- règlement : 

Il régit la relation de l’Etat avec un monopole réglementé. Il peut inclure des 
dispositions explicites sur les tarifs (tarifs d’électricité…etc.) ou les résultats et les ententes 
tacites concernant, par exemple, les pouvoirs de l’organisme tutelle (relations entre les 
opérateurs économiques intervenant  dans le secteur de l’énergie électrique en Algérie et la 
commission de la régulation de l’électricité et du gaz : CREG). Ce type de contrat est de plus 
                                                 
1 Les auteurs comme Alchian et Demsetz analysent les droits de propriété comme des conventions admises par la 
société, permettant de déterminer l’usage des biens. Les relations entre les agents sont conditionnées pare la 
nature et la distribution des droits de propriété qui porte sur un actif : le droit d’utiliser cet actif, le droit d’en tirer 
un revenu et lev droit de le céder à un tiers. La répartition de chacun de ces attributs à une ou plusieurs personnes 
et la transférabilité des droits de propriété conditionnent l’organisation de l’économie et les relations d’échanges. 
Cette analyse conduit notamment à des préconisations sur la répartition du pouvoir de décisions ; cité in Gérard 
KOENIG : de nouvelles théories pour gérer l’entreprise du XXI e siècle ; éd. Economica, Paris 1999,  
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en plus répondu, à mesure de la déréglementation des monopoles naturels dans l’industrie de 
réseaux (télécommunication, électricité, eau, transports…etc.). 

Au- delà de cette typologie, il semble important d’insister sur la nécessité d’étudier 
finement chaque situation avant de trancher entre différents types de contrats, et delà entre 
différents modes de coordination qui assurent la gestion et l’organisation des relations de 
droits de propriétés, de transaction et d’agence entre l’Etat et les entreprises assurant des 
missions de service public, à caractère industriel et commercial. 

Il est question notamment de négocier et de choisir, lorsque si possible, le contrat 
d’entreprise présentant plus d’attributs et de capacités à résoudre les trois problèmes, 
antérieurement énumérés : informations (ou asymétrie informationnelle), bonifications ou 
pénalisations, et responsabilisation.   

3. Délégation de la gestion des services publics, mise en œuvre des contrats 
incitatifs  et théorie de l’agence 

Parallèlement  à celle de la concurrence, une autre voie peut être utilisée. En effet, 
pour mettre fin à l’absence de relations claires entre l’entreprise et sa tutelle, pour éviter les 
comportements collusifs, ainsi que la dérive parfois constatée dans le comportement de la 
tutelle s’ingérant dans la gestion de l’entreprise, il peut être intéressent de formaliser les 
relations entre l’entreprise et sa tutelle en les contractualisant. 

3.1 Le progrès de la théorie économique récente 

La théorie économique des contrats, et plus généralement la théorie principal- agent, a 
été fortement enrichie depuis 1980, avec la prise en compte systématique des asymétries 
d’information et de leurs conséquences en termes de distorsions économiques. En effet, des 
contrats passés entre une autorité publique et une entreprise donnée doivent tenir compte du 
fait que la première ne connaît vraiment ni les paramètres techniques qui caractérisent 
l’activité de la seconde, ni le degré d’effort auquel celle-ci consent réellement. 

Dans le cadre d’un contrat, l’entreprise pourrait être tentée d’imputer des résultats 
insuffisants à un paramètre technique défavorable, substituant ainsi « du mensonge à 
l’effort ». Il va falloir tenir compte de ces imperfections de marché1 pour arriver à formaliser 
de façon optimale les relations entre cette autorité publique et l’entreprise.  

L’intérêt de l’approche récente de la théorie des contrats est de formaliser les 
arbitrages possibles parmi les contrats réalisables, tout en précisant les limites inhérentes à un 
tel exercice.  

En effet, quoiqu’il arrive, le prix à payer pour les asymétries d’informations se traduit 
par un abandon de rente au producteur. Plus l’effort demandé à ce dernier sera élevé, plus 
l’abandon de rente sera grand.  

                                                 
1 Mathias DEWATRIPAT et Peter PRACT : les logiques de l’intervention publique : pourquoi l’Etat intervient-il 
dans l’économie ?  Revue Problèmes Economiques  / N° 2 .640,  Novembre 1999. 
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L’école récente de l’économie industrielle montre que l’on peut réduire en termes 
formels ce choix à deux catégories dominantes de formes de contrats : des contrats fondés sur 
des formes de remboursement des coûts, des contrats fondés sur des prix fixes ou plafonnés et 
déterminés à priori comme le montre le tableau ci-après. 

 
Tableau 10: les deux catégories dominantes des formes de contrats pour l’école récente de l’économie  
industrielle 

 
Type de contrat 

 
Pouvoir incitatif 

Entreprises 
Publiques 

Entreprises 
Privées régulées 

Prix fixes ou Plafonnés Elevé Contrats à prix fixes ou 
de type price- cap 

Contrats de 
Type price- cap 

Remboursement des 
prix 

Faible Contrat de type 
Cost. plus 

Régulation 
Cost. of service 

Source: d’après J.J LAFONT, J. TIROLE, A theory of incentive in procurement and 
regulation, MIT Press, 1993 ; repris in C. Martinand et J M Lorenzi, la régulation des Services 
Publics. / ASPE. Europe édition Paris 1995. P 92. 

 

Les contrats à prix  fixes ont un pouvoir incitatif élevé mais un coût élevé en termes 
d’abandon de rente, tandis que les contrats fondés sur le remboursement des coûts ont un 
pouvoir incitatif plus faible mais un coût moindre.  

Cependant, le souci d’économiser les fonds publics, ceux-ci étant coûteux car il faut 
les prélever par le biais d’une taxation discrétionnaire, conduit alors à réaliser un arbitrage 
entre coût et  effort.  

On peut montrer que les entreprises structurellement les plus efficaces, ou bénéficiant 
des gains de productivité  de long terme les plus élevés, auront intérêt à choisir des formes de 
barèmes à prix, tandis que les firmes moins efficaces choisiront plutôt des formes de 
remboursement des coûts. 

En pratique, tout le problème est de savoir quel type d’incitation est le plus performant 
(voir la présentation des avantages et inconvénients des deux types de contrats ou des deux 
méthodes de régulation, à savoir le contrat de type price- cap et le contrat de type  Cost. Plus. 
N° de pages 32-34) 

3.2 Les contrats : un outil de modernisation des réseaux publics 

Les contrats offrent une alternative de gestion intéressante notamment dans le cadre de 
la sphère publique. Ils peuvent être l’outil d’une certaine modernisation des réseaux publics 
dans le cadre de règles de gestion modernisées. En effet, ils stabilisent sur une période donnée 
les relations entre l’entreprise et sa tutelle, mettant la première en partie à l’abri des aléas du 
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calendrier politique auquel est soumise la seconde. Ils sont pratiqués de longue date dans la 
gestion des services urbains, mais répandus de façon plus récente pour las grands réseaux. 

La formalisation des relations entre l’entreprise  de service public et sa tutelle, en les 
contractualisant, est une démarche initiant une rationalisation originale des règles liant les 
entreprises à leurs tutelles. Elle est davantage un moyen devant aider les décideurs des 
entreprises publiques à développer un esprit d’entreprise orienté vers la création de la valeur 
ajoutée pour l’entreprise et pour l’environnement (marché, Etat et citoyen ou usager du 
service public).     

En effet, les contrats pluriannuels et renouvelables fixent les objectifs et les 
obligations réciproques en termes de performances économiques, de valorisation tarifaires, 
voir de subvention et de développement.  

Il est clair qu’il n’est pas sans difficulté de prendre pleinement en compte l’effet des 
cycles économiques. Mais l’utilisation des variables d’indexation, avec les clauses de 
révisions dépendant de l’état de santé de l’économie de pays, peut ménager une certaine 
souplesse.  

On note la présence dans la pratique des clauses de baisse tarifaires ex-ante qui sont 
généralement prévues dans le type de contrat à prix fixe ou plafonnés. 

A titre d’exemples Les contrats établis pour les télécommunications en Algérie dans le 
segment de la téléphonie mobile, sont essentiellement fondées sur des contrats à prix fixes ou 
Plafonné qui ont un pouvoir incitatif élevé mais un coût élevé en termes d’abandon de rente1, 
tandis que les contrats fondés sur le remboursement des coûts ont un pouvoir incitatif plus 
faible mais un coût moindre.  

3.3 Délégation et théorie de l’agence : un exemple de mise en œuvre de contrats 
incitatifs 

De nombreuses situations économiques sont caractérisées par un processus de 
délégation. On parle alors de relation d’agence ou de modèle principal- agent. Une telle 
relation est, en effet, utilisée pour analyser des situations où un individu appelé principal 
délègue son pouvoir de choix à un individu : l’agent, lui imposant ainsi une règle de décision. 

L’agent disposant toutefois d’informations privées, inconnu du principal, peut « tirer 
la couverture à lui ». Il peut accomplir des actions non contrôlées par le principal. C’est le 
principal qui définit l’action mais c’est l’agent qui l’accomplit. Or, puisque les intérêts 
divergent, rien ne garantit que l’agent va se comporter comme le souhaite le principal. C’est là 
le problème de la délégation ou du mandat qui s’observe sur bien des relations hiérarchiques 
comme, par exemple, celles qui unissent employeur et employé, actionnaire et manager, 
patient et médecin, client et réparateur et, pour le cas qui nous occupe, les relations Etat- 
entreprises ou les relations interentreprises.   

                                                 
1 Gormit  Amar : le processus de déréglementation dans les industries de réseau, présentation de l’expérience 
Algérienne dans les télécommunications. Mémoire de Magister en science économiques. Université Mouloud 
MAMMERI Tizi-Ouzou. 2006.   
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3.3.1 Relation d’agence et contraintes de fond : comportements des agents et coûts 
de contrôles 

L’introduction de la concurrence dans le secteur de l’énergie électrique rend nécessaire 
l’encadrement juridique et institutionnel des relations entre l’Etat et les opérateurs engagés et 
ceux devant s’engager dans la fourniture du service public d’électricité.  En effet,  L’Etat 
définit les missions de services publics mais ce sont les agents ou les opérateurs, historiques et 
nouveaux entrants qui les réalisent. Ce sont, en effet, ces derniers qui produisent, transportent, 
distribuent et vendent l’énergie électrique. Or ces agents ont des stratégies personnelles ou 
professionnelles qui vont parfois à l’encontre de la volonté des pouvoirs publics. Et ceci n’est 
en aucune façon lié au statut de ces agents. Ils peuvent être des opérateurs publics ou exercer 
leurs activités dans un cadre purement libéral (entreprises privées réglementée, etc.). Le 
problème de la délégation dépasse largement le cadre de la bureaucratie publique. 

En effet, Les comportements stratégiques des agents sont traditionnellement divisés en 
deux catégories : 

- Le risque morale (où l’aléa moral)1 : Il apparaît quand le principal ne peut 
observer l’action des agents. Cette situation d’action cachée est typiquement celle qui 
caractérise l’effort de l’agent non contrôlable par le principal. L’agent est en effet le seul à 
connaître son véritable effort (intensité, qualité, durée,…, du travail). Dans ces circonstances, 
la moralité de l’agent peur être suspecte. Il peut aller au moindre effort. Il y a un risque 
moral ; 

- La sélection adverse (ou sélection contraire)2 : Elle  décrit un phénomène 
analogue portant non plus sur l’action mais sur les caractéristiques des agents. L’information 
peu être manipulée par l’agent, pour avoir plus de moyens par exemple. Cette information 
cachée constitue en quelque sorte une rente pour celui qui la possède : l’agent. 

Quand les rapports entre l’Etat et les opérateurs économiques, publics et / ou privés,  
peuvent s’interpréter en termes de relation principal- agent, l’analyse par le marché n’est plus 
opérante. Le jeu des intérêts privés ne sert plus l’intérêt général. Face à la double asymétrie 
d’information (risque moral et sélection adverse), une décision doit être adoptée par le 
principal. 

Cette procédure peut, dans un premier temps, être coercitive. En développant des 
moyens de contrôle sur les agents, le principal met en avant la solution de la contrainte 
(monitoring)3. 

 

                                                 
1 Jean Tirole, les logiques de l’intervention publiques, concessions de services publics : quel contrat l’Etat doit-il 
passer pour garantir un service optimal ;  problèmes économiques N° 2.640, Novembre 1999. PP 10-16 
2 Îbid. 
3 Définition du mot MONITORING, C'est l'opération qui consiste à suivre méticuleusement le fonctionnement 
d'un système, d'un processus en temps réel. Appliquée au contrôle de la gestion et à l’évaluation des 
performances d’une entreprise, elle consiste à suivre la situation de l’entreprise à partir des indicateurs de 
performances, touchant les différents domaines de la gestion de l’entreprise.  
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Le contrôle a pour objet de mettre en place toute action qui empêche les individus 
d’affaiblir leur performance comme l’observation du comportement des opérateurs 
économiques autorisés à réaliser une activité de service public à caractère industriel et 
commercial, l’existence de règles destinées à encourager l’incitation à l’investissement ou 
d’indicateurs de résultat. 

Mais, La solution du contrôle n’est guère satisfaisante car elle comporte les types de 
coûts suivants (couts d’agence) :1 

- les coûts financiers : Les coûts de mise en place du contrôle, de surveillance, de 
remplacement des individus licenciés consécutivement aux sanctions ne doivent pas excéder 
les bénéfices attendus. 

- les coûts d’acquisition de l’information : Il s’agit en effet de contrôler des 
variables non observables et parfois non mesurables comme l’effort. Même si le principal 
peut mettre en œuvre des procédures d’acquisition d’informations en créant un poste de 
« contrôleur », rien ne garantit que ce contrôle sera fiable. Dans ces conditions, il faudra 
contrôler le contrôleur… 

- les coûts de rejet : Le contrôle suscite une réaction émotionnelle telle que l’agent 
sente qu’on ne lui fait plus confiance. Cette baisse d’enthousiasme se traduit par une moindre 
efficacité de l’activité (de l’absentéisme au sabotage). Les coûts de rejet sont d’autant plus 
importants que l’individu se sent membre d’un groupe (l’atelier, le bureau, l’équipe, etc.). La 
sanction d’un individu est vécue comme celle du groupe. La solidarité collective produit des 
coûts de rejet collectif. 

Le contrôle n’est donc pas très efficace. La mise en œuvre de l’incitation lui est 
préférable. L’agent va agir comme le principal non pas par la contrainte mais parce qu’il a 
intérêt à procéder ainsi. 

3.3.2 La mise en œuvre d’une politique incitative et la question de  l’efficacité de 
l’incitation  

« Puisque la contrainte est inefficace, seul l’existence d’une politique économique 
incitative va lever les conséquences néfastes de l’asymétrie d’information entre le principal et 
l’agent. Au lieu de forcer l’agent à se conduire honnêtement, le principal va l’inciter à 
procéder ainsi. Dans ces conditions, l’agent va répondre favorablement aux objectifs du 
principal (l’Etat) tout simplement parce qu’il a intérêt à procéder ainsi. Il y trouvera son 
compte »2. 

Tout en conservant leur identité respective et des objectifs divergents, les acteurs vont 
se retrouver sur une solution coopérative. En effet, grâce à l’incitation, la coopération va 
émerger du jeu des comportements individuels. Les stratégies différentes des acteurs vont  
s’accorder sur la base de contrats incitatifs. 

                                                 
1 Gérard CHARREAUX et al (1989), Op.cit.p-p.  23-47. 
2 Philippe ABECASSIS, Philippe BATIFOULIER, Sylvain ZEGHNI, Le rôle de l’Etat dans la vie économique 
et sociale, ellipses édition marketing SA, 1996.   
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Cette approche est plus normative que positive. Dans la réalité, les contrats incitatifs 
sont très peu développés en économie publique. On se contentera donc dans ce qui suit de 
présenter le point de vue théorique d’auteurs ayant travaillés sur l’analyse économique de la 
réglementation des industries  de réseaux. En effet, Dans une série d’articles co-écrits avec 
l’économiste français Jean-Jacques Laffont, Jean Tirole1 révolutionne l’analyse économique 
de la réglementation des industries de réseau (télécoms, électricité, chemin de fer, gaz, poste). 
Ces entreprises, qui bénéficient d’une position de monopole sur un marché, sont en mesure 
d’exiger des prix élevés ou d’imposer des services de moindre qualité aux consommateurs 
alors captifs. C’est pourquoi, dans la plupart des pays, la puissance publique régule les 
monopoles desservant les industries de réseau. Toutefois, la régulation ne va pas souvent de 
soi. 

De fortes asymétries d’information quant aux coûts et aux choix technologiques 
possibles empêchent le régulateur de faire en sorte que les meilleurs services soient 
disponibles aux prix les plus bas possibles pour les citoyens, usagers des services publics en 
réseau. Autrement dit, l’entreprise régulée peut utiliser stratégiquement l’information dont 
elle dispose, la révélant quand cela lui est bénéfique et la gardant pour elle-même quand la 
transparence mettrait ses profits en danger. 

Partant de ce contexte, Jean-Jacques Laffont et Jean Tirole ont dégagés plusieurs idées 
clés. D’une part, le régulateur peut gagner à offrir un "menu" d’options contractuelles2 : des 
schémas peu incitatifs, garantissant à l’entreprise une rentabilité minimale - schémas attractifs 
pour une entreprise sachant que ses coûts seront probablement élevés - ; ou bien des schémas 
beaucoup plus incitatifs, tels les schémas dits "de prix plafond", rendant l’entreprise 
responsable de ses coûts - schémas beaucoup plus attractifs pour une entreprise confiante dans 
sa capacité à maîtriser ses coûts. Toutefois, ces schémas très incitatifs tendent à générer en 
information asymétrique des profits élevés : l’entreprise bénéficie alors non seulement des 
économies qu’elle réalise mais également des économies de coût dont elle n’est pas 
responsable. Ce phénomène implique qu’il serait tentant pour le régulateur, poussé par 
l’opinion publique, de revenir sur le contrat incitatif de l’entreprise en cas de profits élevés. 
D’où la nécessité que le régulateur ait un engagement crédible. 

En effet, une entreprise régulée qui anticipe que ses accroissements de productivité 
seront "confisqués" par le régulateur, sous la forme d’obligations supplémentaires, ne fera pas 
beaucoup d’efforts en vue d’améliorer sa productivité. Il est donc important de créer une 
capacité d’engagement des régulateurs si l’on veut que l’entreprise améliore son efficacité. De 
fait, les schémas de type prix plafonds sont souvent accompagnés d’un engagement sur 3 ou 5 
ans. 

                                                 
1 Laffont  J-J et Tirole J (1993), A Theory of  incentives in Procurement and Regulation , MIT Press, Cambridge. 
Cite par Jean TIROLE, les logiques de l’intervention publique, concession des services publics : quel contrat 
l’Etat doit-il passer pour garantir un service optimal ? Revue Problèmes économiques  N° 2.640, Novembre 
1999. PP 10-15. 
2 Jean TIROLE, les logiques de l’intervention publique, concession des services publics : quel contrat l’Etat doit-
il passer pour garantir un service optimal ? Revue Problèmes économiques  N° 2.640, Novembre 1999. PP 10-
15. 
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D’autre part, ces schémas très incitatifs sont également limités par le fait qu’en 
focalisant l’attention de l’entreprise sur la diminution de ses coûts, ils peuvent aussi l’inciter à 
réduire la qualité.  

Par ailleurs, Jean-Jacques Laffont et Jean Tirole1 ont montrés comment les schémas de 
prix plafonds encouragent les entreprises régulées à pratiquer une structure des prix à la 
consommation plus efficace que celle existant avant les réformes (jusqu'à récemment les prix 
étaient déterminés de façon administrée, sans grand lien avec les principes économiques de 
tarification). Désormais, la flexibilité laissée à l’entreprise dans sa structure de prix lui permet 
de mieux tenir compte de ce que chaque segment du marché peut supporter. 

Enfin, ces deux auteurs ont fourni le premier cadre conceptuel permettant de réfléchir 
à l’introduction de la concurrence dans les industries de réseau. Cette dernière nécessite 
souvent que l’opérateur historique permette l’accès aux segments sur lesquels la concurrence 
est peu efficace, la duplication des réseaux étant trop onéreuse. Ce qui ouvre la concurrence 
sur des segments complémentaires, plus propices à l’entrée de nouvelles entreprises. Leurs 
travaux ont porté sur la fixation des prix d’accès à ces "infrastructures essentielles", ATR, en 
cherchant à concilier ouverture à la concurrence et préservation de l’incitation pour 
l’opérateur historique afin qu’il maintienne ou développe son réseau. 

Désormais, les pouvoirs publics disposent d’un corpus théorique complet et cohérent 
qui permet de guider l’organisation de systèmes de réglementation, une fois  la décision de 
l’ouverture à la concurrence d’un secteur industriel relevant des industries de réseau est prise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

                                                 
1Jean TIROLE, les logiques de l’intervention publique, concession des services publics : quel contrat l’Etat doit-
il passer pour garantir un service optimal ? Revue Problèmes économiques  N° 2.640, Novembre 1999. PP 10-
15. 
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Conclusion du chapitre 

Il parait désormais possible de restructurer les relations verticales et horizontales dans 
les industries électriques pour permettre l'exercice de la concurrence dans les activités 
potentiellement concurrentielles. Il n'y a plus d'obstacle fondamental à établir des 
coordinations entre unités décentralisées pour préserver les externalités de réseau et gérer les 
contraintes du système par des relations techniques verticales régies auparavant par des 
mécanismes internes au monopole intégré. Mais la définition de bons arrangements est loin 
d'être simple. 

Les développements précédents ont ainsi montrés que la présence d'une rente 
organisationnelle élevée et des externalités dans les structures intégrées en production-  
transport  d’électricité limite la portée d'un simple affaiblissement des droits de propriété en 
transport par la libéralisation de l'accès au réseau des entreprises intégrées. Cette présence 
limite toute possibilité d'atteindre à l'équité concurrentielle et, par là, nuit au développement 
des forces concurrentielles. La seule solution est alors une séparation du transport qui 
contraigne l'entreprise intégrée à se comporter comme si elle ne l'était pas. En d'autres termes, 
les spécificités sectorielles appellent une seule réponse, la désintégration entre la production et 
le transport- dispatching. 

De plus, les arrangements de type concurrentiel mis en œuvre engendrent une 
complexité transactionnelle et réglementaire élevée qui nécessitent de longs ajustements. Ces 
apprentissages sont d'autant plus longs et les résultats immédiats d'autant moins probants que 
les règles transitoires et les structures originelles limitent l'intensité concurrentielle.  

Les promesses des incitations à l'efficacité productive et à l'innovation créées par la 
concurrence en production et en fourniture sont réelles. Elles doivent se concrétiser par des 
réductions substantielles de coût compensant largement les imperfections de la coordination 
technique et économique de court terme. De même la séparation verticale en segmentant 
clairement la filière, permet au régulateur de localiser la répartition du surplus, et de travailler 
à la limitation des rentes dans les maillons en monopole naturel. Toutefois, l’efficacité de la 
régulation ne peut être atteinte en l’absence d’une réglementation et d’un  régulateur qui 
prennent en charge les centres d’intérêts des différents intervenants du marché : l’Etat, les 
entreprises et notamment les anciens monopoles historiques, les clients- usagers des services 
publics…     
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Conclusion de la première partie  

Le nouveau système de réglementation des services publics dans le domaine de 
l’électricité présente des conséquences liées aux comportements des acteurs : l’Etat, le 
marché, le secteur industriel, l’entreprise, notamment l’opérateur historique.  

Les transformations imposées aux entreprises d’électricité par la déréglementation du 
secteur, ne peuvent être menées sans, au préalable, effectuer une analyse stratégique, objet de 
la 2ème partie de ce travail. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

Partie II :  

L’analyse stratégique d’entreprise : fondements et 
démarche, et la question des choix stratégiques des 

entreprises électriques 
 
 

Chapitre 3 : la stratégie d’entreprise : concepts de base, niveaux et démarche. 
 
Chapitre 4 : l’analyse stratégique : une étape clés de la formulation de la 

stratégie. 
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Introduction de la deuxième  partie 
Afin d’analyser les différents comportements stratégiques de l’entreprise face à son 

environnement, dans cette deuxième partie, nous aborderons les questions liées à la stratégie 
d’entreprise, notamment l’analyse interne et externe de l’environnement dont les résultats 
permettent de définir les choix stratégiques de l’entreprise. 

Dans cette partie, seront abordées également les questions relatives à l’adaptation des 
stratégies des entreprises d’électricité aux exigences et aux mutations de leurs 
environnements.    
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Chapitre 3 : la stratégie d’entreprise : concepts de base, 
niveaux et démarche. 

Introduction du chapitre 

La stratégie qui concerne toute l’entreprise sur une période plus au moins longue 
nécessite en effet la réalisation de plusieurs étapes ; des analyses préalables, des processus 
décisionnels, des mises en œuvre, des contrôles. Aussi, cette démarche stratégique intègre, en 
théorie et dans la réalité, de nombreux paramètres et a donné lieu à l’élaboration de nombreux 
outils et méthodes. 
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Section 1 : Eléments d’introduction à la stratégie 
d’entreprise 

Les entreprises ont emprunté au domaine militaire le terme de stratégie pour désigner 
les démarches qui traitent du potentiel d’entreprise. C'est-à-dire son aptitude à concevoir une 
politique de développement à moyen et long terme, récompensé par une rentabilité conforme 
aux attentes des actionnaires, propriétaires et ou managers. 

La stratégie sous entend des principes :  

- D’adaptation à l’environnement ; 

- De rapidité par rapport à la concurrence ; 

- D’économie de moyens ; 

- D’allocation, valorisation et enrichissement des ressources et de compétences. 

Les entreprises de services publics en réseau, dans les domaines d’électricité, des 
télécommunications, des transports…etc., initialement habituées à agir pour honorer leurs 
misions et engagements de service public, sont aujourd’hui tenues de composer avec les 
nouvelles données et contraintes de leurs environnements institutionnel et industriel, et 
notamment la contrainte de la rentabilité financière. C’est pourquoi,  qu’il devient nécessaire 
pour ces entreprises de repenser leurs comportements stratégiques, en intégrant à coté de 
l’obligation d’assurer leurs missions de services publics, l’obligation de réaliser des profits, et 
ce afin de réussir leurs insertions efficaces dans leurs environnements.    

Désormais, L’ouverture à la concurrence des secteurs de services publics en réseaux, 
électricité, gaz, eau, télécommunication…etc., est devenue un phénomène global et mondial. 
Il s’inscrit dans la logique capitaliste d’économie de marché. Dans ce contexte, l’entreprise de 
service public d’électricité doit pouvoir apprécier les opportunités et les risque que lui offre 
ou lui fait subir l’environnement immédiat (le marché) et l’environnement élargie (le secteur 
ou l’industrie). 

En effet, la démarche stratégique est présente dans toutes les entreprises de services 
publics en réseaux. C’est le cas notamment des entreprises électrique qui, confrontés à la 
mondialisation des marchés et à un univers de déréglementation et d’ouverture à la 
concurrence aux contours renouvelés, cherchent à tracer les voies de leur avenir. Cette 
démarche est réalisée par les niveaux hiérarchiques les plus élevés de l’entreprise, parfois en 
collaboration avec un ou des cabinet(s) de consultants. C’est l’exemple de l’entreprise 
SONELGAZ, qui a sollicité les services d’une expertise étrangère dans le domaine de 
l’industrie électrique et gazière 1 pour baliser les voies possibles de son plan de 
développement à moyen et long terme. La démarche stratégique s’articule, en effet, autour du 
diagnostic puis des choix et mouvements stratégiques.  

                                                 
1 « Étude sur l’évolution des systèmes électriques et gaziers Algériens- Rapport 2e phase Coopers et nouvelles 
orientations sectorielles »- Sonelgaz, Mars 2000, cité par Abdenour KERAMANE, la libéralisation du secteur de 
l’électricité : un design audacieux. Medénergie N° 07, Avril 2003, Algérie. p 32.  
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1 Eléments d’introduction à la stratégie d’entreprise : les concepts de base 

La réflexion stratégique appliquée au devenir de l’entreprise s’est considérablement 
développée ces dernières années. Depuis le succès rencontré par les travaux de H.I.ANSOFF 
(1968)1, l’intérêt des gestionnaires pour les voies et moyens d’une meilleure appréciation et 
planification du futur proche n’a cessé de s’affirmer.    

En effet, l’incertitude et le changement sont devenus des caractéristiques de 
l’environnement d’entreprise. Il se trouve alors que l’un des moyens devant aider l’entreprise 
à faire face à son environnement est bien sur, celui de réussir les choix stratégiques qu’elle 
opère, mais aussi celui de veiller à ce que ces derniers soient une solution de satisfaction,  au 
service de la valorisation et de l’enrichissement de son potentiel de ressources et 
compétences, et  de l’adaptation aux changements et exigences de son environnement externe.    

1.1 La stratégie comme corollaire d’une organisation économique efficace : le profit 
pour assurer la survie de l’entreprise.  

L’entreprise est dépendante de ses environnements. Environnement général et 
environnement spécifique sont les deux ensembles que l’entreprise doit analyser et maîtriser, 
pour assurer et développer une stratégie d’insertion efficace. 

L’environnement général est très difficilement maîtrisable pour l’entreprise. L’étude 
de l’environnement général prend en compte les quatre environnements suivants : 

- L’environnement institutionnel et politique (c’est l’exemple du cadre réglementaire 
de l’industrie électrique dans un contexte d’ouverture à la concurrence), 

- L’environnement économique, 

- L’environnement socioculturel, 

- L’environnement technologique. 

L’environnement spécifique concerne le marché, la concurrence, les fournisseurs et les 
partenaires de l’entreprise. Ces variables sont plus proches de l’entreprise que les précédentes. 
Il est plus facile de les mesurer, de prévoir leurs évolutions. 

Dés lors l’entreprise, et notamment l’entreprise de service public en réseau, est 
présentée comme2 : Un ensemble d’éléments, des hommes, du matériel, des machines, des 
locaux, des terrains, des moyens financiers, …etc., Organisés en fonctions, activités, services, 
etc., dans un but de  vendre, dégager un profit tout en maintenant la cohésion, et assurer la 
pérennité et la croissance de l’entreprise. 

Autrement dit, l’entreprise cherche à satisfaire un marché, sans quoi elle n’a ni la 
possibilité d’exister ni celle de survivre et de se développer. 

Dans cette optique, dégager un niveau satisfaisant de profit est une condition 
nécessaire pour assurer la survie, mais aussi le développement de l’entreprise. En effet, La 
fonction économique principale d’une entreprise est de produire des biens ou de services afin 

                                                 
1 ANSOFF. I., stratégie de développement de l’entreprise, Edition d’Organisation, Paris 1989.  
2 J.L. CHARRON et S.SEPARI : organisation et gestion de l’entreprise ; ED DUNOD, Paris 2001. p 03. 
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de dégager une richesse supplémentaire appelé valeur ajoutée qui sera ensuite partagée entre 
ceux qui ont contribué directement ou indirectement à sa création. 

Pour certains économistes, comme J. SCHUMPETER, l’innovation est une  source 
essentielle  de profit. Elle est réalisée par les entrepreneurs qui évaluent les idées ou les 
procédés nouveaux et qui les industrialisent et les commercialisent1.les innovations peuvent 
réduire les coûts en introduisant de nouvelles méthodes de production ou de nouvelles 
méthodes de gestion et d’organisation de l’activité. Elles peuvent induire des hausses de 
recettes en influençant la demande à l’entreprise par l’introduction de nouveaux produits et de 
nouvelles méthodes de vente. Les profits issus de ces innovations vont directement à 
l’entreprise. Ils constituent donc un revenu pour son propriétaire. De ce fait, ils peuvent être 
considérés comme une rémunération des performances de l’entrepreneur remplissant une 
fonction particulière, celle d’innover et d’améliorer en permanence l’offre ou la qualité de 
l’offre de l’entreprise.      

Pour survivre, l’entreprise doit donc rechercher du profit tout en maintenant sa 
cohésion et son attachement à honorer les obligations, contenue dans sa (ou ses) mission(s).  

1.2  La stratégie d’entreprise : éléments de définition et évolution   

Les dernières décennies ont était marquées par l’extension du phénomène de la 
déréglementation des services publics à caractère industriel et commercial, comme principe 
devant régir l’ouverture à la concurrence des entreprises de services public en réseau. 

Dans ce nouveau contexte à tendance concurrentiel, la compétitivité devient un 
impératif incontournable auquel les nations doivent répondre sous peine de voir leurs produits  
ou leurs prestations déclassés par ceux d’autres nations et entreprises plus performants. C’est 
pourquoi la définition de la stratégie est décisive pour la survie et le développement de 
l’entreprise2. 

1.2.1 Historique de la stratégie et son évolution : 

Etymologiquement, le mot stratégie vient du grec (stratos = armé  et agos = je 
conduis) ; il est défini de façon assez vague comme la partie de cet art qui consiste à établir un 
plan de compagne pour faire intervenir des masses armées contre l’ennemi  alors que la 
tactique consiste à combiner pour des actions spécifiques les moyens dont on dispose3. 

                                                 
1 H. LAROCHE et J.P. NIOCHE : repenser la stratégie : fondements et perspectives ; ED VUIBERT 1998. p 
283. 
2 R.A. THIETART : la stratégie d’entreprise ; ED EDISCIENCE INTERNATIONAL, Paris 1996. p 161. 
3 Les premiers outils d’aide à la décision stratégique sont apparus dans les années 1960 aux États-Unis. Le plus 
connu est le modèle SWOT , acronyme des termes anglais Strengths (forces), Weaknesses (faiblesses), 
Opportunities (opportunités) et Threats (menaces), également appelé modèle LCAG (car proposé par quatre 
professeurs de la Harvard Business School, Learned, Christensen, Andrews et Guth en 1969). Les outils et grilles 
d’analyse ont évolué grâce aux améliorations apportées par les chercheurs en stratégie (notamment Igor Ansoff, 
Michael Porter, Henry Mintzberg,….), ainsi que par les cabinets de conseil en stratégie du type Boston 
Consulting Group (B.C.G), McKinsey  ou Arthur D. Little. (A.D.L.). 
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Depuis son application par les gestionnaires (début des années 60), le concept de 
stratégie dans le domaine des entreprises  a suivi plusieurs évolutions à travers les périodes 
suivantes : 

Le début des années 60 : Cette période marque la véritable émergence de la stratégie 
d’entreprise dans le monde académique avec la publication de trois ouvrages devenus de 
grand classique, et nous pensons important de citer : 

- D’abord celui d’ALFRED CHANDLER qui montre comment les managers 
s’inventent des tâches qui concernent la fixation d’objectif, l’allocation des ressources ainsi 
que la conception d’une structure  qui les permette et les supporte. 

- Ensuite en 1965, quatre professeurs à Harvard   signe le manuel de la politique 
générale de l’entreprise connu par «  le model LCAG »1.La grille (LCAG), connu pour sa 
logique, elle constitue l’outil fondateur, mais on lui reproche maintenant de ne pas intégrer les 
comportements et les aléas, d’insister plus sur les procédures  que sur les processus, de ne pas 
appréhender les problèmes de mise en œuvre2. 

- Enfin, I. ANSOFF publie « Corporate Strategy » au cours de la même année. Il 
apporte plusieurs notions majeures. Il définit clairement la stratégie comme une règle pour 
prendre les décisions fondées3  .Il propose également une classification des décisions 
(stratégiques, administratives, opérationnelles). 

Les années 70 : A partir des années 70, un ralentissement de la croissance, une 
concurrence de plus en plus vive dans les secteurs traditionnels de l’économie, une 
augmentation considérable des échanges internationaux vont modifier à nouveau les règles de 
jeu : la condition nécessaire au succès réside dans la capacité d’anticiper les évolutions des 
marchés et se créer un avantage unique défendable par apport aux concurrents et aux 
nouveaux états de l’environnement. C’est pourquoi connaître les principes qui déterminent la 
dynamique concurrentielle et les possibilités de modifier les données de l’environnement, 
semble constituer le nouvel impératif de la réussite. 

 Au début des années 70, la stratégie est devenue plus opérationnelle sans tout fois 
perdre son caractère déterministe. À la même époque, il y a eu apparition de la nouvelle 
méthode d’analyse stratégique telle que le P.I.M.S (Profit impacte of Marketing stratégy), mis 
en évidence par la Harvard Business  School au début des années soixante dix.4 

Les années 80 : A partir de cette année, l’américain Michael Porter a établi un autre 
modèle d’analyse stratégique basé sur l’examen  des forces concurrentielles qui caractérisent 
un secteur. Selon Porter, « adopter une stratégie face à la concurrence, suppose l’adoption 
d’actions offensives et défensives   pour mettre l’entreprise  dans une situation tenable au sein 

                                                 
1 M. MARCHESNAY, management stratégique, éd CHIHAB, 1997, p 19. 
2 STRATEGOR (2005), Op. Cit. p 669.  
3 I. ANSOFF, stratégie de développement de l’entreprise, Edition d’Organisation, Paris 1989.  
4 L'École de Chicago est un groupe informel d'économistes libéraux. Ils sont généralement associés à la théorie 
néoclassique des prix, au libre marché et au monétarisme ainsi qu'à une opposition au keynésianisme. Leur nom 
vient du département d'économie de l'Université de Chicago dont la majorité des professeurs étaient membres de 
cette école de pensée. Y sont rattachés notamment: Milton Friedman, George Stigler, Ronald Coase. 
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du secteur, pour lui permettre de faire face avec succès aux cinq forces de la concurrence, et 
par là, assurer un meilleur rendement de son investissement »1. 

Les cinq forces concurrentielles déterminent conjointement l’intensité de la 
concurrence et de la rentabilité dans un secteur. 

Dans le même temps, vers milieu des années 80, le B.C.G (Boston Consulting Group) 
crée une seconde matrice destinée à l’analyse  des systèmes concurrentiels.  

Les années 90 : M.POTER, dans un ouvrage paru en 1993, a mis l’accent sur d’autres 
facteurs tels que les  « cinq forces ». 

Il parle de l’Etat et du hasard comme facteurs pouvant avoir une importante influence 
sur l’environnement des entreprises. D’après cet auteur, «  le jeu économique moderne oblige 
les entreprises à dépasser le cadre national .Elles mettent désormais en œuvre des stratégies 
globales, qui leur font répartir leur activités dans de nombreux pays »2.  

De  ce fait, une nouvelle démarche appelée «  approche des ressources et 
compétences », fut proposée. Selon cette théorie, l’avantage concurrentiel ne provient pas 
d’une analyse externe des formes concurrentielles, mais il résulte en fait d’une réaction par la 
mobilisation des ressources en interne comme en externe3. 

1-2-2 Définitions de la stratégie : 

De ce qui précède, nous constatons que  la stratégie est définie de plusieurs façons 
selon les auteurs. Nous retiendrons celles de :  

- STRATEGOR,  « Elaborer la stratégie de l’entreprise, c’est choisir les domaines 
d’activités dans lesquels l’entreprise entend être présente et allouer les ressources de façon à 
ce qu’elle s’y maintienne et s’y développe »4. On peut distinguer deux, niveaux de stratégies :  

 La stratégie de groupe (ou corporate strategy) qui détermine les domaines 
d’activité de l’entreprise ; 

 La stratégie concurrentielle (ou business strategy) mise en œuvre dans chacun 
de ses domaines d’activité. 

- A-D Chandler : «  la stratégie consiste à déterminer les objectifs et les buts 
fondamentaux à long terme, puis à choisir les modes d’actions et d’allocations de ressources 
qui permettent d’atteindre ces buts, ces objectifs »5 

- Pour J.C Tarondeau, la stratégie est définie comme « un ensemble de décisions 
visant à anticiper ou à se prémunir face à un environnement futur incertain. Ces décisions 

                                                 
1 PORTER, M.E : l’avantage concurrentiel, éd DUNOD, Paris, 1999, p 563. 
2 PORTER, ME, l’avantage concurrentiel des nations, inter éditions, Paris 1993, p 81. 
3 H. LAROCHE et J. P. NIOCHE (1998), Op. Cit.   
4 STRATEGOR (2005), Op. Cit.   
5 Cité in : Michel MARCHESNAY : management stratégique ; les éditions CHIHAB et les éditions 
d’ORGANISATION, 1997. p 107.  
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portent, en particulier sur les choix de domaines d’activités dans lesquels l’entreprise 
s’engagera et sur la nature et l’intensité de cet engagement »1 . 

- Selon H. Mintzberg, la stratégie est une nécessité dans une organisation. L’objet 
de la stratégie est d’assurer l’adéquation du profil de l’entreprise aux exigences de son 
environnement2.  

1.2.3 L’analyse stratégique : les concepts de base 

L’analyse stratégique réserve une place importante à l’étude du système concurrentiel, 
c'est-à-dire à des liaisons entreprise / environnements. 

L’analyse stratégique de l’entreprise, tant par les concepts qu’elle a peu à peu 
développé que par les modes de raisonnement qu’elle propose, éclaire la façon d’appréhender 
l’environnement d’une entreprise. Voici à présent une liste de ces grands concepts de bases : 

1.2.3.1 Objectif :  
Une entreprise doit clairement déterminer ses « objectifs »3. Le but de la stratégie étant 

précisément de concevoir les actions à mener pour les atteindre. 

Les objectifs de l’entreprise sont, fondamentalement, ceux qui sont fixés par les 
actionnaires (les investisseurs, propriétaires des moyens de production). La plus part des 
actionnaires s’expriment en terme de comptabilité et de croissance des profits, mais d’autres 
notamment dans l’entreprise de service public, ne se limitent pas nécessairement à des critères 
strictement financier : il s’agit entre autres de vouloir  respecter et  garantir les obligations de 
service public (l’universalité, l’égalité, la continuité). 

1.2.3.2 Croissance :  
Elle est tout à fait déterminante pour aller au succès, Certes, un arbitrage est toujours à 

trouver entre croissance et distribution de dividendes (un bénéfice), des taux  trop élevés de 
distribution freinent considérablement la croissance.  

1.2.3.3 Métier :  
Ce concept vient de la notion de « vocation » (ou de la mission) de l’entreprise. Grâce 

aux apports de Michael Porter, qui a développé la notion de « chaîne de valeur »4, le concept 
de métier est venu relayer celui de « mission ». 

Le métier en analyse stratégique, se conçoit comme une combinaison de « savoir-
faire » et de « compétence » que l’on considère comme particulièrement bien maîtrisés par 
une entreprise et qui lui confèrent toute son originalité. 

                                                 
1 J.C. TARONDEAU : stratégie industrielle ; ED VUIBERT 1993 p 22. 
2 MINTZBERG. H et ROME LAER. P, grandeur et décadence de la planification stratégique, Paris, DUNOD, 
1994. p- p  220-221. 
3 A.C. MARTINET : diagnostic stratégique ; ED VUIBERT entreprise, 1988. p 13. 
4 PORTER, M.E : l’avantage concurrentiel, Paris, inter éditions, 1986.  
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Une entreprise peu avoir, d’ailleurs, non pas un seul métier mais plusieurs. Et c’est à 
partir du ou de ses métiers que l’en va déterminer les « domaines d’activités stratégiques »1 
d’une entreprise, ainsi que les voies d’évolution à adopter pour opérer une diversification des 
activités. La détermination du ou des métiers constitue le point de départ de toute analyse 
stratégique.  

Certes,  il n’est jamais aisé de bien définir le ou les métiers d’une entreprise : 

- Pour de Montmorillon2, «  le métier peut être défini comme la capacité d’une 
firme à combiner des savoir-faire afin de répondre (et de susciter) des demandes 
spécifiques….Il est un ensemble de compétences permettant de satisfaire des demandes 
complexes….le métier repose sur la disponibilité de l’entreprise à changer l’activité, sur sa 
capacité d’évolution … ». 

- Pour G. Koenig3, le métier est un « système d’offre », c'est-à-dire  l’ensemble des 
entreprise et acteurs économiques qui contribuent à la réalisation  et à la mise à disposition du 
produit offert. Le métier est donc non seulement la capacité de « faire », mais aussi celle de 
coordonner des activités nombreuses : Le métier est la gestion d’une chaîne d’activités. Il  ne 
recouvre pas seulement la mise en œuvre d’une technologie, ou la fabrication d’un produit, 
mais leur insertion dans une gamme  de prestations attendue sur un marché.   

- Pour ANIS BOUAYAD et EMMANUEL D’ANDRE4, saisir le métier 
d’aujourd’hui et de demain est une interrogation  stratégique pour toute organisation. Elle 
passe par l’appréhension de trois dimensions : 

  La dimension activité, appréhendée selon l’analyse des clients et des 
clients/clients, de la valeur ajoutée exogène, de l’effet de compétence ; 

 La dimension territorialité, appréhendée selon l’angle des zones géographiques 
de référence et de zones géographiques optimal ;   

 La dimension alliance, appréhendée selon l’angle des types de partenaires à 
contracter et des profils des alliés à retenir.    

Autrement dit, en appréhendant le métier sous l’angle aussi exclusif des savoir-faire et 
des compétences, essentiellement technique, on risque de la réduire aux activités de 
l’entreprise. Pourtant, la stratégie, comme métier, supposent d’appréhender deux autres 
dimension : celle de territorialités de l’entreprise et celle de ces alliances. 

1.2.3.4 Domaine d’activité stratégique (DAS):  
Un domaine d’activités stratégiques (DAS)- ou Stratégie business Unit (SBU) ou 

encore segment stratégique- est une sous partie de l’organisation à laquelle il est possible 
d’allouer ou de retirer des ressources de manière indépendante et qui correspond à une 
combinaison spécifique de facteurs clé de succès.  

                                                 
1 A.C. MARTINET (1988). Op. Cit. p 71. 
2 L.BATSCH (1993). Op.Cit. p 176 
3 Gérard KOENIG (2004). Op.Cit.  p-p  253-254. 
4 Anis BOUAYED et Emmanuel D’ANDRE : stratégie et métier de l’entreprise, éd DUNOD, Paris, 1994.p  84 
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D’après T. Atamer et R. Calori1, un domaine d’activité stratégique  et un sous 
ensemble d’activité stratégique, qui ont des F.C.S (Facteurs Clés de Succès)  semblables et 
qui partagent des ressources et des savoirs faire. Un F.C.S, dans une activité, est un élément 
qui permet à une entreprise de différencier une offre par apport à celle des concurrents. 

La notion de D.A.S  permet, notamment : 

- De procéder au  choix réfléchi d’un portefeuille de DAS : On dispose grâce aux 
matrices d’analyse stratégique, d’outils qui permettent d’intensifier des portefeuilles de 
D.A.S, pour apprécier l’intérêt et la valeur pour l’entreprise et pour l’environnement, 

- De déterminer la stratégie qui va être mise en œuvre dans chacun des D.A.S 
qu’exploite l’entreprise. Et par voie de conséquence choisir les avantages compétitifs à 
développer. 

- De déterminer comment une entreprise doit aborder des problèmes de 
développement à l’international, voir aujourd’hui de mondialisation.  

De nos jours, Il parait certain que la dimension géographique des D.A.S est une 
donnée exogène, et qui s’impose à l’entreprise. 

1.2.3.5 Gestion d’un portefeuille de domaines : 
La présence réelle d’opportunités dans l’environnement, amène  beaucoup 

d’entreprises à exploiter simultanément plusieurs « domaines d’activités stratégiques » . 
Chacun de ces DAS peut être caractérisé par un critère traduisant l’intérêt qu’il présente pour 
l’entreprise ; et dans chacun de ces D.A.S  l’entreprise est à même d’évaluer la position 
concurrentielle qu’elle a acquise. 

Il s’agit pour l’entreprise de gérer avec ingéniosité son « portefeuille de domaines », 
de telle manière : 

- Qu’elle dispose d’un portefeuille de domaines qui soit équilibré (des domaines en 
phase de maturité d’un coté, et des DAS en phase de développement de l’autre). L’équilibre à 
trouver doit permettre à la fois d’assurer l’avenir (croissance) et de disposer en permanence de 
moyens pour financer cette croissance, et  

- Qu’elle puise améliorer en  permanence, ses positions concurrentielles. 

1.2.3.6 Avantage compétitif : 
Au plan de l’entreprise, la compétitivité serait la capacité de répondre aux besoins des 

clients tout en réalisant un profit. Au-delà des impératifs de coûts, l’entreprise doit créer de la 
valeur dans son produit comme dans ses activités ; les stratégies doivent intégrer des objectifs 
de qualité, de service, et de flexibilité. 

Cependant, dans un contexte d’ouverture à la concurrence internationale, les stratégies 
doivent également tenir compte de la dimension mondiale des marchés. La capacité à gérer 

                                                 
1 T. ATAMER et R.CALORI, diagnostic et décisions stratégiques, 2ème édition, éd DUNOD, Paris 2003.p 47 
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l’espace, à réduire les distances, à délocaliser les productions et les distributions est, en soi, un 
facteur de compétitivité. 

L’analyse de cette définition semble révéler trois  niveaux de compétitivité : 

- Le premier niveau de compétitivité se rapporte aux facteurs de compétitivité 
concernant le produit / on service : le prix, le coût, la qualité. 

- Le deuxième niveau se rapporte à l’entreprise : la compétitivité, est donc la capacité 
d’une entreprise en termes de rentabilité, d’efficacité, de productivité et d’implication dans la 
réalisation des objectifs d’intérêt général. 

- Le troisième niveau se rapporte au marché et à la concurrence : la compétitivité est 
donc vue comme la capacité d’une entreprise à lutter, survivre, réussir et être performante sur 
le marché. 

Michel PORTER a distingué trois types d’avantage compétitif possible1 : la 
domination par les coûts, la différenciative, la focalisation et sur les deux variables coûts et 
différenciation. Chaque grand type d’avantage compétitif caractérise une stratégie 
particulière. 

Cependant, l’approche fondée sur les ressources et les compétences, apparue dans le 
champ stratégique à la fin des années 80, propose  une vision de la stratégie différente de celle 
mise en avant par les économistes industriels et le modèle de M. PORTER. L’idée 
fondamentale est la suivante : « L’entreprise la plus compétitive est celle qui possède les 
ressources les plus avantageux et qui sait les exploiter au mieux ».2 

1.2.3.7 Manœuvres stratégiques :  
Ce sont des évolutions mûrement réfléchies, pilotés conformément à un plan 

déterminé, qui permettent à une entreprise de s’acheminer d’une position donnée vers des 
positions nouvelles.3 

En utilisant les concepts de l’analyse stratégique, l’en voit que les mouvements 
peuvent s’opérer à deux niveaux distincts : Une fois faite  l’analyse des capacités de 
l’entreprise et des caractéristiques de l’environnement, les dirigeants doivent envisager les 
alternatives stratégiques ou les orientations possibles pour positionner l’entreprise en 
répondant à deux niveaux de questions. En effet selon Vancil et Lorange4, il est possible de 
distinguer deux niveaux de choix stratégique :    

- La stratégie d’ensemble qui doit répondre à la question : «  dans quels domaines 
l’entreprise va-t-elle être présente » ; 

- La stratégie d’activité qui doit répondre à la question : « dans les domaines 
choisis, comment l’entreprise va-t-elle faire et avec quels moyens » ; 

                                                 
1 PORTER, M.E (1999).  Op.Cit.  p 42 
2 H. LAROCHE et J.P. NIOCHE (1998). Op.Cit. p 166. 
3 Gérard KOENIG, management stratégique : vision, manœuvres et tactiques ; éd NATHAN, France 1990.p 222. 

4 Vancil, Lorange, «  strategic  planning in diversified » , Harvard Business Review, 1975 ; in Jean- Luc 
CHARRON, Sabine SEPARI, organisation et gestion d’entreprise, DUNOD, PARIS, 2001. P 397. 
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A ces deux niveaux de choix stratégique, il est possible d’ajouter deux autres niveaux 
complémentaires  de stratégies, à savoir : 

- Les stratégies sectorielles : un conglomérat est en général formé de plusieurs 
unités que l’on appelle « unités stratégiques sectorielles » ou « unités sectorielles ». Selon 
Pierre G. Bergeron1 : « …la stratégie sectorielle est un plan d’action conçu pour une seule 
entreprise, c'est-à-dire pour une unité évoluant dans un secteur particulier. Elle vise avant tout 
à rendre une entreprise  compétitive sur le marché… »    

- Les stratégies fonctionnelles : une stratégie fonctionnelle est un plan d’action qui 
s’applique à une fonction particulière d’une entreprise (commercialisation, production, 
recherche et développement, gestion des ressources humaines, gestion des finances ou autres). 

2. les différents niveaux de stratégies d’entreprise. 

En effet, il est possible de répartir les stratégies d’entreprise en quatre catégories : les 
stratégies d’ensemble, les stratégies d’activité, les stratégies sectorielles, les stratégies 
fonctionnelles.  

Et lorsque les activités de l’entreprise  sont nombreuses et variés, la direction générale 
se heurte à la difficulté de synthétiser un grand nombre d’informations. Elle s’appui alors sur 
les modèles de prise de décisions stratégiques (exemple : les matrices de portefeuille) pour 
orienter sa stratégie. Ces outils permettent de positionner les différentes activités selon des 
critères stratégiques et financiers et ainsi de mieux gérer la diversité du groupe.           

Comme les objectifs et les plans, les stratégies peuvent être conçues aux différents 
échelons hiérarchiques d’une organisation. Certaines stratégies du groupe SONELGAZ, par 
exemple, se rapportent au tout que forme l’entreprise  (stratégies d’ensemble), alors que 
d’autres se rattachent aux différents domaines d’activité stratégiques telles que SONELGAZ 
Production d’Electricité (SPE), à différentes unités sectorielles telles que ETTERKIB, 
ENERGA2 (stratégies sectorielles), ou à une fonction précise à l’intérieur d’une unité 
sectorielle ou d’un domaine d’activité (stratégies fonctionnelles). 

2.1 Les stratégies d’ensemble 

Les stratégies d’ensemble découlent des décisions prises par le Président- Directeur- 
Général (P.D.G) et le comité de direction ayant rapport à l’efficacité de l’entreprise dans son 
ensemble. Elles peuvent être appliquées dans des entreprises appartenant à divers secteurs. 

L’énoncé d’une stratégie d’ensemble indique les domaines d’activité dans lesquels 
veulent travailler les dirigeants d’une société commerciale et désigne les entreprises qui 
doivent faire l’objet d’une transformation, d’une externalisation, d’une vente ou d’une 
acquisition. 

Les stratégies d’ensemble visent principalement à assurer la bonne intégration de 
différents types de domaines d’activités, et ce à l’intérieur d’une société commerciale. 

                                                 
1 Pierre G. Bergeron, la gestion moderne : une vision globale et intégrée, 4e édition, Gaeten Morin éditeur, 
Canada 2004.p 212. 
2 ETTERKIB, ENERGA : filiales activités du groupe SONELGAZ. 
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2.1.1 Les principales composantes d'une stratégie d’ensemble : 

La stratégie d'ensemble s'adresse à un portefeuille d'activités et se situe au niveau d'une 
direction générale. Elle permet de déterminer les domaines d'activités à garder ou le type 
d'avantage concurrentiel à construire. 

Avant la formulation d'une stratégie, il est impératif de procéder à un diagnostic de 
l'entreprise. De ce diagnostic découlent des manœuvres stratégiques de diversification, de 
recentrage ou autres, ayant comme objectif le développement de l'entreprise. Les principales 
composantes d'une stratégie d'ensemble sont notamment : 

- Les stratégies horizontales : II s'agit de décider des partages de ressources et de 
compétences entre des domaines d'activités différents. Ce type de décision, visant à renforcer les 
liaisons au sein de plusieurs domaines d'activités relève seulement d'une direction générale. 

- Mode de développement et alliances : À ce niveau, il convient de choisir entre le 
développement interne et le développement externe. Aussi, le niveau de prise de cette décision 
stratégique se situe au  sommet de la hiérarchie. La croissance (ou l’augmentation de la 
rentabilité) peut se faire par développement interne (ou organique) ou externe (rachat 
d’entreprise concurrentes ou fusion),  ou par alliance, lorsque deux ou plusieurs entreprises 
décident de  l’exploitation en commun d’une activité ou d’un marché.   . Ce développement 
est souvent décidé au niveau de chaque activité, mais une préférence peut être décrétée au 
niveau de l’ensemble de l’entreprise.   

- Les compétences distinctives de l’entreprise : Ce sont des compétences clés au 
niveau de l’ensemble de l’entreprise,  et non pas les compétences clés au niveau de l’activité 
stratégique elle-même. Par exemple, la compétence clé du groupe SONELGAZ en matière de  
gestion de la maintenance de ses  équipements de productions d’électricité  et de ses  
infrastructures  est au service de toutes les activités du groupe. De plus il y a lieu de 
considérer l’influence des compétences managériales de l’entreprise, celles des ses dirigeants 
notamment.  Elles peuvent aussi être sources d’avantages concurrentiels. En réalité, c’est le 
diagnostic qui permet de repérer  des points forts (réelles compétences clés par rapport à la 
concurrence) à préserver et sur lesquels capitaliser, des points faibles où les concurrents 
possèdent une compétence clé  importante non maîtrisée par l’entreprise (qu’il lui faudra donc 
acquérir, à quel prix ?), et des positions médianes parfois  à améliorer (en fonction de 
l’avantage concurrentiel qu’elles peuvent permettre de maîtriser). 

- Décisions sur le portefeuille : Elles concernent les choix des activités sur 
lesquelles investir ou désinvestir (logique d’allocation des ressources) et l’équilibre du 
portefeuille. Elles déclenchent les décisions de diversification ou de recentrage sur l’activité 
de base. 

- La stratégie sociale : il s’agit du choix des ressources humaines qui doit être fixé 
par activité, mais d’abord pour l’ensemble de l’entreprise. Par exemple, les plans de carrière 
doivent être compatibles entre les activités pour permettre la mobilité intra- groupe. La 
formation managériale doit pouvoir être fixée à ce niveau, permettant la création de réseaux 
inter- personnels. Les hauts potentiels sont gérés à ce niveau. La politique de relations avec 
les partenaires sociaux (syndicats, représentants du personnel) doit être cohérente entre les 
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diverses activités, relevant parfois de conventions d’entreprises différentes en fonction de leur 
secteur. Une logique doit cependant se faire sentir pour l’ensemble des activités. La stratégie 
sociétale fixe la position de la dimension sociale dans l’entreprise : créatrice d’emplois, 
respectueuse de l’environnement, innovante, la stratégie sociale de l’entreprise  représente 
l’engagement éthique de l’entreprise dans la société dont elle est partie prenante.   

- La stratégie financière : elle doit borner les ressources à investir dans la mise en 
œuvre des stratégies (d’ensemble et par activité). Elle fixe la part des ressources provenant : 

 De l’autofinancement ; 

 Des emprunts ; 

 De l’augmentation de capital. 

Elle peut donc permettre -ou pas- des stratégies d’acquisitions  coûteuses ou obliger la 
direction générale à préférer un développement interne ou par  d’alliances plus respectueux de 
la situation financière de l’entreprise. 

- La communication institutionnelle : elle prépare et fait passer le discours externe 
de l’entreprise sur elle- même. Elle peut accompagner les décisions par activités. Mais, elle 
comporte  bien souvent un intérêt intrinsèque : ouverture du capital, changement majeur de 
métier, nouvelle organisation,  alliances majeures. Elle est au service du changement 
stratégique au niveau de l’ensemble de l’entreprise.  

En guise de synthèse partielle, nous pouvons dire que la stratégie d'activité et la stratégie 
d'ensemble ne s'opposent pas mais plutôt se complètent et doivent assurer la cohérence des choix 
stratégiques. 

2.1.2 Principes à l’origine de l’élaboration de la stratégie d’ensemble d’une 
entreprise diversifiée1  

Pour élaborer la stratégie d’ensemble d’une organisation diversifiée, il importe de 
suivre les principes suivants : 

- Prendre des décisions en matière de diversification : Ces décisions portent sur 
l’ampleur de la diversification. Les dirigeants d’une grande société ont à décider s’ils doivent 
consolider la position de l’entreprise dans son secteur d’activité et faire de celle-ci un chef de 
file. Ils tentent aussi de déterminer quelle est la meilleure façon de diversifier leurs activités : 
mettre sur pied de nouvelles entreprises, acquérir des entreprises ou rentabiliser certaines 
organisations peu performantes. 

- Prendre des mesures propres à améliorer le rendement combiné des 
entreprises les plus anciennes de l’organisation : Il importe en effet de renforcer les 
entreprises existantes. Les dirigeants de l’organisation doivent ainsi s’efforcer de trouver de 
nouvelles ressources pour accroître la capacité de production ou le rendement de certaines 
entreprises. Ils doivent s’assurer du développement réfléchi des activités stratégiques 

                                                 
1 STRATEGOR  (2005). Op.Cit. p-p   257-298. 
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présentant un intérêt pour l’entreprise, se défaire de celles qui sont en difficultés permanentes 
et rentabiliser celles qui sont prometteuses. 

- Trouver divers moyens d’accroître la synergie entre les domaines d’activités 
et/ou entre les unités sectorielles connexes afin de rendre ceux ci / celles-ci plus 
compétitives : Lorsque les entreprises sont convenablement reliées les unes aux autres, la 
possibilité de créer une synergie au sein de toutes les unités de l’organisation est beaucoup 
plus grande. On peut obtenir cette synergie en établissant des connexions réciproques entre les 
entreprises et en s’assurant que toutes les unités produisent davantage en groupe qu’isolément. 
Ce genre de stratégie accroît le rendement de l’organisation. 

- Déterminer quelles sont les dépenses d’investissement prioritaires et attribuer 
les ressources de l’organisation aux domaines d’activités ou aux unités sectorielles les 
plus prometteurs : Les dirigeants de l’organisation doivent en effet investir des fonds dans 
les entreprises capables de générer les bénéfices les plus importants. Parfois, ils vendent 
certaines entreprises pour obtenir les capitaux nécessaires. 

Il existe plusieurs méthodes servant à évaluer l’efficacité et les décisions des 
entreprises dans un environnement concurrentiel. Citons pour exemple le modèle   d’analyse 
du portefeuille, le modèle de l’attrait des différents domaines d’activités, le modèle de forces 
concurrentielles d’un secteur industrie de M.E. PORTER…etc.   

2.2 Stratégie dans un domaine d'activité :  

Dans bien des cas, les entreprises possèdent plus d'un domaine d'activité. Il est alors 
logique et nécessaire de formuler pour chaque domaine d'activité une stratégie spécifique afin 
d'identifier les différents F.C.S qui constituent la base de l'avantage concurrentiel.    

La formulation d'une stratégie dans un domaine d'activité dépend de plusieurs facteurs :  

- Le niveau d'engagement : II exprime des objectifs tels que la décision d'investir ou 
l'augmentation de parts du marché dans un domaine d'activité. 

- La Cible : L'entreprise peut choisir entre focaliser son offre à une partie d’un  
segment de marché ou l'affecter à la totalité du segment. En effet, ce choix doit répondre aux 
moyens de l'entreprise et à la nature des critères de segmentation (nature de la clientèle, 
importances des achats, localisation des clients…). La présentation de ces éléments n'est pas 
exhaustive. D'autres éléments comme la technologie ou la position dans la filière verticale 
existent également. 

- La combinaison d’avantages concurrentiels propre à l’activité : Il  s’agit de la 
décision d’exploitation  des synergies entre l’activité considérée et les autres activités qui lui sont 
connexes. Il s’agit ici de préciser pour cette activité-là l’ensemble des synergies à exploiter, des 
synergies décidées dans le cadre de la stratégie d’ensemble.    

- La détermination des technologies à utiliser : déterminer clairement les 
technologies à utiliser, les applications et les clients à servir,  permet de donner des grandes 
directions aux  stratégies fonctionnelles1 afin de les préciser et de les rendre opérationnelles. 

                                                 
1 Jean longatte et Jacques Muller : économie d’entreprise ; 4ème édition, DUNOD, Paris 2004. P.78 
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- La question de choix de la stratégie concurrentielle : ce type de décisions 
stratégiques pour l’activité  traite  notamment :  

 De la position de l’activité dans la filière verticale (descente ou montée), 

 Du mode de développement (interne, par accord ou externe), 

 Des décisions d’interconnexions avec les autres activités de l’entreprise. 

       2.3 Les stratégies sectorielles : 

Un groupe industriel1 est en général formé de plusieurs unités que l’on appelle « unités 
stratégiques sectorielles » ou « unités sectorielle »2. La stratégie sectorielle est un plan d’action  
conçu pour une seule entreprise, c’est-à-dire pour une unité évoluant dans un secteur particulier. 
Elle vise avant tout à rendre une entreprise plus compétitive sur le marché. Bien que la stratégie  
d’ensemble oriente l’action des unités sectorielles, ces dernières doivent avoir chacune  une 
stratégie adaptée à leur environnement. L’unité stratégique sectorielle présente certaines 
caractéristiques : 

- elle a une mission distincte ; 

- elle évolue dans un environnement distinct et à ses propres concurrents ; 

- elle se suffit à elle-même et relève d’un directeur général capable de mettre en œuvre 
des stratégies totalement indépendantes de celles des autres unités de l’organisation. 

Par exemple, SONELGAZ compte dans son portefeuille de métiers, des filiales métiers 
qui peuvent être assimilés à des  unités stratégiques sectorielles : la production de l’électricité, le 
transport  de l’électricité, la distribution de l’électricité, le transport et la distribution du gaz par 
canalisation. Cette grande société, La SONELGAZ possède également des filiales travaux et un 
réseau d’activités dites périphériques. En effet, chaque unité sectorielle doit avoir une mission, 
des stratégies et des objectifs distincts.  

2.4 Les stratégies fonctionnelles 

Les stratégies fonctionnelles  s’appliquent aux opérations d’un domaine d’activité ou 
d’une unité sectorielle (commercialisation, production, finances, ressources humaines, recherche 
et développement). Toutes les entreprises pratiquent ce type de stratégies. Il est clair que la 
définition des stratégies fonctionnelles  aide à définir clairement la manière dont  on réalisera la 
stratégie sectorielle ou la stratégie d’activité. Elles ont pour principal but de soutenir les 
stratégies d’activités et d’indiquer comment une entreprise peut améliorer sa compétitivité. 

Il appartient aux cadres responsables des diverses fonctions d’établir les stratégies 
fonctionnelles. L’important est de coordonner toutes ces stratégies et de s’assurer qu’elles 
poursuivent toutes le même objectif. Lorsqu’ils élaborent les stratégies fonctionnelles, « les 
cadres doivent éviter de chercher à s’aménager un empire et s’efforcer plutôt de trouver ce qui 
est le plus profitable pour l’organisation dans son ensemble ».3 

                                                 
1 L.BATSCH  (1993). Op.Cit, p-p. 62-63. 
2 Pierre G. Bergeron, (2004), Op.cit., p.215. 
3  Pierre G. Bergeron, (2004), Op.cit, p.211. 
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Voici à présent une liste de questions que doivent examiner les cadres responsables de la 
commercialisation, de la production, des finances, des ressources humaines et de la recherche et 
du développement dans une entreprise afin d’élaborer les stratégies fonctionnelles possibles, 
efficaces, en harmonie et en cohérence avec la politique générale, la stratégie d’ensemble, et les 
stratégies d’activités et sectorielles de l’entreprise : 

- Les stratégies de commercialisation : Ces stratégies portent notamment sur la 
combinaison de produits ou des services à offrir, les méthodes de distribution et de détermination 
des prix, la position à occuper sur le marché, la communication institutionnelle, la publicité et les 
programmes de stimulation des ventes. les cadres responsables de la commercialisation 
cherchent  davantage à traiter les questions relatives aux : 

 Au choix des techniques commerciales dont l’entreprise a besoin pour se 
démarquer de la concurrence par la durabilité et la qualité de son offre,   

 à  l’existence de d’autres produits ou services connexes que l’entreprise  pourrait 
lancer afin de compenser les variations cycliques de la demande,  

 Aux décisions liées au prix que l’entreprise devrait prendre, relativement aux 
conditions de paiement, à la qualité des services offerts…   

- Les stratégies de production : Ces stratégies se rattachent à la planification de la 
production, à l’accroissement de la productivité, aux coûts, à la qualité des produits ou de l’offre 
en générale, à la gestion de la qualité, à la gestion de la maintenance, à l’emplacement des usines 
et aux réglementations gouvernementales. les cadres responsables de la production cherchent  
davantage à traiter les questions relatives aux : 

 Décisions d’acheter tel ou tel produit ou service ou de le fabriquer : choisir entre    
« Faire » ou « faire faire, sous traiter », 

 Choix entre une intégration vers l’aval ou vers l’amont, 

 Décisions d’élimination des rebuts et des déchets ou celles relatives aux 
traitements des problèmes de la non qualité. 

- Les stratégies financière : Ces stratégies touchent divers aspects liés à la gestion de 
l’actif à court et long terme, à la structure du capital, à la mobilisation des financements 
nécessaires à l’investissement, à la ligne de conduite en matière de dividendes et aux contrôles 
financiers. les cadres responsables de la finance d’entreprise cherchent  davantage à traiter les 
questions relatives :  

 Au niveau de liquidité qu’il faut maintenir,  

 A l’utilisation de l’excédent de caisse,  

 A l’ampleur de la dette par rapport aux capitaux propres, 

 Au choix des modes et des sources de financement possibles (recours aux marchés 
bancaires, aux marchés financiers, etc.)  

- Les stratégies concernant les ressources humaines : Ces stratégies ont pour but de 
combler les besoins en main-d’œuvre et d’accroître les compétences techniques et 
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professionnelles liées à chacune des fonctions de l’entreprise. Elles se rapportent aux relations de 
travail, à la politique de gestion du personnel, aux réglementations gouvernementales et aux 
programmes de formations et de perfectionnement des cadres et du personnel d’exécution. les 
cadres responsables de la gestion des ressources humaines  cherchent  davantage à traiter les 
questions relatives : 

 A la politique à adopter en matière de recrutement, 

 A la gamme de services à offrir aux employés, 

 A l’importance qu’il faut  accorder au perfectionnement des cadres. 

- Les stratégies en matière de recherche et de développement : Ces stratégies 
recoupent parfois les stratégies de commercialisation et de production. Toutefois, la recherche et 
le développement ont un caractère unique et revêtent beaucoup d’importance pour une 
entreprise, de sorte qu’on considère souvent qu’ils constituent une fonction indépendante. Les 
stratégies en matière de recherche et de développement concernent la mise au point de produit ou 
de service, les brevets, les permis et les études de marché. les cadres responsables de la recherche 
et de développement cherchent  davantage à traiter les questions relatives : 

 A la  politique à établir en matière de recherche commerciale, 

 A la politique à adopter quant aux brevets, aux permis, aux autorisations…, 

 Au contenue, aux domaines et à l’ampleur de la recherche et développement dans 
l’entreprise et sa contribution à la création de la valeur ajoutée pour l’entreprise et 
pour l’environnement. 
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Section 2 : le processus de formulation de la stratégie 
d’entreprise : Approche méthodologique. 

Aujourd’hui,  La plupart des grandes sociétés modernes se structurent en quatre 
niveaux : 

- Celui du siège, 

- Celui de la division, 

- Celui de l'affaire ou de l'activité, 

- Celui du produit ou de service. 

Autrefois, pour établir et consolider une position viable sur un marché ou sur un 
environnement en constante évolution, la réponse pour beaucoup d’entreprises était dans la 
recherche de productivité, puis dans la diversification1. Cependant et afin de considérer 
davantage la complexité de l’environnement dans lequel évolue l’entreprise, il est possible de 
penser à considérer l’entreprise à haute performance à partir des éléments suivants : Satisfaire 
les parties prenantes en améliorant les savoir-faire grâce à une meilleure gestion des 
ressources et, une meilleure organisation.2 

Pour ce faire, l'équipe dirigeante doit mettre en place une planification stratégique au 
niveau de l'entreprise comme dans ses principaux domaines d'activités : 

- Au niveau du siège et de l’ensemble, La planification stratégique. 

- Au niveau des activités, La planification d'activité. 

- Au niveau produits ou services : Le plan marketing, le plan de financement, le plan 
de production, etc. 

1. La planification d’entreprise : 

La planification se définit comme le processus par lequel on détermine la manière 
d’utiliser les ressources d’une organisation en vue d’atteindre certains objectifs. Grâce à cet 
outil, les gestionnaires peuvent choisir entre plusieurs options ,celle qui les aidera à atteindre 
les objectifs de leur organisation de la manière la plus rentable. 

En effet, une planification structurée permet aux entreprises d’obtenir de meilleurs 
résultats. Elle amène tous les cadres à se montrer créatifs, innovateurs et ingénieux. En outre, 
elle assure la concordance des objectifs, car elle permet de créer le lien entre les objectifs et 
les plans opérationnels, d’une part, et les objectifs et les plans stratégiques, d’autre part. 

Enfin, elle fournit une raison d’être et une orientation à l’entreprise et lui permet selon 
les cas de gérer l’environnement ou  / et de s’adapter au changement.  

 

                                                 
1 J.L.CHARRON, Sabine SEPARI, (2001. ), Op.cit, p.333. 
2 Philippe LORINO : méthodes et pratiques de la performance : le pilotage par le processus et les 
compétences ; 3ème édition,  Editions d’organisation. 200, P.69. 
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Selon MARTINET1,  la planification d’entreprise peut être scindée en trois (3) 
parties :  

- Le choix de la politique générale et des objectifs fondamentaux, 

- La planification stratégique qui s’attache aux : 

 Choix des stratégies possibles, 

 Détermination des ressources manquantes, 

- la planification opérationnelle qui porte principalement sur : 

 La définition des actions à entreprendre dans le temps, 

 L’affectation des moyens et des responsabilités, 

 La définition des programmes de production, commercialisation et de 
financement. 

Il est clair que toute procédure efficace de planification suppose des itérations entre 
différents niveaux hiérarchiques. 

1-1 planification stratégique 

La planification stratégique est le processus qui consiste à déterminer la manière de 
réaliser les objectifs stratégiques. Elle relève du conseil d’administration, du Président- 
Directeur- Général (PDG), et des directeurs généraux. La planification stratégique vise surtout 
à déterminer la façon dont une entreprise peut être le plus en harmonie avec son 
environnement. 

En effet, elle est une procédure formalisée de décision par laquelle une entreprise fixe 
les grandes orientations de son développement, en particulier la nature des domaines 
d’activité dans lesquels elle s’engage et l’intensité de son engagement. 

1-2 planification opérationnelle 

La planification opérationnelle est la procédure par laquelle l’entreprise traduit ses 
orientations stratégiques en programmes d’action mis en œuvre par tous les services, 
départements et unités de l’entreprise dans le cadre de leurs activités habituelles. 

2. Les responsables de la planification stratégique : 

La planification stratégique appartient essentiellement aux membres du conseil 
d’administration, au Président- Directeur- Général (P.D.G) et aux directeurs généraux. 

2-1   Les membres du conseil d’administration : 

Tout plan stratégique a pour but de réaliser les objectifs de l’organisation, lesquels 
présentent des aspects non seulement financiers, mais aussi économiques, sociaux et 
individuels. Les membres du conseil d’administration doivent donc veiller à ce qu’on prenne 
en compte tous ces aspects, parfois opposés entre eux. Réunis en comités, ils participent à la 

                                                 
1 Martinet, A.C., stratégie, éd Vuibert, Paris 1983. 
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définition de la mission, des objectifs, des buts et des stratégies de l’entreprise, puis apportent 
leur approbation. De même, ils s’assurent que les attentes des actionnaires, les plans de 
l’organisation et le rendement en matière de gestion concordent. Il est logique de procéder 
ainsi, car le conseil d’administration (qui représente les actionnaires) constitue, aux yeux de la 
loi, l’autorité suprême dans une entreprise. Les membres de ce conseil ne construisent pas de 
stratégies, ils les examinent plutôt et les approuvent. Ils assument avec le comité de direction, 
les risques inhérents aux décisions stratégiques. Leurs rôles, leurs responsabilités et leurs 
actions font partie de ce qu’on appelle la «  gouvernance d’entreprise »1. 

2-2 Le président-directeur général (P.D.G) :  

C’est avant tout au P.D.G qu’il appartient de tracer la voie. Il est considéré comme le 
principal stratège. En tant que premier responsable de l’entreprise, il porte la pleine 
responsabilité de la mise en œuvre des plans stratégiques pour l’ensemble de son organisation, 
bien que d’autres cadres aient apportés leur collaboration. Le P.D.G est aussi le principal 
responsable de l’orientation de l’organisation, de la définition des objectifs généraux, et de 
l’élaboration et de la mise en œuvre des stratégies.  

L’absence d’une orientation, d’une politique et de stratégies claires compromet 
l’avenir d’une organisation. Lorsqu’un P.D.G se décharge d’un travail important sur d’autres 
cadres ou sur le personnel du service de la planification, l’organisation risque d’être dominée 
par des éléments extérieurs (gouvernements, concurrents, syndicats ou autres groupes de 
pression)2.     

2.3 Les directeurs généraux : 

Les chefs de division d’une société cloisonnée jouent eux aussi un rôle clé dans le 
processus de gestion stratégique. D’ordinaire, un directeur général porte la responsabilité 
d’une organisation ou d’une division. Ainsi, à titre d’exemple, il revient aux dirigeants da 
chacune des sociétés affiliées au groupe SONELGAZ d’assurer le succès de leur entreprise. 
Ces gestionnaires doivent établir la stratégie de leur entreprise, créer les structures 
nécessaires, mettre en œuvre leurs plans stratégiques et évaluer les résultats obtenus. 

 Les directeurs généraux suivent certaines directives générales émanant du P.D.G, 
mais ils jouissent d’une indépendance relative du fait que les unités sectorielles ont des 
environnements distincts3. Les directeurs généraux sont chargés de traduire les objectifs de 
l’organisation en un ensemble de plans opérationnels. Ils doivent parfois accorder les objectifs 
de leurs subordonnés avec ceux du comité de direction. 

                                                 
1 La gouvernance d'entreprise est l'ensemble des processus, réglementations, lois et institutions influant la 
manière dont l'entreprise est dirigée, administrée et contrôlée. La gouvernance inclut aussi les relations entre les 
nombreux acteurs impliqués (les parties prenantes) et les objectifs qui gouvernent l'entreprise. Les acteurs 
principaux sont les actionnaires, la direction et le conseil d'administration. Les autres parties prenantes incluent 
les employés, les fournisseurs, les clients, les banques ou autres prêteurs, le voisinage, l'environnement et la 
communauté au sens large. In Pierre G. Bergeron, la gestion moderne : une vision globale et intégrée, 4e édition, 
Gaeten Morin éditeur, Canada 2004 
2 Revue française de Gestion.VOL  33 / 172  – 2007 : responsabilité stratégique des dirigeants. Entre hasard, 
choix et inévitabilité ; M. DE ROND, R. THIETART – PP. 63- 77. 
3 BAUMARD  P., stratégie et surveillance des environnements concurrentiels, Masson, Paris, 1991, p.82. 
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3. La démarche de la réflexion stratégique 

La stratégie peut être définie comme  l’orientation des activités d’une organisation à 
long terme. Elle consiste à obtenir un avantage concurrentiel grâce à la configuration des 
ressources de l’organisation dans un environnement changeant, afin de réponde aux besoins 
du marché et aux attentes des différentes partes prenantes (propriétaires, employé, 
financements, etc.…). 

Dans cette optique, La réflexion stratégique d’entreprise suppose donc : 

- l’analyse de l’environnement spécifique de l’entreprise (menaces et opportunités) ; 

- l’analyse des forces (atouts) et faiblesses (points faibles) de l’entreprise (ressources 
et compétences) ; 

- la recherche d’avantages concurrentiels et compétitifs (capacités stratégiques) ;    

- la recherche de propositions permettant de conserver ses avantages concurrentiels 
(positionnement stratégiques) ; 

- l’adaptation des ressources de l’entreprise à son environnement (définition 
d’objectifs, allocation et configuration) ; 

- la mise en œuvre et contrôle des actions stratégiques (planification et évaluation des 
résultats). 

3.1 La formation des objectifs 

Après avoir précisé sa mission et   ses grandes orientations, la direction d'une 
entreprise définit ses objectifs. 

3.1.1 définir l’objectif :  

Définir une stratégie, c’est choisir des moyens et des actions permettant de réaliser des 
objectifs que s’est fixée l’entreprise, compte tenu des contraintes internes et externes. On peut 
dire que l’entreprise a comme finalité générale sa pérennité. Pour y parvenir, elle est amenée à 
définir avec plus au moins de précision, à un horizon déterminé (compte tenu des délais de 
réalisation qu’elle se donne), des objectifs qu’elle doit quantifier.  

Ainsi, L’objectif  est donc un but concret à atteindre à moyen terme, en accord avec 
celui qui le précède et qui le suit, dans le cadre de la politique générale de l’entreprise1.  

3.1.2 La détermination d’un système d’objectifs :  

Les objectifs représentent le point d'arrivée alors que la stratégie indique la voie à 
suivre. Dans la plupart des cas, l'entreprise poursuit plusieurs objectifs. En effet,  dans une 
entreprise moderne et orientée vers la création de la valeur pour l’entreprise et pour son 
environnement2,  la détermination d’un système d’objectifs appelle la distinction de deux 
types d’objectifs : 
                                                 
1 Strategor, (2005), Op.cit., p.03. 
2 Anis BOUAYED et Emmanuel D’ANDRE : (1994), Op.cit, p.56. 
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- Les objectifs  économiques : la rentabilité, l’augmentation de chiffre d'affaires, la 
conquête de parts de marché, la flexibilité pour une entreprise qui cherche à réagir le plus 
rapidement possible aux modifications de son environnement,  la croissance, la qualité…etc. 

- Les objectifs non économiques : à coté des objectifs économiques, on peut citer 
des objectifs non économiques qui peuvent être aussi bien des buts que des contraintes mais 
qui  sont tous  vitaux pour l’entreprise. En effet, les entreprises intègrent dans leur stratégie 
des considérations plus particulières dans le but de s’intégrer au mieux dans leur 
environnement. De nombreuses finalités ont un caractère social et même sociétal (vis- a- vis 
de la société tout entière), on peut citer : 

 La réalisation des biens collectifs, 

 La protection de l’environnement,  

 La création d’emplois, 

 La satisfaction des consommateurs (ou des usagers des biens et services 
d’intérêts général : structure des besoins en électricité, eau, gaz, route, 
transport, infrastructures de formation, de santé, d’éducation et de 
jeunesses…),  

 La pratique du mécénat, du sponsoring, etc. 

3.1.3 Les finalités et les objectifs de l’entreprise  

Au-delà de sa finalité par laquelle elle se fixe un but général à atteindre, l’entreprise 
doit élaborer à plusieurs niveaux des objectifs lui permettant de se  projeter dans l’avenir. A 
cet effet, la stratégie consiste à orienter les activités de l’entreprise sur le long terme de 
manière à lui procurer un avantage décisif sur un (ou des) marché (s) concurrentiel (s) et 
changeant (s). 

3-1-3-1  La distinction entre finalité interne et finalité externe.  
La finalité d’une entreprise1 est définie comme le but général qu’elle se fixe 

d’atteindre, une mission que l’entreprise doit remplir. Cette raison d’être de l’entreprise prend 
appui sur son métier, ses valeurs et ses compétences. Il semble possible de distinguer entre : 

- La finalité interne : Elle est le but général et explicite que les dirigeants de 
l’entreprise se fixent d’atteindre. Tous les membres de l’entreprise sont en principe 
rassemblés autour de ce but : c’est l’exemple du Groupe SONELGAZ qui cherche en 
permanence à améliorer la qualité de ses services. 

- La finalité externe : Elle est un but que l’entreprise ne se fixe pas comme fin à 
atteindre mais qu’elle parvient néanmoins à réaliser, le plus souvent au bénéfice d’un autre 
acteur. Dans ce sens, nous pouvons considérer que la sécurité d’approvisionnement en énergie 

                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL  34 / 181  – 2008 : la planification et la prospective au sein des organisations ; 
V. MERINDOL – PP. 63- 76. 
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électrique est  également un centre d’intérêt majeur pour le Groupe SONELGAZ, et que les 
activités et réalisations de ce dernier contribuent grandement à réaliser les grandes 
orientations de la politique énergétique nationale. 

3-1-3-2  Les liens entre finalités et objectifs   
Les objectifs découlent directement des finalités. Les objectifs sont élaborés à partir 

d’une représentation de l’état futur et souhaitable de l’entreprise. Cette aspiration de 
l’entreprise se concrétise précisément par la détermination d’objectifs. 

Les objectifs prennent le plus souvent un caractère quantifiable mais ce caractère n’est 
pas un attribut  obligatoire de l’objectif. Suivant l’horizon de prévision, les objectifs peuvent 
être définis à court ou moyen terme et à long terme (plus incertain) et plus la perspective de 
réalisation est proche, plus l’objectif prend un caractère quantifiable. 

3-1-3-3  Diversité et détermination des objectifs1 
La nature des objectifs d’une entreprise découle des différents niveaux de prise des 

décisions :   

- Premièrement : La première catégorie d’objectifs donne à l’entreprise une orientation 
générale. On distingue la vision et l’énoncé de mission. 

 La vision : pour qu’une entreprise prospère, il faut que ses dirigeants aient une idée 
précise de la place qu’ils veulent lui faire occuper sur le marché. La vision est la 
manière de concevoir l’entreprise. Avant même de définir des objectifs et des plans, 
il importe de se former une image du futur. Il est clair que les dirigeants qui se font 
ainsi une vision précise de leur entreprise sont en mesure de fondre leurs objectifs et 
leurs stratégies en un tout cohérent. Autrement dit, ils ont une idée nette de ce qu’ils 
veulent accomplir dans l’avenir. 

 L’énoncé de la mission : toute entreprise a une raison d’être, que l’on appelle 
mission, laquelle peut faire l’objet d’un énoncé. L’énoncé de mission d’une 
entreprise est une définition générale et invariable de sa raison d’être qui précise les 
marchés et les produits sur lesquels elle entend concentrer ses activités. La mission 
est souvent formulée de façon à orienter globalement les opérations de l’entreprise et 
à affirmer la légitimité de leur exécution. Elle mobilise les employés autour  du 
projet de l’entreprise. Un énoncé de la mission doit répondre aux questions 
essentielles  suivantes :  

 Pourquoi sommes-nous en affaires ?  

 Quel(s) domaine (s) faut-il exploiter ?        

- Deuxièmement : Les objectifs stratégiques ou généraux sont définis par la direction 
générale. A ce niveau de décision, les dirigeants doivent déterminer des priorités et 
articuler des objectifs par nature diversifiés. 

                                                 
1 Jean longatte et Jacques Muller (2004), Op.cit., p.91. 
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- Troisièmement : Les objectifs fonctionnels (ou tactique) sont mis en œuvre par les 
unités de l’entreprise : direction ou service fonctionnels suivant la structure de 
l’entreprise. Il s’agit ici de confronter les objectifs stratégiques aux réalités de 
l’environnement (analyse externe) et aux potentiels réels de l’entreprise (analyse 
interne). 

- Quatrièmement : Les objectifs opérationnels sont pris en charge par les directions 
fonctionnelles (commerciale, technique, financière, ressources humaines…) et se 
réalisent au sein de l’entreprise, et ce dans le cadre de plans quantifiés et contrôlés. 

De surcroît, Même si les objectifs ne sont qu'une traduction volontariste de 
l'orientation de l'entreprise, l'absence de ces derniers peut mettre en péril la survie de celle-ci.  

Pour que les objectifs suscitent l'intérêt de l'ensemble des membres de l'entreprise, il 
faudrait qu'ils soient : 

- Classés par ordre de priorité, 

- Quantifiés, par exemple : l’engagement volontariste du Groupe SONELGAZ de 
mettre en service à partir de 2014 plus de 4 MW par an en solaire1, 

- Cohérents, c'est-à-dire que les objectifs doivent être en adéquation avec les 
ressources disponibles : mettre en évidence le principe de la pertinence2,   

- Explicites, autrement dit, compris et acceptés par les hommes et services ou 
structures chargés de les réaliser. 

De plus, La connaissance des objectifs à tout moment et par l’ensemble des intéressés 
est un élément du succès de l’entreprise. D’où l’importance de considérer la nécessité de 
définir le projet d’entreprise.  Dans cette optique, Le projet d’entreprise constitue la 
transmission d’une idéologie par la direction aux différents membres de l’organisation, il 
permet  l’affirmation  des croyances et des valeurs des membres de l’organisation 
(l’entreprise). Le projet d’entreprise est une véritable charte des valeurs, il est défini par la 
direction. On lui reconnaît notamment un certain nombre d’avantages, il est : 

- Le moyen de rassembler les ressources humaines de l’entreprise autour des valeurs 
communes, 

- Le moyen d’afficher clairement les buts à atteindre pour tous (le personnel), 

- Le moyen de mobiliser les énergies et les individus vers un but commun, 

- Le moyen de réaliser un changement sans  risque de résistances majeures. 

Cependant, un projet n’a d’utilité que s’il s’adresse à des groupes ou à des individus 
entre lesquels existent déjà une complicité et une communauté d’intérêts3. Par ailleurs il ne 

                                                 
1 Dossier presse SONELGAZ, rapport annuel et comptes de gestion consolidés du Groupe Sonelgaz, Sonelgaz 
15 juin 2009.  
2 La pertinence désigne  l’articulation entre objectifs et moyens. Cette articulation est fondamentale en phase de 
conception du système de production car il s’agit d’une part, d’éviter le surdimensionnement  coûteux et d’autre 
part, de se donner des moyens d’atteindre un certain niveau de satisfaction.      
3 Bernard MARTORY et al : Economie d’entreprise. éd. Nathan, Paris, 1993, p.244. 
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s’adresse qu’à des adhérents actifs susceptibles de témoigner de leur adhésion par leurs 
initiatives et leurs résultats. Le projet d’entreprise peut donc être profitable à l’entreprise, mais 
à condition de s’assurer ex – ante que le système de gestion de l’entreprise est vivant et qu’il 
intègre avec sucées les données, les opportunités et les menaces de l’environnement de 
l’entreprise.1        

3.2-Etape du diagnostic stratégique d’entreprise 

A ce stade, on procède à l'analyse réaliste et approfondie de l'environnement interne et 
externe de l'entreprise. De la qualité du diagnostic dépend la qualité des options prises par la 
suite. Le diagnostic comporte deux composantes : la connaissance du potentiel de l’entreprise 
(ou diagnostic interne) et la connaissance de l’environnement (diagnostic externe).  Cette 
démarche est d'autant plus importante qu'elle conditionne les décisions ainsi que les choix 
stratégiques en fonction des objectifs poursuivis. 

3.2-1- Le diagnostic externe 

II a pour objectif primordial de déceler, compte tenu de l'évolution perpétuelle de 
l'environnement, les opportunités à saisir et des menaces qui peuvent remettre en cause les 
stratégies actuelles. L’environnement de l’entreprise peut être défini comme l’ensemble des facteurs 
qui s’imposent ou qui ont une influence sur elle (contraintes), et inversement comme l’ensemble de 
toutes les variables externes sur lesquelles elle peut agir (variables d’actions).   

  3-2-1-1  Les deux niveaux d’analyse de l’environnement externe  
En général, l'entreprise doit analyser à la fois : 

- le macro environnement : Il traduit les influences de la société tout entière sur 
l’entreprise et son environnement immédiat et industriel : le marché, l’industrie et la filière. Il  est 
constitué de l’environnement institutionnel (ex : les lois, les autorités de régulation dans les 
services publics en réseau : électricité, gaz, télécommunication,…), technologique (évolution des 
sciences et techniques, c’est l’exemple de la production indépendante de l’électricité à partir des 
centrale électrique de tailles moyennes), démographique, socio- culturel, économique (politique 
économique régionale. Ex : le projet UPM2 et son impact sur l’interconnexion des réseaux  
électrique en Maghreb et en  méditerranée), écologique (ex : la question de l’environnement dans 
les choix stratégiques des groupes industriels dans le secteur de l’énergie électrique), 

- et le micro environnement : Il comprend un certain nombre d’agents économiques 
exerçant directement une influence sur l’entreprise (environnement immédiat de l’entreprise : le 
marché et la concurrence). Ce sont les clients (acheteurs, consommateurs, négociants), les 
concurrents, les distributeurs, les fournisseurs, les médias, les services financiers… ; 
                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL  31 / 158 – 2005 : management environnemental et dynamique 
d’apprentissage ; T. REVERDY – PP. 187 – 206. 
2 UPM : L’Union pour la Méditerranée (UPM), dont l’appellation officielle est « Processus de Barcelone : Union 
pour la Méditerranée », est une organisation internationale intergouvernementale à vocation régionale. Elle est 
fondée le 13 juillet 2008 dans le cadre de la présidence française de l'Union européenne. Elle rassemble des États 
riverains de la mer Méditerranée et l’ensemble des États membres de l’Union européenne (UE). Les principaux 
buts de cette organisation sont d'ordre énergétique et environnemental: l'eau, l'énergie (en particulier l'énergie 
solaire), l'environnement (avant tout la dépollution de la Méditerranée),  sont au cœur du projet. 
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En réalité, il existe une nette interdépendance entre le diagnostic interne et le 
diagnostic externe, comme l'indique la figure suivante : 

 
Figure 3: La logique du diagnostic dans une entreprise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : collection Bernard MARTORY, économie d’entreprise, édition Nathan, 1993, P116. 

 

De nos jours, les dirigeants sont davantage conscients des effets de leurs décisions sur 
la société. Ils examinent les éléments de l’environnement externe pour deux raisons : 
premièrement, l’examen leur permet d’élaborer les meilleures stratégies possibles1 et 
deuxièmement, ils peuvent ainsi mieux évoluer à l’intérieur d’un système social complexe, 
comportant de multiples interactions.  

                                                 
1 Hélène Denis (1990), Op.cit, p.03.  
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De plus, les cadres dirigeants d’une entreprise doivent composer avec de nombreux 
groupes qui défendent des intérêts particuliers et poursuivent des objectifs distincts. Une 
entreprise ne fonctionne pas en autarcie. Elle a des relations avec l’environnement général 
(économique, politique et juridique, technologique, social, éthique et international) et avec des 
intervenants externes (communauté, organismes de réglementation et/ou de régulation, 
associations professionnelles, groupes de pressions, groupes minoritaires, médias, et autres 
organismes ou intervenant externe). 

 L’entreprise a aussi un environnement immédiat, qui influe plus directement ses 
activités. Les aspects concurrentiels de cet environnement sont la rivalité entre les concurrents 
directs au sein de l’industrie, l’existence de produits ou de services substituts, l’arrivée 
possible de nouveaux concurrents, le pouvoir de négociation et l’influence des fournisseurs de 
matières premières et de produits de base ainsi que le pouvoir de négociation et l’influence des 
acheteurs, consommateurs finaux et/ou distributeurs/négociants des produits ou des services 
offerts1.   

3-2-1-2 Eléments d’analyse de l’environnement général et des conditions 
régnant dans l’industrie.    

   L’analyse de l’environnement général et les conditions régnant dans l’industrie est 
une étape importante du processus de réflexion et de la planification stratégique. On étudie les 
possibilités et les dangers entrevus par l’entreprise ainsi que les forces et les faiblesses 
internes de celle-ci.  

Comme le montre le tableau ci après, L’étude des éléments des environnements 
externe et interne repose sur une analyse des possibilités et des dangers ainsi que des forces et 
des faiblesses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
                                                 
1 Porter, M.E (1999), Op.cit., p.280.  
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Tableau 11:Synthèse récapitulative de L’analyse des forces, des faiblesses d’une entreprise, des possibilités 
et des dangers émanant de son environnement. 
 

Forces  Faiblesses  
 
- Ressources financières abondantes. 
- Equipe de gestion efficace. 
- Bonnes relations avec les fournisseurs. 
- Rendement élevé des installations de production. 
- Avantage lié à des économies d’échelle. 
- Excellence des activités de recherche et de 
développement. 
- Très bonne conception des produits ou services. 
- Coût peu élevé des matières premières. 
- Utilisation judicieuse des chaînes de distributions. 
- Capacité d’adapter les activités de productions. 
- Système de planification hors commun. 
- Système d’information de gestion efficace. 
- Réputation sans tache des différents services. 
- Personnel de vente très compétent. 
 

 
- Coûts de stockage élevé. 
- Système d’offre limité. 
- Protection insuffisante des droits de propriété intellectuelle. 
- Gestion de la relation client  et service après vente laissant à désirer. 
- Vieillissement des principaux cadres supérieures.  
- Manque d’initiative en ce qui a trait à la prestation de nouveaux 
services. 
- Adaptation insuffisante aux besoins des clients. 
- Manque de compétence en matière de négociation d’affaires. 
- Injection de sommes élevées dans les fonds de roulement. 
-   Programme laissant à désirer en matière de formation des cadres. 
- Système comptable déficient. 
- Faiblesses des liens entretenus avec les investisseurs. 

Possibilités (opportunités) Dangers (menaces) 
 
- Lancement de nouveaux produit ou services ou conquête 
de nouveaux marchés. 
- Augmentation rapide du taux de croissance du marché. 
- Reprise économique. 
- Baisse des taux d’intérêt. 
- Appréciation du  dollar par rapport à l’euros. 
- Mise au point de nouveaux procédés et de nouvelles 
techniques de production. 
-  Nouveau programme gouvernemental de stimulation des 
activités de recherche et de développement. 
- Hausse du niveau d’instruction et meilleure formation de 
la main d’œuvre. 
- Laisser – aller des entreprises concurrentes. 
- Abolition des barrières au commerce international. 
- Accroissement de la clientèle.  
- Augmentation du revenu disponible des consommateurs. 
 

 
- Evolution des exigences et des besoins des clients. 
- Arrivée de concurrents étrangers sur le marché. 
- Adoption d’une loi défavorable à l’entreprise. 
- Application de mesures de représailles par des gouvernements 
étrangers. 
- Fusion de deux concurrents d’importance. 
- Réduction des coûts de production d’une entreprise rivale. 
- Sous- utilisation des installations de production. 
- Baisse des prix à la consommation. 
- Accroissement du pouvoir d’un fournisseur. 
- Acquisition d’un fournisseur par une entreprise rivale. 
- Application de mesures de représailles par un concurrent 
d’importance. 
- Accroissement de la capacité de production d’une entreprise rival. 
- Pressions exercées par des intervenants externes (regroupements de 
consommateurs,  gouvernement, médias, associations professionnelles, 
…etc.). 

Source : conception personnelle. 

 

Le tableau ci-dessus indique : 

- Les éléments externes (analyse de l’environnement général et des conditions régnant 
dans l’industrie) : Les possibilités et les dangers les plus courants qu’une telle analyse peut 
mettre en évidence sont énumérés dans la partie inférieure du tableau,  

- à gauche prennent place les éléments d’actif (possibilités et forces), et à droite les 
éléments de passif (dangers et faiblesses).  
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- Les forces et les faiblesses se rattachent à l’environnement interne, tandis que les 
possibilités et les dangers se rapportent à l’environnement externe. 

Les menaces (les dangers) et les opportunités de l’environnement les plus fréquentes 
sont résumées dans le tableau ci-après : 

 
Tableau 12: Quelques éléments d'identification d'opportunités et de menaces de l'environnement 

 
Menaces Menaces ou opportunités  Opportunités 

 
- nouveaux entrants sur le 
marché, 
- modifications réglementaires 
et législatives, 
- instabilité politique, 
- …  

 
- novelles technologies, 
- évolution rapide des 
comportements et exigences des 
clients, 
- internationalisation 
(concurrence/débouchés), 
- montée de l’écologie, 
-… 

 
- acquisition d’innovation, 
- croissance de marché, 
- ouverte de nouveaux marchés, 
- accès aux ressources facile 
(financières, matières…), 
- …  
 

 Source : adaptation, de MARTINET. A.C. : diagnostic stratégique ; ED VUIBERT 
entreprise, 1988.  

 

Les possibilités sont des occasions offertes  à une entreprise pour se développer. On 
peut les diviser en deux groupes. 

 - Les possibilités du premier group sont liées à une organisation et découlent 
essentiellement de ses forces. En effet, les entreprises appartenant à un même secteur de 
l’industrie ne sont pas toutes également capables de profiter des occasions qui se présentent. 
Avec l’interconnexion des réseaux d’électricité au Maghreb, par exemple, le groupe 
SONELGAZ peut être plus que d’autres capables de soutenir la concurrence marocaine et 
tunisienne parce que son système d’offre en énergie  est d’excellente qualité ou que sa 
structure de coûts est avantageuse ; 

- Les possibilités du second groupe se rapportent à l’ensemble d’un secteur de 
l’industrie et constituent pour les entreprises de ce secteur de bonnes occasions de se 
développer. 

Les dangers se définissent comme les éléments de l’environnement extérieur qui  
constituent des menaces pour une organisation. Le danger peut être, par exemple, un 
concurrent étranger qui s’établit sur le marché ou une entreprise rivale qui lance un nouveau 
produit ou un nouveau service.  
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En effet, les contraintes de l’environnement d’une entreprise  peuvent s’exercer à trois 
niveaux1 :  

- Au niveau du marché : degré de compétition, dynamisme de marché, instabilité de 
la demande, barrières à l’entrée, changement technologique, etc. ; 

- Au niveau de l’industrie : maturité de l’industrie, degré de concentration, pression 
des coûts, conditions d’approvisionnement, opinions publiques, etc. ; 

- Au niveau de l’économie générale : contraintes légales, aides gouvernementales, 
conjoncture, taux d’intérêt, marché du travail, marchés financiers, etc.   

Dans l’analyse de l’environnement général, on en considère les aspects économiques, 
politiques et juridiques, technologiques, sociaux. Une telle étude est importante parce que la 
croissance, le déclin et les autres grands changements que subissent les entreprises sont dus 
surtout à l’action de leur environnement extérieur, et non à des éléments internes. Le 
gestionnaire devra donc installer un système de veille qui permet la détection des dangers et 
des risques, la planification des actions à entreprendre en priorité, et il veillera à ce que ce 
système ait une certaine flexibilité. 

L’analyse des conditions de l’industrie doit tenir compte des entreprises rivales, des 
nouveaux concurrents, des produits ou des services substituts, des fournisseurs et des clients. 
On trouvera ci-dessous une liste des principaux éléments pris en compte par les gestionnaires 
lorsqu’ils étudient  les caractéristiques de leur secteur d’activité2. Ces éléments ne seront pas 
d’égale importance. Il incombera au gestionnaire de déterminer le niveau de risque de 
chacun : 

- les variations du taux de croissance de l’industrie à long terme, 

- les changements relatifs à la clientèle et à l’usage qu’elle fait du produit, 

- les changements apportés au produit, 

- le progrès technique, 

- les innovations en matière de commercialisation, 

- l’arrivée ou la disparition d’entreprises importantes, 

- la diffusion du savoir – faire technique, 

- la mondialisation de l’industrie, 

- les variations des coûts et du taux de rendement, 

- la tendance de plus en plus marqué des consommateurs à acheter des produits 
différenciés plutôt que des produits courants (ou des produits plus uniformisés plutôt que des 
produits très différenciés) , 

- les réglementations et les changements apportés à la politique gouvernementale, 

- l’évolution des besoins, des attitudes et du mode de vie, 

                                                 
1 J.P. ANGELIER, (1993) Op.cit., p.47. 
2 MARTINET, A.C, stratégie, éd. Vuibert, Paris, 1983. 
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- la diminution du degré d’incertitude et des risques courus par l’entreprise, 

- …etc. 

Les éléments de l’environnement général et de l’industrie qui aident à reconnaître les 
possibilités ainsi que les dangers sont énumérés à la figue suivante :  

 
Figure 4: L’évaluation de la situation 

         

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Pierre G. Bergeron, la gestion moderne : une vision globale et intégrée, 4e édition, Gaeten Morin éditeur, 
Canada 2004. P 207. 

3.2-2- Le diagnostic interne 

L’analyse et l’évolution des activités internes permettent aux gestionnaires de 
discerner les forces et les faiblesses de l’entreprise. Une force est une action que l’entreprise 
accomplit bien où qui lui  fait prendre un avantage sur ces concurrents. À l’inverse, une 
faiblesse représente une action que l’entreprise ne maîtrise pas ou qui la place dans une 
position désavantageuse. Autrement dit, il est question d’analyser les forces et les faiblesses 
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de chacune des fonctions d’une entreprise (commercialisation, production, finances, 
fabrication, recherche et développement, ingénierie, distribution, gestion, etc.).  

L’analyse des forces et des faiblesses de l’entreprise repose principalement sur 
l’évaluation des compétences. Ces dernières sont constituées par les actions qu’elle effectue 
remarquablement bien comparativement à ses  rivales. La figue ci-dessus donne la liste des 
éléments internes que l’on prend en compte dans l’examen des forces et des faiblesses d’une 
organisation.  

En outre, l’analyse des forces, des faiblesses, des possibilités et des dangers facilite 
l’examen des questions importantes qui influeront sur les stratégies des dirigeants 
d’entreprise. Cette analyse débauche sur la formulation d’un énoncé de mission et sur la 
définition des objectifs et des plans (aussi bien stratégiques que tactiques). 

En effet, l’environnement interne d’une entreprise semble comporter trois éléments :  

- Les fonctions organisationnelles : c'est-à-dire la commercialisation, la production, 
les ressources humaines, etc. On analyse chacune de ses fonctions afin de connaître les forces 
et les faiblesses de l’environnement interne.  

- Les intervenants internes : un intervenant interne est un groupe qui a un lien 
direct avec l’entreprise et qui peut influencer les objectifs et les plans stratégiques de cette 
dernière. Les principaux intervenants internes sont les actionnaires, les employés, les 
syndicats, les scientifiques et les spécialistes, les alliances stratégiques ( accord de 
coopération qui implique l’établissement des rapports plus étroits entre deux ou plusieurs 
entreprises, sans toutefois que le rapprochement aille jusqu’à la fusion : Les entreprises, en 
alliances stratégiques, peuvent s’engager à partager leur savoir technique, et mette ainsi en 
commun leurs activités de recherche et développement, à utiliser conjointement leur matériel 
de production, à vendre les produits de l’autre, ou à unir leurs efforts pour fabriquer des 
composants ou assembler des produits finis, sans qu’il y ait, de part et d’autre, aucune perte de 
propriété.), les sociétés filiales et les bailleurs de fonds. 

- La culture organisationnelle : qui est l’ensemble des traits caractéristiques d’un 
groupe comme les normes, les croyances et les valeurs. La culture organisationnelle influe 
globalement sur la façon de gérer les méthodes, les moyens et les fonctions de gestion 
(panification, organisation, leadership et contrôle). 

3-3  Analyse du positionnent stratégique :  

L'analyse du positionnement stratégique se fait en fonction de la nature de l'activité et 
s'effectue à trois niveaux : 

- Le type d'avantage concurrentiel : II s'agit pour l'entreprise de trouver un élément 
ou un ensemble d'éléments qui lui garantissent un avantage concurrentiel durable. 

- L'analyse du positionnement concurrentiel : II consiste à déterminer la stratégie à 
adopter face aux concurrents. C'est le cas de stratégie de leader ou de challenger. 
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- La nature des rapports avec les concurrents : Elle permet à l'entreprise, compte tenu 
de ses ressources et de la structure du secteur, de définir ses manœuvres d'alliance ou d'attaque en 
vue d'assurer son développement. 

3-4 L’élaboration des stratégies 

On qualifie les choix de l'entreprise de stratégique dans la mesure où ils engagent l'avenir 
de celle-ci pendant le long terme. Evidemment, ces choix découlent des résultats du diagnostic 
de l'entreprise. Des choix possibles et cohérents sont l'une des conditions les plus importantes 
d'efficacité. En effet, L’élaboration des stratégies se définit comme le processus consistant à 
définir un ensemble de moyens propres pour mettre ou pour maintenir une organisation sur la 
bonne voie.  

Désormais, les dirigeants d’une société commerciale ne sont pas les seuls à construire des 
stratégies ; Les directeurs généraux des diverses entreprises qui la composent et les cadres 
chargés de fonctions précises (telles la production et la maintenance, la distribution et la 
commercialisation, le transport, l’engineering et les études pour une entreprise d’électricité) en 
contribuent eux aussi. 

Il existe plusieurs types de décisions stratégiques. Certains types de décisions 
concernent la pénétration du marché, d’autres ont trait à la diversification et à la mise au point 
de produits et d’autres encore touchent le désinvestissement, la liquidation ou l’intégration, 
soit verticale (vers l’amont ou l’aval), soit horizontale. Les décisions stratégiques influent à 
long terme sur la viabilité financière d’une entreprise. Par ailleurs, nous tenons à signaler que 
les choix stratégiques sont définis soit au niveau de la stratégie d'ensemble soit au niveau de la 
stratégie d'activité  

3.4.1 La planification des nouveaux domaines 

Souvent le niveau de chiffre d'affaires et de profit se situe en deçà de ce que 
l'entreprise s'est fixé comme objectif. Certaines activités devant de toute façon être 
abandonnées, il faut se préoccuper de combler l'écart de planification stratégique à l'aide 
d'activités nouvelles.  En outre, et pour y parvenir, Trois niveaux sont possibles1 : 

3-4-1-1 La croissance intensive. 
Une entreprise ne peut pas vivre sans croissance. Elle peut traverser une période de 

récession, résister à un changement défavorable pour sa situation actuelle, réduire le volume 
de ses transactions pendant la situation d’une crise, mais elle ne peut jamais fonder à long 
terme son avenir sur la croissance zéro. C’est pourquoi, actionnaires et managers d’une 
entreprise, s’appuient sur les résultats de leurs analyses des forces et  faiblesses constatés au 
niveau internes, et des possibilités et dangers repérés dans l’environnement, pour décider des 
choix stratégiques possibles et cohérents à prendre pour réaliser un développement réfléchi 
du/ou des couple (s) produit/marché (s) de l’entreprise. 

                                                 
1 R.A. THIETART , (1996), Op.cit., p.161. 
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En effet, et en matière de croissance intensive, les choix suivant peuvent être réalisés1 :        

- Pénétration du marché : en développant, notamment, les ventes et/ou les 
prestations des produits ou services existants sur les marchés existants grâce à un effort 
marketing plus soutenu. 

- Extension du marché : l’entreprise cherche accroître ses ventes en introduisant les 
produits existants sur de nouveaux marchés. 

- Développement de produits : il est question de poursuivre des objectifs 
d’augmentation  des ventes en lançant de nouveaux produits ou services sur les marchés 
existants. 

3-4-1-2  La croissance par intégration.  
Cette direction de la croissance appelée aussi intégration verticale consiste en un 

développement en amont ou en aval de production actuel, par adjonction d’entreprises ou 
lancement d’activités complémentaires. L’objectif d’un tel développement est de profiter des 
avantages liés à la complémentarité et à la réduction du nombre d’intermédiaires. Elle se 
manifeste principalement par les formes de développement ci- après : 

- Intégration en amont : pour mieux contrôler et éventuellement racheter ses 
fournisseurs. 

- Intégration en aval : pour mieux contrôler et éventuellement racheter ses 
distributeurs. 

- Intégration horizontale : pour mieux contrôler et éventuellement racheter certains 
de ses concurrents. 

3-4-1-3 La croissance par diversification :  
Au cours de son développement, l’entreprise est confrontée à une alternative 

stratégique majeure. Ou bien elle décide de se diversifier et d’intervenir dans plusieurs 
métiers ou bien elle choisit de n’être présente que dans une seule activité. Différentes options 
s’offrent ainsi à l’entreprise : diversification concentrique, diversification horizontale, 
diversification conglomération, spécialisation, recentrage, externalisation2. 

- Diversification concentrique : Il s’agit d’introduire de nouvelles activités dont la 
technologie est complémentaire à son métier actuel. 

- Diversification horizontale : Elle consiste à introduire de nouvelles activités 
susceptibles de satisfaire la même clientèle, même si elles n'ont guère de rapport avec le 
métier actuel au plan de la technologie. 

- Diversification par conglomérat : Introduire de nouvelles activités destinées à de 
nouvelles couches de clientèle (utile en cas de variation saisonnière). 

                                                 
1 ANSOFF (1989), Op.cit. 
2 Gérard KOENIG, (1990), Op.cit., p.253.  
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- La spécialisation : la spécialisation est le contraire de la diversification. Elle 
consiste à se concentrer sur une activité unique. L’entreprise focalise ainsi toutes ses 
ressources et ses compétences sur une seule activité afin d’y atteindre la meilleure position 
concurrentielle possible. 

- Le recentrage : le recentrage consiste à inverser le mouvement de diversification. 
L’entreprise se sépare, par désinvestissement, de certaines activités et se concentre sur 
quelques métiers dans lesquels elle dispose de compétences distinctives ou d’un avantage 
concurrentiel net.  

- L’externalisation : elle constitue la démarche opposée de l’intégration verticale. 
Elle consiste, pour l’entreprise, à restreindre son champ d’action, à se concentrer sur un petit 
nombre d’opérations et à confier le management des autres fonctions à des partenaires.   

3-4-2 Stratégie d'ensemble et stratégie dans un domaine d'activité. 

Dans un groupe multi-  métiers, il est possible d’identifier deux démarches stratégiques. 
La première se situe au niveau de chaque activité prise individuellement. On parle alors de la 
stratégie par activité (ou DAS, en anglais business strategy). La seconde se situe au niveau du 
groupe, elle consiste à gérer la variété des métiers et à déterminer les grandes orientations 
stratégiques en termes d’allocations de ressources, de développement, d’acquisition, 
d’externalisation, d’impartition,  ou de cession d’activités : C’est ce qu’on appelle la stratégie 
d’ensemble (en anglais corporate strategy). Celle-ci est du ressort de la direction générale qui 
dispose d’une vue d’ensemble de tous les métiers de l’entreprise. 

Le contenu générique de ces stratégies, et que nous allons développer ultérieurement, 
n’est pas figé; nous reprendrons la conception de ATAMER et al1. : 

- Pour la stratégie d’ensemble : la formulation  d’une stratégie d’ensemble dépend 
notamment des facteurs suivants :  

 L’évolution du portefeuille d’activités, et le choix des activités ; 

 Les stratégies horizontales, qui exploitent les synergies entre activités, 

 Les compétences distinctives et managériales au niveau de l’ensemble de 
l’entreprise ; 

 Le mode de développement de l’entreprise (interne, externe, par alliance ou par 
accord, etc.) ; 

 Les stratégies fonctionnelles (commercialisation, production, finance, ressources 
humaines, recherche et développement, stratégie sociale et sociétale, communication 
institutionnelle).   

- Pour la stratégie par activité : La formulation d'une stratégie dans un domaine 
d'activité dépend de plusieurs facteurs : 

                                                 
1T. ATAMER et R.CALORI ( 2003),Op.cit., p.03. 
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 Le niveau d’engagement de l’entreprise dans l’activité (investissement, main 
d’œuvre, abandon),   

 Les cibles clients prioritaires, 

 La combinaison d’avantages concurrentiels propre à l’activité, 

 La détermination des technologies à utiliser, 

 La position dans la filière verticale (descente ou montée), 

 Le mode de développement (interne ou externe), 

 Les décisions d’interconnexions avec les autres activités de l’entreprise.  

 L’étape suivante est bien sur la mise en œuvre  de ses stratégies. 

3. 5 La mise en œuvre des stratégies.  

Nous avons étudié l’analyse de l’environnement général, des conditions régnant au sein 
de l’industrie et des éléments internes, la formulation  des objectifs de même que l’élaboration 
des stratégique. L’étape suivante du processus de planification stratégique consiste à convertir les 
stratégies en plans d’action, lesquels aboutissent à des résultats. Cette étape est celle de la mise 
en œuvre des stratégies. 

3-5-1 Les dirigeants d’entreprises et les facteurs clés de sucées liés à la mise en 
œuvre de stratégies. 1 

Pour que leurs stratégies aient du succès, les dirigeants  d’une entreprise doivent :  

- Mettre en place une structure organisationnelle répondant aux besoins de l’entreprise ; 

- Adopter un style de direction adapté à l’environnement et créer un climat favorable ; 

- Fournir à chaque unité organisationnelle les ressources nécessaires pour réaliser les 
plans établis ; 

- Dresser des plans durables qui aident à la mise en œuvre des stratégies. 

3-5-1-1  La structure.  
Il importe d’adapter la  structure organisationnelle aux stratégies. Les dirigeants d’une 

entreprise doivent se demander si la structure de leur organisation est compatible avec les 
stratégies qu’ils se proposent d’appliquer. La bonne organisation de l’entreprise suppose une 
juste répartition des tâches et des responsabilités entre les groupes et les individus chargés de 
réaliser les plans. Les questions permettant d’évaluer l’efficacité de la structure organisationnelle 
sont les suivantes :  

- Cette structure est –elle compatible avec le profil et la stratégie générale de 
l’entreprise ? 

                                                 
1 Mintzberg,H. et Romelaer, P., (1994), Op.cit., p.396. 
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- La structure en place dans l’ensemble de l’entreprise s’accorde-t-elle avec celle de ses 
différentes filiales, ses domaines d’activités stratégiques ou métiers ?  

- Y a-t-il trop ou au contraire trop peu d’échelons hiérarchiques dans l’ensemble de 
l’entreprise ou dans ses unités stratégiques ? 

- La structure en place favorise –t- elle la coordination des opérations ? 

- Permet-elle la centralisation (ou la décentralisation) de l’autorité ? 

- Donne-t-elle la possibilité de regrouper les activités comme il convient ?  

3-5-1-2  Le leadership et le climat. 
Il est impossible de réaliser les objectifs  et les plans établis si le style de leadership et le 

travail laissent à désirer. Même  les plans les plus raffinés échoueront si les dirigeants n’adoptent 
pas le style de leadership qui convient et ne créent pas un climat propice à la réalisation des 
objectifs et des plans. On peut reconnaître notamment un bon style de leadership, au degré de 
succès que remportant les cadres supérieurs lorsqu’ils apportant des changements  à leurs 
stratégies. 

En effet, Les cadres supérieurs doivent créer un climat qui soit propice à la réalisation de 
la mission, des objectifs et des divers plans. Ce climat favorable représente en quelque sorte la 
culture de l’organisation. Les principales questions à se poser au sujet du climat sont les 
suivantes1 : 

- Les employés ont-ils confiance en leurs chefs ? 

- Communiquent-ils entre eux ? 

- Les cadres supérieurs sont-ils curieux de connaître l’opinion ou le point de vue de 
leurs subordonnés ? les font-ils participer au processus décisionnel ? 

- Quelle est l’étendue des pouvoirs délégués aux cadres inférieurs ? Ces derniers ont-ils 
le pouvoir de décision ? 

- Les membres de l’organisation travaillent-ils en équipe ?  

- Comment les contrôles se font-ils ? 

- Accorde-t-on dans l’entreprise de l’importance à la formation et au perfectionnement 
des cadres ainsi que des autres employés ? 

Le traitement de cette grille « non exhaustive » des questions au niveau interne à 
l’entreprise, et surtout la recherche et l’adaptation des solutions correspondantes à la situation de 
l’entreprise et à la hauteur  de ses missions, de ses objectifs et ses orientations stratégiques ne 
peuvent être possible que si la participation et l’adhésion au projet de l’entreprise, de tous les 
acteurs influençant son fonctionnement et son développement, sont effectives, réelles et 
mûrement réfléchis et négociées.       

                                                 
1 Robert Papin, l’art de diriger,éd. Dunod, Paris , 1995, p-p.39-70. 
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3- 5- 1-3  Les ressources et les plans durables. 
Le comité de direction d’une entreprise  peut, s’il le juge à propos, déléguer certains 

pouvoirs aux cadres subordonnés et leur fournir les ressources nécessaires à la réalisation de 
leurs objectifs et de leurs plans. Il y a lieu ici de mentionner que les gestionnaires des différentes 
unités de l’organisation doivent avoir en main les ressources leur permettant de mettre en œuvre 
leurs plans, quelle que soit, par ailleurs, la nature de ces derniers. 

Aussi, Les dirigeants ont la responsabilité d’élaborer les politiques, les plans 
opérationnels et les programmes d’actions fonctionnels,  les marches à suivre, les méthodes et les 
règles1, devant conduire l’organisation vers la réalisation sur le terrain  des ses objectifs et choix 
stratégiques, décidés par la direction générale. 

3-5- 2 Les Contraintes liés à la mise en œuvre des choix stratégiques 

La mise en œuvre des choix stratégiques est une étape décisive du processus de 
formulation de la stratégie d’entreprise. A cette étape de l’action stratégique, l’entreprise peut 
être confrontée à des difficultés de nature différentes pouvant entraver sa marche vers la 
réalisation des objectifs poursuivies.  C’est la raison pou laquelle, les managers d’entreprises ne 
doivent pas oublier d’anticiper sur les contraintes liées à la mise en œuvre des choix 
stratégiques2. En effet, à travers l'identification d'éventuelles contraintes et des solutions 
possibles, les managers anticipent davantage sur la réussite des plans de l’entreprise. Pour cela, 
on pose un certain nombre de questions liées aux problèmes suivants : 

- Les Problèmes financiers : Il s’agit de penser à remédier aux problèmes liés aux 
différents modes de financement (autofinancement, emprunt, etc.). Ce type de décision fait 
l'objet de stratégie financière. 

- Les Problèmes organisationnels : Ils sont liés à l'adaptation de la structure à la 
stratégie ou inversement. Cette adaptation est à l'origine d'éventuels changements 
organisationnels. 

- Les problèmes relationnels : Ces problèmes sont liés aux différentes relations que 
l'entreprise entretient avec les concurrents (alliance, coopération, etc.).Aussi, ils permettent de 
décrire la manière par laquelle on peut mettre en œuvre la stratégie et les contraintes possibles 
quant au pouvoir de négociation des clients ou les réglementations étatiques. 

3-6 L’élaboration des plans opérationnels 

Le plan opérationnel permet de traduire en programme  détaillé d’exécution, les actions 
nécessaires à la mise en œuvre des orientations stratégiques arrêtées (programmation et 
coordination des actions).   

 

  

                                                 
1 R.A. THIETART : le management ;  Que sais-je : 7ème édition, éd.  DAHLAB, Alger 1995, p.31. 
2 Hélène Denis : (1990), Op.cit., p.247. 
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3-6-1 Les fonctions et obstacles de la planification 

Pour Yves Dupuy1, « la mise en œuvre des décisions stratégiques résultant de l’analyse et 
de la définition des objectifs doit suivre une procédure institué, périodique et formalisée 
constituant un cadre (temporel, méthodologique) de cohérence et de mobilisation ; cette 
procédure (ou l’ensemble de procédure) est appelée la planification. »        

La planification n’est pas une fin en soi mais qu’elle constitue un outil efficace de 
mise en œuvre de la stratégie. On reconnaît généralement à la planification les avantages 
suivants : 

- Elle formalise le processus de prise de décision, 

- Elle favorise l’anticipation des futurs possibles, 

- Elle favorise la réalisation des objectifs fixés, 

- Elle démontre une attitude volontariste des dirigeants (elle traduit donc la 
volonté affichée des dirigeants de se donner les moyens d’atteindre les objectifs), 

- Elle motive et stimule l’action de tous (elle est à ce titre  un outil  de 
communication permettant l’information, la concertation et l’adhésion du personnel au 
projet global de l’entreprise.)  

Cependant, l’élaboration des plans doit éviter un certain nombre d’erreurs ; on peut 
citer entre autres :  

- Une formalisation excessive, 

- Une harmonisation avec les dirigeants, 

- Un manque de flexibilité, 

- Un manque de réalisme, 

- Un manque d’ambition, 

En outre, on reproche parfois à la planification d’être coûteuse (en moyens 
financiers et en énergie) ou d’être inefficace notamment en période de crise. 

3-6-2  Le plan et le budget : deux composantes incontournables de la planification 

Opérationnelle. 

La  planification opérationnelle est constituée par des plans ou programmes à 
moyen terme et les budgets à échéances plus courte, généralement annuelle. 

3-6-2-1 le plan.  
A partir de la programmation des actions et des moyens dont la réalisation dépasse 

la cadre annuel (comme les investissements, la formation, les effectifs) établie par centre 

                                                 
1 Bernard MARTORY et al., (1993), Op.cit., p.160. 
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de responsabilité (fonctions, division, filiales, etc.), une synthèse cohérente d’ensemble est 
élaborée.   

Ce plan doit intégrer les objectifs économiques et non économiques (objectifs 
sociaux et d’intérêt général) de toute l’entreprise et assurer la cohérence de toutes les 
décisions partielles.  

Le changement est devenue une caractéristique permanente de l’environnent  de 
l’entreprise. Par conséquent, un plan de moyen ou long terme, donc pluriannuel est 
rarement conservé, en raison de perturbations imprévues, et donc, pour maintenir la 
cohérence globale, des plans glissants peuvent être établis tous les ans. 

3-6-2-2  les budgets  
Ils représentant l’évaluation chiffrée de la mise en œuvre du plan et des programmes 

(affectation des ressources, engagement des dépenses, responsabilités). Après leur 
réalisation, un contrôle budgétaire doit être mis en place (analyse des écarts prévisions / 
réalisations).    

3-7 L’évaluation des résultats et le contrôle stratégique. 

Une fois les résultats évalués, les  gestionnaires peuvent recourir à diverses 
méthodes pour déterminer si les stratégies ont réussi. Les membres du conseil 
d’administration et les cadres supérieurs (le P.D.G et le comité de direction) évaluent leur 
organisation en tenant compte de l’évaluation des résultats obtenus et à partir d’un contrôle 
stratégique global. En effet, le contrôle stratégique est un outil de mangement stratégique 
qui permet d’apprécier le rendement de l’organisation d’une manière plus globale et il est 
appliqué aussi bien à l’environnement extérieur qu’aux activités internes de l’entreprise. 

Les administrateurs et les dirigeants d’une entreprise surveillent ainsi les variations 
importantes que subissent les éléments économiques, sociaux, technologiques, 
institutionnels  ou politiques ayant d’ordinaire un effet appréciable sur le fonctionnement 
de leur entreprise. 

Ils s’intéressent, par exemple, aux possibilités de l’environnement extérieur qu’ils 
pourraient mettre à profit et aux dangers qui guettent l’entreprise. 

Le contrôle stratégique suppose aussi que l’on examine la situation de l’industrie en 
vue de reconnaître les possibilités et les dangers que renferme l’environnement. 

Les mesures de contrôle utilisées à l’intérieur d’une entreprise dans son ensemble 
s’appliquent également aux diverses activités internes de celle-ci et sont de nature 
qualitative ou quantitative. 

3-7-1 Les formes et outils de contrôle : 

En plus des contrôles techniques physiques, il est possible de repérer plusieurs 
niveaux de contrôle dans l’entreprise. 
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3-7-1-1  Le contrôle stratégique : 
 Il assure la pertinence de la finalisation à long terme ; c’est un contrôle global de la 

performance de l’entreprise (tant de l’efficacité que de l’efficience) que les gestionnaires 
essaient de mettre en place, à travers notamment des tableaux de bord stratégiques. 

3-7-1-2 le contrôle de gestion      
Il définit les objectifs et pilote tout ou partie de l’entreprise dans un horizon 

temporel d’une ou de plusieurs années (par exemple, le contrôle budgétaire). Il s’avère que 
le champ d’action du contrôle de gestion s’étend et qu’il englobe de plus en plus le niveau 
stratégique1.   

3-7-1-3 le contrôle opérationnel2  
 C’est un contrôle d’exécution ponctuel de court terme à partir de documents divers 

(par exemple, le contrôle comptable). 

3-7-1-4 le « benchmarking » : un outil de contrôle pour le pilotage 
A partir d’informations sur les concurrents, il est possible de faire un étalonnage 

pour positionner l’entreprise et essayer de préciser les orientations stratégiques qui 
semblent réussir ; c’est la démarche du « benchmarking ».3    

3-7-2 Le contrôle stratégique 

D'une manière générale, le contrôle consiste à s'assurer que les choix effectués et les 
actions entreprises conduisent aux objectifs fixés. En conséquence, le processus est 
continuel, précis, et il se déroule au rythme de périodes de contrôle adaptées au besoin de 
l'entreprise. Le contrôle stratégique vise surtout à apprécier la nature et la qualité du 
potentiel de l'entreprise. Il prend plusieurs formes. 

3-7-2-1 Le contrôle à posteriori 
A ce stade, l'opération a lieu lorsque la tâche est accomplie. Elle consiste à vérifier 

que les résultats sont conformes aux objectifs. Le contrôle budgétaire et les contrôles 
statiques sont les outils de ce type de contrôle. 

3-7-2-2 Le contrôle ex ante 
II porte, d'une part, sur l'élaboration des plans, des programmes ainsi que des 

budgets. D'autre part, il a pour but de tester à l'avance les résultats de la démarche 

                                                 
1 Alain MARION, le diagnostic d’entreprise : méthodes et processus ; éd. ECONOMICA, France, 
1999,p.257. 
2 A. KHEMAKHEM et J.L ARDOIN, introduction au contrôle de gestion, éd.Bordas, Paris, 1971, p.143. 
3 «  Cette méthode consiste à analyser les performances de l’entreprise sur un facteur clés de succès donné et à 
rechercher une base de comparaison qui donnerait à l’entreprise la possibilité d’améliorer considérablement son 
degré de maîtrise de ces facteurs clés de succès… » In STRATEGOR, politique générale de l’entreprise, 4ème 
édition, Paris, DUNOD, 2005, P 109.    
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stratégique, d'en examiner les conséquences en vue de prendre des actions correctives 
avant même la réalisation des opérations prévues. 

3-7-2-3 le contrôle curatif 
II s'effectue au moment même de l'exécution des tâches. Ce genre de contrôle est 

important dans la mesure où il permet de détecter « les incohérences apparentes »  et d'y 
remédier rapidement. Or, des écarts appelés « gap stratégique »1 peuvent apparaître 
souvent en fonction des objectifs et du diagnostic préalablement établi.  

3-7-3 Le rôle des intervenants externes. 

Au-delà du contrôle stratégique et des procédures administratives et comptables de 
contrôle de gestion, l’entreprise est soumise au contrôle de partenaires extérieurs qui 
peuvent plus ou moins influencer et orienter ses choix stratégiques et ses activités ; on peut 
citer : 

- Le contrôle des actionnaires et administrateurs, 

- Le rôle des cabinets de consultants, 

- Le rôle des organes officiels : les législations comptables, fiscales, sociales 
imposent des contrôles spécifiques par domaines aux entreprises, 

- Le rôle des clients consommateurs. 

En synthèse de cette section, nous pouvons résumer la démarche stratégique à 
travers la figure suivante :  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

                                                 
1 L'écart stratégique ou « gap stratégique » : II résulte, en effet, d'une comparaison entre les prévisions et les 
objectifs fixés par le sommet de l'entreprise. De ce point de vue, la planification est une méthode de prise de 
décision et de contrôle puisqu'elle sert à pallier les situations d'incertitude. 
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Figure 5: De l’analyse stratégique au déploiement stratégique 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : adaptation de, THIETART. R.A. : la stratégie d’entreprise ; ED EDISCIENCE 
INTERNATIONAL, Paris 1996. 
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Section 3 : Analyse du contexte concurrentiel  et stratégies 
d’entreprise 

L’une des dimensions essentielles de l’analyse stratégique réside dans la compréhension 
de la dynamique concurrentielle. 

Désormais, Il est certain  que l’entreprise évolue dans une dynamique concurrentielle qui 
agit sur sa position concurrentielle. C’est le cas notamment des entreprises de services publics en 
réseaux dans le secteur d’électricité qui, avec l’introduction de la concurrence dans les segments 
d’activités de la production et de la distribution – même si l’activité de transport d’électricité 
reste dans plusieurs cas du domaine du monopole naturel-, évoluent dans un contexte 
d’accélération des mouvements de déréglementation à l’échelle mondial et qui astreint les 
opérateurs historique, en plus des obligations de services publics, à l’obligation de réaliser un 
profit.   

Il est alors nécessaire pour toute entreprise d’analyser les différentes caractéristiques 
essentielles du secteur économique  dans lequel elle se trouve en vue d’identifier les forces de la 
concurrence et aussi choisir les positionnements stratégiques adéquats au contexte 
environnemental dominant. 

En effet, l’analyse stratégique comprend plusieurs volets. Il est certain que l’analyse 
concurrentiel est basé sur les rapports entre l’entreprise, le marché et la concurrence : la parfaite 
connaissance de tous les éléments aboutit à des décisions stratégiques relatives aux produits (ou 
services) et/ou aux activités de l’entreprise (gestion des portefeuilles). Cependant, l’analyse des 
champs concurrentiels ne peut plus se limiter au seul marché où se rencontrent l’entreprise et ses 
concurrents. L’approche en termes d’économie industrielle permet d’intégrer dans le diagnostic 
d’autres forces, en dehors des seuls concurrents directs sur le marché aval du produit. De 
nouveaux outils et méthodes sont alors élaborés, comme : la filière industrielle, l’arène 
stratégique et le réseau. Et pour aider les responsables d’entreprise   à décider au mieux, des 
modèles d’analyse concurrentielle ou stratégique ont été mis en place ;  ce ne sont cependant  que 
des outils : il reste aux dirigeants à savoir les utiliser et les interpréter. 

1 Le champ des stratégies possibles pour une entreprise 

Une entreprise lors de sa réflexion stratégique va être amenée à prendre un certain 
nombre de décisions qui vont délimiter son champ d’action futur. On peut tenter de proposer un 
cadre à cette réflexion présentant les diverses options qui s’offrent à l’entreprise. 

Il est clair que La mise en place d’une démarche stratégique repose en premier lieu sur la 
définition du domaine d’activité de l’entreprise (que produire ou quoi offrir ?). L’entreprise se 
pose ici la question de son portefeuille d’activité dans un ou des métiers particulier. Pour 
répondre à cette question, l’entreprise doit clairement définir :           

- Son métier : Une entreprise qui produit un bien ou un service dispose alors en son 
sein d’un ensemble de facteurs de compétence (aptitude productive permettant d’être compétitif 
sur un marché) qui peuvent être exploités pour produire une gamme plus ou moins large de biens 
ou services (Exemple : des compétences dans le domaine de la gestion, la réalisation  et 
l’organisation des réseaux d’alimentation en énergie électrique pour la SONELGAZ peuvent lui 



Chapitre 3 :                           la stratégie d’entreprise : concepts de base, niveaux et démarche. 
 

 170

permettre d’agir avec des possibilités de succès dans la gestion et l’organisation des réseaux 
d’alimentation en eau potable, si elle décide d’investir dans le domaine de l’eau.…). 

- Son  marché : Il est possible que l’entreprise soit positionnée sur un marché qui 
regroupe un nombre élevé de segments plus ou moins identifiables. La démarche stratégique 
consiste alors à se demander quel niveau de spécialisation doit avoir l’entreprise. 

-  L’étendue de son marché : Les évolutions actuelles de l’économie (mondialisation, 
internationalisation) amènent l’entreprise à se positionner par rapport à son champ d’action d’un 
point de vue géographique (développement local, national, international) de manière à conserver 
une taille critique suffisante pour faire face à ses concurrents. 

La prise en compte de ces trois aspects permet alors à l’entreprise de déterminer les 
objectifs de sa stratégie future, comme le précise d’ailleurs les données contenues dans le tableau 
ci- après : 

Tableau 13 : champs d’activités et  stratégies possibles pour une entreprise 
Analyse du 
champ 
d’activité 

constat Stratégie 

Métier Mono 
compétences 
(avantage 
concurrentiel dans 
un seul métier) 

Recentrage de l’entreprise sur un seul cœur de métier 
(spécialisation).  

Pluri compétences 
(avantage 
concurrentiel dans 
plusieurs métiers) 

Stratégie de diversification horizontale (élargir la gamme 
des produits),  
verticale (accroissement du marché potentiel de 
l’entreprise), ou  
conglomérale (développement dans des activités sans 
rapports les unes par rapport aux autres). 

Marché Couverture de 
l’ensemble du 
marché 

Stratégie de positionnement sur l’ensemble des segments 
du marché. 

Avantage 
compétitif 
spécifique à un 
segment du 
marché 

Stratégie de segmentation qui vise à concentrer les 
ressources sur une partie seulement du marché potentiel. 

Etendue du 
marché 

National Stratégie de domination : l’entreprise cherche à être le 
leader sur son marché national. 

Mondial Stratégie de développement international reposant sur 
différentes approches :  
le développement des exportations, la stratégie 
d’internationalisation (implantation d’unités de production 
dans différentes zones géographiques). 

Source : adaptation de, KOENIG. Gérard, management stratégique : vision, manœuvres et 
tactiques ; éd NATHAN, France 1990. 
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2 les modèles de l’analyse concurrentielle  

De nombreux modèles ont été crées, ayant pour but d’aider les dirigeants à faire des 
choix stratégiques et/ou d’analyser à posteriori les choix réalisés afin d’en tirer les leçons.  

Elaborés par des cabinets de conseil réputés, certains modèles servent de support à 
l’analyse concurrentielle et de cadre conceptuel.    

2-1 l’analyse de la concurrence selon les modèles stratégiques de base 

C’est l’école de Harvard qui, en 1965, publie le premier modèle de formulation de la 
stratégie. La notion de stratégie sera par la suite popularisée par Igor Ansoff dans son ouvrage 
Corporate Strategy également publié en 1965.1 

Nous aborderons également les analyses complémentaires qui permettent d’alimenter 
la démarche conduisant à la formulation d’une stratégie. 

2-1-1 Le modèle LCAG 

Ce modèle, connu sous le sigle L.C.A.G. (LEARNES, CHRISTENSEN, 
ANDREWS et GUTH) du nom de ses auteurs, représente toujours un point de référence 
important car il constituait le premier modèle d’aide à la formulation stratégique. Il est basé 
sur deux concepts clés qui sont l’idée de « compétence distinctive », et le concept de « 
stratégie de secteur d’activité », développé par Chandler en 1972 dans un ouvrage de 
référence, Stratégies et structures de l’entreprise2. 

Le modèle L.C.A.G. offre un raisonnement logique en cinq phases : 

1. Évaluation externe (Identification des menaces et des opportunités dans 
l’environnement; Identification des facteurs clés de succès.) ; 

2. Évaluation interne (Identification des forces et faiblesses de l’entreprise par rapport 
à la concurrence et par rapport au temps ; Identification des compétences distinctives par 
rapport à la concurrence.) ; 

3. Création et évaluation de toutes les possibilités d’action (= stratégies) ; 

4. Éclaircissement des valeurs de l’environnement (responsabilité sociale de 
l’entreprise) et des valeurs managériales (dirigeants) ; 

5. Choix des manœuvres stratégiques en fonction des ressources et mettre en œuvre 
des stratégies. 

 

 

 

 

 

                                                 
1 I. ANSOFF, (1989), Op. Cit. 
2 A.D. CHANDLER/ Stratégies et structures de l’entreprise,  les édition de l’organisation, Paris, 1972. 
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Figure 6:Le modèle LCAG.1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Michel MARCHESNAY : Management stratégique, éditions Chihab (et éditions 
d’organisation), 1997, P 20. 

Les éléments de ce modèle constituent les racines de la démarche stratégique. Leur 
compréhension s’avère nécessaire   pour pouvoir élaborer des hypothèses d’action réalistes et 
pertinentes. 

L’analyse externe conduit à l’identification des opportunités et des menaces. Les 
auteurs ne précisent pas le processus par lequel le stratège va identifier ces éléments, mais 
insistent sur le fait que la dimension externe de l’entreprise va contribuer à identifier un 
ensemble d’actions en adéquation avec l’environnement dans lequel évolue l’entreprise. Les 
valeurs de l’environnement seront par la suite intégrées dans la formulation de la stratégie. 

L’analyse interne permet de réaliser un diagnostic de l’entreprise qui fait état de ses 
principales forces et faiblesses. Ce diagnostic permet l’identification d’une compétence 
distinctive. L’analyse interne sera complétée par l’intégration dans la formulation de la 
stratégie des valeurs des dirigeants, à savoir leurs volontés, leurs buts et objectifs généraux 
qui orientent de manière déterminante la stratégie mise en œuvre. 

En effet, Les possibilités d’action émergent de la confrontation de ces deux analyses : 
potentialités de l’environnement et capacité de l’entreprise. 

Chaque orientation sera analysée en termes d’avantages et d’inconvénients, de risques 
et de résultats attendus, et de compatibilité avec les stratégies en cours. 

La formulation de la stratégie permet de définir les activités dans lesquelles 
l’entreprise va se développer, ainsi que les objectifs et les moyens d’action qui constitueront 
la mise en œuvre de la stratégie. 
                                                 
1 ; Learned, Christensen, Andrews et Guth : professeurs à Harvard. 
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Ce modèle, bien que simple dans sa présentation, représente un processus d’analyse 
stratégique riche et complexe. Il propose une méthode progressive qui doit conduire à des 
conclusions réfléchies. La frontière trop nette entre analyse externe et analyse interne a été 
contestée à plusieurs reprises par d’autres auteurs plus contemporains.  

En effet, certaines recherches ont montré que les stratèges ne distinguent pas 
réellement analyse interne et analyse externe dans la formulation de leurs choix stratégiques.  
MINTZBERG. H. reproche au modèle LCAG de nier certains aspects fondamentaux de la 
stratégie, notamment1 : 

- La stratégie émergente, c’est-à-dire le développement « incrémental » de 
l’entreprise,  

- l’influence de la structure existante sur la stratégie,  

- et la participation d’acteurs, autre que le PDG dans l’élaboration des stratégies2.  

2-1-2 Le modèle d’I. Ansoff 

Dans la ligne des travaux de l’école de Harvard, Igor Ansoff définit, dans un ouvrage 
paru en 19653, les logiques générales de la formulation de la stratégie.  

La présentation de cette séquence fait suite à une réflexion de l’auteur sur la nature des 
décisions stratégiques. Il distingue trois grandes natures de décisions : stratégiques, 
administratives et opérationnelles. 

- Les décisions stratégiques : Elles  déterminent les choix relatifs aux produits et 
aux marchés ainsi que les choix des moyens de croissance et de leur échelonnement dans le 
temps. 

- Les décisions administratives : Elles structurent les ressources de l’entreprise de 
manière à lui assurer une réussite optimale et assurent le développement de ces ressources : 
financement, équipement, personnel, matières premières. 

- Enfin, les décisions opérationnelles : Elles visent à mettre en oeuvre l’exploitation 
dans les conditions optimales de rentabilité du capital. 

On retrouve ces différents niveaux de décision dans le modèle d’Ansoff qui propose 
une approche « entonnoir »4 pour expliquer le processus de déroulement de la stratégie au sein 
d’une firme : 

1. Les décisions stratégiques déterminent les objectifs stratégiques. Elles sont 
centralisées, non répétitives, et prises par un petit nombre d’individus, en général situés au 
plus haut niveau hiérarchique. 

                                                 
1 MINTZBERG. H et ROME LAER. P, grandeur et décadence de la planification stratégique, Paris, DUNOD, 
1994. 
2 Revue française de Gestion.VOL  33 / 172  – 2007 : responsabilité stratégique des dirigeants. Entre hasard, 
choix et inévitabilité ; M. DE ROND, R. THIETART – PP. 63- 77. 
3 I. ANSOFF, (1989), Op.cit. 
4 Ibid. 
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2. L’identification du problème stratégique permet d’évaluer la capacité de 
l’entreprise à atteindre les objectifs stratégiques préalablement fixés. 

3. Cela permet d’identifier un ensemble de solutions possibles, c’est-à-dire des 
directions que l’entreprise peut prendre pour atteindre les objectifs qu’elle s’est fixée. Il s’agit 
alors de mettre en relation les ressources avec le problème stratégique qui a été identifié afin 
d’évaluer leur adéquation et éventuellement envisager une réorganisation ou un 
développement des ressources actuelles, voire l’acquisition de nouvelles ressources. 

4. Les solutions envisagées sont ensuite évaluées en termes de faisabilité, à la fois sur 
des aspects financiers et sur des aspects temporels (délai de mise en œuvre). 

5. L’étape suivante consiste à choisir une solution parmi celles évaluées en justifiant 
le choix par l’analyse effectuée. 

6. Enfin, la stratégie décidée sera mise en œuvre au sein de l’entreprise, ce qui se 
traduira par un ensemble de décisions opérationnelles. 
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Figure 7: MODELE SIMPLIFIE DE FORMULATION DE LA STRATEGIE, INSPIRE D’ANSOFF (CORPORATE STRATEGY, 1965) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : in Michel MARCHESNAY : Management stratégique, éditions Chihab (et éditions d’organisation), 1997, P 38. 

FORCES ET 
FAIBLESSES 

0BJECTIFS 
POTENTIEL DE  
L’INDUSTRIE 

PREVISIONS 
EXPANSION ET 

DIVERSIFICATION 
OBJECTIFS 

REVISES 

RESSOURCES 
DISPONIBLES 

PHILOSOPHIE 
DES OBJECTIFS DECISION DE DIVERSIFICATION 

SYNERGIE STRUCTURE DECISION 

STRAT. ADM 

STRAT. FIN 

BUDGET 
STRATEGIQUE 

OBJECTIFS 

STRATEGIE 
PRODUIT-
MARCHE MAKE 

OR BUY SYNERGIE 
AVANTAGE 
CONCURRENTIEL 

CHAMP ET 
VECTEUR DE 
CROISSANCE 

FAISABILITE ET 
ALTERNATIVES 

 

PLAN STRATEGIQUE 



Chapitre 3 :                           la stratégie d’entreprise : concepts de base, niveaux et démarche. 
 

 176

2-1-3 Le modèle forces/faiblesses et opportunités/menaces (modèle SWOT) : 

Le modèle forces / faiblesses et opportunités/menaces, appelé SWOT ( Strenghts / 
Weaknesses, Wpportunities /Tthreats), confronte une analyse externe de l’environnement et 
une analyse interne de l’entreprise. Il met en rapport l’influence de l’environnement et les 
forces et faiblesses de l’entreprise, comme le montre le schéma ci-après :       

Figure 8: Le modèle SWOT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Source : Frederic LEROY, les stratégies de l’entreprise, 2ème édition, Dunod, Paris, 2004, P 23 
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Dans ce contexte, la position dominante de l’opérateur historique, les PTT (séparé 
après l’introduction de la loi de juillet 2000 à deux entités économique indépendantes : 
Algérie poste et Algérie Télécom), a été remise en cause, et ce notamment  dans le segment 
d’activité de téléphone mobile, par l’émergence de nouvelles compagnies privées telles que 
DJEZZY, NADJMA. Réciproquement, cet opérateur historique profite des opportunités pour 
se développer (ouverture d’un nouveau marché, déréglementation, émergence de nouveaux 
comportements de consommateurs, faiblesse d’un concurrent…). 

Aussi, En Algérie,  l’ouverture à la concurrence dans le secteur de l’énergie électrique 
représente, certainement, une menace pour le groupe SONELGAZ. Toutefois, de façon 
indirecte, l’irruption de la concurrence permet aussi Au groupe SONELGAZ de développer 
ses compétences notamment  en engineering et études,  et d’améliorer sa qualité de service.   

2-1-3-2 l’analyse de l’activité et la notion de facteur clés de succès. 
Dans le modèle SWOT, il est indispensable de déterminer quels sont les facteurs clés 

de succès d’une activité. Ces facteurs clés de succès (FCS) sont, comme définies 
précédemment dans la première section de ce chapitre, les éléments stratégiques qu’une 
entreprise doit maîtriser pour être compétitive dans une activité donnée. Ils sont propres à une 
activité particulière. Toute entreprise doit donc s’efforcer de mieux maîtriser les FCS que les 
concurrents. 

Pour chaque facteur clés de succès, l’entreprise doit posséder des compétences 
spécifiques et effectuer des investissements matériels et immatériels. Cependant, les FCS 
d’une activité ne sont pas permanents. Ils sont évolutifs et leur importance change avec le 
temps, d’où l’enjeu stratégique de l’investissement dans l’enrichissement du potentiel de 
compétences nécessaires pour préserver et gagner davantage des parts de marché1.  

De ce qui précède, il parait clair que définir une stratégie ne consiste pas seulement à 
s’adapter à l’environnement ou à subir des contraintes sectorielles. L’entreprise doit aussi 
identifier ses forces et ses faiblesses et développer des compétences qui lui permettront de 
mieux maîtriser que ses concurrents les facteurs clés de succès. Cette démarche a été reprise 
dans les années 90 avec la théorie de la ressource et des compétences2 qui focalise l’avantage 
concurrentiel dans l’exploitation judicieuse des compétences clés de l’entreprise.                

2-2  l’analyse de la concurrence selon le modèle d’analyse de  portefeuille  

Confrontées à la nécessité de définir une stratégie, les entreprises peuvent s’appuyer 
sur différents modèles d’analyse qui ont  pour vocation d’aider à la prise de décision. Sans 
vouloir faire preuve d’exhaustivité, nous présenterons ici les matrices de portefeuille qui ont 
contribué à poser le cadre de l’analyse stratégique 

 

 
                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL 29 / 145 – 2003 : gouvernement de l’entreprise, l’expérimentation comme 
facteur de liberté ; L. VERAN – PP. 9 – 25.  
2 Hervé LAROCHE et Jean- Pierre NIOCHE ,(1998), Op.cit., p-p.166-196. 
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2-2-1 le premier modèle du Boston Consulting Group : BCG 1. 

La matrice dite du BCG 1 a été développée dans les années 70 et propose une analyse 
de la position concurrentielle d’une entreprise sur un marché donné. L’intérêt d’un tel modèle 
pour l’entreprise est qu’il lui permet de choisir entre différentes stratégies possible en fonction 
de son positionnement dans la matrice. 

La matrice BCG  analyse le portefeuille d’activités de l’entreprise à travers deux 
dimensions : le taux de croissance du marché et la part de marché relative de l’entreprise par 
rapport au leader.  

A partir de ces deux axes, le BCG identifie quatre (4) positions possibles des activités 
de l’entreprise : En effet, Les recommandations stratégiques issues de l’analyse du BCG 1 
peuvent être représentées sous la forme d’un graphique reprenant les deux axes pris en 
considération par le modèle. 

Tableau 14: La matrice BCG 1 

  Part de marché
  Forte Faible

Croissance du 
marché 

Forte Produits 
« Vedettes » 

Produits 
« Dilemme » 

Faible 
Produits 

« Vaches à 
lait »

Produits 
« Poids morts »

SOURCE : Adaptation Fréderic LEROY, les stratégies de l’entreprise, 2ème édition, Dunod, Paris, 
2004, P 99. 

 

Il  ressort de cette  approche, une présentation des choix de l’entreprise qui se présente 
sous un arbre de choix limité à quatre possibilités qui vont orienter l’allocation des ressources 
de l’entreprise sur son portefeuille d’activité le plus porteur, en recommandant éventuellement 
l’abandon de certaines productions.  

En effet, et en fonction des différents positionnements, des décisions stratégiques 
pourront être prises1 : 

- Produits « Vache à lait » : dans le contexte d’un marché mature (faible croissance 
de la demande) ne nécessitant pas beaucoup d’investissements supplémentaires, 
l’entreprise dispose d’un produit bénéficiant d’une bonne compétitivité (part de 
marché importante). Ces produits doivent donc être maintenus dans le portefeuille 
d’activité de l’entreprise car ils ne nécessitent pas la mobilisation de ressources 
complémentaires et qu’au contraire, ils génèrent des flux importants de ressources 
financières qui pourront être utilisés par l’entreprise pour soutenir d’autres activités. 
Par contre, ils n’offrent pas beaucoup de potentiel de développement. 

                                                 
1 F. LEROY : les stratégies de l’entreprise ; éd.DUNOD, Paris 2004, p-p. 98-102. 
 



Chapitre 3 :                           la stratégie d’entreprise : concepts de base, niveaux et démarche. 
 

 179

- Produits « Vedettes » : ils constituent le portefeuille d’activité dans lequel 
l’entreprise dispose d’un avantage compétitif par rapport à ses concurrents dans des marchés 
qui présentent encore un potentiel de développement intéressant. Les produits identifiés 
comme étant des « vedettes » constituent les futures « vaches à lait » de l’entreprise. 
Cependant, l’entreprise doit développer une démarche stratégique de soutien à ces produits 
qui passe par des investissements accrus et donc une utilisation plus importante de ressources 
pour l’entreprise. 

- Produits « dilemmes » : dans ce cas, le positionnement de l’entreprise se 
caractérise par un avantage compétitif non déterminant (part de marché faible) mais dans un 
secteur d’activité porteur pour l’avenir. On parle alors de dilemme car l’entreprise se trouve 
confrontée à un choix stratégique : soit investir de manière plus importante dans ces produits 
pour tenter d’en faire des vedettes, soit se désengager du secteur si les perspectives d’acquérir 
une position concurrentielle significative sont  trop incertaines (le risque alors est de ne pas 
valoriser les ressources engagées). Ces produits sont appelés à devenir soit des « Vedettes », 
soit des « poids morts ». 

- Produits « poids morts » : ces produits ne dégagent pas de ressources financières 
pour l’entreprise (part de marché trop faible) et n’en dégageront pas à l’avenir (marché 
mature). En conséquence, l’entreprise n’a aucun intérêt à maintenir ces activités dans le futur 
et aurait même plutôt intérêt (hors autres considérations stratégiques) à se retirer de ces 
marchés afin de pouvoir consacrer les ressources ainsi libérées à son portefeuille d’activité 
générateur de ressources à l’avenir. 

Un tel modèle donne donc des indications à l’entreprise sur la manière dont elle doit 
orienter l’affectation de ces ressources disponibles en fonction du positionnement 
concurrentiel des différents produits qui constituent son portefeuille d’activité présent et futur. 

Si la matrice du BCG présente l’avantage de simplicité, elle s’appuie trop 
exclusivement  sur le seul effet d’expérience et néglige d’autres sources d’avantages 
concurrentiels.1  

2-2-2 la matrice de Mac Kinsey 

Ce modèle reprend l’approche proposée par le Boston Consulting Group mais présente 
l’avantage d’offrir une gamme de choix stratégiques plus importante pour l’entreprise. 

En effet, la matrice d’analyse stratégique de MAC KINSEY2 se construit à partir de 
deux paramètres : l’attractivité du secteur (taille, taux de croissance, structure concurrentielle, 
technologie…etc.) et la position concurrentielle de l’entreprise (part de marché, taux de 
croissance, profitabilité, position technologique…etc.). Cet outil permet d’analyser l’équilibre 
du portefeuille d’activités. 

Les perspectives stratégiques de cette matrice sont regroupées selon trois axes3 : 

                                                 
1 F. LEROY (2004), OP.cit., p.102. 
2 J.L.CHARRON, Sabine SEPARI, (2001), Op.cit., p.356. 
3 Alain CHAUVET : méthodes de management ; les éditions d’organisations, Paris, 1987.  
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- Lorsque la valeur de l’activité est élevée, l’activité doit être développée à condition 
que la position concurrentielle soit forte ; sinon, il faut la renforcer par des investissements ou 
se retirer ; 

- Face à une valeur du secteur et une position concurrentielle moyennes, il faut 
améliorer la rentabilité et se maintenir ; 

- Le retrait est préconisé lorsque la valeur du secteur et la position concurrentielle 
sont faibles. 

Les recommandations stratégiques issues de l’analyse de Mac Kinsey peuvent être 
représentées sous la forme d’un graphique reprenant les deux axes pris en considération par le 
modèle. 

Tableau 15: Matrice Mac Kinsey  

 Paramètres    Valeur du secteur
   Poids  Forte Moyenne Faible 

Position 
concurrentielle 

Forte 
Maintenir la 
position coûte 
que coûte. 

Maintenir la 
position, suivre le 
développement. 

Rentabiliser 
l’investissement 
(Vache à lait). 

Moyenne 
Accroître les 
efforts, risque de 
marginalisation 

Rentabiliser avec 
prudence. Retrait sélectif 

Faible Doubler la mise 
ou abandonner. 

Retrait progressif et 
sélectif 

Poids morts, 
Désinvestissement. 

Source : THIETART. R.A. (1996) : Op.cit. 

 

Par rapport aux deux critères retenus : la position de l’entreprise par rapport aux 
critères analysés peut être de trois ordres, à savoir faible, moyenne ou forte. Ceci permet alors 
de définir non pas 4 mais 9 types de stratégies possibles. Ce modèle vise aussi à permettre à 
l’entreprise de définir une stratégie adaptée à sa position sur le marché étudié en proposant 
une gamme plus large de choix possibles. 

2-2-3 La matrice A. D. Little (A. D.L.) : 

Elle s’appuie sur deux variables1 : la position concurrentielle de l’entreprise en prenant 
en compte l’ensemble des avantages concurrentiels (approvisionnement, production, 
commercialisation) et la maturité du métier en reprenant les différentes phases du cycle de vie 
du produit. 

En fonction du positionnement dans la matrice, les différentes décisions stratégiques 
seront : le maintien, l’abandon ou le développement sélectif 

En outre, La position concurrentielle de l’entreprise s’évalue de la même manière que 
pour le modèle de Mac Kinsey en intégrant des aspects qualitatifs et quantitatifs. En ce qui 
concerne l’analyse du secteur, le modèle ADL étudie son degré de maturité reprenant ainsi le 
                                                 
1 A.C. MARTINET, (1988), OP.cit., p.85.  
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concept de cycle de vie du marché (démarrage, croissance, maturité, déclin) : un secteur est 
d’autant plus mature qu’il repose sur un ensemble de variables stables (technologique…) et 
qu’il ne nécessite pas pour l’entreprise l’investissement de ressources trop important.  

Les recommandations stratégiques issues de l’analyse d’Arthur D.Little  peuvent être 
représentées sous la forme d’un graphique reprenant les deux axes pris en considération par le 
modèle. 

Figure 9: La matrice A. D. Little (A. D.L.) 

 

Source :Collection Bernard MARTORY, économie d’entreprise, édition Nathan, 1993, P 131. 

 

Ce modèle présente comme intérêt d’une part d’interpréter les conséquences pour 
l’entreprise de son positionnement concurrentiel, exprimées en termes de rentabilité ou de 
risque de modification des positions concurrentielles. D’autre part, il ressort de l’analyse de la 
figure ci-dessus  que l’entreprise dispose de quatre choix stratégiques : le développement 
naturel qui se traduit par la nécessité pour l’entreprise de suivre le développement du marché, 
le développement sélectif qui incite l’entreprise à se focaliser sur sa gamme de production la 
plus compétitive, la réorientation des activités qui s’appuie sur les compétences détenues par 
l’entreprise et l’abandon pur et simple des activités que l’entreprise n’a pas de raison de 
conserver. 

2-2-4 la seconde matrice du Boston Consulting Group : BCG 2. 

La seconde matrice du Boston Consulting Group cherche à mieux prendre en 
considération les mutations de l’environnement concurrentiel des entreprises face à une réalité 
qui se caractérise par une plus grande variabilité des métiers (environnement plus incertain). 
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Le second modèle BCG1 prend alors en considération des paramètres différents de 
ceux proposés pour l’élaboration de la première matrice : Ce modèle repose sur la possibilité 
pour l’entreprise de mettre en place une politique de différenciation des produits fabriqués. 
Les deux variables prises en compte par la matrice BCG 2 sont le critère de l’avantage 
concurrentiel fondé sur l’analyse de différentes variables et sur le critère de la différenciation 
concurrentielle des produits analysés.  

La nouvelle matrice du BCG se présente donc de la manière suivante : 

Tableau 16: Matrice BCG 2 

    
Avantage concurrentiel 

    
Faible Elevé 

Possibilité de 
différenciation 
concurrentielle

Nombreuses 
Situation 
fragmentée 

Stratégie de 
spécialisation 

Limitées 
Situation 
d’impasse 

Stratégie de 
domination 
par les coûts 

Source : MARTINET. A.C. : diagnostic stratégique ; ED VUIBERT, 1988. 

 

Ce modèle insiste sur la notion de concurrence mise en avant dans un cadre visant à 
prendre en considération les mutations des marchés devenus plus compétitifs mais aussi plus 
instables ; Ce  qui pousse les entreprises à adopter des stratégies plus ciblées pour leur gamme 
de production.  L’adoption d’une stratégie se fait dans ces conditions par l’analyse de la 
rentabilité attendue pour chaque projet étudié séparément, compte tenu de la part de marché 
espérée par l’entreprise.  

Il ressort de l’analyse du tableau ci-dessus que l’entreprise peut être amenée à décider 
de la mise en œuvre de quatre stratégies possibles compte tenu de son positionnement par 
rapport aux deux variables retenues2 : la spécialisation, la stratégie de domination par les 
coûts de production, l’impasse stratégique ou le dilemme qui correspond à une situation 
fragmentée. 

1) Situation fragmentée : il n’y a pas de lien direct entre la part de marché et le taux 
de rentabilité attendu du projet. La stratégie de l’entreprise devra donc s’adapter au cas par 
cas après analyse du projet : soit mise en œuvre, soit non réalisation. 

2) Stratégie de spécialisation : les activités vont être rentables si le degré de 
spécialisation est adapté compte tenu de l’avantage concurrentiel de l’entreprise par rapport à 

                                                 
1 R.A. THIETART (1990), Op.cit., p.139. 
2 J.L. CHARRON et S.SEPARI ( 2001), Op.cit. p.420. 
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ses concurrents. La croissance de la part de marché ne doit donc pas être systématiquement 
retenue. 

3) Stratégie de domination par les coûts : la conquête de part de marché devient le 
corollaire de la hausse de rentabilité du projet. L’entreprise doit donc mettre en place une 
stratégie offensive de conquête du marché. 

4) Situation d’impasse : la rentabilité ne varie pas quelque soit la part de marché 
détenue par l’entreprise, celle-ci se retrouve donc dans une impasse stratégique ce qui peut 
l’amener à sortir du marché si le niveau de rentabilité observé est inférieur au minimum 
décidé par l’entreprise. 

 Les choix stratégiques de l’entreprise reposent donc dans ce modèle sur une approche 
plus pragmatique et donc moins globale qui s’appliquera différemment selon la nature du 
projet analysé et son degré de rentabilité espéré. 

2-2-5 La prise en compte de la technologie dans les matrices  

Dans de nombreux secteurs, la technologie joue un rôle important dans l’évolution de 
la demande et les positions concurrentielles des entreprises. Les évolutions technologiques 
remettent aussi souvent en cause les segments stratégiques traditionnels, bouleversent les 
champs concurrentiels et les frontières entre les industries. 

 Le contexte technologique de l’industrie électrique a fortement évolué ces trente 
dernières années, tant au niveau de la production que de transport de l’électricité. 

En effet, les innovations technologiques au niveau de la production électrique ont été 
majeures. Alors que jusqu’aux années 70 la taille moyenne des centrales électriques est 
croissante en raison de l’existence d’économies d’échelle, les trente dernières années voient 
avec l’apparition des turbines à gaz, de l’éolien et la technologie de pile hydrogène une forte 
diminution de la taille critique des centrales.  

Cette diminution de la taille minimale des centrales de production d’électricité 
implique, en retour, une capacité à gérer en temps réel l’apport de chaque unité productrice 
d’électricité. En effet, compte tenu de l’absence de possibilité de stockage, il faut ajuster en 
permanence les flux entrants sur un réseau. Or, les Nouvelles Technologies de l’Information  
et de la Communication (NTIC) permettent la circulation des flux d’information important en 
temps réel à faible prix.  

Le cabinet conseil ADL a ainsi  proposé une matrice fondée sur la technologie1. Elle 
distingue les technologies de base, banalisées, nécessaires mais non suffisantes pour assurer 
un avantage concurrentiel. En revanche, les technologies clés, sont à la source de l’avantage 
concurrentiel et exigent des compétences spécifiques et pointues. Enfin, les technologies 
émergentes, encore marginales, représentent souvent un risque pour les entreprises. Elles 
réclament beaucoup d’investissements.     

   

                                                 
1 J.C. TARONDEAU (1993), Op.cit. p.27. 
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 2-2-6  Portefeuille d’activité et portefeuille de compétences. 

La plupart des matrices placent le raisonnement stratégique au niveau du produit ou de 
l’activité. Or, la théorie des ressources et des compétences ( core competences)1 propose une 
approche différente dans laquelle l’entreprise est comprise comme un portefeuille de 
compétences et non plus d’activités. Dans cette perspective, la gestion du portefeuille ne vise 
plus à équilibrer les flux financiers ou les différentes phases des cycles de vie des activités. Il 
s’agit plutôt d’enrichir les compétences de l’entreprise et d’en développer de nouvelle afin 
d’élargir l’offre et de se développer sur de nouveaux marchés2. Dans cette stratégie, la 
combinaison des savoirs et savoir- faire existants peut donner naissance à de nouvelles 
compétences. Ces synergies entre activités permettent au groupe d’innover et d’améliorer  sa 
position concurrentielle sur le long terme. 

Dans cette perspective, La stratégie d’ensemble consiste alors à fertiliser les 
compétences fondamentales de l’entreprise3 et à optimiser les interactions entre les activités. 
Il est donc impératif, malgré les difficultés de mise en œuvre  et la variété des activités ou des 
produits, de partager les expertises.               

2-2-7 La matrice d’orientation et le développement international 

J.P Bréchet4 a présenté un raisonnement proche de ceux pratiqués pour l’analyse des 
portefeuilles d’activités qui concerne le développement international. Il a considéré les 
dimensions suivantes :  

- L’attrait des pays ou des zones ; 

- Les positions concurrentielles sur ces pays ou ces zones des activités envisagées. 

Le croisement de ces deux dimensions permet de mettre en avant les modalités 
souhaitables de développement international. 

En réalité, La construction de cette matrice peut s’effectuer en quatre étapes, et 
l’approche de développement  international est davantage prospective car envisageant un 
développement durable, après détermination de chaque couple pays / prestation dont il s’agit 
d’évaluer le potentiel et la position concurrentielle :  

1. Procéder à une distinction des pays ou groupe de pays pertinents comme zone ou 
espace économique de développement pour l’activité considérée ; 

2. Apprécier l’attractivité de chaque couple pays / prestation, à travers notamment les 
critères suivants : 

- Facteurs environnementaux, économiques, politiques, géographiques et sociaux : 
respect du droit de propriété, ouverture du marché et accès au consommateur ou à l’usager, 

                                                 
1 F. LEROY (2004), OP.cit., p.59. 
2 HAMEL. G, PRAHALAD C.K, la conquête du futur, éd.Dunod , Paris, 1999.    
3 Michel MARCHESNAY (1997), Op.cit., p.129.  
4 J.P. BRECHET (1996) : Gestion stratégique, Bruxelles ESKA, cité  in Samir HOUGHLAOUENE, stratégie 
de distribution d’un groupe pétrolier intégré, cas du groupe SONATRACH et sa filiale de distribution Naftal, 
mémoire de magister en sciences économiques, UMBB, juin 2007, p.266. 
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règles de doits et diverses mesures réglementaires, données économiques (niveau de vie, 
niveau d’inflation, situation du marché de travail, existences d’accords ou de 
protocoles…etc.), données géographiques (distance, climat, relief), stabilité politique, 
réglementation du marché des changes, …etc.,1     

- Conditions d’offres et de concurrence dans le pays : présence et puissance des 
concurrents, caractéristiques des processus de production, de distribution et de 
commercialisation des biens économiques, 

- Conditions de la demande : taille et potentiel de marché, attitude vis-à-vis des 
produits locaux.   

3. apprécier la capacité concurrentielle de l’entreprise pour chaque couple pays / 
prestations : elle sera appréciée de façon classique en fonction de la capacité de se doter des 
ressources et des compétences pour le développement et en fonction de la capacité à maîtriser 
les facteurs clés de sucées. Appliquée à la conquête des marchés étrangers,  l’analyse 
privilégie, bien sur,  la dimension internationale des choix. Il est question notamment : 

- de la connaissance du marché, 

- du comportement des clients (intermédiaires et finaux), 

- du processus de décisions dans les marchés publics et dans les marchés des services 
publics en réseaux (télécommunication, électricité, eau, transport,…), 

- de l’adaptation des prestations et des conditions d’offre,  

- de la maîtrise de la gestion de la relation client et des différents aspects du 
marketing,… 

4. porter les couples pays / prestations sur la matrice au regard des évaluations des 
deux (2) dimensions de l’analyse, et s’interroger quant  à la pertinence des indications 
d’orientations. 

En effet, la recherche de compétitivité par l’entreprise, c'est-à-dire sa capacité de 
déceler en permanence les besoins des consommateurs et de répondre à ces besoins en 
réalisant du profit, pourra s’effectuer selon deux axes : 

- la compétitivité coût : elle porte sur l’ensemble de ce que coûte la production depuis 
les études et recherches, en passant par les approvisionnements, jusqu’à la mise à disposition 
du bien ou du service final (coûts d’immobilisation, de fonctionnement, d’approvisionnement 
et de transaction, de vente, de maintenance, etc.) ; 

- la compétitivité hors coûts : elle porte sur des facteurs beaucoup plus qualitatifs 
comme la qualité d’un produit et des services associés,  la réputation, la fiabilité, la rapidité, 
les délais (comme c’est l’exemple des délais de branchement au réseau de distribution 
d’électricité pour les clients non éligibles, les clients domestiques, et le traitement des 
fréquences de coupure de l’énergie électrique pour les clients professionnels, les industriels 

                                                 
1 Sans se déplacer, il est utile d’utiliser les statistiques internationales du commerce, la littérature spécialisée, les 
informations bancaires (on va éliminer d’emblée certains pays pour des raisons économiques, climatiques ou 
autres…) 
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notamment), ces facteurs s’affirmant aujourd’hui comme éléments majeures de la 
compétitivité. En recherchant profit et compétitivité, l’entreprise ne fait, en réalité, que 
rechercher les rentes1.  

Ce concept de rente occupe une place centrale dans la stratégie d’entreprise : dans une 
optique profit-  croissance-  compétitivité, la stratégie vise essentiellement à créer et à 
accroître des rentes, s’approprier des rentes et éventuellement s’étendre sur leur partage, en 
mobilisant les avantages comparatifs       

3. l’approche en termes de l’économie industrielle de l’analyse  
concurrentielle   

L’analyse des champs concurrentiels ne peut plus se limiter au seul marché où se 
rencontrent l’entreprise et ses concurrents. C'est-à-dire, elle ne peut être réduite à des critères 
commerciaux ; Elle doit tenir compte d’autres facteurs tout aussi déterminants : 
l’appartenance à tel secteur industriel, l’utilisation des technologies et leur gestion...etc. En 
effet, l’approche en termes d’économie industrielle permet d’intégrer dans le diagnostic 
d’autres forces que les seuls concurrents directs et  d’autres niveaux que le marché aval du 
produit. 

3-1 l’analyse des forces concurrentielles du secteur : l’analyse de M. PORTER. 

La formulation d’une stratégie face à la concurrence implique, selon M.E. PORTER2, 
une mise en relation de l’entreprise avec son environnement. L’essentiel de l’environnement à 
prendre en compte est le secteur3 ou l’ensemble des secteurs dans lequel l’entreprise entre en 
compétition avec d’autres entreprises. Pour PORTR, la structure du secteur est fondamentale 
pour analyser le système productif.  

L’analyse industrielle de M. P. PORTER, a pour objet de mettre en évidence l’intérêt 
de l’analyse de la structure de l’industrie dans laquelle évolue l’entreprise. 

Par ailleurs, et pour être efficace, l’analyse des forces concurrentielles du secteur doit 
procéder à un examen minutieux et approfondi des unités homogènes que M. P. PORTER 
appelle « Groupes stratégiques ». 

Dans ce qui suit, nous Précisons d’abord la notion du groupe stratégique avant 
d’aborder l’explication des forces concurrentielles du secteur. 

 

 

                                                 
1 J.M. CHEVALIER : stratégie d’entreprise et économie industrielle, in encyclopédie de gestion (V. 03) , 2ème 
édition, p.3056. 
2 Revue française de Gestion.VOL  32 / 161  – 2006 : stratégies génériques de PORTER. Une analyse 
empirique ; E. CLAVER CORTES, J. MOLINA  AZORIN, D. QUER RAMON – PP. 35-48. 
3 Pour M. Porter, le concept de secteur peut être défini comme « un groupe de firmes fabriquant des biens ou 
services étroitement substituables ». Plus généralement, le secteur est défini comme l’ensemble des entreprises 
qui ont la même activité principale (activité générant le maximum de chiffre d’affaires ou celle employant 
l’effectif le plus important). M. Porter, choix stratégiques et concurrence : techniques d’analyse des secteurs et 
de la concurrence dans l’industrie, éd. Economica, 1982, p-p. 207-208.       
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3-1-1 Les groupes stratégiques à l’intérieur d’un secteur. 

Au sein d’un secteur, les entreprises n’ont pas toutes le même comportement 
stratégique. Les groupes stratégiques permettent d’analyser la concurrence et d’expliquer les 
différences de rentabilité et de performance. En effet, un groupe stratégique1 est constitué de 
l’ensemble des entreprises qui suivent la même stratégie (au moins visible) à l’intérieur d’un 
même secteur ou des stratégies voisines. Il rassemble des entreprises de même profil qui 
suivent des stratégies identiques sur les critères proposés ci-dessous :  

- La taille, 

- le métier, 

- la demande visée, 

- le type d’avantage concurrentiel recherché (prix, service, etc.), 

- l’extension géographique, 

- le nombre de segments couverts, 

- le profil des clients, 

- le degré d’intégration, 

- le degré de diversification, 

- la politique d’externalisation, 

- le réseau de distribution utilisé, 

- la qualité des produits ou des services, 

- l’image de marque et notoriété, 

- la structure de coût et la politique de prix, 

- la capacité de recherche e développement et politique d’innovation, 

- les techniques de production utilisées, 

- les types de services associés, 

- la structure de capital, 

- les politiques d’alliances… 

En outre, Il est alors possible de segmenter le secteur en positionnant plusieurs 
groupes stratégiques sur une carte comportant deux axes :  

- Le degré d’intégration verticale (faible ou fort) ;  

- le degré de spécialisation (faible ou fort). 

 
 
 

                                                 
1 Jean- Luc CHARRON, Sabine SEPARI ( 2001), Op.cit., p. 361.  
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Figure 10 : Carte des groupes stratégiques dans un secteur hypothétique 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Source : M. PORTER, Choix stratégique et concurrence, édition économica, 1985, in Jean-
Luc CHARRON et Sabine SEPARI, Organisation et gestion de l’entreprise, édition Dunod, 
2001, P361. 

 

L’examen de la figure ci dessus fait appel à un commentaire que nous résumons à 
travers les éléments ci-après :   

- L’identification des groupes stratégiques exige de retenir les variables les plus 
discriminantes : celles qui maximisent les différences entre les groupes et qui sont les moins 
corrélés entre elles.  

- La construction d’une carte de groupes stratégiques permet à l’entreprise 
d’identifier ses concurrents directs et les éléments sur lesquels agir pour être plus 
performante. en outre, si l’entreprise peut élaborer cette carte stratégique, elle analyse  sa 
position concurrentielle ainsi que les manœuvres stratégiques qui peuvent apparaître au sein 
d’un groupe ou entre plusieurs groupes.  

- Au sein d’un secteur, il y a plusieurs niveaux de concurrence : une compétitivité 
intra- groupe et une compétitivité inter- groupe. 

- Les acteurs au sein d’un même groupe sont de profil identique et proposent  une 
offre similaire. 

- La concurrence  y est plus forte qu’entre des entreprises appartenant à des groupes 
différents. Et plus les groupes sont proches, plus la concurrence entre eux est intense.  
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 3-1-2 Les forces concurrentielles d’un secteur :  

  Cette analyse prend en compte toutes les forces qui agissent sur l’entreprise.   Pour 
M. PORTER,  Il s’agit d’identifier les principales caractéristiques structurelles des secteurs 
qui commandent l’intensité avec laquelle s’exercent les forces concurrentielles. Ces dernières 
sont au nombre de cinq : les concurrents du secteur, les fournisseurs, les clients, les entrants 
potentiels, et les produits de substitutions. 

Figure 11:Les forces qui commandent la concurrence au sein d’un secteur : 

 

 

                                

 

 

 

 

                                       

 

 

 

Source : M. PORTER, l’avantage concurrentiel, édition DUNOD 1999, P 15. 

 

En effet, M. PORTER1 analyse les structures de l’industrie afin de découvrir les 
stratégies adéquates qu’une entreprise engagée dans cette industrie sera fondée à adopter : 
l’intensité des forces concurrentielles dépend des conditions de base2 dans lesquelles 
fonctionne l’industrie (l’environnement socio- économique de l’industrie, les caractéristiques 
de l’offre, les et caractéristiques de la demande).   

Plusieurs paramètres définissent les possibilités d’action de chacune des cinq forces 
concurrentielles en œuvre, comme l’indique  les éléments contenus dans le tableau suivant :   

 

 

 

 

 

                                                 
1 M. PORTER, choix stratégiques et concurrence : techniques d’analyse des secteurs et de la concurrence 
dans l’industrie, éd. Economica, 1982, p.05. 
2 J.P. ANGELIER (1993), Op.cit. p.11. 

Entrants potentiels 
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existantes 
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fournisseurs Pouvoir de négociation des 
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Tableau 17: Possibilité d'action des forces concurrentielles en œuvre dans un secteur 
 
 
Force de la concurrence actuelle 

- Nombre et puissance des concurrents. 
- Taux de croissance du marché. 
- Coûts de structures. 
- Degré de différenciation des produits. 
- Barrières à l’entrée. 

Pouvoir de négociation des fournisseurs - Degré de concentration de l’offre. 
- Degré de substitution des produits. 
- Degré de différenciation des produits.  
- Possibilité d’intégrer en aval. 

Pouvoir de négociation des clients 
 
 
 

- Degré de concentration des achats. 
- Sensibilité au prix, à la qualité. 
- Degré d’information des clients. 
- Possibilité d’intégrer en amont. 

Menace des produits de substitutions 
 
 

- Existence de technologies différentes. 
- Existence de prix différents. 
- Existence de performances différentes. 

Menaces de nouveaux entrants  - Barrières à l’entrée ou facilités d’accès. 
- Economies d’échelle.  
- Effet d’expériences. 
- Attrait du marché. 
- Cycle de vie des produits et des  technologies. 
- Coût du changement. 
- Degré d’incertitude. 
- Forces des entreprises présentes. 

Source : Jean- Luc CHARRON, Sabine SEPARI, organisation et gestion d’entreprise, 
DUNOD, PARIS, 2001, P 359. 

 

Pour PORTER, plus l’intensité de ces cinq forces est élevé plus la rentabilité 
potentielle de l’activité est faible. Et la stratégie d’une entreprise donnée consistera à chercher 
à s’isoler de ces forces concurrentielles, de manière à être en mesure de réaliser un bénéfice 
supérieur à celui de l’industrie en général.   

De plus, M.E. PORTER1présente une  façon de conduire une analyse sectorielle, à 
partir de « données publiées et de données recueillies grâce à des entretiens avec des 
partenaires et des observateurs du secteur ».  

Il cite notamment les principales sources d’information qui ont un intérêt pour une 
analyse du secteur et des concurrents :   

- les études sectorielles ; 

- les associations professionnelles ; 

- les publications économiques et commerciales ; 

- les répertoires et données statistiques concernant les sociétés ; 

                                                 
1 M.E. PORTER (1982), Op.cit. p-p.52-82. 
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- les documents des sociétés. 

Sur la base de ces informations et de celles recueillies directement sur le terrain, il 
devient possible non seulement  d’apprécier l’intensité des forces concurrentielles mais aussi 
de qualifier les concurrents, leurs stratégies et de repérer les groupes stratégiques qui opèrent 
à l’intérieur du secteur.  

L’apport du modèle des cinq forces est d’élargir l’analyse du jeu concurrentiel à la 
filière et à la menace de nouveaux entrants ou de produits de substitutions. Cependant le 
modèle de M. PORTER néglige quelques aspects, et principalement : le rôle de l’Etat, la 
coopération et les alliances entre concurrents et les capacités des entreprises à transformer 
l’environnement à leur avantage. C’est pourquoi qu’il parait judicieux de compléter l’apport 
de M.POPTER par les suggestions de d’autres auteurs, comme celles de STRATEGOR, et ce 
pour mieux saisir la dynamique concurrentielle d’un secteur ou d’une industrie.   

3-2 L’approche de STRATEGOR : une approche renouvelée de la dynamique 
concurrentielle 

L’approche méso économique de M E PORTER peut être complétée,  comme le 
suggère notamment STRATEGOR, par l’analyse des évolutions de la législation et de la 
réglementation, conduites ou encadrées par les pouvoirs publics. Il en résulte une approche 
renouvelée de la dynamique concurrentielle que peut illustrer le schéma suivant :  

Figure 12: approche renouvelée de la dynamique concurrentielle au sein d’un secteur 
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Source : STRATEGOR, politique générale de l’entreprise, 4ème édition, Paris, DUNOD, 2005. 
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En réalité, L’approche de STRATEGOR va de pair avec la nature même des 
prestations et les obligations de service public dont est tenue d’honorer tout opérateur assurant  
une activité d’intérêt général. C’est le cas notamment  de la distribution de l’énergie 
électrique. Par ailleurs, la notion de clients mérite d’être précisée en distinguant les réseaux de 
distribution d’une part, les consommateurs ou bénéficiaires finals d’autre part. 

3-3 L’intelligence économique et la veille au service du diagnostic du secteur : 

L’intelligence économique peut être définie1 comme l’ensemble des actions 
coordonnées  de recherche, de traitement et de distribution en vue de son exploitation, de 
l’information utile aux acteurs économiques…la notion d’intelligence économique implique 
le dépassement des actions partielles désignées par les vocables de documentation, de veille, 
de protection du patrimoine concurrentiel et d’influence. Ce dépassement résulte de 
l’intention stratégique et tactique, qui doit présider au pilotage des actions partielles et au 
succès des actions concernées, ainsi que de l’interaction entre tous les niveaux de l’activité 
auxquels s’exerce la fonction intelligence économique. 

Dans cette optique, il ne s’agit pas de proposer des techniques nouvelles, mais 
d’inciter à une meilleure coordination des efforts des différentes catégories d’acteurs 
économiques en matière d’information et surtout d’encourager les initiatives des entreprises 
pour qu’elles deviennent tous à la fois informées et intelligentes : la différence de la pratique 
de l’intelligence économique à l’intérieur de l’entreprise conduit à privilégier l’exigence de 
qualité de l’information, c'est-à-dire essentiellement sa clarté, sa cohérence et sa fiabilité.            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 J. B. QUIN, l’entreprise intelligente, savoir, services et technologie, éd.DUNOD ,1994. 
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Conclusion du chapitre  

Dans des environnements toujours plus complexes et concurrentiels, il est désormais 
difficile à une entreprise de concevoir l’avenir qu’elle  souhaite et les moyens qui lui 
permettront d’y parvenir sans la définition et l’élaboration d’une stratégie qui tient compte de 
son potentiel interne, de son marché et son environnement élargie (environnements 
économique, juridique, institutionnel, technologique, technologique, industriel, national, 
international …). C’est ainsi d’ailleurs que l’analyse des forces de l’environnement et le 
diagnostic des entreprises d’électricités, à la lumière notamment de l’évolution  du cadre 
institutionnel et du mode d’organisation de l’industrie électrique, vont permettre de 
comprendre les réactions stratégiques des anciens monopoles historiques du secteur en 
question. 
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Chapitre 4 : L’analyse stratégique : une étape clé de la 
formulation de la stratégie 

Introduction du chapitre 

Le premier fait fondamental de la réflexion stratégique est son articulation. Aussi, de 
la qualité du diagnostic dépend la qualité des options prises par la suite. En effet, le diagnostic 
comporte deux composantes : La connaissance du potentiel de l’entreprise (ou diagnostic 
interne) et la connaissance de l’environnement externe (diagnostic ou analyse externe) ; la 
démarche stratégique nécessite absolument la connaissance des deux aspects au même temps, 
et vouloir faire l’impasse sur l’une des deux composantes réduit à néant toute démarche 
prospective. Ce chapitre nous fera passer de la l’analyse au choix stratégiques d’entreprise en 
général, tout en  exposant le point sur les choix stratégiques récents des entreprise  de 
l’électricité. 
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Section 1 : L’analyse externe : de la segmentation 
stratégique à l’analyse de l’environnement 

L’analyse stratégique est l’une des étapes les plus importantes du processus de 
formulation de la stratégie. Cependant, la difficulté réside dans le fait que : 

- Les conditions concurrentielles, 

- Les marchés, 

- Les technologies, 

- Les concurrents, 

Vont être différents suivants l’activité de l’entreprise. 

C’est pourquoi, nous considérons que le choix du niveau d’analyse adéquat, la 
segmentation stratégique des activités en Domaines d’Activité Stratégique (DAS), constitue 
une tache clés du processus diagnostic stratégique. 

En effet, les DAS, une fois définis, ils vont servir de base : 

- A l’évaluation des capacités de l’entreprise,   

- A  un diagnostic de l’évolution de l’environnement, et 

- A la définition des choix stratégiques possibles de l’entreprise : stratégies 
d’activités ou sectorielles  et stratégies d’ensemble,  Comme le montre le schéma ci après1 : 

 
Figure 13 : de la segmentation au choix stratégique 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : adaptation de  THIETART. R.A. (1996). Op.cit. 

                                                 
1 La notion de groupe stratégique a fait l’objet d’une définition au chapitre précédent, page (188).  

Segmentation stratégique 

Identification des groupes stratégiques  

Analyse des capacités 
stratégiques des DAS 

Orientations stratégiques 
possibles et conditions de 
mise en œuvre 

Analyse des caractéristiques 
de l’environnement 
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1 La segmentation stratégique  

Avant de proposer une stratégie globale pour l’entreprise, il faut se demander si cette 
stratégie doit ou peut s’adapter à toute l’entreprise ou seulement  à une partie de l’entreprise. 
Il convient alors d’effectuer une segmentation stratégique. 

Par définition, opérer une segmentation stratégique revient à comparer, selon les 
critères, le degré de proximité des familles de produits. On découpe l’entreprise en DAS 
(Domaine d’Activités Stratégique). 

1-1  Intérêt et définition :  

La segmentation stratégique constitue la base méthodologique de l’analyse des 
marchés et produits d’une entreprise. Elle consiste à dresser une liste de ses activités 
élémentaires, puis à regrouper ces activités en groupes homogènes par rapport à des critères 
comme la clientèle, la zone géographique, la technologie, etc. Ces groupes sont 
habituellement dénommés domaines d’activités stratégiques :     

- La segmentation stratégique permet l’allocation centralisée des ressources à des 
sous parties considérées homogènes1, 

- La segmentation stratégique est une phase fondamentale de toute analyse 
stratégique. De ce fait, elle permet à l’entreprise de définir les domaines d’activités 
homogènes en vue de formuler une stratégie pertinente. 

D’après T.ATAMER et RCALORI2, un domaine d’activité stratégique est un sous 
ensemble d’activités d’une entreprise qui ont des facteurs clés de succès semblables et qui 
partagent des ressources et des savoirs faire. Un facteur clés de succès dans une activité est un 
élément qui permet à une entreprise de différencier son offre par rapport à celui de ses 
concurrents.   

A titre d’exemple, Il est possible de distinguer, au moins, sept (7) grands métiers dans 
une entreprise d’électricité, comme la SONELGAZ. Spa : la Production ; Transport / 
Distribution ; Commercial énergie ; Ingénierie et prestations techniques ; Constructions ; 
Installations électriques générales. 

Chaque domaine d’activité stratégique fait l’objet d’une analyse approfondie pour 
identifier et mobiliser les compétences nécessaires qu’il convient de maîtriser. Mais 
auparavant, il faudrait s’interroger sur le potentiel des activités exploitées ainsi que sur les 
synergies qu’elles engendrent.  

1- 2 Les critères de segmentation 
Il n’existe pas, de façon absolue, de règles bien définies pour segmenter les activités 

d’une entreprise. Cependant, on utilise deux moyens dans toute démarche de segmentation : 
les auteurs de STRATEGOR3 expliquent que la segmentation stratégique peut être réalisée à 

                                                 
1 LAURIOL, la segmentation stratégique, fondement de l’analyse stratégique in Harvard- l’expansion n°40, 1986   

2 T. ATAMER et R. CALORI, (2003), Op.cit., p-p. 66-80. 
3 STRATEGOR, (2005), Op.cit., p-p.268-270. 
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la fois par un découpage par différence et par un regroupement par analogie, comme l’indique 
d’ailleurs le  tableau suivant : 

 
Tableau 18: Les critères de segmentation 
 
Critères  Demande  Offre  

 
 
 
Découpage par différence 

-Type de clientèle (collectivités, 
professionnels, ménages)  
- Fonction d’usage (besoin- critères 
d’achat), 
- Mode de distribution. 

- Concurrence,  
structure concurrentielle, 
- Technologie, 
- Structure des coûts. 

Regroupement par analogie Substituabilité Synergie, partage de 
ressources. 

 
Source, STRATEGOR, politique générale de l’entreprise, 4ème édition, Paris, DUNOD, 2005, P 271. 

1- 2- 1 Segmentation par découpage : 

Le découpage consiste à considérer l’entreprise globalement et à tenter d’identifier les 
différents segments stratégiques qui constituent son activité. Le découpage est le résultat 
d’une analyse des différences entre chacune des activités, en considérant  les critères 
suivants : 

- Le type de clientèle concernée : industrie, collectivités, clients éligibles et non éligibles 
comme c’est le cas dans l’industrie de l’électricité, catégorie socio professionnelle, etc. 

- La fonction d’usage : besoins, critères d’achat, 

- Les circuits de distributions : type de réseaux de distribution, 

- La concurrence : présence de concurrents identiques sur le marché d’un meme 
produit, 

- La technologie : type de techniques industrielles, fabrication à l’unité ou en série, à 
la chaîne ou en continue, 

- La structure des coûts : comparaison des coûts partagés et des coûts spécifiques 

- La zone géographique : locale, nationale, internationales. 

Une entreprise a souvent un seul métier dominant mais peut avoir plusieurs domaines 
d’activités stratégiques. ABELL (1980)1 a proposé un graphe de segmentation, qui est 
maintenant largement repris.  

Il est composé de trois axes : 

- La catégorie de la clientèle à laquelle  s’adresse  l’entreprise; 

                                                 
1 ABELL.DF (1980), defining the business: the starting point of strategic planning, éd. Printice Hall, cite in Eric 
VOGLER, Management stratégique des services: Du diagnostic à la mise en oeuvre d’une stratégie de 
service, éd. DUNOD, Paris, 2004, p.48. 
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- les besoins que l’entreprise cherche à satisfaire ; 

- la technologie privilégiée. 

 
Figure 14: La matrice ABELL 

 

 

 

 

 

 
Source : Eric VOGLER, Management stratégique des services: Du diagnostic à la mise en 
œuvre d’une stratégie de service, éd. DUNOD, Paris, 2004, p.48. 

 

La réflexion en termes de DAS (et pas seulement de métier) est plus opérationnelle et 
permet des quantifications plus aisées. C’est d’ailleurs la notion de DAS qui est utilisée dans 
la plupart des modèles d’allocations des ressources que nous étudierons plus loin.  

1-2-2 Segmentation par regroupement : 

Le regroupement, quant à lui, consiste à considérer les produits de l’entreprise pour les 
regrouper en segments stratégiques. Le regroupement s’appuie sur les analogies en se basant 
sur deux critères : 

- La substitualité : il s’agit de considérer les produits qui sont directement 
substituables sur le marché (similitude concernant la clientèle, la fonction d’usage et leur 
mode de distribution).  

- Le partage de ressources : en particulier la structure des coûts (compétences 
particulières et sources de synergie). Il est clair que les synergies proviennent de la 
combinaison de deux activités qui, exercées en commun, sont mises en œuvre plus 
efficacement que lorsqu’elles sont exercées séparément. 

1- 3 La différence entre segmentation stratégique et segmentation marketing1  

La segmentation stratégique est une étape essentielle dans la phase de diagnostic. Elle 
facilite l’analyse et la prise de décision, car elle est un moyen rendant possible 
l’identification : 

- Des concurrents spécifiques, 

- Des évolutions technologiques spécifiques, 

- Des évolutions spécifiques des modes de consommation des clients concernés.   

                                                 
1 DESREUMAUX. A. introduction à la gestion des entreprisse,  Armond Colin, 1992. 

Technologie

Client 

Besoins  

DAS 
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Cependant, Pour étudier la différence entre segmentation stratégique et segmentation 
marketing, il faut s’intéresser aux critères de découpage et aux actions mises en place dans les 
deux cas. 

1-3-1 Les critères de découpage : 

Si La segmentation marketing effectue des regroupements en sous-ensembles 
homogènes à partir des critères et des comportements d’achat, La segmentation stratégique 
s’appuie sur la notion de métier. Les critères sont donc beaucoup plus larges : les produits, les 
marchés, les technologies, les alliances et les zone géographiques.  

1-3-2  Le type d’actions mises en œuvre : 

D’une façon générale, La segmentation marketing aboutira à la définition de la 
politique de marketing spécifique de l’entreprise : produit, prix, distribution et 
communication. Par contre, La segmentation stratégique aura pour finalité, comme son nom 
l’indique, de prendre des décisions stratégiques (spécialisation, diversification, recentrage, 
abandon, croissance  interne et ou externe, intégration, impartition internationalisation, 
globalisation,…etc.). 

A. Desreumaux 1 résume les traits caractéristiques de la différence entre segmentation 
stratégique et segmentation marketing dans le tableau ci-après :  

Tableau 19: la différence entre segmentation stratégique et segmentation marketing 

 Segmentation stratégique Segmentation marketing 
 
Objectifs de la 
segmentation 

- Favoriser le diagnostic et la 
décision stratégique. 
- Identifier les opportunités de 
développement ou les nécessités 
de suppression d’activités.  

- Choisir une ou plusieurs cibles. 
- Proposer des produits adaptés aux 
segments. 
-  Etablir le marketing mix de ces 
produits. 

 
 
Définition d’un 
segment  

L’ensemble des activités qui 
s’appuient sur le même ensemble 
de ressources et compétences 
(DAS).  

L’ensemble des consommateurs qui 
présentent des comportements 
analogues par rapport aux produits et 
services que propose l’organisation 
(segment de marché).  

Niveau concerné  L’organisation dans sa globalité. Un domaine d’activité stratégique de 
l’organisation. 

 
Principe de 
segmentation 

Constituer des sous ensemble 
homogènes d’activités 
stratégiques.  

Constituer des sous ensemble 
homogènes de consommateurs. 

Type de segments 
identifiés 

DAS ou segment d’activité Segment de marché. 

Source : DESREUMAUX. A. introduction à la gestion des entreprisse,  Armond Colin, 1992 

                                                 
1 DESREUMAUX. A. (1992), Op.cit. 
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2. l’analyse externe  

Pour une entreprise, Le diagnostic ou l’analyse stratégique externe  constitue  un 
inventaire des menaces et opportunités émanant de son environnement externe. 

L’analyse externe a pour objet d’analyser systématiques les caractéristiques externes 
de chacune des activités (DAS) identifiées lors de la segmentation stratégique. Plusieurs 
domaines vont être couverts lors de cette analyse : C’est l’étude de l’environnement de 
l’entreprise. En effet, On peut scinder l’environnement en 3 dimensions: 

- Le macro- environnement (l’analyse de l’environnement général),  

- Le méso- environnement (l’analyse de l’industrie), 

- Le micro- environnement (l’analyse de la concurrence). 

2- 1 Le macro- environnement : l’analyse de l’environnement général 

L’environnement est l’ensemble des éléments externes à l’entreprise susceptibles 
d’influencer son activité. Il se caractérise par une grande diversité et une grande 
hétérogénéité. Différentes approches permettent d’en saisir toutes les significations. Il est 
aussi source de contraintes et d’opportunités pour l’entreprise. 

2-1-1 Les différents composantes de l’environnement  

L’environnement ne se limite pas au seul cadre géographique, il intègre l’ensemble du 
cadre économique, social, technologique, écologique et politique dans lequel évolue 
l’entreprise.  

2-1-1-1 le cadre géographique 
C’est l’ensemble des conditions naturelles et climatiques (qualité des sols, richesse du 

sous-sol, sources d’énergie, eau, etc.) dans lequel évolue l’entreprise. Ce sont aussi les 
infrastructures disponibles et les opportunités qu’offre la population en matière de main 
d’œuvre et consommation. 

2-1-1-2 l’environnement économique  
Il présente des caractéristiques structurelles (économie de marché, passage d’un mode 

de régulation économique à un autre, comme c’est le cas d’ouverture à la concurrence dans 
l’industrie de service public en réseau en Algérie : électricité, transport aérien, 
télécommunication…) et des caractéristiques conjoncturelles (crise pétrolière, blocage des 
prix comme ceux d’électricité en Algérie, Krach boursier de 1987, crise financière ou encore 
croissance de la demande intérieure et extérieure).  

En effet, l’environnement économique est constitué de l’ensemble des institutions, 
individus ou groupes d’individus agissant en tant qu’agent économique, c'est-à-dire procédant 
à des échanges  de biens et services sur les différents marchés. 
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2-1-1-3 l’environnement technologique 
L’évolution rapide des technologies (électronique, informatique, robotique, 

biotechnologie, etc.) s’impose à l’entreprise par le biais de la concurrence. Cependant, il 
devient aujourd’hui nécessaire pour l’entreprise de développer une véritable veille 
technologique pour saisir les opportunités et les menaces de son environnement. 

2-1-1-4 l’environnement socio- culturel 
Il comprend les attentes des salariés, représentés par leurs syndicats, et l’ensemble des 

valeurs morales, des modes de vie, des courants de pensée de la société dans laquelle se situe 
l’entreprise et qui influencent les besoins économiques à satisfaire. 

2-1-1-5 l’environnement politique et juridique 
Il établit l’ensemble des règles que doit respecter l’entreprise, par exemple en matière 

de droit commercial ou de droit social. La définition d’une politique économique et financière 
fixe le cadre du calcul économique de l’entreprise. 

2-1-1-6 l’environnement écologique 
C’est l’ensemble des facteurs physiques, chimiques, biologiques, sociaux, esthétiques 

et autres, constituant le cadre dans lequel un organisme exerce ses activités.  

L’augmentation de la population, de la production et de la consommation, les 
concentrations industrielles et urbaines provoquant une dégradation de l’environnement 
écologique à laquelle  l’entreprise ne peut plus être indifférente. 

Face aux exigences de plus fortes des autorités, des populations et des consommateurs 
en matière d’environnement, l’action préventive est devenue une nécessité pour les 
entreprises. Celles qui ont investi dans la réduction de leurs nuisances s’avèrent aujourd’hui 
souvent plus performantes que celles qui n’ont pas réalisé un tel investissement. 

2-1- 2  Approche de l’environnement général par le modèle  PESTEL1 

Le modèle PESTEL est un outil qui permet d’évaluer les forces de l’environnement 
général. Ces dernières peuvent influencer directement le fonctionnement de l’entreprise. Ce 
modèle de l’analyse de l’environnement externe de l’entreprise permet de décrire le macro 
environnement, mais aussi de comprendre l’impact des facteurs environnementaux qui 
peuvent être significativement différents de leur impact passé. De plus, Le modèle PESTEL 
est un outil complémentaire qui a pour but de préciser l’analyse de l’environnement en 
découpant celui-ci en six grands domaines :  

- Politique, 
- Économique, 
- Socioculturel, 
- Technologique, 
- Ecologique, 

                                                 
1 THIETART. R.A. (1996). Op.cit. p-p 13-37.  
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- Légal.  

Il s’agit, pour l’analyste, d’identifier les influences clés de l’environnement, c’est-à-
dire les facteurs susceptibles d’affecter l’entreprise de manière durable. Le tableau suivant  
fournit un check-list des éléments à prendre en compte :  

 

Tableau 20: L’analyse de l’environnement par le modèle PESTEL. 

Domaine Politique  Domaine Economique  
 
Risque politique. 
Changement politique. 
Stabilité gouvernementale. 
Régulations or dérégulations. 
Changement dans les lois de taxes. 
Réglementation Anti-Trust. 
Réglementation du commerce extérieur. 
Politiques monétaire et fiscale. 
Etc. 

 
Cycles économiques. 
Taux d’intérêts. 
Taux d’inflation. 
Taux de change de la monnaie. 
Politique budgétaire. 
Propension à la consommation. 
Propension à l’épargne. 
Disponibilité et coût de l’énergie. 
Etc. 
 

Domaine Socio- culturel Domaine Technologique 
 
Attitude de la société envers le travail. 
Les styles de vie. 
Confiance dans le gouvernement. 
L’intérêt dans l’éthique. 
Egalité des chances. 
Niveau d’éducation.  
Etc.  
 

 
Les dépenses de R & D1 de l’Etat. 
Les dépenses de R & D de l’industrie. 
Politique de protection des brevets. 
Investissements privé et public dans la technologie.  
Nouvelles découvertes. 
Vitesse des transferts technologiques. 
Taux d’obsolescence. 
Etc. 
 

Domaine Ecologique Domaine Légal 
 
Recyclage. 
Management des déchets. 
Pollution de l’air. 
Responsabilités sociales.  
Consommation d’énergie. 
Etc.  

 
Lois sur les monopoles. 
Lois sur la protection de l’environnement. 
Droit de travail. 
Législation sur la santé. 
Normes de sécurité. 
Etc.  
 

Source : adaptation de THIETART. R.A. (1996). Op.cit. p-p 13-37. 

 

Tous les facteurs apparaissant dans cette liste ne peuvent pas être présents en même 
temps dans l’environnement d’une entreprise. Certains facteurs sont déterminants, alors que 
d’autres sont insignifiants. Le modèle PESTEL consiste simplement à rassembler une masse 
d’information afin d’identifier et de hiérarchiser les éléments significatifs de l’environnement. 

Il est certain que la modèle PESTEL est insuffisant, d’où la nécessité de déterminer 
quel est l’impact spécifique de  l’influence de l’environnement externe sur l’industrie et le 
marché considérés dans l’étude.   
                                                 
1 R & D : Recherche et Développement. 
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Pour cette raison, la construction de scénarios semble être une solution de satisfaction 
possible pour contenir en partie l’insuffisance de l’analyse par le recours au modèle d’analyse 
de l’environnement général, le PESTEL.  

En effet, la construction des scénarios s’avère possible,  et ce à partir des tendances 
structurelles de l’environnement externe : à partir de chaque scénario, il est envisageable 
d’élaborer des stratégies.  

De plus, la construction des scénarios est un moyen devant aider les managers à 
l’ajustement éventuel des stratégies, rendu possible grâce au suivi permanent et intelligent 
(intelligence économique et veille stratégique) des évolutions de l’environnement.        

  2-1- 3 Les interactions entre l’entreprise et son environnement 

L’environnement est source de contraintes et d’opportunités pour l’entreprise ; 
Certains des éléments qui constituent l’environnement s’imposent à l’entreprise comme des 
contraintes qu’elle ne peut modifier, et avec lesquelles elle est obligée de composer (taux 
d’intérêt en vigueur, barrières douanières, législation sociale, etc.). D’autres éléments au 
contraire peuvent être influencés ou modifiés. 

Figure 15: Les interactions possibles entre l’entreprise et son environnement 

 

 

 

 

L’entreprise s’adapte à l’environnement                   l’entreprise gère l’environnement  

Source : J.R. EDIGHOFFER, économie d’entreprise : savoirs et techniques, NATHAN, Paris,  
1995. 

Dans le contexte économique actuel, les interactions entre l’entreprise et son 
environnement sont davantage complexes : l’entreprise n’a pas seulement comme objectif de 
s’adapter à son environnement, il est de son intérêt aussi de penser comment le gérer (voir 
figure ci-dessus). 

2-1-3-1 l’environnement, source de contraintes 
De nos jours, il est possible de constater que Les contraintes de l’environnement pour 

une entreprise  s’exercent  à trois niveaux : 

- Au niveau du marché : il peut s’agir des contraintes telles : le degré de compétition, 
la dynamique du marché, l’instabilité de la demande, les barrières à l’entrée, le changement 
technologique, etc. ; 

- Au niveau de l’industrie : il est possible de citer les contraintes suivantes : la 
maturité de l’industrie, le degré de concentration, la pression des coûts, les conditions 
d’approvisionnement, l’opinion publique, etc. ; 

L’entreprise doit prendre en compte les 
facteurs d’environnement (opportunités 
et contraintes) pour définir ses choix 
(sa localisation, ses produits, ses modes 
de financement, sa politique salariale, 
etc.) 

L’entreprise modifie l’environnement 
par son activité (elle crée des emplis, 
des réseaux, des pôles d’attraction ; 
elle modifie le milieu naturel, les 
habitudes de consommation, son 
images, etc.) 
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- Au niveau de l’économie générale : il est question notamment des contraintes 
telles : les contraintes légales, les aides gouvernementales, la conjoncture, le taux d’intérêt, le 
marché du travail, les marchés financiers, etc. 

2-1-3-2 l’environnement, source de complexité et d’incertitude  
L’entreprise doit composer avec son environnement en tenant compte de ses menaces 

et opportunités. Mais par son caractère instable et évolutif, l’environnement est une source de 
complexité et d’incertitude pour l’entreprise. 

Les nombreux bouleversements qui se sont succédés depuis le début des années 80 ont 
eu une influence directe sur l’entreprise. Pour être en phase avec cet environnement turbulent 
et faire les choix adéquats, anticipation, prévisions et intelligence économiques sont devenues 
nécessaires.    

2-1-3-3 l’adaptation de  l’entreprise  à son environnement. 
L’entreprise économique performante  est toujours en quête d’une insertion efficace au 

sein de son environnement. Elle s’informe en continue et en permanence des mutations et 
dynamiques de son environnement externe, afin de ne pas perdre en vue les adaptations 
nécessaires et possibles  à réaliser au bon moment.   

2-1-3-4 L’entreprise la gestion de son environnement 
Pour une entreprise qui détient et exerce un pouvoir de marché, effectif et réel, dans 

son environnement économique, social et /ou politique, elle disposerait alors d’une marge de 
manœuvre pour participer à dresser et à définir les grandes orientations et tendances 
d’évolutions du marché en question. Cette situation ne peut que conforter et servir l’entreprise 
pour atteindre ses objectifs.   

2- 2 Le méso- environnement : l’analyse de l’industrie. 

L’appréhension, la composition et l’interprétation des performances d’une 
organisation nécessitent la prise en considération de son environnement et notamment de son 
secteur d’activité. 

De façon opérationnelle, le diagnostic d’une entreprise se doit de commencer par 
expliciter les dimensions pertinentes de l’environnement ainsi que les modalités d’accès aux 
informations sur cet environnement. 

Dans l’environnement des entreprises, il importe de faire une distinction entre les 
phénomènes qui affectent l’ensemble des entreprises situées sur un même territoire et ceux 
qui exercent une influence sur une seule industrie. Les premiers relèvent principalement du 
juridique, du politique, du social alors que les seconds sont à dominante technique et 
économique. 

Lorsqu’il s’agit d’effectuer un diagnostic, l’environnement « général » ne sera 
examiné que dans la mesure où il affecte ou peut affecter la compétitivité de l’entreprise en 
particulier face à des concurrents étrangers. Comme l’a souligné M. Porter dans son ouvrage 
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sur la compétitivité des nations1, des facteurs structurels peuvent expliquer des différences de 
performances : ce sont entre autres la qualité des facteurs de base (main-d’œuvre, 
infrastructures, système éducatif…), l’état de la demande  (plus le niveau d’exigence des 
acheteurs est élevé et plus les entreprises sont contraintes d’être efficaces en prix et qualité) et 
le niveau de développement de véritables filières industrielles. Avec cette dernière 
composante,  on  retrouve l’environnement industriel stricto sensu qui est commun à 
l’ensemble des entreprises concurrentes, c’est-à-dire  qui commercialisent des produits ou 
services similaires. 

En reprenant le cadre proposé par F. Bidaut2  pour appréhender l’environnement 
industriel, on peut distinguer trois types de variables fondamentales pour l’évaluation d’une 
activité : 

- l’intensité de la concurrence qui règne dans l’industrie ; 

- le degré de dépendance de cette industrie vis-à-vis de sa filière et des réseaux qui y 
coexistent ; 

- la vulnérabilité de l’industrie par rapport aux procédures de substituts et aux 
mouvements stratégiques qu’ils peuvent engager. 

A ces variables correspondant trois modèles et méthodes d’analyse de 
l’environnement, à savoir : 

- Le diagnostic des forces concurrentielles de M.E. PORTER,  

- L’identification des filières et des réseaux et enfin, 

- La qualification de l’arène stratégique où se situe l’entreprise. 

2-2-1 L’analyse industrielle de M.E. PORTER :  

Classiquement l’analyse concurrentielle consiste à identifier les concurrents actuels et 
potentiels et à  analyser leurs objectifs et leurs stratégies. Une avancée importante dans le 
domaine de l’analyse concurrentielle au sein d’un secteur est due à M.E.PORTER. Le concept 
de  secteur, comme déjà définie antérieurement, est un groupe d’entreprises  fabriquant des 
biens ou services étroitement substituables. En effet, la conception de concurrence et ici une 
conception élargie. La rentabilité d’un secteur est fonction du jeu des forces exercées par les 
cinq acteurs économiques. Parmi ces forces, il y a, bien entendu, les firmes en concurrence au 
sein du secteur, les clients, les fournisseurs, les produits de substitution et les entrants 
potentiels.  

2-2-1-1 Menace des nouveaux entrants :   
L’arrivée d’un nouveau concurrent dans un secteur est synonyme de capacités 

nouvelles de production et probablement de nouvelles attitudes vis-à-vis de la concurrence. La 
conquête des parts de marché par un nouvel entrant réduit d’autant la part des entreprises 

                                                 
1 PORTER, ME,(1993), Op.cit. p.65. 
2 F. BIDAULT, le champ stratégique, in J-P. HELFER et J. ORSONI, encyclopédie de management, tome 2, éd. 
Vuibert, Paris, 1992, p-p.803-813. 
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présentes, mais l’arrivée  d’un concurrent peut également se répercuter sur les conditions 
d’exercice de la concurrence : en apportant des innovations sur les techniques de vente, sur les 
techniques de production, etc., le nouvel entrant modifie les conditions de la concurrence, cela 
stimule davantage les entreprises présentes. 

 Selon M.P.PORTER, la menace des nouveaux entrants est liée à plusieurs facteurs, et 
notamment : 

- L’économie d’échelle, 

- La différenciation des produits (marques), 

- Le besoin en capital, 

- Le désavantage en termes de coût indépendamment de la taille (propriétaire ou pas 
de la technologie), 

- L’accès à des canaux de distribution, 

- La politique gouvernementale. 

2-2-1-2 Menace exercée par les substituts :  
Outre la concurrence intra sectorielle (entre entreprises produisant un même article ou 

service), il faut également tenir compte de la concurrence intersectorielle (entre secteurs 
produisant des produits de remplacement).     

Selon M.E.PORTER, la menace exercée par les produits de substitutions est liée à 
plusieurs facteurs tels :  

- Le Ratio prix/ performance des produits de substitutions, 

- Le Coût du changement, coût d’entrée, 

- La propension à substituer. 

2-2-1-3 Le pouvoir des fournisseurs  
Fournisseurs et clients sont des partenaires de l’entreprise. Cette dernière doit veiller à 

ce que le pouvoir de négociation des fournisseurs soit le plus faible possible. L’objectif de 
l’entreprise est de se mettre en position de domination vis-à-vis des fournisseurs (en amont) et 
des clients (en aval).  

Selon M.E. PORTER, le pouvoir du fournisseur est fort si : 

- Il est dominé par peu d’entreprises et il est plus concentré que l’industrie en elle-
même. 

- Son produit est unique ou différencié. 

- Il n’est pas obligé d’être en concurrence avec d’autres produits pour vendre dans 
l’industrie. 

- L’industrie n’est pas un client important des groupes de fournisseurs.  
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2-2-1-4 Le pouvoir des clients (acheteurs) 
Selon M.E. PORTER,  le pouvoir des acheteurs est fort si : 

- Ils sont concentrés ou s’ils achètent en volume,  

- Les produits qu’ils achètent sont standardisés ou peu différenciés, 

- Les produits achetés sont un ensemble de composants de leurs produits qui ne 
représentent qu’une fraction signifiante du coût, 

- Ils gagnent peu de profits (ou valeur) avec les  produits achetés, 

- La réputation (marque) de l’acheteur est réelle et potentielle.  

2-2-1-5 La rivalité concurrentielle du secteur 
Les concurrents d’un secteur agissent dans le but d’accroître leur position. Pour une 

entreprise, le fait d’entrevoir des possibilités d’améliorer sa position déclenche l’action d’une 
entreprise concurrente.  

Généralement, toute action d’une entreprise (modification des prix, nouvelle technique 
de vente, nouvelle offre attractive, etc.) est suivie d’une réaction de la concurrence, destinée à 
la contrer. 

Selon M.E. PORTER, les attributs d’une industrie qui augmentent les menaces 
compétitives sont:  

- Le nombre important de concurrents (de même taille),  

- La faible croissance de l’industrie, 

- Le manque de différenciation, 

- Le cycle de vie de l’industrie, 

- Les barrières à la sortie, 

- Les  surcapacités de production. 

2-2-1-6 Le rôle de l’état 
Ce n’est pas une force concurrentielle identifiée par M.E. PORTER. Malgré tout, 

l’Etat peut avoir une forte influence, un rôle conséquent sur la concurrence dans un secteur 
notamment au travers des réglementations. 

2-2-2  Analyse des forces concurrentielles inter-   secteurs 

Le développement des opérations et des partenariats divers entre des entreprises 
parfois très éloignés géographiquement, en taille, en activité, et en structure conduit à élargir 
le diagnostic de l’environnement d’une entreprise au-delà des forces concurrentielles 
envisagée par M.E. PORTER . 
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En outre, Il faudrait essayer de connaître les caractéristiques, les atouts et limites des 
partenaires plus lointains avec lesquels l’entreprise peut tisser des relations tant dans la 
dimension horizontale que verticale du marché. 

C’est pourquoi l’analyse concurrentielle devient l’analyse industrielle des forces 
concurrentielles entre différents secteurs. 

F. BIDAUT, propose une nouvelle représentation des champs concurrentiels à prendre 
en compte dans un diagnostic stratégique. Il est question notamment de l’analyse  de la filière 
et de  l’aréné stratégique. Le schéma ci- après illustre mieux l’importance de l’analyse par la 
filière dans la compréhension élargie des forces concurrentielles :   

 

Figure 16:Eléments d’analyse de la filière et de l’arène stratégique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : F. BIDAULT  « Champ stratégique » Encyclopédie du management, édition Vuibert, 
1992, in Jean-Luc CHARRON et Sabine SEPARI, Organisation et gestion d’entreprise, 
édition Dunod, 2001, P 365. 
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2-2-2-1 la filière : un lieu d’interdépendance sur le plan économique et technique.   

La filière industrielle représente l’enchaînement des activités qui aboutissent à la mise 
à disposition d’un produit. Les entreprises des différents stades d’une filière sont liées par des 
transactions commerciales, financières, et techniques (exemple filière énergie, filière 
électricité.1)    

Il est possible d’observer que les performances d’une industrie dépendent, en partie au 
moins, des relations qu’elle entretient avec d’autres industries.   

Il est clair que les industries, par le biais des entreprises qui la composent, reçoivent et 
émettent des influences de différentes natures. Ces dernières sont à l’origine de menaces et 
d’opportunités2.   

« La filière est, en effet, un lieu d’interdépendance sur le plan économique et 
technique, en ce sens que l’évolution de chaque industrie située dans la filière est affecté par 
les changements qui se produisent dans les autres industries » 3  . 

Autrement dit, la compétitivité  d’une industrie dépend d’évolutions techniques qui 
peuvent trouver leur source à des stades éloignés de la filière. C’est le cas notamment du 
rapprochement entre nouvelles technologies de l’information et de la communication et 
l’interconnexion des réseaux d’électricité.  

2-2-2-2 le réseau :  
Les industries ne sont pas par elles même en interactions. Ce sont les entreprises qui 

les composent qui entrent en relation. En effet, les perturbations ne sont transmises d’une 
industrie à une autre parce que deux acteurs, deux entreprises, modifient leurs relations. 

Il y a donc lieu d’examiner la nature des relations qu’entretiennent ces acteurs : le 
concept de réseau s’avère alors particulièrement intéressant, d’autant plus que l’analyse des 
rapports purement marchands se révélant le plus souvent insuffisante.   Cela est le fondement 
même de la relation commerciale entre entreprises, et qui dépasse les rapports purement 
marchands. 

En effet, un réseau est constitué d’entreprises, qui entretiennent des relations 
économiques,   et / ou techniques et / ou financières, au-delà de tout enchaînement d’activités 
(à la différence de la filière). 

Les entreprises créent des réseaux, par des alliances plus au moins ponctuelles et 
larges pour créer des synergies4 ou des complémentarités avec des entreprises parfois très 
lointains. 
                                                 
1 GODEFROY DANG NGUYEN, (1995), Op.cit., p.364. 
2 Menaces, par exemple, si les coûts augmentent du fait d’un renchérissement des matières premières ; 
opportunité, si les industries clientes accroissent leurs ventes et augmentent ainsi les débouchés de leurs 
fournisseurs.  
3 F. BIDAULT, le champ stratégique, in J-P. HELFER et J. ORSONI, encyclopédie de management, tome 2, éd. 
Vuibert, Paris, 1992, p-p.803-813..  
4 La synergie est définie par I. ANSOFF comme la règle « 2+2=5 » : les activités additionnelles viennent 
renforcer la compétitivité des activités existantes. In Michel MARCHESNAY : management stratégique ; les 
éditions CHIHAB et les éditions D’ORGANISATION, 1997, p.39.  
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2-2-2-3  l’arène stratégique 
L’évolution d’une entreprise n’est plus, de nos jours, du ressort exclusif et seul des 

faits d’environnement caractéristiques des frontières de l’industrie et de la filière. 

L’interdépendance des relations technico-économiques et stratégiques ente les filières 
est, désormais, une réalité incontestable. En effet, les filières sont  plus souvent en situation de 
concurrence ou de complémentarité avec d’autres filières. 

Selon l’expression de William ROTSHILD, le périmètre constitué par l’ensemble des 
filières substituables et complémentaires constituent « l’arène stratégique »1 ;  D’une manière 
générale, il est admis que l’analyse de l’environnement d’une entreprise en termes d’arène 
stratégique vise principalement les objectifs suivants :  

- Repérer les positionnements actuels de l’entreprise et de ses principaux 
concurrents, de façon à identifier les zones d’affrontement et « d’évitement » concurrentielles 
et les rapports de force entre chacune d’elles. 

- Fournir une carte de périmètre où se dérouleront les futurs mouvements 
stratégiques afin d’anticiper les affrontements qui en découleront et de préparer l’entreprise à 
y faire face.    

Le nouveau contexte environnemental  de l’opérateur historique du secteur de 
l’énergie électrique en Algérie, marqué : 

- D’une part par, l’obligation pour ce dernier de respecter les principes des services 
publics à savoir, l’universalité, l’égalité et la continuité, 

- D’autre part, son obligation de satisfaire la contrainte de la rentabilité financière, 
débouche sur l’impératif d’adaptation des comportements ou des stratégies  de l’entreprise 
aux règles de jeu concurrentiel imposé par l’ouverture à la concurrence de certains maillons 
de la chaîne de valeur de l’industrie électrique en Algérie.2 

La figure  ci après semble donner une idée sur les mouvements stratégiques des 
entreprises d’électricité  dans l’arène stratégique (arène de l’énergie) : 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 « L’arène regroupe toutes les activités industrielles qui produisent des biens substituables ou complémentaires, 
ainsi que les industries et services en amont et en aval, ce qui représente un nombre important d’entreprises qui 
sont en relation plus au moins directe. ». GODEFROY DANG NGUYEN, économie industrielle appliquée, 
VUIBERT, Paris, 1995, p.365.  
2 Loi 02-01 du 05 de février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. 
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Figure 17: les mouvements stratégiques des compagnies électriques dans l’arène de l’énergie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Adaptation : F. BIDAULT  « Champ stratégique » Encyclopédie du management, 
édition Vuibert, 1992, in Jean-Luc CHARRON et Sabine SEPARI, Organisation et gestion 
d’entreprise, édition Dunod, 2001, P 366. 

 

2.3 L’analyse micro économique : l’analyse de l’environnement concurrentiel  

C’est l’environnement le plus direct, celui que maîtrise et que connaît le mieux 
l’entreprise. C’est sur cet environnement que l’entreprise peut avoir plus d’influence. 
L’analyse de la situation concurrentielle d’une entreprise va s’articuler autour de trois phases 
essentielles et complémentaires1 : 

- Evaluation de la demande du marché, 

- Analyse de l’offre, 

- Etude de la dynamique concurrentielle. 

2-3-1 Analyse de la demande  

Pour chaque DAS, les caractéristiques de la demande vont être analysées. A cet effet, 
il est possible de résumer les grandes questions qui peuvent se poser dans les points suivants:  

- Quelle est l’évolution de la demande ?  
                                                 
1 R.A. THIETART (1996), Op.cit., p.65. 
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- Quelles sont les caractéristiques et la nature de cette demande ?  

- Quelle est la taille et quelle est  la croissance de chaque segment de marché ? 

2-3-1-1 L’évolution de la demande. 
L’évolution de la demande est généralement influencée par plusieurs facteurs :  

- l’âge de l’activité : Il s’agit du cycle de vie d’une activité. Ce cycle est souvent 
décomposé en quatre phases : introduction, croissance, maturité, déclin. Cette représentation 
théorique de la vie d’un produit permet d’avoir une vision utile de l’évolution d’une activité. 
Cette vision peut donner une idée du processus de la demande au cours du temps ; par 
conséquent elle permet d’anticiper les modifications que va connaître l’environnement 
concurrentiel. Au-delà de cette anticipation, la connaissance de la phase de vie d’une activité 
peut aussi être utile  pour connaître les actions stratégiques à mettre en œuvre. Cependant, 
même si la phase de vie d’un produit influence les stratégies de succès qu’il est souhaitable 
d’entreprendre, d’autres  facteurs doivent être pris en considération. En particulier, L’objectif 
poursuivi par l’entreprise : Maximiser une marge brute d’autofinancement appelle d’autres 
actions que celles qui sont nécessaires pour accroître une part du marché. La caractéristique 
de l’activité et les conditions de concurrence influent également sur les stratégies à mettre en 
œuvre. La fourniture des services publics en réseaux : eau, électricité, transport, gaz, etc., 
réclament des politiques différentes de celles utilisées pour les biens de consommations 
finales  ou pour d’autres produits industriels. Il faudrait rappeler qu’une entreprise de service 
public en réseau, comme la SONELGAZ poursuit désormais à la fois des objectifs 
économiques (obligation de profit, économie de ressources, etc.) et des objectifs d’intérêt 
général (obligation d’assurer une mission de  public : assurer la couverture de la demande des 
citoyens et des professionnels en énergie électrique).   En conséquence, le choix de stratégies 
ne peut se faire de façon mécanique. Une grande prudence doit être ainsi observée quant aux 
conclusions que l’on pourrait tirer de la relation entre phase de vie de produit et les actions 
spécifiques à mettre en œuvre.  

- Le caractère de la demande : caractère saisonnier, satisfaction de la demande en 
continue ou en discontinue,  

- Influence de la démographie, du goût des acheteurs, de la technologie, du style de 
vie, de l’apparition de substituts, 

- Impact de la technologie, 

- Variables économiques : pouvoir d’achat, stabilité de la monnaie, inflation, 
croissance économique,  

- Perspectives de nouvelles utilisations : nouveaux marchés, nouveaux segments. 
En effet, La création ou la disparition de marchés influence aussi la demande faite aux 
entreprises. Par exemple, le développement de l’interconnexion des réseaux électrique au 
Maghreb est un moyen devant permettre à la SONELGAZ d’exporter et d’importer  de 
l’électricité,  et ainsi de mettre en valeur son potentiel de l’offre et de faire face à une 
croissance forte de la demande de l’électricité au niveau national.    
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2-3-1-2 le poids de la taille de chaque DAS considéré 
La deuxième grande caractéristique de la demande est la taille de chaque DAS 

considéré. En effet, selon les segments retenus, leur taille et leur croissance peuvent être 
différentes. Certains ont une taille insuffisante pour intéresser les grandes entreprises du 
secteur considéré. D’autres sont suffisamment importants pour attirer l’ensemble des 
entreprises. Ainsi, les petits segments délaissés par les firmes dominantes peuvent être servis 
par des entreprises de taille moindre qui trouveront là une possibilité intéressante de 
développement : stratégie de niche1.   

2-3-1-3  la nature de la demande 
Il est possible de constater aujourd’hui que la  nature et les caractéristiques de la 

demande vont influer sur le type d’actions stratégiques à mettre en œuvre par une entreprise. 
Les grandes questions qui peuvent permettre d’identifier l’acheteur, de mieux comprendre ses 
motivations et de préciser le contenue spécifique et la structure de sa demande sont 
principalement les suivantes : 

- Pourquoi la clientèle achète t- elle ?  

- Dans quel but, pour quel usage ?  

- Quand achète t- elle ?  

- Quels sont les critères d’achat ?  

- Qui effectue l’achat ?  

- Comment les acheteurs réagissent-ils à une modification des prix ?  

- La marque a-t-elle une importance ?  

L’ensemble des dimensions évoquées, nature, caractéristiques et évolution de la 
demande, taille et croissance des marchés, donne une vision précise des déterminants de la 
demande. L’analyse de ces dimensions permet d’anticiper les possibilités nouvelles de 
développement ou les risques majeurs auxquels les entreprises peuvent être confrontées, et ce 
compte tenu des tendances prévisibles de l’environnement. 

2-3-2 Analyse de l’offre 

L’offre d’une industrie, comme la demande du marché va influer sur les résultats que 
l’on peut attendre d’un DAS en termes de profitabilité ou de croissance. Le tableau suivant 
résume les points essentiels caractérisant l’offre. 

 

 
                                                 
1 Lorsque la différenciation vise des segments de marché spécifiques, on parle de stratégie de niche. L’entreprise 
s’adresse en effet à une clientèle spécifique ou à un segment étroit de marché. La différenciation permet alors de 
réduire l’impact de la concurrence.  F. LEROY : les stratégies de l’entreprise ; ED DUNOD, Paris 2004, p.43. 
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Tableau 21:Analyse de l’offre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

Source : R.A THIETART, les stratégies d’entreprise, édiscience international, Paris, 1996, 
p.69. 

 

- Le premier élément à prendre en considération, lors de l’analyse de l’offre, est 
l’évaluation de la capacité de l’industrie et de son adéquation à la demande : il question 
notamment d’étudier le secteur d’activité (on étudie la capacité de l’entreprise : sous ou 
surproductrice).  

- Il y a, ensuite, la structure des coûts et l’économie du processus de production.  

 

Capacité de l’industrie 
• Sous – capacitaires ou sur capacitaire. 
• Temps et coût d’expansion. 

 
Structure des coûts 

• Coûts de la main-d’œuvre.  
• Coût des matières premières. 
• Existence d’économies d’échelle (fabrication, vente, distribution …). 
• Existence de phénomènes d’expérience. 

 
Economie du secteur 

• Barrière à l’entrée. 
• Barrière à la sortie. 
• Concentration. 
• Intégration. 
• Structure des coûts. 

 
Distribution 

• Canaux de distribution (spécificité, croissance, taille). 
 
Système financier 

• Nature cyclique de l’industrie.  
• Besoin financier de l’industrie.  
• Modes de financement de l’industrie.  
• Sources de financement. 

 
Dimensions technologiques et sociales 

• Technologie et maturité de l’industrie. 
• Technologie et force compétitive de l’entreprise.  
• Nouveaux acteurs. 
• Nouveaux défis socio – politiques. 
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- Puis les caractéristiques concurrentielles du secteur – barrières à l’entrée et à la 
sortie, degré de concentration et d’intégration – doivent être prises en compte. Le concept 
fondamental de la théorie micro-économique de barrières à l’entrée dans un secteur tient, dans 
ce contexte, un rôle prépondérant. En effet, la connaissance de ces facteurs de pression 
concurrentielle ainsi que leur évolution aide l’entreprise à déterminer ses forces  /  faiblesses 
et à apprécier  les menaces / opportunités les plus significatives. Le problème est alors de bâtir 
une position moins vulnérable par rapport aux forces de la concurrence et ceci peut se faire de 
différentes façons :  

 En érigeant des dépenses contre les concurrents,  

 En tentant de modifier l’équilibre des forces par des stratégies d’innovation, 

 En anticipant les évolutions des facteurs qui sous-tendent les jeux 
concurrentiels, de façon à adopter une stratégie adaptée au futur nouvel 
équilibre.     

- Enfin, l’étude de la distribution, des modes de financements, des dimensions 
technologiques et sociales complète cette analyse de l’offre. 

2.3.3 Analyse de la dynamique concurrentielle 

Les auteurs comme T. Atamer et R. Calori 1  ont préféré utiliser le terme de système 
concurrentiel à la place de celui d’industrie. 

Une typologie des systèmes concurrentiels a été proposée dans les années quatre vingt 
par le BCG2. Ont été distingués quatre types en fonction de la sensibilité à la différenciation et 
de la sensibilité au volume de l’industrie. On retrouve dans cette présentation, indirectement, 
les caractéristiques de l’offre et des technologies mises en œuvre, d’une part, la nature de la 
demande, d’autre part. La figure suivante positionne les quatre catégories de systèmes 
concurrentiels dominants  et leurs principales caractéristiques.  

2-3-3-1 les systèmes concurrentiels et les stratégies types d’entreprises. 
Le BCG propose, en 1982, une matrice, appelée BCG-2, présentant quatre systèmes 

concurrentiels correspondant à quatre type d’industrie avec des facteurs clés de succès 
spécifiques, mettant en relation la solidité de l’avantage concurrentiel avec les sources de 
différenciation entre concurrents. 

 

 

 

 

 

 
                                                 
1 T. ATAMER et R.CALORI, (2003), Op.cit., p.35. 
2 R.A. THIETART, (1996), Op.cit., p-p.139-142.   
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Figure 18: Les systèmes concurrentiels et leur évolution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Boston Consulting Group, «  les systèmes concurrentiels », perspectives et stratégie, 1982,  

In J.L. CHARRON, S.SEPARI, organisation et gestion de l’entreprise, DUNOD, Paris 2001. P 363 

 

En fonction des quatre cases repérées sur une telle matrice, des stratégies sont 
préconisés :1 

Deux stratégies pour une taille élevée de l’avantage concurrentiel : 

- Stratégie de volume : le choix d’une forte capacité de production pour obtenir des 
économies d’échelle et être leader sur le marché. 

- Stratégie de spécialisation : le choix d’une différenciation fondée sur un élément 
précis. 

Deux situations peu rentables : 

- Des activités fragmentés : c’est le cas notamment dans une industrie dont les 
protagonistes sont nombreux et détiennent une part de marché en décroissance. 

- Des activités dans une impasse concurrentielle : dans ce cas, les rendements sont 
faibles ou négatifs, et ce quelle que soit la position concurrentielle.    

 Il est alors possible d’établir des relations entre ces stratégies types. Ces relations sont 
résumées dans le tableau ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 J.L. CHARRON, S.SEPARI, (2001), Op.cit, p.363. 
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Tableau 22: Systèmes concurrentiels et stratégies d’entreprises : quelques observations 

 
Système concurrentiel Stratégie 

Volume  
- Le nombre de concurrents est faible. 
- Leader est dans une situation très rentable. 
- Les concurrents marginaux sont 
bénéficiaires, seulement en situation de 
conjoncture de forte croissance de la 
demande.  

 
- Croître plus vite que les concurrents pour 
améliorer sa position de coût. 
- Faire attention à la stabilité du système   

Spécialisation  
- Présence de plusieurs entreprises très 
rentables (qui dominent les niches). 
- Partie centrale de chaque niche abritée.  
- les Suiveurs sont en situation défavorables.  

 
- Focaliser l’effort sur les niches défendables. 
-Maximiser l’avantage sur les coûts 
spécifiques en étant leader de la niche.  
- Minimiser la pénalité sur les coûts partagés 
en poussant les coûts spécifiques le plus loin 
possible. 

Fragmentation 
- Beaucoup de petits concurrents entrant et 
sortant continuellement. 
- Marges diverses et instables. 
- Une grosse entreprise est désavantagée par 
rapport à une petite entreprise. 

 
Pour une grande entreprise :  
- Soit isoler l’activité et la gérer comme une 
PME. 
- Soit transformer l’activité en une activité de 
volume ou de spécialisation, si c’est possible. 

Impasse 
- Aucun concurrent n’a de part de marché 
absolue élevée. 
- Si les entreprises en place ne réduisent pas 
leurs capacités de production, il y a un  grand 
risque sur leurs résultats et situations 
financières. 
- Les plus modernes sont les plus endettés et 
les plus obsolètes sont les plus solides 
financièrement. 
 

 
- Concentration et entente sous l’égide des 
pouvoirs publics. 
- Contrôler un marché local (zone 
géographique ou clientèle particulière). 
- Localiser l’investissement la où les coûts 
de facteurs sont le plus favorables. 
- Développer sa propre technologie et la 
défendre. . 

Source : Adaptation : STRATEGOR, Politique générale de l’entreprise Stratégie, 4ème édition, 
DUNOD, 2005, p-p.123-161. 

 

Au vu des sources d’avantage concurrentiel spécifiques mentionnées dans le tableau 
ci-dessus, il est possible de saisir les facteurs et les situations qui peuvent être considérés 
comme à l’origine des choix stratégiques et correspondant aux caractéristiques spécifiques du 
système concurrentiel dominant. Ce qui donne alors la possibilité de limiter le champ de 
l’analyse de l’environnement industriel dans lequel se trouve insérée l’entreprise. 
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2-3-3-2 Application du concept du groupe stratégique pour l’analyse de la 
dynamique concurrentielle.  

L’un des apports de M.E. PORTER en matière d’analyse concurrentielle est davantage 
instrumental. Il se situe au niveau de l’analyse intra- sectorielle. Il s’agit d’identifier des 
groupes d’entreprises poursuivant des stratégies comparables, à partir d’une description 
analytique discriminante des stratégies de concurrents. 

Ainsi, après avoir identifié les dimensions caractérisant les stratégies des entreprises 
du secteur (par exemple : avantage technologique, politique de qualité, politique de prix,…), 
les positions des différents concurrents sont évaluées sur chacun des axes d’analyses retenus. 

Une représentation graphique, baptisée carte de groupes stratégiques permet alors de 
repérer les entreprises ayant retenu les mêmes options stratégiques. Comme déjà défini 
antérieurement (voir  page188..), l’analyse des groupe stratégiques offre une idée claire de la 
situation concurrentielle, elle permet l’analyse des entreprise en concurrence et permet 
également de connaître les FCS de chacun des groupes.  
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Section 2 : l’analyse de la situation interne 
Le diagnostic stratégique interne est un inventaire des forces et faiblesses de 

l’organisation.  Il  a pour objectif d’analyser les forces et les faiblesses de l’entreprise et celle 
de ses DAS et de comparer ses forces et faiblesse à celles de la concurrence afin d’évaluer la 
position relative de l’entreprise.  

Pour connaître la situation de départ, un état des lieux, plus au moins exhaustif, est 
nécessaire et il comporte deux dimensions : une dimension horizontale consacrée à 
l’organisation et aux ressources et une dimension verticale avec l’identification des métiers, 
des facteurs clés de succès et des technologies appliquées par l’entreprise et nécessaires à sa 
pérennité et à son  développement.   

1. l’organisation et les ressources : 

A ce niveau, il s’agit d’une part de s’interroger sur la culture d’entreprise, et d’autre 
part, il convient de réaliser le bilan des ressources techniques, humaines et financières dont 
l’entreprise est dotée. 

1-1 La culture d’entreprise :   

Pour M. Thévenet1 « la culture d’entreprise est un ensemble de références partagées 
dans l’organisation, construites tout au long de son histoire en réponses aux problèmes 
rencontrées par l’entreprise ». 

Ces références communes peuvent être : 

- Des valeurs, c’est à dire des finalités essentielles poursuivies par l’entreprise et ses 
salariés, 

- Des symboles : personne, objet ou fait qui par sa forme ou sa nature évoque 
quelque chose (logo, récompenses, tenues vestimentaires…), 

- Des rites, maniéré d’agir propre à l’entreprise (maniéré de débuter le travail, 
repas,…), 

- Des mythes : récit qui permet d’illustrer avec force un symbole ou une attitude 
(histoire édifiantes, …).   

Il s’agit alors de s’interroger sur l’ensemble d’éléments ci après : 

- La finalité de l’entreprise et la hiérarchisation à opérer entre la rentabilité, la prise 
de risque, la croissance, les missions et obligations statutaires…, comme c’est le cas  des  
missions et obligations de services publics dévolues aux entreprises électriques ; 

- Le style de gestion pratiqué au sein de l’entreprise se définissant en termes de 
centralisation ou de décentralisation des décisions, le style de régulation et de contrôle 
(contrôle par la hiérarchie, contrôle par le marché et/ou contrôle par le contrat)2 ;  

                                                 
1 Maurice THEVENET et Alain CHEVALIER, l’audit de la culture d’entreprise, édition d’Organisation, 
Paris,  1986. 
2 Revue française de Gestion. VOL   32 / 165  – 2006 : la place de la firme dans la coordination ; F.FACCHINI –
PP. 105- 124.    
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- La cohésion réalisée entre toutes les composantes de l’entreprise et celles de son 
environnement, grâce à des valeurs et comportements communs et orientés vers la création de 
la valeur ajoutée pour l’entreprise et pour son environnement (par exemple, une entreprise 
comme la SONELGAZ doit chercher à concilier entre des objectifs de rentabilité, 
d’amélioration de la qualité de service aux usagers/clients, et de participation à la réalisation 
des objectifs de la politique publique en matière énergétique…). 

1.2 L’organisation  

L’incertitude des marchés, l’importance des créneaux spécialisés et l’innovation, 
l’apparition de technologies et de systèmes de communication d’une grande flexibilité et 
l’amélioration de la qualification des salariés et des managers ont entraîné une rupture dans 
l’organisation du travail et dans sa répartition au sein de l’entreprise et entre petites et grandes 
entreprises. En outre, la pression de la concurrence force les grandes entreprises à une remise 
à plat de l’organisation du travail et du management, afin d’être flexibles, plus réactives et 
plus orientés vers le marché. En effet, La qualité de l’organisation devient alors pour le 
manager contemporain un projet prioritaire.  

1-2-1 La structure organisationnelle : définition et typologie 

Pour MINTZBERG1 , la structure est somme des moyens employés pour diviser le 
travail en tâches distinctes, pour ensuite assurer la coordination nécessaire entre ces tâches. 
Ainsi la structure, c’est l’ossature, le squelette de l’organisation. C’est la manière dont les 
tâches et les responsabilités ainsi que leurs relations sont décrites et stabilisées. 

Les différentes structures sont représentées sous la forme d’organigrammes. Un 
organigramme de structure représente graphiquement une répartition des tâches et des 
pouvoirs dans l’entreprise. 

1-2-1-1 Définition de la structure 
La structure de  l’entreprise regroupe l’ensemble des dispositifs permettant la division 

des tâches et leur coordination. Elle définit la répartition des tâches, des pouvoirs et des 
responsabilités ainsi que la circulation de l’information au sein de l’organisation. Elle 
matérialise à la fois le découpage et les liens entre diverses activités.  

1-2-1-2 Les différents types de structure : 
La structure permet de faciliter le travail et de préciser les relations entre les différents 

services de l’entreprise. Elle est nécessaire pour assurer la division des tâches, c’est – à – dire 
la spécialisation. Elle assure la coordination de l’activité, donc la liaison et la transmission 
d’informations entre les diverses composantes de l’organisation. Elle fixe aussi le degré de 
centralisation du pouvoir de décision dans l’entreprise.  

Il est possible de distinguer, selon la taille et l’activité de l’entreprise, entre différents  
modèles de structures organisationnelles. 
                                                 
1 MINTZBERG. H et ROME LAER. P,  (1994), Op.cit. 
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Trois modèles plutôt adaptés aux petites et moyennes entreprises : 

- La structure hiérarchique, 

- La structure fonctionnelle,  

- La structure hiérarchique- fonctionnelle (staff and line).  

Deux modèles sont plutôt adaptés aux grandes entreprises1 : 

- La structure divisionnaire : La structure de l’entreprise est divisée par produits, 
activités principales, marques, types de clients ou zones géographiques, ce qui permet de 
donner une autonomie à chaque activité. Cette organisation garantit une assez grande 
souplesse et une bonne réactivité, les divisions restant plus proches des marchés. Elle permet 
aussi de bien différencier les stratégies. Par contre, elle nécessite des systèmes de contrôle et 
coordination rigoureux sous peine d’un manque de cohérence de la politique générale. 

- La structure matricielle : Cette structure résulte d’un double découpage, par 
fonction et par division, favorisant la décentralisation mais rendant la coordination plus 
difficile. Certains groupes sont formés provisoirement (dans le cadre des structures par 
projet), tandis que l’axe fonctionnel est stable. Cette structure évolutive convient bien aux 
multinationales ayant un découpage produit/marché, mais il existe des risques de lourdeur 
dans la prise de décision et des conflits sont possibles entre les chefs de projet et les 
responsables fonctionnels. 

1-2-2-  Le choix d’une structure : 

Chaque entreprise est un cas spécifique, il n’y a donc pas de structure idéale. La 
structure réelle d’une entreprise résulte à la fois de sa taille, de sa localisation géographique, 
de son histoire, de sa culture, de ses individus, mais aussi surtout de ses contraintes. 

1-2-2-1 Les critères de choix d’une structure organisationnelle 
D’une façon générale, l’entreprise déterminera son type de structure à partir dune 

batterie de critères suivants, tels : 

- L’activité de l’entreprise : plus une entreprise est diversifiée et plus sa structure est 
complexe, 

- la place et l’importance des différentes foncions dans l’entreprise, 

- le niveau de précision recherché dans la formalisation du cadre de fonctionnement, 

- le mode et le degré de division du travail dans l’entreprise, 

- le mode de coordination entre les diverses unités, 

- l’importance de la communication informelle, 

- le degré de décentralisation et le niveau de partage du pouvoir recherché, 

- le choix  stratégiques (par exemple faire ou faire faire), 

                                                 
1 J.R. EDIGHOFFER et all., économie d’entreprise : savoirs et techniques, éd. NATHAN, Paris,  1995, p.200. 
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- le poids des fonctionnels, 

- le besoin ou non de flexibilité, 

- l’importance accordée à l’esprit d’équipe et à la motivation des salariés. 

A coté de la structure formelle, représentée par un organigramme, il existe une 
structure informelle, née des relations affectives, sociales, politiques…entre individus. Cette 
structure peut faciliter la circulation des informations, mais elle peut aussi être un facteur 
d’opposition. 

1-2-2-2- les facteurs d’évolution des structures organisationnelles  
La structure d’une entreprise évolue en permanence. Elle s’adapte aux évolutions 

d’une série de facteurs liés à l’entreprise1 comme sa taille, les technologies qu’elle utilise, son 
environnement et son âge. Elle subit également l’influence de facteurs liés à l’organisation ( la 
répartition du pouvoir par exemple) : 

- Le système technique : La technique d’une entreprise influence son organisation. 
En effet, alors que la standardisation de la production poussait à des structures centralisées et 
bureaucratiques, la mise en place d’un système technique plus sophistiqué et la recherche 
d’innovation nécessitent des mécanismes de liaison et favorisent des organisations plus 
décentralisées et plus flexibles. Les nouvelles technologies de l’information et des 
communications (NTIC) semblent accélérer ce phénomène et bouleversent les structures 
existantes. 

- L’environnement : La structure d’une entreprise doit répondre aux caractéristiques 
de son environnement. Dans un environnement hostile, la structure sera centralisée car un 
pouvoir fort est nécessaire. De même, une structure formalisée répondra à un environnement 
stable, tandis que face à un environnement complexe, l’organisation sera décentralisée pour 
mieux s’adapter à la dynamique de son environnement. 

-  L’âge : Plus une organisation est âgée et plus elle sera formalisée. Les procédures 
ont tendance à s’alourdir,   et il y a risque d’inertie. 

- La taille : La taille des organisations influence la structure. Plus une entreprise est 
importante et plus sa structure sera élaborée et complexe. Une grande taille conduit à une 
différentiation des activités, certaines structures (de types multidivisonnelle, par exemple) 
sont d’ailleurs réservés à la grande entreprise tandis que les plus petites entreprises 
fonctionnement souvent avec des structures simples. 

- La stratégie : Il existe une double relation entre structure et stratégie. D’une part, 
la structure d’une entreprise découle de sa stratégie (par exemple, une entreprise mono 
productrice choisira une structure centralisée). D’une part, la structure peut influencer la 
stratégie (par exemple, une entreprise disposant  une structure décentralisée par produits peut 
favoriser la diversification).  

 

                                                 
1 J.R. EDIGHOFFER et all, (1995) Op. cit., p.206. 
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1.2.3 Les nouvelles formes d’organisation 

Les structures évoluent aujourd’hui vers une plus grande réactivité et flexibilité pour 
s’adapter rapidement aux évolutions de l’environnement. L’entreprise recherche de la 
souplesse et se réorganise autour des besoins de l’entreprise et ceux des marchés. Nous 
présentons dans les points suivants les spécificités de certaines nouvelles formes 
d’organisation1 :  

1-2-3-1-  La structure par projet. 
On peut l’analyser comme une évolution de la structure matricielle. Il s’agit de 

regrouper autour d’un projet les personnes et les compétences nécessaires à sa réalisation. Le 
chef de projet est autonome et l’équipe disparaît après la réalisation du projet. 

1-2-3-2- La structure plate. 
Pour améliorer la réactivité de l’entreprise et être plus proche du marché, on diminue 

le nombre des niveaux hiérarchiques et on décloisonne les structures. Les liaisons horizontales 
entre les unités permettent de développer l’esprit d’équipe tout en renforçant une vision plus 
démocratique de l’entreprise. 

1-2-3-3- La reconfiguration (le reengineering). 
C’est une refonte complète de l’organisation à partir des processus opérationnels de 

travail pour réduire les coûts et améliorer la qualité. L’entreprise doit donc repenser 
complètement son organisation. Cette méthode s’adresse surtout aux entreprises qui doivent 
faire face à des baisses des effectifs suite à des licenciements. 

1-2-3-4- L’externalisation. 
Il s’agit de confier une fonction de l’entreprise à un opérateur extérieur, juridiquement 

indépendant. Les fonctions confiées autrefois étaient réduites aux activités jugées les moins 
rentables. Mais cette pratique se développe depuis que les entreprises cherchent à se recentrer 
sur leur métier de base et les fonctions externalisées sont de plus en plus importantes. 

1-2-2-5- L’entreprise en réseau.  
Un réseau est un ensemble d’entités travaillant en coopération dans un but commun, 

qui confient leur leadership à une unité du réseau. Une structure en réseau est composée de 
pôles (entreprises, services ou individus selon la taille du réseau) et de connexions de nature 
variée, il peut s’agir :  

- D’un réseau organisé en interne (télétravail, Internet…), 

- D’un réseau organisé en externe (partenariat, sous-traitance, filialisation, échange 
de données informatisées…). 

                                                 
1 J.R. EDIGHOFFER et al., (1995) Op.cit., p.208. 
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L’intérêt du réseau est que sa structure décentralisée et sa ligne hiérarchique 
relativement plate sont des facteurs de flexibilité et de motivation. Le réseau permet 
également de réaliser des économies (en évitant les coûts de transaction comme les coûts 
d’information)1. Par contre, la difficulté du réseau demeure la coordination entre les unités. 
C’est pourquoi, les NTIC se développent autant au sein de ces maillages d’entreprises. 

1-2-2-6- L’entreprise virtuelle : 
Il s’agit d’une organisation en réseau poussée à son maximum : l’entreprise qui assure 

son leadership sur les autres (l’entreprise pivot) ne conservait qu’un  petit nombre de 
compétences clefs et procède à  l’externalisation de toutes les autres activités vers d’autres 
entreprises, reliées entre elles grâce à un réseau informationnel. On parle d’outsourcing2. 

1.3 L’évaluation du potentiel de ressources d’une entreprise : 

La capacité stratégique d’une entreprise repose sur l’équilibre de ses ressources et 
l’agencement de ses activités. La valorisation des ressources repose éventuellement sur la 
compétence, et l’efficacité  d’une stratégie dépend de l’adaptation des ressources et des 
compétences aux objectifs stratégiques futurs. Cette adaptation rend indispensable 
l’évaluation du potentiel humain et organisationnel, du potentiel technique et du potentiel de 
financement. 

1-3-1-  L’évaluation des ressources humaines et organisationnelles. 

1-3-1-1- l’évaluation des ressources humaines : 
Longtemps négligé dans l’approche stratégique, la dimension humaine apparaît, 

aujourd’hui comme une composante à part entière du diagnostic organisationnel. Ce dernier, 
dans sa forme complète, recouvre l’analyse des activités réelles (production, marketing, 
approvisionnement, logistique), des activités financières, des activités humaines, et ce sans 
oublier les aspects informels concernant la liaison stratégie- structure3, le style de 
management4 ou la culture d’entreprise. 

ATAMER et CALORI5, distinguent les quatre volets d’un diagnostic des ressources 
humaines :  

- Evaluation quantitative des moyens humains ; 

- Evaluation des compétences humaines ; 

- Analyse du climat social et des comportements ; 

                                                 
1 Gilles PACHE : l’impact des stratégies d’entreprises sur l’organisation industrielle : PME et réseaux de 
compétences. « Le réseau dans la nouvelle logique industrielle, insertion du réseau de compétence dans l’espace 
productif…. » PP. 59- 70  Revue de l’économie industrielle  / N° 56 / 2ème   trimestre 1991.  
2 Définition du mot OUTSOURCING, Opération qui consiste pour une entreprise à sous traiter certaines tâches 
pour se focaliser sur sa vocation première. 
3 Alfred. D.CHANDLER, stratégies et structures de l’entreprise, éd. d’Organisation, Paris 1972, p.246. 
4 R. PAPIN ,(1995), Op.cit., p.19. 
5 T. ATAMER et R.CALORI, (2003), Op.cit.  
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- Inventaires des politiques de personnel (rémunération, formation, recrutement, 
promotion). 

1-3-1-2- Le degré de flexibilité fonctionnelle et organisationnelle : 
Du point de vue de l’entreprise, la flexibilité peut être définie comme sa capacité à 

adapter la nature et les conditions d’emploi aux modifications de l’environnement et comme 
son aptitude à réagir aux fluctuations des marchés sans que soient remis en cause ses 
principaux objectifs. 

De façon générale, en peut distinguer entre deux types de flexibilité : 

- La flexibilité interne : Elle comprend, la flexibilité du temps de travail qui consiste 
à faire coïncider le volume de travail nécessaire à la production et le volume de travail 
effectivement utilisé (recours aux heures supplémentaires, aménagement de temps de 
travail…) ; la flexibilité fonctionnelle et organisationnelle de l’appareil productif 
(polyvalence, mobilité géographique et ou professionnelle, formation…). 

- La flexibilité externe : Elle suppose la flexibilité des effectifs (recours aux contrats 
à durée déterminée, aux contrats emploi- formation, aux licenciements…). 

1.3.2. L’évaluation des ressources techniques de l’entreprise : 

Les ressources techniques permettront d’évaluer le potentiel et la productivité des 
outils de production. Elles se composent : 

1-3-2-1- Des ressources matérielles :  
Il s’agit des machines et outils. Leur évaluation permettra de déterminer les capacités 

disponibles et les investissements à réaliser pour maintenir les capacités de production 
(remplacement de machines en fin de vie), pour accroître les capacités de production (mise en 
oeuvre de nouvelle machines pour produire plus) ou pour augmenter la productivité des 
machines actuelles (remplacement de machines par des nouvelles plus performantes). 

1-3-2-2- Des ressources immatérielles : 
Il s’agit essentiellement des brevets et des inventions qui sont ou pourront être 

exploités par l’entreprise. 

1-3-2-3- De la recherche et développement :  
Il s’agit de trouver de nouveaux process de production, de nouveaux produits, de 

nouvelles activités, … afin de maintenir ou d’augmenter le niveau de productivité et/ou 
d’assurer la pérennité de l’organisation. 
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1.3.3. L’évaluation du potentiel de financement interne et externe : 

L’évaluation du potentiel de financement s’établira sur deux axes. 

1-3-3-1- Une analyse de la faisabilité. 
Elle suppose les prévisions de flux de financement ; la détermination des sources de 

financement ; l’analyse du résultat de l’exploitation, de la rentabilité financière (résultats / 
capitaux propres par exemple) et de la rentabilité économique (résultat d’exploitation / actif 
total par exemple) afin d’apprécier la compétitivité financière de l’entreprise.     

1-3-3-2- Une analyse des sources de financement internes et externes : 
D’une part, le financement interne prend appui sur les capitaux et fonds propres de 

l’entreprise (autofinancement, cession d’une partie de ses actifs) ; d’autre part, le financement 
externe rend nécessaire l’intervention d’acteurs extérieurs  par  nouveaux apports des 
actionnaires  ou des associés, recours à l’emprunt obligataire, endettement auprès des 
établissement bancaires spécialisées, recours aux financement par crédit bail ou leasing ( le 
contrat crédit bail ou leasing est un contrat avec une société spécialisée qui loue un 
équipement pour une période déterminée au terme de laquelle le locataire choisit entre La 
restitution du bien, le renouvellement de la location ou encore l’achat du bien moyennant une 
valeur de rachat déterminée préalablement).   

1-3-4- L’évaluation du potentiel de commercialisation (mercatique) : 

Il s’agit d’évaluer l’efficacité des outils et services marketing, afin de vérifier leur 
adéquation et leur capacité à atteindre les objectifs stratégiques actuels et futurs. 

En effet, L’analyse de la fonction commerciale consiste à passer en revue le contenue  
de la politique commerciale de l’entreprise, et ce pour déterminer les forces et faiblesses et les 
comparer aux concurrents. Il est question notamment d’évaluer : 

- La politique de segmentation du marché, politique de ciblage, 

-  le positionnement par rapport à la concurrence, 

- Le MIX Commercial de l’entreprise  (Prix, Produit, Distribution, Communication),  

- Les parts de marchés et les qualités de la force de ventes, 

- La consistance et la dimension du réseau de distribution et de la gestion de la 
relation client. 

2. L’analyse des compétences 

Les compétences d’une entreprise déterminent la manière dont elle utilise et combine 
ses ressources pour atteindre un objectif fixé. Lors d’un diagnostic stratégique, seront évalués 
notamment son  système d’offre, son potentiel technologique et d’innovation et ses facteurs 
clés de sucées.  
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2-1- Métier d’entreprise   

Il s’agira d’évaluer le ou les métiers où l’entreprise dispose d’un savoir-faire qui serait 
à même de présenter un avantage concurrentiel (ex : des coûts de production plus bas que les 
concurrents, …) et ceux où le savoir-faire de l’entreprise n’est pas suffisant, eu égard à celui 
détenu par ses concurrents (ex : une moins bonne qualité).  

En fonction des objectifs à atteindre et des ressources disponibles, tel ou tel métier 
pourra être privilégié. Il convient alors de connaître les marchés, clientèles et produits, sur 
lesquels l’entreprise  est présente et d’apprécier le portefeuille d’activités composé par ces 
métiers et marchés. En effet, l’analyse des couples produits / marchés doit être élargie à la 
notion du métier, « domaine naturel » de l’entreprise correspondant à ses compétences 
distinctives1.  

2-1-1-  Le métier : éviter de le réduire aux activités de l’entreprise. 

On peut délimiter le métier comme le « domaine naturel » de l’entreprise 
correspondant à ses compétences distinctives qui lui permettent de se différencier de ses 
concurrents. On peu distinguer plusieurs dimensions au métier : 

- Le métier lié à l’activité : associé au produit, il correspond à la maîtrise des 
compétences techniques. 

- Le métier lié au savoir- faire : l’entreprise possède des compétences au- delà de 
son activité, lui permettant de maîtriser un ensemble plus large.  Par exemple les fournisseurs 
de l’énergie électrique doivent maîtriser la production et la distribution de l’électricité mais 
aussi l’installation intérieure et  la vente d'appareils électroménagers. En effet les secteurs de 
l’installation intérieure et de la vente d'appareils électroménagers  ont joué le rôle de promoteur de 
la vente d'énergie électrique. Il existe des synergies entre l'énergie électrique et les installations 
intérieures : Les produits et services liés aux installations intérieures se sont développés et ont été 
rejoints par des produits et services complémentaires, tels que les tableaux électriques, les pompes 
à chaleur et récemment les télécommunications. Ainsi, une diversification concentrée s'est 
développée au sein des entreprises électriques.  

- Le métier lié aux façons de faire : la capacité de l’entreprise à maîtriser son 
organisation, les relations entre  ses différentes fonctions, s’intègrent aussi au métier, à la façon de 
concevoir l’activité.    

- ANIS BOUAYED et EMMANUEL D’ANDRE, ont montré l’intérêt de définir et 
d’appréhender  un métier  autour des trois (3)  dimensions suivantes2 :  

                                                 
1 Elles peuvent être immatérielles, c’est le cas notamment des compétences relationnelles. PERSAIS E., les 
compétences relationnelles peuvent-elles s’avérer stratégiques ? Revue Française de Gestion, VOL 30 N° 148, 
janvier /février 2004, P 119-145. 
2 Toutefois, ces trois dimensions stratégiques du métier ne doivent pas être placées sur un pied d’égalité. La 
dimension activité précède et structure les deux autres. Ce n’est pas dans un deuxième temps, lors de 
l’établissement de la stratégie, qu’il importe de préciser les dimensions territorialités et alliances. Mais il 
convient auparavant, afin de concrétiser le lien fort qui lie le métier à la stratégie, de bien cerner les enjeux 
concrets de cet exercice de définition du métier.   Anis BOUAYED et Emmanuel D’ANDRE : stratégie et métier 
de l’entreprise, Paris, DUNOD 1994, p.84. 
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 la dimension activités, appréhendée sous l’angle des clients, de la  valeur 
ajoutée (interne et externe), de l’effet de compétences ; 

 la dimension territorialité, appréhendée sous l’angle des zones géographiques 
de références et des zones géographiques optimales ;  

 la dimension alliances, appréhendée sous l’angle des types de partenariats à 
contracter et des profils des alliés à retenir.  

2-1-2-  Le métier : un système d’offre. 

Pour G. Koenig1, le métier est un « système d’offre », c'est-à-dire « l’ensemble des 
entreprises et acteurs économiques qui contribuent à la réalisation et à la mise à disposition du 
produit offert ». Dans la mesure où cette chaîne est intégrée à un groupe, celui-ci est organisé 
autour d’un métier.  

Pour un groupe, le métier est donc non seulement la capacité de « faire », mais aussi 
celle de coordonner des activités nombreuses. En effet, le métier est la gestion d’une chaîne 
d’activités : il ne couvre pas seulement la mise en œuvre d’une technologie, ou la fabrication 
d’un produit, mais leur insertion dans une gamme de prestations attendues sur un marché. 

C’est le cas notamment des groupes industriels dans le secteur de l’énergie électrique 
qui se sont engagés dans une dynamique de redéfinition de leurs métiers en associant des 
compétences productives contenues dans leurs métiers de base d’une part, et une adaptation à 
des demandes spécifiques d’antre part. 

Cette conception de métier comme « système d’offre », invite à dépasser la tension 
entre la gestion de production (offre) et l’approche mercatique. A la segmentation stratégique, 
focalisée sur les marchés avals (même si elle prend en compte les compétences de 
l’entreprise), l’approche par le métier ajoute une dimension plus volontariste, fondée sur 
l’exploitation des ressources spécifiques à l‘entreprise, et sur la mise en œuvre d’une stratégie 
de distinction.              

2-2-  Le potentiel Technologique et d’innovation :  

Il s’agira d’évaluer la maîtrise technologique de l’entreprise. Plus ou moins importante 
selon les métiers (ex : très importante dans la production et le transport d’électricité, moins 
importante dans la restauration), elle n’en est pas moins souvent l’un des éléments clés de la 
performance de l’organisation et de la réalisation des objectifs fixés. L’anticipation des 
innovations technologiques permet à l’entreprise de maintenir ou d’obtenir un avantage 
concurrentiel. De nos jours, les produits, leurs caractéristiques, les moyens de production, les 
procédés connaissent des changements profonds, du fait de l’innovation technologiques. 

L’industriel M. Porter estime que « de tous les facteurs qui peuvent modifier les règles 
de la concurrence, le progrès technologique est à coup sur l’un des plus importants… »2.  En 

                                                 
1 Gérard KOENIG  (1990). Op.cit.,  p.93. 
2 Revue française de Gestion.VOL  32 / 161  – 2006 : stratégies génériques de PORTER. Une analyse 
empirique ; E. CLAVER CORTES, J. MOLINA  AZORIN, D. QUER RAMON – PP. 35-48. 
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effet l’outil de production reste parmi les moyens les plus déterminants pour affronter un 
environnement concurrentiel. C’est le cas notamment de l’évaluation des outils ou moyens 
utilisés pour la production, le transport, la distribution et la commercialisation de l’énergie 
électrique en Algérie, et leur mise à niveau en prévision  de l’ouverture effective du secteur à 
la concurrence. 

2-2- 1-  Le potentiel technologique de l’entreprise : un outil de l’analyse 
stratégique. 

La technologie, c’est la mise en application concrète des savoirs aux produits ou aux 
processus nouveaux. Elle est une variable stratégique importante que les entreprises doivent 
maîtriser pour obtenir des avantages sur leurs concurrents et pour assurer leur survie, et même 
leur croissance. 

Le portefeuille technologique comprend l’ensemble des savoirs et savoir faire que 
l’entreprise met en jeu dans ses activités. L’entreprise doit en faire l’inventaire car toutes les 
technologies n’ont pas la même importance stratégique. Les plus importantes semblent être 
celles qui constituent les facteurs clés de succès aussi bien à court terme qu’à long terme. 

L’entreprise doit, pour cela, réaliser un diagnostic des technologies utilisées (coût, 
fiabilité, performance…) pour déterminer son domaine de compétence qui regroupe 
l’ensemble des activités que l’entreprise peut exploiter et développer sans subir des handicaps 
concurrentiels majeurs. Cet inventaire permet d’identifier les actions à mener pour renforcer 
la maîtrise des technologies, se maintenir, se différencier ou même se désengager.           

2-2-2  Le potentiel d’innovation : 

L’innovation, est la mise sur le marché d’un produit ou d’un service. il est possible de  
distinguer entre : 

- L’innovation technologique : elle concerne la mise en œuvre de nouvelles 
matières premières, de nouveaux procédés de fabrication.    

- L’innovation commerciale : il s’agit de mettre en place une nouvelle présentation 
d’un produit ou un nouveau mode de distribution. 

- L’innovation organisationnelle : elle porte sur de nouvelles méthodes de gestion, 
d’organisation, de traitement de l’information,  et de communication. L’adoption par la 
SONELGAZ. Spa d’une nouvelle forme d’organisation est une innovation organisationnelle 
qui vient accompagner le processus de la réforme de l’industrie électrique en Algérie, amorcé 
depuis février 2002.   

- L’innovation institutionnelle : la nouveauté est dans ce cas, initiée par les 
pouvoirs publics. C’est le cas notamment  des décisions relatives à la restructuration au 
secteur d’électricité en Algérie, initiées par l’Etat à travers la loi 02-01 du 05 février relative à 
l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation.  

 

 



Chapitre 4 :                    L’analyse stratégique : une étape clé de la formulation de la stratégie. 
 

 230

2-2-3-  Les solutions possibles pour acquérir une nouvelle technologie : 

D’une façon générale, il est possible de retenir les solutions suivantes pour acquérir 
une nouvelle technologie (ou permettre l’accès à l’innovation) : 

- La recherche interne : en principe longue et coûteuse, elle concerne surtout les 
grandes entreprises. 

- L’achat de licence ou brevet : il permet à l’entreprise d’acheter une technologie 
qu’elle ne maîtrise pas. 

- L’association avec un partenaire : cette formule est recherchée pour réduire les 
coûts  de la recherche tout en créant un effet de synergie.  

- Le rachat d’entreprise : il s’agit de racheter une entreprise qui maîtrise une 
technologie, afin de permettre à l’entreprise acheteuse de bénéficier d’un savoir faire jusque là 
non maîtrisé.     

Il est important de signaler que l’accès à l’innovation est porteur d’avantages  et 
comporte des inconvénients pour l’entreprise : 

- L’investissement en innovation est toujours risqué et la recherche représente  une 
barrière d’entrée en termes d’investissement. Cela conduit l’entreprise à se déterminer entre 
deux types de stratégies : celles de leaders en innovation et celles de suiveurs ou d’imitations. 

- Toutefois, l’innovation  ou l’accès à l’innovation apporte les avantages suivants : il 
peut relancer un secteur, augmenter sa productivité et sa compétitivité en entraînant des 
baisses de coûts ; il peut aussi conduire à un accroissement des marges et donc permettre un 
autofinancement ; mais surtout, il modifie la position concurrentielle en favorisant 
l’amélioration de la qualité de l’offre sur le marché.  

2-3-  Facteurs-clés de succès d’une entreprise.  

Il s’agira de recenser et d’évaluer les compétences clés qui concourent à la réalisation 
des objectifs de l’organisation. Une meilleure maîtrise de ces compétences clés que les 
concurrents, constituera un avantage concurrentiel important.  

En outre, les facteurs clés de succès (FCS) sont les éléments stratégiques qu’une 
organisation doit maîtriser afin d’assurer sa pérennité et sa légitimité. 

Les facteurs clés de succès sont imposés par l’environnement. Il faut donc faire 
l’analyse interne de l’entreprise au regard de l’environnement. On regarde le facteur de succès 
du secteur et on observe si l’entreprise étudiée maîtrise ou non ces FCS (d’hier, d’aujourd’hui, 
de demain). 

3. la chaîne de valeur : 

La chaîne de valeur est un outil d’analyse interne mis au point par M.E. PORTER à 
partir de la littérature  en économie industrielle1. 

                                                 
1 M.E. PORTER (1999), Op.cit , p.52. 
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Cet  outil permet d’analyser systématiquement les sources d’avantages concurrentiels 
de l’entreprise et de ses activités. L’objectif principal de cette analyse  est de dégager un 
avantage concurrentiel, c'est-à-dire distinguer l’activité qui génère plus de valeur. La stratégie 
consiste alors à investir (en général) et développer cet avantage concurrentiel. 

 

Figure 19: Schéma de principe de la chaîne de valeur d'une entreprise 
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Source : M. PORTER, l’avantage concurrentiel, édition Dunod, 1999,  P  53. 

 

En réalité, La chaîne de valeur décompose l’entreprise en deux types d’activités : les 
activités primaires (ou opérationnelles) directement créatrices de valeur et les activités de 
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3-2-  Activités de soutien  

Elles participent indirectement au cycle de production et de vente. Les actions de 
soutien sont communes à toutes les entreprises. Elles sont communes aux différents produits 
proposés et/ou aux différents DAS. On identifie principalement les activités suivantes : 

- Les achats, 

- La technologie des produits ou des services, 

- Les techniques et les méthodes de production, 

- La gestion des ressources humines (recrutement, formation, rémunération, 
progression des individus dans l’entreprise), 

- La finance, 

- Le contrôle de gestion, 

- L’infrastructure (systèmes de gestion de la qualité, traitement de l’information).  

L’idée de décomposer l’entreprise en deux types d’activités  forme un ensemble 
imbriqué et c’est seulement parce que les activités sont interdépendantes qu’il y a création de 
valeur. 

Ainsi, l’analyse de la chaîne de valeur permet : 

- D’affecter à chaque activité un ensemble de coût spécifique, 

- De déterminer quelles sont les activités qui contribuent le plus à la création de 
valeur pour le client ou pour l’entreprise, 

- D’identifier les activités critiques.  

Toutefois, l’excellence dans une activité ne compense pas la défaillance dans une 
autre : c’est l’ensemble de la chaîne qui va déterminer la performance.  

C’est pourquoi, d’ailleurs, qu’il est nécessaire de bien connaître l’organisation interne 
de ses fournisseurs et de ses clients, car l’acquisition d’un avantage concurrentiel peut résulter 
de l’analyse de la chaîne de valeur des clients et celle des fournisseurs d’une entreprise. 

Le schéma ci- après est une illustration quant à l’importance de procéder à l’analyse 
du système de valeur du secteur pour acquérir et développer un avantage concurrentiel.   
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Figure 20: chaîne de valeur de l'entreprise, élargie au secteur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Adaptation  de M.E. PORTER, l’avantage concurrentiel, édition DUNOD, 1999, 
p.51. 

 

En effet, La comparaison des  compétences nécessaires à l’exercice d’une activité   
avec celles (détenues) de l’entreprise met en évidence les forces et les faiblesses de cette 
dernière, de même que leur analyse permet d’identifier les sources d’avantages concurrentiels 
accessibles à l’entreprise.  

Dans cet esprit, Il s’avère important de mettre en œuvre  à chacun des différents stades 
de la chaîne de la valeur de l’entreprise plusieurs compétences, à savoir : 

- Les compétences économiques : représentées par la technologie, la conception, la 
fabrication, la capacité de production, les coûts de productions,  la qualité de la production, le 
marketing, la fidélité des clients, la qualité de la distribution. 

- Les compétences de gestion : représentées par la finance, le personnel, 
l’organisation, le processus de contrôle, le système de communication, l’évolution du taux de 
profit, la maîtrise des besoins en fonds de roulement. 

- Les compétences psychologiques : la chaîne de valeur ne peut être analysée sans 
une coordination entre l’amont par les « fournisseurs » et l’aval par les « clients ». Selon 
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STRATEGOR, « l’avantage concurrentiel peut s’appuyer sur une coordination plus efficace 
avec les partenaires amont et aval ». 1   

4. le poids des  ressources et des compétences détenues par l’entreprise dans 
La construction d’un avantage concurrentiel 

Un avantage concurrentiel est la capacité d’une entreprise à créer plus de valeur que 
ses concurrents sur un même marché en raison des compétences qu’elle possède et qu’elle sait  
mobiliser mieux que d’autres ou parce qu’elle détient des actifs stratégiques. 

Dans l’approche classique de la stratégie, l’entreprise performante doit s’adapter à son 
environnement. L’entreprise recherche, alors, des secteurs attractifs et rentables, c’est à dire 
où la pression concurrentielle est moins forte. Elle s’efforce d’élever les barrières à l’entrée  et 
de renforcer son pouvoir de négociation face à ses interlocuteurs en amont et en aval. 

L’approche fondée sur les ressources et les compétences  semble mettre l’accent sur la 
capacité de l’entreprise à utiliser et à transformer l’environnement. 

Il est certain, qu’il n’est pas question d’abandonner la dimension externe mais 
l’analyse du contexte se fait à travers du prisme des ressources et des compétences détenues 
par l’entreprise, et qui est en fait davantage une des sources d’avantages concurrentiels. 

4- 1  - le caractère stratégique des ressources et des compétences d’une entreprise  

Si Les ressources d’une entreprise sont définies comme des actifs stratégiques2, elles 
peuvent être tangibles (disponibilité financières, outil industriel, réseau de transport 
d’électricité…) ou intangibles (réputation, savoir faire…), Les compétences consistent à 
mettre en œuvre et à combiner les ressources. 

Pour Hamel et Prahalad3, une compétence fondamentale est un ensemble de savoirs et 
de savoir faire qui permet à l’entreprise de proposer un produit qui sera source d’avantage 
pour le client. Ainsi, il parait   indispensable de préciser le caractère stratégique des ressources 
et des compétences d’une entreprise afin d’identifier celles qui fonderont l’avantage 
concurrentiel.  

Autrement dit, cette richesse stratégique découle des considérations suivantes : 

- Une ressource ou une compétence doit accroître de façon significative la valeur du 
produit pour le client. à titre d’exemple, nous pensons que les compétences avérées de la 
SONELGAZ. Spa  en matière de maintenance de ces équipements de productions de 
l’électricité sont une source incontestable, au cœur même de l’amélioration de la qualité de 
ses prestations et services.        

- La ressource doit être rare et difficile à acquérir. Les concurrents éprouvent des 
difficultés à se la procurer, soit parce qu’il n’existe pas de marché soit parce que le prix de la 
ressource est trop élevé. 

                                                 
1 STRATEGOR, (20054), Op.cit., p.44.  
2 Gérard KOENIG, ( 2004), Op.cit., p.100.   
3 Hamel G, Prahald .C.K , la conquête du futur, éd.Dunod, Paris,1999.  
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- La ressource doit être difficilement copiable. Cette inimitabilité repose sur sa 
spécificité ou sur la complexité de la chaîne de valeur. 

- Les ressources et les compétences doivent être durable, et ce afin de donner la 
possibilité à l’entreprise de résister à la menace de produits de substitutions ou de 
technologies nouvelles. 

Dans cette perspective, l’entreprise tend à privilégier l’exploitation des compétences 
existantes mais peut négliger l’exploitation et la construction des compétences nouvelles. Il 
est donc important de reconfigurer régulièrement les savoirs et d’innover en privilégiant la 
dynamique de création de nouvelles compétences dans l’entreprise1. 

En effet, L’approche de la stratégie par les ressources et les compétences2 montre que 
l’avantage concurrentiel d’une entreprise repose sur la complémentarité entre ses 
compétences, mais aussi sur sa cohérence globale, sur ses systèmes de management, ses 
valeurs et sa culture.  

La performance de l’entreprise est donc une affaire de stratégie et de management. 
Dans cette perspective, l’entreprise doit accorder une importance particulière au management 
des connaissances et des savoirs faire. Autrement dit, les compétences, à l’origine d’un 
avantage concurrentiel, semblent être le résultat d’un apprentissage collectif. Dans le même 
sens, nous pouvons avancer l’idée de la nécessité pour l’entreprise SONELGAZ d’investir 
dans la formation et, la recherche et développement portant sur la maîtrise des technologies de 
production de l’électricité à partir des centrales nucléaire, en perspective d’exploitation à 
terme de ces technologies, fortement capitalistique et supposant des standards  de 
compétences de dimension internationales.    

De plus, il importe de saisir la logique des activités de l’entreprise au travers des 
clients et leurs besoins plutôt qu’au travers des produits et des compétences techniques 
seulement. De même, il importe de considérer davantage la valeur ajoutée donnée aux clients 
que la valeur ajoutée obtenue par l’entreprise. Et le traditionnel «effet d’expériences » doit 
céder la place à « l’effet de compétences »3 , lequel est basé sur : 

- La capacité et la fluidité de l’organisation ; 

- La régularité et la fiabilité de l’exécution ; 

- La prévisibilité et l’imagination de l’offre. 

Si au début du siècle, une entreprise est facilement repérable par son métier et les 
produits ou services génériques qui en découlent, ceci est plus difficile dans les années 70 (en 
raison de forte diversification), mais aujourd’hui les entreprises se recentrent davantage sur 
leur métier de base. 

                                                 
1 N’étant plus réductibles aux ressources disponibles, la stratégie d’une entreprise se définit en fonction des 
ressources indispensables. Elle ne renvoie plus au métier que l’on peut faire, mais à celui que l’on doit faire. 
ANIS BOUAYED, stratégie et métier de l’entreprise, DUNOD, Paris, 2000, p-p.71-84.     
2 LAROCHE et J.P. NIOCHE,(1998), Op.cit., p-p.173-175. 
3 Anis BOUAYED, (1994), Op.cit., p.70. 
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En effet, une entreprise performante est celle qui détient et développe des compétences 
distinctive et des actifs stratégiques dans l’exercice de son métier : au sein d’un métier ou à 
l’intérieur de l’organisation, une entreprise peut maîtriser, mieux que ses concurrents ou 
partenaires, une technique, une dimension de gestion, un savoir faire ; c’est alors une 
compétence distinctive1.  En général, un métier requiert plusieurs compétences distinctives 
mais ce seul paramètre ne peut suffire pour définir le métier. 

4-2-  Les compétences dans l’exercice d’un métier  

L’analyse des compétences met en évidence les savoirs faire qu’il faut posséder et par 
la même les ressources à détenir pour exercer un métier. 

L’exercice de l’un des métiers de l’entreprise exige la maîtrise de compétences que la 
littérature stratégique  classe en compétences et compétences distinctives2. 

- Les compétences de base : Elles sont les compétences que toute entreprise  doit 
posséder pour exercer son métier, par conséquent, les ressources qu’elle mobilise ne 
permettent  guère à l’entreprise de se différencier ou de  constituer un avantage concurrentiel 
déterminant. 

- Les compétences distinctives : Elles sont distinctives à double titre. D’une part, 
pour un métier donné, il convient de disposer des ressources indispensables à son exercice (un 
réseau d’agences ou de nouveau canaux de distribution pour une entreprise d’électricité) et de 
l’autre, elles procurent un avantage concurrentiel difficilement imitable pour celui qui les 
détient.   

En outre, un pole de compétences cohérent, articulées entre elles et bien intégrées au 
processus de production de l’entreprise, à l’image de la chaîne de valeur, permet alors 
l’accomplissement de plusieurs métiers simultanément, d’où des choix stratégiques à 
examiner dans la section suivante. 

4-3 Les actifs stratégiques. 

A la différence des compétences développées au sein  de chaque entreprise, les actifs 
stratégiques découlent d’éléments qui lui sont externes donc liés à l’environnement. Dans le 
secteur de service public d’électricité, la réglementation est souvent à l’origine d’actifs 
stratégiques. Des situations de monopoles et avantages réglementaires peuvent constituer des 
entraves au libre jeu de la concurrence, et profite surtout aux entreprises présentes. 

Les barrières à  la sortie et l’existence de coûts irrécupérables élevés permettent 
également à une entreprise de posséder des actifs stratégiques. Comme c’est le cas dans  la 
distribution de l’électricité par un opérateur historique  dont ses implantations en milieu rural 
et l’ancienneté de ses relations commerciales  lui procurent un  rempart contre la pénétration 
de concurrent sur ces marchés et lui assurent le maintien de sa position dominante. 
                                                 
1 La compétence distinctive d’une entreprise est ce qu’elle fait mieux que ses concurrents. Cela peut être toute 
compétence depuis le développement de nouveaux produits jusqu'à l’implication des salariés. Les théories 
actuelles préconisent que les activités qui ne font pas partie du cœur de compétence de l’entreprise soient 
externalisées. Si une compétence distinctive conduit à un avantage durable pour l’entreprise, il s’agit avantage 
compétitif. 
2 Gérard KOENIG, (2004), OP.cit., p.143. 
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4-4- La mise en évidence des avantages concurrentiels durables 

Les compétences distinctives et les actifs stratégiques constituent des avantages 
concurrentiels durables si1 : 

- Ils sont exploités sur les marchés adéquats ; 

- Ils sont défendables, c’est-à-dire rares, difficilement imitables et peu sujets à 
remplacement par de nouvelles compétences ; 

- La valeur qu’ils créent peut être conservée par l’entreprise  et non captée par des 
tiers (les clients, l’Etat, et autres intervenants externes ou groupes de pressions).  

Une entreprise repère alors les avantages concurrentiels dont elle dispose afin de 
fonder sa stratégie sur leur exploitation, comme elle procède systématiquement à une veille 
sur les opportunités et menaces émanant de son environnement. Ces avantages concurrentiels 
pour une entreprise2  peuvent être liés notamment à  son mode d’organisation, à la production, 
à la vente, à sa taille critique et aux conditions de sa croissance.   

4-4-1-Les avantages concurrentiels liés à l’organisation 

Les modes d’organisation constituent une source importante d’avantages 
concurrentiels : 

- Au niveau global, il s’agit d’assurer d’une façon la plus efficiente possible, la 
coordination de toutes les composantes d’une entreprise. sachant que ces entreprises sont 
presque toujours des entreprises de grande taille à implantation multinationale. On est alors 
envoyé aux approches relevant de la théorie des organismes, de la théorie de la firme ou 
encore à la mise en évidence du facteur d’efficience X3. 

- Sur un plan plus pratique, on peut considérer que peuvent procurer un avantage 
concurrentiel : le statut juridique de l’entreprise, la culture d’analyse du risque et le contrôle 
développé dans l’entreprise, la flexibilité organisationnelles et l’aptitude à  s’adapter à un 
environnement changeant, et bien sûr la qualité du management, c’est-à-dire son aptitude à 
concevoir et mettre en œuvre une stratégie gagnante. 

- A un niveau plus spécifique, la gestion des ressources humaines crée des 
occasions d’avantages concurrentiels. Dans les métiers de la production et de transport de 
l’électricité, la compétence et la technicité des équipes sont déterminantes. Savoir recruter, 
former, motiver et conserver ses équipes est un facteur de compétitivité décisif d’autant que 
sur certaines activités pointues (études, ingénie ring, maintenance ou la gestion alternative), 
les spécialistes sont rares  et peuvent à tout moment être attirés par un concurrent. 

                                                 
1 Gerard KOENIG, (1990), Op.cit, p.100.  
2 J.M. CHEVALIER, stratégie d’entreprise et économie industrielle, in encyclopédie de gestion (V03), 2ème 
édition, p-p.3043-3063. 
3 « LEIBENSTEIN définit l’X-efficience comme le fait de se placer sur la frontière de l’ensemble des 
productions réalisées… en termes littéraires, une production est efficiente si, le montant des ressources 
disponible étant donné, il n’est pas possible d’augmenter l’une de ses composantes sans diminuer au moins une 
autre…la lettre X se réfère à la quantité… », R. Le Duff et J.C. PAPILLON, (1988), Op. cit., p.147. 
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4-4-2- Les avantages concurrentiels liés à la production 

Au-delà de la maîtrise des procédures administratives et informatiques, la 
minimisation des coûts est également un facteur de compétitivité, dans une entreprise 
industrielle. 

4-4-3- Les avantages concurrentiels liés à la vente 

Dans ce domaine, les avantages concurrentiels qu’une entreprise peut s’approprier sont 
nombreux : gestion de la relation client, image et réputation, carnet d’adresses, réseau 
d’agences bien dimensionné et bien implanté, tarification…etc.  

4-4-4- Les avantages concurrentiels liés à la taille. 

La taille critique constitue une toute première source d’avantage concurrentiel : La 
taille, en premier lieu, confère des avantages en termes de coûts liés aux économies d’échelle 
et de gamme. La taille favorise la domination des marchés avec tous les avantages qui en 
découlent pour tenir à distance les concurrents. Elle procure une grande notoriété et une image 
de dynamise et de réussite, ce qui est très motivant  pour le personnel et constitue un attrait 
pour le recrutement des meilleures équipes. Elle est également un bon rempart contre les 
OPA1.  

4-4-5- Les avantages concurrentiels liés à la croissance 

Quant à la croissance, l’avantage concurrentiel proviendra de l’aptitude de l’entreprise 
à mettre en œuvre un processus de croissance : interne, externe ou par accord. Sur des 
marchés saturés, seul la croissance externe ou par accord permet d’accéder rapidement à la 
taille critique comme elle permet également de prendre le contrôle d’un concurrent important. 
Il convient donc que les performances réalisées dégagent suffisamment de cash flow pour 
financer les nouveaux programmes d’investissements. 

Et, en définitive, le diagnostic stratégique réalise la synthèse des analyses précédentes. 
Il met en relation toutes les variables pertinentes à établir des causalités, à opérer des 
hiérarchisations quantitatives dans l’allocation des ressources et qualitatives dans les 
avantages concurrentiels et leur implication. Il sert de base à la détermination de la stratégie 
de développement et il comporte également une dimension prescriptive en proposant les 
mouvements permettant la réalisation des objectifs stratégiques. 
 
 
 
 
 
                                                 
1 OPA : Une offre publique d'achat ou OPA est une offre d'acquisition payable au comptant à un prix donné de la 
totalité du capital d'une entreprise cible. Le déclenchement de l'OPA fait débuter une période de temps pendant 
laquelle les actionnaires de l'entreprise cible ont la possibilité d'apporter ou non leurs actions à l'entreprise 
acheteuse. 
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Section 3 : Les choix et mouvements stratégiques possible 
d’entreprise : le point sur les choix stratégiques récents 
des entreprise électriques. 
 

L’utilisation d’outils tels que les modèles d’analyse de portefeuille contribue à 
l’élaboration d’une stratégie particulière pour l’entreprise ; celle-ci doit-elle élargir ses 
activités dans d’autres domaines ou plutôt concentrer ses efforts sur quelques activités 
seulement ?    

Il est possible de constater que tous les exemples de réussite relèvent de deux grands 
voies : la spécialisation et la diversification fondées sur le couple produit / marché et que nous 
étudions ci-après ; celles-ci ne doivent toutefois pas occulter d’autres stratégies telles, les 
stratégies intersectorielles et les stratégies proactives. Il est à préciser que les stratégies 
proactives, ou de gestion de l’environnement,  ont pour but de modifier le contexte dans 
lequel évolue une entreprise de manière que celle-ci puisse satisfaire ses besoins.     

Ainsi,  La mise en œuvre de la stratégie conduit l’entreprise  à se fixer des objectifs 
formulés en terme de métier et de développement puis à concevoir les mouvements 
permettant d’atteindre ces objectifs, sachant qu’il y une forte interdépendance entre ces deux 
types de décision. 

1 Les stratégies de métier : 
Les stratégies de métier se déclinent à partir de deux grandes logiques : la 

spécialisation qui prend appui sur les compétences fondamentales1 de l’entreprise et vise à 
renforcer des domaines d’activités existants et la diversification qui implique un engagement 
de l’entreprise sur de nouveaux domaines d’activités.  

1-1- Les stratégies de spécialisation  

1-1-1- La notion de spécialisation 

La spécialisation s’inscrit dans le cadre d’un domaine d’activités spécifiques que 
l’entreprise souhaite valoriser au point d’obtenir un avantage concurrentiel déterminant et 
durable. Il s’agit donc d’accroître les compétences fondamentales de l’entreprise sur un 
marché ou un segment stratégique porteur de débouchés. 

La spécialisation est engagée sur des segments stratégiques ou des marchés en phase 
de croissance et dont les perspectives de développement sont prévisibles. 

 

 

 

                                                 
1 Jean –Marie DUCREUX et Maurice MARCHAN : stratégie : les clés du succès concurrentiel ; éd. 
d’ORGANISATION, Tome l, 2004.  
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1-1-2- Les grandes orientations de la spécialisation 

Les stratégies de spécialisation impliquent que l’entreprise mobilise et exploite ses 
compétences soit pour consolider et protéger sa position, soit pour recentrer sa position, soit 
pour étendre sa position : 

- La consolidation de position vise à préserver la position concurrentielle acquise par 
l’entreprise et à garantir le maintien de ses parts de marchés actuelles à partir de ses produits 
existants1. 

- Le recentrage sur un seul domaine d’activités implique l’abandon (le retrait ou le 
dégagement) d’autres domaines pour lesquels l’entreprise ne détient pas les compétences 
nécessaires au succès. Les compétences acquises sur le métier principal sont ainsi renforcées 
(focalisation)2. 

- La pénétration de marché consiste à accroître les parts de marché de l’entreprise 
avec ses activités actuelles. Les compétences associées à cette orientation sont souvent liées à 
la qualité, l’innovation, la mercatique…3. 

1-1-3- Avantages et inconvénients principaux 

La spécialisation permet à l’entreprise de ne pas disperser ses efforts, d’obtenir des 
effets de synergie, de mieux connaître ses clients (et leurs besoins), d’atteindre la taille 
critique, d’obtenir des coûts plus faibles grâce aux économies d’échelles, d’accroître le niveau 
d’expertise de son potentiel technique et humain, facteur d’innovation, de développer des 
compétences distinctives qui peuvent être générées notamment  par l’effet d’expérience.  

La spécialisation rend  l’entreprise dépendante des changements et des mutations de 
l’environnement, ce qui rend nécessaire l’existence d’une veille stratégique informationnelle 
(organisation de l’intelligence économique dans l’entreprise). De plus, les risques liés à la 
spécialisation augmentent lorsque le domaine (ou le métier) se trouve en phase de maturité ou 
en phase de déclin, ce qui accroît la fragilité de la position concurrentielle de l’entreprise.  

1-2- Les stratégies de diversification 

On reste dans le domaine de la spécialisation tant que l’on s’appuie sur les 
compétences actuelles de l’entreprise ; au fur et à mesure que l’on introduit de nouvelles 
compétences, l’entreprise se rapproche de la diversification ; le problème est souvent aigu 
dans les entreprises pour arbitrer entre  spécialisation  et diversification : «  l’entreprise se 
doit-elle de privilégier l’avance concurrentielle jusqu’à posséder des compétences 
distinctives(voie de la spécialisation) ou doit-elle succomber aux perspectives de rentabilité 
entrevues grâce à la diversification ? »4.  

                                                 
1 PORTER, M.E : (1999), Op.cit., p.563. 
2 L.BATSCH ,(1993), Op.cit., p.170. 
3 J.L. CHARRON et S.SEPARI, (2001), OP.cit., p.143. 
4 BERNARD MARTORY et al, (1993), Op.cit., p.157. 
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La figure suivante présente différentes options stratégiques possible pour une 
entreprise compte tenu de l’évaluation de son métier sur un segment produit / marché1. 

 

Figure 21: La frontière entre spécialisation et diversification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Detrie, Ramontsoa, Stratégie de l’entreprise et diversification, collection  «  pratiquer 
et connaitre la gestion », édition Nathan, In collection Bernard MARTORY, économie 
d’entreprise, édition Nathan, 1993. P 157. 

 

Il est certain que la frontière entre spécialisation et diversification est d’autant plus 
floue que la définition du métier de l’entreprise est variable selon les entreprises (conception 
plus au moins élargie du métier : le métier comme système d’offre)2 . 

 

        

                                                 
1 DETRIE J.-P et RAMANANTSOA, stratégie de l’entreprise et diversification, collection « pratique et 
connaître la gestion », éd. Nathan,  1983. 
2 L.BATSCH , (1993), Op.cit., p.176. 
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1-2-1- La notion de diversification   

La diversification consiste pour l’entreprise à s’engager sur des domaines d’activités 
qu’elles n’occupent pas encore et à développer ses compétences sur des marchés nouveaux 
avec des nouvelles activités. 

La diversification peut aller jusqu’ à la création de nouveaux marchés, ce qui 
présuppose à la fois l’existence de besoins réels ou potentiels non satisfaits et la capacité de 
l’entreprise à innover pour y répondre1. 

La diversification de l’entreprise s’opère suivant différentes modalités stratégiques, 
passant le plus souvent par l’intégration. 

1-2-2- Typologie selon la nature des activités existantes et nouvelles2 

La diversification liée ou diversification concentrique suppose le déploiement vers de 
nouvelles activités présentant toutefois des points communs avec les activités existantes. 
L’articulation entre les deux types d’activités peut revêtir un caractère commercial (maîtrise 
d’un réseau de distribution pour proposer un produit nouveau) ou technologique (technologie 
commune). 

La diversification non liée ou diversification conglomérale implique l’absence de point 
commun entre les activités existantes et activités nouvelles, caractérisées par une totale 
indépendance.  

1-2-3- Typologie selon la position concurrentielle de l’entreprise et l’attractivité du 
marché  

Dans le cadre de cette typologie, Il est possible de distinguer entre 3: 

- La diversification de placement : Elle suppose l’existence d’une rentabilité 
financière obtenue à partir d’une position concurrentielle forte sur un segment stratégique 
dont la croissance est soutenue. Ainsi, à partir de ses excédents de liquidités, l’entreprise 
investit sur d’autres marchés, soit par des prises de participation ou de contrôle d’entreprises 
existantes, soit par la création de filiales sur le secteur ou le domaine d’activités convoité. 

- La diversification de confortement : Elle concerne les entreprises disposant d’une 
position concurrentielle moyenne et difficile à améliorer sur un segment stratégique 
présentant des perspectives de croissance stables mais moyennes. La diversification s’impose 
à l’entreprise comme un moyen d’accroître ses synergies puisqu’elle ne peut agir ni sur sa 
position concurrentielle ni sur le marché. 

- La diversification de redéploiement : Elle s’applique à l’entreprise s’imposant 
avec force sur un segment stratégique vieillissant et dont l’avenir est à terme incertain .La 
diversification apparaît alors comme le gage de la prévoyance de l’entreprise. Ainsi, la 

                                                 
1 Frédéric Leroy, ( 2004), Op.cit.,p.81.    
2 Gerard KOENIG, (1990), Op.cit.,p.118.  
3 STRATEGOR , (2005), Op.cit., p.213. 
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prudence oblige l’entreprise à rechercher de nouveaux segments stratégiques puis à mobiliser 
et exploiter ses  compétences sur de nouveaux domaines d’activités. 

- La diversification de survie : Elle se situe dans le prolongement de la 
diversification de redéploiement. Elle s’impose à l’entreprise qui occupe une position 
concurrentielle forte sur un segment stratégique dont le déclin est largement engagé. Dans 
cette situation, c’est la pérennité de l’entreprise qui est en jeu. La nécessaire reconversion de 
l’entreprise passe alors par une remise en cause de ses activités, de ses compétences, donc de 
son métier de base. 

1-2-4- Avantages et inconvénients principaux 

La diversification permet à l’entreprise de se développer sans augmenter les risques de 
dépendance liés à la spécialisation, d’être moins dépendantes des incertitudes  
environnementales, d’accroître sa rentabilité par la diminution des coûts et la production de 
synergies. 

Cependant, La diversification augmente les difficultés de gestion simultanée et de 
contrôle des domaines d’activités, accroît les risques liés aux changements organisationnels, 
rend problématique la mobilisation des ressources et des compétences dispersées. 

2 Les stratégies de développement  
Les stratégies de développement visent à élargir les domaines d’activités existants à 

partir de l’analyse du couple marché/produit .Ce développement des activités à partir du 
produit ou du marché de l’entreprise peur déboucher par étapes successive sur une stratégie 
d’internationalisation. Dans tous les cas, le développement stratégique suppose 
nécessairement la mise en œuvre d’une croissance interne, externe et / ou par accord. 

2-1 Les grands axes des stratégies de développement   

2-1-1-  La stratégie de développent de marchés1 

La stratégie de développement de marchés permet à l’entreprise positionnée sur un 
segment stratégique, dont la croissance stagne, d’élargir ses domaines d’activités selon une 
perspective géographique (stratégie d’extension géographique). 

Elle peut conduire à des modifications superficielles du produit afin d’adapter celui-ci 
aux spécificités des nouveaux segments stratégiques ou consister à développer de nouveaux 
usages pour les produits existants (stratégie d’élargissement de clientèle).  

2-1-2- La stratégie de développement de produits2 

La stratégie de développement de produits consiste pour l’entreprise à modifier plus 
fondamentalement son offre afin de suivre l’évolution des besoins de sa clientèle. 

                                                 
1 KOTLER et DUBOIS Manceau : marketing management, 11ème édition, éd. pearson éducation, Paris, 2004, 
p.359. 
2 Ibid, p.386. 
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La stratégie de développement de produits implique de proposer des produits 
nouveaux. Ces produits peuvent venir compléter une gamme (extension de gamme) ou une 
ligne de produits déjà existante (approfondissement de ligne).Elle peut prendre appui sur les 
compétences fondamentales de l’entreprise en recherche et développement. Dans ce cas, c’est 
bien la capacité d’innovation qui est à l’origine du développement du produit. 

2-2- La stratégie d’internationalisation 

2-2-1- Les déterminants de l’internationalisation 

La stratégie d’internationalisation résulte de facteurs multiples : saturation des 
marchés nationaux ;uniformisation des modes de consommation et diffusion d’un modèle de 
consommation normalisée ;diffusion et exploitation rapides des innovations technologique ; 
recherche d’économies d’échelle ; recherche d’une réduction des coûts de production(coûts 
salariaux) ; recherche d’une diminution des coûts et des délais de transports ; recherche d’une 
meilleure répartition internationale des activités de conception et des activités de 
fabrication ;maîtrise des filières d’approvisionnement ; contournement des barrières  
tarifaires ;développement de commerces intra zones, interconnexion et mise en valeur des 
capacités excédentaires de l’offre en capacité de production (c’est le cas notamment de 
l’interconnexion entre les réseaux d’électricité entre des pays), etc.… 

2-2-2-  Les grandes phases de la stratégie d’internationalisation1  

Aujourd’hui, les entreprises ont intérêt à s’ouvrir sur les marchés internationaux. Cette 
stratégie s’accompagne de risques liés aux pays visés et dont le niveau varie avec le mode 
d’implantation choisi2 : exportation directe, indirecte, cession de licence, partenariat et / ou 
investissement direct. En effet :    

- La stratégie d’internationalisation débute par une phase au cours de laquelle 
l’entreprise fait le choix, soit de se limiter au marché national par une stratégie de pénétration 
de marché, soit de dégager des économies d’échelle par une internationalisation de ses 
activités. 

- La stratégie d’internationalisation se poursuit par une seconde phase durant laquelle 
l’entreprise doit valoriser ses compétences fondamentales sur les nouveaux marchés en 
mettant en œuvre les moyens indispensables à leur pénétration. 

- La stratégie d’internationalisation s’accélère au cours d’une troisième phase qui 
prend la forme d’une intégration verticale visant à unifier le marché régional. Ainsi, 
l’entreprise dépasse  les relations d’importation et d’exploitation pour s’intégrer au secteur 
d’activité ou au marché à travers le contrôle des réseaux d’approvisionnement et de 
distribution. 

                                                 
1 Bernard MARTORY et al.,(1993), Op.cit., p.220. 
2 Revue française de Gestion.VOL  32 / 166  – 2006 : l’influence du contexte sur le choix stratégique 
d’implantation ; I. KETATA – PP. 159- 172.    
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La stratégie d’internationalisation peut se poursuivre par une stratégie de globalisation 
de marché qui amène l’entreprise à percevoir ses marchés séparés et hétérogènes comme un 
marché mondial unifié, et à adopter en conséquence une stratégie globale. 

2-3- Les modalités du développement Stratégique 

La plupart des entreprises poursuivent une stratégie de croissance  indispensable à leur 
survie ; cette stratégie de développement intègre plusieurs stratégies spécifiques 
(spécialisation, diversification, intégration, recentrage, externalisation…) dont l’objectif 
commun est l’obtention d’une dimension suffisante : une taille critique. 

En effet, L’entreprise peut se développer dans des directions différentes : dans ses 
propres activités, dans des activités complémentaires et dans des activités nouvelles, et ce par 
développement interne, externe ou par développement par accord (croissance contractuelle : 
partenariat et autre formes de coopération).     

2-3-1- Nature et atouts de la croissance interne 

La croissance interne consiste pour l’entreprise à développer ses stratégies à partir de 
l’exploitation de ses ressources réelles ou potentielles en se procurant des actifs grâce à ses 
fonds propres. 

La croissance interne repose sur la capacité de l’entreprise à renforcer et à développer 
ses compétences fondamentales1. Elle peut prendre deux grandes formes : 

- l’accroissement des capacités physiques de production par acquisition  
d’équipements techniques, et 

- l’augmentation des capacités immatérielles de production par la recherche et la 
formation. 

La croissance interne repose sur un processus endogène, continu et contrôlable qui 
garantit l’indépendance de l’entreprise. Elle limite les risques sociaux attachés aux 
réorganisations et aux restructurations consécutives au développement stratégique, en 
intégrant progressivement leurs effets au processus. 

2-3-2 -Nature, atouts et limites de la croissance externe 

La croissance externe consiste pour l’entreprise à accroître ses ressources et ses 
compétences par l’acquisition d’une autre entreprise soit concurrente (spécialisation) soit 
appartenant à un autre secteur d’activités (diversification). 

La croissance externe est visible à travers les mouvements de fusions et d’acquisitions 
qui caractérisent le paysage économique et financier actuel et dont les modalités juridiques 
sont variées (fusion- création, fusion- absorption, scission, prise de participation, prise de 

                                                 
1 Jean –Marie DUCREUX et Maurice MARCHAND, ( 2004), OP. cit. 
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contrôle, apport partiel d’actifs, et les options financières multiples telles l’offre publique 
d’achat (OPA), l’offre publique d’échange (OPE), offre publique de vente (OPV), … 1.  

Citons l’exemple récent dans le domaine de l’énergie en France, après deux ans et 
demi de négociation, la fusion entre les deux groupe GDF et SUEZ devient une réalité. Les 
chiffres clés du futur groupe GDF Suez2 révèlent l’objectif commun des deux groupes 
d’obtenir une dimension suffisante pour assurer un développement cohérent sur des marchés 
de plus en plus élargie3 :  

- Chiffres d’affaire du groupe GDF Suez : 74,3 Milliards d’Euros, 

- Résultat net (part du groupe) : 5,6 Milliard d’Euros, 

- Investissements 2008-2010 : 30 Milliards d’Euros, 

- Capitaux propres : 67 Milliards d’Euros, 

- Effectif : 200 000 (dont 50 % en France). 

Cette situation est d’autant un facteur de l’environnement économique international, 
que le Groupe SONELGAZ, devrait intégrer dans ses choix stratégique en termes de métier 
ou en termes de développement.   

La croissance externe permet à l’entreprise d’acquérir les compétences fondamentales 
et l’expérience dont elle ne dispose pas en interne et qu’elle mettrait du temps à acquérir 
(Recherche- Développement, innovation…). 

La croissance externe résulte dans la plupart des cas d’un rapprochement volontaire 
des entreprises pour diverses raisons : mettre un terme à (ou éviter) une lutte concurrentielle ; 
partager le contrôle d’une filière ; unir les ressources pour développer des synergies et obtenir 
des économies d’échelle ; lutter contre la baisse de débouchés sur un secteur d’activités 
vieillissant ; partager coût de l’innovation et du changement sur un secteur d’activité 
porteur… 

La croissance externe repose sur un processus exogène, discontinu, long, coûteux et 
complexe qui suppose l’intégration des ressources et des compétences de la nouvelle 
entreprise dans la structure et les activités de l’ancienne entreprise et peut conduire ainsi à la 
disparition de cette dernière. Ce regroupement peut engendrer en outre des différences 
culturelles internes qui peuvent imposer alors la remise en cause des modes d’organisation, de 
coordination, de gestion de l’entreprise…etc. 

2.3.3. Nature, atouts et limites la croissance contractuelle : 

La coopération entre entreprises- c'est-à-dire  les alliances stratégiques- et la création 
d’entreprises conjointes (joint-ventures) sont un phénomène récent qui s’est fortement 

                                                 
1 Claude POTTIER : stratégies d’acquisition des groupes industriels français, éd. EYROLLES, 1992, p-p. 23-
41. 
2 GDF SUEZ est concurrent D’EDF «  dans la vente d’énergie » mais partenaire « en particulier dans la 
distribution » (transport par lignes basse et moyenne tension). L’entente cordiale est donc de mise, alors que ce 
sont bien deux mastodontes de l’énergie qui seront désormais fac à face. In, www.lefigaro.fr du 17/07/2008. 
3 Le Figaro économie, N° 19 894 – CAHIER N° 2, juillet 2008.  



Chapitre 4 :                    L’analyse stratégique : une étape clé de la formulation de la stratégie. 
 

 247

développé au cours des deux dernières décennies. La coopération concerne aussi bien les 
entreprises d’un même pays (c’est l’exemple de la coopération entre  les deux sociétés 
Algériennes dans le domaine de l’énergie électrique : Sonelgaz et Sonatrach), ou d’un même 
système économique, que des entreprises opérant dans des systèmes économiques distincts 
(coopération régionales, coopération entre entreprises africaines et occidentales…). En effet, 
La coopération entre entreprises se situe  entre le marché et l’intégration verticale. 

Plusieurs facteurs conduisent à opter pour la coopération, nous pouvons citer 
notamment : 

- Le poids attaché au futur et les risques que peut entraîner l’incertitude (désormais, 
l’incertitude et le changement sont des caractéristiques permanentes de l’environnement 
d’entreprise)1 , 

- La spécialisation, qui requiert une coopération entre quelques partenaires, ce qui 
rend ensuite le recours au marché plus aléatoire et plus coûteux, 

- L’effet d’apprentissage qui résulte d’une coopération, notamment dans des 
domaines où le transfert de technologie ou de savoir-faire est indispensable,. 

Les accords interentreprises de coopération (ou alliances) concernent, notamment, la 
production, le recherche et la distribution : 

- En matière de production, ils se concrétisent au travers de contrats de licences, 
d’échanges de savoir-faire, de sous- traitance, de production commune ; 

- En matière de recherche, ils se concrétisent au travers de contrats de recherche 
commune ; 

- En matière commerciale (distribution), ces contrats prennent la forme de 
franchises ; ils lient un franchisé à un franchiseur qui fournit approvisionnements, marque, 
publicité et conseils en échange d’une redevance proportionnelle à la vente. 

Ces accords peuvent aboutir à la constitution de filiales communes (ou joints 
ventrues), sociétés fermées au capital détenu exclusivement par les signataires de l’accord et 
des consortiums2. Le consortium des constructeurs automobiles PRV (PSA- RENAULT- 
VOLVO), par exemple, permet aux trois unités d’équiper leurs modèles de composants 
identiques produits en grande série. 

La croissance contractuelle ou la coopération entre entreprises comporte, certainement,  
des avantages suivants3 :  

- La coopération est une forme intermédiaire qui évite l’internalisation complète d’un 
coté, et le seul recours au marché de l’autre, 

                                                 
1 Revue française de Gestion. N° 68 Mars- Avril- Mai 1988 : stratégies relationnelles et stratégies d’alliances 
technologiques. Pierre DUSSAUGE, Bernard GARETTE et Bernard RAMANANTSOA – PP. 7-19. 
2 Un consortium d’entreprises (du latin signifiant « partenariat » ou « association ») est une collaboration 
temporaire entre plusieurs entreprises à un  projet ou programme dans le but d’obtenir un résultat.    
3 G. KOENIG, (1990), Op.cit.  



Chapitre 4 :                    L’analyse stratégique : une étape clé de la formulation de la stratégie. 
 

 248

- Les entreprises multi produits font face à différentes structures de coûts. La 
coopération avec une autre entreprise permet, dans ces conditions, d’atteindre une taille 
minimale optimale1 dans une activité sans affecter les autres actifs de l’entreprise, 

- La coopération facilite le transfert de savoir-faire et accélère le processus 
d’apprentissage, 

- La coopération permet de répartir les risques entre plusieurs partenaires qui se 
lancent dans une activité dont le succès est aléatoire,  

- La création d’entreprises jointes permet également, dans d’autres cas, de créer des 
complémentarités en termes de division du travail : les entreprises apportant chacune leur 
avantage comparatif et leurs facteurs de complémentarité, 

- Aussi, la coopération entre entreprises facilite l’entrée sur certains marchés qui 
autrement sont relativement protégés.   

Cependant, si la coopération entre entreprises présente de nombreux avantages, la mise 
en place et la stabilisation de la coopération se heurtent à plusieurs difficultés2 : 

- Sur les plans organisationnel et stratégique, l’entreprise doit arbitrer entre 
l’avantage de coopérer ou de produire elle-même, en tenant compte, notamment, de la 
réaction des différentes catégories de personnel, du coût alternatif de plusieurs projets 
d’investissement, 

- L’entreprise doit identifier le ou les partenaires potentiels et négocier avec eux les 
modalités techniques, juridiques et financières de la coopération, 

- L’entreprise doit mettre au point un mécanisme permettant d’intégrer la coopération 
dans sa stratégie d’ensemble, 

- L’entreprise doit s’assurer de la stabilité de la coopération, qui peut se trouver 
menacée de différentes manières : par le comportement opportuniste d’un des participants qui 
ne donne pas toute l’information nécessaire, ou bien qui entend retirer de la coopération plus 
qu’il ne donne ; par le décalage qui peut exister entre les partenaires en termes de stratégie, 
d’horizon de temps et d’aversion au risque ; par la nature des relations qui existent entre les 
entreprises en termes de produits (lorsque un participant se proclame détenir exclusivement le 
droit de propriété sur un produit ou un composant d’un produit fabriqué en commun). 

Pour se protéger de tels comportements, l’acquisition, la mobilisation et le 
développement d’un savoir faire en matière de négociation de contrats s’avèrent nécessaire. 
En effet, le montage juridique qui préside à la constitution de l’entreprise conjointe se traduit 
par la négociation de contrats détaillés spécifiant3 :  

- La manière dont la coopération est financée, 

- Les apports des parties, y compris les brevets, 
                                                 
1 Nul besoin de  chercher coute que coute la taille maximale, puisque la taille optimale ou critique s’accommode 
fort bien de partenariats et autres alliances. Anis BOUAYED, (1994), Op. cit, p.67. 
2 Hélène Denis, (1990), Op.cit. 
3 Revue française de Gestion.VOL  32 / 164  – 2006 : création et appropriation de la valeur dans un partenariat. 
Le cas Disney- Pixar ; J. BARTHELEMY – PP. 141 – 156. 
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- La confidentialité des informations transmises, 

- La manière dont les résultats sont répartis entre les parties ainsi que la façon de se 
partager les marchés, 

- La durée de vie de l’entreprise conjointe et les modalités de la dissolution.    

3 les modalités stratégiques  

Les modalités stratégiques définissent les moyens à mettre en œuvre  pour réaliser les 
choix stratégiques de l’entreprise en termes de développement et de métier. L’entreprise peut 
choisir entre diverses options : être offensive, se démarquer, s’associer ou mieux maîtriser son 
métier. 

3.1 Les stratégies concurrentielles (ou génériques)1 

M.E.PORTER définit trois grandes modalités stratégiques qui permettre de surclasser 
la concurrence en obtenant un avantage concurrentiel spécifique. Ce sont les stratégiques 
génériques. 

Tableau 23: Stratégie générique de M.E. PORTER 

 
  

Avantage stratégique 
 
Caractère unique perçu par le client  

 
Compétitivité par les prix 

 
Cible large 

 
Différenciation 

 
Domination par les coûts 

 
Cible étroite 

  
Focalisation 

Source : M. Porter, l’avantage concurrentiel, Inter Editions, 1986.  

3-1-1- Les stratégies de domination part les coûts 

Pour conquérir un marché, l’entreprise va proposer les prix les plus bas et maîtriser 
l’ensemble de ses coûts. Elle peut produire plus et mettre en place une stratégie de volume 
pour réaliser des économies d’échelle et bénéficier de l’effet d’apprentissage. 

Mais les gains de productivité peuvent aussi être obtenus par une stratégie 
d’efficience2, et ce pour améliorer le processus de production (exemple : meilleure 
technologie, délocalisation, innovation…). 

La domination par les coûts mobilise des ressources importantes. Elle s’adapte bien à 
un pro- duit standard et place l’entreprise en position de force dans une guerre des prix ; mais 
elle ne la met pas à l’abri d’une innovation ou d’un produit de substitution. Ainsi, une 
stratégie fondée sur la domination par les coûts est rarement durable. 

                                                 
1 M. Porter, (1999), Op.cit. 
2 GHERCHOUH mouloud : la question de l’efficience organisationnelle du Schéma HOLDING en Algérie. 
Mémoire de Magister en sciences économiques, Université Mouloud MAMMERI Tizi-Ouzou. Mars 2004. 
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3-1-2- Les stratégies de différenciation 

Deuxième voie de base de spécialisation selon M. E.PORTER, la différenciation du 
produit ou de service consiste à offrir au consommateur un produit ou un service dont le 
caractère spécifique est reconnu. La différenciation procure un avantage concurrentiel et 
permet une plus grand souplesse dans la politique de prix .Elle peut avoir plusieurs 
fondements : innovation, image de marque, politique de qualité, réponse à un besoin 
spécifique, simplification du produit… 

Cette stratégie de différenciation ne signifie pas pour autant l’abandon du contrôle des 
coûts même si effectivement ceux-ci ne constituent plus l’objectif essentiel de l’entreprise. La 
logique de la différenciation réside principalement dans la recherche de la fidélisation de la 
clientèle1, fondée sur un avantage perçu comme étant unique par le consommateur et non plus 
sur le prix uniquement.       

Pour être efficace, la différenciation doit être significative et générer une part 
suffisante de marché. Cette stratégie s’adresse donc à un marché dans son ensemble et pas 
seulement à une frange de la clientèle. 

3-1-3- Les stratégies de focalisation 

Elle consiste à concentrer les forces de l’entreprise sur un segment très étroit du 
marché pour développer un avantage concurrentiel maximum. L’entreprise doit choisir 
une « niche », micro- marché sans concurrent ou presque, où elle pourra développer une 
différenciation et/ou une domination par les coûts .Cette stratégie est réservée aux entreprises 
qui disposent de ressources limitées ou qui contrôlent leur taille, mais elle est risquée car le 
segment peut toujours être remis en cause.  

3-2-  Les stratégies relationnelles 

Elles consistent à modifier le jeu concurrentiel en recherchant alliance ou 
regroupement avec les partenaires et les concurrents. 

3-2-1- Les stratégies d’impartition 

Ces sont des stratégies de partenariat entre entreprises qui disposent d’activités 
complémentaires et qui cherchent à renforcer leur compétitivité. Ces entreprises vont 
s’associer tout en restant indépendantes. Une stratégie d’impartition désigne aussi la politique 
d’une entreprise qui décide de faire  faire certaines de ses activités par des partenaires 
extérieurs plutôt que d’assurer elle-même toutes les activités.2 

3-2-1-1-  les objectifs de l’impartition 
L’entreprise qui met en place une stratégie d’impartition cherche à réduire ses coûts et 

à limiter ses contraintes de gestion. Cette stratégie lui permet aussi d’accroître sa flexibilité 

                                                 
1 KOTLER et DUBOIS Manceau, (2004), Op.cit., p.68. 
2 Gérard KOENIG, (1990), Op.cit., p.189.  
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tout en réduisant la complexité de son organisation. Les stratégies d’alliances se traduisent 
également par des effets de synergie économique et technologique1. 

3-2-1-2- Les principales formes de l’impartition 
La recherche de partenaires peut s’effectuer par de multiples moyens :2 

- La sous-traitance : Une entreprise, donneur d’ordres, confie une partie de sa 
production ou certaines étapes de sa fabrication à une autre entreprise, le sous-traitant. C’est 
la forme traditionnelle de l’externalisation, 

- La filiale mixte (ou joint-venture pour des entreprises de nationalités 
différentes) : C’est une société en copropriété, constituée par deux ou plusieurs entreprises 
qui créent une filiale commune pour partager les coûts et les risques tout en facilitant la 
pénétration d’un marché. Le choix du statut juridique est libre, mais c’est souvent la Société 
par actions simplifiées qui est retenue, 

- Le GIE : le groupement d’intérêts économiques est un groupement d’entreprises 
qui décident de mettre leurs moyens en commun autour d’un objectif précis, 

- L’externalisation des services auxiliaires : C’est une opération selon laquelle une 
entreprise donne à une autre entreprise la responsabilité d’une de ses fonctions annexes 
(exemple : l’entreprise des locaux, la restauration, les traitements informatiques…).C’est une 
autre forme d’externalisation qui peut s’accompagner aussi parfois de délocalisation, 

- La concession : C’est un contrat liant un fournisseur à un commerçant, auquel il 
réserve la vente de ses produits moyennant des conditions comme généralement l’exclusivité, 

- L’accord de licence : C’est l’exploitation d’une technologie mise au point par une 
autre entreprise, 

- La franchise : C’est un contrat par le quel une entreprise concède à une autre, en 
contrepartie d’une redevance, le droit de se présenter sous sa raison sociale et sa marque pour 
vendre des produits et services. Ce contrat s’accompagne généralement d’une assistance 
technique, 

- Le portage : Une petite ou une moyenne entreprise (PME) qui souhaite exporter 
utilise, moyennant une commission, le réseau commercial d’une grande entreprise. 

3-2-2- Les stratégies d’intégration 

Cette stratégie résulte en général d’un regroupement d’entreprise et d’une croissance 
externe3. L’objectif pour la l’entreprise est alors d’intégrer toutes les activités et d’assurer 
elle-même toutes les étapes pour une meilleure maîtrise des coûts, des délais et des techniques 
de production et de commercialisation. 

                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL  31 / 158  – 2005 : concilier environnement et compétitivité, ou la quête de 
l’éco- efficience ; O. BOIRAL – PP. 163 -186. 
2 Bernard MARTORY et al.( 1993), Op.cit., p.181. 
3 Frédéric Leroy, (2004), Op.cit., p.117. 
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L’intégration peut s’effectuer vers l’amont lorsque l’entreprise intègre des activités 
liées à la production (exemple : rachat d’un fournisseur), ou vers l’aval lorsqu’elle développe 
des activités de distribution en relation directe avec les clients (exemple : rachat d’un 
détaillant). La stratégie de filière résulte du cumul de ces deux options : 

 

intégration amont + intégration aval = intégration verticale (stratégie de filière)1 

 

L’entreprise maîtrise donc mieux son métier, contrôle ses activités et bénéficie de 
synergies. 

Cette stratégie peut être efficace dans une branche industrielle en forte croissance. 
Cependant, elle est coûteuse et risquée si le secteur est de faible rentabilité ou en récession. 
En outre, tout problème dans une activité entraîne des répercussions sur l’ensemble de 
l’entreprise. 

4 La question de la  gestion de l’environnement et  mise en œuvre de 
stratégies politiques (hors marché, lobbying…)  

Les dirigeants d’entreprise se soucient de plus en plus de l’environnement et 
considèrent avec attention les opinions exprimées par les intervenants internes et externes. 
C’est pourquoi ils élaborent des stratégies visant à modifier l’environnement de l’entreprise 
de façon à satisfaire tous les besoins et à concilier leurs objectifs avec ceux des groupes 
particuliers qui font partie de cet environnement.  

La gestion de l’environnement consiste à recourir à des stratégies proactives ayant 
pour but de modifier le contexte dans lequel évolue une entreprise de manière que celle-ci 
puisse satisfaire ses besoins. Une entreprise peut gérer son environnement en collaborant avec 
une autre entreprise, en demandant au gouvernement  d’adopter ou d’amender certaines lois, 
en se préoccupant de son image et de ses relations avec le public et en engagement au besoin 
des poursuites judiciaires contre ses concurrents. 

4-1 Les stratégies de gestion de l’environnement 

La gestion de l’environnement peut comporter deux types de stratégie : les stratégies 
commerciales et les stratégies politiques. 

4-1-1 Les stratégies commerciales  

La gestion de l’environnement requiert souvent la mise sur pied de stratégies 
commerciales. Celles-ci sont un ensemble ordonné d’opérations permettant à une entreprise 
de redéfinir les limites de son environnement immédiat ou de s’allier avec une autre entreprise 
en vue de modifier certains aspects de son environnement ou même de réduire ses coûts 
d’exploitation.  

                                                 
1 Crémer J., « intégration verticale : vers un guide pour le praticien », Revue d’Economie Industrielle, 1er 
semestre, pp193-215. 
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Dans cette optique, Il semble possible pour une entreprise de distingue entre trois 
types de stratégies commerciales ; les manœuvres stratégiques, les stratégies indépendantes et 
les stratégies de coopération : 

- L’opération de l’entreprise consistant à redéfinir les limites de son environnement 
immédiat constitue un exemple de manœuvre stratégique commerciale. Une entreprise peut 
ainsi décider : 

 De lancer de nouveaux produits ou de nouveaux services sur le marché,  

 de pénétrer sur de nouveaux marchés, 

 de diversifier ses activités,  

 de fusionner avec d’autres entreprises.  

Ces dernières années, plusieurs entreprises ont fusionné pour occuper un plus grand 
segment de leur industrie. Par exemple, dans le domaine de l’énergie en France, après deux 
ans et demi de négociation, la fusion entre les deux groupes GDF et SUEZ devient une réalité. 

- Une entreprise adopte, par ailleurs, une stratégie indépendante lorsqu’elle prend 
seule l’initiative de modifier certains aspects de son environnement immédiat pour qu’ils 
répondent mieux à ses besoins.  

- La stratégie de coopération est la stratégie par laquelle deux organisations décident 
de s’unir afin de réduire leurs coûts et leurs risques et d’accroître leur puissance. En 2003, 
SONELGAZ et SONATRACH ont décidé de s’unir pour simplifier l’utilisation d’Internet. 
Cette coopération apportera beaucoup d’avantages aux deux entreprises, notamment une 
baisse de leurs coûts d’exploitation et des possibilités de développement des marchés aussi 
bien sur le plan national qu’à l’international. 

4-1-2 Les stratégies politiques (stratégies hors marché, lobbying…)  

Les entreprises régulées dans les domaines de services publics en réseau telle 
l’électricité, les télécommunications, les transports, l’eau… ont en effet un levier stratégique 
important car elles bénéficient de liens importants avec la puissance publique. 

L’asymétrie d’information (Laffont et Tirole, 19931) permet à l’opérateur historique 
dans ces domaines d’obtenir un certain pouvoir sur l’autorité de contrôle et de régulation. 

L’opérateur peut également prendre l’ascendant sur le régulateur grâce à certains 
recrutements de personnes clés ou d’anciens membres de l’autorité, par des manœuvres 
juridiques (Stigler, 19712) ou encore par l’utilisation stratégiques des procédures 
administratives. 

                                                 
1 Laffont  J-J et Tirole J (1993), A Theory of  incentives in Procurement and Regulation , MIT Press, Cambridge. 
In Jean TIROLE, les logiques de l’intervention publique, concession des services publics : quel contrat l’Etat 
doit-il passer pour garantir un service optimal ? Revue Problèmes économiques  N° 2.640, Novembre 1999. PP 
10-15. 
2 STIGLER G. J. (1971) The Economics of Welfare. 4ème édition Mac Milan, Londres, In Jean TIROLE, les 
logiques de l’intervention publique, concession des services publics : quel contrat l’Etat doit-il passer pour 
garantir un service optimal ? Revue Problèmes économiques  N° 2.640, Novembre 1999. PP 10-15. 
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La stratégie politique de l’entreprise peut être défini comme un processus d’actions 
d’influence mis en œuvre par l’entreprise dans le but d’orienter ou d’influencer les décisions 
publiques.1 La stratégie politique est donc une stratégie hors marché, elle est au cœur   des 
activités politiques de l’entreprise. La stratégie politique à pour objectifs : 

- La modification de la taille d’un marché (par exemple à travers l’obtention de 
marchés publics), 

- La définition ou la redéfinition des règles du jeu concurrentiel (dresser des barrières 
à l’entrée, instaurer des règles limitant la concurrence…), 

- La modification de la structure des coûts sectoriels (octroi de subventions directes 
ou indirectes, par exemple).   

A ce titre, il est recommandé une véritable intégration des stratégies de marché et hors 
marché, grâce à la mise en œuvre d’une « stratégie intégrée » qui met à profit une stratégie 
concurrentielle tout en développant une stratégie non- marché visant à façonner les règles de 
fonctionnement de l’industrie. 

La finalité de cette stratégie politique est la production, directement ou indirectement, 
de règles institutionnelles favorables aux intérêts de l’entreprise. Pour une entreprise, il ne 
s’agit pas d’une fin en soi mais bien un moyen de défendre ou de valoriser ses intérêts.   

En outre, La mise en œuvre d’une stratégie politique :  

- peut permettre à l’entreprise de légitimer ses activités économiques, ses objectifs 
technico-économiques ou les moyens particuliers qu’elle met en œuvre, 

- peut viser à modifier les conditions de réalisation des activités économiques de 
l’entreprise, que se soit dans le but d’améliorer son efficacité économique, ou d’accroître son 
pouvoir de marché2.  

Dans cette optique, Said et Attarca 3 proposent une vision dynamique de la 
construction d’un avantage concurrentiel : A travers ses actions de lobbying, l’entreprise 
développe une « ressource politique » (réseaux relationnels, politiques, savoir-faire en matière 
de conduite d’actions, connaissances du fonctionnement des institutions…) ; 

 Ces deux auteurs  identifient six catégories de ressources politiques pour les 
entreprises : informationnelles, relationnelles, symboliques, organisationnelles, économiques 
et financières. 

En effet, Ces ressources sont associées à des compétences ou capacités permettant de 
soutenir et de développer le système d’offre de l’entreprise sur différents marchés. Ces 

                                                 
1 Nioche J.P. et Tarrondeau. J.C (1998), les stratégies d’entreprise face aux réglementations publiques, revue 
Française de Gestion, Juin, Juillet, Août 
2 Yves DUPUYS, Bernard Maris : pouvoir et marché : une relation complexe : Revue Problèmes Economiques  /             
N° 2 .495, 20 Novembre 1996. 
3 Attarca. M, les ressources politiques de l’entreprise : proposition d’une typologie. Actes de la IXe conférence 
de l’A.I.M.S. (Association Internationale de Management Stratégique), Montpellier, 2002    
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ressources  peuvent être internes ou externes à l’entreprise et être également individuelles ou 
collectives (compétences individuelles et / ou organisationnelles)1.     

 En outre, le lobbying est non seulement un moyen pour l’entreprise de résister aux 
contraintes et menaces de son environnement, mais également un levier de stratégies 
proactives2 et opportuniste de capture3 de décisions publiques pour la consolidation des 
avantages concurrentiels existants et ceux également recherchés..  

4-2 les solutions pour La mise en œuvre des stratégies de gestion de l’environnement  

Aujourd’hui, les gestionnaires, préoccupés par la question de la gestion de 
l’environnement propre à leur entreprise, allouent du temps et de l’argent pour analyser le 
potentiel de leur entreprise  et les caractéristiques de son environnement général et immédiat. 
Ils analysent  également les stratégies des intervenants internes et externes à l’entreprise, mais 
aussi les conditions de mise en œuvre des stratégies politiques et commerciales décidées par 
la direction générale de l’entreprise.     

Cependant, l’analyse menée par les gestionnaires reste vaine si ces derniers sont 
incapables de l’utiliser dans l’action. Pour être en mesure d’intégrer leurs objectifs et leurs 
plans à leurs environnements, les gestionnaires doivent mettre en place un processus de mise 
ne œuvre qui comprend trois étapes : 

- L’analyse de l’influence de l’environnement ;  

- L’analyse du pouvoir des différents intervenants ; et  

- la mise en œuvre proprement dite4. 

4-2-1-  L’évaluation de l’environnement.  

La première étape de la mise en application de la gestion de l’environnement consiste 
à analyse l’influence de l’environnement. Dans le présent chapitre, nous avons décrit les 
différents éléments (environnement interne et externe, intervenants internes et externes) que 
doivent prendre en considération les gestionnaires dans leur analyse de l’environnement. Par 
ailleurs, chaque entreprise a un environnement particulier et est influencée par différents 
éléments. 

Ainsi, l’environnement d’une entreprise appartenant au secteur de la haute technologie 
n’est pas le même que celui d’une entreprise se rattachant au secteur de l’artisanat, par 
exemple. De même, l’environnement d’une multinationale diffère grandement de celui d’une 
entreprise dont le marché est d’une dimension nationale ou régionale. 

                                                 
1Frédéric Leroy, apprentissage organisationnel et stratégie, in  H. LAROCHE et J.P. NIOCHE : repenser la 
stratégie : fondements et perspectives ; éd. VUIBERT 1998. 
2 ATTARCA M, les ressources politiques de l’entreprise : proposition d’une typologie. Acte de XI ème 
conférence  de l’AIMS ( Association internationales de Management Stratégique), Paris 2OO2 
3 STIGLER G. J. (1971) The Economics of Welfare. 4ème édition Mac Milan, Londres, In Jean TIROLE, les 
logiques de l’intervention publique, concession des services publics : quel contrat l’Etat doit-il passer pour 
garantir un service optimal ? Revue Problèmes économiques  N° 2.640, Novembre 1999.  PP 10-15. 
4 A.C. MARTINET, (1989), Op.cit., p.139. 
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La première étape de l’analyse doit donc porter sur les éléments essentiels, c’est-à-dire 
ceux qui concernent directement l’entreprise en question. Les gestionnaires ont à évaluer dans 
quelle mesure chaque élément particulier de l’environnement influence l’organisation et le 
système de valeurs. Les plans qu’ils élaborent leur permettent d’évaluer les effets des 
changements constatés sur la rentabilité financière de l’entreprise. Les changements dans 
l’environnement de l’entreprise peuvent avoir des effets positifs tout au long du cycle de vie 
d’une société. Le profil de la société d’il y a vingt ans diffère de celui d’aujourd’hui, quel que  
soit le domaine considéré : économique (mondialisation), technologique (formation à 
distance), institutionnel (ouverture à la concurrence dans les services publics d’électricité et 
introduction des autorités de régulations indépendantes…), social, éthique (Enron et la crise 
d’électricité en Californie), démographique, vente et commercialisation….etc. Les 
gestionnaires doivent en particulier apprécier les effets de tous ces changements sur leur 
propre secteur d’activité et sur leur entreprise.  

4-2-2- L’influence du pouvoir 

Après qu’ils ont analysé les différents éléments de l’environnement, les gestionnaires 
doivent évaluer les  organisations ou les intervenants dans la société qui détiennent le 
« pouvoir réel ». En effet, les gestionnaires doivent mesurer le pouvoir ou l’influence 
qu’exercent les responsables des différents organismes gouvernementaux (organismes de 
réglementation), les intervenants de leurs secteurs d’activité (producteurs, consommateurs, 
concurrents) et les groupes de pression.  

Une fois qu’ils ont évalué avec précision le pouvoir de tous les intervenants,                        
les gestionnaires peuvent élaborer des plans et des programmes adaptés à la situation.  

La perception que les intervenants de l’extérieur ont de la mise en œuvre des plans et 
des programmes d’une entreprise joue un rôle important. Ainsi, les responsables de la 
commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) en Algérie  doivent mesurer les 
effets de la hausse des  tarifs d’électricité sur les différents intervenants (entreprises, 
consommateurs, organismes de réglementation, politiciens de pression, associations 
professionnelles, etc.). 

L’évaluation du pouvoir de chacun de ces groupes permettra à l’entreprise de mieux 
orienter ses stratégies. 

4-2-3  La mise en œuvre : 

Après avoir analysé, d’une façon précise, l’influence de l’environnement et déterminé 
les organisations (intervenants) qui détiennent le vrai pouvoir en ce qui a trait aux enjeux , il 
sera plus facile aux gestionnaires d’élaborer des stratégies efficaces. 
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5 Stratégies des entreprises électriques face à la déréglementation : 
Quelques observations. 

L’industrie électrique est caractérisée par un phénomène de déréglementation au 
niveau mondial et par l'instauration progressive des marché unique régionaux (exemple : 
marché unique  au sein de l'Union européenne).  

Cependant, en dépit d'innovations technologiques qui autorisent une moindre taille des 
producteurs d'électricité et une meilleure maîtrise de la circulation et du traitement de 
l'information concernant les réseaux de distribution, il demeure que les entreprises sont encore 
confrontées à une mosaïque de « marchés locaux » puisque l'interconnexion des réseaux entre 
Pays ou régions voisins est limitée par des phénomènes de congestion et que les impératifs de 
mise à niveau, de normalisation et de standardisation, aussi bien sur le plan institutionnel que 
technique, ne sont pas généralement appliquées dans tous les pays de la même manière. 

Ainsi, les modifications sur le marché électrique ont ouvert le « champ des possibles » 
pour des entreprises qui passent du statut de services publics nationaux et protégés à un statut 
d'entreprises économique (publique, privée ou mixte) immergées dans un contexte 
concurrentiel. Il convient donc, dés lors, de saisir la manière dont les entreprises ont adapté 
leurs stratégies à ce nouveau contexte. 

Il est certain que l'évolution des stratégies des entreprises du secteur électrique a été 
liée à la fois aux modifications de contexte institutionnel et technologique. Si l'on distingue 
les différents niveaux d'analyse stratégique, quelques remarques s'imposent : 

- Au niveau de la stratégie globale, la définition du périmètre d'activité porte sur les 
types de métier dans lesquels peuvent s’engager les entreprises électriques (combinaison des 
activités électrique et gazière), voire l'ouverture à de nouveaux métiers (télécommunications, 
distribution de l'eau, etc.) afin de valoriser leurs ressources et compétences. 

- Les stratégies d'activité : elles renvoient à la stratégie choisie pour l'activité 
électrique : sur quel marché l'entreprise sera-t-elle présente, puisque les entreprises peuvent 
privilégier le marché national, s'ouvrir au marché étranger voire s'implanter sur les marchés 
des autres pays ? A quels niveaux de la filière et sur quels métiers l'entreprise d’électricité 
doit-elle se spécialiser? Doit-elle privilégier l'implantation sur les marches ouverts à la 
concurrence ou les marchés régulés et relativement protégés ? 

- Enfin, les stratégies fonctionnelles peuvent être adaptées aux nouvelles 
configurations de marché. 

Chacune de ces stratégies peut s'appuyer sur des modalités de croissance différentes : 
choix entre des stratégies de croissance interne (recherche de l'augmentation du chiffre 
d'affaires de l'entreprise même), des stratégies de croissance externe (fondée sur l'acquisition 
de concurrents), et des stratégies de croissances contractuelles (accord inter entreprises, 
alliances et partenariats…). 

Compte tenu de l'ampleur du programme de recherche et du caractère non stabilisé de 
ce secteur nous ne traiterons pas ici des stratégies fonctionnelles, et nous ferons porter 
l'essentiel de nos remarques sur les deux premiers niveaux de stratégie.  
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En fait, par-delà divers constats stratégiques, nous soulignerons combien les 
entreprises électriques ont été confrontées, suite à l'ouverture du champ des possibles, à une 
remise en question de leurs comportements stratégiques, ce qui s'est accompagné d'un 
mouvement d'expérimentation stratégique, puis d'une tendance marquée à 
l'internationalisation via la croissance externe. 

Par-delà ces images génériques des stratégies des entreprises électriques, nous 
soulignerons la diversité des profils d'action stratégique des entreprises. A cette fin, nous 
procéderons par la mise en exergue de quelques tendances des choix stratégiques des 
opérateurs historiques dans le domaine de l’industrie électrique.1 

5-1 Mouvements de déréglementation de l’industrie électrique et la question 
reconsidération des stratégies des opérateurs historiques. 

La première conséquence des mouvements de déréglementation et de privatisation 
engagés est directement liée au changement de statut des entreprises qui étaient déjà 
implantées sur ce marché.  

La volonté d'introduire la concurrence a, en effet, fréquemment conduit les 
gouvernements à privatiser les entreprises électriques (lorsqu'elles étaient publiques), voire 
dans certains cas à les démanteler (Angleterre et Pays de Galles) ou à découper plus ou moins 
arbitrairement les activités lorsqu'une entreprise intégrée dominait l'intégralité du secteur 
comme en Italie et en France2.  

Quelle que soient les différences dans les législations nationales, chaque entreprise, 
potentiellement soumise à la concurrence, est conduite à penser sa stratégie de façon à assurer 
son efficacité et sa pérennité dans un contexte concurrentiel.  De ce fait, le changement de 
statut des opérateurs et l'ouverture des marches ont conduit les entreprises du secteur 
électrique à définir des stratégies internationales voire mondiales.  

Nous avons donc, des stratégies qui conduisent les entreprises existantes à essayer de 
maintenir leur image et leurs parts de marché sur le marché national tout en s'ouvrant à 
l'international et devenant, ainsi, les nouveaux entrants sur les autres marchés. 

De cette situation complexe, deux tendances semblent se dégager :  

- d'une part, les entreprises redéfinissent leur stratégie en fonction des contraintes 
propres aux entreprises des secteurs concurrentiels (rentabilité et performance),  

- d'autre part, après des tentatives de diversification tous azimuts les entreprises du 
secteur semblent aujourd'hui se recentrer sur les deux marchés : celui du gaz et celui de 
l'électricité. 

 

 

                                                 
1 D. LAUTIER : les performances des entreprises électriques européennes. Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 9 – Février – Mars 2003. 
2 CHEVALIER J.M, EKELEND I, FRISON-ROCHE M-A, KALIKA M, les stratégies dans les nouvelles 
régulations, PUF, Paris 2002. 
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5-1-1 - Vers la normalisation des comportements des entreprises. 

L'introduction de la concurrence et le changement de statut des opérateurs conduisent 
à une « normalisation »1 du comportement des entreprises qui sont soumises à des contraintes 
financières et qui doivent, plus globalement rechercher rentabilité et performance : 

- Normalisation des comportements financiers : Le changement des statuts des 
opérateurs, la modification de leurs missions et la mise sous pression concurrentielle ont 
conduit les opérateurs à réfléchir aux stratégies à mettre en œuvre, non seulement en 
raisonnant en termes de satisfaction de la demande (et de son évolution), mais en réfléchissant 
aux moyens de développer un avantage concurrentiel, ainsi qu'aux choix relatifs au périmètre 
de l'entreprise ou aux frontières de ses activités.  

De ce point de vue, on peut sans doute considérer que le mouvement de 
déréglementation conduit les entreprises (et leurs dirigeants) à réellement s'interroger sur leurs 
stratégie d’ensemble et leurs domaines d’activités stratégiques, les conduisant à choisir des 
positionnements de marché et de métiers, là où une grande partie des éléments étaient 
prédéterminés par le statut d'opérateur historique.  

En ce sens, il s'agit sans doute de la recherche d'efficacité technologique que nombre 
d'opérateurs historiques respectaient2, tout du moins d'une application progressive de la 
gestion concurrentielle où l'obtention d'avantages concurrentiels permettant d'améliorer le 
niveau de profit. Désormais, L’entreprise d’électricité, se trouve soumise à un double 
impératif: 

 Être plus efficace que les concurrents, en s'attachant aux bons choix de métiers, de 
pays, etc. 

 en s'attachant à gérer pour cela au mieux chaque activité. 

L'entreprise se devra tout d'abord d'assurer sa solvabilité (exemple, son aptitude à 
régler ses dettes), et d'équilibrer sa structure financière (équilibre entre dettes et capitaux 
propres).  

- Recherche de rentabilité et de performance : Cette modification des 
comportements financiers des entreprises est renforcée si l'on s'intéresse à des indicateurs 
complémentaires tels que 3: 

 L’indicateur de rentabilité financière : Si l'on s'intéresse à la rentabilité 
financière (résultat net/capitaux propres), les entreprises semblent avoir profité 
de la période de déréglementation pour améliorer leur efficacité. 

 L’indicateur de niveau d'emploi : De manière également intéressante, les 
évolutions d'effectifs permettent de souligner une certaine convergence des 
comportements. Le mouvement de déréglementation s'est accompagné d'une 

                                                 
1 QUINET E, HENRY C, Concurrence et service public, L’Harmattan, Paris  2003. 
2 NIOCHE J-P et TARONDEAU J-C, les stratégies d’entreprises face aux réglementations publique, in Revue 
Française de Gestion, N° 119 Juin-Juillet-Aout 1998. 
3 D. LAUTIER : les performances des entreprises électriques européennes. Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 9 – Février – Mars 2003 
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modification du rapport entretenu par les entreprises avec leurs salariés. Une 
recherche de gains de productivité semble avoir été la règle. 

En effet,  Le mouvement de déréglementation semble, de prime abord, s'être 
accompagné d'une modification des comportements des entreprises. Celles-ci semblent avoir 
cherché à "normaliser" leurs comportements, et à rechercher une plus grande efficacité 
financière. Par-delà ce constat général, il est nécessaire de préciser les contenus des stratégies 
choisies par les entreprises électriques, qu'il s'agisse des stratégies d’ensemble ou d’activités.1 

5-1-2  place pour l'activité "électricité" dans la stratégie d’ensemble de l’entreprise 
électrique. 

Les entreprises électriques ont pu se poser la question de leur périmètre d'intervention. 
Si certaines entreprises étaient dés le départ des conglomérats, d'autres ont cherchées à se 
diversifier pour tirer parti de leurs compétences dans la gestion des réseaux2.  

Si cette stratégie semble avoir connu quelques succès dans un premier temps, il 
semble, dans les années récentes, que les entreprises se sont pour beaucoup recentrées sur le 
secteur énergétique. 

En observant les comportements stratégiques des entreprises électriques depuis la 
décennie 1990, il est possible de relever les tendances suivantes :   

- De 1996-2002 : Dans une première phase, il est possible de distinguer deux 
tendances concomitantes sur le marché électrique à savoir des stratégies agressives de lutte 
pour l'acquisition de parts de marché lesquelles s'accompagnent de baisses de prix3. En 
parallèle à ce mouvement, une diversification en dehors de l'industrie électrique est devenue 
un axe stratégique majeur pour plusieurs raisons différentes, mais convergentes4 : 

 Recherche de nouveaux pôles de croissance en raison des faibles perspectives 
d'évolution de la demande d'électricité, 

 Recherche d'offre de nouveaux services à plus forte valeur ajoutée (multi- 
énergies, multiservices), 

 Recherche d'économies d'échelle et d'économies de gamme (logistique, marketing, 
etc.) entre différentes activités de services, 

 Enfin, recherche de positions fortes en amont des nouvelles filières de production 
électrique (comme la filière du gaz comme montré précédemment). 

Le fait que plusieurs industries de réseau se trouvent libéralisées en même temps ouvre 
largement l'éventail des nouvelles recombinaisons possibles et c'est pourquoi un bon nombre 
d'entreprises électriques en Europe, en Asie, en Amérique du nord (Canada…) et Amérique 

                                                 
1 CHEVALIER J.M, EKELEND I, FRISON-ROCHE M-A, KALIKA M, (2002), Op.cit. 
2 Jean-Louis PERRAULT : régulation et déploiement historique d’une industrie : une analyse rétrospective des 
industries électriques et électroniques ; revue économie et société N° 11-12 / 1988. PP 173-198. 
3 CHEBEL-HORSTMANN N, la régulation du marché électrique. Concurrence et accès aux réseaux. , 
éd.l’Harmattan, Paris 2006.  
4 D. LAUTIER : les performances des entreprises électriques européennes. Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 9 – Février – Mars 2003. 
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latine…,1 ont testé le concept de « groupe global », multi- énergies et  ou multiservices, en 
offrant du gaz et des produits pétroliers, des télécoms, de l'eau et de la « propreté urbaine », 
etc.  

- Depuis 2002, un recentrage sur les activités gaz et électricité : Si, dans un 
premier temps, les entreprises électriques ont  cherchées à devenir des généralistes des 
industries de réseau, depuis 2002 la tendance se renverse, les entreprises privilégiant une 
spécialisation dans le domaine électrique, voire plus largement dans le domaine énergétique. 
Plusieurs entreprises ont en effet décidé de revendre leurs participations dans les autres 
secteurs (télécommunications, eau...) pour se focaliser sur la convergence gaz- électricité.  

Plusieurs raisons semblent avoir joué dans le mouvement de fusion entre gaz et 
électricité2 : Les fusions sont motivées par le fait que le gaz est à la fois un bien substituable à 
l'électricité et un input à la production d'électricité et par des considérations commerciales. La 
fusion d'un opérateur électrique et d'un gazier diminue ainsi le nombre de concurrents 
potentiels et facilite l'accès à une ressource rare. Cela confère ensuite un avantage significatif 
à l'opérateur électrique sur ses concurrents non- intégrés.  

Notons que des raisons d'efficience technique et environnementale ont encouragé les 
opérateurs électriques à fusionner avec les gaziers. Enfin, l'intégration minimise les 
incertitudes des opérateurs électriques liées à l'approvisionnement en gaz qui peuvent arbitrer 
en fonction des prix du gaz et de l'électricité, entre une production ou une fourniture d'énergie. 

Par ailleurs, des considérations commerciales sont à l'œuvre dans le rapprochement 
entre gaz et électricité. L'intégration dans une même structure d'un gazier et d'un électricien 
permet de fournir simultanément aux consommateurs les deux produits. Ces derniers n'auront 
qu'une seule facture énergétique au lieu de devoir gérer séparément leur consommation de gaz 
et d'électricité. Cette facilité permet d'augmenter le surplus des consommateurs et donc de les 
inciter à quitter leur fournisseur historique au profit d'un fournisseur intégré gaz- électricité 
dans les pays où ce couplage n'existe pas. 

5-2 Déréglementation et stratégies d’internationalisation des entreprises d’électricité.  

Les stratégies d'internationalisation, de façon à atteindre une taille critique, semblent 
être fortement contraignantes d’un point de vue technologique dans le secteur de l'électricité. 
L'existence de congestion3 aux frontières sur les réseaux limite la possibilité de recourir aux 
stratégies d'exportation et conduit à privilégier l'utilisation d'investissements directs à 
l'étranger (IDE). 

Si la course à la taille critique  et le développement des IDE  sont un phénomène 
commun aux grandes entreprises du secteur, il n'en reste pas moins que des différences de 
choix stratégiques, selon les entreprises, peuvent être observées à la fois dans le degré 

                                                 
1 ADILSON DE OLIVEIRA et HELDER QUEIROZ PINTO JUNIOR : la restructuration des industries 
électriques en Amérique Latine : vers un nouveau mode d’organisation ? PP.23-31.  Revue de l’énergie, N° 465, 
janvier –février 1995. 
2 Sur la fusion entre deux entreprises françaises SUEZ, in Le Figaro économie, N° 19 894 – CAHIER N° 2, 
juillet 2008.  
3 Voir page 297. 
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d'intégration des activités liées au secteur et dans le type de marchés privilégiés (marchés 
fortement régulés ou faiblement régulés). 

5-2-1  Les stratégies dans le secteur électrique et la  course à la taille de généraliste. 

Suite aux différents mouvements de réformes ayant consistée à ouvrir les marchés 
nationaux à la concurrence étrangère, pour déboucher à terme sur un marché commun 
(européen, par exemple) de l'électricité, les entreprises ont été conduites à changer leurs 
objectifs stratégiques et leurs comportements pour faire face à la concurrence étrangère 
potentielle et s'adapter au changement de taille de leur marché potentiel, qui passe d'un 
marché national à un marché régional, plus étendue géographiquement.  

Dans ce contexte d'ouverture des environnements institutionnels nationaux au reste du 
monde, le mouvement d'internationalisation est apparu comme la conséquence logique pour 
des entreprises qui cherchaient à accroître leur taille pour faire face à leurs concurrents 
étrangers. Ainsi, alors qu'il y a vingt ans l'industrie était caractérisée par une faible exposition 
internationale des entreprises, la situation est aujourd'hui radicalement différente. La plupart 
des acteurs majeurs sont désormais présent sur plusieurs marchés. 

5-2-2-   l'essor des fusions acquisitions et stratégies d’internationalisation des 
entreprises d’électricité 

Si la croissance des entreprises peut s'expliquer par une croissance interne - et par le 
fait que les entreprises utilisent aux mieux leurs ressources disponibles (exemple, via 
l'exportation), il semble que l'un des moyens d'appuyer la stratégie d'internationalisation ait 
été - compte tenu notamment des contraintes de congestion -une stratégie de croissance 
externe par rachat de producteurs, nationaux et étrangers.  

Si l’on penche ici brièvement sur les facteurs explicatifs de cette tendance lourde 
marquée, depuis la moitié des années 90, par l’envolé des fusions et acquisitions dans le 
domaine du gaz et de l’électricité,  la course à la taille critique et, partant, à la diversification 
et à l’intégration verticale constituent les moteurs les plus puissant de ce mouvement lié à la 
convergence énergétique et à la globalisation des marchés. 

En effet, la convergence électricité  et gaz pousse le plus souvent les électriciens à 
prendre le contrôle d’actifs gaziers dans un souci de valoriser une ou plusieurs des synergies 
suivantes : 

- Accroissement de la base clientèle au travers d’une distribution et vente au détail 
multi- énergies communes, 

- Réduction des coûts d’exploitation des moyens de production centralisés en tirant 
profit du faible cout du gaz, 

- Arbitrage sur les marchés de gros entre deux ou plusieurs sources d’énergie. 

A titre indicatif, de 1997 à 1999, une vingtaine d’opérations de convergence 
énergétique ont ainsi pu être concrétisés aux Etats-Unis pour un total proche de 57 milliards 
de dollars. Parallèlement, l’union européenne n’a connu entre 1998 et le début de 2000 que 
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quatre opérations de convergence majeures, d’un montant de l’ordre d’une trentaine de 
milliards de dollars, dont plus de deux tiers sont imputables aux seuls rapprochement à 
l’intérieur des frontières allemandes1. 

Cela, témoigne de la dynamique des fusions et acquisitions dans les secteurs 
électriques européens, américain et dans le monde. 

En outre, les mouvements de fusions et acquisitions à l’œuvre et les concentrations 
auxquelles ils donnent lieu s’accompagnent de manière connexe des processus d’unbundling 
fonctionnel et de désinvestissement des capacités de production. Ces processus sont imposés 
par les autorités institutionnelles et gouvernementales, chargés de la conception des lois et 
réglementations applicables aux opérateurs du secteur de l’électricité.  

Dans la quête des facteurs de compétitivité, notamment au regard de taille critique, 
deux stratégies semblent se dessiner : 

- La création des groupes intégrés verticalement, multi- énergies, dotés ou non d’une 
prédominance zonale2 ; 

- La recomposition d’entreprises focalisées sur l’aval multi- énergies : le Supply 
électricité/gaz.                    

5-2-3  Le poids dominant des stratégies verticales. 

L’influence des nouveaux cadres conceptuels qui ont structuré la libéralisation de 
l’industrie électrique a conduit à dépasser l’approche de l’ensemble de la filière électrique (ou 
tout au moins de l’ensemble production- transport) en terme de monopole naturel3. En effet, 
l’ouverture sur des approches en terme de dissociation partielle ou complète entre activités 
potentiellement concurrentielles (production, fourniture) et activités en monopole naturel 
(transport, distribution) a semble-il alimentée et motivée les choix stratégiques   des 
opérateurs présents et les nouveaux entrants sur le marché en matières de  spécialisation, 
notamment dans la production ou la fourniture (commercialisation) de l’énergie électrique. 

Ainsi, les stratégies de spécialisation ont effectivement été suivies aussi bien par des 
producteurs que par des tentatives d'opérateurs de se spécialiser dans la commercialisation. 
Cependant, les résultats de ces entreprises étant peu satisfaisant, ce sont plutôt des stratégies 
verticales qui semblent dominer aujourd'hui4 :  

- Du côté des producteurs, un certain nombre d'opérateurs en Europe (British 
Energy) ou aux Etats-Unis (Enron) ont fait le choix de n'être que producteurs d'électricité. 
s'appuyant sur les avancées des réformes électriques et bénéficiant ainsi d'un « accès des tiers 
aux réseaux » et par-là d'un marché électrique où vendre leurs énergies, ces opérateurs 
                                                 
1 Driss BENHIMA : Le secteur électrique entre réforme et contraintes, Revue liaison énergie- francophonie, 
Institut de l’Energie et de l’Environnement de la francophonie, N° 50,  canada,  2001. p- p 12-14. 
2 Il est question notamment de l’influence du contexte sur le choix stratégique d’implantation géographique des 
Groupes industriels dans le domaine de l’industrie électrique  
3 CHEVALIER .J.M, les réseaux de gaz et de l’électricité : multiplication des marchés contestables et nouvelle 
dynamique concurrentielle,- Revue d’économie Industrielle., N° 72, 2e trimestre 1995.   
4 Finon Dominique, la diversité des stratégies des entreprises électriques face à la libéralisation du marché 
électrique. Revue de l’Energie, N° 513, janvier 2000.   
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pensaient pouvoir se passer de l'intégration verticale des fonctions de 
transport/distribution/commercialisation. Cette stratégie rejoignait l'idée d'un marché 
concurrentiel où les activités séparées devaient assurer une allocation optimale des ressources. 
Toutefois, les problèmes de défaillance des designs de marché électriques comme en 
Californie et la résurgence de pouvoirs de marché multiformes ont introduit des doutes sur la 
rentabilité des opérateurs n'ayant pas d'activité de commercialisation auprès des 
consommateurs finaux. Notamment, la faillite commerciale des opérateurs producteurs purs 
qui n'ont pu répercuter les hausses de prix de production en l'absence de garantie de tarifs 
d'achat a entraîné une méfiance vis-à-vis de ce type de stratégie. 

- A l'inverse de ce modèle de producteur pur, le modèle de la commercialisation pure 
a pu également être observé: Dans ce cas, les opérateurs (généralement gaziers, voir par 
exemple Centrica) bénéficiant d'une base installée historique de clientèle essayent de proposer 
des offres duales d'énergie. C’est le cas notamment de l’émergence en Angleterre, d’un 
marché dit du «Dual Fuel» où les opérateurs se font concurrence sur une offre mixte de 
fourniture de gaz et d'électricité. Cependant, ce modèle connaît les mêmes difficultés que le 
précédent en termes de sensibilité aux variations de prix et d'exercice de pouvoir de marché1. 
Dans ce cas aussi, la solution est passée par une réintégration verticale et par l'acquisition de 
capacité de production électrique réelle. 

Pour toutes ces raisons, Les entreprises semblent ainsi converger pour suivre des 
stratégies d'intégration verticales qui consistent à assurer leur présence aux différents niveaux 
de la filière électrique, de manière à mieux gérer les risques. 

Cependant, si les entreprises du secteur combinent toutes aujourd'hui production, 
présence dans les réseaux de distribution et vente directe aux clients finals industriels et 
domestiques, néanmoins, deux profils se distinguent : d'une part un modèle plutôt 
concurrentiel qui génère l'essentiel de sa valeur d'activités dérégulées, tandis que le modèle 
régulé repose lui sur une part importante de sa création de valeur sur les activités 
réglementées.  Et s'il convient de se livrer à une exploration plus précise, il semble cependant, 
que les entreprises ayant la croissance la plus élevée sont celles qui ont fait le choix de se 
développer dans les activités non réglementées. 

 

 

 

 

 

 

 

   
                                                 
1 L’émergence du pouvoir de marché : l’exemple de l’électricité aux Etats- Unis, Economie et sociétés ; Sophie 
Méritet.  Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004. 
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Conclusion du chapitre  

En conclusion, de l’exposé des traits caractéristiques de l’analyse stratégique 
d’entreprise, il semble que la stratégie ne consiste donc pas seulement à s’adapter à 
l’environnement ou à subir des contraintes sectorielles. L’entreprise doit aussi identifier ses 
forces et ses faiblesses et développer davantage des compétences qui lui permettront de mieux 
maîtriser que ses concurrents les facteurs clés de succès.   

En Algérie et ailleurs à travers le monde, l’ouverture à la concurrence dans le secteur 
de l’industrie électrique représente une menace pour les anciens monopoles naturels intégrés 
(et notamment pour la Société Nationale de l’Electricité et du Gaz en Algérie : SONELGAZ) 
et une opportunité pour les nouveaux entrants. De façon indirecte, l’irruption de la 
concurrence permet aussi à l’entreprise SONELGAZ de développer ses compétences en 
marketing et d’améliorer sa qualité de service.        
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Conclusion de la deuxième  partie 

L’analyse stratégique conduit l’entreprise à opérer des choix réfléchis en tenant compte 
des données internes et externes à son environnement. Appliquée aux entreprises de l’électricité, 
l’analyse stratégique constitue un outil d’aide à la prise de décision stratégique, conforté par la 
nouvelle dynamique caractérisant ce domaine : l’industrie électrique.   

En effet, Les entreprises d’électricité examinent, depuis l’ouverture des marchés, les 
possibilités de redéfinition de leur métier. Les entreprises d’électricité ont fait évoluer leurs 
pratiques en intégrant des services de plus en plus complexes nécessitant de nouvelles 
compétences. 

Mais ce mouvement stratégique a pris une toute autre dimension lorsque les acteurs de 
l’électricité se sont orientés vers d’autres industries de réseaux et que, dans un mouvement 
d’intégration réciproque des acteurs provenant des secteurs de l’eau et du gaz, se sont 
positionnés sur le secteur de l’électricité.  

Les entreprises spécialisées dans la fourniture d’un service collectif (utilities) tendent à 
devenir multiservices (multiutilities). Aussi, Les activités de réseaux qui présentent des 
caractéristiques communes ont suivi les mêmes développements en matière de déréglementation 
et sont passées d’une phase de coévolution à une phase de convergence. 

Les industries de réseaux présentent, certes, des similitudes: 

- des structures organisationnelles analogues avec la présence d’un réseau segmenté en 
production- transport- distribution ; 

- des contraintes identiques liées à la caractéristique « capital intensive » des réseaux : 
tolérance au risque très faible, nécessité d’optimiser les actifs existants ; 

- une fonction commerciale qui induit les mêmes pratiques en matière de systèmes 
d’informations client, de comptage et de facturation. 

Cependant, la nature du service fourni, la répartition des réseaux en font des secteurs 
bien distincts. Les acteurs se sont, pour la plupart, engagés à l’aval des secteurs et la détention 
d’un fichier client devient un atout majeur dans la mise en œuvre de plusieurs offres de services.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Partie III : 
 Ouverture à la concurrence de l’industrie électrique 

en Algérie et les choix stratégiques possibles de 
l’opérateur historique : le Groupe SONELGAZ, face à 

ses choix stratégiques. 
 

Chapitre 5 : Les Réformes de l’industrie électrique en Algérie et les 
transformations du Groupe SONELGAZ. 

Chapitre 6 : L’analyse stratégique de la situation du Groupe SONELGAZ : 
analyse interne et analyse externe 

Chapitre 7 : Les choix stratégiques   possibles du Groupe SONELGAZ et les 
conditions  éventuelles de leur mise en œuvre  
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Introduction de la troisième partie  

La libéralisation d’une industrie est une rupture radicale de l’environnement pour un 
opérateur historique habitué à une situation de monopole naturel. En effet, l’ensemble des 
règles concurrentielles, mais également économiques ou encore politiques qui avaient cours 
dans un environnement réglementé se trouvent bouleversées par un processus de libéralisation 
ou d’ouverture à la concurrence. L’industrie électrique, longtemps considéré comme un 
« service public » devant être gérés par « un monopole public », est maintenant placée, du fait 
de la déréglementation, au cœur d’un processus concurrentiel1. 

La stabilité, la visibilité et la sécurité qu’offre le monopole laisse la place à un 
environnement  changeant, mouvant et complexe. Les règles de marché n’assurent plus la 
protection offerte par le monopole légal. Les comportements des concurrents et d’autres 
intervenants externes sont à prendre en considération dans les choix stratégiques, ce qui réduit 
la visibilité pour chacun des acteurs. Enfin, les opérateurs historiques autonomes (et parfois 
partenaires pour faire face à certains projets de coopérations et de formation et à certains 
investissement  ou encore en cas de situations difficiles : on peut citer l’exemple de 
l’opérateur historique d’électricité au Maroc- ONE2 – qui fait appel au réseau 
d’interconnexion  d’électricité entre l’Algérie et le Maroc au travers de l’opérateur 
d’électricité  Algérien - la SONELGAZ – pour éviter une rupture de fourniture en électricité 
lorsque la capacité de l’offre installée au Maroc n’est pas en mesure de répondre à une forte 
demande), deviennent des concurrents commerciaux dans un marché concurrentiel.  

L’ouverture des marchés d’électricité est un phénomène international. Il change 
profondément la donne pour les acteurs en place tant en terme d’échelle que de statuts. 
L’envergure des marchés communautaires et régionaux d’électricité (marché européen, 
marché Magrébin et  méditerranéen de l’électricité …) rend indirectement tous les acteurs 
plus petits, leur taille étant étendue dans un nouveau périmètre élargi. De plus, le processus de 
libéralisation s’accompagne généralement, et selon les cas,  d’un processus de privatisation et 
/ ou d’ouverture à la concurrence. Les règles de fonctionnement de l’entreprise s’en trouvent 
ainsi bouleversées.  

Dans ce cadre, la restructuration de l’industrie électrique en Algérie, bouleverse donc 
l’environnement et l’organisation de l’ancien monopole naturel  et opérateur public, la société 
SONELGAZ. Comment ce dernier s’adapte-t-il ? Et comment gère-t-il son environnement ?.             

Dans cette partie, sera traitée la question liée à la réforme de l’industrie de l’électricité 
en Algérie, introduite par la loi  02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisation, et ses conséquences sur les transformations juridiques et 
organisationnelles du Groupe Sonelgaz, à la lumière des expériences des autres pays dans ce 
domaine. 

                                                 
1 C. MARTINAND et J.M LORENZI, (1995). Op.cit. p 29 
2  BENGHANEM Abdelkrim : Situation actuelle et perspectives énergétiques dans les pays du basin 
méditerranéen, in Revue liaison énergie- francophonie, Institut de l’Energie et de l’Environnement de la 
francophonie, N° 50,  canada,  2001. 
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Pour une meilleure compréhension des choix stratégiques à opérer par le groupe 
Sonelgaz, nous allons mettre en évidence le potentiel interne de l’entreprise, et l’impact de  
son environnement externe. 

A partir de ce constat, nous allons développer notre point de vue quant aux choix 
stratégiques d’ensemble et d’activités de l’entreprise et les conditions de leur mise en œuvre, 
sachant que Sonelgaz est tenue par des engagements et des missions de service public et des 
contraintes de rentabilité financière. 
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Chapitre 5 : Les réformes de l’industrie électrique en 
Algérie et les transformations du Groupe SONELGAZ 

Introduction du chapitre 

A l’instar de n’importe quel organisme vivant, les entreprises sont sans cesse affectées 
par les évolutions de leur environnement. Qu’ils s’agissent d’impacts économiques et/ou 
institutionnels, les entreprises peuvent cependant jouer un rôle direct dans la trajectoire de ces 
évènements et de leurs conséquences. Tant par des actions en direction des institutions qui 
pilotent ces évolutions que par son comportement concurrentiel avec les autres entreprises 
concernées, un acteur dispose souvent de marges de manœuvre pour influencer son 
environnement. 

Le mouvement restructuration des industries de réseaux, et notamment dans le 
domaine de l’électricité en Algérie et ailleurs nous offre une formidable opportunité 
d’observer et de comprendre quelles ont été les transformations juridiques et 
organisationnelles de l’opérateur historique, l’entreprise ou le groupe  SONELGAZ,  face à la 
dérégulation- restructuration de son secteur d’activité. 
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Section 1 : Genèse et modalités de la restructuration des 
industries électrique dans l’espace.   

Le secteur de l’énergie électrique connaît de profonds changements à travers le monde. 
Les évolutions techniques et la diversification des services à l’ère de la mondialisation1 ont 
stimulé la concurrence, poussant plusieurs pays, développés et en  voie de développement, à 
libéraliser leur secteur énergétique afin de répondre le mieux possible aux attentes des clients 
et aux besoins de l’économie de marché. 

Dans ce contexte, plusieurs pays ont adoptés (et d’autres dans d’ici peu de temps) des 
réformes institutionnelles de leurs secteurs énergétiques, et notamment électrique, en tenant 
compte de leurs contraintes spécifiques. La mise en œuvre de la réforme du secteur électrique, 
privatisation ou ouverture à la concurrence  nécessite, en effet, certains préalables, dont la 
définition précise des objectifs visés par la logique de la réforme adoptée et les éventuelles 
contraintes présentes et liées.             

Le modèle organisationnel des industries électriques au milieu des années 70 est bien 
connue : en dépit de variations nationales, il s’agissait d’entreprises verticalement intégrés, 
dotées d’un monopole territorial réglementée par les pouvoirs publics, de statut plutôt privé 
aux Etats-Unis et au Japon ou plutôt public dans les autres pays, comme c’est le cas en 
Algérie. 

Depuis la fin de la seconde mondiale, ce modèle classique avait répondu efficacement 
aux très fortes croissances de la demande en tirant le meilleur pari des effets de taille 
(production et réseau) et des prix en baisse des combustibles. Le renversement de cette 
dernière tendance, l’épuisement de certaines économies d’échelle, la pression exécrée par les 
normes environnementales aux Etats-Unis, la contestation de l’énergie nucléaire et l’incitation 
à la promotion et au développement des énergies renouvelables ont cependant commencé à 
obscurcir l’horizon du modèle classique et à susciter des innovations institutionnelles. 

1 La dérégulation économique des systèmes électriques 

Dans les pays développés, les trois réformes électriques les plus remarquées de la 
dernière décennie sont celles de l’Angleterre, de la Norvège, et de la Californie, qui ont 
commencé respectivement en 1990, 1991 et 1998. Malgré leurs nombreuses différences, ces 
réformes partagent une même caractéristique qui constitue en fait le cœur de tout le processus 
contemporain de « dérégulation » économique. Il s’agit de l’introduction de mécanismes 
concurrentiels pour encadrer le fonctionnement des systèmes électriques. 

Pendant des décennies, le cadre économique de gestion des systèmes  électriques a été 
fondé sur la notion de monopole réglementé. Soit que, comme dans les cas français, Algérien 

                                                 
1 Le terme « mondialisation » désigne l'expansion et l'harmonisation des liens d'interdépendance entre les 
nations, les activités humaines et les systèmes politiques à l'échelle du monde. La mondialisation économique 
concerne l'ensemble des échanges économiques devenus mondiaux : des services et des biens  et aussi des 
facteurs de production correspondant (capital, travail, connaissance...), devenus de nos jours plus mobiles. 
Certains de ces échanges peuvent former des marchés mondiaux. 
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et californiens, des monopoles intégraient dans une seule entreprise toute la chaîne des 
activités, depuis la production jusqu’à la vente, en passant par les réseaux de transport ou de 
distribution, et parfois jusqu’aux sources d’énergie fossile. Soit que, cas anglais, allemand ou 
norvégien, des monopoles successifs intervenaient sur les différents maillons de l’industrie 
avec des relations exclusives entre eux. En toute hypothèse, chacun de ces monopoles 
possédait des débouchés garantis et pouvait encadrer sa gestion interne par des méthodes de 
calcul économique. Dans tout les cas, ces monopoles et leurs relations entre eux étaient, au 
moins nominalement, sous le pouvoir de contrôle des autorités publiques (municipales, 
régionales, ou nationales)1. 

La dérégulation des années 1990-2000 a cherché à remplacer par des mécanismes de 
concurrence, partout où c’était possible, les procédés de calcul économique interne des  
entreprises, les contrats exclusifs entre ces entreprises, et le contrôle externe des autorités 
publiques2. Pour pouvoir introduire des mécanismes concurrentiels jusqu’au cœur des 
industries électriques monopolisées, il a été souvent procédé à d’importantes restructurations 
en éclatant verticalement ou horizontalement les anciens systèmes électriques. En pratique les 
restructurations et la dérégulation sont donc les deux faces d’une même politique de réforme 
concurrentielle. Il en va différemment pour les privatisations qui ne sont qu’une variante 
facultative des réformes électriques. La privatisation a certes joué un rôle central dans la  
conduite de la réforme en Grande-Bretagne. Mais en revanche, la Norvège a gardé un secteur 
électrique presque entièrement public avant comme après sa réforme (avec coexistence 
d’entreprises publiques de l’Etat et d’entreprises publiques des collectivités locales). Enfin, en 
Californie, la réforme concurrentielle n’a été imposée qu’au secteur électrique privé (environ 
80% de l’industrie), le secteur électrique public des municipalités (Los Angeles, Sacramento, 
Pasadena, etc.) n’étant pas contraint de s’y soumettre. 

2 Les grandes familles des réformes électriques concurrentielles 

Même en laissant de coté le volet « privatisations », il existe plusieurs familles de 
réformes,  parce l’introduction de mécanismes concurrentiels peut être opérée de différentes 
manières et sur différents maillons du système électrique. Un des facteurs importants de 
différenciation est l’ampleur des restructurations opérées pour implanter des mécanismes 
concurrentiels. 

2-1 La première famille de réformes, « Approvisionnement concurrentiel » - 
Compétitive Procurement- :  

Elle est la plus restreinte en étendue et en intensité, et ne nécessite aucune 
restructuration préalable. Pratiquée aux USA à partir de 1978, cette variante peut conserver 
l’intégration verticale et l’exploitation intégrée entre la production, la vente et les réseaux de 
transport. La concurrence n’est introduite que pour la création de nouvelles unités de 

                                                 
1 Glachant J.M, qutre designs de réforme électrique : Grande-Bretagne, Californie, Scandinavie, Allemagne, 
Revue Economies et sociétés, N° 2-3, 2003 
2 Michel WALRAVE (1995). Op.cit. p 25.  
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production, avec apparition de «  producteurs indépendants » - les I. P. P.s.  (Très importante 
en Californie)- exploitant des contrats de fourniture aux opérateurs historiques (avec 
obligation d’achat). Cette variante est toujours pratiquée dans de nombreux  pays  en voie de 
développement.  

2-2- La seconde famille,« Marché de gros concurrentiel »- Compétitive Wholesale 
Market-. 

Elle nécessite un minimum de restructuration car les prix de gros sont maintenant fixés 
librement par le marché de gros. Il faut donc garantir l’égalité de traitement des producteurs 
pendant l’exploitation du réseau de transport. Cette garantie est donnée par la dé- intégration 
verticale de transport ou Unbundling1. D’autre part, il est souvent impossible d’obtenir une 
structure de production concurrentielle sur le marché de gros sans procéder à un éclatement 
horizontal des producteurs historiques (Angleterre, Californie, Italie).  

2-3 La troisième famille de réformes, « Marché de détail concurrentiel » -
Competititve Retail Market- : 

Elle s’attache à modifier de nombreuses articulations des systèmes électriques, 
notamment : les liaisons verticales entre les réseaux de distribution et les métiers 
concurrentiels de la production et de la vente d’énergie (2e Unbundling), la concentration 
horizontale des activités de vente d’énergie, la relation entre les règles du marché de gros et 
les règles du marché de détail.  

3  Les réformes électriques aux EtatsUnis et au Royaume Uni.  

La première réforme a pris la forme, aux Etats-Unis, du Public Utility Regulatory 
Policies Act (PURPA) de 1978 qui, en abaissant ou éliminant les barrières économiques et 
institutionnelles à la production indépendante, à la cogénération, au traitement des déchets et 
au développement des sources renouvelables (biomasse, éolien, solaire) ; encourageait une 
relance à grande échelle de la production indépendante sans modifier l’organisation des 
utilités. 

Poussé   par les mouvements écologiste et consuméristes, l’objectif de la réforme 
consiste à conduire à la substitution des grandes centrales nucléaires par une production 
électrique en petites unités   proche des utilisateurs et à rendements énergétiques globaux très 
élevés.  

Au Royaume Uni, L’inspiration a été très différente : jugé peu efficace, le central 
Electricity Generating Board qui disposait d’un monopole de transport et distribution a été  
démantelé en 1989 au profil de nouvelles  entreprises privées, de production et de distribution, 
par un Gouvernement qui se voulait le porte drapeau du retour à un libéralisme profond de 
l’activité économique.  

À partir de cette expérience, une nouvelle forme organisationnelle s’est imposée dans 
toutes les régions du monde : les monopoles intégrés ont dû laisser la place à des systèmes 
                                                 
1 Unbundling : vise à isoler les parties concurrentielles des compagnies d’électricité (vente de KWh, production) 
de celles conservant des caractéristiques de monopole naturel comme la gestion des infrastructures. 
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électriques éclatés entre des producteurs diversifiés, alimentant des réseaux de distribution ou 
de gros consommateurs via un réseau de transport unique mais ouvert à la concurrence1. 

Aux Etats-Unis, l’ouverture du réseau de transport à la totalité des fournisseurs en gros 
a été décidée par l’energy Plicy Act (EPACT) de 1992  et suivi en 1996 de deux règlements 
de la Fédéral Energy Regulatory Commission qui ont consacré l’essor des producteurs 
indépendants et l’émergence des marchés de gros. Peu après, les anciens pays communistes 
d’Europe centrale se sont lancés dans des libérations,  à la Britannique, avec à la foi des  
adaptations locales.               

4  Les réformes électriques dans l’Union européenne 

Après sept années de discussion stimulée par la Commission européenne, les 
gouvernements de l’Union européenne se sont mis d’accord entre eux, et avec le Parlement 
européen, en 1996 (directive 96/92) et sont arrivés directement à l’étape « Marché de gros 
concurrentiel ». Cet  accord est un événement sans équivalent dans le monde puisque  pas au 
moins de 15 pays s’y sont engagés à réformer simultanément leurs systèmes électriques sur 
une base concurrentielle. Il faut noter en particulier qu’aux USA, où il n’y a pas de loi 
fédérale de réforme électrique, les Etats locaux demeurent libres de participer ou non à la 
création de marchés concurrentiels de gros ou de détail. Dans L’union européenne, compte 
tenu des délais légaux de transposition nationale, la directive « marché intérieur de 
l’électricité » entrait en vigueur en février 1999.   

La réforme électrique européenne présente aussi, pour notre sujet, quatre 
caractéristiques très importantes.  

- 1°-Tout d’abord, il existe entre tous les grands pays de l’Union (les 5 plus grands 
pèsent 75% du marché de l’électricité) un socle commun minimal de réforme concurrentielle : 
ouverture de l’entrée en production et des interconnexions ; ouverture d’au moins 1/3 des 
marchés nationaux (c’est l’éligibilité) ; unbudling de la gestion des réseaux. 

- 2°- Mais cette ouverture commune minimale laisse indéterminé le choix des règles 
et procédés de mise en œuvre dans chaque pays, en particulier le type de marché de gros et les 
règles de comportement  des gestionnaires de réseau (gestion des réserves, des congestions, de 
l’ajustement ; allocation des capacités d’interconnexion ; tarification du transport, des services 
auxiliaires, des transits ; etc.). 

- 3°- cette marge d’hétérogénéité des réformes nationales est encore agrandie de deux 
côtés. D’une part, par des initiatives nationales qui dépassent les minima européens 
(l’Allemagne  choisit  100 % d’éligibilité, l’Espagne en est déjà à 50%).D’autre part, et 
surtout, parce que la directive européenne conserve aux états membres leur souveraineté sur 
les politiques de restructuration et de privatisation. Tandis que l’Italie éclate et privatise 

                                                 
1 Finon Dominique, la diversité des stratégies des entreprises électriques face à la libéralisation du marché 
électrique, Revue énergie, N° 513, janvier 2000. 
 



Chapitre 5 : les réformes de l’industrie électrique en Algérie et les transformations du 
Groupe SONELGAZ 

 

 275 

ENEL1, son entreprise publique nationale, l’Espagne a concentré l’activité d’électricité autour 
d’Endesa2 avant de la privatiser, et la France maintien le statu quo pour son monopole 
national (deux fois plus gros qu’Enel et cinq fois plus qu’Endesa).  

- 4°- Enfin la directive 96/92 n’est pas l’état définitif de la réforme européenne, mais 
seulement sa première étape.  

5  Réforme électrique et développement des infrastructures énergétique en 
Asie de l’Est : le poids du secteur privé. 

La privatisation progressive des infrastructures se fait dans le style caractéristique de 
l’Asie de l’Est, ou les pouvoirs publics exercent d’ordinaire une influence très forte.   

En 1997, le secteur privé finance 12 à 18 % des investissements d’infrastructure dans 
la région de l’Asie de l’Est (exception faite au Japon). A titre d’exemple, il finance au moins 
70 % de ces investissements en argentine et en Hongrie, et 50 % au Chili.3 

Cependant, certains pays Est- Asiatique ont davantage progressés dans la privatisation 
d’infrastructures. En Malaisie, tous les projets réalisés dans le secteur de l’électricité ont été 
financés en partie de source privée. Le secteur privé prend aussi une part active aux projets 
d’infrastructures aux philippines, mais beaucoup de ces projets bénéficient du fait que l’Etat 
garantit les obligations de paiement de la société nationale d’électricité. En Indonésie, où 
l’investissement privé et sans doute aussi important qu’aux philippines, l’Etat n’offre pas de 
garantie explicite, mais ses  lettres d’intentions  sont considérées telles par le marché.        

En Chine, les promoteurs de projets offrent des garanties reposant sur les recettes de 
centrales en activité pour attirer des investisseurs à revenu fixe, dont les montants sont 
affectés au développement de nouveaux projets.  

 Poursuivant la voie d’ouverture à la concurrence, mais aussi celle de la privatisation 
des infrastructures, les pays Est- Asiatique ont accumulé les succès parce qu’ils ont su 
changer le cap pour relever les nouveaux défis. 

Le tableau suivant montre l’exemple du développement des infrastructures de 
production de l’électricité en Asie de l’Est.     

 

 
 

 

                                                 
1 ENEL (Ente Nazionale per l'Energia Elettrica) est la société nationale italienne d'électricité, principal 
producteur d'énergie électrique du pays. Créée en 1962 lors de la nationalisation de l'ensemble des producteurs 
d'électricité en Italie, elle a été profondément réformée et privatisée en 1999 à l'occasion de l'ouverture du 
marché italien de l'électricité prônée par la commission européenne. 
2 Endesa est le principal producteur et distributeur d'électricité en Espagne et en Amérique latine. Endesa fait 
partie du groupe italien ENEL. 
3 Infrastructure strategies in East Asia, publié sous la direction d’ASHOKA MODY (Washington, Banque 
mondiale, 1997), in Revue Finance et Développement, juin 1998. 
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Tableau 24 : Développement des infrastructures de production d'électricité en Asie de 
l'Est. 
 

Développement de la production d’électricité : l’Asie de l’Est montre l’exemple 

Production d’électricité (millions de kilowatts pour 100 personnes) 

 1970 1992 Taux de croissance annuel, 1970-92 (pourcentage) 

Corée  8,8 61,7 17,6 

Hong Kong (RAS) 34,0 154,0 13,4 

Japon  66,1 165,4 8,0 

Malaisie  8,7 36,0 12,5 

Singapour 31,0 126,8 12,4 

Thaïlande 3,7 22,1 16,0 

 

Brésil  11,8 35,8 9,7 

Chili 22,9 35,4 3,7 

Ghana 7,7 7,5 -0,2 

Inde 3,0 9,2 9,9 

Source : Infrastructure strategies in East Asia, publié sous la direction d’ASHOKA MODY. 
(Washington, Banque mondiale, 1997) 

 

Il est à constater que l’essor des infrastructures de la production d’électricité, entre 
1970 et 1992, a été beaucoup plus rapide  en Asie de L’Est que dans les autres régions. C’est 
en Corée, où le secteur de l’électricité était assez peu développé au départ, que les progrès ont 
été les plus spectaculaires. L’impact  de cet effort est manifeste si l’on compare le Chili et la 
Malaisie : le Chili disposait d’infrastructures plus développés en 1970, mais la Malaisie l’a 
vite dépassé. 

Cela dit, aussi remarquables que soient ces réalisations matérielles et leurs effets sur la 
croissance, il y a  eu des échecs, ainsi qu’en témoignent les exemples de gaspillage de 
ressources, de réponses inadaptées à la dégradation croissante de l’environnement (due 
parfois à la négligence), ou du manque d’attention aux sensibilités sociales et politique1. 

                                                 
1 Hans Peter Lankes : ouvrir les marchés aux pays en développement; Revue Finance et Développement, 
septembre 2002, volume 39, N° 3 : – P 08- P13  
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6  Les réformes électriques en Amérique Latines et en Amérique du Nord. 

6-1  Les réformes électriques en Amérique Latines 

A l’origine, deux motifs principaux ont nourris   la restructuration des industries 
électriques en  Amériques latines : la reconstitution d’une capacité de financement des 
investissements et la recherche d’une novelle trajectoire de restauration de l’efficacité 
économique. 

Sur le premier aspect, le redressement financier des entreprises électriques est amorcé 
par les apports financiers de l’Etat. Dans le cas Chilien, l’apport des capitaux privés est 
capable de soutenir les investissements nécessaires pour satisfaire une forte augmentation de 
la consommation d’électricité et de la capacité installée : entre1980 et 1992, elles ont 
augmenté à un taux moyen annuel respectif de 5.5 % et 6.2 %1. Dans le cas argentin, la 
privatisation a permis, avant tout, la réhabilitation des installations, ce qui a rétabli une 
exploitation efficace du système. Dans les cas brésilien et mexicain, l’apport de capitaux 
privés est envisagé. 

L’introduction de la concurrence dans la production est vue, dans les deux cas cités 
auparavant aussi bien que dans d’autres pays Latino-américains, comme l’élément nécessaire 
à l’amélioration de l’efficacité économique.  

Quant à l’entrée du capital prive dans les industries électriques latino-américaines, elle 
recouvre une gamme de modalités fort diverses, depuis les nouvelles techniques de 
financement jusqu’aux programmes de privatisation. Malgré cette diversité, il est possible 
d’identifier un ensemble de traits communs dans le mouvement de réformes. L’existence de 
ces traits communs est expliquée par le fait que l’environnement économique  des compagnies 
électriques d’Amérique Latine diffère radicalement de celui de la période d’expansion de 
l’après-guerre. 

Ceci impose la nécessité de  repenser les modes d’organisation de l’industrie avec 
l’introduction de nouveaux mécanismes de régulation. Des changements s’ensuivent 
notamment au niveau : 

- Des objectifs principaux des compagnies électriques : Exploitation plus efficace,  
Couplage de la mission de service Publique avec critères de gestion de type privé. 

-  Des critères de choix des investissements : recherche de flexibilité,  Maîtrise de la 
croissance de la demande. 

- Des modalités de financement : Emission de titres financiers, Association des 
capitaux privés au financement des investissements, Capacité d’autofinancement Plus 
importante. 

- De la perception du risque : Partage des risques entre les entreprises, les bailleurs 
de fonds, et les consommateurs. 

                                                 
1 ADILSON DE OLIVEIRA et HELDER QUEIROZ PINTO JUNIOR : la restructuration des industries 
électriques en Amérique Latine : vers un nouveau mode d’organisation ?in  Revue de l’énergie, N° 465, janvier –
février 1995. PP.23-31. 
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Et ce, indépendamment du fait que les entreprises restent publiques ou deviennent 
privées. 

6-2  Les réformes électriques en Amérique du Nord. 

L’année 2000 a été agitée pour l’industrie nord- Américaine. A cause de mauvais 
choix d’affaires, de problèmes d’endettement ou d’irrégularités financières, plusieurs 
entreprises ont connu de profondes restructurations.   

Au Québec, le réseau de transport et le marché de gros de l’électricité sont ouverts 
depuis 1997. Les tiers peuvent donc accéder au réseau de transport sur une base non 
discriminatoire et vendre l’énergie aux  distributeurs québécois, y compris Hydro- Québec 
Distribution1.  

Ailleurs au Canada, la Colombie- Britannique, la Saskatchewan, le Manitoba, 
l’Ontario et le Nouveau-Brunswick ont ouvert leur marché de gros. Quant au marché de 
détail, seules l’Alberta et l’Ontario l’ont ouvert à la concurrence. 

Aux Etats-Unis,  où l’industrie électrique connaît également des changements 
importants, Le marché de gros est ouvert à la concurrence depuis 1997. Hydro- Québec y 
accès en vertu de son permis de négociant de gros délivré par le Federal Energy Regulatory 
Commission (FERC)2. Elle peut ainsi conclure des transactions commerciales directement 
dans les marchés américains. 

Pour ce qui est du marché de détail, environ la moitié des Etats Américains ont institué 
une forme ou une autre  de libre concurrence. Ces mesures visent à exercer une pression à la 
baisse sur les tarifs d’électricité qui sont, par endroits, très élevés. Par ailleurs, certains Etats 
réclament le droit de ne pas ouvrir leur marché de détail ou envisagent, comme c’est le cas de 
la Californie, de revenir sur la voie de la réglementation. 3   

7 Les réformes électriques en Afrique : 

La vague des réformes du secteur électrique née en Angleterre dans les années 90, n’a 
pas mis longtemps, portée par les politiques d’ajustement inspirées par les institutions de 
Brettons Wood, à atteindre l’Afrique. Dès 1990, en effet, un pays comme la Côte d’Ivoire a 
procédé à la privatisation de la gestion de son secteur électrique ouvrant ainsi la voie à la 
restructuration et au désengagement de l’Etat du secteur de l’électricité, à bon nombre de pays 

                                                 
1 Hydro-Québec est une société d'État québécoise fondée en 1944. Son unique actionnaire est le gouvernement 
du Québec. Elle est responsable de la production, du transport et de la distribution de l’électricité au Québec. Son 
siège social est situé à Montréal. Hydro-Québec constitue le principal producteur d'électricité au Canada et le 
plus grand producteur mondial d'hydroélectricité. La puissance installée de ses installations s'établissait à 
36 429 mégawatts (MW) en 2008. 
2 FERC : La Régie de l'énergie du Québec est un organisme de régulation économique dans le secteur de 
l'énergie. Créée en vertu d'une loi adoptée par l'Assemblée nationale du Québec en 1996, la Régie est notamment 
chargée d'approuver les tarifs et conditions de service dans les domaines du transport et de la distribution de 
l'électricité et du gaz naturel au Québec. 
3 Sophie Méritet : L’émergence du pouvoir de marché : l’exemple de l’électricité aux Etats- Unis, Economie et 
sociétés ; in Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004. 
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africains, principalement en Afrique Subsaharienne (ASS)1. L’Afrique du Nord, notamment 
Maroc, Egypte et Algérie, ne devait véritablement prendre la direction des réformes que bien 
plus tard, davantage selon l’axe restructuration de l’industrie que la privatisation, à la 
différence de la plupart des pays de l’ASS qui ont beaucoup misé sur un plus grand rôle du 
privé pour promouvoir le développement de leur secteur électrique. 

A titre indicatif seulement, en 2006, l’U.P.D.E.A. (Union des producteurs, 
transporteurs et distributeurs de l’énergie électrique en Afrique) avait diffusée les données 
suivantes : 

- Le taux d’électrification en Afrique était d’environ : 

 27 à 99 % en Afrique du Nord ; 

 à 40  %  en Afrique de l’Ouest ; 

 à 35 % en Afrique Centrale ; 

 à 25 % en Afrique de l’Est ; 

 à 70 % en Afrique Australe. 

- La capacité totale installée en Afrique était d’environ 106,3 GW, à laquelle l’ASS 
contribue pour 66,8 GW (63%); 

- La consommation annuelle totale d’électricité à l’échelle du continent était estimée à 
près de 488,315 GWh, dont 325,950 GWh (66,7%) pour l’ASS; 

-  La consommation totale d’électricité par tête d’habitant et par an pour l’ensemble du 
continent était de 532 kWh : 

 Afrique du Nord: 952 kWh/habitant/an, 

 Afrique de l’Ouest : 155 kWh/habitant/an, 

 Afrique centrale : 151 kWh/habitant/an, 

 Afrique de l’Est : 65 kWh/habitant/an, 

 Afrique australe : 1767 kWh/habitant/an. 

- La population totale du continent était estimée à 917,8 millions d’habitants, dont 747,3 
millions (soit 81%) en ASS. 

7-1 Motivations de la réforme 

Il convient de noter que les motivations de la réforme sont assez diverses empruntant à 
celles mises en avant en Asie, à travers notamment la production indépendante, avec l’objectif 
de drainer des capitaux privés dans le secteur en vue de financer la réhabilitation et le 

                                                 
1 Afrique Subsaharienne (ASS) : L'Afrique subsaharienne, aussi appelée Afrique noire car elle est principalement 
peuplée de Noirs, est à mettre en opposition avec l'Afrique du Nord, limitée au sud par le Sahel. Formée de 48 
pays, l'Afrique subsaharienne est généralement subdivisée en quatre sous-régions connues sous les noms : 
d'Afrique de l'Ouest, d'Afrique de l'Est, d'Afrique centrale, d'Afrique australe.  
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développement de l’infrastructure électrique, à celles d’Amérique Latine, à savoir le 
desserrement des contraintes budgétaires ou encore la recherche d’une plus grande efficacité 
comme dans les pays industrialisés. 

le secteur électrique des pays africains semble cumuler de nombreux handicaps, à 
savoir des besoins de financement considérables à la charge du seul Trésor public dans un 
contexte marqué par un niveau d’endettement élevé de l’Etat, une gestion inefficace des 
monopoles publics, seuls concessionnaires du service public de l’électricité et un tarissement 
des ressources tirées de la coopération bilatérale et multilatérale…etc. C’est pourquoi que des 
changements profonds s’imposent. 

7-2 Contenu des réformes 

Le contenu des réformes de l’industrie électrique en Afrique revêt principalement deux 
formes, à savoir le désengagement de l'Etat au profit du secteur privé et la restructuration de 
l’industrie électrique en vue de la libéralisation et de l’introduction de la concurrence pour 
une plus grande efficacité du secteur. 

En ce qui concerne l’implication du privé dans ce secteur jusque-là caractérisé par une 
forte présence voire une main mise totale de l’Etat, différentes formules allant du contrat de 
gestion (management contract) à la vente de l’entreprise (offre publique d’actions ou vente 
d’actifs), en passant par la privatisation de la gestion (gérance, régie intéressée, affermage, 
voire concession), sont expérimentées. 

En ce qui concerne la structure de l’industrie, du point de vue des théoriciens des IFI( 
Institutions Financières Internationales : FMI, Banque Mondiale), le modèle industriel reste 
celui de la concurrence qui doit permettre, à terme, au consommateur final fût-il le plus petit, 
d’avoir le choix de son fournisseur à l’image de l’expérience anglaise ; même si, en tenant 
compte du stade de développement du secteur, il faudrait prévoir de passer par différentes 
étapes, notamment celle de la corporatisation de monopoles publics intégrés, celle du modèle 
de l’acheteur unique, le stade de la concurrence en gros et enfin l’étape de la concurrence 
intégrale. 

D’un point de vue pratique, les premières expériences de réforme se sont limitées à 
l’ouverture du secteur au privé sans véritablement toucher à la restructuration de l’industrie. 
Ainsi, à l’exception notable de l’Ouganda, l’évolution de la structure de l’industrie n’a abouti, 
dans aucun pays, à une dé intégration complète du secteur même si des pays comme l’Egypte, 
le Nigeria et l’Algérie ont fait plus tard, des choix tendant à un secteur dégroupé, ainsi 
d’ailleurs que le Sénégal dont la loi d’orientation du secteur de l’électricité prévoit une 
transition vers un secteur dé intégré. La forme la plus courante de restructuration de 
l’industrie est opérée selon les principes suivants : 

- recours plus ou moins systématique à la production indépendante ; 

- modèle de l’acheteur unique - conféré à l’opérateur historique - avec une durée limitée 
du monopole de l’achat en gros ; 

- accès des tiers aux réseaux ; 
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- « autonomisation » de la régulation par la création d’un organe indépendant ou 
autonome chargé de la régulation ; 

- mise en place d’une agence d’électrification rurale. 

Dans les pays au stade de développement plus avancé, Egypte, Algérie, Nigeria, la 
création de société holding avec des filiales juridiquement séparées est retenue en vue de la dé 
intégration verticale (et horizontale comme au Nigeria). 

En ce qui concerne la participation du secteur privé, elle s’est faite par le biais de la 
production indépendante couplée avec des formules d’affermage (Côte d’Ivoire), de contrats 
de gestion (Mali, Guinée, Ghana, Tanzanie, Nord Namibie, Tchad, Rwanda, Malawi, 
Lesotho), de concessions privées (Cameroun, Mali, Togo, Gabon, Ouganda, partie de la 
distribution du Maroc) ou de vente de l’entreprise par ouverture majoritaire du capital au 
privé comme au Sénégal. 

Cependant, Les investissements attendus du privé n’ont pas toujours été au rendez-
vous mis à part la production indépendante dont le développement n’est pas sans poser un 
problème de soutenabilité au plan environnemental (choix technologique) ainsi qu’au plan 
social. La réforme se traduisant en ce qui concerne ce dernier aspect, par un renchérissement 
des prix de l’énergie et un durcissement des conditions d’accès à l’électricité des populations 
notamment rurales. 

En outre, Diverses évaluations1 des réformes ont mis en évidence des facteurs de 
nature à compromettre le succès des réformes notamment : 

- le faible engagement des gouvernements vis-à-vis des réformes et corrélativement la 
non appropriation de stratégies imposées de l’extérieur ; 

- une trop forte croyance notamment de la part des inspirateurs de la réforme, aux vertus 
et aux capacités du privé pour résoudre tous les problèmes du secteur ; ainsi, s’agissant 
des investissements, l’incompréhension entre partenaires (l’Etat et le privé) est totale, 
le privé rechignant à assumer la responsabilité du financement face à l’Etat dont le 
souci premier est d’éviter des hausses de tarifs. Pour ce qui est de l’amélioration des 
performances, les résultats peuvent tarder à se concrétiser, le contexte local et le mode 
d’implication du privé pouvant constituer des obstacles à des actions hardies de 
redressement de la gestion ;  

- le mauvais séquencement des réformes dont les conséquences ne s’arrêtent pas à la 
mise en place tardive de l’autorité de régulation, parfois après l’avènement du 
partenariat public privé ; en effet, le fait de focaliser l’attention et les efforts sur 
l’ajustement du secteur a pu conduire au renvoi aux calendes grecques de mesures 
d’accompagnement cruciales telles que la mobilisation des financements pour la 
réalisation des investissements de mise à niveau et de développement de 

                                                 
1 BENHIMA Driss : le secteur électrique entre réforme et contraintes, in Revue liaison énergie- francophonie, 
Institut de l’Energie et de l’Environnement de la francophonie, N° 50,  canada,  2001 
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l’infrastructure électrique, souvent dans un état très dégradé, au moment de la 
restructuration du secteur. 

8   Les réformes électriques en Maghreb :  

L’examen de la situation énergétique de la région méditerranéenne montre que la 
demande dans cette zone, qui était de 800 millions de tep (tonnes équivalent pétrole) en 1998 
dont 18% de gaz naturel passera à plus de 1100 millions de tep en 2010, dont 28% de gaz 
naturel1.  

Cette demande est essentiellement satisfaite par des ressources en énergie primaire 
concentrées principalement dans trois pays de la rive sud (Algérie, Egypte, Libye) qui 
totalisent plus de 6000 Gm3  pour le gaz naturel et plus de 177 millions de tonnes de pétrole.  

La localisation de ces ressources impose le sens des flux de matière énergétique entre 
les pays pour assurer la bonne satisfaction de cette demande. En conséquence, ils circulent 
essentiellement à partir des pays dont les réserves sont suffisamment abondantes pour 
permettre l’exportation vers ceux dont les réserves sont limitées, demandeurs d’énergie. Le 
défi pour l’ensemble de ces pays est d’assurer à long terme la stabilité dans ces échanges, leur 
développement et satisfaire ainsi l’approvisionnement durable en énergie de toute la région. 
Aussi, la coopération internationale reste la seule voie permettant d’atteindre cet objectif.  

Dans ce contexte, le Maghreb occupe une position privilégiée qui favorise à la fois la 
coopération entre les pays de cet ensemble et les autres pays du bassin méditerranéen, 
notamment ceux de la rive nord de la méditerrané. 

A cet égard, les infrastructures énergétiques déjà très développées, comme les réseaux 
électriques Maroc- Espagne de même que les gazoducs Algérie – Tunisie- Italie et Algérie – 
Maroc – Espagne facilitent le renforcement de cette coopération. 

Les projets de développement en étude ou en cours de réalisation tels que les futures 
interconnexions électriques de 400 KV entre le Maroc, l’Algérie, et la Tunisie, qui viennent 
compléter les renforcements des réseaux nationaux, les gazoducs directs Algérie – Espagne, 
Algérie – Sardaigne – Italie et Libye- Italie, ainsi que les liaisons électriques directes Algérie 
– Espagne ou Tunisie – Italie ajoutent de l’assurance à la coopération méditerranéenne.         

La concrétisation de l’ensemble de ces projets et d’autre accélérera la mise en place 
d’un libre marché de l’énergie dans cette zone, s’inscrivant ainsi dans l’objectif de la 
conférence euro méditerranéenne de Barcelone visant l’instauration d’une zone de libre 
échange en 2010.  

Certains facteurs enclenchent l’accélération de la coopération Maghrébo-européenne. 
Toutefois, il est clair que le cadre institutionnel des pays du Maghreb demeure le principal 
obstacle. La redéfinition de ses objectifs dans le sens de la libre circulation de l’énergie fera 

                                                 
1 BENGHANEM Abdelkrim : Situation actuelle et perspectives énergétiques dans les pays du basin 
méditerranéen, Revue liaison énergie- francophonie, Institut de l’Energie et de l’Environnement de la 
francophonie, N° 50,  canada,  2001. 
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du Maghreb un puissant levier qui entraînera sérieusement les autres pays dans cette novelle 
phase de coopération.  

Sur ce point précis des réformes, on peut noter une révolution très intéressante au sein 
des Pays du Sud de la Méditerranée et en Turquie : 

- Le Maroc a été le premier pays maghrébin à avoir procédé, en 1995, à une réforme 
institutionnelle et il est désormais passé d’une  production concessionnelle 
d’électricité au partenariat.  

- La Tunisie a opté pour une réforme plus radicale, avec l’implantation d’une centrale 
BOO (build-Own-operate)1.      

- L’Algérie pour sa part, a engagée depuis  2002  un vaste programme de  refonte totale 
des lois sur l’électricité, la distribution du gaz et les hydrocarbures, dans le but 
d’introduire la concurrence et favoriser la coopération à travers l’investissement 
étranger direct ou en partenariat. De façon particulière, l’Algérie, pays aux réserves 
abondantes de gaz naturel, vise la promotion d’un partenariat profitable à toutes les 
parties. c’est ainsi qu’elle s’est engagée dans un projet dont l’envergure présente une 
innovation : dans le cadre d’ouverture vers le marché d’électricité au Maghreb, il offre 
l’opportunité de servir le marché algérien à raison de 800 MW, et permet aux 
partenaires d’exporter jusqu'à 1200 MW, initiant ainsi un marché de l’électricité à 
l’échelle maghrébine, voire méditerranéenne. Il est clair que des initiatives   et des 
projet pareils  nécessitent de sérieux efforts d’adaptation aux conditions exigées par la 
coopération internationale d’aujourd’hui, il demande une réelle volonté d’intégration 
de la part de tous les intéressés, et notamment, au plan international, chez les grands 
intervenants dans le développement de l’industrie électrique. Il importe que ces grands 
acteurs prennent rapidement acte de la réalisation de tels projets, en jaugent l’impact 
considérable sur le développement économique et social de la rive sud de la 
Méditerranéennes, et reconnaissent les interdépendances positives qu’ils peuvent 
favoriser, par leur caractère à la fois régional et transnational. En effet, Ce partenariat 
commande une approche stratégique perfectionnée dans les domaines de la production 
et du transport de l’électricité, tant de la part des pays du Maghreb que de leurs 
partenaires internationaux. Cette approche doit refléter le plus exactement possible les 
enjeux à l’échelle régionale de même que les intérêts des différentes parties 
potentiellement impliquées dans tels  projets. Elle doit aussi mettre au point une 
infrastructure ou chaque intervenant potentiel (Etat du Maghreb, autres Etat du bassin 
méditerranéen, union européenne, institution financières internationales, banques 
commerciales, constructeurs et fournisseurs d’équipement électrique entreprises 
minières telles que Sonatrach, etc.) s’intègre et garantisse la promotion d’une 
dynamique d’investissement dans le développement des équipements et infrastructures 
énergétiques en y contribuant au meilleur de leurs possibilités. De plus, La révision de 

                                                 
1 BOO : contrat de concession dans lequel l’entreprise privée, concessionnaire possède son investissement et en 
est responsable. Jean Tirole, les logiques de l’intervention publiques, concessions de services publics : quel 
contrat l’Etat doit-il passer pour garantir un service optimal ;  problèmes économiques N° 2.640, Novembre 
1999.  
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la démarche stratégique doit autant profiter aux Etat du Maghreb (en permettant le 
transport de leur énergie électrique jusqu’en Europe), qu’aux bailleurs de fonds, par 
l’élargissement de l’approche nationale du développement de l’industrie électrique 
vers une dimension plus globale, et par la prise de conscience des multiples avantages 
qui découlent de ce changement, qui intègre aussi la dimension régionale des projets 
électriques. En effet, l’investissement dans ce domaine demande un effort important 
aux différents partenaires, particulièrement en matière de coordination sur le plan 
institutionnel. Notamment, les pays du Maghreb doivent poursuivre les efforts déjà 
entamés pour éliminer certains obstacles, et penser à  la réalisation à terme d’un 
espace économique de coopération énergétique élargie vers le bassin méditerranéen. 
La réalisation à terme de ce projet marque un tournant dans l’histoire de l’industrie 
électrique du Maghreb et du bassin méditerranéen. Ce serait la première fois que leurs 
différentes finalités régionales revêtent pour chacune d’elles une importance 
considérable.  

- A l’Est du Maghreb, l’Egypte a déjà lancé un vaste programme de PIE (producteurs 
indépendants d’énergie) et plus de 2000 MW ont été mis à contribution depuis la 
promulgation de la loi 100 en juin 1996.  

- En Turquie, la réforme de ce secteur est engagée depuis 1984 par l’introduction du 
premier BOT (build operate –transfer), prés de 1500 MW sont déjà en service en 
BOT. D’autres capacités sont en cours de construction et des accords prévoyant des 
installations en ces pays, alors qu’au nord de la Méditerranée, les marchés se 
libéralisent.  
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Section 2 : Organisation antérieure et restructuration de 
l’industrie électrique en Algérie 

Depuis l’indépendance, l’Algérie s’est dotée d’un réseau d’infrastructure dans les 
domaines de la production et de la distribution d’électricité. Cet effort, engagé principalement 
par le secteur public qui a pris en charge directement la conception et le financement des 
projets, la réglementation et l’exploitation des sociétés  et la prestation des services, a souvent 
permis au pays d’adapter  l’offre à la demande nationale en énergie électrique. Il est important 
d’indiquer que ces infrastructures aideront l’économie algérienne à poursuivre son avancée 
dans le processus de réformes structurelles de son système économique. Mais le monde a 
changé, partout, les contraintes obligent les pouvoirs publics à réduire leurs activités et à 
laisser le secteur privé intervenir et prendre davantage des initiatives dans l’économie. 

Si l’ouverture à la concurrence ou la restructuration du secteur électrique en Algérie 
s’avère nécessaire, la redéfinition du comportement et du métier de l’opérateur historique, la 
SONELGAZ, et la  redéfinition du rôle des pouvoirs publics en matière d’intervention et de 
réglementation devraient permettre la réalisation notamment des objectifs suivants :  

- Modernisation et amélioration de la qualité de l’offre du service public d’électricité, 
et 

- Satisfaire la contrainte de la rentabilité financière et celle de l’efficacité.1 

En Algérie, le contexte s’est profondément renouvelé avec la loi n° 02-01 du 5 février 
2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. Cette loi met fin au 
monopole  de la production et de la commercialisation de l’électricité et du gaz naturel pour le 
marché national, et, par voie de conséquence, ouvre ses activités à l’investissement privé 
national et étranger. En outre, elle refonde le service public d’électricité et organise 
l’ouverture du marché à la concurrence. 

Un nouvel organisme, la commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) 
est crée. Elle est un organisme indépendant doté de la personnalité juridique et de l’autonomie 
financière, elle a pour mission de veiller au fonctionnement concurrentiel et transparent du 
marché de l’électricité et du marché national du gaz, dans l’intérêt des consommateurs  et 
celui des opérateurs2. 

 

 

 

    

                                                 
1 Il s’agit de concilier entre les trois niveaux d’efficacité : allocation, redistribution, production.  
2 Art 113, loi 02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. 



Chapitre 5 : les réformes de l’industrie électrique en Algérie et les transformations du 
Groupe SONELGAZ 

 

 286 

1  organisation antérieure de l’industrie électrique en Algérie dans le cadre 
de la loi 8507 du 6 août 1985 relative à la production, au transport, à la 
distribution d’énergie électrique et à la distribution publique du gaz : 

La figure suivante présente surtout les caractéristiques principales du secteur dans le 
passé : 

Tableau 25: Quelques caractéristiques principales du secteur de l'électricité en Algérie 
Caractéristique du secteur 

Désignation Unité Année 
1962 

Année 
2001 

Prévisions 2010 

Electricité 
Puissance installée MW 628 5 903 10 000 
Longueur réseau transport Km 

 
2 906 13 893 22 000 

Longueur réseau distribution Km 21 642 197 713 341 000 
Clientèle Haute tension Nombre 2 63 - 
Clientèle Moyenne tension Nombre 3 062 31 310 - 
Clientèle basse tension Milliers 705 4 677 6 500 
Investissements annuels Millions US $ 99 1001 415 1 000 

Gaz 
Consommation gaz naturel Milliards m3 0,23 11,55 21 
Longueur réseau transport gaz Km 

 
425 4 586 9 500 

Longueur réseau distribution gaz Km 1 566 17 885 22 000 
Localité Nombre 13 265 800 
Clientèle Haute pression Nombre 3 184 - 
Clientèle Basse pression Milliers 199 1 462 2 500 
Investissements annuels Millions US $ 99 0 75 200 
Montant des investissements 
sur la période 1992-1999 

US $ 99                                            25,6 milliards US 

Source de financement sur la 
période  
1992-1999 

Subventions de l’Etat : 22 % 
Autofinancement entreprise : 10 % 
Participations clients : 19 % 
Crédits : 49 % 

Montant des investissements 
prévisionnels sur la période 
2000-2010 

 US $ 99   12,2 milliards US $ dont : 
                                       5,4 pour la production électrique 
                                       6 en investissement privé 
 

Source : SONELGAZ, in Revue Medénergie N°7, Avril 2003 
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La loi n° 85-07 du 6 août 1985 relative à la production, au transport, à la distribution 
d’énergie électrique et à la distribution publique du gaz est la législation en vigueur avant la 
promulgation de la nouvelle loi n° 02-01 du 5 février 2002. 

La loi n° 85-07 du 6 août 1985, reflétait une volonté clairement affichée de faire de 
l’énergie électrique un bien public au service du développement économique et social, dans 
une optique de souveraineté et d’indépendance. Elle est l’instrument juridique de référence 
expliquant le choix et la domination du modèle de gestion centralisée et étatique du secteur 
électrique. 

Dans cette optique, le monopole de la production, du transport, de la distribution, de 
l’importation et de l’exportation de l’énergie électrique ainsi que celui de la distribution 
publique de gaz, appartiennent à l’Etat, qui peut en confier l’exercice à une ou plusieurs 
entreprises ou organismes publics nationaux, dans les conditions, formes et modalités fixées 
conformément à la législation et à la réglementation en vigueur (loi 85-070 du 06 août 1985).1      

Et c’est tout naturellement dans ce même modèle que les pays du Maghreb ont puisés 
leurs références. 

C’est dans ce contexte que l’Algérie a crée une grande entreprise d’électricité et de 
gaz, dénommée, SONELGAZ, titulaire du monopole et verticalement intégrée.  Elle a été, 
malgré ses lacunes et insuffisances, un instrument de mise en place de l’infrastructure 
énergique, nécessaire à son développement et un outil d’exécution d’importants programmes 
sociaux d’électrification rurale.   

1 – 1 droits et obligations de l’entreprise attributive du monopole dans le cadre de la  
loi 85-07  du 06 août 1985 : 

En effet, la loi 85-07  du 06 août 1985 prévoit que l’Etat puisse confier à une ou 
plusieurs entreprises publiques les activités du secteur de l’électricité et de la distribution du 
gaz. 

L’entreprise SONELGAZ était quasiment le seul opérateur à l’exception de : 

- Quelques gros consommateurs industriels à l’image des usines de liquéfaction du 
gaz, la sidérurgie ou l’industrie chimique qui assurent une partie de la production pour leurs 
propres besoins par récupération d »énergie résiduaire ; 

- La société SONATRACH dans le bassin pétrolier de Gassi Touil  et Hassi Berkine2, 
est autorisée  par l’Etat  à construire et exploiter une centrale constituée de 3 turbines à gaz de 
120 MW chacune ainsi qu’un réseau de transport pour ses propres besoins, pour ses associés 
tels qu’Anadarko3 et autres opérateurs pétroliers qui sont ses clients.      
                                                 
1 Art 3, loi 85-07 du 6 août 1985 relative à la production, au transport, à la distribution d’énergie électrique et à 
la distribution publique du gaz en Algérie. 
2 Gassi Touil  et Hassi Berkine : deux localités du Sahara Algérien, où sont implantées des infrastructures 
énergétiques.  
3 Anadarko est une compagnie pétrolière américaine. C'est producteur pur, qui gère l'exploitation de gisements, 
mais pas le raffinage. À l'étranger, la compagnie a des activités "exploration et production" principalement en 
Chine, au Kazakhstan, en Algérie et en Australie. 
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Dans le cadre de la loi 85-07  du 06 août 1985, l’entreprise attributaire du monopole, 
la SOLELGAZ, est tenue notamment : 

- De mettre en œuvre les moyens nécessaires à l’électrification totale du pays dans le 
cadre des plans nationaux de développement, 

- De consentir dans les zones où existe un réseau d’électricité ou de gaz, des 
abonnements en vue de la fourniture d’électricité et de gaz à toute personne qui en fera 
demande, 

- De fournir l’électricité et le gaz en permanence. Elle aura toutefois la faculté 
d’interrompre le service pour l’entretien, les travaux de raccordement à proximité des 
ouvrages nécessitant leur mise hors service par mesure de sécurité, 

- De fournir l’électricité et le gaz dans les meilleures conditions de qualité et ne doit 
pas souffrir,  sauf cas de force majeure, de variations anormales de tension ou de pression, 

- D’appliquer les tarifs aux clients, en matière de distribution d’électricité et de gaz, 
tel que fixés par décret.      

 1 – 2 la décennie 1990 et l’ère des premières réformes  

 Le choc pétrolier de 1986, qui s’est traduit par une forte baisse de prix du pétrole, a 
considérablement amoindri les recettes de l’Etat, très fortement dépendantes des exportations 
des hydrocarbures. Pour faire face à cette situation de crise déclarée, le pays a fait recours 
massivement à l’endettement extérieur dont le volume a fini par remettre en cause la 
solvabilité du pays et son équilibre économique et financier.  

Dés le début de la décennie 1990, les conditions étaient réunies pour engager une 
reforme du secteur électrique, à savoir : 

- La transition vers l’économie de marché est amorcée et le processus des réformes 
économiques est entamé, en particulier par la suppression des monopoles et l’adoption de 
conditions institutionnelles favorables à l’investissement privé, national et étranger. 

- Le financement du développement du secteur électrique, par le recours à 
l’endettement extérieur, est rendu difficile, et ce sous la pression des conditions financières 
inhérentes au poids de la dette.  

- Sous la poussée des institutions financières  internationales (BM, FMI,…), le 
secteur de l’énergie était affecté par une volonté d’ouverture au capital privé. 

A l’occasion du séminaire sur l’échange électrique et gazier en méditerranée 
occidentale, organisée par la banque mondiale à Séville en octobre 1994 , un document, 
émanant de la direction des études économiques de l’entreprise SONELGAZ en septembre 
1994, présentait les perspectives du développement du secteur électrique en envisageant, 
notamment, l’émergence d’une production autonome sous forme d’investissement  privé 
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direct et/ou en partenariat, et en présentant un scénario de pénétration de L’IPP1 à l’horizon 
2010 et qu prévoyait la mise en service de 3000 MW. 

Dans la même optique, SONELGAZ a engagée à la fin de l’année 1996 une « étude 
sur l’évolution des systèmes électriques et gaziers algériens. Les conclusions de l’étude en 
l’an 2000 anticipaient la restructuration de l’établissement et sa transformation en Holding 
SPA.2  En mars 2000 sont intervenues « les nouvelles orientations sectorielles »3. Ces 
dernières ont défini les principes adoptés pour l’organisation future du secteur de l’électricité 
et du gaz : ouverture progressive de la concurrence dans la production, la distribution, la vente 
et l’achat en gros de l’énergie ; avec notamment la création immédiate d’une autorité de 
régulation indépendante et autonome, le  développement du secteur basé sur un processus de 
planification indicative, l’introduction à court terme de l’A. T. R (Accès des Tiers aux 
Réseaux), la séparation des fonctions de gestion du système et de gestion du marché…etc. en 
outre, la mise en œuvre de ce processus doit être achevé dans un délai de trois (3) années et 
prévoit la transformation de la SONELGAZ en holding. 

2   restructuration de l’industrie électrique en Algérie tel que introduite par 
la nouvelle loi : loi n°0201 du 5 février 2002. 

2 -1 les principes de base de la nouvelle loi  

La  loi n°02-01 du 5 février 2002 s'inscrit dans le cadre du processus des réformes 
économiques et structurelles que le gouvernement Algérien a décidé d'entreprendre, depuis le 
début des années 1990. Les principes adoptés dans le cadre du programme du gouvernement 
visent à mettre en place une économie de marché ouverte et compétitive et à limiter les 
missions de l'Etat aux rôles de régulation et de promotion des investissements. 

Sur le plan conceptuel,  loi relative à l’électricité et  à la distribution du gaz par 
canalisation introduit : 

- la déréglementation : C’est-à-dire la suppression des monopoles et l'ouverture 
complète des activités, à l'exclusion de celles qui fonctionnent comme des monopoles 
naturels (réseaux de transport et de distribution de l'électricité et du gaz); 

- la dé- intégration partielle de l'opérateur historique SONELGAZ : C’est- à dire la 
séparation juridique des différentes fonctions production- transport- distribution; 

- la privatisation partielle du secteur. : En termes pratiques, les dispositions suivantes 
sont retenues4 : 

                                                 
1 Production indépendante d’électricité. 
2 « Étude sur l’évolution des systèmes électriques et gaziers Algériens- Price Waterhouse Coopers pour 
Sonelgaz », rapport provisoire phase II, janvier 2000, cité par Abdenour KERAMANE, la libéralisation du 
secteur de l’électricité : un design audacieux. In Revue Medénergie N° 07, Avril 2003, Algérie. P 22. 
3 « Étude sur l’évolution des systèmes électriques et gaziers Algériens- Rapport 2e phase Coopers et nouvelles 
orientations sectorielles »- Sonelgaz , Mars 2000, cité par Abdenour KERAMANE, la libéralisation du secteur 
de l’électricité : un design audacieux. In Revue Medénergie N° 07, Avril 2003, Algérie. P 32.  
4  Loi n°02-01du 5 février 2005 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, publié au 
JORADP N° 08 du 6 février 2002. 
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 Garantie de l'Etat pour le service public et limitation de sa contribution aux 
régions défavorisées ou à des catégories sociales préalablement identifiées; 

 ouverture à la concurrence et à l'investissement privé pour la production 
d'électricité sous le régime de l'autorisation; 

 ouverture à la concurrence et à l'investissement privé pour la   
commercialisation de l'électricité et du gaz par canalisations sous le régime de 
la concession; 

 libre accès aux systèmes de transport et de distribution pour tous les 
opérateurs; 

 mise en place d'un opérateur système pour coordonner les activités production- 
transport (dispatching); 

 mise en place d'un opérateur marché pour le marché de gros; 

 création d'un organe de régulation indépendant; 

 restructuration de Sonelgaz selon le principe de la décomposition de la chaîne 
de fourniture (unbundling); 

 tarification librement négociée pour les clients éligibles; tarification 
réglementée selon le principe de la péréquation nationale pour les clients 
captifs et pour les tarifs d'accès au réseau. 

2 -2 Schéma de la restructuration introduit par la loi 

Le schéma directeur de la restructuration du secteur de l’énergie électrique et celui de 
la distribution du gaz par canalisation en Algérie semble reposer principalement sur les points 
suivants : 

2- 2- 1- La distribution de l’électricité et du gaz est une activité de service public :  

En effet, le service public a pour objet de garantir l’approvisionnement en électricité et 
en gaz, sur l’ensemble du territoire national, dans les meilleures conditions de sécurité, de 
qualité, de prix et de respect des règles techniques de l’environnement. 

L’Etat, confirmé comme garant du service public de  distribution de l’électricité et du 
gaz par canalisation, rémunère toute sujétion de service public, notamment celle visant à 
assurer l’alimentation des régions défavorisées, et ce dans un souci d’une meilleure cohésion 
sociale et d’une plus grande solidarité (Art 04 / loi  2002). En d’autres termes, les 
programmes d’électrification rurale et de distribution du gaz seront poursuivis avec 
financement de l’Etat. 

Dans cette optique et afin d’anticiper sur les risques éventuels qui pourraient menacer 
la cohésion sociale, une caisse de l’électricité et de gaz est crée. Elle est sous l’autorité da la 
commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG), et ce pour assurer la péréquation 
des tarifs et des coûts liés à la période de transition vers le régime concurrentiel.    
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2-2-2  La production d’électricité :  

Ce maillon d’activité est complètement ouvert à la compétition. Les investisseurs 
publics et privés, nationaux et étrangers, sont autorisés à construire et à exploiter de nouvelles 
centrales électriques. L’énergie produite est destinée, soit à la consommation ou bien à 
l’autoconsommation. 

En effet, lorsque la puissance installée est supérieure à 25 KW, une autorisation 
d’exploiter est délivrée par la CREG. 

Les autorisations d’exploiter des installations existantes sont réputées acquises. Elles 
doivent néanmoins faire l’objet d’une déclaration de leurs propriétaires auprès de le CREG. 
C’est le cas notamment des installations existantes de la SONELGAZ. 

L’autorisation d’exploiter est délivrée momentanément par la CREG à un titulaire 
unique. Elle  est incessible (ART 10 /loi 2002). 

 Les critères d’octroi de l’autorisation d’exploiter porte sur1 : 

- La sécurité et la sûreté des réseaux d’électricité et les équipements associés ; 

- L’efficacité énergétique ; 

- La nature des sources d’énergie primaire ; 

- Le choix des sites, l’occupation des sols et l’utilisation du domaine public ; 

- Le respect des règles de protection de l’environnement ; 

- Les capacités techniques, économiques et financières ainsi que sur l’expérience 
professionnelle du demandeur et la qualité de son organisation ; 

- Les obligations de service public en matière de régularité et de qualité de la 
fourniture d’électricité, ainsi qu’en matière d’approvisionnement des clients n’ayant pas la 
qualité de client éligible2 ; 

- Les aménagements ou extension de capacités existantes. Elles sont soumises 
également à une autorisation lorsque la puissance énergétique additionnelle augmente de plus 
de 10%. 

L’ouverture du marché de l’électricité et du gaz à la compétition nationale et étrangère 
semble être marquée par une certaine frilosité des opérateurs. Plusieurs facteurs semblent être 
à l’origine de cette réticence. On peut citer, notamment, le climat général de l’investissement 
qui évolue néanmoins d’une manière substantielle. Il est cependant impératif que toutes les 
conditions nécessaires doivent être réunis pour que l’investisseur, national ou étranger, soit 
motivé à réaliser des investissements dans le domaine de la production indépendante de 
l’électricité. 

 Outre la SONELGAZ, il existe certains nouveaux producteurs indépendants 
organiquement de cette entreprise. C’est le cas notamment de KAHRAMA à ARZEW ; SKS à 
                                                 
1 ART 13, loi n°02-01du 5 février 2005 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation 
2 Voir page 338. 
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SKIKDA ; SKB à BERROUAGHIA1 . Ce sont des opérateurs indépendants dont le capital 
peut être ouvert. 

 2- -2 - 3- propriété et gestion du réseau de transport électrique :  

    Le réseau de transport de l’électricité est un monopole naturel. Le gestionnaire du 
réseau de transport de l’électricité est le propriétaire du réseau de l’électricité (ART 30 / loi 
2002). 

Le gestionnaire du réseau de transport de l’électricité est une entreprise commerciale 
créée  conformément aux dispositions de l’article 169 de la loi  n°02-01 du 5 février 2002 
relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations. 

Il doit assurer l’exploitation, la maintenance et le développement du réseau de 
transport de l’électricité en vue de garantir une capacité adéquate par rapport aux besoins de 
transit et de réserve.  

Conformément à l’article 33 de la loi (loi  n°02-01 du 5 février 2002), le plan  
développement du réseau de transport n’est pas établi par le propriétaire du réseau mais par 
l’opérateur système en collaboration avec le gestionnaire du réseau de transport de 
l’électricité, l’opérateur du marché, les distributeurs et les agents commerciaux.  

Ce plan est davantage approuvé par la commission de régulation. Il couvre une période 
de 10 ans et est adapté tous les deux (2) ans. Le plan de développement comprend : 

- Une estimation détaillée des besoins en capacité de transport de l’électricité, 

- Le programme que le gestionnaire du réseau de transport de l’électricité s’engage à 
exécuter.  

2 -2- 4- la coordination du système de production – transport de l’électricité  
(Dispatching):  

La gestion du système de production – transport de l’électricité est réalisée par 
gestionnaire unique dénommé Opérateur Système (O.S). Il est organisé sous forme d’une 
société commerciale dont aucun des actionnaires ne possède une participation supérieure à 10 
% dans le capital  de l’entreprise opérateur système. 

Il a pour fonction d’assurer la coordination du système de production – transport de 
l’électricité. Il veille en particulier à l’équilibre permanent entre consommation et production, 
en préservant la sécurité, la stabilité et l’efficacité de l’alimentation électrique. 

L’opérateur système fournit un service, sans position dans le marché, ni intérêt dans la 
production. 

                                                 
1 SKB : La société SKB : Shariket Kahraba Berrouaghia, SKS : La société SKS : Shariket Kahraba Skikda, 
deux producteurs d’électricité indépendants en Algérie (la société Sonelgaz détient des participations dans ces 
deux sociétés).  
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Conformément  à l’article 36 de la loi  n°02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité 
et à la distribution du gaz par canalisations, les fonctions de l’opérateur du système sont : 

- La prévision à court et moyen terme  de la demande d’électricité et sa satisfaction ; 

- La prévision à court et moyen terme de l’utilisation du parc de production de 
l’électricité et sa programmation ; 

- La gestion de la réserve du parc de production de l’électricité ; 

- La gestion des échanges internationaux d’électricité ; 

- La conduite du système de production- transport de l’électricité ; 

- La coordination des plans d’entretien des ouvrages de production – transport de 
l’électricité ; 

- L’établissement et le contrôle des paramètres de fiabilité du système de production- 
transport de l’électricité ; 

- La définition et la mise en œuvre des plans de défense et de sauvegarde du réseau 
de transport de l’électricité en collaboration avec le gestionnaire de réseau de 
l’électricité, les producteurs d’électricité, les distributeurs d’électricité et les clients 
éligibles ; 

- L’élaboration du plan de développement du réseau de transport de l’électricité ; 

- L’exécution des décisions des pouvoirs publics relatives à la garantie de 
l’alimentation électrique.        

2- 2- 5- la gestion économique du marché de l’électricité :  

La gestion économique du marché de l’électricité est confiée à l’Opérateur Marché 
(OM). Ce dernier est constitué en une entreprise commerciale dont aucun actionnaire ne 
pourra posséder une participation directe ou indirecte supérieure à 10 % dans le capital de 
l’entreprise opérateur du marché. L’Opérateur Marché a pour   fonction  la gestion du système 
d’offre de vente et d’achat d’énergie électrique. 

Conformément à l’article 42 de la loi  n°02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité 
et à la distribution du gaz par canalisations, les fonctions de l’opérateur du marché sont : 

- La réception des offres de vente d’énergie électrique des centrales de production ; 

- La réception et l’acceptation des offres d’achat d’énergie électrique ; 

- L’adéquation entre l’offre et la demande d’électricité en partant de l’offre de vente 
la moins chère jusqu’à la satisfaction totale de la demande pour chaque période de 
programmation ; 

- La communication aux opérateurs (producteurs d’électricité, clients éligibles, 
distributeurs d’électricité, agents commerciaux, opérateurs de système) des résultats 
de cette adéquation et en particulier les centrales de production d’électricité 
programmées et les prix marginaux ; 
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- Les opérations de liquidations : recettes et paiements selon le fonctionnement 
effectif sur chaque période de programmation ; 

- La gestion de la caisse de l’électricité et du gaz si la commission de régulation lui 
en confie la mission. 

 2- 2- 6- accès au réseau de transport de l’électricité :  

Afin de réaliser les conditions pour la compétition dans la production et le marché de 
gros, la loi prévoit l’accès du réseau aux tiers pour tous les opérateurs de façon transparente et 
non discriminatoire. Elle prévoit entre autres1 :  

- Un libre accès des opérateurs publics et privés au réseau d’électricité et de gaz 
naturel pour le marché national ; 

- Une ouverture en l’an 2003 d’au moins 30 % du marché de l’électricité ; 

- Une définition par voie réglementaire des critères d’éligibilité des clients à l’accès 
aux réseaux : l’éligibilité des clients est défini par le niveau de consommation 
annuelle; 

- Une liberté de négociation des prix et des quantités par les clients éligibles avec les 
producteurs, les distributeurs et les agents commerciaux ; 

- Le mode de fixation des tarifs d’utilisation des réseaux : les tarifs sont fixés par la 
commission de régulation, ils sont transparents et non discriminatoires. 

2-2-7- distribution de l’électricité et du gaz :  

Ces activités sont organisées en concessions délivrées par décret exécutif du chef de 
gouvernement, sur proposition du ministre chargé de l’énergie et comportant des conditions 
incluant des obligations se service public.  

Ainsi, en dehors des clients éligibles qui choisissent leurs fournisseurs, la fonction de 
détail est assurée par les sociétés de distribution. En matière de distribution de l’électricité et 
du gaz, la loi  n°02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisations prévoit notamment : 

 

- La délivrance des concessions pour la distribution de l’électricité et du gaz par 
canalisation par le ministre chargé de l’énergie. La procédure d’attribution des 
concessions se fait par voie d’appels d’offres ; 

- La fixation des tarifs d’utilisation des réseaux par la commission de régulation : ils 
sont transparents et discriminatoires. 

                                                 
1 Loi n°02-01du 5 février 2005 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation (de l’article 61 à 
l’article  71)   
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- L’obligation d’exploitation, d’entretien et de développement des réseaux par le 
titulaire de la concession ; 

- Une rémunération des investissements réalisés par le concessionnaire précédent, en 
cas de changement de concessionnaire ; 

- Un cahier de charge établi par voie réglementaire, et qui fixe les droits et 
obligations  du concessionnaire. Il prévoit notamment  les obligations du 
concessionnaire des réseaux de distribution suivants : 

 l’exploitation et l’entretien du réseau dans sa zone de desserte ; 

 le développement du réseau de façon à permettre les raccordements des 
clients et des producteurs  qui le demandent, 

 l’efficacité et la sécurité des réseaux, 

 l’équilibre entre l’offre et la demande, 

 la qualité de service, 

 le respect des règlements techniques, d’hygiène, de sécurité et de protection 
de l’environnement.      

2-2 - 8- la négociation en  l’électricité :  

La loi  n°02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisations introduit la fonction de négociation en électricité et gaz appelés « agents 
commerciaux », selon une procédure d’autorisation octroyée par la commission de régulation, 
sur la base de critères associant honorabilité, professionnalisme et respect des obligations de 
service de public.  

2-2 -9- Exportation et importation de l’électricité : 

Elles sont des activités réglementées. Elles sont ouvertes à tous les opérateurs du 
marché avec priorité à la satisfaction de la demande nationale. La CREG a le pouvoir de 
formuler un avis défavorable si la demande nationale en électricité n’est pas satisfaite. 

Toutefois, les échanges internationaux entre réseaux interconnectés frontaliers entrant 
dans le cadre des régies de fonctionnement des réseaux où du secours mutuel sont dispensés 
de l’avis de la commission de régulation (Articles 85, 86 et 87 de la loi n°02-01 du 5 février 
2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations). 

Il faudrait ajouter à cela le fait que les prix et les contrats sont librement négociés entre 
les opérateurs concernés.     

2- 2- 10- la rémunération des activités de fourniture de l’électricité : 

 Une nouvelle approche en matière de tarification est menée dans le cadre des 
réformes entreprises dans le secteur de l’électricité et du gaz. Elle répond à de nouveaux 
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objectifs liés à la rémunération de la production de l’électricité et du transport, de la 
distribution et de la commercialisation de l’électricité et du gaz. Elle prend, également, en 
considération les investissements et les objectifs financiers de l’Entreprise, exprimés par des 
ratios tels que le taux d’autofinancement, le taux de couverture du service de la dette, le taux 
de rentabilité des immobilisations brutes, etc. 

2- 2- 11- la régulation : 

La commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) dispose de larges 
prérogatives. Elle est un organisme indépendant doté de personnalité juridique et de 
l’autonomie financière.    

La commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) a été officiellement 
installée début 20051.sa mise en place obéit au nouveau schéma prévu par la loi de février 
2002 sur l’électricité et le transport du gaz par canalisation. 

La CREG est une autorité de régulation qui dispose de larges prérogatives. Elle a pour 
mission :2 

- De veiller au fonctionnement concurrentiel et transparent du marché de l’électricité 
et du gaz ; 

- De contribuer au processus d’élaboration des lois et règlements et faire respecter les 
règlements techniques, économiques et environnementaux, garantissant la 
protection des consommateurs et assurant la transparence et la non-discrimination 
entre tous les opérateurs ; 

- De fixer les coûts de transport et les tarifs pour les clients non éligibles, selon les 
procédures édictées par voie réglementaires ; 

- D’établir le programme des besoins à long terme en moyens de production, couplé 
avec un système d’appel d’offres pour la construction des nouvelles centrales, et 
d’approuver le plan de développement des réseaux ; 

- De veiller à la mise en œuvre et de contrôler l’exécution des missions de service 
public, garanties par l’Etat ; 

- D’organiser un service de conciliation et d’arbitrage traitant des recours des 
consommateurs et des différends entre opérateurs résultant de la réglementation 
relative notamment à l’accès aux réseaux, aux tarifs et à la rémunération des 
opérateurs,  

- d’arbitrer en son sein la chambre d’arbitrage, d’instruire les plaintes et recours des 
opérateurs, utilisateurs de réseaux et clients.         

 

                                                 
1 Les membres de la CREG sont nommés par décret présidentiel, sur proposition du ministre chargé de l’Energie.   

2 Article 115 de la loi n°02-01du 5 février 2005 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation 
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2-2-12- production de l’électricité issue des énergies renouvelables : 

La loi prévoit des dispositions pertinentes, encourageant l’utilisation des énergies 
renouvelables, en autorisant la CREG à prendre des mesures d’organisation du marché en vue 
d’assurer l’écoulement normal sur le marché d’un volume minimal d’électricité produite à 
partir de sources d’énergies renouvelables ou de systèmes de cogénération1.   

En effet, les producteurs utilisant les énergies renouvelables et /ou de cogénération 
peuvent bénéficier de primes. Dans cette optique, nous signalons qu’une ferme éolienne d’une 
puissance de 10 MW, implantée à Tindouf, est prévue à l’avenir. 

En Algérie, la politique nationale de promotion et de développement des énergies 
renouvelables est encadres par des lois et des textes réglementaires. Les principaux textes 
régissant les énergies renouvelables sont :  

- La loi n° 99-09 du 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de l’énergie. 

- La loi n° 02-01 du février 2002 relative à l’électricité et la distribution publique de 
gaz par canalisation. 

- La loi n° 04-09 du 14 août 2004 relative à la promotion des énergies renouvelables 
dans le cadre du développement durable. 

2-2-12-1 - Loi relative à la maîtrise de l’énergie (loi n°99-09 du 28 juillet 
1999, J.0 n°51)  

Cette loi, adoptée en 1999, trace le cadre général de  la politique nationale dans le 
domaine de la maîtrise de l’énergie et définit les moyens d’y parvenir.     

A cet effet, la promotion des énergies renouvelables y est inscrite comme l’un des 
outils de la maîtrise de l’énergie à travers les économies d’énergies conventionnelles qu’elle 
permet de réaliser. 

L’article 33 de cette loi stipule que des avantages fiscaux et en termes de droite de 
douane peuvent être accordés aux projets œuvrant pour la promotion des énergies 
renouvelables. 

Dans le cadre de cette loi, un Fonds National de Maîtrise de l’Energie (FNME) a été 
institué. Il finance les projets de maîtrise de l’énergie. 

Des actions touchant les énergies renouvelables sont  prévues pour être financées dans 
ce cadre au titre du plan National de Maîtrise de l’énergie (PNME) 2006-2010.  

 

 

                                                 
1 La restructuration du secteur de l’électricité occasionne des transferts de puissance importants guidés par une 
logique essentiellement économique, engendrant à leur tour de nouvelles contraintes sur les réseaux de transport 
appelées congestions. Une congestion dénote l’incapacité du réseau de transport à conduire les programmes du 
marché de l’énergie, et le traitement des congestions est le procédé assurant que les réseaux sont exploités dans 
leurs limites de sécurité imposées.   
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Il s’agit d’opérations touchant les secteurs résidentiel et tertiaire. 

Il s’agit pour le secteur tertiaire, de l’installation de 400 chauffe-eau solaires pour la 
production d’eau chaude sanitaire. Pour le secteur résidentiel, les actions concernent 20 
opérations d’installations d’équipements solaires pour la production d’eau chaude  sanitaire et 
le chauffage. 

L’ensemble du programme dans son volet énergies renouvelables, permettra de 
réaliser des économies de 6GWH pour un investissement de 90 millions de dinars. 

2-2-12- 2- Loi relative à l’électricité et à la distribution publique du gaz par 
canalisation (Loi n°02-01du 05 février 2002, J.0 n°8) 

La loi sur l’électricité et la distribution publique du gaz qui libéralise ce secteur a 
prévu des dispositions pour la promotion de la production d’électricité à partir des énergies 
renouvelables et son intégration au réseau. 

C’est dans le cadre de la mise en œuvre de cette loi que le décret sur les coûts de 
diversification a été récemment promulgué. Il prévoir d’accorder des tarifs préférentiels pour 
l’électricité produite à partir des énergies renouvelables et la prise en charge du raccordement 
des installations y afférentes par le gestionnaire du réseau de transport et/ou de distribution à 
ses propres frais. La prime accordée peut aller jusqu’à 300% du tarif normal.     

Le décret sur les coûts de diversification, promulgué dans le cadre de cette loi, prévoit 
que pour l’électricité produite à partir d’installation de l’énergie solaire thermique par des 
système hybrides solaire gaz, la prime s’élève à 200% du prix par KWh de l’électricité 
élaboré par l’opérateur du marché et défini par la même loi, et ceci quand la contribution 
minimale d’énergie solaire représente 25%de l’ensemble des énergies primaire. 

Pour les contributions de l’énergie solaire inférieures à 25% ladite prime est servie 
dans les conditions ci-après : 

- Pour une contribution solaire 20 à 25% : La prime est de 180%. 

- Pour une contribution solaire 15 à 20% : La prime est de 160%. 

- Pour une contribution solaire 10 à 15% : La prime est de 140%. 

- Pour une contribution solaire 5 à 10% :   La prime est de 100%. 

- Pour une contribution solaire  0 à 5% :    La prime est nulle. 

2-2-12-3 - Loi relative a la promotion des énergies renouvelables dans le cadre 
du développement durable (Loi n° 04-09 du 14 août 2004, J. 0 n° 52) 

La loi sur la promotion des énergies renouvelables dans le cadre du développement 
durable prévoit l’élaboration d’un programme national de promotion des énergies 
renouvelables.               

   Elle prévoit aussi des incitations pour le développement des énergies renouvelables 
et la mise en place d’un observatoire National des Energies renouvelables, chargé de la 
promotion et du développement des énergies renouvelables. 
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Section 3 : Identité et segmentation stratégique des 
activités du Groupe SONELGAZ 
 

Sonelgaz (Société Nationale de l'Electricité et du Gaz) est une compagnie chargée de 
la production, du transport et de la distribution de l'électricité et du gaz en Algérie. 

Elle a été créée en 1969, en remplacement de l'entité précédente Electricité et gaz 
d'Algérie (EGA), et on lui a donné un monopole de la distribution et de la vente de gaz naturel 
dans le pays, de même pour la production, la distribution, l'importation, et l'exportation d' 
électricité. En 2002, le décret présidentiel N° 02-195, la convertit en une Société par actions 
SPA entièrement détenue par l'État. On parle maintenant de Groupe SONELGAZ. 

En 2008, elle produisait 28 970 GWh d’électricité, vendait 32 589 GWh d’électricité 
sur le marché national ; aussi elle vendait 7 378 (X) 106  de mètres cube de gaz. Toujours en 
2008, Sonelgaz employait environ 27 693 personnes. En 2002, la loi n° 02-01 du 5 février 
2002 ouvre le secteur de la production d'énergie électrique à la concurrence et met fin à son 
monopole. 

1. Présentation et histoire de la SONELGAZ 

Le groupe d’électricité en Algérie, SONELGAZ,  est la principale entreprise de 
production, de transport, de distribution et de commercialisation d'électricité en Algérie. De la 
création de l’Electricité et Gaz d’Algérie (EGA) en  1947 à la transformation en société 
Holding, la Société Nationale de l’Electricité et de Gaz (SONELGAZ) est passé par les étapes 
suivantes : 

1-1. En 1947 : La création de l’Electricité et Gaz d’Algérie 

 En 1947 est créé l’établissement public « électricité et gaz d’Algérie » par abréviation 
EGA, auquel est confié le monopole de la production, du transport et de la distribution de 
l’électricité et du gaz. 

EGA regroupe les anciennes entreprises de production et de distribution, de statut 
privé, notamment Lebon et Cie et la SAE (Société Algérienne de l’électricité et du gaz), 
tombant sous le coup de la loi de nationalisation de 1946, promulguée par l’Etat français1. 

1-2. En 1962 : Prise en charge de l’EGA par l’Etat Algérien. 
En 1962, l’EGA est pris en charge par l’Etat algérien indépendant ; en quelques années 

grâce à un formidable effort de formation, l’encadrement et le personnel Algérien assurent 
effectivement le fonctionnement de l’établissement. 

                                                

 
1 www.sonelgaz.dz
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1-3. En 1969 : Naissance de la Société Nationale de l’Electricité et du Gaz 
« SONELGAZ »   

Par ordonnance N° 69-59 du 26 juillet 1969, portant dissolution d’ « Electricité et Gaz 
d’Algérie : EGA » et création de la Société Nationale de l’Electricité et du Gaz, la « Société 
Nationale de l’Electricité et du Gaz : SONELGAZ » est créée en substitution à EGA dissoute 
par ce même décret ; à ce moment c’est déjà une entreprise de taille importante dont le 
personnel est de quelques 6000 agents. Cette entreprise avait le monopole de la production, du 
transport et de la distribution de l'électricité, et de la distribution et transport du gaz. 

La transformation de la société avait pour objectif de conférer à l’entreprise les 
capacités organisationnelles et gestionnaires pour accompagner et soutenir le développement 
économique du pays. Il s’agit notamment du développement industriel, et de l’accès du plus 
grand nombre possible de citoyens Algériens à l’énergie électrique. (L‘électrification rurale) ; 
projet inscrits dans le plan de développement élaboré par les autorités publiques. 

1-4. En 1983 : première restructuration  
Toutes les unités de travaux et de fabrication de matériels de SONELGAZ, créées pour 

pallier le manque de capacités nationales, ont été transformées en 1983 en entreprises 
autonomes. En effet,  En 1983, l’entreprise se dote de cinq (05) filiales de travaux 
spécialisées : 
  
 KAHRIF pour l’électrification. 
 KAHRAKIB - Infrastructures et installation électrique. 
 KANAGAZ - Réalisation des réseaux gaz. 
 INERGA - Génie Civil. 
 ETTERKIB – Montage industriel. 
  

C’est grâce à ces filiales que SONELGAZ dispose actuellement d’infrastructures 
électriques et gazières répondant aux besoins du développement économique et social du 
pays. 

1-5. En 1991 : Changement de statut juridique de l’entreprise. 
En 1991, SONELGAZ change de nature juridique par décret exécutif  N°91-475 du 14 

Décembre 1991, portant transformation de la nature juridique de la Société Nationale 
d’Electricité et du gaz en Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial  (EPIC).        

1-6. En 1995 : la confirmation de la nature de SONELGAZ en tant qu’EPIC.  
Le décret exécutif  N° 95-280 du 17 Septembre 1995 portant statuts de l’Etablissement 

Public à Caractère Industriel et Commercial « SONELGAZ » confirme la nature de 
SONELGAZ en tant qu’Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial. De plus, 
SONELGAZ est placé sous tutelle du Ministre chargé de l’énergie et des mines et doté de la 
personnalité morale.     



Chapitre 5 : les réformes de l’industrie électrique en Algérie et les transformations du 
Groupe SONELGAZ 

 

 301 

En effet, Depuis la fin des années 80, un mouvement de réformes, qui a commencé à 
toucher l'ensemble des compagnies d'électricité, s'est engagé à travers le monde. Dès le début 
des années 90, et comme une suite logique à l’observation de ce type de changement, une 
réflexion s’est  engagée à SONELGAZ, et ce afin de préparer ces changements pour ne pas 
les subir.  

Dans ce contexte, la reprise de statut, tout en confirmant la mission de service public 
pose la nécessité de la gestion économique et de la prise en compte de la commercialité. 
L’entreprise a eu ce statut de 1995 jusqu'à la promulgation de la nouvelle loi sur l'électricité et 
le gaz, en février 2002, qui a été accompagnée par la transformation de l' EPIC SONELGAZ 
en société par action (SPA), depuis juin 2002. 

1-7. En 2002 : nouvelle architecture organisationnelle  

Les pouvoirs publics à la fin des années 90 ont accéléré les réformes. Le ministère de 
l'énergie et des mines a initié trois projets de loi, dont celui de l'électricité et la distribution du 
gaz; le premier projet passé est celui de la loi sur les mines, le deuxième celui de l'électricité 
et du gaz, et des cadres de la SONELGAZ ont participé à la rédaction de ce projet, et ont 
contribué à la promulgation de la loi, car l'ouverture du secteur présente un intérêt stratégique 
pour l’entreprise, en tant que producteur, transporteur et distributeur d'énergie. 

Dan cette optique, et en s’adaptant à un nouveau contexte économique traduit par la loi 
02-01 du 05 Février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, 
l’établissement devient, en 2002, une Société par action (SPA). 

Cette promotion donne à la SONELGAZ la possibilité d’élargir ses activités à d’autres 
domaines relevant du secteur de l’énergie et aussi d’intervenir hors des frontières de l’Algérie.  

En tant que SPA, SONELGAZ .Spa, doit détenir un portefeuille d’actions et autres 
valeurs mobilières et elle a la possibilité de prendre des participations dans d’autres sociétés. 

1-8. En 2004 : Création de trois sociétés « Métiers » : SPE ; GRTE ; GRTZ.  
En effet, la promulgation de  loi 02-01 du 05 Février 2002 relative à l’électricité et à la 

distribution du gaz par canalisation  a été accompagnée par la transformation du statut de la 
SONELGAZ en Société par actions un peu spécifique, dans le sens où l'Etat reste l'actionnaire 
majoritaire de l'entreprise. Le capital reste ouvert à l'actionnariat dispersé, et à l'actionnariat 
stratégique. Cela annonce l’évolution de 2004 où SONELGAZ devient un groupe ou  société 
holding. 

Durant les années 2004 à 2006, devenant une holding ou groupe d’entreprises, 
SONELGAZ  se restructure en filiales chargées de ses activités de base : 

SONELGAZ Production Electricité (SPE). 
Gestionnaire Réseau Transport Electricité (GRTE). 
Gestionnaire Réseau Transport Gaz (GRTG). 
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1-9. En 2006 : Emergence de quatre sociétés de distribution de l’électricité et 
du gaz : SDA, SDC, SDE et SDO et d’une société de gestion du système électrique 
national (OS)  

En 2006 la fonction distribution est structurée en quatre filiales : 

- Alger : SONELGAZ Distribution Alger Spa (SDA), 

- Région Centre : SONELGAZ Distribution Centre Spa (SDC), 

- Région Est : SONELGAZ Distribution Est Spa (SDE) et 

- Région Ouest : SONELGAZ Distribution Ouest Spa (SDO). 

A la même période, en 2006, est créée la société de gestion du système électrique 
national (Opérateur Système). Ce dernier a pour fonction d’assurer la coordination du système 
de production – transport de l’électricité. Il veille en particulier à l’équilibre permanent entre 
consommation et production, en préservant la sécurité, la stabilité et l’efficacité de 
l’alimentation électrique. 

Aussi, et à la même période, les entreprises « Travaux » (KAHRIF, KAHRAKIB, 
 KANAGAZ,  INERGA,  ETTERKIB) ont été rattachées au Groupe SONELGAZ sur 
décision des pouvoirs publics, et ce pour une meilleure efficacité dans la réalisation des 
ouvrages énergétiques.   

Voici à présent le schéma de la loi sur l’électricité en Algérie, retraçant le planning 
dans le temps  de l’introduction des réformes du secteur de l énergie électrique et de la 
transformation de SONELGAZ en une holding de société, et ce selon la loi 02-01 du 05 
Février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation.  
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Figure 22: schéma de la loi sur l’électricité en Algérie. 

 
Source : www.sonelgaz.dz  

Au delà de cette évolution, assurer le service public reste la mission essentielle de 
SONELGAZ ; l’élargissement de ses activités et l’amélioration de sa gestion économique 
bénéficient en premier lieu à cette mission qui constitue le fondement de sa culture 
d’entreprise. 

De nos jours, le groupe SONELGAZ est un des leaders Maghrébin de l'énergie, 
présent sur tous les métiers de l'électricité, de la production à la vente, et de plus en plus actif 
dans le secteur du gaz en Algérie.  Par ailleurs, sur un total de 34 entreprises Algériennes 
figurant au classement général élargi aux 400 meilleurs entreprises en Afrique, la 
SONELGAZ occupe la 53ème place. De plus, la SONELGAZ est 2ème parmi les premiers 
intervenants africains dans l’eau et l’électricité.   

Egalement, il est t important à savoir que l’entreprise SONELGAZ  se concentre 
essentiellement sur l’exploitation d’un parc électrique en Algérie basé essentiellement sur 
l’utilisation du gaz naturel comme combustible à hauteur de 95 %. Aussi, dans le secteur de 
l’électricité, il dispose du premier parc de production en Maghreb et intervient de manière 
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ciblée dans le reste du monde (Maghreb, Afrique …), essentiellement dans l’exportation de 
l’électricité et dans  les prestations de services énergétiques. 

2. Missions et buts à long terme du groupe SONELGAZ. 

Selon CYRIL LEVICKI1, « Préparer la mission est la chose la plus importante que le 
dirigeant ait à faire pour son organisation. Ce faisant, il lui donne un but et une orientation ». 

SONELGAZ a toujours joué un rôle prépondérant dans le développement économique 
et social du pays. Sa contribution dans la concrétisation de la politique énergétique nationale 
est à la mesure des importants programmes de réalisation en matière d’électrification rurale et 
de distribution publique gaz, et qui ont permis de hisser le taux de couverture en électricité à 
plus de 97% et le taux de pénétration du gaz à plus de 37 % en 2007. 

L’ambition de SONELGAZ est de devenir plus compétitif pour pouvoir faire face à la 
concurrence qui se profile et compter, à terme, parmi les cinq meilleurs opérateurs du secteur 
dans le bassin méditerranéen. 

SONELGAZ est l’opérateur historique national de la production d’électricité, du 
transport et de la distribution d’électricité eu de gaz par canalisation. Depuis l’introduction de 
Loi sur l’électricité et la distribution du gaz par canalisations en 2002, annonçant l’Ouverture 
des activités production et distribution à la concurrence  et à l’investissement privée- national 
et étranger – les responsables de SONELGAZ sont pleinement conscients  des ruptures 
profondes à considérer :  

- Suppression du monopole de fait, exercé jusque là par SONELGAZ, en ouvrant le 
secteur de l’énergie à la concurrence, sauf pour les activités de Transport qui ont un caractère 
de monopole naturel et celles de distribution, soumises au régime de la concession. 

- Changement de mission : autrefois mandatée pour développer sa production, 
l’entreprise a aujourd’hui pour objectif d’optimiser  le service client (coût et qualité) tout en 
assurant une rentabilité financière. 

- Changement de culture : d’une culture à dominante technique, l’entreprise doit 
passer à une culture à dominante de gestionnaire et de commerciaux. 

Le Décret présidentiel N° 02-195 du 1er juin 2002 portant statuts de la Société 
algérienne de l’électricité et du gaz dénommée " SONELGAZ. Spa ", précise davantage 
l’objet social de la société. 

En effet, la « SONELGAZ. Spa » a pour objet 2 :   

- La production, le transport, la distribution et la commercialisation de l’électricité, 
tant en Algérie qu’à l’étranger, 

- Le transport du gaz pour les besoins du marché national, 

                                                 
1 CYRIL LEVICKI, stratégie en action, les Echos Editions, village mondiale, Paris, 2000. 
2 Art 6 du Décret présidentiel N°  02- du 1er juin 2002 portant statuts de la Société algérienne de l’électricité et 
du gaz dénommée " SONELGAZ. Spa ". JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N°  39 
du 02 juin 2002. 
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- La distribution et la commercialisation du gaz par canalisations, tant en Algérie 
qu’à l’étranger, 

- Le développement et la fourniture de toutes prestations en matière de services 
énergétiques, 

- L’étude, la promotion et la valorisation de toutes formes et sources d’énergie, 

- Le développement par tout moyen de toute activité ayant un lien direct ou indirect 
avec les industries électrique et gazière et de toute activité pouvant engendrer un 
intérêt pour " SONELGAZ. Spa " et généralement toute opération de quelque 
nature qu’elle soit pouvant se rattacher directement ou indirectement à son objet 
social, notamment la recherche, l’exploration, la production et la distribution 
d’hydrocarbures, 

- Le développement de toute forme d’activités conjointes en Algérie et hors 
d’Algérie avec des sociétés algériennes ou étrangères, 

- La création de filiales, les prises de participation et la détention de tous portefeuilles 
d’actions et autres valeurs mobilières dans toute société existante ou à créer en 
Algérie et à l’étranger. 

De plus, il est à rappeler que la "SONELGAZ. Spa" assure une mission de service 
public conformément à la législation et la réglementation en vigueur : Le service public a pour 
objet de garantir l’approvisionnement en électricité et en gaz, sur l’ensemble du territoire 
national, dans les meilleures conditions de sécurité, de qualité, de prix et de respect des règles 
techniques et de l’environnement. 

La mission de service public vise, notamment,  à1 : 

- fournir en énergie les clients non éligibles dans les meilleures conditions d’équité, 
de continuité et de péréquation des prix de vente ; 

- Assurer dans le cadre de l’égalité de traitement, le raccordement et l’accès des 
distributeurs, des clients éligibles et des producteurs d’électricité aux réseaux de 
transport d’électricité ; 

- Satisfaire en énergie des catégories de citoyens préalablement identifiées et des 
régions défavorisées afin d’assurer une meilleure cohésion sociale et contribuer à 
une plus grande solidarité ; 

- Assurer sur demande, dans la mesure des moyens, le secours en énergie aux 
producteurs ou aux clients éligibles raccordés aux réseaux; 

- Assurer la fourniture d’énergie à tout client éligible si ce dernier ne trouve pas de 
fournisseur dans des conditions économiques ou techniques acceptables. 

                                                 
1 Art 3, Loi n° 02-01 du 5 février 2002 relative à l'électricité et à la distribution du gaz par canalisations. 
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3. L’organisation et les organes de gestion de SONELGAZ  SPA 

Depuis la promulgation de la loi sur l’électricité et la distribution du gaz par 
canalisations, SONELGAZ s’est restructurée pour s’adapter au nouveau contexte. Elle est, 
aujourd’hui, érigée en Groupe industriel composé de 32 filiales, outre la société mère.  

En effet, en 2002, la nouvelle loi sur l’électricité et le transport du gaz par canalisation 
(loi n°02-01 du 05 février 2002) a transformé l’entreprise publique SONELGAZ en un groupe 
industriel avec plusieurs sociétés par actions. A présent, SONELGAZ Spa exerce par le biais 
de ses filiales les activités de production, de transport et de distribution de l’électricité, ainsi 
que le transport et la distribution du gaz naturel. Cette transformation lui permet d’avoir des 
activités dans d’autres domaines relevant du secteur de l’énergie ainsi que la possibilité 
d’intervenir à l’international. En tant que société par actions, elle détient un portefeuille 
d’actions et autres valeurs immobilières et elle a la possibilité de prendre des participations 
dans d’autres sociétés. Ceci dit, il faut noter que l’Etat est, et demeurera l’actionnaire 
majoritaire de SONELGAZ. 

SONELGAZ a adapté son organisation aux principes et dispositions de la loi n° 02-01 
du 05/02/2002. Ses organes de direction se sont renforcés pour mettre en œuvre sa stratégie et 
réaliser ses objectifs. 

3-1 Traits caractéristiques de l’organisation de travail au sein du groupe 
SONELGAZ : 

Le groupe SONELGAZ est constitué de la société mère (Administrateurs Délégués, 
Directions générales et Directions Exécutives) et de filiales ; comme le montre 
l’organigramme ci-après :1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                 
1 www.sonelgaz.dz  
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Figure 23: Structure organisationnelle du groupe SONELGAZ 

 

 
Source : entreprise SONELGAZ 
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A partir de cet organigramme, il est possible de préciser les traits caractéristiques de 
l’organisation de travail au sein du groupe SONELGAZ : 

1.  Les Directions Générale et Directions Exécutives de la maison mère couvrent les fonctions 
dites groupe :  

- Développement et stratégie,  

- Systèmes d’information,  

- Engineering,  

- Ressources humaines,  

- Finances et comptabilité,  

- Audit technique,  

- Audit de Gestion,  

- Communication Corporate (communication institutionnelle),  

- Juridique,  

- Relations Internationales.  

2. Les filiales sont réparties par pôle de métiers :  

- Filiales métiers (production, transport de l’électricité, Transport du gaz, distribution 
de l’électricité et du gaz) ;  

- Filiales métiers périphériques (logistique, soutien) ;  

- Filiales travaux.  

En 1998, la quasi-totalité des filiales SONELGAZ ont été créées dans le cadre d’une 
stratégie de recentrage sur les métiers de base qui a permis l’externalisation des activités 
périphériques : l’objectif essentiel qui leur est assigné est de rationaliser l’utilisation des 
moyens qui leur sont confiés en s’ouvrant sur des marchés autres que SONELGAZ, d’assurer 
leur autonomie financière et de promouvoir leurs activités. Les activités touchées par ces 
transformations sont les suivantes : 

- Imprimerie, 

- Maintenance des transformateurs, 

- Maintenance des véhicules, 

- TRANSMEX (Entreprise de transport exceptionnel), 

- HMP (Hôtel le Mas des Planteurs), 

- SPAS (Société de Prévention et d’Action en Sécurité). 

Les actions concrétisées en 2004 portent sur la filialisation des activités « médecine du 
travail » et « recherche et développement ». 



Chapitre 5 : les réformes de l’industrie électrique en Algérie et les transformations du 
Groupe SONELGAZ 

 

 309 

L’exercice 2005 a connu la création de la direction des centres de formation en 
préparation de la filialisation de cette activité, ainsi que le lancement du projet d’organisation 
de la fonction informatique en perspective de sa filialisation en associant l’ensemble des 
informaticiens de l’entreprise. Cette entité sera chargée de la modernisation et du 
développement des systèmes informatiques du Groupe SONELGAZ. 

L’année 2006 a été marquée par l’intégration des filiales travaux au Groupe 
SONELGAZ ainsi que la création de l’Opérateur Système Electrique. 

En 2007, le Groupe a connu la concrétisation de la filiale « IFEG » (Institut de 
Formation en Electricité et Gaz), ainsi que la création de la Société mixte de 
Télécommunication « ST. Spa » entre SONELGAZ et SONATRACH dénommée ‘‘Algerian 
Energy Télécom Company’’. 

SONELGAZ a par ailleurs souscrit au capital de au mois de 18 sociétés en 
participation telles que: SKH, SKT et SKD. (Voir Annexe N°06) 

3. les Principes d’organisation ayant présidé à la structuration du groupe sont : 

- La stratégie industrielle et financière relève de la Maison Mère,  

- Les filiales sont chargées de la mise en œuvre des stratégies chacune pour ce qui la 
concerne,  

- Les filiales sont dotées de l’autonomie de gestion et elles ont une obligation de 
résultats,  

- Orientation et intervention sur les filiales via les organes sociaux (Assemblée 
Générale et Conseil d’Administration). 

3-2-  Organisation de SONELGAZ en Groupe 

La loi n° 02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisation consacre non seulement l’ouverture de la production de l’électricité à la 
concurrence mais aussi la séparation, sous forme de filiales érigées en SPA, des fonctions de 
production, de transports de l’électricité et du gaz ainsi que de la distribution. 

Ce processus a donné lieu à partir du 1er janvier 2004 à la création de trois nouvelles 
filiales que sont : 

- Le GRTE (Gestionnaire Réseau Transport Electricité) : assumant les fonctions 
de gestionnaire du réseau transport de l’électricité et celles de la coordination du 
système « production - transport », 

- Le GRTG (Gestionnaire Réseau Transport Gaz) : assumant les fonctions de 
gestionnaire du réseau transport du gaz et celles du système gazier pour le marché 
national du gaz, 

- La SPE (SONELGAZ Production Electricité) : pour la production de 
l’électricité. 
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Conformément aux statuts de ces filiales, SONELGAZ est, dans une première phase, 
actionnaire unique. La maison mère, en cas d’ouverture du capital de ces filiales, demeurera 
actionnaire majoritaire. Elle détient également le pouvoir d’orientation et de contrôle de ses 
filiales et veille à la cohérence globale du Groupe. 

L’exercice 2005, a été marqué par l’installation officielle de la Commission de 
Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG) et du rattachement des entreprises de travaux 
(KAHRIF, KANAGAZ, INERGA, ETTERKIB, KAHRAKIB) au Groupe SONELGAZ sur 
décision des pouvoirs publics, pour une meilleure efficacité dans la réalisation des ouvrages 
énergétiques. 

L’exercice 2006 a connu la filialisation de la distribution par la création de quatre 
filiales autonomes : 

- SONELGAZ Distribution Alger Spa (SDA), 

- SONELGAZ Distribution Centre Spa (SDC), 

- SONELGAZ Distribution Est Spa (SDE) et 

- SONELGAZ Distribution Ouest Spa (SDO). 

Ainsi que la création de l’Opérateur Système Electrique. (OS) 

3. 3.  Organes de direction du groupe SONELGAZ 

La SONELGAZ est dotée d’une part, des organes sociaux prévus par ses statuts 
(Assemblée Générale et Conseil d’Administration) et  d’autre part, des d’organes pour le 
management et le pilotage (le Comité Exécutif, le Comité de Coordination Groupe et  les 
Comités de Groupe- de décision et ou de concertation- spécialisés, …).  

3-3-1- Le Conseil d’administration 

Le conseil d’administration de SONELGAZ est composé des membres suivants1 : 

- le représentant du ministère chargé de l’énergie,  

- le représentant du ministère chargé des finances,  

- le représentant du ministère chargé du commerce,  

- le représentant du ministère chargé des participations de l’Etat,  

- le représentant du ministère chargé des collectivités locales,  

- le représentant du ministère chargé de l’environnement,  

- deux représentants des travailleurs,  

                                                 
1 Décret présidentiel N° 02-195 du  1er juin 2002 portant statuts de la Société algérienne de l’électricité et du gaz 
dénommée " SONELGAZ. Spa ". JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 39  du 2 
juin 2002 
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- le Président directeur général de  SONELGAZ,  

- le Président directeur général de la filiale transport de l’électricité de SONELGAZ,  

- le Président directeur général de la filiale transport du gaz de SONELGAZ,  

- un président directeur général de filiales production de SONELGAZ,  

- un président directeur général de filiales de distribution de SONELGAZ 

Le conseil d’administration veille à ce que SONELGAZ exerce les activités 
concourant à la réalisation de son projet social dans le strict respect des lois et règlements en 
vigueur. Il se réunit, sous la présidence du PDG de SONELGZ, au moins quatre (4) fois par 
an, pour examiner et approuver, notamment : 

- Les projets de programmes généraux d’activités.  

- Le budget.  

- Les projets de bilan social et des comptes de résultats.  

- Les projets de contrats d’association.  

- Les concours bancaires et financiers.  

- Les projets d’ouverture du capital.  

- Les projets de création de sociétés .et prises de participation tant en Algérie qu’à 
l’étranger.  

- L’organisation générale, la convention collective et le règlement intérieur de la 
société.  

- La rémunération des cadres dirigeants. 

3-3-2- L’Assemblée Générale 

L’assemblée générale de SONELGAZ est composée de représentants de l’Etat, à 
savoir : 

- le ministre chargé de l’énergie.  

- le ministre chargé des finances.  

- le ministre chargé des participations de l’Etat.  

- le représentant de la Présidence de la République.  

- le responsable de l’institution chargée de la planification.  

Présidée par le ministre chargé de l’énergie, l’assemblée générale se réunit une fois par 
an au moins, pour statuer sur :  

- Les programmes généraux d’activités.  

- Les rapports des commissaires aux comptes.  

- le bilan social et les comptes de résultats.  
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- l’affectation des résultats.  

- l’ouverture, l’augmentation et la réduction du capital social. 

- la création de sociétés et prises de participation tant en Algérie qu’à l’étranger.  

- la désignation des commissaires aux comptes.  

- les propositions de modification des statuts.  

- le transfert du siège social.  

Le Président directeur général de SONELGAZ assiste aux travaux de l’assemblée 
générale. 

3.-3- 3- Le Comité Exécutif 

Le Comité Exécutif (CE) est l’organe supérieur d’aide à la décision et au pilotage. 
Présidé par le PDG du Groupe SONELGAZ, il est composé de cadres dirigeants responsables 
de fonctions stratégiques au niveau de la Direction Générale du Groupe ainsi que des 
administrateurs délégués chargés des pôles métiers de base, travaux et métiers périphériques.  

Le CE se réuni tous les quinze (15) jours pour procéder : 

- à l’examen et à l’adoption des orientations stratégiques et des politiques générales 
relatives aux fonctions et activités exercées par les Directions Générales et 
Directions exécutives de la maison mère et applicables aux sociétés filiales,  

- à l’adoption des budgets, des plans et des bilans (moyen et court terme) des 
Directions Générales et Directions Exécutives de SONELGAZ,  

- à l’adoption, à l’évaluation et à la mise à jour des réglementations générales 
(Marché, Ressources Humaines, finances et comptabilités…) applicables aux 
sociétés du Groupe,  

- à l’examen et à l’approbation des études générales et ou spécifiques d’ordre 
stratégique,  

- à l’examen des dossiers pris en charge par les structures de la maison mère,  

- à l’examen des dossiers avant leur présentation au Conseil d’Administration et / 
ou l’Assemblée Générale de SONELGAZ. 

3- 3- 4- le Comité Audit 

Le comité d’audit est une instance indépendante qui a pour mission principale de se 
prononcer sur la qualité de la gestion de SONELGAZ, indépendamment de l’avis du PDG du 
Groupe. Sa création traduit la volonté de SONELGAZ d’être un Groupe transparent dans ses 
processus décisionnels et de gestion, l’objectif visé étant de présenter, au conseil 
d’administration, des comptes de gestion marqué du sceau d’un processus de contrôle et de 
bonne gouvernance. 
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Composé de quatre membres nommés par le conseil d’administration, ce comité 
s’assure de la pertinence et de la permanence des méthodes comptables adoptées pour 
l’établissement des comptes consolidés ou sociaux. Il examine, également, les comptes 
sociaux et consolidés, semestriels et annuels, ainsi que les prévisions et budgets du Groupe. A 
ce titre, il vérifie que sont définies des procédures internes de collecte et de contrôle des 
informations financières garantissant la fiabilité de celles-ci. Par ailleurs, ce comité examine 
le plan d’audit interne du Groupe ainsi que le fonctionnement de la Direction Audit. 

3- 3- 5-  Le Comité de coordination du Groupe 

Le Comité de Coordination Groupe (CCG) est dédié à la coordination générale des 
activités assurées par l’ensemble des filiales du Groupe. Il tient au moins une réunion par 
trimestre pour traiter des tableaux de bord trimestriels ainsi que des grandes orientations 
budgétaires et d’investissements. 

Présidé par le PDG du Groupe SONELGAZ, il est composé des membres du Comité 
Exécutif ainsi que de tous les PDG des filiales SONELGAZ. 

4 Identification des métiers et les domaines de compétence de la SONELGAZ : 
la question de la  Segmentation stratégiques des activités de SONELGAZ.  

Au-delà de l’image superficielle qu’elle produit, connaître la SONELGAZ c’est 
d’abord recenser les éléments objectifs qui la concernent :   il s’agit en effet de connaître les 
marchés, clientèles, produits, métiers et domaines de compétences  sur lesquels la société est 
présente : c’est la segmentation stratégique des activités de l’entreprise, objet de ce 
paragraphe. C’est ensuite procéder à l’évaluation des capacités de l’entreprise et des 
caractéristiques de son environnement, étape nécessaire avant de décider des choix 
stratégiques à opérer aussi bien au niveau de l’ensemble qu’au niveau d’activités : c’est la 
définition de la stratégie possible  d’entreprise. Ce deuxième point est l’objet d’étude des 
chapitres suivants de cette partie.  

La segmentation stratégique constitue la base méthodologique de l’analyse des 
marchés et produits d’une entreprise. Elle consiste à dresser la liste de ses activités 
élémentaires, puis regrouper ces activités en groupe homogènes par rapport à des critères 
comme la clientèle, la zone géographique, la technologie, le potentiel de marché, la 
concurrence, la technologie, les compétences requise, la synergie, etc. Ces groupements sont 
habituellement dénommés domaines d’activités stratégiques dans la littérature théorique et 
métiers par les praticiens.  

Première partie de la démarche stratégique, la segmentation stratégique des activités 
de la société a pour objectif principal de fournir aux dirigeants une représentation du champ 
de bataille approprié, elle s’appui sur une analyse des compétences requise pour être 
compétitive dans un segment donné. Elle cherche à effectuer le découpage qui permettra 
l’allocation des ressources les plus judicieuses. 

Vu l’organisation de la société SONELGAZ, la méthode de segmentation stratégique 
retenue est  la méthode de découpage produits / marchés. Elle consiste, en effet, à considérer 
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l’entreprise globalement puis chercher quels sont les différents segments stratégiques qui 
constituent son activité. En effet, Chacun de  segments stratégiques de l’entreprise a ses 
particularités quant à : La clientèle, la satisfaction des besoins, la concurrence, la marché 
pertinent, et la  technologie. 

- La clientèle : La clientèle de SONELGAZ est composée des différents acteurs : 

 Les ménages ou clients domestiques des réseaux de distribution de 
l’électricité et du gaz ; 

 Les entreprises ou les clients industriels ou professionnels ; 

 Les institutions publiques. 

- La satisfaction des besoins : L’électricité et le gaz sont tout deux des sources 
d’énergie ; ils sont utilisés par les ménages pour les besoins domestiques d’éclairage, de 
chauffage et par les acteurs économiques (industriels, agriculteurs et autres professionnels)  et 
institutionnels comme sources d’énergie indispensables à l’exercice de leurs activités 
économiques et à leurs missions économiques et sociales.  

- Les circuits de distributions : En ce qui concerne les clients domestique 
(ménages ou grand public), la distribution  de l’électricité et du gaz par  canalisation est assuré 
par un réseau national de basse tension pour l’électricité et par un réseau de basse pression 
pour les gaz. En ce qui concerne les clients industriels, la distribution  de l’électricité et du gaz 
par canalisation est assuré par un réseau national de moyenne et hausse tension pour 
l’électricité et par un réseau de moyenne et haute  pression pour les gaz. 

- La concurrence : Le critère de la concurrence nous permet de consolider le 
découpage retenu jusqu’ici, tel  que prévu et contenue dans les statuts de l’entreprise. En 
effet :   

 Dans le domaine de la commercialisation et de la distribution de l’électricité et 
du gaz, SONELGAZ, est actuellement en position de monopole, Les filiales de 
distribution de SONELGAZ SPA sont les titulaires des concessions de réseaux 
qu’elles exploitent. Elles procèdent à leur déclaration auprès de  la Commission 
de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG). Dans ce cadre et en 
application de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisation,  La CREG est l’institution et autorité 
publique de régulation de l’électricité et du gaz en Algérie, elle est aussi chargé 
de l’attribution des concessions de distribution de gaz et de l’électricité sur la 
base d’appels d’offres et de contrôle du respect du cahier des charges. Ces 
concessions sont opérées en application d’un décret exécutif datant d’avril 
2008 qui a fixé, rappelle-t-on, les modalités d’attribution et de retrait des 
concessions de distribution de l’électricité et du gaz, et le cahier des charges 
relatif aux droits et obligations du concessionnaire1. Cependant, il est important 

                                                 
1 Décret exécutif  N°08-114 du 9 avril 2008 Fixant les modalités d’attribution et de retrait des concessions de 
distribution de l’électricité eu du gaz et le cahier des charges relatif aux droits et obligation du concessionnaire 
en Algérie. 
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de préciser  que le privé pourrait ne pas prendre de concessions de distribution 
de gaz et d’électricité si le problème de la tarification n’est pas  réglé  sauf si 
l’Etat s’engage à lui payer un différentiel (subvention) par rapport aux prix que 
le concessionnaire va proposer aux clients.  

 Dans le domaine de la production de l’électricité, et mettant ainsi fin au 
monopole de SONELGAZ sur la production et la distribution d’électricité, la 
loi du 5 février 2002 a permis de lancer les premiers projets de producteurs 
indépendants d’électricité (IPP) : La société Kahrama, dont l'américain Black 
& Veatch détient 80 % du capital, a réalisé une usine combinée de production 
d'électricité et de dessalement d'eau de mer à Arzew ; La société SKS : 
Shariket Kahraba Skikda, société ad- hoc créée pour développer le projet de 
centrale électrique de 825 MW de Skikda, et détenue à 20% par SNC Lavalin, 
80% répartis entre la SONATRACH, la SONELGAZ et AEC; La société SKH 
: Shariket Kahraba Hadjret Ennous, détenue à 51% par le consortium canado- 
émirati SNC Lavalin- Mubadala, et à 49% par l’AEC pour la construction et 
l’exploitation de la centrale de Hadjret Ennous de 1200 MW. D’ici 2010, il est 
prévu que 30 % de la production nationale serait  assurée par les I P P’s1. 

 Les réseaux de transport de l’électricité et  de gaz  ont un caractère de  
monopole naturel. la gestion de ses réseaux sera assurée par un gestionnaire 
unique2 : La filiale transport de l’électricité SONELGAZ SPA désigne le 
gestionnaire du réseau transport de l’électricité(GRTE) ; La filiale transport du 
gaz de SONELGAZ SPA désigne le gestionnaire du réseau transport du gaz 
(GRTG). 

- Le marché pertinent : Chaque segment représente un champ de lutte 
concurrentiel ayant ses propres frontières géographiques. Il existe des segments à caractère 
local comme c’est le cas de la distribution de l’électricité et de la production  de l’électricité à 
partir des groupes de la filière Diesel qui sont installés au Sud et alimentent des réseaux 
isolés,  d’autres ont un caractère national. Certain enfin ont une dimension internationale, 
c’est le cas notamment du réseau de transport d’électricité par haute tension qui permet de 
réaliser des interconnections avec des systèmes électriques étrangers : Maghreb et Europe. Le 
marché pertinent actuellement de segments arrêtés est principalement le marché national. 
Mais, à terme, L’ambition de SONELGAZ est de devenir plus compétitif pour pouvoir faire 
face à la concurrence qui se profile et compter, parmi les cinq meilleurs opérateurs du secteur 
dans le bassin méditerranéen : se serait une erreur pour SONELGAZ, que de limiter  son 
marché pertinent au marché national,  c'est-à-dire souffrir d’une myopie stratégique, car le 
marché d’électricité et des services énergétique devient de plus en plus international. 

- La technologie : SONELGAZ es une entreprise à caractère fortement 
technologique. Son produit, l’électricité, joue un rôle essentiel dans la vie et l’économie 

                                                 
1 I P P’s : production indépendante de l’électricité. 
2 ART 169 et ART 170 de Loi n° 02-01 du 5 février 2002 relative à l'électricité et à la distribution du gaz par 
canalisations. 
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moderne, que ces soit pour les besoins de base ou pour le fonctionnement des technologies de 
pointes, tels les ordinateurs et les télécommunications. Dans les années à venir, l’importance 
de l’électricité  continuera de croître, et l’innovation technologique axée sur cette source 
d’énergie efficace, propre et de qualité débouchera sur davantage de procédés et de produits 
plus performants dans les industries, les commerces, les foyers. Dans cet environnement 
effervescent, SONELGAZ entend maintenir et enrichir  son potentiel technologique et 
d’innovation pour améliorer sa performance et assurer sa viabilité à long terme. A cette fin, 
l’entreprise s’appuie sur son savoir faire reconnu internationalement en matières d’études 
générales, de grands réseaux de transport, d’engineering, d’ouvrages de distribution électricité 
et gaz, de gestion, de maintenance et de formation. Ainsi, des capacités internes de réalisation 
ont été développées dans les différents domaines d’activités de l’entreprise : à titre d’exemple, 
le nombre de groupes installés a permis à SONELGAZ l’acquisition et la capitalisation d’un 
savoir faire non négligeable, particulièrement en turbines à gaz (du fait de leur mode 
d’exploitation en base). De même, il a permis le développement d’une maintenance variée, 
allant du préventif au curatif, en passant par les révisions générales de groupes turbo- 
alternateurs.         

Il est évident que la réorganisation de l’industrie électrique en Algérie s’est appuyée 
sur un ensemble de changement technique ou d’innovations technologique sans lesquels la 
restructuration de l’industrie électrique n’aurait vraisemblablement abouti. Il est question 
notamment des changements techniques majeure à l’image de l’essor des turbines à gaz, du 
développement de la cogénération et des énergies renouvelables. En quelques années, la 
turbine à gaz à cycle combinée (TAGCC) s’est hissée à plus de 12 % du parc électrique 
mondial1. Utilisée de longue date dans la production électrique de pointe, la turbine à gaz était 
jugée inadaptée à une production de base jusqu’à l’élévation rapide de ses performances 
imputable à la croissance de sa taille et surtout de ses rendements. Cette dernière est venue 
d’une innovation imposante (passage des cycles simples aux cycles combinés) et de 
nombreuses autres innovations qui ont permis à la fois d’élever la température des gaz à 
l’entrée de la turbine et de perfectionner les systèmes de refroidissement. Peu coûteuse en 
investissement, rapide à programmer et à construire, alimentée par un gaz naturel abondant et 
à bon marché, la TAGCC s’est révélée être une technique de production parfaitement adaptée 
à une industrie électrique ouverte à la concurrence.      

En Algérie, en 2006, la Filière Turbines à Gaz assure  49,55% de La puissance 
installée (sur 7077MW), soit 3152 MW; Elle est constituée de 84 groupes dont la puissance 
unitaire varie de 20 MW à 210 MW. 

En effet, si l’on considère SONELGAZ dans sa globalité, la segmentation stratégique 
de ses  activités de par la matrice d’ABELL, nous offre la possibilité de distinguer 5 domaines  
d’activités stratégiques (DAS).  

 

                                                 
1 Bourgeois Bernard, Finon Dominique, Martin Jean- Marie. Energie et changement technologique : une 
approche évolutionniste. Paris : éd Economica , 2000. 
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Figure 24: Segmentation stratégique par la matrice d'Abell des activités 
stratégiques de la société SONELGAZ 

 
Source : Direction des Relations et de la Promotion Industrielle (DRPI), « approche 
méthodologique d’activités périphériques de SONELGAZ », documentation SONELGAZ , 
Juin 1997, P 57. 

Ces DAS sont constitués par les fonctions suivantes : 

- Production de l’électricité, 

- Transport de l’électricité, 

- Distribution de l’électricité, 

- Transport du gaz, 

- Distribution du gaz. 

Cependant l’exploitation et le développement de ces DAS font appel à l’intervention 
des filiales du groupe qui sont réparties par pôle de métiers :  

- Filiales métiers (, production, transport de l’électricité, Transport du gaz, 
distribution de l’électricité et du gaz),  

- Filiales métiers périphériques (logistique, soutien) et  

- Filiales travaux.    
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Conclusion du chapitre  

Dans le cadre de notre approche des transformations qu’a connu l’entreprise 
SONELGAZ depuis  sa naissance nous pouvons distinguer essentiellement deux grandes 
périodes dans la vie de l’entreprise : 1969 – 2002 et 2002   à nos jours. 

La date charnière proposée est 2002, date de l’introduction de la loi 02-01 du 5 février 
2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation décidant de l’ouverture 
du marché Algérien de l’électricité. 

Si l’on s’intéresse plus précisément à la vie du monopole dans une perspective 
historique et industrielle, nous pouvons également caractériser sur la période 19691 – 2002, 
cinq étapes importantes et propres à l’entreprise: 

- Naissance de la Société Nationale de l’Electricité et du Gaz « SONELGAZ », en 
1969 ; 

- La première restructuration, en 1983 : Toutes les unités de travaux et de fabrication 
de matériels de SONELGAZ, créées pour pallier le manque de capacités nationales, 
ont été transformées en 1983 en entreprises autonomes ; 

- Changement de statut juridique de l’entreprise, En 1991 : SONELGAZ change de 
nature juridique, elle devient un Etablissement Public à Caractère Industriel et 
Commercial  (EPIC).     

- La confirmation de la nature de SONELGAZ en tant qu’EPIC, En 1995. 

- La nouvelle architecture organisationnelle, En 2002 : en s’adaptant à un nouveau 
contexte économique traduit par la loi 02-01 du 05 Février 2002 relative à 
l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, l’établissement devient, en 
2002, une Société par action (SPA). 

A partir, de cette dernière date, un nouvel environnement extérieur s’est imposé à 
SONELGAZ : la libéralisation du marché de l’énergie électrique et celui de la distribution du 
gaz par canalisation. Parmi les conséquences de l’ouverture à la concurrence sur la vie de 
l’entreprise, le changement de statut est un des révélateurs de l’impact de ce processus. Suite à 
la loi 02-01 du 05 Février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisation, SONELGAZ a changé de statut et est passée d’EPIC en SA (Société Anonyme). 
De plus sa structure organisationnelle a connu une évolution qualitative importante. 

 
 
 
 
 

                                                 
1 En effet, avant l’année 1969, et plus précisément en 1962 fut la prise en charge de l’EGA (l’établissement 
public « électricité et gaz d’Algérie » par abréviation EGA, crée en 1947) par l’Etat Algérien. 
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Chapitre 6 : l’analyse stratégique de la situation du Groupe 
SONELGAZ : analyse interne et analyse externe 

Introduction du chapitre 

L’étude de l’environnement s’avère nécessaire du fait que toute entreprise fonctionne 
au sein d’un système ouvert où les composantes de son environnement influent 
considérablement sur son activité. Des clients aux fournisseurs, en passant par les autres 
intervenants  dans l’environnement  de la société (des concurrents actuels et potentiels 
notamment dans le domaine de la production de l’électricité,  la commission de régulation  
(CREG), les professionnels Algériens de l’industrie électrique, l’opérateur système (OS), 
l’opérateur marché (OM), les agents commerciaux agrées,…etc.), SONELGAZ  interagisse 
dans des contextes variés (contexte économique, contexte juridique et institutionnel, contexte 
international,…etc.) et l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies y dépend largement.   

 On présente  d’abord au cours de ce chapitre, l’environnement au sein duquel évolue  
la société Sonelgaz. 

Ensuite, On présente  l’activité de la société SONELGAZ et son organisation et ce, 
afin de dégager, par la suite, d’éventuelles forces et faiblesses. L’analyse des forces et 
faiblesses, des opportunités et menaces de l’environnement de la société ainsi que l’analyse 
des forces qui structurent la concurrence au sein du secteur d’électricité en Algérie aident, par 
la suite, à la conception et à la mise en œuvre des stratégies. 
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Section 1 : Eléments d’analyse- diagnostic des 
caractéristiques de l’environnement externe de  
l’entreprise SONELGAZ 

L’analyse de la situation ou de l’environnement externe de l’entreprise  est une étape 
qui consiste à rechercher de l’information permettant au gestionnaire d’avoir une bonne 
connaissance de l’environnement, de l’offre, de la demande, de la concurrence et de 
l’entreprise elle- même. 

1  l’analyse de l’environnement externe de l’entreprise SONELGAZ  

L’entreprise SONELGAZ évolue dans un environnement externe  réglementé et 
davantage contraignant. Les responsables de l’entreprise doivent donc connaître ces 
contraintes, connaître et comprendre la situation actuelle des marchés et activités sur lesquels 
opère l’entreprise ainsi que les tendances majeures qui s’y manifestent. L’environnement 
externe de SONELGAZ comprend des composantes sociales et culturelles, démographiques, 
économiques, technologiques, concurrentielles, politico- juridiques et naturelles. Il est certain 
que SONELGAZ désire bien s’adapter à son milieu et ne peut donc se permettre d’ignorer ces 
diverses composantes ; elle doit ainsi recueillir le plus d’informations possibles afin de bien 
connaître son environnement externe. 

1-1 -  l’environnement socioculturel.  

L’électricité est un bien de consommation qui est devenu  indispensable au bien- être 
de la population et au développement économique et sociale de toute société. A ce titre, il est 
vital pour un pays qu’un accès à l’électricité soit assuré et que la continuité de sa fourniture 
soit garantie. 

Une adéquation entre les capacités de production, de transport et de distribution 
disponibles à moyen et long terme d’une part et l’évolution de la demande  future d’électrice 
d’autre part est indispensable pour y  parvenir.     

Au moment de l’élaboration de ses stratégies, d’ensemble et d’activités, l’entreprise 
SONELGAZ ne peut ignorer l’impact de l’environnement socio culturel sur ses décisions en 
rapport avec l’entreprise. En effet, la planification et la gestion des activités exigent des 
responsables de l’entreprise qu’ils prennent en considération l’influence exercée sur le 
comportement du consommateur par les classes sociales (répartition de la population), la 
famille et les groups sociaux auxquels les personnes appartiennent, de même que la culture et 
les sous- cultures (systèmes de valeurs, attitudes des consommateurs).  

Il est important à savoir que l’entreprise SONELGAZ a comptabilisé en 2006, 200 000 
foyer qui n’ont pas les moyens de payer les 10 000 DA nécessaires au branchement à 
l’intérieur des maisons. Cette situation  interpelle l’entreprise -et son actionnaire 
institutionnel, l’Etat -dans le cadre de l’exercice de ses missions de service public à  agir pour 
trouver et proposer des solutions à ce type de contrainte à dominante sociale.  

De plus, et dans le cadre de Promotion sociale et économique du grand  Sud, un 
nouveau dispositif de facturation est arrêté à compter de Janvier 2008 en faveur des ménages 
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et agriculteurs Basse tension de 10 wilayas du grand sud. Une réduction de la facture 
électricité de 50%, à concurrence d’un seuil fixé à 8000 KWh/an cumulables : telles sont les 
mesures arrêtées par la loi de finances 20081. 

Pour rappel, ce dossier facturation Sud entre dans le cadre de l’action des pouvoirs 
publics à destination des populations du grand sud. Il a pour objectif l’amélioration des 
conditions de vie des ménages et une meilleure exploitation des terres agricoles situées dans 
ces régions, le seuil de la consommation moyenne annuelle se situant entre 5000 et 
8000KWh/an.  

Ce nouveau dispositif a conduit d’ailleurs l’entreprise SONELGAZ à réaliser 
l’adaptation de son système de facturation. Ainsi, les habitants des wilayas d’Adrar- 
Laghouat- Biskra- Béchar- Tamanrasset- Ouargla- Illizi- Tindouf- El Oued et Ghardaïa sont 
désormais facturés selon ce nouveau dispositif, dés le mois de janvier 20082. Pour les 
agriculteurs Basse Tension du Sud, un travail d’identification  a été engagé avec les wilayas 
concernées pour établir la liste des bénéficiaires. 

En outre, et dans le cadre la promotion d’une culture d’économie et d’utilisation 
rationnelle de l’énergie électrique, l’action de communication institutionnelle de l’entreprise 
SONELGAZ en direction des usagers domestique (familles, citoyens, clients non éligibles) 
doit être permanente et continue afin de s’assurer de la participation de toute la société à 
l’effort national d’économie d’énergie en diminuant la demande domestique d’énergie 
électrique pendant les heures de pointe, c'est-à-dire entre 17 h 00 et 22 h 00 : si chaque 
abonnée réduit, pendant les heures de pointe de 100 Watts sa consommation, il est possible 
d’économiser environ 420 000 000 Watts, soit une économie d’une grosse centrale électrique.  

Aussi, il est possible de maîtriser la consommation domestique de l’énergie électrique 
par une utilisation intelligente et rationnelle des appareils électriques et gaziers (la cuisinière, 
le réfrigérateur, la lave – linge, le fer à repasser, les lampes électroniques basse 
consommation, chauffage et climatisation…). En effet, une forte culture d’économie de 
l’énergie électrique à laquelle  s’identifie l’usager domestique est donc une source 
d’efficacité, elle favorise l’adaptation de l’entreprise à son environnement et elle sert les 
intérêts du consommateur domestique dans la mesure où l’adoption d’une attitude ou d’un 
comportement discipliné, en tant que consommateur d’énergie électrique, aide à minimiser la 
facture d’énergie. 

1-2 - l’environnement démographique. 

Il peut également s’avérer important pour le Groupe  SONELGAZ de recueillir un 
ensemble de données concernant la distribution de la population en fonction des régions 
(rurales ou urbaines), du type d’habitation (appartements, résidences individuelles…).  

Prévoir l’évolution de la population et du parc national de logement demeure une 
fonction essentielle à une bonne planification en matière de gestion. A  titre d’exemple, pour 

                                                 
1 Ordonnance N° 07-03 du 24 juillet 2007 portant loi de finances complémentaire pour 2007, Journal Officiel  de 
la République Algérienne Démocratique et Populaire, JORADP N° 47.  
2 www.sonelgaz.dz 
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un taux de croissance annuel de la population en Algérie de 1,36 %, correspondant à une 
population  de 37, 2 millions en 2014, et pour un taux de croissance du parc logement de 3,1 
% en 2014, il a été retenu un taux de croissance de la consommation d’électricité   de 5,5%, 
soit une demande d’électricité de 51170 GMW en 2015.1    

1-3- l’environnement économique :  

Il est évident que les stratégies du groupe SONELGAZ subissent l’influence du climat 
économique dans lequel elle évolue : récession, dépression, reprise économique, prospérité, 
inflation, réformes institutionnelles,  des contraintes externes du pays comme par exemple 
l’endettement externe…Etc. l’analyse du produit intérieur brut (PIB), du revenu disponible, 
de la politique économique et sociale du gouvernement  et du niveau du pouvoir d‘achat du 
salarié est d’une importance capitale pour les responsables de la SONELGAZ.  

1-3-1- L’Algérie et la variation du climat économique dans les décennies 1980 et 1990. 

En effet, L’Algérie a assisté depuis le début des années 1980 à des variations de son 
climat économique :  

- Dès 1984, avec l’amenuisement des rentrées en devises générées par les 
exportations de pétrole, l’Algérie se trouvera bien en peine d’effectuer le 
remboursement de la dette extérieure, contractée pour supporter le poids de 
financement des programmes du développement industriel, initiés antérieurement.  

- En 1986, avec l’effondrement des cours pétroliers, la vulnérabilité de l’économie 
algérienne apparaîtra dans toute son ampleur. Comme une suite logique à la 
précipitation des événements politiques et économiques ayant suivi cette phase,  Le 
pays se résignera au rééchelonnement de sa dette extérieure, évaluée à plus de 25 
milliards USD, au début des années 1990. Le rééchelonnement accompagné d’un 
Plan d’ajustement structurel (PAS) douloureux pour des catégories sociales déjà 
fragilisées permirent de réduire de moitié le service annuel de la dette. Cet accord 
signé en 1994 avec le FMI et avec les créanciers obligera l’Algérie à verser chaque 
année, jusqu’en 2006, un montant important des devises tirées de l’exportation des 
hydrocarbures. 

- Aujourd’hui, quatorze  ans après la mise en application du PAS, la dette extérieure 
a été ramenée de 32,2 milliards USD à 16 milliards USD en 2005, à moins de 1 
milliards USD en 2008. 

Parallèlement à cela, l’Algérie a engagé une politique de libéralisation avec l’adoption 
de l’économie de marché et la mise en place d’un nouveau dispositif législatif conçu pour 
soutenir l’investisseur privé national et rendre possible l’appel aux capitaux étrangers. 
Plusieurs textes législatifs ont été promulgués ou amendés à cet effet : 

- la loi sur la monnaie et le crédit, 
- le Code de commerce 

                                                 
1 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006. 
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- le décret portant création de la Bourse des valeurs mobilières, 
- le Code des investissements, 
- l’ordonnance relative à la gestion des capitaux marchands de l’État, 
- l’ordonnance relative à la privatisation des entreprises publiques, 
- la loi sur la concurrence. 

1-3-2-  Les réformes de la décennie actuelle.  

Pour asseoir les changements imposés par le PAS et la nouvelle orientation 
économique de l’Algérie, des réformes  ont été engagés  depuis le début de la décennie 
actuelle dans le but de renforcer le développement économique. Ces réformes sont axées  
notamment sur : 

1-3-2-1 L’intégration dans l’économie mondiale 
Elle est affirmée comme moyen de sortir de la dépendance des hydrocarbures et 

d’améliorer le niveau de vie des populations. L’accord d’association avec l’UE et l’accession 
à l’O. M.C constituent des priorités. Le Programme de soutien à la relance économique : 
2001-2004, et le programme complémentaire de soutien à la croissance 2005-2009  
contiennent des réformes favorisant davantage le recours aux mécanismes de marché, 
l’investissement dans les infrastructures de base, la promotion de l’investissement productif et 
l’ouverture du commerce extérieur… 

1-3-2-2-  Promotion de l’investissement et de l’environnement des entreprises 
Elle est articulée autour des PME considérées comme pourvoyeuses de croissance et 

d’emplois. 

Le cadre réglementaire et institutionnel (code des investissements, politique de la 
concurrence, normalisation, métrologie, propriétés industrielles, mises à niveau) ainsi que le 
financement des PME sont particulièrement visé. 

1-3-2-3-  Réforme du secteur public/privatisation 

Elle concerne des nouvelles lois sur les capitaux marchands de l’État et sur la 
privatisation : création d’un ministère de la Privatisation et des Participations de l’État. 

1-3-2-4-  Réforme du secteur bancaire et financier 
Elle vise l’assainissement des banques totalement recapitalisées, avec mise à niveau 

technique, amélioration et modernisation du système des paiements et de supervision.  

1-3-2-5-  Libéralisation des infrastructures 
L’amendement des règles législatives permettra aux entreprises privées d’accéder au 

secteur de l’énergie, des mines et des hydrocarbures (loi minière adoptée le 3 juillet 2001, loi 
sur l’électricité adoptée en février 2002, loi sur les hydrocarbures adoptée en mars 2005). 

Dans le secteur des transports, la stratégie prévue dans le plan de relance 2001-2004 
combine des investissements de réhabilitation / extension avec l’ouverture à la population 
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privée (notamment des activités commerciales portuaires et aéroportuaires), la mise en 
concession progressive de la gestion des ports, en plus d’importants investissements dans le 
système routier et ferroviaire. 

Le Programme complémentaire de soutien à la croissance (P.C.S.C.) prévoit déjà, avant 
l’année 2009, la construction de lignes grande vitesse (T.G.V.), l’achèvement du métro d’Alger, de 
l’aérogare d’Alger ainsi que la réalisation de nouvelles installations aéroportuaires et portuaires. 

De plus, Le tableau suivant permet de préciser les indicateurs généraux 
caractéristiques des changements économiques récents à l’échelle nationale : 
 
Tableau 26: les indicateurs généraux caractéristiques des changements économiques récents à l’échelle 
nationale. 
 
Désignations  les chiffres-clés - Données macroéconomiques 
Nombre d’habitants :  34,1 millions, estimation fin 2006 
Produit intérieur brut (PIB) 84,6 milliards USD en 2004, 101,4 milliards USD fin 2005, 

108,5 milliards USD en 2006, 171,3 milliards USD  en 2008. 
Répartition du PIB/hors 
hydrocarbures :  

65 % pour le secteur privé et 35 % pour le secteur public. 

Croissance hors hydrocarbures  6,5 % en 2007 
Réserves de change :  22,5 milliards USD en 2002, 43,1 milliards en 2004, 60 milliards 

USD en 2005, 78 milliards USD en 2006 et près de 100 milliards 
USD  2007, 150 milliards ( fin Mars 2009). 

Croissance 6,9 % pour 2003 ; 5,3 % en 2004, 5,1 % en 2005, 5,3 % en 2006, 5 
% (environ) 2007. 

Part des hydrocarbures 45 % du PIB ; 97 % des recettes en devises 
La fiscalité pétrolière représente près de 55 % du total des recettes budgétaires de l’État en 
Solde compte courant 13,5 milliards USD en 2004, 7,7 milliards USD en 2003 
Balance commerciale 25,6 milliards USD en 2005, 33,1 milliards USD en 2006 et 30 

milliards USD 2007. 
Volume global des échanges 76 milliards USD (fin 2006) 
Inflation 3,0 % en 2006, 3,2 % en 2007. 
Chômage 30 % de la population active (2004). Moins de 20 % (fin 2006). 
Le ratio du service de la dette est passé de 22 % en 2001 à moins de 10 % en 2004. Ce ratio était 

de 47,5 % en 1998 
La dette extérieure  700 millions USD (juin 2007) 

Source : CNIS 2006, et www.wikepédia.fr 2008. 

Il est clair que ces indicateurs généraux ont une influence sur le niveau de la demande 
locale en énergie électrique, soit de façon globale, soit de façon directe.  Ainsi la variation  
des taux de croissance des secteurs productifs, auxquels il faut ajouter le taux de croissance 
annuelle de la population, le taux d’occupation par logement et celui d’équipement des 
ménages ont un impact direct sur les dépenses en matière d’investissement dans les activités 
de production, de transport et de distribution d’électricité pour la SONELGAZ.   
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Le staff de direction  de SONELGAZ doit donc s’interroger sur l’environnement 
économique de leur entreprise et analyser quelles en seront les conséquences sur les objectifs.     

1-4.  l’environnement politique et légal :  

Législation  nationale ou internationale, la déréglementation  nationale des monopoles 
naturels, et notamment la loi sur l’électricité adoptée en février 2002, la déréglementation 
européenne des monopoles, les avantages fiscaux pour certains investissements comme c’est 
le cas d’incitations accordés en Algérie à la production de l’électricité à partir des énergies 
renouvelables…ces évolutions créent parfois de nouvelles opportunités et souvent de 
nouvelles contraintes :  à l’obligation d’assurer une mission de service public de fourniture 
d’électricité et de gaz au niveau national, SONELGAZ est dans l’obligation de réaliser des 
résultats financiers et économiques pour faire face à ses besoins de financement des 
investissement et à ses besoins d’exploitation courante. 

Pour des considérations politiques, économiques et sociales, le gouvernement a décidé 
de  maintenir à moyen terme (du mois jusqu’à 2011)  les tarifs de l’électricité à leurs niveaux 
actuels. Cette situation à laquelle est confronté à présent la SONELGAZ, est une contrainte de 
taille qui affecte profondément les résultats financiers de l’entreprise, et à terme ses 
engagements en matière de remboursement de ses dettes  et de financement de ses plans de 
développement.       

Il est important à savoir que les niveaux des tarifs de l’électricité et du gaz en Algérie 
sont fixés par décret. C’est la CREG, organe de régulation du secteur, qui a pour mission la 
fixation et la régulation des tarifs et rémunération des opérateurs. Ces tarifs sont donc sujets à 
des révisions éventuelles pour tenir compte des coûts de développement des infrastructures. 

A présent, les tarifs à la consommation  pratiqués par l’entreprise SONELGAZ ne 
représentent que 65 % du prix de revient. Malgré les demandes exprimées par le groupe 
SOINELGAZ afin de procéder à une augmentation des tarifs, la décision revient à la 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG), seule habilité à le faire.  

En l’absence d’augmentations des tarifs, seule source de revenu, le Groupe 
SONELGAZ a trouvé des sources de financement dans les emprunts et les prêts bancaires 
grâce auxquels il a réussi à lancer un important plan d’urgence pour ainsi renforcer son parc 
de production de plus de 2000 MW dès l’année 2009. 

1- 5 - l’environnement technologique:  

La maîtrise et l’accès aux technologies nécessaires à l’exploitation et au 
développement des métiers de base sont des préoccupations permanentes des groupes 
industriels, car ils sont au cœur de leurs processus d’évolution sur leurs marchés traditionnels 
et futurs.  

Les directeurs des filiales métiers du groupe SONELGAZ, et ceux des filiales travaux 
et des métiers périphériques sont responsables de l’exploitation des principales possibilités 
offertes par le progrès technologique. L’entreprise utilise-elle les dernières technologies ? 
Connaît –elle les dernières techniques ou les derniers procédés utilisables dans son champ 
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d’activité ? Les intègre-t-elle dans les activités de sa chaîne de valeur ? Quelles nouvelles 
technologies risquent d’entraîner l’obsolescence de ses produits et/ou services ?  

L’équipe de direction du groupe SONELGAZ doit donc connaître rapidement les 
applications commerciales et les montages institutionnels (juridiques) et financiers de tout 
nouveau développement technologique s’ils veulent que l’entreprise demeure compétitive. 
Autrement dit, l’entreprise ne doit pas être devancée par ses concurrents, les nouveaux 
entrants et les concurrents potentiels. Voila le défi lancé aux responsables de la SONELGAZ, 
an niveau de la direction générale et au niveau des directions opérationnelles, par le progrès 
technologique.    

Aujourd’hui, par exemple, dans l’industrie électrique, les innovations technologiques 
au niveau de la production électrique ont été majeures. Alors que jusqu’aux années 70 la taille 
moyenne des centrales électriques est croissante en raison de l’existence d’économies 
d’échelles, les trente dernières années voient l’apparition des turbines à gaz, de l’éolien et de 
la technologie à pile hydrogène, soit une forte diminution de la taille critique des centrales.  

Cependant, il s’avère qu’aucun  développement des nouvelles techniques1 qui ont pris 
part aux processus de restructuration de l’industrie électrique n’aurait été concevable sans de 
forte interaction avec les avancées de l’une ou l’autre des technologies génériques que sont les 
matériaux avancés (Réacteurs nucléaires, Turbines à gaz, Eoliennes, Piles à combustibles..), la 
microélectronique ( Turbines à vitesses variables…), la photonique (photovoltaïque, 
Enrichissement uranium par laser…), l’ingénierie de micro systèmes, les logiciels et la 
simulation ( Gestion des réseaux...). 

L’expérience internationale des stratégies des groupes industriels dans le domaine de 
l’énergie électrique2 montre que les innovations énergétiques réussies ont toutes exigé de la 
part des entreprises un apprentissage coûteux qui n’a été entrepris que lorsque les pressions de 
l’environnement économique et institutionnel des entreprises les ont rendues attractive.    

De là découle l’importance et le rôle de la gestion et de l’organisation de 
l’apprentissage aux nouvelles technologies énergétiques au sein du groupe SONELGAZ, 
comme levier stratégique de la stratégie du développement à long terme du groupe : la 
conception du groupe SONELGAZ, comme une entreprise apprenante au sein de son 
environnement est une voie de changement  qui devrait renforcer l’identité et la culture de 
l’entreprise, orienté vers le progrès et le succès.                         

1-6 - l’environnement concurrentiel:  

La nouvelle loi relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations a 
supprimé le monopole de fait, exercé jusque là par SONELGAZ, en ouvrant notamment le 
secteur de l’énergie à la concurrence, sauf pour les activités de Transport qui ont un caractère 
de monopole naturel et celles de distribution, soumises au régime de la concession. 

                                                 
1 Salamon Jean-Jacques et Schméder Ceneviéve, les enjeux du changement technologique. Paris. Economica 
2006.  
2 Bourgeois Bernard, Finon Dominique, Martin Jean- Marie. (2000). Op.cit. 
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Ainsi, une partie des clients, dits éligibles, aura droit de choisir son fournisseur et 
pourra négocier librement les prix et les quantités d’énergie avec lui. Les fournisseurs peuvent 
être soit des producteurs, soit des distributeurs, soit des agents commerciaux. Le reste des 
clients, dits non éligibles ou captifs, continuera à être alimenté par l’entreprise qui détient la 
concession de Distribution dans la zone concernée. SONELGAZ, en tant qu’opérateur 
historique, gardera ses concessions là où elle opère actuellement. 

1-6-1 La mise en œuvre de la concurrence 

Compte tenu de la  structure de marché initiale  (monopole intégré verticalement) et du 
caractère essentiel des infrastructures des transport- distribution1, la dérégulation  de 
l’industrie électrique en Algérie repose d’une part sur le dégroupage des activités reliées 
complémentaires (unbundling) et sur l’accès des tiers au réseau (ATR).  

- L’unbundling vise à isoler les parties concurrentielles de l’opérateur historique 
SONELGAZ (vente de kWh, production) de celles conservant des caractéristiques 
de monopole naturel comme la gestion des infrastructures (Gestion du réseau de 
transport de l’électricité : GRTE). Dans ce cadre L’opérateur de réseau devient un 
prestataire de service chargé de permettre la concurrence en accordant un accès 
non- discriminatoire aux lignes de transmission à tous les agents.  

- La tarification de l’ATR est déterminante pour le déroulement de la compétition. Le 
débat nourri autour de sa définition montre que la notion de non discrimination 
n’est pas universelle. Par exemple, la question de la prise en compte de la distance 
trouve deux écoles. En effet, il est généralement admis qu’une tarification de type « 
timbre poste »2 permet d’éliminer les discriminations spatiales entre producteurs, ce 
qui est en accord avec le principe de grand marché européen, mais ne révèle pas les 
problèmes de congestion. Cependant certains lui préférer des tarifications nodales 
ou à la distance permettent de révéler les coûts de fourniture, donc de donner des 
incitations aux agents allant dans le sens d’une meilleure performance technique du 
système3. Mais elles sont de nature à recréer des monopoles locaux et rendent la 
congestion rémunératrice pour le gestionnaire de réseau. Afin de réaliser les 
conditions pour la compétition dans la production et le marché de gros, la loi n°02-
01du 5 février 2005 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation 
en Algérie (de l’article 61 à l’article  71)  prévoit l’accès du réseau aux tiers pour 
tous les opérateurs de façon transparente et non discriminatoire. 

Aussi, avec l’introduction effective dans l’avenir de l’opérateur marché (OM), sur le 
marché de l’électricité en Algérie, il est attendu des opérateurs et notamment de l’opérateur 
historique SONELGAZ, un investissement considérable dans le développement de systèmes 

                                                 
1 Des infrastructures sont jugées essentielles lorsqu’elles représentent une ressource rare nécessaire aux offreurs 
pour mettre leurs produits à disposition des consommateurs. Le non accès à ces infrastructures exclut alors du 
marché les agents qui en sont victimes 
2 Tarification uniforme au coût moyen qui ne tient pas compte de la distance. Elle présente l’avantage de la 
simplicité mais est très pauvre en incitations à la fois pour les producteurs et les transporteurs 
3 C. Martinand et J M Lorenzi, (1995). Op.cit. p 84. 
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d’information intelligents pour gérer leurs offres et besoins en énergie électrique. En réalité, 
La restructuration de l’industrie électrique en Algérie se traduit par une dissociation des 
chaînes techniques et informationnelles au sein des chaînes de valeur énergétiques. Il s’agit 
donc d’organiser la circulation de l’information afin de permettre les transactions. Mais, pour 
y parvenir, une adaptation des comportements  économiques de tous les intervenants sur le 
marché s’impose.   

1-6-2 de nouvelles règles pour la concurrence, conséquences pour la SONELGAZ 

Depuis juillet 20081, L’Assemblée Populaire Nationale (APN) à mise en place des 
nouvelles règles de la concurrence, ainsi que les missions du conseil de la concurrence, un 
organisme de contrôle et de lutte contre les monopoles.  

1-6-2-1 les questions de contrôle et régulation et les nouvelles règles de la 
concurrence.   

La concurrence dispose désormais d’un groupe de surveillance. Il  assure la  prise en 
charge de la mission de régulation du marché et l’actualisation des amendes applicables afin 
de les rendre plus dissuasives. 

Le conseil de la concurrence a compétence de décision, de proposition et d’avis, qu’il 
exerce de sa propre initiative ou à la demande du ministre du commerce ou de toute autre 
partie intéressée, pour favoriser et garantir la régulation efficiente du marché et arrêter toute 
action de nature à assurer le bon fonctionnement de la concurrence et à la promouvoir dans les 
zones géographiques ou les secteurs d’activités où elle n’existe pas encore ou est 
insuffisamment développée. 

  Dans ce cadre, cette institution est habilitée à prendre toute mesure sous forme 
notamment de règlement, de directive ou de circulaire qui sont publiés dans le bulletin de la 
concurrence prévu à cet effet. 

Composé de 12 membres, le conseil peut également s’adjoindre la collaboration des 
experts ou des personnes susceptibles de l’informer et pour l’assister dans ses missions. Il 
peut, aussi, solliciter les services chargés des enquêtes économiques, notamment ceux du 
ministère du commerce, pour la réalisation de toute enquête ou expertise portant sur des 
questions relatives aux affaires relevant de sa compétence.     

1-6-2-2-  La part des exceptions 
Toutefois,  des exceptions ont été introduites au principe de la concurrence. L’autorité 

de surveillance peut, après avis du ministre chargé du commerce et celui chargé du secteur 
concerné par la concentration, autoriser ou rejeter la concentration. La loi  prévoit des 
dérogations aux concentrations d’entreprises qui résultent de l’application  d’un texte 
législatif ou réglementaire ou celles qui peuvent justifier qu’elles ont, notamment, pour effet 
d’améliorer leur compétitivité ou de développer l’emploi  ou de permettre aux petites et 
                                                 
1 Loi 08-12 du 25 Juin 2008 relative à la concurrence (Journal Officiel  de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire, N° 36 du 02 Juillet 2008).   
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moyennes entreprises de consolider leur position concurrentielle sur le marché. Ces cas de 
concentrations doivent faire l’objet d’une autorisation du conseil de la concurrence : c’est le 
cas notamment de la SONELGAZ, une entreprise étatique qui détient un monopole de fait.   

Pour toutes ces raisons, à la suite de l’analyse des conditions générales de la 
concurrence ou de l’introduction de la concurrence dans le secteur d’électricité en Algérie, et 
avant d’élaborer des stratégies de marché pour les segments ouverts à la concurrence (vente 
de kWh, production), les directeurs des filiales du groupes SONELGAZ doivent être en 
mesure de répondre aux questions suivantes : 

- Quelles sont les entreprises concurrentes ? 

- Quel est leur chiffre d’affaires ? 

- Quelle est leur part de marché ? 

- Depuis combien d’années existent-elles ? 

- Quel est leur taux de croissance annuel ? 

- Quelles sont les forces, les faiblesses et les stratégies de chacune de ces 
entreprises ? 

En effet, pour faire face à la concurrence dans les segments d’activités où la 
SONELGAZ est (ou serait) en compétition avec d’autres concurrents ou acteurs de 
l’environnement immédiat, le marché, il est exigée de cette dernière une normalisation de son 
comportement, car elle est davantage soumise à des contraintes financières et qui doit, plus 
globalement, rechercher rentabilité et performance. 

1-7- l’environnement juridique 

La connaissance des lois et des volontés politiques auxquelles l’entreprise doit se 
soumettre et se conformer constitue l’une des aspects d’une saine gestion.    

La base législative de la réforme du secteur d’électricité en Algérie s’appuie sur un 
nombre de principes de dé- régulation appliqués dans d’autres expériences internationales des 
réformes électriques. Ce corpus de lois détermine des objectifs et les politiques de la 
restructuration qui devraient transformer radicalement la physionomie du paysage électrique 
Algérien, à l’horizon 2009-2015. 

Le secteur de l’énergie électrique est un secteur névralgique pour l’économie 
Algérienne. La réglementation  régissant le domaine de l’électricité et de la distribution du 
gaz a été remodelée par la loi N° 02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisation, et toutes les activités (production et distribution) ont été 
ouvertes à la concurrence. Seul le transport d’électricité reste un monopole d’Etat, géré par 
l’opérateur historique, la SONELGAZ. La loi a donc permis de lancer les premiers projets de 
producteurs indépendants d’électricité (I. P. P) comme en témoigne la création de l’Algerian 
Energy  Company (A. E. C.) à 50/50 SONATRACH-SONELGAZ. Cette filiale gère des 
projets d’unités de production d’énergie et de dessalement d’eau de mer en les ouvrant à des 
investisseurs privés internationaux.   
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En effet, les principes et fondements de la loi 02-01 du 05/ 02/ 02 peuvent être 
rappelés et résumés dans les points ci après : 

- Assurer le Développement du Secteur dans le cadre de la politique économique et 
énergétique du pays, 

- Introduire la concurrence au niveau de la production d’électricité et de la 
Distribution, 

- Permettre l’Intervention sans discrimination de nouveaux opérateurs sous un 
régime d’autorisations pour la production d’électricité et de la concession pour la 
Distribution, 

- Etablir un cadre législatif et réglementaire stable, incitatif et capable d’attirer des 
financements privés importants, 

- Etablir une Réglementation connue de tous et transparente dans ses applications. 

De plus, les principales dispositions de ce nouveau cadre institutionnel concernent, 
notamment : 

- La création d’une Autorité de régulation indépendante et autonome (CREG), 

- L’introduction de l’accès des tiers aux réseaux (ATR), 

- La préservation de la mission du service public de l’électricité et de la distribution 
du gaz par canalisation : L’Etat demeure responsable du service public, 

- Le maintien de la péréquation nationale pour les clients non éligibles (résidentiel, 
petite industrie,…), 

- La limitation de la contribution de l’Etat à des régions spécifiques, 

- La nécessité de restructurer le Secteur et d’adapter SONELGAZ au nouveau cadre 
global. 

Ainsi, la dé- intégration verticale du monopole – modèle de restructuration des 
industries en réseau, emprunté à de nombreuses expériences internationales – et le 
changement de propriété (la privatisation, ouverture à la concurrence) des actifs dans les 
segments non- monopolistes (production et commercialisation d’électricité) sont posés 
comme les principes fondamentaux de la réforme Algérienne. 

Dans le contexte de l’adoption de la loi sur l’électricité et la distribution de gaz par 
canalisation et comme une suite logique, la base législative a connu la promulgation de deux 
décrets :  

- Le Décret présidentiel N° 02-195 du 1 juin 2002 portant statuts de la société 
algérienne de l’électricité et du gaz dénommée « SONELGAZ. Spa », 

- Le Décret exécutif N° 02-194 du 28 mai 2002 portant cahier des charges relatif aux 
conditions de fourniture de l’électricité et du gaz par canalisation.  

En outre, Pour que cette base législative devienne effectivement applicable, une 
batterie de documents législatifs supplémentaires (voir page 333) a été publiée au Journal 
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Officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire (J. O.R.A.D.P.), depuis 
l’adoption de loi 02-01sur l’électricité et d’autres documents sont en phase projet pour 
adoption ultérieurement, afin d’apporter des précisions et des détails techniques. 

Toujours, et dans un double souci de  valorisation du potentiel national en énergie, et 
notamment en énergie renouvelable, et de contribution à la réduction de dégradation de 
l’environnement, la politique nationale de promotion et de développement des énergies 
renouvelables en Algérie est encadré par des lois et des texte réglementaires. Les principaux 
textes régissant les énergies renouvelables sont :  

- La loi n° 99-09 du 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de l’énergie. 

- La loi n° 02-01 du février 2002 relative à l’électricité et la distribution publique de 
gaz par canalisation. 

- La loi n° 04-09 du 14 août 2004 relative à la promotion des énergies renouvelables 
dans le cadre du développement durable. 

 1-8 l’environnement naturel. 

L’environnement naturel désigne la pollution, les conditions climatiques, les 
conditions géographiques et physiques et la rareté des ressources naturelles. Et à  titre 
d’exemple,  nous citons l’impact de l’environnement naturel sur les coupures constatées sur le 
réseau national de transport et de distribution de l’électricité : le climat.  

Examinons l’influence du climat. Le climat est un facteur qui peut avoir une grande 
influence sur la fourniture de l’énergie électrique par la société « SONELGAZ. Spa » :1  

- Ainsi, lorsqu’il fait très chaud l’été et lorsque la demande en électricité augmente et 
dépasse  la capacité installé du coté de l’offre,  l’entreprise à recours pour solution 
au délestage2, et ce notamment  lorsque la solution de faire appel au réseau 
interconnecté avec les pays voisins n’est pas disponible .ainsi, Le Centre national 
de conduite du réseau électrique de SONELGAZ a enregistré mardi 28 août 2007 
un record d’appel de puissance « soir »3 : la puissance maximale appelée (PMA), 
qui correspond à la plus forte demande en énergie électrique, a atteint 5885 MW à 
20h30mn ; Par comparaison, le record de puissance maximale appelée en été 2006 
était de 5485MW, enregistré le 31 juillet, soit un fort taux d’évolution de près de 
7%. Cette hausse importante de la consommation électrique s’explique par la forte 
demande « en profondeur » des clients, due aux besoins accrus en climatisation et 
en éclairage. L’utilisation continue et croissante de la climatisation, conséquence 
des températures caniculaires de l’été 2007, semble être la  raison principale de la 
forte demande enregistrée. 

                                                 
1 www.Sonelgaz.dz 
2Dans un réseau électrique, le délestage consiste à stopper volontairement l'approvisionnement d'un ou de 
plusieurs consommateurs pour rétablir rapidement l'équilibre entre la production et la consommation du réseau. 
Il s'agit d'une mesure de sauvegarde destinée à éviter les risques d'effondrement en tension ou en fréquence qui 
pourraient entraîner la coupure de la totalité d'un sous-réseau. 
3 Documentation entreprise SONELGAZ, Dossier presse (janvier 20008) : Rencontre Président Sonelgaz avec 
les journalistes du quotidien El Khabar Dimanche 06 janvier 2008. 
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- De même, lorsqu’il fait froid, la consommation d’énergie augmente beaucoup, de 
plus de fortes tempêtes et cyclone sont des menaces certaines sur l’état des 
infrastructures de transport et de l’électricité de l’électricité : pylônes et câbles 
endommagés après de fortes tempêtes. En outre, La baisse des températures qu’a 
connue le pays en décembre 2007 a fortement influé sur le niveau de consommation 
électrique nationale. Ainsi, L’Opérateur du système électrique a enregistré, samedi 
15 décembre 2007, une puissance maximale appelée (PMA) de 6411 MW à 
19h45mn : 

 Cet appel record dépasse de près de 554 MW le record enregistré à la même 
période de l’année 2006. En effet, la PMA enregistrée le samedi 16 décembre 
2006 était de 5857MW, soit un très fort taux d’évolution de près 9,46%.  

 L’appel de puissance enregistré le samedi 16 Décembre 2006  est également 
supérieur à celui enregistré en février 2007 (6217 MW), mois durant lequel 
une vague de froid avait traversé le pays et avait fortement influé sur la 
consommation électrique. 

En effet, il y a lieu d’indiquer que l’entreprise SONELGAZ dispose d’un système de 
veille et d’étude dont l’objectif et d’anticiper des aléas pareils et surtout de disposer d’une 
capacité de production disponible pour  faire face à d’éventuels pic de consommation : le 
Groupe  SONELGAZ réalise chaque année des études prospectives sur l’équilibre offre- 
Demande  en Electricité  afin de prendre les mesures nécessaires au passage de l’hiver et 
prévenir les contraintes qui pourront peser sur l’équilibre du système électrique, du fait de la 
baisse des températures et de la très forte évolution de la consommation.  

2 l’analyse du marché, offre et demande. 

Dans ce type d’étude, on s’intéresse à la taille, à la structure et aux tendances 
d’évolution du marché. Le niveau d’étude de marché choisi dans notre cas est celui de 
l’industrie. En effet, en analyse stratégique, il est crucial de connaître les traits 
caractéristiques, les acteurs et les comportements des deux dimensions essentielles du 
marché ; l’offre et la demande.  C’est pourquoi nous ne rappellerons jamais assez 
l’importance de déterminer quantitativement les dimensions et les tendances du marché 
d’électricité en Algérie.  Toutes les informations recueillis sur le secteur de l’électricité en 
Algérie, aussi bien du coté de la demande que celui de l’offre, devront recevoir l’attention des 
gestionnaires de l’entreprise SONELGAZ, et ce au moment de la prévision et elles auront une 
incidence sur les activités de l’entreprise.   

 2-1-  Cadres légal et institutionnel 

A l’instar des autres pays, l’Algérie a au cours des années 2000, engagé des réformes 
de son secteur d’électricité en vue de le rendre plus compétitif et favoriser la participation du 
secteur privé dans l’exploitation et le développement des infrastructures électriques. 

Ces réformes se sont traduites par la révision ou l’adoption de nouveaux textes de lois 
sur l’électricité, l’ouverture à la concurrence partielle ou complète des segments de la chaîne 



Chapitre 6 : l’analyse stratégique de la situation du groupe SONELGAZ : analyse 
interne et analyse externe. 

 

 333 

de production, la création de la commission de la régulation de l’électricité et du gaz (CREG), 
la signature d’accords de coopération bilatérale, sous-régionale et régionale, l’adoption de 
conventions et de protocoles, etc. 

La base de la réglementation du secteur électrique Algérien demeure la loi 02-01 du 05 
février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. Pour son 
application, cette loi a  été suivie  par un certain nombre de décrets  dont les principaux sont 
répertoriés dans le tableau ci après : 

 
Tableau 27: Aperçu  général  sur La base de la réglementation du secteur électrique en Algérie. 
N°  Lois / Décrets  Date  Objet  
1 Loi N° 02-01 5 février 2002  Relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 

canalisation. 
2 Décret 

présidentiel  
N° 02-195 

1 juin 2002 Portant statuts de la société algérienne de l’électricité 
et du gaz dénommée SONELGAZ. 

3 Décret exécutif 
N° 02-194 

28 mai 2002 Portant cahier des charges relatif aux conditions de 
fourniture de l’électricité et du gaz par canalisation. 

4 Décret exécutif 
N° 06-428 

26 novembre 2006 Fixant la procédure d’octroi des autorisations 
d’exploiter des installations de production d’électricité. 

5 Décret exécutif 
N° 06-429 

26 novembre 2006 Fixant le cahier des charges relatif aux droits et 
obligations du producteur d’électricité. 

6 Décret exécutif 
N° 06-430 

26 novembre 2006 Fixant les règles techniques de conception, 
d’exploitation et d’entretien du réseau de transport de 
l’électricité.   

7 Décret exécutif 
N° 06-431 

26 novembre 2006 Fixant les règles techniques de conception, 
d’exploitation et d’entretien du réseau de transport de 
gaz 

8 Décret exécutif 
N° 06-432 

26 novembre 2006 Fixant le cahier des charges relatif aux droits et 
obligations du gestionnaire du réseau de transport du 
gaz. 

9 Décret exécutif 
N° 06-433 

26 novembre 2006 Fixant la composition et le fonctionnement du conseil 
consultatif de la commission de régulation de 
l’électricité et du gaz.  

10 Décret exécutif  
n° 07-130  

07 octobre 2007 fixant le niveau de consommation annuelle en 
électricité et en et gaz du client éligible et les 
conditions de retour du client éligible au système à 
tarifs 

11 Décret exécutif 
N° 08-114 

9 avril 2008 Fixant les modalités d’attribution et de retrait des 
concessions de distribution de l’électricité eu du gaz et 
le cahier des charges relatif aux droits et obligation du 
concessionnaire. 

… ……………… …………………… ………………………….. 

Source : conception personnelle. 
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Il est à noter que la loi sur l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, 
consacre la démonopolisation de la production de l’électricité et la distribution du gaz par 
canalisation, les activités de production d’électricité sont désormais ouvertes à la concurrence. 
Cette loi a, en effet, ouvert la voie à la transformation de la SONELGAZ : le décret 
présidentiel n° 02-195 du 1er juin 2002 a transformé L’EPIC SONELGAZ en holding de 
sociétés par actions dénommé SONELGAZ. Spa qui exerce par le biais de ses filiales les 
activités de production, de transport et de distribution de l’électricité et de transport et de 
distribution du gaz.    

2-2-  Les acteurs du secteur d’électricité en Algérie 

En  Algérie, les acteurs du secteur de l’électricité sont principalement : 

- Le Ministère en charge de l’Énergie et des mines1. 

- La Société Algérienne de l’Electricité et du Gaz. « SONELGAZ. Spa ». 
SONELGAZ est une  société par actions régie par la législation en vigueur sous réserve des 
dispositions statutaires définies dans le décret présidentiel suivant : N° 02-195 du 1 juin 2002. 
« SONELGAZ. Spa » dispose d’un capital de cent cinquante milliards de Dinars 
(150. 000. 000. 000 DA) réparti en cent cinquante mille actions d’un million de Dinars 
chacune, entièrement et exclusivement souscrit et libéré par l’Etat. 

- La Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG)2 : Elle est un 
organisme indépendant doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière3. Son 
siège est fixé à Alger. Elle a pour mission de veiller au fonctionnement concurrentiel et 
transparent du marché de l’électricité et du marché national du gaz, et ce dans l’intérêt des 
consommateurs et de celui des opérateurs. Ainsi, La commission est investie : 

 D’une mission de réalisation et de contrôle du service public de l’électricité et 
de la distribution du gaz par canalisations; 

 D’une mission de conseil auprès des autorités publiques en ce qui concerne 
l’organisation et le fonctionnement du marché de l’électricité et du marché 
national du gaz ; 

 D’une mission générale de surveillance et de contrôle du respect des lois et 
règlements y relatifs 

- Le Gestionnaire Réseau Transport Electricité : Le GRTE. Le gestionnaire 
indépendant du réseau de transport, le GRTE, créé  en 2004, gère le réseau public de transport 
d’électricité à haute et très haute tension. Il assure la continuité et la qualité du service public 
de transport d’électricité et garantit un accès équitable à tous les utilisateurs. Le GRTE est 
également chargé de l’entretien, de l’exploitation et du développement des infrastructures, et 

                                                 
1 www.men-algeria.org  
2 www.creg.gov.dz  
3 Art 111à Art 140, Titre XII (De la Régulation), Loi N° 02-01du du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisation. 
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ce toujours en assumant les fonctions de gestionnaire du réseau transport de l’électricité et 
celles de la coordination du système « production - transport », 

- Le Gestionnaire Réseau Transport Gaz : GRTG : il assume les fonctions de 
gestionnaire du réseau transport du gaz et celles du système gazier pour le marché national du 
gaz, 

- Les producteurs d’électricité : en plus de la SPE (SONELGAZ Production 
Electricité) pour la production de l’électricité, De nouveaux producteurs d’électricité algériens 
et étrangers sont actifs sur le marché algérien. Leur entrée a été facilitée par la mise en 
application de la loi  N° 02-01du du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution 
du gaz par canalisation, et par la prise de participation ou la conclusion de partenariats entre la 
société SONELGAZ  et des entreprises algériennes et étrangères  d’électricité indépendantes 
créées ces dernières années telles que :  

 La société Kahrama. 

 La société SKS : Shariket Kahraba Skikda. 

 SKB – Berrouaghia  

 La société SKH : Shariket Kahraba Hadjret Ennous. 

- Les distributeurs SONELGAZ (SONELGAZ Distribution Alger Spa : SDA, 
SONELGAZ  Distribution Centre Spa : SDC, SONELGAZ  Distribution Est Spa (SDE) et 
SONELGAZ Distribution Ouest Spa : SDO) sont les principaux distributeurs en Algérie, ils 
gèrent les réseaux publics de distribution de distribution d’électricité. En outre, L’Etat  en sa 
qualité d’acteur garant du service public de l’électricité et du gaz octroie des concessions1. 
L’attribution de la concession se fait par décret exécutif sur proposition du ministre chargé de 
l’énergie, après avis de la commission de régulation ; L’attribution de concessions de 
distribution est incessible, elle  se fait par voie d’appel d’offres lancé et traité par la 
commission de régulation.  

- l’Opérateur Système Electrique (l’OS) :L’exercice 2006 a connu la filialisation 
de la distribution par la création de quatre filiales autonomes, Ainsi que la création de 
l’Opérateur Système Electrique (le dispatching)  et sa séparation du gestionnaire du réseau de 
transport.  En effet, Le dispatching sera, en outre, une fonction autonome dite Opérateur 
système et qui, en sus de ses missions traditionnelles, devra surveiller les quantités 
d’électricité injectées et consommées selon les transactions conclues entre les opérateurs et les 
consommateurs. Par la création de l’opérateur système électrique, SONELGAZ doit surtout 
veiller à rendre disponible préalablement l’ensemble des règles techniques et de sécurité mais 
aussi de délimiter clairement les responsabilités entre l’OS  et  les autres opérateurs afin 
d’éviter  des  situations  préjudiciables  à  la  conduite  du  réseau , et  par  conséquence  à  la 
 sécurité  d’alimentation  en  énergie  du  pays .  

                                                 
1 Articles 72 et 73 : Loi n° 02-01  5 février 2002 relative à l'électricité et à la distribution du gaz par 
canalisations. 
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- l’opérateur marché (OM) : Avec l’arrivée d’autres producteurs d’électricité et 
l’identification des clients éligibles (consommateurs d’un certain niveau d’énergie1), la 
concurrence jouera pleinement, alors que la création de l’Opérateur marché permettra 
d’assurer la rencontre entre l’offre et la demande. A terme, les clients éligibles pourront 
choisir leurs fournisseurs et négocier les transactions énergétiques, faisant ainsi jouer la 
concurrence. Cependant, pour que la concurrence soit effective, il faut qu’il y ait plusieurs 
opérateurs indépendants disposant de capacités commerciales consistantes pour entrer dans 
une logique de compétitivité de l’offre. Cette condition n’est pas encore remplie. Cet 
Opérateur marché (l’OM) est en fait une Bourse de l’électricité qui aura pour rôle de fixer les 
prix de cession. De plus, Pour respecter les termes de la loi, pour l’Opérateur système et 
l’Opérateur marché, il est stipulé une phase transitoire2 où il sera question d’ériger, tout 
d’abord, ces structures en directions générales autonomes au sein de SONELGAZ transport 
de l’électricité avant de les filialiser et d’ouvrir leur capital aux tiers. Il faut savoir que pour 
ces deux structures, très importantes pour les questions de confidentialité des transactions et 
de transparence, SONELGAZ ne gardera au plus que 10 % de leur capital social. 

- Les traders ou les agents commerciaux : L’activité de trading offre une 
alternative à l’approvisionnement en direct auprès des producteurs et des distributeurs. En 
effet, le trading fluidifie le marché, permet de déterminer un prix de référence et offre 
l’opportunité aux entreprises non spécialisées dans l’électricité de proposer une offre multi- 
énergie. Les opérateurs présents sur ce secteur s’associent généralement à des sociétés de 
négoce de matières premières. 

- Les organismes relevant  de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique : Les énergies renouvelables constituent une source indéniable et indispensable 
pour répondre à la demande énergétique nationale. Le potentiel techniquement exploitable en 
énergie renouvelables (solaire, éolien, géothermique, biomasse, l’hydroélectrique.) en Algérie 
demeure considérable et la qualité des gisements est telle que les investissements rentables 
peuvent être envisagés pour leur développement. Aussi, Il faut savoir  que des organismes 
relevant du ministère de l’enseignement et de la recherche scientifique sont investis dans ce 
domaine depuis 1998. Il s’agit entre autres : 

 Du Centre de Développement des Energies Renouvelables (CDER), 

 De l’Unité de Développement des Equipements Solaires (UDES), 

 De l’Unité de Développement de la Technologie de Silicium (UDTS), 

                                                 
1 En application de l’article 62 de la loi n°02-01 du 5 février 2002, « …est éligible sur un site de consommation : 
tout client dont la consommation annuelle d’électricité est égale ou supérieure à 4 GWh ;  tout client dont la 
consommation annuelle est égale ou supérieure à 140 Mth (millions de thermies)… ». Décret  exécutif n° 07-130 
du 7 octobre 2007 fixant le niveau de consommation annuelle en électricité et en et gaz du client éligible et les 
conditions de retour du client éligible au système à tarifs, in Journal Officiel de la République Algérienne n° 64 
du 10 octobre 2007. 
2 Planning de la réforme du secteur de l’électricité en Algérie selon la loi 02-01 du  5 février 2002 relative à 
l’électricité et à de la distribution du gaz par canalisation, in revue NOOR (revue trimestrielle du groupe 
SONELGAZ) N° 01 Avril 2005. 
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  SONELGAZ  intervient dans ce domaine à travers le Centre de Recherche et 
de Développement de l’Electricité et du Gaz (CREDEG). 

- L’Agence de Promotion et de Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie 
(APRU) : elle a été crée en 1987. Ses  domaines d’intervention  touchent notamment la 
promotion et rationalisation de l’utilisation de l’énergie (économie de l’énergie) et la 
promotion des énergies renouvelables.    

- Les professionnels actifs de l’industrie de l’électricité en Algérie : d’autres 
principaux professionnels intervenant à des niveaux et des stades différents de la chaîne de la 
valeur de l’industrie électrique en Algérie peuvent être présenté à travers le tableau ci-après : 

 
Tableau 28: Les professionnels actifs de l’industrie de l’électricité en Algérie 
  
 Domaines d’activité 

SONATRACH1: 

- La Recherche, la Production, le Transport, la Transformation, et 
la Commercialisation des Hydrocarbures. 
- la pétrochimie. 
- le dessalement d'eau de mer. 
- …etc. 

TRANESMEX : Société de 
Transport et de Manutention 
Exceptionnels des Equipements 
Industriels et Electriques 

- Transport en manutention des équipements exceptionnels (lourds 
et hors gabarits), 
- Transport en manutention des équipements conventionnels, 
- Maintenance des équipements de transport et de manutention, 
- Engineering de transport, 
- ...etc. 

KAHRIF : Entreprise nationale 
de Travaux d’Electrification 

Construction des réseaux de distribution d’énergie électrique en clé 
en main (Engineering, approvisionnement, Fabrication et 
construction), etc. 

HAHRAKIB : Entreprise 
Nationale de Travaux et 
Montage Electriques 

réalisation des infrastructures énergétique : 
- réalisation de milliers de kilomètres de ligne THT/HT/MT ; 
- réalisation de réseaux sous-tension THT/HT/MT ; 
- réalisations en électricité industrielle ; 
- grande expérience dans le métier de tableautier ; 
- …Etc.  
 

INERGA : Entreprise nationale 
de réalisation d’infrastructures 
énergétiques 

réaliser les infrastructures énergétiques et industrielles, les travaux 
de terrassement et de génie civil, et, accessoirement, des travaux de 
bâtiment. 

MEI : Société de Maintenance 
des Equipements industriels 

- Inspection des turbines à gaz, à vapeur et groupes diesel in situ. 
- Rénovation de groupes électrogènes aux ateliers. 
- Rebobinage des moteurs BT. 
- Travaux de grosses mécaniques (tournage, fraisage, 
rectification…). 

                                                 
1 Sonatrach (« Société Nationale pour la Recherche, la Production, le Transport, la Transformation, et la 
Commercialisation des Hydrocarbures s.p.a ») est une entreprise publique algérienne et un acteur majeur de 
l'industrie pétrolière. Ses activités diversifiées touchent toute la chaîne de production : exploration, exploitation, 
transport, raffinage. Elle s'est diversifiée dans la pétrochimie et le dessalement d'eau de mer. 
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- Equilibrage des turbines et gros composants mécaniques. 
- Revêtement en général et par technique plasma en particulier. 
- Traitements thermiques. 
- La chaudronnerie (retubages et travaux complexes). 
- Réparation de coussinets tous types confondus. 
- Réparations mécaniques des moteurs M.T. 
- la maintenance et la révision d’un parc de turbines, de différents 
types. 

 
ELECTRO-INDUSTRIES : 
Entreprise des industries 
Electroniques Electro-
Industries/SPA. 
 

- Fabrications de moteurs électriques, alternateurs, groupes 
électrogènes et transformateurs, fabriqués à l’origine, sous licence 
Siemens et Trafo-Union. 
- capacités de sous- traitante : Travaux d’usinage de précision, 
Injection d’aluminium, Traitement thermique, Affûtage d’outils 
conventionnels, Métrologie, Essais physiques et analyses chimiques 
industrielles 
 

INJELEC : Construction 
d’Appareillage Electrique  

La fabrication de produits pour les installations électriques 
domestiques : 
- Interrupteurs et prises. 
- Disjoncteur magnétothermique. 
- Douilles pour lampe. 
- Fiches et connecteurs. 
- Bornes de connexion et chevilles plastiques. 
- Boites d’encastrement et de dérivation. Moulures 

BATICIM : La Société de 
construction de structures 
métalliques industrialisées 
BATICIM filiale de 
BATIMETAL 

- L’étude, la fabrication et le montage de :  
 Pylône pour lignes de transport d’énergie. 
 Tours de télécommunication. 
 Ossatures métalliques d’ouvrages assimilés ou annexes. 

- La galvanisation de tous produits métallique.  
- L’étude et la réalisation de produits nouveaux aux plans technique 
et économique : Mats de signalisation ferroviaire, Entrepôts 
frigorifiques,  Cabines sahariennes, Suntainers ou cabines 
photovoltaïques. 

CABEL : Les câbleries 
Electriques d’Alger 

la recherche, le développement et la production des câbles 
d’énergie : 
- Câbles industriels. 
- Câbles domestiques souples et rigides. 
- Câbles souples isolés au caoutchouc synthétique. 
- Câbles coaxiaux. 
- Câbles pour lignes aériennes H.T. 
- Câbles en aluminium / acier. 
- Câbles en aluminium.  
- Câble en alliage d’aluminium / acier. 
 

LES SOCIETES TRANSFO 
EST – CENTRE – OUEST : 
Réparation des transformateurs. 

- La réparation, l’entretien, les essais de transformateurs de 
puissance moyenne tension / Basse tension. 
- Bobinage des machines électriques tournantes. 
- Réparation de toutes sortes d’équipement électrique (moteurs 
électriques à courant alternatifs, groupes électrogènes, alternateur 
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ets…) 
- Régénération et ventes d’huile diélectriques. 
- Maintenance des postes électriques. 
- Vente des transformateurs neufs. 

EDIEL : Entreprise des 
Equipements de Transformation 
et de Distribution Electrique  

Etude, conception, fabrication et commercialisation des 
équipements : 
- Moyenne tension : Poste de transformation à cellules fixées à 
coupure dans l’air 5.5 – 10 30 KV, Postes de transformation à 
cellules débrochables  10 & 30 KV, Poste sur poteau , Poste sur 
SKID 10& 30 KV. 
- Appareillages MT : sectionnaire, interrupteurs, support, coupe-
circuit. 
- Basse tension jusqu’à 1.000 Volte pour : Armoire de 
distribution et de protection, Armoires de commande et de 
signalisation le tout en version : armoires, coffrets, pupitres, châssis. 

ETTERKIB : Entreprise 
Nationale de Montage Industriel  

- Montage de charpentes métalliques. 
- Montages et maintenance d’équipements mécaniques.  
- Montages et maintenance d’équipement chaudronnée.  
- Travaux de tuyauterie.    
- Montage et maintenance d’équipement électriques. 
- Travaux d’instrumentation.  
- Montage d’équipement de climatisation.  
- Travaux d’isolation. 
- Traitement d’huile des transformations.  

AMC : Entreprise Nationale des 
Appareils de Mesure et de 
Contrôle 

la recherche, le développement, la fabrication et la 
commercialisation des appareils de mesure, de contrôle, de 
commande, de protection et de régulation ainsi que leurs accessoires 
et leurs composants : 
- gamme de production (ligne électricité) :   Compteur 
électricité, Disjoncteurs Contacteurs et  relais thermiques 
- gamme de production (lignes fluides) : Produit gaz, Compteur 
d’eau, Volucompteurs à tête Electrique (essence- gaz- oill -sans 
plomb- GPL). 

AL-ELEC : AL-ELEC est une 
société par action issue de la 
restructuration de L’ENEL 

Etude, fourniture et réalisation des différentes prestations 
électriques : 
- Etude et réalisation de poste de distribution d’énergie MT / BT 
- Eclairage de voies publique : routes, autoroutes….. Eclairage 
spécifique : ports, aéroports complexes sportifs, parcs, monuments 
et sites historiques 
- …etc. 

Source : Conception personnelle.  

2.3  La demande d’électricité : historique et prévisions 

Le processus de prévision de la demande électrique à moyen terme consiste à 
déterminer les prévisions énergétiques annuelles par niveau de tension et à les traduire en 
prévision de puissance. Deux scénarii de la demande ont été examinés par la CREG en 2006, 
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l’un relatif à une relance soutenue de l’économie nationale et l’autre qui maintient la tendance  
actuelle, avec une évolution modérée de la demande en électricité1. 

La commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) a établi un programme 
indicatif des besoins en moyens de production d’électricité. Le processus d’élaboration du 
document s’est déroulé dans le cadre du comité de programme des investissements dans les 
secteurs de l’électricité et la distribution du gaz (COPEG)), mis en place en mai 2004.  

Le projet de programme indicatif a été examiné et validé par le COPEG lors de sa 
session du 14 décembre 2005 puis approuvé par le comité de direction de la CREG lors de sa 
réunion du 7 janvier 2006. Il a été approuvé par le ministre de l’Energie et des Mines en 
février 2006. 

Ce programme contient une estimation de l’évolution de la demande d’électricité à 
moyen et à long terme et identifier les besoins en moyens de production qui en résultent et 
contient les orientation en matière de choix des sources d’énergie primaire en veillant à 
privilégier les combustibles nationaux disponibles, à promouvoir l’utilisation d’énergies 
renouvelable et à intégrer les contraintes environnementales.  

Il est à souligner qu’il est vital pour un pays qu’un accès à l’électricité soit assuré et 
que la continuité de sa fourniture soit garantie. Une adéquation entre les capacités de 
production, de transport et de distribution disponibles à moyen et long terme d’une part et 
l’évolution de la demande future d’électricité d’autre part s’avère indispensable  

Le programme indicatif  en question  met en évidence les besoins en moyens de 
production de l’électricité  pour la période 2006-2015. 

La loi N° 02-01, à travers l’article 9-alinéa 4, prévoit également que le programme 
indicatif évalue le besoin d’obligation de service public dans le domaine de la production de 
l’électricité .Ces obligations visent à atteindre certains objectifs d’intérêt public qui, en dehors 
de toute intervention publique, pourraient ne pas être atteints si seuls des critères de rentabilité 
économique étaient pris en considération. 

Elles concernent plus particulièrement la protection du consommateur, la sécurité 
d’approvisionnement et la protection de l’environnement. Comme le programme indicatif des 
moyens de production de l’électricité ne peut viser qu’indirectement la protection du 
consommateur, seules la protection de l’environnement et la sécurité d’approvisionnement à 
moyen terme (10ans) sont traitées.  

Dans la mesure où la production est devenue une activité ouverte à la concurrence, les 
décisions de construction de nouvelles centrales sont prises librement par les acteurs du 
marché.   

Par conséquent le programme indicatif n’a aucun caractère obligatoire pour ceux-ci. 
Son intérêt n’en demeure pas moins important pour les autorités publiques en charge de la 
politique énergétique du pays, dans la mesure où il propose une planification coordonnée des 
                                                 
1 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 
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investissements en moyens de production. Celle-ci intègre des préoccupations d’intérêt 
général comme la compétitivité du système production, la sécurité d’approvisionnement en 
électricité et la protection de l’environnement. 

Avec le programme indicatif, la CREG dispose d’un cadre de référence pour l’octroi 
des autorisations relatives à l’établissement des nouvelles installations de production de 
l’électricité ainsi que pour intervenir en cas de demandes insuffisantes. 

L’élaboration du programme indicatif prend en ligne de compte l’étude du système 
électrique qui a pour objectif de déterminer sur la période de 10 ans considérée, les 
investissements en unités de production nécessaires pour assurer l’adéquation entre l’offre et 
la demande d’électricité.  

Les données d’entrée du modèle sont l’évolution de la demande en énergie électrique 
et la représentation chronologique horaire de la demande annuelle qui permet d’affiner le 
choix des types d’unités de production ainsi que le calendrier de leur mise en service. 

Deux scénarios de la demande ont été examinés, l’un relatif à une relance soutenue de 
l’économie nationale et l’autre qui maintient la tendance actuelle, avec une évolution modérée 
de la demande en électricité. Il est d’ores et déjà établi que la consommation sur la période 
1995-2004 a évolué avec un taux de croissance annuel avec un taux  de croissance annuel 
moyen de 5.1%. (Voir figure suivante). 
 
 
Figure 25: Historique de Consommation Electricité 1995 - 2004 

             
Source : Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-

2015. Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006. 

 

Pour faire face à l’augmentation de la demande électrique à horizon 2015, la CREG a 
élaboré programme indicatif reposant sur deux scénario d’évolution : L’un des scénarios 
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retient une croissance moyenne avec un taux d’évolution de 6% par année et l’autre avec un 
taux de croissance de 8%par année. Il parait nécessaire de préciser que Les prévisions 
d’évolution en question sont issues de l’étude SONELGAZ, adoptée par le COPEG. 

Pour le passage des énergies aux puissances, les prévisions de la demande ont été 
établies en tenant compte des hypothèses macro-économiques et techniques ci après 1:  

- La prévision de l’évolution de la population retient un taux de croissance annuel de 
1,36 % correspondant à une population de 37,2 millions d’habitations en 2014.  

- Le taux projeté de croissance du parc logement est de 3,1 % et 4 % selon que les 
scénarios soient optimistes ou pessimistes : En tenant compte des différentes 
possibilités de financement des programmes de logements et partant d’un parc de 
logements occupés, estimé à 4,67 millions et d’un Taux d’Occupation par 
Logement ,TOL,  égal à 6,77 personnes par logement en 2002, il est considéré un 
Taux d’Occupation par Logement (TOL) de 5,5 personnes / logement dans le 
scénario moyen et 5 personnes / logement dans le scénario fort, soit respectivement 
à un taux de croissance du parc logement de 3,1 % et 4 %. 

- La projection du taux d’équipement des ménages à l’horizon 2014 est établie, quant 
à elle, sur la base d’un taux de croissance moyen du 5.5% dans le cas du scénario 
de croissance moyenne et de 8% dans le cas du scénario fort.  

- Les besoins en électricité pour les abonnés de l’usage domestique sont évalués sur 
la base des évolutions du nombre d’abonnés, des ajouts d’appareils électroménagers 
et d’éclairage sur la période, de l’incitation aux économies d’énergie et à 
l’efficacité énergétique. 

En outre, dans le scénario moyen de croissance de la demande, pour maintenir le 
niveau de sécurité souhaité, un besoin supplémentaire de 800 MW est nécessaire dés 2009. 
Au-delà, une capacité supplémentaire de l’ordre de 900 MW en moyenne à installer 
annuellement est nécessaire. Pour le scénario fort de croissance de la demande, un supplément 
d’offres est nécessaire, 400 MW en 2008. Au-delà, pour maintenir le critère de sécurité 
souhaité sur la période, une puissance additionnelle annuellement de 1100 MW serait 
nécessaire2 , est-il indiqué. 

En tenant compte de l’ensemble des hypothèses, les prévisions de la consommation, de 
la production et de la puissance maximale appelée sur la période de l’étude (2006-2015) sont 
données dans les figures suivantes où il ressort: 

- Dans le cas du scénario moyen, une évolution de 5.5% en énergie et de 4.8% en 
puissance; 

                                                 
1 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 
2 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006. 
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- Pour le scénario fort, un taux de croissance de 6.7% pour l’énergie et de 6.1% pour 
la puissance. 

Figure 26: Evolution de la consommation 2006-2015  

 
Source : Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 

Figure 27: Evolution de la production 2006 – 2015 

 
Source : Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 
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Figure 28: Evolution de la puissance maximale appelée 2006 - 2015 

 
Source : Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006. 

 

La consommation de l’électricité en Algérie a augmentée durant les dernières années 
de 4 % par an et la demande en électricité devrait à long terme (à horizon 2015) croître 
d’environ 7%) 1par année. En effet, la distribution de l’électricité connaît depuis quelques 
années de fortes perturbations du fait d’une augmentation croissante de la demande intérieure. 

En prévision de l’évolution à terme de la puissance maximale appelée en énergie 
électrique, les pouvoirs publics ont inscrits dans le programme de développement du secteur 
de l’électricité, des investissements importants en capacité de production de l’électricité. Il est 
à noter que la société SONELGAZ est l’un de principaux acteurs intervenants dans le 
domaine de la production de l’électricité en Algérie.  

2-4 - La question de l’offre de l’énergie électrique en Algérie  

En 2007, Avec une capacité installée de 8406 mégawatts (MW), la couverture des 
besoins du pays en électricité est au taux appréciable de 96%. Plus de 6 millions de ménages 
sont abonnés au réseau de la compagnie nationale SONELGAZ. En outre, le réseau de 
distribution de gaz naturel (40 000 km) permet d’alimenter directement 39% des ménages, 
soit 2,4 millions de clients gaz sur 6,06 millions de clients électricité. 

La distribution de l’électricité connaît depuis quelques années de fortes perturbations 
du fait d’une augmentation croissante de la demande intérieure. Ceci conduit la compagnie 
SONELGAZ à opérer des délestages pour rééquilibrer un appel de consommation devenu trop 
important. 

Nous abordons l’offre l’énergie électrique en Algérie à travers notamment la 
présentation générale du secteur, l’évolution récente de son organisation industrielle et ses 
conséquences possibles sur la production indépendante de l’électricité et sur la promotion des 
énergies renouvelables, et ses perspectives d’évolution dans les années à venir.      

                                                 
1 www.creg.dz 
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2- 4- 1- Le secteur électrique en Algérie : Présentation générale du coté de l’offre. 

Le secteur électrique en Algérie est un élément clé du développement économique et 
social, il est un outil privilégié de la politique énergétique. De par son développement, il 
permet : 

- De mettre à la disposition des opérateurs économiques et institutionnels nationaux 
et des citoyens une énergie disponible à un prix abordable. 

- Le développement continue de l’électrification rurale et la promotion de la 
distribution du Gaz Naturel. 

2-4-1-1 -  l’industrie électrique en Algérie : Un secteur en cours de 
dérégulation  

Dans le contexte actuel d’accélération des changements économiques dans le monde, 
et de réformes économiques au niveau national, le secteur de l’énergie électrique connaît 
depuis l’introduction en 2002 de la loi relative à l’électricité et à la distribution de gaz par 
canalisation une mutation remarquable, notamment sur le plan institutionnel. En effet, le 
secteur de l’énergie électrique en Algérie doit faire face aux mutations profondes qui ont 
affecté son environnement dans le sillage du processus d’ouverture et de réformes 
économiques. 

La levée des barrières à l’entrée de nouveaux opérateurs dans le domaine de la 
production de l’électricité est l’une des conséquences de l’introduction de la loi 02-01 relative 
à la l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. Dans cette optique,   30% du 
marché d’électricité en Algérie  est désormais ouvert à la concurrence, permettant ainsi 
l’arrivée de nouveaux producteurs privés sur le marché Algérien d’électricité. 

Il est à rappeler que cette loi consacre l’ouverture du secteur électrique à la 
concurrence et à l’investissement privé. SONELGAZ devient un groupe exerçant, par le biais 
de ses filiales, les activités de production, de transport et de distribution de l’électricité et du 
gaz naturel. Seul le transport reste un monopole d’Etat, géré par une société du groupe 
SOELGAZ : GRTE. La production est donc désormais ouverte à tout opérateur national ou 
étranger capable d'investir. 

De plus, un organe de régulation indépendant et autonome est créé, la Commission de 
Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG), se chargeant de veiller au fonctionnement 
transparent des marchés de l'électricité l'Algérie et de fixer les tarifs du transport et de 
distribution de l’électricité et du gaz. Elle doit favoriser la compétitivité, et les contrats de 
vente d’électricité étant conclus librement entre les producteurs, distributeurs, agents 
commerciaux et clients éligibles. 

2-4-1-2 - Aperçu général sur les traits caractéristiques du secteur de l’énergie 
électrique en Algérie 

L’un des traits caractéristiques du secteur de l’énergie électrique en Algérie est la 
présence  d’un parc de production électrique basé  essentiellement sur l’utilisation du gaz 
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naturel comme combustible (à 95 %). En effet, Le parc de production de l’électricité en 
Algérie dont les ouvrages sont conçus et dimensionnés pour répondre à un niveau maximum 
de la demande, comprend quatre filières : 

- Filière Turbines Vapeur ; 

- Filière Turbines à Gaz ;  

- Filière Hydraulique ;  

- Filière Diesel. 

La configuration de l’évolution quantitative de la production de l’électricité en Algérie 
et sa répartition par origine est donnée dans le tableau ci-après :  

Tableau 29: EVOLUTION DE LA PRODUCTION ELECTRICITE (GWH) 

 
Source, notice d’information, documentation SONELGAZ SPA, juin 2008. 

 

En 2007, la production brute d’énergie électrique de l’Algérie s’est établie à 37060 
GWH contre 35033 GWH en 2006, soit une progression de 5,78 %. 

Li bilan énergétique du système électrique Algérien en 2007 fait ressortir une 
production thermique (vapeur et gaz) brute de 27404 GWH, soit 73,95 %de la production 
totale. Les centrales hydrauliques ont contribué à hauteur de 226 GWH, soit 0,60 %. Quant à 
la production des centrales dites isolées (hors réseau interconnecté) et installés au sud, elle a 
contribuée à hauteur de 250 GWH, soit 0,67 %.   

Depuis l’année 2005, la production indépendante de l’électricité contribue d’une façon 
significative à la production totale de l’énergie électrique en Algérie. En 2007, les producteurs 
indépendants1 ont produits plus de 20 % de la production totale. 

A cela, il faut considérer l’effet de l’interconnexion qui est une dimension  importante 
du processus de production de l’électricité.  

En outre, Il important à savoir que l’essentiel de la consommation d'énergie électrique 
ainsi que les plus grands centres de production électrique de type thermique vapeur se 
concentrent dans la partie nord du pays, où est localisée la majeure partie de la population et 
de l'activité économique. L’alimentation par des turbines à gaz concerne quant à elle les 
                                                 
1 Voir page 352. 
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régions de l'intérieur et les grands sites pétroliers et gaziers du sud. Néanmoins, pour une 
meilleure sécurité d'exploitation, ces réseaux sont  interconnectés depuis 1988 au réseau de 
transport électrique national. 

Toutefois, même si la législation a été modifiée (loi de février 2002), SONELGAZ, 
l’opérateur électrique national, dispose encore de fait d’un monopole total pour la 
transmission et la distribution d’électricité.  

2-4-1-3- L’augmentation de la demande 
La vente d'électricité a augmenté durant les dernières années de 4% par an. Les ventes 

d'électricité haute tension et moyenne tension ont augmenté en une décennie respectivement 
de 43% et 63%. L’utilisation domestique enregistre une augmentation considérable : elle 
représente la moitié de la consommation énergétique du pays en 2005. De plus, selon le 
groupe SONELGAZ, la demande d'électricité croît de 7% par année. 

Aussi, il y a lieu de indiquer que le secteur des hydrocarbures est le plus gros 
consommateur d'électricité avec une part de 47% de la consommation haute tension, suivi par 
le secteur des matériaux de construction (24%) et le secteur des industries sidérurgiques, 
métallurgiques, mécaniques et électriques (21%). 

2-4-1-4 - Exportation de l’électricité 
Il existe actuellement des systèmes d’interconnexion avec le Maroc et la Tunisie. Un 

câble haute tension sous marin relie le Maroc à l’Espagne, ce qui augmente les capacités 
d’exportation d’énergie de l’Algérie (2000 MW)1. Des projets d’interconnexion par câbles 
sous marins avec l’Italie sont également prévus pour 500 à 1000 MW (Algérie -Sardaigne et 
Algérie- Sicile). 

2-4-1-5-  Le parc de production d’électricité en Algérie : structure de base et 
tendance d’évolution.  

Depuis l’introduction de loi  relative à l’électricité et à distribution de gaz par 
canalisation en 2002, la structure de marché de la production d’électricité en Algérie se trouve 
composé en plus de l’opérateur historique, le groupe SONELGAZ à travers sa filiale de 
production d’électricité (société de production d’électricité : SPE), de producteurs d’électricité 
indépendants.     

A - Production d’électricité en Algérie et le  poids fort de l’opérateur historique, 
SONELGAZ. 

A sa création, en 1969, SONELGAZ, la Société Nationale de l’électricité et du Gaz, 
dans le cadre de la mission que lui ont confié les pouvoirs publics, dispose du monopole de la 
production, du transport, de la distribution, de l’énergie électrique sur le territoire algérien. En 
1991, il obtient le statut d’Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial (EPIC). 

                                                 
1 « Le projet Algérie 2000 MW et l’interconnexion électrique Algérie-Europe : facteurs d’intégration des 
marchés Maghrébins et européens de l’électricité » - Noureddine BOUTERFA, Medénergie N° 5, Octobre 2002.  
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L’établissement devient, en 2002, une Société par action (SPA), Et ce, dans un contexte 
d’ouverture totale du secteur à la concurrence. 

En 2007, Le parc de production algérien totalise une puissance installée de 8406 MW 
dont 20 % générés par les producteurs indépendants. 

La puissance installée est répartie entre les filières comme suit : 

- Filière Turbines Vapeur- SONELGAZ - (33 %) : 2773,98 MW. Elle est 
composée de 20 groupes de puissance unitaire comprise entre 50 MW et 196 MW 

- Filière Turbines à Gaz – SONELGAZ - (42 %) : 3530,52 MW. Elle est 
constituée de 86 groupes dont la puissance unitaire varie de 20 MW à 210 MW 

- Filière Hydraulique – SONELGAZ -  (3 %) : 252,18 MW. Elle est constituée de 
34 groupes dont la puissance unitaire varie de 1 MW à 5 MW pour les basses chutes et de 12 
MW à 50 MW pour les hautes chutes. 

- Filière Diesel – SONELGAZ - (2 %) : 186,12 MW. Elle est composée de 183 
groupes de puissance unitaire de 0,35 MW à 8 MW. Les groupes de cette filière sont installés 
au Sud et alimentent des réseaux isolés. 

- Production indépendante (20%) : 1681,2 MW. Elle est rendue possible grâce aux 
trois sociétés suivantes :   

 Kahrama- Arzew (336 MW - IPPW), 

 SKS- Skikda (CC - 825MW) dont l’actionnariat est en évolution, 

 SKB – Berrouaghia (TG - 484 MW). 

  De plus, il y a lieu de considérer l’apport de L’interconnexion qui est réalisée à partir 
des lignes de très haute tension (400 KV) qui permettent à la fois : 

- D’apporter l’énergie électrique près des grands centres, 

- D’assurer une connexion entre les centrales. 

En effet, Le réseau national est interconnecté avec le Maroc et la Tunisie, ce qui 
permet des échanges commerciaux et des secours mutuels en cas de besoin : 

- Des liaisons existent avec la Tunisie depuis 1953 : 

 El Aouinet– Tadjerouine (1952) en 90 kV, 

 El Kala - Fernana (1954) en 90 kV, 

 El Aouinet – Tadjerouine (1980) e 220 kV, 

 Djebel Onk – Metlaoui (1984) en 150 kV, 

- Et des liaisons existent avec le Maroc depuis 1988 : 

 Ghazaouet – Oujda (1988) en 220 kV, 

 Tlemcen – Oujda (1992) en 220 kV. 
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Figure 29: Interconnexions internationales existantes (Algérie-Tunisie, Algérie-Maroc-Espagne) 

 

 
Source : SONELGAZ, 2008 

 

Ces interconnexions sont développées d’abord dans une perspective d’échange, de 
secours et de mise en commun des réserves de puissance. Cela a contribué à organiser 
l’entretien des réseaux, à sauvegarder les réseaux grâce au délestage de solidarité et a permis 
une harmonisation des règles d’exploitation entre les dispatchings et la mise en place de 
procédures pour l’échange d’information techniques, nécessaires au bon fonctionnement des 
réseaux synchrones. 

B- Les I P P’s : Les premiers producteurs d’électricité indépendants. 

Il est possible, de constater aujourd’hui l’émergence de nouveaux producteurs suite à 
la promulgation de la nouvelle loi : la loi relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisation. 

Mettant ainsi fin au monopole de SONELGAZ sur la production et la distribution 
d’électricité, la loi du 5 février 2002 a permis de lancer les premiers projets de producteurs 
indépendants d’électricité (IPP) : 

- La société Kahrama, dont l'américain Black & Veatch détient 80 % du capital, a 
réalisé une usine combinée de production d'électricité et de dessalement d'eau de mer à 
Arzew. En 2007, cette société dispose d’une capacité installée de 336 MW, soit 4 % de la 
capacité totale installée (8406 MW) ;   
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- La société SKS : Shariket Kahraba Skikda, société ad- hoc créée pour développer 
le projet de centrale électrique de 825 MW de Skikda, et détenue à 20% par SNC Lavalin, 
80% répartis entre la SONATRACH, la SONELGAZ et AEC. cette société dispose d’une 
capacité installée de 825 MW, soit plus de10 % de la capacité totale installée (8406 MW) ;   

- SKB – Berrouaghia (TG - 484 MW) : cette société dispose d’une capacité installée 
de 484 MW, soit 6 % de la capacité totale installée (8406 MW) ;   

- La société SKH : Shariket Kahraba Hadjret Ennous, détenue à 51% par le 
consortium canado- émirati SNC Lavalin- Mubadala, et à 49% par l’AEC pour la construction 
et l’exploitation de la centrale de Hadjret Ennous de 1200 MW. L’entrée en service de SKH 
Hadjret Ennouss (CC - 1200 MW) est prévue pour début 2009 avec l’ouverture de son capital. 
Celles de Terga (CC - 1200 MW) et Koudiet Draouch (CC - 1200 MW) sont prévues pour 
2011 et 2012. 

- A cela, il y a lieu d’ajouter Une centrale Thermo- Solaire SPP1 (150 MW dont 30 
Solaire) en 2010. 

En outre, AEC est appelée à devenir la holding des projets qu'elle a initiés, elle 
cherche des partenaires pour monter de nombreux autres projets. A moyen terme, AEC ne 
limite pas ses ambitions au territoire algérien et n'exclut pas de monter des projets dans 
d'autres pays notamment dans le bassin méditerranéen. 

A terme, la production d’électricité par les producteurs d’électricité indépendants 
représentera 30% de la production d’électricité nationale en 2010 et plus de 45 % en 2012, 
énergies renouvelables comprises. Comme le montre d’ailleurs les prévisions suivantes, 
élaborées par la SONELGAZ : 

Figure 30: Evolution de la capacité installée d'électricité en Algérie (2007-2012) 

 
Source : www.sonelgaz.dz 
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C- La production d’électricité à partir des énergies renouvelables 

L’Algérie est un pays doté en facteurs de production, abondants, d’électricité à partir 
des énergies renouvelables : Energie solaire, L’hydroélectrique, L’énergie éolienne, 
L’énergie biomasse.    

L’appréciation de la Situation actuelle des énergies renouvelables dans l’Algérie 
permet de dévoiler les traits caractéristiques suivants1 : 

- Energie solaire : Le potentiel solaire algérien figure parmi les plus importants du 
monde. Plus de 2.000.000 Km² du pays reçoivent un ensoleillement de l’ordre de 
2.500 KWH/M²/an et le dixième du Sahara peut alimenter l’Europe entière. la durée 
d’insolation sur la quasi-totalité du territoire national dépasse les 2000 heures 
annuellement et peut atteindre les 3900 heures. Ce gisement solaire dépasse les 5 
milliards de GWh. Pour concrétiser cette stratégie, il est possible de constater la 
réalisation déjà de quelques projets dans ce domaine2 : l’électrification de villages 
ruraux et l’alimentation électrique d’équipements collectifs sont les deux axes 
poursuivis par le pouvoirs publics. Ainsi, prés de 1000 foyers, répartis dans 20 villages 
de quatre wilayas profitent d’un accès à l’électricité depuis l’année 2000, grâce à des 
kits photovoltaïques. De même une centrale hybride solaire/ diesel de 13 KW installée 
à ILLIZI permet à 300 foyers, soit 2000 personnes, de bénéficier d’un accès à 
l’électricité. Des projets portés par le Haut Commissariat au Développement de la 
Steppe (HCDS), établissement public ayant pour mission le développement des zones 
steppiques et pastorales, ont également permis l’électrification de 3000 foyers, la 
fourniture de 160 pompes solaires pour une puissance de 240 KW et de 80 pompes 
éoliennes équivalent à une puissance de 120 KW.  En outre, il existe aussi des projets 
en cours de réalisation : 

 le principal projet en cours et celui initié par la New Energy Alegria (NEAL) en 
partenariat avec la société espagnole ABENER. Il porte sur la construction d’une 
centrale hybride  solaire/gaz (part solaire de 5%), d’une puissance de 150 MW à 
Hassi R’Mel. 
 Dans le cadre du Programme National de Maîtrise de L’Energie (PNME) 2006-
2010, un vaste projet de développement du marché des chauffe-eau solaire, 
financé par la PNUD, a été lancé en 2008. il s’agit de l’installation de 10 000 m2 
de capteurs solaires. 
 L’APRU a lancée en avril 2009 une importante campagne de promotion des 
ampoules à basse consommation auprès de la clientèle résidentielle dans 4 
Wilayas du pays (250 000 ampoules, dont le coût est pris en charge à 50 % par le 
Fond National de Maîtrise de L’Energie (FNME).      

Pour les projets à venir, trois centrales hybrides solaire/gaz de 400 MW chacune sont 
prévues à l’horizon 2015. 

                                                 
1 Chems Eddine CHITOUR, mondialisation et développement durable : les scénarii énergétiques à l’horizon 
2030, ED OPU, Alger 2005. p 327 
2 www.sonelgaz.dz  
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- L’énergie géothermique : Plus de deux cent (200) sources chaudes ont été 
inventoriés dans la partie Nord du Pays. Un tiers environ 33% d’entre elles ont des 
températures supérieures à 45° C. il existe des sources à hautes températures pouvant atteindre 
118° C à Biskra. Des études sur le gradient thermique  ont permis d’identifier trois zones dont 
le gradient dépasse les 5° C/100m : 

 zone de Relizane Et Mascara.       

 Zone de Ain Boucif et Sidi Aissa.  

 Zone de Guelma et Djebel El Onk  

Mais malheureusement ce type d’énergie n’est pas encore exploité. 

- L’hydroélectrique en Algérie : L’hydroélectrique représente une source d’énergie 
renouvelable. la part de capacité hydraulique dans le parc de production électrique total est de 
5% en 2007, soit 286 MW. Cette faible puissance est due au nombre insuffisant de sites 
hydraulique et à la non exploitation des sites hydrauliques existants.   

 

En effet, L’Algérie étant un pays semi-aride, la quasi-totalité du faible potentiel 
hydraulique du pays a été exploitée depuis plusieurs décennies.  

L’hydro-électricité est de l’ordre de 300 MW installés. « …L’exploitation du potentiel 
hydraulique du pays, est l’une des plus faibles du monde : nous n’arrivons à recueillir qu’à 
peine 5% des eaux de pluie. Les quantités globales tombant, sur le territoire Algérien sont 
importantes et estimées à 65 milliards de m3, mais finalement profitent peu au pays : Nombre 
réduit de jours de précipitation, concentration sur des espaces limités, forte évaporation, 
évacuation rapide vers la mer… »1  

- L’énergie éolienne en Algérie : L’Algérie dispose également d’un potentiel éolien, 
un potentiel qui varie d’un endroit à un autre. Ceci est dû principalement à une topographie et 
à un climat très diversifié. L’Algérie a un régime de vent modéré (2 à 6 m/s), ce potentiel 
énergétique convient parfaitement pour le pompage de l’eau particulièrement sur les hauts 
plateaux .L’Algérie ne semble être  intéressé par ce type d’énergie par ce que la majorité des 
endroits ventés sont dans des régions difficile à exploiter. Il existe seulement projet de ferme 
éolienne à Tindouf de 10 MW. Une ferme éolienne d’une puissance de 10 MW, implantée à 
Tindouf, est prévue à l’avenir. Le projet de 16 millions d’USD constitue le premier projet du 
genre en Algérie et fonctionnera sur une technologie hybride éolien/diesel.   

- L’énergie : biomasse en Algérie : Le potentiel biomasse constitue une autre 
source incontestable. L’Algérie dispose de forêts réparties sur deux zones distinctes. On a les 
régions selvatiques qui occupent 25.000.000 d’hectares environ, soit un peu plus de 10 % de 
la superficie totale du pays ; et les régions sahariennes arides couvrant presque 90 % du 
territoire. Le pin maritime et l’eucalyptus sont des plants particulièrement intéressants pour 
l’usage énergétique. (elles n’occupent qu’environ 5 % de la forêt Algérienne).           

                                                 
1 Chems Eddine CHITOUR, (2005). Op.cit. p 38. 
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Il est évident que les questions de la disponibilité et du coût des énergies fossiles 
deviennent problématiques. L’Algérie envisage aussi leur substitution comme le gaz naturel 
par d’autres sources. Le marché des énergies renouvelables est prometteur, et leur promotion 
constitue un des grands axes de la politique énergétique et environnementale du pays.  

Dans ce cadre, La société NEAL, NEW ENERGY ALGERIA (45% SONATRACH, 
45% SONELGAZ et 10% pour l’investisseur privé SIM) est créée afin de développer des 
projets d’énergies renouvelables. Aussi, Il est à signaler que Lors d’une réunion à Rome, 
réunissant les ministres de l’Union Européenne et des pays du Maghreb, en décembre 2003, la 
promotion de la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables au Maghreb est 
mise en avant. 

En perspective  et dans le cadre des objectifs formulés pour le gouvernement, le 
marché local doit atteindre 500 MW d’ici 2010, amenant la part de l’électricité produite par 
les énergies renouvelables à 5% de l’électricité totale produite.  

 

Aussi, dans ce domaine les opportunités d’affaires et d’investissement sont rentables 
sur le plan économique. D’autant plus et concernant l’exportation, le marché européen est en 
mesure d’absorber 1 000 MW d’énergie renouvelable venant de l’Algérie. 

D - les Perspectives de développement du parc électrique algérien 

Pour faire face à l’augmentation de la demande électrique (estimée déjà  à 7% par an 
jusqu’en 2011), la mise en exploitation de nouvelles  de centrales électriques d’ici 2019 est 
ainsi prévue.  

Dans cette perspective, les moyens de production à développer pour la période 2009-
2019 se répartissent comme suit1 :  

- Les moyens de production du Réseau Interconnecté National (R.I.N) pour la 
Période 2009 – 2019 : 

Il est prévu une puissance de 8 000 MW, répartis à Raison de 2 250 MW pour SPE et 
5 750 MW pour les autres producteurs : 

 Pour le parc Sonelgaz Production d’électricité (SPE) : La capacité de 
production déjà décidée concerne les centrales d’Alger port, Annaba, Batna, 
Relizane, Arbaa et M’Sila (centrales en cours de réalisation et dont la mise en 
service est prévue pour le 2ème semestre 2009) et les extensions de F’Kirina et 
Batna (Ain Djasser) pour le parc SPE. 

 Pour les autres producteurs : Il s’agit des centrales décidées de SKH (Hadjret 
Ennous), SPP1 (centrale hybride de Hassi R’Mel), SKT (Terga), SKD (Koudiet 
Draouech), Ras Djinet, Messerghine et Jijel. 

                                                 
1Documentions de l’entreprise : Conférence de presse du PDG du Groupe SONELGAZ: rapport annuel et 
comptes de gestion consolidés du Groupe SONELGAZ- 15 juillet 2009 
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Les capacités réelles de la production en énergie électrique du Réseau Interconnecté 
National (RIN), attendues pour la période 20009-2019 sont présentées en détail dans le 
tableau ci-après :   

Tableau 30: Les moyens de production du Réseau Interconnecté National (R.I.N) pour la Période 2009 – 
2019  

Centrales SONELGAZ Production 
d’Electricité (SPE) 

Autres producteurs 

 
- Alger port 2x35.5 MW TG1 en 2009 
 
- Annaba 2x35.5 MW TG en 2009 
 
- Relizane 3x155 MW TG en 2009 
 
- Batna 2x127 MW TG en 2009 
 
- Arbaa 4x140 MW TG en 2009 
 
- M’Sila 2x215 MW TG en 2009 
 
- F’Kirina 200 MW TG en 2013 
 
- Extension de Batna (Ain Djasser ) 200 MW 
TG en 2013 
 
 

 
- H. Ennous (SKH) : CC2 3X400 MW en 
2009 
 
- Tilghemt (SPP1) : 150 MW en 2010 (dont 
30 MW solaire) 
 
- Terga (SKT) CC3X400 MW en 2012 
 
- K.Eddraouech(SKD): CC3X400 MW en 
2012 
 
- R.Djinet CC2X400 MW en 2014 
 
- Messerghine 400 MW TG en 2015 
 
- Jijel CC2X400 MW en 2015 
 

Source : SONELGAZ, 2009. 

 

- les moyens de production Sud et réserves isolés :  

Pour les Réseaux Isolés du Sud (R.I.S), la capacité de production additionnelle sur la 
période 2009-2019 sera de près de 500 MW, répartis à raison de 416 MW pour la période 
2009-2014 (déjà décidée)3. Le reste est en idée de projet pour la période 2014-2019. 

Les investissements prévus sur la période permettent d’augmenter la puissance 
installée du parc de production des réseaux isolés du sud de 470 MW à près de 800 MW à 
l’horizon 2019 et ce en tenant compte du retrait d’environ 175 MW de groupes vétustes. 

Il y a lieu de noter l’engagement volontariste du Groupe SONELGAZ de mettre en 
service à partir de 2014 plus de 4 MW par an en solaire. En effet, les pouvoirs publics 
viennent d’accorder le transfert de la société Rouiba Eclairage au Groupe SONELGAZ. Cette 

                                                 
1 TG : Turbine à gaz 
2 CC : Cycle combiné 
3 Documentions de l’entreprise : Conférence de presse du PDG du Groupe SONELGAZ: rapport annuel et 
comptes de gestion consolidés du Groupe SONELGAZ- 15 juillet 2009 
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société aura principalement pour mission la fabrication locale des panneaux solaires pour 
usage industriel. 

Au-delà de l’augmentation de la capacité de production, ce plan d’investissement 
assurera une capacité supplémentaire : 

- De lignes de transport  de l’électricité : La longueur globale du réseau de transport 
électrique à réaliser sur la période 2009-2019 est de l’ordre de 19 071 km dont 7 
408 km déjà décidés (1 280 km pour la dorsale Nord Sud 400 KV). 

- De lignes de transport du gaz : La longueur globale du réseau de transport du gaz à 
réaliser sur la période 2009 –2019 est de 7 380 km dont 7 292 km décidées. 

- De distribution de l’électricité et du gaz : Pour les réseaux de Distribution de 
l’électricité et du Gaz, les plans de développement intègrent tous les programmes 
d’électrification et de Distribution Publique de Gaz initiés par l’Etat, ainsi que des 
équipements spécifiques relatifs à la bonne exploitation et au bon fonctionnement 
des réseaux tels que les équipements de télé- conduite, de télé- relève des 
compteurs MT (Moyenne Tension) de recherche de défauts de câbles, de travaux 
sous tension, etc. .. 

Pour la réalisation de ce programme de développement global pour la période 2009-
20091, il est prévu une enveloppe financière de l’ordre de 3 052 687 MDA. : Ce montant 
concerne l’ensemble des investissements décidés ou en idée de projet relatifs à la Production 
de l’électricité, au transport de l’électricité, au transport du gaz et à la distribution de 
l’électricité et du gaz ainsi qu’au plan infrastructure de la Société du Patrimoine Immobilier 
des industries Electriques et Gazières (SOPIEG). 

2- 4- 2 - SONELGAZ et la question el de la fixation des tarifs de l’électricité et du 
gaz : 

L’égalité de traitement que SONELGAZ veille à assurer à tous ses clients, sur 
l’ensemble du territoire, ne s’arrête pas à la fourniture de l’énergie et des services y afférents 
mais s’étend également à la tarification. En effet, un système de péréquation des tarifs permet 
l’application d’un tarif identique à tous les clients domestiques, sans distinction de lieu et quel 
que soit le coût réel de fourniture de l’énergie.  A cet effet il y a lieu de signaler  qu’une 
nouvelle approche en matière de tarification est menée dans le cadre des réformes entreprises 
dans le secteur de l’électricité et du gaz.2 

Les niveaux des tarifs de l’électricité et du gaz en Algérie sont fixés par décret. C’est 
la CREG, organe de régulation du secteur, qui a pour mission la fixation et la régulation des 
tarifs et rémunération des opérateurs. Ces tarifs sont donc sujets à des révisions éventuelles 
pour tenir compte des coûts de développement des infrastructures. 

Les tarifs de l’électricité et du gaz appliqués aujourd’hui restent inchangés depuis le 
1er décembre 2005. En effet, le 04 avril 2005, l’entreprise SONELGAZ a introduit le dossier 
                                                 
1 www.sonelgaz.dz 
2 Voir page 296. 
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de demande de réajustement des tarifs de l’électricité et du gaz. Après avoir examiné le 
dossier de la demande, et en avoir délibéré lors de sa réunion du 30 Mai 2005, la Commission 
de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG) a décidé1 de la nouvelle facturation de 
l’électricité et du gaz, et ce à compter du 1er décembre 2005. 

Depuis décembre 2005, Les tarifs d’électricité et du gaz ont été maintenus. Le prix de 
l’électricité est ainsi demeuré stable en Algérie à partir de 2006. Il est certain   q’une 
entreprise (énergétique) comme la SONELGAZ ne peut être viable sans augmentation des 
tarifs, et parce que ses tarifs n’ont pas été augmentés, SONELGAZ avait lancée, contrainte, 
un emprunt obligataire de 25 milliards de dinars pour financer partiellement son programme 
d’investissement 2008. 

De plus, il est à noter que quatre emprunts obligataires ont été lancés par le groupe 
SONELGAZ en 2004, 2005 et 2006 auprès des banques et établissements financiers 
(institutionnels) et du grand public (personnes physiques et morales). Ces emprunts ont 
permis de lever 57,5 milliards de dinars déjà employés dans la réalisation du programme de 
développement de la chaîne énergétique. 

L’entreprise SONELGAZ, et de l’avis de son PDG, constate que les tarifs de 
l’électricité et du gaz appliqués sur le marché national sont portant bas et ne reflètent pas les 
coûts de l’électricité. C’est pourquoi, l’entreprise continue de réclamer la révision des tarifs à 
la hausse.  

Pour rappel, la SONELGAZ qui a remis sa requête à la CREG avait proposé une 
augmentation d’au moins 15%. Afin d’argumenter cette augmentation, le PDG de la 
SONELGAZ avait affirmé que « les Algériens ne paient que 65% du prix réel de 
l’électricité ».Ce dernier pense que le relèvement des tarifs est une démarche tout à fait 
légitime puisqu’elle permettra à la société de financer ses propres de développements.  

Toujours est-il que même différée, l’augmentation des tarifs de l’électricité en Algérie 
s’avère nécessaire aux dires du président de la CREG, M.Othmane Nadjib, qui relève la 
nécessité d’une telle hausse, mais informe que son instance propose un taux d’augmentation 
inférieur à celui de SONELGAZ. 

Mais, le gouvernement algérien a annoncé en 2008 que le gel  tarifaire serait prolongé 
jusqu’en 2011 : En effet, l’augmentation des tarifs d’électricité n’est pas à l’ordre de jour. Elle 
pourrait être discutée en 2009 et intervenir en 20112. Si en 2008 et 2009, SONELGAZ 
parvient à l’équilibrer financier, plus tard, c'est-à-dire en 2011, ce sera plus difficile, elle 
devra faire face à de gros remboursement de dette en raison d’investissements massifs, prévu 
pour son programme de développement à court, moyen et long terme.  

Il est à rappeler que l’Etat est l’unique propriétaire, à 100%, de l’opérateur public 
même si le capital social de SONELGAZ peut être ouvert comme prévu par la loi. Un 
propriétaire qui dispose de plusieurs solutions :  

- Recapitaliser SONELGAZ,  
                                                 
1 Décision D/06-05/ du 30 Mai 2005 portant fixation des tarifs de l’électricité et du gaz. CREG (Mai 2006). 
2 www.sonelgaz.dz / rubrique presse ; PDG SONELGAZ, Mai 2008.  
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- Prendre à sa charge le déficit financier de la SONELGAZ, dus à l’application des 
tarifs inférieur au prix de revient, et un certain nombre de dettes, et par le recours 
notamment à des subventions et des dotations financières publiques, 

- Décider de  l’augmentation des tarifs de l’électricité.  

En effet, l’Etat doit, ou subventionner SONELGAZ ou augmenter les tarifs. En cas 
d’indécision, les augmentations risquent d’être brutales.   

2-4-2-1- La tarification de l’électricité : un facteur déterminant pour la 
performance de la SONELGAZ et un levier de la politique 
économique et sociale pour l’Etat.  

L’Etat demande à l’entreprise SONELGAZ d’améliorer ses performances1 : en effet, 
la tarification telle que stipulée dans la loi doit tenir compte de tous les coûts (coûts 
d’investissement et opératoires), plus les rentabilités adéquates qui permettent de réinvestir 
pour que chaque activité puisse se développer. 

La CREG devra dans ce sens publier d’une manière régulière les tarifs qui tiennent 
compte de tous les éléments relatifs à la production, au transport et à la distribution. Pour le 
moment, il n’y a pas de concurrence réelle sur la production. On utilise le coût moyen et le 
coût du transport est inclus. Maintenant est-ce que l’Etat peut intervenir ?   Pour Mr CHAKIB 
KHELLIL, ministre de l’énergie et des mines, il considère « que l’Etat est l’actionnaire 
principal de SONELGAZ comme il l’est pour SONATRACH. Quand cela est nécessaire, il 
n’est pas exclu que l’Etat participe au financement de ces projets d’infrastructures. »2 

De plus, L’objet de la loi vise à ce que les consommateurs paient de moins en moins 
les coûts artificiels, mais les vrais coûts du marché. Cela requiert de SONELGAZ qu’elle 
améliore son efficacité. C’est dans l’intérêt de SONELGAZ, de l’Etat et du consommateur 
que les coûts diminuent.  

En réalité, l’Etat ne subventionne pas directement SONELGAZ et ne finance pas 
l’alimentation des clients industriels même si les pouvoirs publics participent à hauteur de 
75% dans le financement de l’électrification rurale. Aussi, SONELGAZ ne paie pas dans 
l’extension du réseau, ni dans la distribution publique du gaz, c’est l’Etat qui paie. 

SONELGAZ peut toutefois avoir des revenus avec les nouveaux clients qui se 
raccordent eux-mêmes au réseau et récupérer aussi ses investissements (en extension du 
réseau) à travers la facturation globale. Il faut ajouter à cela le fait que Le soutien de l’Etat 
aux populations du sud, décidé par le gouvernement depuis janvier 2008, se traduit en la prise 
en charge de 50% du coût de leur facture d’électricité et de gaz. Le soutien de l’Etat 
bénéficiera à pas moins de 750 000 foyers et 18 500 agriculteurs. Ces derniers verront ainsi 
les coûts de production diminuer substantiellement et pourront mieux développer cette 

                                                 
1 Interview : Chakib Khelil, ministre algérien de l’énergie et des mines: bilan d’étape de la réforme du secteur de 
l’électricité, in revue NOOR  (revue trimestrielle du groupe SONELGAZ), N°01, avril 2005. (Voir annexe 
N°07.) 
2 Ibid. 
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activité dans le sud. En somme, le soutien de l’Etat aux populations du sud est estimé à plus 
de trois (3) milliards de dinars annuellement. 

Si la capacité doit augmenter pour transporter plus de gaz ou d’électricité, il est 
évident que le tarif doit en tenir compte. Il y a, alors, un problème de comptabilité parce que 
finalement les installations qui sont faites par l’Etat ne sont pas automatiquement intégrées 
comme propriété du Groupe SONELGAZ. Cette dernière ne va pas les amortir parce que c’est 
l’Etat qui les a financées, mais la tarification, en termes d’obligation de SONELGAZ de 
transporter pour les consommateurs qui sont en plus, est prise en compte. 

Cependant, les recettes actuelles de la SONELGAZ ne suffisent pas à être au rendez-
vous de la satisfaction de la demande national en électricité à moyen et long terme, et donc du 
programme d’investissement que cela suppose. Il est à relever  que si rien n’est fait en matière 
d’augmentation des tarifs d’électricité, SONELGAZ rencontrera des problèmes pour 
rembourser son endettement y compris les emprunts contractés. Un remboursement que le 
groupe prétend pouvoir honorer jusqu’en 2013- 2014. Et au-delà de cette date, est-ce que le 
rythme du programme d’investissements sera maintenu ? Comment éviter une éventuelle crise 
de l’offre et de la demande ? Une double incertitude alors pour la SONELGAZ. 

2-4- 2- 2-  Le Grand sud  et la question de la réduction de la facture 
électricité : Promotion sociale et économique du grand sud 

De nouvelles dispositions tarifaires sur la facturation de l’énergie, décidées par le 
gouvernement sont applicables à partir de janvier 2008 en faveur des ménages et agriculteurs 
Basse tension de 10 wilayas du grand sud pour en Algérie1.  

Pour rappel, ce dossier facturation Sud entre dans le cadre de l’action des pouvoirs 
publics à destination des populations du grand sud. Il a pour objectif l’amélioration des 
conditions de vie des ménages et une meilleure exploitation des terres agricoles situées dans 
ces régions, le seuil de la consommation moyenne annuelle se situant entre 5000 et 
8000KWh/an. 

En effet, les abonnés des Wilayas de Béchar, Tindouf, Adrar, Ouargla,… bénéficient 
d’une réduction sur le montant des consommations d’énergies électrique, notamment, de 
l’ordre de 50 %, facturés selon le tarif national en vigueur, jusqu’à la limite de 8000 kWh.     

 
 

 

 

 

 

                                                 
1 Ordonnance N° 07-03 du 24 juillet 2007 portant loi de finances complémentaire pour 2007, Journal Officiel  de 
la République Algérienne Démocratique et Populaire, JORADP N° 47.  
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Section 2 : Analyse de la situation interne de l’entreprise 
SONELGAZ 

La connaissance des risques et des opportunités représentés par les différents facteurs 
et acteurs de l’environnement externe  de l’entreprise  ne suffit pas à l’élaboration d’une 
analyse stratégique exhaustive. Aussi, Il est nécessaire d’apprécier les propres forces et 
faiblesses de l’entreprise SONELGAZ.  

L’analyse de la situation interne dans sa forme la plus complète, recouvre l’analyse : 

- Des activités réelles (production de l’électricité ; transport, distribution et vente de 
l’électricité et du gaz) de l’entreprise,  

- de sa situation financière, et  

- de ses  ressources humaines. 

Sans oublier  bien évidemment les aspects concernant la liaison stratégie- structure, le 
style de management ou la culture d’entreprise.  

1 l’analyse des ressources existantes 

L’’analyse des ressources internes de l’entreprise SONELGAZ passe notamment par 
l’analyse de ses données internes. Cette dernière porte principalement sur les données 
caractéristiques de la vie de l’entreprise. Ces données existent et sont souvent incluse dans les 
différents documents de celle-ci. Il s’agit pour nous de les recueillir méthodiquement et d’en 
faire l’analyse.  

1-1-  Activités réelles de SONELGAZ 

SONELGAZ est l’opérateur historique dans le domaine de la fourniture des énergies 
électrique et gazière en Algérie. Ses missions principales sont la production, le transport et la 
distribution de l’électricité ainsi que le transport et la distribution du gaz par canalisations. Ses 
nouveaux statuts lui confèrent la possibilité d’intervenir dans d’autres segments d’activités 
présentant un intérêt pour l’entreprise et notamment dans le domaine de la commercialisation 
de l’électricité et du gaz à l’étranger. 

L’analyse des ressources existantes du Groupe SONELGAZ  passe surtout  par une 
appréciation des performances de l’entreprise sur ses activités réelles, à savoir : la production 
d’électricité ; le transport, la distribution et la vente de l’électricité et du gaz.  

1-1-1-  L’activité production : 

C’est l’activité consistant à transformer l’énergie calorifique ou hydraulique en énergie 
mécanique puis électrique. Cependant, la nature non stockable de l’électricité, impose à 
l’entreprise une intégration complète de toutes les phases de son activité, depuis la production 
jusqu’à sa mise à disposition au consommateur final. 
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1-1-1-1-  Le parc de production : 
Le parc de production du système électrique Algérien repose principalement sur une 

production d’origine thermique (gaz et vapeur) représentant une  puissance installé de l’ordre 
6304,5 MW en 2007, soit   75 %  de la capacité totale installée estimée à 8406 MW. 

En effet, la puissance installée en Algérie à fin 2007 est de près de 8406 MW1.  80% 
de ce parc appartient à la filiale SPE (Sonelgaz Production de l’Electricité), C’est dire que la 
production des tiers tend de plus en plus à se développer avec la création de sociétés 
autonomes de production qui détiennent 20% du parc.  

Cependant, La part de marché des producteurs indépendants de l’électricité   ira en 
s’accroissant avec la mise en service de la centrale de Hadjret En Nouss d’une puissance 
totale de 1200MW en 2009 et des deux méga centrales de type cycle combiné de Terga et de 
Koudiet Eddraouch d’une puissance totale de 1200MW, chacune prévus pour 2012 et d’autres 
projets prévu à horizon 20192. 

En effet, et afin d’accompagner la tendance sans cesse croissante de l’augmentation de 
la demande nationale en énergie électrique, l’investissement dans le renforcement des 
capacités installées d’électricité connaît pendant une décennie un développement 
remarquable, comme le présente  la situation ci-après :    

Figure 31: Capacité installée d’électricité1998 – 2007 en mégawatts 

 
Source : adaptation, documentation Sonelgaz, 2008. 

 

De plus, le tableau ci-après montre l’évolution récente de la production de 
l’électricité :  

 

                                                 
1 Documentation SONELGAZ. www.sonelgaz.dz  
2 Voir page  354. 
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Tableau 31: Evolution de Production d’électricité (Millions de KWh) en 2006/2007 

Evolution de Production d’électricité (Millions de KWh) en 2006/2007 
  
  Année 2006 Année 2007 Evolution 07 / 06 (%)
Production SPE 28877,9 27883 -4% 
Thermique Vapeur 14556 14142 -3% 
Thermique Gaz 13840 13265 -4% 
Hydraulique 217,6 226 4% 
Diesel 264,3 250 -6% 
Production Tiers 6153 9177 33% 
Total 35030,9 37060 5% 

Source : SONELGAZ, 2007 

 

En 2007, Le Groupe SONELGAZ a produit, via sa filiale SPE, 288 77,9 millions de 
KWH, soit 75 % de la production globale. Les producteurs tiers avec lesquels il est en 
synergie ont produit 6 177 millions de KWH, soit 25 % de la production globale.  

Cette  nouvelle configuration est l’une des conséquences du changement institutionnel 
introduit dans le secteur de l’électricité en Algérie, et ce depuis l’introduction de la loi 02-01 
du 05 février 2002 relative à l’électricité  et à la distribution du gaz par canalisation, portant 
libéralisation de l’électricité et de la distribution du gaz par canalisation.  

En effet, depuis l’introduction de cette loi, SONELGAZ n’est plus le seul opérateur 
autorisé à produire de l’électricité, mais des autorisations sont également accordée à d’autres 
producteurs indépendants - Kahrama- Arzew, SKS- Skikda et SKB – Berrouaghia – qui 
totalise une puissance installée de plus 1680 MW, soit plus de 20 % de la capacité totale 
installée en Algérie. Cependant, il est important de préciser que des producteurs indépendants 
totalement privés n’existent pas encore en Algérie, car  SONELGAZ est de plus actionnaire 
dans  ces sociétés de productions indépendantes de l’électricité, récemment opérationnelles.  

Il est à rappeler que La capacité installée pour l’année 2007 est de l’ordre de 8406 
MW.  Et comme les besoins nationaux en électricité enregistrent une croissance d’une année à 
une autre,  il est attendu une augmentation continue et permanente des capacités de production 
dans le futur.  

1-1-1-2 Consommation de combustibles 
La stratégie énergétique adoptée par l'Algérie, depuis l'indépendance constitue un 

exemple en matière de production d'énergie, à travers son modèle de consommation 
énergétique, son plan national d'électrification ainsi que l'utilisation du GPL. Très tôt, il a été 
procédé à la substitution des combustibles liquides par le gaz naturel et le gaz propane 
liquéfié qui constituent des sources d'énergie propres car elles sont les moins polluantes à 
court et moyen termes.  
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La quasi totalité des centrales qui produisent de l'électricité sont alimentées au gaz 
naturel. Ces centrales consomment près de la moitié de la consommation nationale en gaz 
naturel. 

Le détail des consommations du groupe SONELGAZ, tel qu’il ressort dans le tableau 
suivant mis en évidence l’accroissement de la consommation du gaz naturel : L’un des traits 
caractéristiques du secteur de l’énergie électrique en Algérie est la présence  d’un parc de 
production électrique basé  essentiellement sur l’utilisation du gaz naturel comme 
combustible (à plus de 95 %). 

Tableau 32/ Le détail des consommations du groupe SONELGAZ  (2004-2007) 

En milliers de DA 

Cpte Intitulé 2004 2005 2006 2007 
Variation 

05/04 06/05 07/06 

060 Marchandises 
exercices antérieurs 0 0 0 0 - - - 

061 
Matières et fournitures 
consommées exercices 

antérieurs 
179 169 141 473 42 908 765 651 -21% -70% 1684 % 

600 Marchandises 1 225 0 0 51 970 -
100% -  

601 Matériel consommé 
clé en mains 0 0 0 30 687 - -  

611 Consommations fuel 880 058 1 302 844 1 679 894 1 394 526 48% 29% -17% 

612 Matières et matériels 1 748 893 4 942 601 3 777 421 6 334 466 183% -24% 68% 

613 
Carburant .lubrifiant 
.Matières .Matériel 

.non stockés. 
1 217 525 1 161 667 1 678 912 1 416 620 -5% 45% -16% 

614 Gaz naturel 10 021 754 13 332 163 22 017 780 28 749 938 33% 65% 31% 

618 
Fournitures 

consommées par la 
société 

289 793 275 221 297 936 324 539 -5% 8% 9% 

 Total des 
consommations 14 338 417 21 155 969 29 494 851 39 068 397 48% 39% 32% 

Source, SONELGAZ, 2008 (voir ANNEXE 03 : Tableau des comptes de résultats 2004-2007) 

 

Le niveau global des consommations accuse une augmentation de 32 % par rapport à 
2006 soit l’équivalant de 9,6 Milliards de DA. 

Le poste « Matières consommables » a augmenté de 68% soit 2 ,5 Milliards de DA 
due à l'accroissement des consommations sur stocks .Cette hausse a été constatée suite au 
programme particulièrement lourd qu’a connu SPE sur le Gros entretien et la maintenance 
systématique opérée sur l’exercice. 



Chapitre 6 : l’analyse stratégique de la situation du groupe SONELGAZ : analyse 
interne et analyse externe. 

 

 363 

Le poste « Achats d’énergie » quant à lui a augmenté de 6 ,7 Milliards de DA, 
imputable aux filiales distribution .Cette progression s’explique par l’évolution des quantités 
consommées «électricité et gaz ». 

1-1-2 L’activité transport  

1-1-2-1 Transport de l’électricité 
Le transport est réalisé à partir des lignes haute tension (60 KV, 220 KV et 400 KV) et 

permet de se rapprocher des consommateurs finaux (gros clients industriels et postes de 
distribution). Ainsi, la figure ci-après montre la configuration du système de transport 
électrique de l’Algérie. 

Figure 32: EVOLTION DU RESEAU ELECTRICITE ( Kms ) : 2002-2007 

 

 
 

Source, SONELGAZ, 2008 

 

En longueur, le réseau électricité  et grâce aux investissements consentis, le Groupe a 
gagné durant l’exercice 2007, 1,97 % en lignes supplémentaires par rapport à l’année 2006. 

La haute tension a gagné ainsi plus de 688 Kms par rapport à 2006. En ce qui concerne 
les réseaux  moyenne  et basse tension, ceux-ci regroupent quelque 237506 Kms de réseaux à 
fin 2007, soit une évolution respective de 2,43 % et 1,35 %. 

En outre, Le réseau national est interconnecté avec les réseaux voisins du Maroc, à 
l’ouest et de la Tunisie, à l’est à travers plusieurs lignes, comme indiqué dans le tableau ci 
dessous ; les lignes en technique 400 kV étant en cours de construction. 

Le réseau algérien est ainsi interconnecté au réseau UCTE depuis 1998, à travers 
l’interconnexion Maroc – Espagne. 
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Tableau 33/ Interconnexions du réseau algérien avec celui des réseaux des pays voisins 

 
Source, Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 

 

La montée en croissance de l’investissement dans l’interconnexion du réseau national 
de transport d’électricité avec les réseaux des pays voisins (Maroc et Tunisie, notamment) est 
un facteur vital pour les économies des pays Maghrébins. À travers l’investissement dans 
l’interconnexion des réseaux de l’électricité au Maghreb, il est attendu notamment le 
renforcement des lignes d’interconnexion et développement des échanges électriques avec 
pour finalité s’assurer une solidarité des réseaux tout en évitant les risques de propagation 
d’incidents graves. De plus, l’investissement dans l’interconnexion du réseau Algérien de 
transport d’électricité avec les réseaux électriques des pays voisins (Maroc et Tunisie) procure 
des avantages d’économie de ressources et d’optimisation des investissements en planifiant en 
commun les nouveaux moyens de production de taille importante, ce qui assure des 
économies d’échelle considérables. 

1-1-2-2-  Transport du gaz naturel  
Il se fait en haute pression par canalisation pour répondre à la demande des abonnées 

industriels et domestiques. Pour desservir le marché, SONELGAZ prélève des gazoducs de 
SONATRACH des quantités de gaz nécessaires.  

SONELGAZ a réalisé en moins de six années, d’importants travaux sur les réseaux, 
les installations internes et les appareils. A fin 2007, SONELGAZ totalise plus de 45 000 
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Kms de canalisations entre le réseau de distribution et de transport gaz. La figure  suivante 
montre la configuration du système de transport gazier de l’Algérie. 

Figure 33: évolution du réseau gaz (2002-2007) 

             

 
(*) : Elimination des réseaux anciens basse pression au profit de la moyenne pression. 

Source : SONELGAZ, 2008 

 

Vu l’importance qu’accorde l’Etat à l’augmentation du taux de pénétration en gaz 
naturel, le réseau de gaz a substantiellement évolué ces dernières années. Ainsi, rien qu’en 
matière de transport du gaz, la longueur du réseau a évolué considérablement sur la période 
2002-2007.1.  

De plus, le réseau gaz devient de plus en plus conséquent grâce à la mobilisation du 
Groupe Sonelgaz et son engagement à réaliser les programmes décidés par l’Etat. 72 
distributions publiques ont été mises en service en 2007. Le Groupe a également lancé la 
réalisation de l’équivalent à 70% du programme 2008-20102. 

1-1-3- L’activité distribution 

1-1-3-1-  distributions de l’électricité 
Il est important de rappeler que la Distribution de l’électricité est principalement 

caractérisée par :  

- Une exploitation du réseau, en général non maillée, à des niveaux de tension plus 
faibles (de quelques centaines de volts à quelques dizaines de kV) et sur lequel sont 

                                                 
1 Documentation entreprise SONELGAZ, Dossier presse (janvier 20008) : Rencontre Président Directeur général 
Sonelgaz avec les journalistes du quotidien El Khabar Dimanche 06 janvier 2008, cellule de communication 
SONELGAZ 
2 www.sonelgaz.dz 
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éventuellement raccordées de petites installations de production (jusqu'à quelques 
dizaines de MW) et la plupart des consommateurs,  

- Une responsabilité limitée à la continuité et à la qualité de la fourniture, mais pas à 
l'équilibre offre demande et en général pas d'influence sur les interconnexions 
internationales. 

La distribution de l’électricité en Algérie se fait par lignes et câbles de moyenne et 
basse tensions. Elle consiste à alimenter l’ensemble des petits clients industriels et les abonnés 
domestiques. 

Dans le sud, les réseaux autonomes hétérogènes sont alimentés par des centrales 
implantées localement. Le plus souvent ce sont les turbines diesel, fonctionnant au gasoil, ce 
qui explique que leurs charges d’exploitation sont importantes. 

La distribution assure la satisfaction en énergie électrique des trois grandes catégories 
de clients : 

- Les clients industriels (alimentés par les réseaux haute tension). 

- Les clients industriels de moyenne importance (alimentés par les réseaux moyenne 
tension). 

- Les ménages et artisans (alimentés par les réseaux basse tension). 

L’évolution des abonnés pour la période 2002-2007  se présente comme suit : 

 

Figure 34: évolution des abonnés électricité (2002-2007) 

 

 
 Source, SONELGAZ, 2008 
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Le réseau électrique national est un réseau très important, vu la grande superficie de 
notre pays. Le réseau de distribution à lui seul atteint une longueur de plus de 236 000 Kms à 
fin 2007 dont plus de 105 000 Kms en réseau moyenne tension. 

L’évolution des abonnés de 2002 à 2007 est remarquable. Le nombre de clients de la 
SONELGAZ en 2007 a atteint le chiffre de 6 061 078 abonnées. Cette évolution est passée de 
5 851 411 abonnées en 2006 à 6 061 078 abonnées en 2007, soit une évolution de l’ordre de 
3,45 %. Par niveau de tension : 

- La basse tension a gagnée ainsi 208 000 abonnées par rapport à 2006, soit une 
évolution de 3, 45 %, 

- La moyenne tension a gagnée 1658 abonnées par rapport à 2006, soit une évolution de 
4,25 %, 

- La haute tension a gagnée 9 abonnées par rapport à 2006, soit une évolution de 10,71 %. 

1-1-3-2-  distributions du gaz. 
La distribution du Gaz assure la satisfaction des trois grandes catégories de clients : 

- Les clients industriels sont alimentés par les réseaux haute pression. 

- Les clients industriels de moyenne importance sont alimentés par les réseaux moyenne 
pression. 

- Les ménages et artisans sont alimentés par les réseaux basse pression. 

L’évolution des abonnés pour la période allant de 2002 à 2007 se présente comme suit 

Tableau 34: L’évolution des abonnés pour la période allant de 2002 à 2007 

 
Source : SONELGAZ,  2008 

 

Quant à l’évolution des abonnés gaz de 2002 à 2007, elle est également   considérable, 
comme le montre les chiffres du tableau ci-dessus. Le nombre de clients gaz de la 
SONELGAZ en 2007 a atteint le chiffre de  2 418 653 abonnées. Cette évolution est passée de  
2 207 396 abonnées en 2006 à  2 418 653 abonnées en 2007, soit une évolution de l’ordre de 
8,73 %.  

Par niveau de pression : 

- La basse pression a gagnée ainsi 211 035 abonnées par rapport à 2006, soit une 
évolution de 8, 73 %, 
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- La moyenne pression a gagnée 212 abonnées par rapport à 2006, soit une 
évolution de 6,18 %, 

- La haute pression  a gagnée 10 abonnées par rapport à 2006, soit une évolution 
de 5,20 %. 

Il semble important de rappeler que dès le début des années 80, un modèle national de 
consommation de l’énergie a été défini. Il énonçait un certain nombre de principes généraux 
pour l’établissement d’un plan à long terme de développement et d’utilisation de l’énergie. 
L’objectif du modèle était d’assurer de façon durable, l’adéquation entre la demande et les 
ressources énergétiques nationales. Ce modèle s’articulait principalement autour des 
composantes suivantes : 

- La couverture des besoins de consommation, 

- La promotion et l’utilisation optimale des différentes sources d’énergie en fonction de 
leur disponibilité, 

- L’utilisation rationnelle de l’énergie et la lutte contre le gaspillage dans la 
consommation d’énergie, 

- La mise en œuvre d’un programme cohérent de production et de distribution 
d’énergie, 

- La garantie et la sécurité des ouvrages de production, de transport et de distribution de 
l’énergie, 

- La définition d’un système de prix adéquat. 

Ces choix se sont traduits par : 

- Une première option pour le développement de l’utilisation du gaz naturel, énergie la 
plus abondante et la moins entamée et des GPL, compte tenu de la structure des 
réserves du pays, 

- La réduction progressive de la part des produits pétroliers, mieux valorisés à 
l’exportation, dans le bilan des consommations, 

- L’orientation de l’électricité vers ses usages spécifiques en raison du faible rendement 
de la chaîne, 

- La conservation et les économies d’énergie, 

- La promotion des énergies nouvelles et renouvelables. 

Evoquant le secteur de l’électricité et la distribution du gaz à fin 2007, le P-DG de 
Sonelgaz affirme que le taux de couverture au niveau national a atteint 97% pour l’électricité 
et 40% pour le gaz1.  

 

                                                 
1 Documentation entreprise SONELGAZ, Dossier presse (janvier 20008) : Rencontre Président Directeur 
général Sonelgaz avec les journalistes du quotidien El Khabar Dimanche 06 janvier 2008 
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1-1-4-  L’activité vente  

Le plan d’action, au niveau du groupe SONELGAZ, vise plusieurs objectifs et 
notamment l’amélioration de ses résultats économiques et l’amélioration de la qualité des 
services pour ses clients. En effet et dans un contexte où la rentabilité financière est devenue 
une contrainte structurelle pour l’entreprise, la création de la valeur ajoutée interne pour 
l’entreprise est une préoccupation permanente et continue ; elle va d’ailleurs de pair avec la 
création d’une valeur ajoutée externe pour le marché 1(amélioration de la qualité des services 
tout en assurant ses obligations de fourniture d’un service public de qualité : fourniture 
d’électricité et du gaz par canalisation). 

Dans cette optique, le Groupe SONELGAZ poursuit sa politique de séparation du 
technique du commercial de façon à mieux prendre en charge les aspects liés à l’exploitation 
et réduire ainsi les délais d’intervention en cas d’incident. 

1-1-4-1-  ventes d’électricité   
Concernant les ventes, le volume par niveau de tension pour les exercices 2002, 2003, 

2004, 2005, 2006 et 2007 s’établit comme suit : 

Figure 35: vente d'électricité (GWh) (2002-2007) 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

L’énergie électrique facturée par la SONELGAZ en 2007 s’est établie à  30 325 GWh, 
soit une évolution de 5,64 % par rapport à l’année 2006. En outre, il est possible de constater 
que les ventes d’électricité en volume ont évolué d’une façon continue et positive entre 2002 
et 2007. Cette évolution des ventes s’explique notamment par l’effet de l’ l’accroissement de 
la consommation en électricité sur le marché national. Les facteurs clés de cet accroissement 

                                                 
1 Désormais, il importe pour le groupe SONELGAZ, dans un contexte de transition vers l’économie de marché, 
de considérer davantage la valeur ajoutée donnée aux clients (continuité du service fournie, amélioration de la 
qualité de service, des délais de traitements des commandes et des réclamations des clients domestiques et 
industriels…) que la valeur ajoutée obtenue par l’entreprise (rentabilité, productivité, efficacité, efficience, 
maitrise de réduction des couts variables…). 
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de la consommation en électricité sont principalement la croissance démographique, la 
croissance du produit intérieur brut (PIB) par habitant, le développement industriel, 
l’électrification rurale et l’augmentation des équipements domestiques.  

Au 1er janvier 2008, l’Algérie compte environ 34,4 millions d’habitants avec un taux 
de croissance annuel, en moyenne, de 3%. Il est prévu que cette population augmente à plus 
de 35,7 millions d’habitants au 1er janvier 20101. Quant à la croissance moyenne prévue du 
PIB, elle est  estimée de 5% pour les vingt (20) prochaines années. Tous ces facteurs font que 
la croissance de la demande en électricité de L’Algérie est très importante, et sera de l’ordre 
de 6,6% à l’horizon 20152. 

Il est à rappeler qu’en 2005, la demande maximale de l’Algérie, s’est établie à 6 326 
MW. Cette demande pourrait augmenter à 15 989 MW en 2015. 

De plus, l’analyse de la répartition des ventes électricité par catégorie (basse tension, 
moyenne tension et haute tension), en 2007, telle que répertoriée dans le système, 
commerciale de la SONELGAZ montre que La part de la consommation nationale 
d’électricité par les unités industrielles a été de 50% de la consommation globale d’énergie 
électrique, ce qui est un signe de "bonne santé économique". La répartition des ventes 
électricité par catégorie, en 2007, est représentée dans la figure suivante : 

Figure 36:La répartition des ventes électricité par catégorie, en 2007 

  
 

 

En effet, l’analyse de la structure du portefeuille clients de la SONELGAZ montre que 
sur le marché national d’électricité, la situation de la demande a atteint  aujourd’hui un niveau 
d’équilibre : un équilibre de 50-50 entre la consommation des ménages (6 022 000  de 

                                                 
1 Office National des Statistiques (O.N.S). www.ons.dz  
2 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 
 

Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 
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compteurs en 2007) et celles de unités industrielles estimées à 39 078 (abonnées électricité 
moyenne et basse tension), comme le précise d’ailleurs la figure précédente.   

En outre, les réseaux moyennes et haute tensions, destinées à alimenter l’industrie et 
les PME-PMI,  représentaient  51 % de la consommation totale d’énergie en 2006-2007. Cette 
part va encore augmenter à la faveur de la tendance à la croissance économique que connaît le 
pays, cette situation implique pour la SONELGAZ une réponse, notamment, par la 
planification et la réalisation des investissements important tout au long de la chaîne de 
production et vente de l’électricité afin de disposer d’une capacité d’absorption possible de 
l’évolution de la demande à court, moyen et long terme.     

1-1-4-2-  ventes du gaz 
De même, l’évolution des ventes en volumes (en millions thermies) du gaz entre 2002 

et 2007 a enregistrée une évolution certaine et significative, comme le montre d’ailleurs les 
données contenues dans la représentation  ci-après.     

Figure 37: gaz vendu (en million de thermies) 2002-2007 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

Il est évident que La société nationale d’électricité et du gaz (SONELGAZ) est 
l’entreprise nationale chargée de la production d’électricité et de la distribution du gaz. Par 
l’intermédiaire de cette société, des actions importantes ont été menées depuis la fin des 
années 70, et ce, par la mise en œuvre d’une politique d’utilisation maximale du gaz naturel et 
l’application de prix modérés pour inciter les industries et les ménages à consommer le gaz 
naturel. 

En effet, Le soutien par l’Etat des programmes de distribution publique de gaz naturel 
est régi par une convention entre l’Etat (représenté par le Ministère de l’énergie et des mines 
et le Ministère des Finances) et SONELGAZ. 

Ces programmes sont financés à 100 % par l’Etat dans leur partie Transport. Par 
contre, dans la partie distribution, SONELGAZ et l’Etat participent à 50% chacun : Le client 
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bénéficiaire ne payera finalement que le coût de branchement estimé forfaitairement à 10 000 
dinars.  

Concernant les nouveaux programmes (Sud, Hauts Plateaux et Programme 
Complémentaire de Soutien à la Croissance 2005-2009), l’Etat a augmenté sa participation à 
75% tandis que SONELGAZ s’est engagé à couvrir le reste.  

Dans ce contexte, à la fin 2007, SONELGAZ totalise plus de 45000 Kms de 
canalisation entre le réseau de distribution et de transport de gaz  et ce pour alimenter (voir 
tableau  précèdent, Tableau N° 34, page 367) :  

- 2 415 035 ménages et artisans qui sont alimentés par les réseaux basse pression ; 

- 3426 clients industriels de moyenne importance qui sont  alimentés par les réseaux 
moyenne pression ; 

- 192 clients industriels qui sont alimentés par les réseaux haute pression. 

D’ici 2017, et à partir des prévisions du groupe SONELGAZ1, pas moins de 74 761 
km de réseau de distribution gaz seront réalisés. Le nombre prévisionnel total d’abonnés en 
gaz passera ainsi de 2,4 millions en 2007 à 5 millions en 2017, soit une augmentation de plus 
de 2,6 millions, soit un taux d’accroissement annuel moyen de 7,56 %.  

1-1-4-3-  ventes d’électricité et du gaz en valeur 
Les ventes d’électricité et du gaz pour SONELGAZ affichent une progression de 

(+7%) en passant de 109, 9 Milliards de DA en 2006 à 118, 7 Milliards de DA en 2007,  
comme le montre d’ailleurs les données contenues dans la figure ci-après.     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Documentation entreprise SONELGAZ, Dossier presse (janvier 20008) : Rencontre Président Directeur 
général Sonelgaz avec les journalistes du quotidien El Khabar Dimanche 06 janvier 2008 
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Figure 38: vente d'électricité et de gaz (en milliers de DA) 2002-2007 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

L’Entreprise nationale d’électricité et du gaz SONELGAZ a réalisé un niveau de vente 
d’électricité de 101,3 milliards de DA au cours de l’exercice 2007, soit une évolution de 
l’ordre de (+7 %) par rapport à l’exercice 2006 ( 94,6 Milliards de DA) ; de même, elle a 
réalisée un niveau de vente de gaz de 17,3 milliards de DA au cours de l’exercice 2007, soit 
une évolution de l’ordre de (+12 %) par rapport à l’exercice 2006 ( 15,3 Milliards de DA), 
comme le précise d’ailleurs les données représentées dans la figure suivante . 

Figure 39: Evolution des ventes électricité et gaz 2002-2007 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ 2008. 

Cette évolution est réalisée sous l’effet de l’augmentation du volume des ventes et 
l’intégration des nouveaux clients.     

1-2-  Les ressources humaines du groupe SONELGAZ 

Longtemps négligée dans l’approche stratégique, la dimension humaine apparaît, 
aujourd’hui, comme une composante à part entière  du diagnostic organisationnel. Il est 
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évident que les ressources humaines sont déterminantes pour la performance du groupe 
SONELGAZ et de ses filiales. A la fin de l’année  2007, l’effectif du Groupe SONELGAZ 
s’est élevé à 56 510 agents. 

Sur le plan de la rémunération, les frais du personnel de l’exercice 2007 ont atteint 
16,8 Milliards de DA. (Voir ANNEXE N°03, TCR de SONELGAZ 2004, 2005,2006 et 
2007). 

1-2-1-  Évolution de la ressource humaine du groupe SONELGAZ par catégorie 
socioprofessionnelle. 

Par groupe socioprofessionnel, les évolutions annuelles ont été les suivantes : 

Tableau 35 : Évolution de la ressource humaine du groupe SONELGAZ par 
catégorie socioprofessionnelle (2006/2007). 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

A fin décembre 2007, le nombre d’agents actifs des filiales métiers (production, 
transport  et distribution) et Siège du Groupe SONELGAZ a enregistré une hausse de 12,3%, 
soit 2 759 agents : il est passé de 22 365 agents à 25 124. 

En outre, il est possible de constater que la structure des effectifs en activité par 
classement  montre une forte évolution des populations cadres et Maîtrise au détriment de 
l’Exécution, comme le précise d’ailleurs la figure ci-dessous : 

 

                            Figure 40: Structure par emplois -Année 2007. 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008 
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Cette configuration de la structure d’emploi au niveau des filiales métiers et au niveau 
du siége  implique un niveau de qualification et d’aptitude à la gestion du changement 
important et expliquent d’avantage l’orientation des investissements en ressources humaines, 
essentiellement,  vers les branches d’activités suivante : la distribution et la vente.  

L’importance et l’exigence permanente d’amélioration de la qualité des services aux 
clients professionnels et domestiques, la nécessité de procéder à des recyclages fréquents 
semblent être à l’origine du renouvellement de la réflexion sur le recrutement, la formation 
(notamment la formation continue), et autre domaines de la  gestion du personnel au sein de la 
SONELGAZ.     

L’analyse en termes de poste de travail, bien qu’au cœur de nombreuse activités de 
gestion de ressources humaines au sein de la SONELGAZ (recrutement, rémunération, 
appréciation, formation, etc.,) reste insuffisante pour pouvoir intégrer l’instabilité 
contemporaine des conditions de travail, leur caractère très collectif, et la part prise par le 
savoir être (attitudes comportementales impliquées par la qualité, le service, etc.). Il faut donc 
penser à privilégier la notion de compétence sur celle de poste, tout en mettant l’accent sur la 
compétence en terme de processus organisationnel (apprentissage organisationnelle1), et non 
plus seulement en termes d’état individuel.  

C’est l’exemple d’un individu qui n’est plus géré comme cadre commercial chargé de 
la gestion de clientèle au niveau de qualification de licence en sciences commerciales, mais 
comme membre d’une équipe capable de résoudre des problèmes (planification de la 
production, du transport, de la distribution et de la vente de l’énergie électrique à une cible de 
clientèle) faisant, entre autres savoir-faire commercial, appel à la technique de la gestion de la 
relation client.    

  Cette façon de concevoir l’évolution de travail dans l’organisation SONELGAZ doit 
s’intègrer dans une réflexion plus large sur la gestion du changement. En effet, une 
organisation capable de surmonter durablement les obstacles au changement sera qualifiée 
d’apprenante ; cette capacité repose sur les compétences du personnel et sur le partage de 
valeurs qui donnent un sens à l’action du personnel.    

1-2-2 Évolution de la ressource humaine du groupe SONELGAZ par branche 
d’activité. 

La réorganisation de SONELGAZ .SPA en groupe a, en effet, permis de renforcer la 
position de SONELGAZ dans la sphère de l’emploi en lançant un programme de recrutement 
de plus 13 000 agents avant la fin de l’année 2009. A titre d’exemple, depuis 2004, le groupe 
SONELGAZ a intégré dans ses effectifs plus de 6000 jeunes diplômés de différentes 
spécialités, et ce dans les différentes branches d’activités, et notamment dans l’activité 
distribution. Comme le montre les données du tableau suivant :  

 
                                                 
1 Melle OUCHALAL Houria, Adaptation professionnelle des cadres formés à l’université, au sein des 
entreprises publiques Algériennes : Cas de la SONELGAZ. Mémoire de Magister en Sciences économique, 
Université Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou, Année Universitaire 1997 / 1998.  P 112.    
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Tableau 36: Évolution de la ressource humaine du groupe SONELGAZ par 
branche  d’activité (2006-2007) 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

On constate que la branche d’activité distribution de l’électricité et du gaz de la 
SONELGAZ, à travers ses quatre filiales SDA, SDC, SDO et SDE, a engagée l’essentiel de 
l’effectif mobilisé par le groupe, en 2006 et en 2007, afin de mettre en œuvre sa stratégie de 
développement commerciale,   

En 2007, L’analyse de la structure de l’effectif de la SONELGAZ par branche 
d’activité au niveau de ses filiales métiers et au niveau du siège du groupe montre que : 

- La branche d’activité distribution est la branche qui s’accapare  à elle seule (+68  %) 
de l’ensemble de  l’effectif, soit 17 160 employé sur un total de 25 124,   

- La branche d’activité production (SPE)  emploie 3350 travailleurs, soit 13,3 % de 
l’ensemble de l’effectif considéré, 

- Le pole transport (GRTE, GRTZ et OS) emploie  3010 travailleurs, soit 11,9 % de 
l’ensemble de l’effectif considéré, 

- Au siège du groupe travaille 1604 employés, soit 6,4 % de l’ensemble de l’effectif 
considéré. 

Cette répartition de l’effectif de la SONELGAZ par branche d’activité au niveau de 
ses filiales métiers (production de l’électricité, transport et distribution de l’électricité et du 
gaz)  et au niveau du siège du groupe (direction générale), traduit  la nécessité pour 
l’entreprise de continuer et de soutenir sa politique commerciale, orientée principalement vers 
l’amélioration de la qualité de service d’une part, et sa volonté d’approfondir au mieux la 
question de la gestion de ses relations avec ses clients  et de prendre en charge leurs attentes, 
d’autre part. 
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En outre, il est possible de résumer les grandes orientations et les objectifs poursuivis 
par l’entreprise, en matière de ressources humaines, à travers les points ci-après : 

- Développer les compétences techniques, commerciales et humaines pour assurer la 
relève ainsi la pérennité et le développement du savoir faire, 

- Continuer à embaucher des employés, en majorité de jeunes diplômés, dans plusieurs 
secteurs techniques stratégiques, afin de combler ses besoins de relève pour les postes 
d’ingénieurs, de spécialistes, de professionnel et de technicien. 

- Mettre en œuvre un projet d’appropriation par les employés des enjeux et des 
orientations de l’entreprise. Dans cette optique, on peut citer notamment  l’exemple de 
l’organisation des actions de formation destinée aux administrateurs des filiales du 
groupe SONELGAZ en 2006 : Préparation au rôle d’administrateur1. L’objectif 
général de cette formation est de donner aux administrateurs des filiales du Groupe 
SONELGAZ les connaissances et outils qui leur permettront de contribuer d’une 
manière efficace et responsable dans les Conseils d’Administration. L’objectif visé 
semble s’inscrire dans la cadre des efforts de mobilisation des cadres dirigeants du 
groupe face aux orientations de son plan développement des années avenir, leur 
compréhension constituant un des facteurs importants de cette mobilisation. 
Cependant, de telles formations doivent être renouvelées, de façon à devenir une des 
composantes clés de la culture d’entreprise, mais aussi concerner tous les employés du 
groupe.     

Conscient de l’inévitable mobilisation des compétences nécessaires (compétences 
techniques et immatérielles2) pour répondre aux défis des années à venir, la qualité de service 
et la croissance,  le groupe SONELGAZ a choisi d’investir dans la ressource humaine. Il 
continue d’élargir et de renouveler ses compétences. Il est important de constater que les 
engagements de l’entreprise en matière de recrutement, de formation et de mobilité sont 
fermes parce que nécessaires. SONELGAZ est l’un des groupes les plus créateurs d’emplois. 
Rien qu’en 2007, le groupe a recruté près de 7 700 employés dont 4 155 agents statutaires et 
3662 agents contractuels. Les recrutements des agents statutaires ont augmenté de 62% par 
rapport à 2006. La moyenne annuelle de formation est passée de 11,5 jours en 2006 à 14,5 
jours en 2007 touchant ainsi 13 675 employés. D’ailleurs, les dépenses de formation du 
groupe ont atteint 8,3% de la masse salariale et dépassé le 1% du chiffre d’affaires. C’est dire 

                                                 
1 ECHO SONELGAZ, SONELGAZ août 2006. Structure de communication SONELGAZ. 
2 Le fait de se référer aussi bien aux savoir-faire  qu’aux technologies est significatif pour une entreprise. En 
effet, le métier de l’entreprise n’est plus synonyme de technique, il importe de le lier à divers types de savoir-
faire techniques (techniques de gestion du personnel, organisation des tournées pour communiquer davantage 
avec les directions et équipes opérationnelles et directement en relation avec l’outil et les infrastructures de 
production, tel ou tel aspect de la gestion des stocks, des livraisons, voire de la logistique, étude de marché ,…) 
mais aussi immatériels ( capacité à gérer une image de marque, relations personnalisées avec les acteurs influents 
de l’environnement – c’est l’exemple de la qualité des relations qui peuvent exister entre le staff de direction de 
la SONELGAZ et la commission de régulation de l’électricité et du gaz en Algérie (CREG), et qui peut 
déboucher sur  la révision des tarifs d’électricité à des niveaux pouvant apporter une solution de satisfaction pour 
l’entreprise SONELGAZ.).   
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combien le Groupe est soucieux d’assurer une relève de qualité à l’image de ses ambitions et 
de ses valeurs.1  

Cependant, Pour ce qui est de l’administration de la ressource humaine, et vu le 
nombre de contractuels parmi les effectifs de ces filiales, il y a lieu de traiter sérieusement la 
question de la permanisation de l’encadrement à tous les niveaux ainsi que des agents ayant 
des profils rares ou ayant nécessité une longue formation. Alors, Il s’avère important  que 
l’encadrement doit être conforté et stabilisé dans son ensemble. Et si le plan de charge est 
garanti  à moyen terme (4 à 5 ans), il faut stabiliser également les contractuels en leur offrant 
des contrats correspondants à la même période. De plus, il est de la responsabilité du Groupe 
SONELGAZ de réfléchir et puis d’agir sur le comment de capitaliser et de mobiliser encore 
les effets d’expérience et de compétence des ressources humaines du Groupe, et 
essentiellement les cadres gestionnaires et ingénieurs ayant atteint l’âge de retraite.  

1-3- Les ressources financières du groupe SONELGAZ 

L’analyse des données fournies à partir des bilans (bilans comptables et bilans 
financiers) de SONELGAZ pour les exercices 2004, 5005, 2006,2007)2  sont autant  de 
données comptable et financiers permettant d’apprécier la réalité de la situation de 
l’entreprisse. 

1-3-1- L’analyse des données fournies à partir par les bilans comptables : 

Le bilan comptable au 31.12.2007 totalise 832 476 Millions de DA contre 709 310 
Millions de DA au 31.12.2006, soit une augmentation de 17%. Cette augmentation s’explique 
par l’évolution des postes présentés dans le tableau ci-après : 

Tableau 37: Principales évolutions touchant des postes des bilans (2004, 2005, 
2006, 2007) 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

 
                                                 
1 M. Noureddine Bouterfa, Président Directeur Général du groupe SONELGAZ,  Publication SONELGAZ : La 
revue NOOR, N° 01, Avril 2005. 
2 Bilans comptables + bilans financiers SONELGAZ (ANNEXE N° 01) 
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Figure 41: Principales évolutions touchant des postes des bilans (2004, 2005, 2006, 2007) 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008 

 

En se référant aux données comptables contenues dans les bilans  de la   SONELGAZ 
pour les exercices 2004, 5005, 2006 et 2007, et à travers une lecture analytique de la structure 
de ces bilans, Nous présentons les explications et les précisions possibles dans les points ci-
après (voir également ANNEXE N° 01) :    

- Le montant des investissements bruts a évolué de 10% en 2007 par rapport à 2006. 
cette variation  s’explique, notamment et principalement, par l’accroissement des 
investissements en service et des investissements en cours. En effet, Les 
investissements en service ont évolué de 85 Milliards de DA imputable 
essentiellement au poste « Equipements de production ».Les équipements de 
production et les investissements en cours progressent respectivement de 9 % et 15% 
en 2007 par rapport à 2006. Cette situation traduit la poursuite des efforts 
d’investissements en équipements de production, engagées par l’entreprise, dans le but 
d’absorber l’évolution de la demande nationale en énergie électrique et de continuer à 
assumer davantage  ses obligations d’entreprise de service public, en sa qualité 
d’opérateur historique et d’acteur principal dans la réalisation des programmes publics 
de distribution publique de gaz (DP gaz) et d’électrification rurale (ER). Des 
programmes qui  rencontrent un énorme écho auprès des populations. 

- Les stocks bruts enregistrent une augmentation de 7 % en 2007 par rapport à 
l’exercice 2006, imputable essentiellement au poste « Matières et fournitures », qui est 
mouvementé au niveau de SPE (société de production de l’électricité) dont le niveau 
de stock de la pièce de sécurité passe de 15,5 à 16,9 Milliards de DA. 

- Les créances brutes évoluent globalement de 28% (+59 Milliards de DA). Les 
évolutions remarquables ont été constatées au niveau des rubriques : 

 Disponibilités (37 Milliards de DA) : Les disponibilités brutes en 2007  
affichent une augmentation de (+137%). L’évolution la plus importante est au 
niveau du poste « Comptes bancaires » qui enregistre une augmentation de 
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38,7 Milliards de DA, dont 35,1 Milliards de DA porte sur les dotations de 
l’Etat au titre du financement des programmes publics d’électrification rurale 
(ER) et de distribution publique (DP). 

 Créances d’investissements (20 Milliards de DA) : Les créances 
d’investissements en 2007  enregistrent une augmentation de 55% imputable 
principalement au poste « Avances et acomptes sur investissement », constaté 
au niveau de SPE en rapport avec les avances sur marchés libérées dans le 
cadre de la réalisation du plan d’urgence. 

 Avances pour compte (16 Milliards de DA) : Les avances pour compte en 2007 
accusent une augmentation (+39%) par rapport à l'exercice 2006 imputable 
essentiellement au compte « Précompte TVA » constaté en majorité au niveau 
de GRTE, GRTG et SPE. 

- Les fonds propres au 31 décembre 2007 s’établissent à 510,4 Milliards de dinars et se 
décomposent comme suit : 

 Capital social : 150 Milliards DA 

 Réserves : 37,9 Milliards de DA 

 Subventions d’investissement : 135,9 Milliards de DA 

 Ecart de réévaluation : 0,5 Milliards de DA 

 Provisions : 12,4 Milliards de DA 

 Autres fonds propres : 173,7 Milliards de DA 

Le compte « Subventions reçues de l’Etat » accuse une augmentation de 40,4 Milliards 
de DA qui s’explique par quatre versements durant l’année 2007 : 

 10 Milliards de DA concernent la dotation budgétaire de l’Etat pour le 
programme des 10 wilayas sud 

 0,4 Milliards de DA pour le programme spécial Alger 

 15 Milliards de DA pour le programme hauts plateaux 

 15 Milliards de DA pour le programme complémentaire soutien de l’état. 

- Le montant global des dettes s’élève à 312 Milliards de DA en 2007, soit une 
évolution à la hausse de 30% par rapport à l’exercice précédent. Les variations les plus 
importantes ont été enregistrées au niveau du poste « Dettes d’investissement » : + 83 
Milliards de DA. : 

 La progression des dettes d’investissement est imputable essentiellement aux 
rubriques suivantes : Les emprunts obligataires contractés par le Groupe dont 
11.65 milliards de DA au titre de l’exercice 2006, Les emprunts bancaires qui 
ont évolué de (+ 52 %) soit l’équivalant de 27 Milliards DA dans le cadre de la 
ligne de crédit octroyée par le Trésor Public et contractée auprès des banques 
publiques nationales ainsi que le crédit d’investissement qui a enregistré une 
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évolution de 8,7 Milliards DA. En effet, Ce poste a progressé de 47 % soit 83 
Milliards DA. La progression des dettes d’investissement est imputable 
essentiellement aux emprunts bancaires qui ont augmenté de 87 Milliards. De 
plus, Cette augmentation est due à la quote-part mobilisée en 2007 pour un 
montant de 75 Milliards de DA sur la ligne Trésor pour le financement du 
programme d’investissement du Groupe. 

 Les dettes de stocks en 2007 ont connu une sensible augmentation de 11% par 
rapport à 2006. Cette hausse concerne le poste « Fournisseurs » qui a enregistré 
une augmentation de 25 % imputable en majorité à SPE (3,7 Milliards DA et 
qui concerne les achats gaz à SONATRACH). 

1-3-2-  L’analyse des données fournies à partir par les bilans financiers  

En outre, la lecture des bilans financiers du groupe pour les exercices 2004, 2005, 
2006 et 2007 nous donne la possibilité de relever les appréciations suivantes : 

Figure 42: données fournies à partir par les bilans financiers 2004-2007 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

- Les capitaux permanents financent la totalité des immobilisations durant les quatre 
exercices, ce qui dégage un fonds de roulement positif. 

- Le fonds de roulement permet de couvrir les besoins en fonds de roulement pendant 
chacun des 4 exercices. 

- La trésorerie nette est positive pour les quatre exercices .La trésorerie a connu une 
amélioration continue et ce depuis 1996, l’entreprise ne fait plus recours au découvert 
bancaire. La nette augmentation enregistrée en 2004, 2006, et 2007 découle de la 
réception des fonds issus principalement des emprunts obligataires respectifs de 20 
Milliards de DA en Décembre 2004 et 11,6 Milliards de DA en Mai 2006 ainsi que le 
crédit de 49 Milliards de DA octroyé par la BNA en 2006, et les dotations de l’Etat au 
titre du financement des programmes publics d’électrification rurale (ER) et de 
distribution publique (DP) en 2007. 

De plus, l’analyse de la situation financière de l’entreprise  par le recours à l’approche 
par les rations rend possible l’éclairage de la situation de l’entreprise :   
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Tableau 38 : Analyse des ratios 2004-2007 

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

  

- Avec un taux de 123 %, les immobilisations sont financées complètement par les 
capitaux permanents, ce qui explique aussi un fonds de roulement positif. 

- Le ratio d’autonomie financière est stable sur les quatre exercices, les hausses 
constatées à partir de l’exercice 2004 sont relatives aux nouveaux emprunts bancaires 
et obligataires mobilisés durant ces exercices. 

- La capacité de l’entreprise à honorer ses dettes à court terme est satisfaisante, donc pas 
de risque d’insolvabilité. 

- Bonne rentabilité des capitaux propres. 

2 indicateurs récents de performances et perspectives d’évolution future. 

Il est évident qu’en gestion, la performance de l’entreprise s’exprime généralement à 
l’aide des concepts d’efficacité, d’efficience, de cohérence, voire de pertinence.  

Tandis que l’efficacité mesure l’aptitude de l’entreprise à atteindre ses objectifs, 
l’efficience traduit le principe d’économicité, alors que la cohérence et la pertinence 
expriment l’adéquation entre les moyens mis en œuvre et les objectifs ou contraintes de 
l’entreprise. 

Afin d’élaborer une analyse de la situation récente de la société SONELGAZ, nous 
allons procéder par une approche de la performance de l’entreprise à travers le recours 
notamment aux indicateurs de l’évaluation opérationnelle des  résultats de l’entreprise.  
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2-1 Indicateurs récents de performances de l’entreprise SONELGAZ  

Depuis 2004, SONELGAZ connaît une profonde transformation en créant de 
nouvelles filiales et en construisant une société holding pour mieux répondre aux impératifs 
de la loi, l’exercice 2007 aura été celui du parachèvement. A l’exception de l’opérateur 
marché, l’ensemble de l’édifice institutionnel prévu par la loi sur l’électricité et la distribution 
du gaz par canalisation a été mis en place. A cet édifice se sont ajoutés des décisions 
d’organisation complémentaires dont le but est de mieux appréhender les responsabilités et 
d’affirmer les principes d’efficacité du Groupe.  

2-1-1 le Chiffre d’Affaires 

Le chiffre d’affaires affiche une progression de 10 % en passant de 114,4 Milliards de 

DA en 2006 à 125,8 Milliards de DA en 2007 (voir annexe 3). L’essentiel de cette 
évolution se situe au niveau des ventes de l’électricité (+7%), des ventes du gaz (+13%) et des 
travaux et prestations remboursables (+55%) sous l’effet de l’augmentation du volume des 
ventes et l’intégration des nouveaux clients, comme le montre d’ailleurs les données 
contenues dans le tableau ci-après : 

Tableau 39: Evolution des Chiffre d’Affaires du Groupe SONELGAZ  2004-2007  

 
Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

Il faut ajouter à cela, les flux d’entrées à caractère financiers enregistrées par les 
produits divers : Le poste des produits divers et revenus financiers affiche une hausse de 
123% qui s’explique par l’augmentation des revenus financiers de 2,7 Milliards de DA 
(dividendes reçus des filiales périphériques et travaux au titre de l’exercice 2006)…voir 
annexe 3. 

En outre, La valeur ajoutée dégagée en 2007 a augmenté de 8% par rapport à 2006 
(voir Annexe n° 4 : Solde Intermédiaire de Gestion. Sonelgaz 2004-2007), ceci est justifié par 
l’augmentation des consommations de 21% et des services de 21% conjuguées à une 
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augmentation du chiffre d’affaires de 10%. La valeur ajoutée représente 67% du chiffre 
d’affaires. 

2-1-2-  Évolutions de principales charges 2004-2007. 

En effet, si les charges nettes ont augmenté de 21% par rapport à 2006, les produits, 
eux, n’ont connu qu’une faible augmentation de 11%. Le tableau suivant résume en grande 
partie l’évolution des charges générées par les activités de l’entreprise, depuis 2004 jusqu’à 
2007. 

Tableau 40 : Évolution des charges générées par les activités de l’entreprise, 2004 - 2007 
        
EN millier de DA variations 
Intitulé  2004 2005 2006 2007 05/04 06/05 07/06
Total des 
consommations 14 338 417 21 155 969 29 494 851 39 068 397 48% 39% 32% 
Total des services 
 14 068 115 15 243 141 16 668 616 19 234 781 8% 9% 15% 
Total des frais de 
personnel 13 737 437 13 338 270 14 198 030 16 801 233 -3% 6% 18% 
Total impôts et taxes 
 2 818 065 3 068 137 3 165 257 2 317 307 9% 3% -27%
Total frais financiers 
 4 815 929 5 696 476 6 981 814 12 451 198 18% 23% 78% 
Total frais divers 
 1 043 125 1 027 836 1 129 090 1 448 000 -1% 10% 28% 
Total des dotations 
  28 597 709 32 258 806 34 950 346 44 047 945 13% 8% 26% 

Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ  2008. 

 

Afin d’expliquer davantage les facteurs à l’origine de l’évolution de ces différentes 
charges, et notamment pour le compte de l’exercice 2007, il est possible d’apporter les 
précisions suivantes ;    

- En 2007, Les postes de charges qui ont connu une forte augmentation sont, 
évidemment, les frais financiers générés par l’endettement important contracté par le 
Groupe pour assurer son développement (+ 77%), les consommations de matières et 
matériels (+ 32%) qui sont impactées par les achats d’énergie aux producteurs tiers et 
les frais de personnel (+ 18%) en conséquence de la politique de recrutement adopté 
par le Groupe et exigée par la réalité de son développement. 

- Les services enregistrent une évolution de 15% en passant de 16,7 à 19,2 Milliards de 
DA en 2007. il s’agit principalement des dépenses liés aux services de travaux et 
façons exécutés à l’extérieur, d’entretien et réparations, de rémunérations des 
tiers,…etc.   

- Le poste Frais de personnel enregistre une évolution globale de 18 % en passant de 
14,2 Milliards de DA en 2006 à 16,8 Milliards de DA en 2007. Cette progression 
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s‘explique par le recrutement d’un nombre assez important d’agents au niveau du 
Groupe.  

- Le poste impôts et taxes  affiche une diminution de 27% en passant de 3,2 Milliards de 
DA à 2,3 Milliards de DA. Cette baisse est due essentiellement au poste « Taxe sur 
l’activité professionnelle» qui a diminué de 28% suite à la défiscalisation des 
opérations intra groupe intervenu à partir de janvier 2007. 

- Le montant global des frais financiers accuse une nette augmentation (+78%) par 
rapport à l’exercice 2006 passant de 7 Milliards de DA à 12,4 Milliards de DA. 
L’évolution la plus importante concerne les intérêts sur emprunts qui sont en hausse de 
2 Milliards de DA. Cette hausse s’explique par l’importance des intérêts intercalaires 
induits par les mobilisations importantes en 2006 et 2007 sur les emprunts financés par 
la ligne du Trésor. En outre, Le poste « Frais de banque et de recouvrement » a 
enregistré quant à lui une augmentation de 3,6 Milliards de DA. Cette hausse 
s’explique par l’importance des commissions sur crédits documentaires supportées par 
SPE qui s’élèvent à 3,3 Milliards de DA au titre des opérations engagées dans le cadre 
du plan d’urgence de réalisation des 2000 MW (environ 100 Milliards de DA 
engagés)1. 

- Les frais divers accusent une augmentation par rapport à 2006 de (+28%) imputable 
essentiellement à la constatation des régularisations des primes d’assurances 
catastrophes naturelles sur les exercices 2005 et 2006, et à la mise à jour du patrimoine 
assuré. 

2-1-3- Résultats de l’exercice 2007. 

Les efforts d’investissement  du groupe SONELGAZ en 2007 ont occasionné un net 
recul du résultat brut de l’entreprise (10 milliards de dinars) de près de 46% par rapport à 
celui de 2006 (voir annexe n°3)  mais a permis d’améliorer ses paramètres techniques. Cette 
dynamique d’investissement a concerné tous les métiers du groupe et toutes les zones 
géographiques, notamment le sud algérien grâce à l’implantation de groupes diesel dans 
plusieurs localités et le développement de lignes transports en très haute tension. 

2-1-4-  Amélioration de la qualité de service :  

L’amélioration de la qualité de service est un enjeu stratégique et économique pour le 
groupe SONELGAZ. Il traduit une image des performances objectives  de l’entreprise. Les 
indicateurs  sur lesquels il serait possible d’asseoir une  perception  de l’amélioration de  
qualité de service au sein du groupe SONELGAZ peuvent être résumés dans les points ci-
après :     

- Renforcement du parc de production et satisfaction de la demande : Le 
renforcement du parc de production par la mise en service de la centrale de Marsat et de la 
centrale de Berrouaghia a contribué à soulager le réseau du Groupe SONELGAZ et à 
                                                 
1 Notice d’information, documentation SONELGAZ, 2008 
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répondre à la demande. En effet, le parc de production de la  filiale SPE  du groupe 
SONELGAZ a  connu une amélioration sensible en 2007 en assurant la sécurité du réseau tout 
le long de l’exercice et couvrant les indisponibilités passagères des nouvelles centrales mises 
à l’essai.  

- Taux de disponibilité des centrales : en dehors de l’amélioration sensible de la 
qualité de service, l’entreprise a  réussi à mettre en œuvre un programme de réhabilitation des 
centrales électriques, opérations que l’entreprise ne pouvait pas effectuer dès lors que des 
contraintes sérieuses pesaient sur son réseau. la filiale SPE.SONELGAZ a réussi à améliorer 
son taux de disponibilité et a joué pleinement son rôle de « réserve ». Sans la disponibilité de 
ses centrales, le réseau aurait été fortement perturbé par la mauvaise performance de la 
centrale de SKS pour cause de l’indisponibilité d’un de ces groupes sur une longue période. 

- Baisse de l’énergie totale non distribuée et baisse du taux de pertes transport : 
L’amélioration des performances du groupe SONELGAZ se traduit surtout par la baisse de 
près de 30% de l’énergie totale non distribuée par rapport à l’exercice 2006 et la baisse du 
taux de pertes transport (4,2% contre 4,8 % en 2006).  

- Evolution des ventes d’électricité : en 2007, les ventes d’électricité ont également 
évolués de près de 6 % par à 2006 rapport, totalisant ainsi 30,3 TWh. Par catégories de 
clientèles, en 2007 : 

 La croissance des ventes des clients industriels s’est établie à 5,9%. Elle est 
essentiellement due aux secteurs des matériaux de constructions (+8,1%), des 
hydrocarbures (+6,5%) et de l’eau et énergie (+111%).  

 Pour les autres catégories de la clientèle, les évolutions des ventes sont de 
7,3% pour la basse tension et 3,9 % pour la moyenne tension. A titre indicatif, 
le PDG de la SONELGAZ1 a estimé  que la consommation moyenne par foyer 
est de 2.500 KWh par an, ce qui représente une "bonne moyenne" régionale. Il 
convient de mentionner que dans le monde, la consommation en énergie 
électrique est prise en compte dans le calcul et l’évaluation du niveau de vie 
des populations.  

Aussi, il est important de préciser qu’en 2007 la part de la consommation nationale 
d’électricité par les unités industrielles a été de 50% de la consommation globale d’énergie 
électrique. Cette situation est pour M. Boutarfa,  PDG de SONELGAZ, est un signe de 
"bonne santé économique" : l’entreprise est arrivés en 2007 à un équilibre de 50-50 entre la 
consommation des ménages (6 millions de compteurs) et celles de unités industrielles, 
estimées à 40.000 compteurs. En outre, les réseaux moyenne et haute tensions (destinées à 
alimenter l’industrie et les PME-PMI) qui ne représentaient que 46% de la consommation 
totale d’énergie en 2005-2006, va encore augmenter à la faveur de la forte croissance de la 
demande en énergie électrique (et notamment la demande émanent des clients professionnels) 

                                                 
1 Mr Noureddine Bouterfa, Président Directeur Général du groupe SONELGAZ : présentation du rapport  de 
gestion consolidée et compte sociaux du groupe pour l’année 2007, dossier presse Mai 20008. Documentation 
SONELGAZ. 
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que connaît le pays. C’est ainsi que d’importants efforts sont entrepris par SONELGAZ pour 
répondre demain aux besoins en électricité.  

- Evolution des ventes du gaz : Pour le gaz, en 2007, les ventes se sont élevées à 64,13 
milliards de Thermies, soit une hausse de 9,5% par rapport à 2006. Cette hausse est le résultat 
de l’augmentation des ventes aux clients moyenne et basse pression respectivement de 10,7 % 
et 10,5% grâce aux programmes publics de distribution de gaz .De plus, Les ventes aux 
clients haute pression ont enregistrés pour leur part une évolution de 7,8%. Elles sont tirées 
par les secteurs des matériaux de construction à hauteur de 75% et de la sidérurgie à hauteur 
de 16%. 

En effet, L’entreprise SONELGAZ est une entreprise qui accorde un intérêt important 
à la communication de ses résultats financiers et de ses performances opérationnelles. La 
nature d’entreprise publique SONELGAZ et la limitation de la concurrence expliquent sans 
doute et en partie la disponibilité de l’information financière et technique, même si des limites 
existent toujours.   

L’approche de la performance du groupe SONELGAZ à travers le recours aux 
indicateurs de l’évaluation opérationnelle (des résultats de l’entreprise),  cités précédemment 
qui bien que ne reprenant pas tous les éléments récapitulés dans les documents comptables et 
financiers, permettrait déjà d’élaborer une analyse assez fine de la situation récente de 
l’entreprise. Il est à noter que ces indicateurs sont des indicateurs  « informables », c'est-à-dire 
des indicateurs de base dont l’information est disponible.   

à titre indicatif, nous avons relevé la même tendance au plan d’évolution des 
principaux paramètres de gestion du Groupe Sonelgaz au titre de l’exercice 2008 tels que 
présentés dans les tableaux joint en Annexe N°05  ( évolution des principaux  paramètres du 
groupe Sonelgaz hors filiales périphériques et travaux). 

2-2 Perspectives 

En Algérie, Le secteur de l’électricité et du gaz naturel est encore en développement 
tant les besoins nationaux sont importants. La relance du bâtiment et de l’industrie, le 
développement de l’agriculture et des hydrocarbures imposent à la SONELGAZ une 
anticipation sur la demande potentielle tant les délais de réalisation des ouvrages sont longs. 
Aussi, le Groupe SONELGAZ, se devant de défendre et préserver sa part du marché, 
procédera à des investissements directs pour accroître ses capacités de production et donc 
renforcer son réseau de transport et de distribution. 

Pour faire face à ces défis et en l’absence d’augmentations des tarifs, seule source de 
revenu, le Groupe a trouvé des sources de financement dans les emprunts et les prêts 
bancaires grâce auxquels il a  réussi à lancer un important plan d’urgence pour ainsi renforcer 
son parc de production de plus de 2000 MW dès l’année 2009. Les travaux se poursuivent 
dans le respect des délais. D’ailleurs, la centrale d’Oran Est, de plus de 75 MW, est déjà mise 
en service. 

Pour le financement de son plan de développement, Les emprunts obligataires et les 
prêts bancaires ne financent qu’une partie du plan arrêté par l’entreprise. Le reste doit être 
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assuré par l’Etat pour les programmes de développement (électrification rurale et distribution 
publique du gaz)  qu’il impose et par un autofinancement des filiales de SONELGAZ.  

2.2.1 Dépenses et résultats prévisionnelles à moyen terme (2009-2012). 

Pour répondre aux besoins d’investissements et d’exploitations du groupe à moyen 
terme (2009-2012), les dépenses prévisionnelles attendues à cet effet se présentent comme 
suit :  

Tableau 41: dépenses prévisionnelles à moyen terme (2009-2012) 
Désignation Années 
 
Unité : en Millions de DA 2009 2010 2011 2012 Total 

(1) Equipements de production 150 625 143 065 132 131 133 947 559 768
(2) Equipements spécifiques 
 7 676 7 279 7 165 7 117 29 237 

(3) Participation de SONELGAZ  
dans les sociétés de participations 

19 165 
 

9 946 
 

0 
 

0 
 

29 111 
 

(4) Gros entretiens 4 939 4 988 5 038 5 088 20 053 
(5) Remboursement de la dette 22 311 28 357 55 357 3 4353 140 378
Total Dépenses à moyen terme 204 716 193 635 199 691 180 505 778 547

(1) + (2) + (3) = dépenses d’investissement prévisionnelles 

Source : Notice d’information, documentation SONELGAZ, 2008. 

 

Selon des prévisions récentes, la demande en énergie électrique en Algérie devrait 
passer de 31 000 GWh en 2007 à plus de 55 515 GWh en 2016. Dans la même proportion, le 
nombre de clients passera de plus de 6 millions en 2007 à près de 8 millions en 2016.  

Pour couvrir cette demande d’ici 2017, les investissements en production de 
l’électricité s’élèveront à près de 12,3 milliards de dollars. SONELGAZ devrait y participer à 
hauteur de 5 milliards de dollars.  

Toutefois, les investissements en production, à elles seules, ne suffisent pas, il faut en 
permanence investir dans l’exploitation, la maintenance et le développement du réseau. C’est 
ainsi qu’à l’horizon 2017, les investissements en transport et en distribution de l’électricité et 
du gaz seront bien supérieurs à ceux de la production : à partir des prévisions réalisé par la 
société SONELGAZ, à l’horizon 2017, les investissements en transport de l’électricité 
atteindront 551 milliards de dinars soit 7,65 milliards de dollars. Ceux prévus pour le 
transport du gaz seront de l’ordre de 246 milliards de dinars, soit 3,41 milliards de dollars. 
Pour développer les réseaux de distribution de l’électricité et du gaz, il faut un investissement 
de 429 milliards de dinars, soit environs 6 milliards de dollars. 

En somme, le montant global des investissements prévus d’ici 2017 est de l’ordre de 
2111 milliards de dinars, soit pas moins de 30 milliards de dollars. Près de 50% de ce montant 
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est à la charge de SONELGAZ (calculé sur la base d’un taux de change de 72 DA 
pour1dollar).  

Il est évident que la contrainte financière se fait sentir à toutes les étapes du 
fonctionnement du groupe SONELGAZ et de son développement. Il est donc nécessaire de 
repenser en permanence les besoins et les sources de financement. A partir des projections 
réalisées par le groupe SONELGAZ1, la couverture des dépenses d’investissement à moyen 
terme (horizon 2012) serait principalement assurée grâce aux dotations de l’Etat, à la 
participation des clients, à la mobilisation des dettes et à l’autofinancement, comme le montre 
d’ailleurs les données contenues dans le tableau ci-après :  

Tableau 42 : Couverture des dépenses d’investissement à moyen terme (2009-2012) 

                                                                                                                                           
En Millions de DA 
Années 2009 2010 2011 2012 Total 
Dotations  d'Etat 43 099 44 252 45 713 47 483 180 547 
Participation  des 
clients 10 689 10 033 9 902 9 915 40 539 

Mobilisation  des dettes 95 910 89 175 77 275 76 557 338 917 
Autofinancement (*) 27 767 16 831 6 407 7 108 58 113 
Total 177 465 160 291 139 297 141 063 618 116 

Source : SONELGAZ, 2008. 

(*) : Autofinancement = Solde de Trésorerie d'exploitation 

                                = Total Recettes (les ventes) - Charges d'exploitation (y compris 
les Gros Entretiens) - Remboursement de la dette 

 

En fait, il est important de rappeler que la groupe SONELGAZ n’a pas de contraintes 
de mobilisations de financements, cependant, il faut à moyen et long terme procéder aux 
remboursement des prêts contractés, ce qui implique une solution durable qui ne peut-être que 
l’augmentation des tarifs ou des subventions de l’Etat conformément aux dispositions de la loi 
qui régit le secteur de l’Electricité et de la Distribution du gaz par canalisations en Algérie.  

En effet, Les propriétaires et les créanciers injectent des fonds dans l’entreprise et 
celle-ci les utilise pour financer son exploitation et ses investissements. En retour, 
l’exploitation donne naissance à des flux de liquidités. A moyens terme, en 2012, les 
prévisions du groupe SONELGAZ en matière de produits et charges d’exploitation sont 
résumées dans le tableau suivant :  

 

 

 

 
                                                 
1 Note d’information, SONELGAZ 2008. 
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Tableau 43: prévisions des produits et charges d'exploitation (2009-2012) 
 2009  2010  2011  2012  
a) Production nationale (GWh)  42 303  47 323  52 626  57 938 
b) C.A (en Million DA)  129 494  146 470  162 472  178 000  

C.A. Electricité  109 403  124 723  139 120  152 912  

C.A. Gaz  20 091  21 747  23 352  25 088  

c) Principaux postes de charges :      
Combustibles (Million DA)  105 762  114 314  122 589  169 604  
Personnel (Million DA)  16 400  17 056  17 738  18 448  
Amortissements (Million DA)  52 448  55 931  59 477  63 059 

d) Résultat net (Million DA)  34 364  38 471  44 074  48 809 

e) Capacité d'autof. (Million DA)  86 812  94 402  103 551  111 868  

Source : SONELGAZ, 2008 

2.2.2 : les principaux ouvrages décidés à moyen terme (2009-2012) 

Avant de présenter les grands traits caractéristiques du programme d’investissement à 
moyen terme, nous devons d’abord considérer Les hypothèses de base1 ayant servi à la 
détermination des prévisions ci-dessus : 

1. l’évolution de la demande est estimée à 6% -7% en moyenne annuelle sur la 
période. 

2. l’inflation est estimée à 3,5% l’an. 

3. l’augmentation des salaires d’environ 4% tous les ans. 

4. le réajustement du prix du gaz naturel de 3% par an. 

En effet, Les perspectives de reprise de la croissance économique en Algérie 
permettent d’espérer une croissance appréciable des consommations industrielles d’électricité 
et du gaz ainsi qu’un accroissement substantiel du nombre d’abonnés en électricité et en gaz. 
Pour répondre à cette demande, les investissements physiques sont prévus à moyen terme  et 
dont nous reprenons ci-après les principaux ouvrages décidés : 

- Principaux ouvrages décidés en moyens de production2 : Treize centrales 
électriques d’une capacité totale de 7 236 MW seront réalisées et mises en service durant à 
horizon 2012.Il s’agit des centrales de Hadjret Ennous (1227 MW), d’Alger port (71 MW), de 
Annaba (71 MW), de Relizane (310 MW) de Batna (254 MW), de Arbaa (280 MW), de 
M’sila (500 MW), de Tilghemt (150 MW), de Koudiet Eddraouch (1 200 MW), Terga (1 200 

                                                 
1 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 
2 Documentation entreprise SONELGAZ, Dossier presse (janvier 20008) : Rencontre Président Directeur général 
Sonelgaz avec les journalistes du quotidien El Khabar Dimanche 06 janvier 2008. 
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MW), CC Centre (1200 MW), CC Est (600 MW) et TG Sud (200 MW). Il sera procédé 
durant cette même période au déclassement d’une capacité de 1 658 MW. 

- Principaux ouvrages décidés en moyen de transport et distribution 
d’électricité1 : Le programme de développement et de renforcement du réseau haute tension 
comporte 6 882 Km de lignes et 76 postes de transformation d’une capacité de 23 160MVA 
en outre, En matière d’électrification et de raccordement de la clientèle, il sera procédé à la 
mise en service de 51 860Km de réseau et de 13 313 postes en moyenne et basse tension pour 
l’alimentation de 1 201 080 abonnés nouveaux. 

- Principaux ouvrages décidés en moyen de transport et distribution de gaz2 : 
Un important programme de distribution publique de gaz et de raccordement de la clientèle 
est prévu. Ce programme portera sur la réalisation de 8 729 Km d’antennes de transport, et de 
35 737Km de réseau de distribution, ainsi que 389 postes de détente du gaz pour 
l’alimentation de 1 487 015 abonnés nouveaux. 

Cet exposé sur l’analyse de la situation interne du Groupe SONELGAZ, à travers 
notamment la lecture positive des chiffres inhérents à ses activités et à ses résultats 
opérationnels récents, est une occasion qui nous aide à connaître les traits caractéristiques de 
la tendance d’évolution récente de l’entreprise, et à porter ainsi  un regard sur ses forces et ses 
faiblesses. 

3. synthèses de diagnostic. 

Le groupe SONELGAZ est un énergéticien intégré, présent sur l'ensemble des métiers 
de l'électricité : production, transport, distribution, commercialisation d'énergies. 
SONELGAZ peut se prévaloir du premier parc de production au Maghreb. L'électricien 
compte en 2007, plus de 6,06 millions de clients électricité et plus de 2,4 millions de clients 
gaz en Algérie. En Algérie, SONELGAZ est le premier fournisseur d'électricité avec plus de 
8400 de MW de capacité installée (année 2007) en électricité dont 95 % en gaz naturel. 
SONELGAZ continue de développer davantage une gamme d'offres enrichie multi- énergies 
et multi- services. Hors d’Algérie, SONELGAZ est présent au travers de ses interconnexions 
existantes avec la Tunisie depuis 1953 et avec le Maroc depuis 1988. Les interconnexions 
avec les pays du Maghreb se sont développées d’abord dans une perspective d’échanges, de 
secours et de mise en commun des réserves de puissance. Cela a contribué à organiser 
l’entretien des réseaux, à sauvegarder les réseaux grâce au délestage de solidarité et a permis 
une harmonisation des règles d’exploitation entre les dispatchings et la mise en place de 
procédures pour l’échange d’information techniques nécessaires au bon fonctionnement des 
réseaux synchrones. Cependant, L’établissement d’un Marché de l’électricité au niveau 
régional  (le marché Maghrébin dans un premier temps et ensuite développer des capacités 
d’interconnexion et d’échange de l’électrice sur le marché du bassin méditerranéen) semble 
passer par : 

                                                 
1 Documentation entreprise SONELGAZ, Dossier presse (janvier 20008) : Rencontre Président Directeur général 
Sonelgaz avec les journalistes du quotidien El Khabar Dimanche 06 janvier 2008. 
2 Ibid. 
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- Le renforcement des infrastructures (augmentation des capacités des interconnexions 
et renforcement des liaisons internes, …), 

- L’harmonisation du cadre législatif et réglementaire de chaque pays ainsi que leur 
structure industrielle, 

- L’utilisation de standards communs (procédures d’exploitation et de coordination dans 
la conduite des systèmes, protocole de communication,…). 

Pour mettre en rapport l’influence de l’environnement et les  forces et les faiblesses de 
l’entreprise SONELGAZ, et par le recours au modèle forces / faiblesses et opportunités / 
menaces, ils nous semblent possible de confronter l’analyse externe de l’environnement de 
l’entreprise et son analyse interne.      

3-1 Appréciation des forces et faiblesses de l’entreprise   

3-1-1 Les points forts.  

Les points forts de l’entreprises peuvent reposer notamment sur : 

- Sa connaissance du marché de l’électricité en Algérie. 

- L’accumulation d’un savoir faire technique dans l’exploitation des métiers : 
production de l’électricité, transport et distribution de l’électricité et du gaz. 

- L’existence d’un potentiel effectif d’amélioration de la qualité de service : voir les 
performances techniques réalisées (voir annexe n° 05). 

- L’existence d’un Pouvoir d’influence favorable pour la SONELGAZ dans la 
gestion des relations professionnelles, avec les professionnels de l’industrie 
électrique en Algérie. 

- Le niveau de capacité et de potentiel de maintenance en équipement et en 
ressources humaines  demeurant au sein de l’entreprise. 

- Son organisation : décentralisation avec présence d’un « effet d’unité » au niveau 
central. 

- La tendance en cours à l’amélioration des résultats  techniques et commerciaux de 
l’entreprise. 

- Les effets de compétence cumulés et localisés au niveau de son Système 
d’Information stratégique et opérationnel, de ses filiales, de son organisation, de la 
gestion de ses projets, de son expérience dans la réalisation des travaux et des 
projets relevant de ses métiers de bases.  

- La qualité de  mise en ouvre des moyens de réalisation des travaux. 

- Son attachement davantage à la maîtrise à tous les niveaux des délais de réalisation. 
Exemple : La «performance délai» réalisée à travers la centrale F’KIRINA est citée 
aujourd’hui comme un modèle et un autre exemple des capacités du Groupe à agir 
efficacement dans l’urgence. Mise en service en octobre 2005, cette importante 
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infrastructure a été réalisée en un temps record, soit quatorze mois seulement après 
que les autorités publiques eurent donné leur aval. Il faut dire que la réalisation de 
la centrale F’kirina vise à assurer une bonne couverture de la demande en énergie, 
notamment à l’Est du pays, une région qui souffrait auparavant d’une insuffisance 
dans ce domaine. Le Groupe SONELGAZ a mis tous les moyens pour que le délai 
imparti par les pouvoirs publics soit respecté : financement sur fonds propres, 
création rapide d’une unité d’affaires pour mener le projet à terme et mobilisation 
24 heures sur 24 d’une équipe d’ingénieurs extrêmement motivés, notamment par 
le fait d’être associés à un projet devant garantir l’approvisionnement des clients en 
électricité. Tout, donc, a été coordonné au jour près pour être au rendez-vous, vu 
l’interdépendance des opérations allant du génie civil, au montage, à la mise à 
disposition de gaz et du réseau d’évacuation d’énergie électrique jusqu’à la mise en 
service industrielle des deux groupes. Néanmoins, le grand facteur de réussite a 
consisté dans le rôle joué par les compétences de SONELGAZ qui se sont 
mobilisées à tous les niveaux et les différentes structures et filiales, allant du GRTG 
pour l’alimentation en gaz, le GRTE pour le transport de l’électricité et les équipes 
de l’engineering et de l’exploitation de SPE qui ont supervisé le montage et la mise 
en service des installations. 

- Son engagement dans le domaine de sécurisation des installations : La sécurité des 
installations électriques est un souci de tous les instants. Pour surveiller au plus près 
son réseau et agir de manière préventive sur les risques de rupture des connexions, 
notamment sur les lignes à haute tension et dans les postes, SONELGAZ a 
généralisé le recours à une technique de pointe, la thermovision. Une technique 
préventive dont l'utilité n'est plus à démontrer tant elle concerne tous les paliers 
dans la distribution de l'électricité, de la production au client final. 

- La thermovision est en fait une technique pour assurer la permanence de la 
fourniture de l'électricité aux clients de SONELGAZ. Des moyens de contrôle et de 
vérification sont mis en place à tous les niveaux, depuis la centrale jusqu'aux 
pylônes qui traversent les agglomérations, en passant par les postes. 

- La convergence électricité / gaz : Les opérateurs électriques désirent aujourd’hui 
également intervenir sur le marché gazier (et réciproquement d’ailleurs), soit par 
croissance interne (développement des filières à cycle combiné à gaz et des 
cogénérations), soit par croissance externe (acquisition de participations dans les 
sociétés de transport et distribution en Europe, par exemple EDF/Edison en Italie 
ou E.On / Ruhrgas en Allemagne). Ces nouveaux acteurs peuvent ainsi arbitrer 
entre le gaz et l’électricité (choix de l’énergie au prix le plus avantageux) et 
optimiser le fonctionnement de leur parc de centrales. C’est le cas notamment du 
groupe SONELGAZ qui, de par ses missions,  est présent  aussi bien dans les 
métiers de production de l’électricité, de transport, de distribution et de la 
commercialisation de l’électricité et du gaz en Algérie. Concrètement, la 
convergence entre les deux industries s’effectue sur deux terrains : 
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 en aval, on peut citer le comptage et la facturation du gaz et de l’électricité, les 
conseils et services énergétiques (choix d’équipement, financement, construction 
et exploitation d’équipements) ; 

 en amont et au milieu des filières, la production d’électricité à partir du gaz 
apparaît comme un phénomène majeur. L’activité de trading devrait permettre à 
tout moment, pour un gros consommateur industriel, un arbitrage possible entre 
l’utilisation directe de gaz et l’utilisation d’électricité produite ou non à partir du 
gaz. 

3-1-2 Points faibles : 

Au niveau interne, le groupe SONELGAZ doit   penser et agir pour trouver « des 
solutions de satisfactions » à un ensemble de points  faible qui entrave l’amélioration de ses 
résultats. Dés lors nous nous interrogeons sur la manière dont SONELGAZ pourra  décider 
pour  pouvoir traiter ses points faibles, et notamment :  

- La perte d’électricité, 

- Le recouvrement des créances, 

- Le déclassement des capacités, 

- L’opposition des clients à la réalisation  de certains projets, relatifs aux travaux 
d’infrastructures énergétique, traversant leurs biens immobiliers (terrains et domaines 
privés),  

- Le manque d’efficacité en matière de suivi de travaux, réalisés par  des tiers pour 
compte de SONELGAZ, notamment dans le domaine de la distribution, 

- Le retard dans l’apport en ajustement de capacité pour alimenter les clients en niveau 
de tension adéquate, ce qui provoque des dégâts matériels en équipements 
domestiques et professionnels, 

- L’absence d’un centre d’appel pour la gestion de la relation client, 

- Le pouvoir d’influence faible en matière de fixation des prix de vente de l’électricité 
eu du gaz, 

- L’entrave au développement d’une culture entrepreneuriale  par la présence de la 
domination de développement initié par le haut, la hiérarchie : limite de la culture de 
développement par décret. 

Si l’identification et l’évaluation des forces et des faiblesses de l’entreprise peuvent 
être perçu à travers l’analyse de ses résultats et performances  internes, cela reste en effet 
insuffisant et limité si l’analyse en question n’est pas pensée et réfléchie dans une vision 
intégré, élargie aux opportunités et menaces de l’environnent dans lequel évolue la société 
SONELGAZ. 
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3- 2 Appréciation des opportunités et menaces de l’entreprise   

Avec La dé- intégration de la chaîne de valeur électrique en Algérie, les menaces  ou 
risques peuvent reposer sur :  

- L’apparition des risques liés à la séparation entre activités concurrentielles et activités 
régulées : le risque lié au manque de coordination et le risque financier.    

- Apparition des risques liés à la séparation entre la production et la vente d’électricité : 
Augmentation des coûts de transaction et risque prix- volume. 

- Aussi, il est possible de  s'interroger sur la manière dont  la SONELGAZ pourra 
augmenter ses tarifs. Les tarifs de vente aux clients restent en effet réglementés, ce qui 
restreint la liberté de la SONELGAZ d'agir sur ses tarifs de vente.  

En effet, le groupe SONELLGAZ se doit de préparer pour faire face davantage à un 
environnement de plus en plus complexe et risqué : L’ouverture à la concurrence du secteur 
d’électricité s’accompagne, dans la plupart des pays, d’une ouverture aux entreprises 
étrangères voire d’une intégration internationale comme c’est le cas en Algérie avec la 
création à terme  de la bourse d’électricité1. La concurrence se développe également sur les 
marchés du gaz naturel selon des procédures comparables, ce qui ouvre de nouvelles 
possibilités de trading (négociation des contrats d’approvisionnement et d’alimentation en 
énergies électriques entres les opérateurs du marché) et d’arbitrage. Le groupe SONELGAZ, 
initialement protégé sur son marché principal, le marché national, est donc dans un 
environnement beaucoup plus complexe – nouvelles procédures de transactions, nouvelle 
réglementation, etc. – et plus risqué. L’incertitude pèse alors davantage sur les choix 
d’investissement, nous allons donc recenser les principaux risques auxquels l’opérateur est 
désormais exposé : 

- Le prix de vente de l’électricité : La stabilité des débouchés est l’un des atouts de 
l’ancien système, l’incertitude sur les prix de vente rend plus difficile la construction de 
scénarios et l’évaluation des projets d’investissements. A présent, le groupe SONELGAZ se 
trouve face à une situation où les prix d’électricité appliqués sont en déca des coûts de revient, 
et que le pouvoir d’influence de l’entreprise sur la fixation des prix est faible ; ce qui rend les 
perspectives de financements des projets futurs et la rentabilité du groupe hypothétique, si une 
révision acceptable et à la hausse des prix tardent à arriver.     

- L’incertitude réglementaire : il apparaît clair aujourd’hui que l’incertitude et le 
risque sur les marchés d’électricité  sont de plus en plus  croissants, et ce aussi bien pour les 
entreprises que pour les régulateurs. Comme le démontre la faillite d’Enron2, les autorités de 
contrôle sont de plus en plus démunies face à des compagnies de plus en plus grandes, qui 
                                                 
1 ART 41 de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution de gaz par canalisation en 
Algérie. « … La gestion du marché de l’électricité est assurée par un gestionnaire unique dénommé opérateur du 
marché, constitué en une entreprise commerciale dont la fonction est la gestion du système d’offre de vente et 
d’achat d’énergie électrique….L’opérateur du marché est créé selon les dispositions des articles 172 et 173 de la 
présente loi…Aucun actionnaire ne pourra posséder une participation directe ou indirecte supérieure à dix pour 
cent (10%) dans le capital de l’entreprise opérateur du marché… » 
2 Jean-Marie CHEVALIER : Enron : l’épopée et la faillite, article republié dans Medénergie N°5, octobre 2OO2.   
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s’internationalisent, se diversifient et deviennent expertes dans l’exploitation des subtilités 
comptables. La dérégulation élargit le champ des possibles dans lequel les entreprises peuvent 
exploiter leur capacité d’innovation financière. Les moyens des pouvoirs publics étant limités 
à la fois géographiquement et matériellement, il leur est quasiment impossible d’avoir une 
connaissance suffisamment fine des stratégies des opérateurs pour déceler à temps les 
défaillances des systèmes ouverts. En effet, La dérégulation est un processus adaptatif, ce qui 
fait qu’il y a un manque crucial de lisibilité à long terme de l’environnement juridique des 
entreprises qui pèse sur leurs stratégies. En effet, pour une entreprise comme la SONELGAZ, 
l’incertitude réglementaire peut être engendrée par le caractère imposé du changement 
institutionnel relatif à la régulation du secteur d’électricité en Algérie et qui, piloté par la 
CREG, peut être un frein au bon fonctionnement de l’entreprise et à ses perspectives 
d’évolution futur. A l’international, Cette incertitude est d’autant plus grande que les 
gouvernements sont parfois tentés de prendre des décisions visant à protéger les intérêts de 
leurs champions nationaux, comme ce fut le cas en 2001 en Espagne ou en Italie. en effet, ces 
deux pays se sont dotés de « lois anti-EDF » pour protéger leurs opérateurs historiques contre 
la concurrence des entreprises étrangères. Cette incertitude concerne également les choix 
futurs pour le respect des engagements pris dans le cadre des accords de Kyoto. La mise en 
place possible de nouvelles réglementations anti-pollution, de taxes sur les oxydes d’azote 
(NOx) ou encore la remise en cause des tarifs d’achat de l’électricité « verte ». 

- Le risque de prix du combustible : Le développement de la production d’électricité 
au gaz naturel, tendance lourde des marchés électriques dans le monde, accroît le risque de 
prix sur les combustibles des centrales. Ce risque est d’autant plus élevé que se développent 
des bourses de gaz naturel dans le cadre des processus de libéralisation des marchés gaziers. Il 
devient donc essentiel pour le groupe SONELGAZ de pouvoir gérer ce risque en développant 
ses capacités d’arbitrage (centrales biénergie) ou ses compétences dans le secteur du trading1. 

- Le risque climatique : Tout réseau est vulnérable à des conditions climatiques 
extrêmes. Ce risque a toujours existé, mais pourrait devenir plus important avec le 
développement de l’électricité verte2. Les parcs d’éoliennes sont en effet soumis aux aléas 
climatiques (intensité du vent), l’opérateur d’électricité en Algérie, la SONELGAZ, doit donc 
se doter de systèmes de couverture contre ce risque nouveau. En outre, les dérèglements 
climatiques et la multiplication des catastrophes naturelles qui semblent se dessiner 
                                                 
1 La dérégulation de l’industrie d’électricité a modifié le jeu et les stratégies des acteurs sur le marché : par la 
création de marchés de gros, même embryonnaires, elle a permis à des nouveaux acteurs de se ressourcer et de 
vendre à des clients finaux dans la même zone, ou de vendre à l’étranger en utilisant des capacités 
d’interconnexion rendues disponibles. Elle a forcé les électriciens à valoriser et à contractualiser toutes les 
transactions de gros, En effet, Le « trader » ou « le négociant » sur un marché d’électricité est celui qui négocie 
des contrats avec les électriciens limitrophes avec comme objectif d’assurer la sécurité du système 
économiquement, en fonction des capacités de production et de leur compétitivité relative. Aujourd’hui les 
responsabilités des traders au sein des électriciens intégrés se sont naturellement étendues à la décision « d’achat 
or de vente », ainsi qu’au calcul du prix de référence de l’énergie pour le vendeur. Aussi, la définition des 
quantités à produire, à vendre ou à acheter amène naturellement le négociant à gérer le dispatching. C’est une 
logique de gestion d’information qui prévaut : en effet, le négociant  connaît au sein de l’entreprise à la fois les 
coûts de production, les prix finaux attendus, la courbe prix/volumes par grands segments de clientèle, les prix 
de marchés à tous horizons de temps, les positions concurrentielles sur les marchés, …etc.  
2 L'électricité verte est produite à partir de sources d'énergie renouvelables : solaire, éolien, hydraulique, 
biomasse et géothermie.   
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augmentent les risques de défaillance des systèmes en général (pénurie de ressources 
hydrauliques, pics de chaleur ou de froid exceptionnels, arrachement des lignes électriques, 
etc.). D’où l’importance pour le groupe SONELGAZ à travailler en réseau (avec l’Etat, les 
autres professionnels- actuel et potentiel- de l’industrie électrique et gazière en Algérie) pour 
la mise en place progressive de marchés de dérivés climatiques1. 

- Le recours à la finance de marché : La dérégulation peut s’accompagner également 
d’une vague de privatisations qui se traduit par une montée en puissance des actionnaires dans 
les choix stratégiques des entreprises. La question de la valorisation boursière des entreprises 
introduites en bourse est un élément majeur des choix des gestionnaires et d’accès au 
financement2 : en effet, il s’agit d’envoyer les bons signaux aux marchés, dans le but de 
susciter l’adhésion des investisseurs et des épargnants potentiels aux projets de l’entreprise. 
Dans ce cadre, nous pouvons citer à titre d’exemple, la voie des emprunts obligataires lancés 
par le groupe SONELGAZ sur le marché Algérien des valeurs mobilières ces dernières années 
pour mobiliser une partie de ressources financières, indispensable pour faire face à son plan 
de développement et donc à son programme d’investissement.     

- Risques financiers : En raison de l’importance de la dette et des transactions 
financières du groupe SONLGAZ, l’entreprise est sujette à un ensemble de risques financiers 
liés entre autres à la variation des taux de change et des taux d’intérêt. D’où la nécessité de 
surveiller étroitement et de gérer rigoureusement son portefeuille et ses dettes. En effet, il  
s’avère important pour le groupe SONELGAZ d’atteindre un seuil de pratique de 
mangement : « Déclencher des mesures d’atténuation ,dés que la limite de risques mesurés est 
atteinte ». 

- Le risque de disparition de l’entreprise : La disparition des acteurs les moins 
efficaces est inscrite dans une logique d’économie de marché, cette disparition pouvant 
signifier faillite, mais plus vraisemblablement absorption par un concurrent. Ce risque est très 
élevé pour des opérateurs de petite taille, surtout avec l’arrivée sur leur marché de géants 
étrangers. L’incertitude et le risque sont croissants pour les filiales du groupe SONELGAZ (et 
notamment les filiales de distribution, dans le contexte de gel d’augmentation des tarifs 
d’électricité), mais également pour le régulateur (CREG). La dérégulation élargit le champ 
des possibilités dans lequel l’opérateur historique, la SONELGAZ,  peut exploiter ses 
capacités ou aptitudes d’innovation techniques financière et managériales. Les moyens des 
pouvoirs publics étant limités à la fois géographiquement et matériellement, il leur est 
quasiment impossible d’avoir une connaissance suffisamment fine des stratégies des 
nouveaux entrants dans le secteur pour déceler à temps les défaillances des systèmes ouverts.  

Dans l’une de ses précisions, le directeur général de la Société de Distribution de l’électricité 
et du gaz d’Alger (SDA, une filiale de la Sonelgaz)1  a déclaré que  la SDA a enregistré un 

                                                 
1 P. MENANTEAU, M-L. LAMY, D. FINON : les instruments de marché pour la promotion des énergies 
renouvelables : intérêt et limites des échanges de certificats verts, entre efficacité allocative et efficience 
dynamique.    Revue Economie de l’énergie / Numéro 9 – Février – Mars 2003.   
2 Revue française de Gestion.VOL  31 / 158  – 2005 : introduction en bourse. Quelles stratégies pour 
l’entreprise candidate ; P. SENTIS – PP. 225- 244. 
1 www.sonelgaz.dz  
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déficit de plus de 2 milliards de dinars durant l’exercice de 2008. Ses résultats sont, en effet, 
négatifs et ses ventes sont à perte. Cette société par actions, crée en 2006 qui couvre trois 
Wilayas, Alger, Boumerdes et Tipaza, souffre énormément, selon son président-directeur 
général, des pertes induites par la différence qui existe entre le prix de vente de l’électricité du 
kilo watt/h estimé à 3,33 DA et le coût réel avoisinant les 3,75 DA.         

- Réseau informatique et systèmes d’exploitation : des efforts doivent être 
davantage engagés par le groupe SONELGAZ pour prendre un ensemble de mesures pour 
protéger son réseau informatique et ses systèmes d’exploitation contre les risques de panne et 
de piratage auxquels toute entreprise est exposée.  

- Projets internationaux : Depuis plusieurs années, le groupe SONELGAZ développe 
sa présence sur les marchés extérieurs, à travers notamment l’exportation de l’électricité grâce 
au développement de l’interconnexion du réseau d’électricité national avec le réseau 
électrique des pays du Maghreb : la Tunisie et Le Maroc. Comme les projets internationaux 
comportent des risques, les investissements dans un nombre limité de régions, de préférence 
avec des partenaires, constituent une forme de gestion mesurée de risques à l’international.   
En outre, à l’international, Dés l’étape d’évaluation des projets, le groupe SONELGAZ  doit 
toujours prévoir une stratégie de sortie, l’objectif étant la rentabilisation rapide des projets.  

- Transactions énergétiques :   A terme, avec l’ouverture effective  des marchés et la 
multiplication des intervenants, les risques associés aux transactions énergétiques vont 
considérablement augmenter. En effet, le groupe SONELGAZ doit mettre en place, dés son 
entrée sur ces marchés, un processus efficace de gestion des risques, et notamment  la gestion 
des risques de crédit, et la gestion des risques des  pertes reliée aux transactions sur les 
marchés de l’énergie. 

Désormais, La gestion des risques élargie doit faire partie intégrante des  activités du 
groupe SONELGAZ. Concentrée à l’origine sur les risques techniques, elle  s’étend de plus 
en plus aujourd’hui à l’ensemble de ses opérations. L’activité de gestion de risques s’étend 
vers des d’autres domaines de gestion. Il est question  notamment de la gestion des risques 
financiers, les risques commerciaux (couvertures des créances par exemple). Grâce aux 
mesures intégrées de contrôle  à renforcer, à moderniser, à consolider, et à mettre en place 
dans toutes ses filiales, le groupe SONELGAZ est dans l’obligation d’assurer une gestion 
efficace des risques reliés à la composition actuelle et futur de son parc de production 
d’électricité, aux écarts de températures et aux opérations de trading et d’interconnexions. En 
matière de gestion de risque, Le conseil d’administration du groupe se doit de recentrer 
davantage ses interventions à  assurer un rôle de surveillance continue et à conserver une 
vision d’ensemble de tous  risques d’affaires afférents aux activités du groupe. 

 Réciproquement, l’entreprise est dans une position la rendant possible de saisir un 
ensemble d’opportunités pour se développer. Il est question notamment :   

- De l’importance du marché : demande nationale en énergie électrique et 
investissement. en effet, SONELGAZ bénéficie d'une croissance liée à la forte 
dynamique du secteur de l'énergie, et en particulier à l'augmentation de la 
consommation d'électricité. 
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- De l’existence d’un plan de charge conséquent à moyen et long terme. 

- De la présence d’un potentiel consistant  de diversification et de développement à 
l’international. 

- De la consistance de la politique énergique nationale favorable au développement des 
énergies renouvelables. 

- De la possibilité qui s’offre  pour la SONELGAZ  pour adopter une stratégie hors 
marché en s’appuyant sur sa position historique  et sur le caractère spécifique de son 
statut juridique.  

- Du Concours financier  de l’Etat au financement des projets publics, réalisés par la 
SONELGAZ : Electrification Rurale, Distribution Publique de Gaz. 

- De la possibilité de développement d’une stratégie de distribution exclusive dans le 
domaine de la distribution et  de la maintenance.  L’option pour la formule stratégique 
de la franchise dans le domaine  de la distribution constitue une solution.  

- De l’importance stratégique de développement de l’interconnexion avec les réseaux 
électriques des pays du bassin de la méditerranée et surtout avec la Tunisie, le Maroc 
et la Libye, et ses effets de baisse de coûts sur les investissements de capacités. 

- De l’opportunité de développement à l’international en s’appuyant sur le réseau de 
relations professionnelles et marchandes d’un partenaire stratégique : le groupe 
SONALTACH.  

- Des possibilités d’investissement dans la production d’équipements ménagers 
(lampes..), dans les  activités de services énergétiques…. 
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Section 3 : L’analyse des forces qui structurent la 
concurrence au sein du secteur d’électricité en Algérie et la 
question de la marche  du groupe SONELGAZ vers la 
construction de l’avantage concurrentiel.   

Les facteurs macro environnementaux, et ceux correspondant à l’offre et à la demande 
dans un secteur industriel sont d’autant plus nécessaires à prendre en compte que les 
économies s’internationalisent, deviennent interdépendantes et que les fournisseurs, les clients 
ou les concurrents se globalisent eux aussi. Mais dans la réalité, il s’avère coûteux pour les 
entreprises de traiter l’intégralité des aspects.  Dans  le sillage  d’engagement des réformes 
touchant le secteur de l’industrie électrique en Algérie, avec notamment l’encouragement de 
la concurrence dans la production de l’électricité et l’accès des tiers au réseau, il devient 
important pour le groupe SONELGAZ : 

- de se focaliser sur  les forces qui structurent la concurrence au sein du secteur 
d’électricité et sur ses partenaires dans la filière économique, 

- de rechercher et construire un avantage concurrentiel à partir de la valorisation, de 
l’enrichissement et l’élargissement de ses ressources et compétences, et ce aux 
différents niveaux de la chaîne de la valeur de l’entreprise et du secteur.    

1  Eléments d’analyse des forces qui structurent la concurrence au sein du 
secteur d’électricité en Algérie 

En règle générale, l’intensité des forces concurrentielles au sein d’un secteur dépend 
des conditions de base dans lesquels fonctionne l’industrie (l’environnement socio-
économique de l’industrie, les rôles respectifs de l’Etat et du marché, les caractéristiques de 
l’offre, les caractéristiques de la demande…) : plus l’intensité des forces concurrentielles  est 
élevée, moins l’industrie concernée est rentable1. Et la stratégie d’une entreprise donnée 
consistera à chercher à s’isoler de forces concurrentielles, de manière à être en mesure de 
réaliser des performances économiques supérieures à celles de l’industrie en générale.   Nous 
Présentons ci après des éléments d’analyse des forces qui structurent la concurrence au sein 
du secteur d’électricité en Algérie :  

1-1- Les barrières à l’entrée 

Une barrière à l’entrée empêche l’installation d’une nouvelle entreprise dans le secteur 
et diminue le nombre de concurrents sur un même marché. Dans le secteur de l’énergie 
électrique en Algérie,  les barrières à l’entrée sont nombreuses. 

 

 

 

 

                                                 
1 Jean Pierre Angelier, (1993). Op.cit. p 79. 
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1-1-1- Les barrières réglementaires : 

Désormais, L’exercice du métier de production d’électricité en Algérie est subordonné 
à l’obtention d’une autorisation délivrée par la commission de régulation de l’électricité et du 
gaz (CREG)1. 

En effet, Les activités de production de l’électricité sont ouvertes à la concurrence, 
conformément à la législation en vigueur et aux dispositions de la  loi 02-01 du 5 février 2002 
relative à l’électricité  et à la distribution du gaz par canalisation. Les nouvelles installations 
de production de l’électricité sont réalisées et exploitées par toute personne physique ou 
morale de droit privé ou public titulaire d’une autorisation d’exploiter. L'autorisation 
d’exploiter est délivrée nominativement par la commission de régulation à un titulaire unique. 
Elle est incessible. 

La CREG a arrêtée Les critères d’octroi de l’autorisation d’exploiter. Ils portent  sur : 

- La sécurité et la sûreté des réseaux d’électricité, des installations et des équipements 
associés ; 

- l’efficacité énergétique ; 

- la nature des sources d’énergie primaire ; 

- le choix des sites, l’occupation des sols et l’utilisation du domaine public ;  

- le respect des règles de protection de l’environnement ;  

- les capacités techniques, économiques et financières ainsi que sur l’expérience 
professionnelle du demandeur et la qualité de son organisation; 

- les obligations de service public en matière de régularité et de qualité de la fourniture 
d’électricité ainsi qu’en matière d’approvisionnement de clients n’ayant pas la qualité 
de client éligible.  

Il est important de préciser que la commission de régulation procède au refus motivé et 
rendu public de l’autorisation d’exploiter si le demandeur ne répond pas aux critères d’octroi 
de la dite autorisation. 

Aussi, et au sujet de la distribution de l’électricité en Algérie2, L’Etat garant du service 
public de l’électricité et du gaz octroie des concessions. L’attribution de la concession se fait 
par décret exécutif sur proposition du ministre chargé de l’énergie, après avis de la 
commission de régulation (CREG). Il faut savoir que L’attribution de concessions de 
distribution se fait par voie d’appel d’offres lancé et traité par la commission de régulation. La 
concession est incessible. 

Il est clair que l’autorisation d’exploiter pour la production de l’électricité et 
l’attribution de la concession  ne s’obtiennent pas facilement car la commission de régulation 

                                                 
1 Loi n° 02-01 du 5 février 2002 relative à l'électricité et à la distribution du gaz par canalisations. Titre III, De la 
production d’électricité, Art 6 à Art 28. 
2 Loi n° 02-01 du 5 février 2002 relative à l'électricité et à la distribution du gaz par canalisations. Titre VII, 
distribution de l’électricité et du gaz, Art  72 à Art 81. 
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est particulièrement attentive à la qualité des opérateurs économiques qui doivent être à même 
d’assurer la pérennité du service public en cas de survenance de difficultés majeures.  

1-1-2 Les économies d’échelle et de gamme  

Les économies d’échelle ou de dimension proviennent de rendements croissants, les 
coûts augmentant  moins rapidement que la production. Elles constituent une barrière à 
l’entrée puisque tout nouvel entrant sur le marché d’électricité en Algérie doit pouvoir 
produire au même niveau de coûts que ses concurrents. De nombreuses études empiriques ont 
été menées tant aux Etats-Unis qu’en France pour démontrer l’existence d’économies 
d’échelle dans le secteur de l’électricité1. Elles concluent les unes comme les autres que des 
synergies de coûts significatives apparaissent pour les années quatre vingt dix. Malgré des 
évolutions technologiques dans le domaine de la production indépendante de l’électricité à 
partir procédée technologiques moins capitalistique- turbine gaz à cycle combiné-, Les très 
nombreuses opérations de restructuration de secteur de l’électricité dans le monde ces 
dernières années s’expliquent par la recherche d’économie d’échelle dans un souci de 
domination par les coûts. 

Les économies de gamme ou d’envergure se constatent lorsque les coûts de production 
ou de la prestation d’un ensemble de biens et services sont inférieurs à la somme des coûts de 
production de chaque produit pris isolément. Dans ce cas, la fonction de coût est sous additive 
en raison de l’utilisation de même facteurs de production pour plusieurs produits. L’activité 
de vente de l’électricité et de gaz  semble être particulièrement concernée par les économies 
de gamme: l’existence de produits liés, l’utilisation de mêmes informations sur un client pour 
lui vendre plusieurs produits (électricité et gaz pour la SONELGAZ), la polyvalence d’un bon 
nombre d’exploitations de l’entreprise de l’électricité, tous ces éléments concourent à 
transformer des coûts variables en coûts fixes , et que l’élargissement de la gamme répartira 
les coûts fixes sur de plus grandes quantités. 

1-1-3 Les barrières technologiques : 

Les activités de production, de transport, de distribution et de commercialisation de 
l’électricité  nécessitent des investissements technologiques considérables tant pour compte 
propre avec la mise au point de systèmes d’informations de gestion ou de nouvelles capacités 
d’offre sur le marché que pour le compte de la profession avec les systèmes relevant de 
l’interconnexion (interconnexion du réseau national de transport de l’électricité  avec celui de 
la Tunisie et celui du Maroc). Toute entrée dans le secteur requiert des investissements au 
montant élevé et délai de récupération long.  

 

 

                                                 
1 D. LAUTIER : les performances des entreprises électriques européennes. Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 9 – Février – Mars 2003. 
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1-1-4 Les barrières de notoriété : 

Tout opérateur intervenant dans la chaîne de production- transport- distribution de 
l’électricité, le cas de la SONELGAZ en Algérie,   se présente obligatoirement sur les 
différents marchés de capitaux. L’accès à ces marchés est fonction de la notoriété de 
l’intervenant, notoriété qui dépend principalement de sa notation et qui conditionne le coût 
des emprunts. De même, pour certains secteurs comme celui de l’énergie électrique, la 
réputation constitue un avantage concurrentiel déterminant et elle s’acquiert au fil des années. 

1-1- 5- Les barrières stratégiques : 

Les barrières stratégiques sont dressées par les entreprises en place afin d’empêcher 
l’entrée sur le marché. Cette approche enrichit la notion de barrière à l’entrée qui néglige la 
réaction des entreprises installées face à la menace de nouveaux entrants.  

Le potentiel de ressources et de compétences dont dispose la SONELGAZ dans les 
domaines de production, de transport et de la distribution de l’électricité, ainsi que les services 
liés à ces derniers (maintenance, études et travaux, engineering…) semble lui conférer encore 
des avantages décisifs, du moins à court et moyen terme. Il constitue dés lors un appui 
stratégique afin de disposer d’une certaine avancée  face à l’arrivée de nouveaux entrants sur 
le marché d’électricité, désormais ouvert à la concurrence depuis l’introduction de loi relative 
à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation en 2002.     

Il parait clair que l’un des objectifs poursuivi par l’Etat Algérienne, à travers 
l’introduction de cette loi, n’est entre autre que l’encouragement de l’arrivée de nouveaux 
investisseurs, notamment dans le domaine de la production de l’électricité, et ce pour pouvoir 
répondre à la hausse de la demande nationale en énergie électrique. 

Dissuader la pénétration de nouveaux entrants, n’est pas alors, du moins à court et 
moyen terme, un  objectif pour  l’opérateur historique, déjà installée, la SONELGAZ.  

1-2-  La sortie du secteur et les coûts irrécupérables 

La notion de coûts irrécupérables est liée à la théorie des marchés contestables. Avec 
le concept de marché contestable, les auteurs comme W. Baumol, J. Panzar et R. Willing1, 
constatant que la concurrence régnant éventuellement sur les marchés de petit nombre ne 
dépendait pas du degré de concentration observé, ont considéré que la concurrence potentielle 
était déterminante dans les mécanismes de détermination des prix par un oligopole. Le 
raisonnement est alors le suivant : un marché est qualifié de contestable lorsqu’il n’existe 
aucune barrière à sa pénétration, ni à sa sortie. Le marché de l’énergie électrique en Algérie 
est-il alors contestable ? 

                                                 
1  W. Baumol, J. Panzar et R. Willing : Contestable Markets and the Theory of Industry Structure, New York, 
Harcourt Brace, 1982 ; cité par Jean –Pierre Angelier , Economie Industrielle : éléments de méthode.  OPU,  
Alger 1993. P 77. 
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Pour répondre à cette question, il convient de considérer  les coûts irrécupérables  
pouvant être supportés par les opérateurs quittant le secteur, et intervenants dans les domaines 
d’activités ouvert à la concurrence, notamment ceux de la production et la distribution de 
l’électricité. 

Il est précoce d’examiner cette question, cependant il est possible de percevoir que 
d’un métier à l’autre, le degré de contestabilité parait être diffèrent : c’est le cas notamment 
pour la production de l’électricité. En effet, les activités de la production indépendante de 
l’électricité à partir des technologies nouvelles -- Turbine Gaz à Cycle Combiné (TGCC)- 
sont  plus contestables que celles relevant des technologies de base. Les réformes 
institutionnelles introduites dans le secteur de l’électricité en Algérie ainsi que les innovations 
technologiques récente dans ce domaine  ont ainsi contribué à rendre plus contestable le 
marché de l’électricité. 

Au total, l’existence de barrière à l’entrée comme à la sortie ne préserve pas le secteur 
d’électricité de toute menace de nouveaux entrants. La distribution en détail  de l’électricité 
pour les clients non éligibles en Algérie, ainsi que l’activité du transport de l’énergie 
électrique semblent à cet égard mieux protégée que les autres métiers.  

1-3- Le pouvoir de négociation des clients et fournisseurs 

En ce qui concerne les clients, d’un métier d’électricité à l’autre, le pouvoir de 
négociation diffère. Force est de constater que le besoin de réforme de l’industrie électrique 
en Algérie est également  le résultat de la pression des clients  qui exigent des produits et 
services diversifiés, innovateurs et conformes à leurs attentes. Dans un marché global, les 
références commerciales des clients sont internationales. Etant de plus en plus souvent 
branche ou filiale d’une multinationale, ceux—ci souhaitent les mêmes conditions de service 
que dans les autres pays dans lesquels la multinationale intervient, ainsi que des solutions 
globales et garanties à leur problèmes énergétiques: mufti- énergie, assistance à la maîtrise de 
l’énergie, garantie contre les risques de fluctuations des marchés de chacune des énergies, 
garantie sur la qualité  et la sécurité d’alimentation, etc.  

La relation SONELGAZ- clients domestiques ou non éligibles jouit de surcroît d’une 
grande stabilité même si elle se déroule dans un environnement économiques national marqué 
par la présence de plus en plus de la concurrence sur les marchés de services publics en 
réseau, comme c’est la cas dans les secteurs des télécommunication (Algérie télécoms, 
Orascom Téléphone Algérie, El watania )   et de transports de aérien de voyageurs (Air 
Algérie, Aigle Azur...)…etc.  

En revanche, dans la gestion de la relation entre le Groupe SONELGAZ et ses clients 
professionnels ou éligibles, il est possible de penser que ses clients qui sont des grandes 
entreprises ou des investisseurs institutionnels, sont en mesure d’imposer à la relation qu’ils 
entretiennent avec leur fournisseur un tour plus favorable. 

Quant aux fournisseurs au sens habituel du terme, la libéralisation du marché amont de 
l’électricité en Algérie, et notamment l’activité de production, est désormais amorcée. 
Cependant,  il faut noter que l’électricité n’est qu’une valorisation des combustibles. A titre 
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d’exemple, la part du gaz naturel dans le coût du kWh produit par un cycle combiné est de 
plus de 60°. Il est clair alors que la concurrence dans la production de l’électricité est 
directement liée à la concurrence qui s’exerce sur le marché des combustibles. Le premier 
préalable à la libéralisation du secteur de l’électricité est celui de la garantie dune 
libéralisation simultanée et réelle du secteur en amont, celui des combustibles.  

Dans cette optique, la loi N° 05-07 du 28 Avril 20051 relative au Hydrocarbures en 
Algérie constitue une opportunité pour la SONELGAZ, et ce d’autant plus que le 
développement  de toute opération de quelque nature  se rattachant directement ou 
indirectement à son objet social, notamment la recherche, l’exploration, la production et la 
distribution d’hydrocarbures, est une partie intégrante de l’objet social de l’entreprise 
SONELGAZ.2 À cet effet, la SONELGAZ se doit d’exploiter des possibilités que lui  offrent 
ses statuts et la loi sur l’électricité et la distribution du gaz par canalisations pour investir le 
champ de l’exploration, de la production et de la distribution d’hydrocarbures. Cela, dans la 
perspective d’un marché libre de l’énergie où la propriété de gisements de gaz serait un 
avantage à même de pouvoir donner une assise pérenne au Groupe SONELGAZ. 

En contrepartie, il est évident qu’ouvrir le marché de l’électricité reviendrait à offrir 
aux fournisseurs du gaz, et notamment à la SONATRACH,  l’avantage dégagé par la 
technologie du cycle combiné.  

En outre, l’action menée par certains fournisseurs d’équipements ou de services 
énergétiques, en matière de qualité, délais ou prix peut avoir des conséquences notables sur la 
compétitivité de la SONELGAZ. Si on élargit les fournisseurs aux apporteurs de capitaux que 
sont les actionnaires, le Groupe SONELGAZ peut envisager de diversifier davantage ses 
sources de financement par son recours au marché financier. Le statut juridique de l’entreprise 
SONELGAZ peut alors constituer une variable stratégique pertinente. 

1 4- Les pressions exercées par les nouveaux acteurs concernés : 

En dehors des entreprises électriques et gazières, on trouve les grandes compagnies 
pétrolières, les industries grosses consommatrices d’énergie, les entreprises de service et les 
équipementiers qui de par leurs comportements stratégiques ont un effet sur les stratégies des 
entreprises électriques.  

1-4-1- Les grandes compagnies pétrolières :  

Dans le passé, les grandes compagnies pétrolières ont toujours donné la priorité au 
pétrole par  rapport au gaz. La commercialisation du pétrole est beaucoup plus facile que celle 
du gaz ; elle n’implique pas un lien fixe entre le gisement et l’utilisateur. Aujourd’hui les 
contraintes d’environnement et les performances technico-économiques des turbines à gaz 

                                                 
1 Journal Officiel de la République Algérienne  N° 50 du 19 Juillet 2005. 
2 Art 6,  Décret présidentiel N° 02-195 1er juin 2002 portant statuts de la Société algérienne de l’électricité et du 
gaz dénommée " SONELGAZ. Spa ". 
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donnent au gaz un intérêt accru. Selon des récentes prévisions de général électrique1, 46% des 
nouvelles unités production d’électricité  dans le monde à horizon 2015 seront alimentées au 
gaz naturel. 

Ceci pourrait inciter certaines compagnies pétrolières à s’intéresser davantage à l’aval  
de la filière gaz, y compris pour la production d’électricité. En effet la rentabilité du 
développement d’un petit gisement de gaz est souvent liée à la production d’électricité qui y 
est associées. L’ouverture des réseaux et la possibilité de production indépendante 
d’électricité favorisent de tels développements. Par  ailleurs, ces opportunités de production 
indépendante d’électricité peuvent permettre d’améliorer l’efficacité des raffineries dans la 
mesure où elles incitent à installer des unités de co-génération. Enfin, dans une optique de 
stratégie à long terme les pétroliers ont fondamentalement intérêt à mieux connaître  les 
opportunités d’investissements dans la production indépendante de l’électricité. C’est bien 
fondamentalement  sur ces marchés que se joue la concurrence à court moyen et long terme 
entre les trois grandes énergies dominantes d’aujourd’hui et de demain pétrole gaz et charbon. 
Dans cette optique, il sévère que les opportunités de rapprochement entre pétroliers et gaziers 
sont importantes. 

C’est le cas en Algérie, où l’on enregistre d’ailleurs la présence de SONATRACH 
dans le domaine de production indépendante d’électricité : la société (SKS), Shariket Kahraba 
Skikda, société ad- hoc créée pour développer le projet de centrale électrique de 825 MW de 
Skikda, et détenue à 20% par SNC Lavalin, 80% répartis entre la SONATRACH, la 
SONELGAZ et AEC2. 

1-4 -2-  Les gros consommateurs d’énergie : 

Les industries grosses consommatrices d’énergie sont particulièrement vigilantes à 
l’abaissement du coût de leurs approvisionnements énergétiques. Ceci est particulièrement 
vrai pour l’industrie chimique. Certaines entreprises sont ainsi en mesure de construire leurs 
propres réseaux d’approvisionnement, Leurs propres unités de production (cogénération) et de 
devenir des vendeurs d’énergie sous forme de gaz, d’électricité ou de chaleur. Une telle 
stratégie n’est possible que si l’environnement réglementaire le permet. Sa mise en œuvre 
implique une grosse consommation énergétique de base, des ressources financières 
importantes et  l’accès à des disponibilités gazières. 

 

 

 

                                                 
1  General Electric est un conglomérat américain fondé en 1892 par la fusion d'une partie de Thomson-Houston 
Electric Company et de Edison General Electric Company. www.ge.com  
2 AEC : Algerian Energy Company est une société mixte Sonelgaz / Sonatrach, créé en mai 2001. Son activité 
principale est la commercialisation de l’électricité et du gaz en Algérie et à l’étranger. Elle prend également des 
participations dans tous projets relatifs à l’énergie. 
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1-4 -3-  Les compagnies de services : 

L’entrée des compagnies de services dans l’industrie internationales du gaz et de 
l’électricité date de l’introduction de la production indépendante d’électricité aux Etats-Unis. 
Nous pouvons  citer à titre d’exemple deux entreprises françaises de services locaux et de 
construction, la générale des eaux et la lyonnaise des eaux- Dumez.  Les références 
internationales de ces entreprises notamment dans la production indépendante d’électricité, 
leur surface financière et leur expérience dans la négociation et le montage de projets leur 
donnent une position très particulière. Elles sont en mesure de proposer, à des villes 
notamment, des systèmes énergétiques intégrés qui combinent distribution de gaz et 
d’électricité, production d’électricité, chauffage urbain, recyclage des déchets…etc. Elles 
surveillent très attentivement toutes les opportunités qui peuvent apparaître partout dans le 
monde, du fait des opérations de privatisation, de déréglementation et de réorganisation des 
secteurs du gaz et de l’électricité. Afin de suivre de prés la possibilité de redéploiement des 
compagnies de service de taille internationale sur le marché Algérien de l’électricité, il est 
attendu de la SONELGAZ le développement d’une capacité de veille stratégique pour gérer 
de nouvelles situations de concurrence qui ne sont pas seulement porteuses de risques, mais 
également d’opportunités à saisir.   

1-4- 4 Les équipementiers. 

Les fabricants d’équipements, et plus particulièrement les constructeurs de turbines à 
gaz, sont également prêts d’une façon plus ou moins active au développement de projets de 
production d’électricité dans les pays en développement.  

1- 5 La concurrence au sein du secteur électrique 

La nouvelle loi relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations en 
Algérie a supprimé le monopole de fait, exercé jusque là par SONELGAZ. En effet, le secteur 
de l’énergie électrique en Algérie est ouvert depuis février 2002 à la concurrence, sauf pour 
les activités de Transport qui ont un caractère de monopole naturel et celles de distribution, 
soumises au régime de la concession. 

Ainsi, une partie des clients, dits éligibles, aurait droit de choisir son fournisseur et 
pourrait négocier librement les prix et les quantités d’énergie avec lui. Les fournisseurs 
peuvent être soit des producteurs, soit des distributeurs, soit des agents commerciaux. 
Le reste des clients, dits non éligibles ou captifs, continuera à être alimenté par l’entreprise 
qui détient la concession de Distribution dans la zone concernée. SONELGAZ, en tant 
qu’opérateur historique, gardera ses concessions là où elle opère actuellement. 

Cependant, pour que la concurrence soit effective, il faut qu’il y ait plusieurs 
opérateurs indépendants disposant de capacités commerciales consistantes pour entrer dans 
une logique de compétitivité de l’offre. Cette condition n’est pas encore remplie, mais l’on 
peut toutefois dire que la mise en service d’une série de centrales réalisées avec des 
partenaires étrangers dans le domaine de la production de l’électricité comme Kahrama (300 
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MW), SKS (800 MW), SKB (480 MW) et Hadjeret Ennous (1 200 MW) permettra de 
marquer le coup d’envoi de la concurrence dans le système électrique algérien. 

2 La marche  du groupe SONELGAZ vers la construction des avantages 
concurrentiels.   

Un avantage concurrentiel est la capacité d’une entreprise à créer plus de valeur que 
ses concurrents sur un même marché en raison des compétences qu’elle possède et qu’elle sait 
mobiliser mieux que d’autres ou parce qu’elle détient des  actifs stratégiques. Nous présentons 
d’abord les domaines de compétences du groupe SONELGAZ, ensuite nous aborderons  la 
question de la création de valeur au sein de l’entreprisse SONELGAZ.   

2. 1 Les compétences dans l’exercice d’un métier d’électricité : les domaines de 
compétences de la SONELGAZ. 

L’analyse des compétences met en évidence les savoirs faire qu’il faut posséder et par 
la même, les ressources à détenir pour exercer un métier. 

Six volets relevant du domaine de compétence de la SONELGAZ concourent à la 
fourniture et au bon fonctionnement des prestations assurées par l’entreprise pour ses clients. 
Il s’agit principalement de l’effet de compétence1 développé dans les domaines suivants :  

- Etudes générales, 
- Engineering, 
- Ouvrages de Distribution Electricité et gaz, 
- Gestion, 
- Maintenance, 
- Formation.  

 2- 1- 1- le volet Etude générales : 

Ce domaine de compétence couvre notamment :  

- Les études des systèmes de l’électricité et du gaz : idéalement, ils interviennent à deux 
niveaux : 

 Elaboration de schémas directeurs, moyen et long terme (Production- 
Transport de l’électricité, transport de gaz), 

 Détermination du parc optimal des moyens de production. 

  

                                                 
1 « ….Au-delà de sa modélisation mathématique, l’effet d’expérience stipule que l’économie d’échelle et 
l’apprentissage sont la base de la compétitivité de toute activité : effet d’expérience= économie d’échelle +effet 
d’apprentissage. Naturellement la conception des métiers a été, et demeure, fortement influencée par l’effet 
d’expérience. Toutefois, plutôt que de se focaliser sur l’effet d’expérience et l’amélioration des couts de leurs 
production, de nombreuses entreprises ont choisi d’axer leur métier sur un fonctionnement plus optimal, tant 
pour eux (pour créer de la valeur ajoutée interne) que pour leurs clients (création de la valeur ajoutée externe) : 
c'est ainsi qu’ils ont mis l’accent sur la rapidité et la fluidité de leur organisation; la régularité et la fiabilité de 
leur exécution ; la prévisibilité et l’imagination de leur offre… » , Anis BOUAYED et Emmanuel D’ANDRE : 
stratégie et métier de l’entreprise, Paris, DUNOD 1994. p 70. 
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- Les études technologiques : elles rendent possible : 

 La détermination des nouveaux paliers de puissance (exemple : cycle combiné), 

 L’introduction d’un nouvel échelon de tension, 

 La détermination et introduction d’une nouvelle taille de transformateurs de 
puissance, 

 La conception de centrales diesel spécifiques aux zones sahariennes, 

 Le développement des interconnexions locales et internationales, 

 Le fonctionnement dynamique des réseaux électriques. 

- Les études tarifaires électricité- gaz : elles précisent davantage : 

 L’analyse des coûts et construction des systèmes tarifaires (tarification coût 
marginal), 

 L’étude sur le développement et la rentabilité financière de la société, 

 La problématique du combustible à long terme.      

2-1- 2- le volet engineering. 

L’engineering est l’un des volets formant le domaine de compétence élargie de la 
SONELGAZ.  

Pour Zoubir BOULEKROUN1 « …La fonction engineering à SONELGAZ peut être 
définie comme étant la maîtrise d'œuvre d'ouvrages énergétiques relevant des trois métiers de 
base : la production d'électricité, le transport électricité et le transport gaz. Cette maîtrise 
d'œuvre concerne également le domaine des infrastructures immobilières du Groupe. Pour 
chaque ouvrage énergétique, l'engineering doit résoudre une triple équation : la maîtrise des 
coûts, le respect des délais et la garantie de la qualité. Ces trois éléments fondamentaux 
représentent, pour SONELGAZ, un souci constant et permanent…….la fonction engineering 
intervient pour exécuter les décisions d'une instance du Groupe SONELGAZ, le «Comité 
investissements», sur la base de dossiers émis par la direction de la planification à court, 
moyen et long terme. En ce qui concerne les décisions du Comité investissements, elles se 
résument en quatre points : l'intitulé de l'ouvrage, sa localisation, les délais de mise en service 
et la consistance. Ceux-ci représentent ce qu'il convient d'appeler l'«élément d'entrée» à partir 
duquel tout processus de réalisation est enclenché… ». 

Cette activité s’étend aux branches suivantes : électricité, gaz et télécommunication. 

- Concernant la branche électricité, celle-ci comprend : 

 Pour le Réseaux Haute Tension :  

                                                 
1 Zoubir BOULEKROUN, Directeur Général de l’engineering, SONELGAZ, la revue NOOR, publication 
trimestrielle du groupe SONELGAZ, N° 06 mars 2007.  
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 Les études des lignes, suivies de réalisation, élaboration des cahiers des 
charges concernant les matériels des lignes (isolatrices, câbles, accessoires, 
pylônes), 

 Les études des postes, ainsi que les spécifications des matériels de postes 
(disjoncteurs, transformateurs) et du matériel de commande et de protection, 
contrôle des travaux de réalisation et contrôle qualité des matériels. 

 Pour les centrales électriques : il est question notamment de la maîtrise d’ouvres 
totale concernant les turbines vapeurs, les turbines à gaz et groupes diesel 
(élaboration des cahiers des charges, comparaison des offres, suivi des travaux de 
géni civil, de montage et de mise en service). 

- Pour la branche gaz, le travail d’engineering porte principalement sur : 

 La réalisation des études de réseau de transport gaz, de gazoducs et d’ouvrages de 
postes gaz, 

 Le suive de réalisation d’ouvrages gaz (gazoducs et postes) avec essais et mise en 
service, contrôle qualité de matériels. 

- Concernant la branche télécommunication, et en matière d’engineering, celle-ci 
comprend :  

 L’étude des systèmes de transmission et de télé conduite, 

 Le suivi de réalisation d’équipements de télécommunication.  

2-1- 3- le volet Ouvrages de Distribution Electricité et gaz. 

Cette activité est principalement axée sur : 

- La réalisation d’études de développement et de réhabilitation de réseaux à partir 
d’entrées avec différentes solutions technico-économiques, 

- La réalisation d’études d’exécution en vue de la réalisation d’ouvrages Moyenne 
Tension et Basse Tension et de Distribution Gaz, du levé topographique jusqu’à la 
confection du dossier d’exécution, 

- Le contrôle et la surveillance des travaux : en effet, il s’agit de contrôler le respect par 
les réalisateurs des règles de l’art et des normes applicables en la matière, et d’élaborer 
le décompte général et définitif.   

- La protection des réseaux : Pour la protection des réseaux électriques, les domaines 
d’intervention de la SONELGAZ concernent, notamment : 

 Le contrôle des travaux, 

 L’étalonnage, 

 La maintenance et réparation, 



Chapitre 6 : l’analyse stratégique de la situation du groupe SONELGAZ : analyse 
interne et analyse externe. 

 

 411 

 L’élaboration d’un plan de protection d’un réseau de transport ou de 
distribution ou un de ses composants (travées lignes, transformateurs, etc.…), 

 L’élaboration ou l’étude de la philosophie de réglages des protections, 

 La formation générale ou spécifique (matériel) sur les protections, 

 La formation sur le calcul de courants de courts circuits et ses applications aux 
domaines des protections.  

2- 1-  4-  le volet maintenance. 

De paramètre de gestion de la production, la qualité d’une offre technique et 
commerciale est devenue un paramètre de stratégie de l’entreprise nécessitant une gestion ad 
hoc. Avec ce changement d’approche, la maintenance a pris une importance considérable 
pour assurer la qualité dans un contexte concurrentiel marqué par la nécessité de maîtriser le 
temps. 

Les équipes d’interventions de SONELGAZ prennent en charge tous les travaux de 
maintenance nécessaires concernant les matériels suivants : 

- Groupes Vapeur de 55 à 168 MW de puissance (révisions partielles et révisions 
générales), 

- Groupes Gaz de 3,5 à 30 MW ISO de technologie General Electric,  ABB,… 
(inspection combustion, inspection combustion améliorée et inspection majeure), 

- Groupes Diesel de 264 KW à 2000 KW ISO de différentes marques, provenant de 
France, de Japon... (révisions partielles et révisions générales). 

En outre, la SONELGAZ dispose d’un atelier central qui prend en charge les 
opérations suivantes :  

- Usinage, régulage de coussinets de groupes Turbines Vapeur jusqu’à 100 MW et 
équilibrage à faible vitesse (Groupes Vapeur), 

- Rectification, rénovation, alésage, contrôle, étalonnage, banc d’épreuve et banc d’essai 
(Groupes Diesel), 

- Toutes les opérations de maintenances courantes ainsi que le traitement des parties 
chaudes (Groupes Turbines à Gaz), 

- Contrôle, mesures et essais : en effet, l’entreprise SONELGAZ est dotée d’une 
structure « Contrôle, Mesures et Essais » qui réalise les opérations suivantes : 

 Analyse (eau de chaudière et de cycle, fer, cuivre, lessivage chaudières), 

  Contrôle non destructif (ressuage ultra sons etc.….), 

 Analyse vibratoire et équilibrage des machines tournantes, 

 Analyse des huiles de lubrification, diélectriques, régénération, 

 Essais de rendement et de performance.  
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  Depuis quelques années – réduction des coûts et recentrage sur les métiers de base au 
sein du groupe SONELGAZ obligent-, les objectifs assignés aux programmes de maintenance 
du groupe SONELGAZ sont à replacer dans un cadre stratégique. Ce cadre stratégique peut se 
définir comme étant le recentrage du groupe sur son métier de base et sur sa volonté de 
maîtriser les coûts, ce qui conduit à sous-traiter et à externaliser1 certaines taches et activités.    

Dans ce cadre, le groupe SONELGAZ se doit de poursuivre en permanence des 
objectifs d’amélioration de la maintenance de ses équipements de production, de réduction 
aussi bien les coûts d’exploitation que les coûts de maintenance, et d’accroissent de la durée 
de vie de ses équipements et installations de production, de transport et de distribution de 
l’énergie électrique.   

 2-1- 5-  le volet formation : la formation, un processus continu d’apprentissage.  

Étant utilisateur d’une technologie de pointe, SONELGAZ se devait de s’assurer les 
services d’une ressource humaine sans cesse adaptée à l’évolution des techniques et aux 
exigences de sa clientèle. La formation est assurée à deux niveaux : 

- Une formation continue de perfectionnement et de qualification s’adressant au 
personnel en place. 

- Une formation destinée à la ressource humaine externe que l’entreprise forme aux 
métiers de l’électricité et du gaz : Production de l’électricité, transport de 
l’électricité, distribution de l’électricité, transport du gaz, distribution du gaz, 
maintenance des équipements (mécanique électroniques, instrumentation…etc.). 
On peut citer notamment les actions de formation organisées pour : 

 Le Maroc- ONE : Formation intégrée de dessinateurs projecteurs, 

 La Tunisie- STEG : Formation dans le domaine distribution gaz, 

 La Mauritanie- SONELEC : Formation dans le domaine prévention sécurité en 
électricité, 

 Le Niger- NIGELEC : Formation de Techniciens Supérieurs en production et 
distribution électricité, 

 La Libye- SGE : Formation des agents de maîtrise et haute maîtrise en 
production électricité, 

 …etc.    

Ceci a conduit SONELGAZ à développer ses propres moyens de formation à travers 
trois grands centres : 

- Les centres de formation de Blida et de Ain M’Lila pour la formation technique, 
ayant une capacité en moyenne de 400 places chacun. 

                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL 33 / 177  – 2007 : décision et gestion de l’externalisation : une approche 
intégrée ; J. BARTHELEMY, C. DONADA –PP. 101-111. 
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- Le centre de formation de Ben-Aknoun, d’une capacité de 200 places qui dispense 
une formation dans les domaines de la gestion. 

A coté de sessions de formation très techniques pour le personnel technique, il y a des 
sessions dans le domaine de la gestion qui sont destinés aux cadres. Certaines d’autres elles 
sont consacrés à la présentation du cadre méthodologique de la réflexion stratégique, et à la 
formation à l’utilisation des méthodes de réflexion et d’analyse stratégique. Ces programmes 
semblent être à la base du développement d’une culture propre au groupe. Ainsi, par exemple, 
les échanges de vue avec la direction générale dans le cadre des tournées et des déplacements 
effectuées par le PDG du groupe et son staff de direction au niveau des différentes filiales 
métiers (SPE, GRTE, GRTZ, et les filiales de distribution) ou d’activités (KAHRIF, 
KANAGAZ, INERGA, ETTERKIB, KAHRAKIB)  sont très formateurs. Les questions que la 
direction générale soulève, ses demandes de justifications, ses argumentaires, ses remarques, 
habituent les responsables opérationnels à poser les problèmes et à développer des réflexes 
semblables. Ainsi, par exemple en 20061, et lors de ses déplacements à l’Ouest et à l’Est du 
pays, M. BOUTERFA, PDG du groupe SONELGAZ,  et le staff qui l’a accompagné se sont 
rendus à la centrale thermique de Ravin Blanc à Oran , ainsi qu’au niveau de l’ancienne 
centrale de Skikda  et de Sharikat Kahraba Skikda  où leur ont été fournies des explications 
sur les causes des incidents survenus au niveau  des anciennes centrales – et sur les problèmes 
de qualité de l’eau qui ont conduit SKS à limiter sa production d’électricité. Ce processus 
continu d’apprentissage est à préserver et à développer davantage, car il  allie formation « sur 
le tas » (réflexions transversales, réflexions globale sur la conception et la réalisation des 
projets d’infrastructures énergétiques du groupe, par exemple), et formation en salle dans les 
centres de formation du groupe, et aussi  lors de participation de son personnel à des 
séminaires au niveau  national et à l’étranger.   

2-1- 6- le volet gestion. 

Le contexte actuel du Groupe Sonelgaz est un contexte marqué par le début de la fin 
de l’ère  du monopole naturel dans l’organisation du service public d’électricité, il est 
question bien évidemment de la restructuration de l’industrie électrique depuis la  mise en 
application de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz 
par canalisation, et de la transformation de l ’EPIC Sonelgaz, depuis 2002, en une Société par 
action (SPA). 

Dans les conditions actuelles de la transition de l’économie nationale, Il est alors 
possible de penser que la gestion du Groupe Sonelgaz a, entre autres, pour objet d’user au 
mieux des ressources dont  il dispose. 

Les gestionnaires, à tous les niveaux de décisions et d’organisation du Groupe (niveau 
de la direction générale et  niveau des filiales du groupe), s’appuient sur des techniques de 
gestion bien établies, en général, et celles-ci font l’objet d’un enseignement et de formations au 
niveau des structures de formation appartenant à l’entreprise. Nous pouvons citer à titre 
d’exemple, les qualités de gestion reconnus du groupe, notamment dans le domaine la gestion 
                                                 
1 ECHO SONELGAZ, SONELGAZ août 2006. Structure de communication SONELGAZ. 
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des abonnés, études des systèmes (conception programmée, règles et procédures) en totalité ou 
en partie, mais aussi dans le domaine de l’informatique appliquée à la gestion des stocks, à la 
gestion du personnel, à la gestion des ouvrages électricité et gaz, à la gestion des pièces de 
rechange, à la gestion des appareils particulières et à la gestion du dispatching d’électricité sur 
tous la territoire national. 

Cependant, il est évident qu’en stratégie, on se heurte à des situations complexes, et des 
problèmes parfois mal structurés, pour lesquels la réponse n’est pas toujours techniquement 
possible. En fait, au niveau du Groupe Sonelgaz , il est attendu à ce que les choses évoluent dans 
le sens d’un rôle croissant  de l’ attitude stratégique dans les divers domaines de gestion. En 
effet, les techniques de gestion sont devenus, dans nombre de domaines relatifs à la gestion et à 
l’organisation des métiers d’électricité et gaz, hautement programmées, au point que l’ordinateur 
peut « prendre la décision » : grâce à la mise en place d’un système d’information hautement 
technologique, intégrant les nouvelles technologies de l’information et de télécommunication, le 
centre de dispatching du Groupe Sonelgaz  représente le cœur du réseau du transport d’électricité 
et l’œil sur toutes ses infrastructures. Il coordonne et régule le flux de puissance dans un système 
d’alimentation électrique, de manière à répondre à tous moment à la demande la plus forte dans 
les limites supportées par les lignes de transmission du réseau. 

En conséquence,  les gestionnaires, responsables de pilotages des affaires du Groupe, 
doivent maintenant se préoccuper des décisions plus  risquées et plus complexes. Ainsi, l’expert 
comptable du Groupe fera de plus en plus du conseil en gestion, le directeur des ressources 
humaines  fera moins de paie et plus de recrutement et de développement de ressources 
humaines…etc. 

En effet, la relation entre le management et la stratégie est bien entendu plus forte. 
L’exemple de la tenue régulière, ces dernières années, de la mission Audit au niveau du groupe 
SONELGAZ peut être considérée comme « une solution », et non « la solution », au service de 
l’apprentissage des pratiques de la bonne gouvernance des ressources et des projets de 
l’entreprise, à condition bien évidemment que cet aspect de gestion et d’autres aussi, deviendrait 
des éléments structurant d’une culture de gestion orientée vers l’amélioration continue des 
résultats et performances du Groupe dan son ensemble.                        

2- 2-  La chaîne de valeur d’une entreprise d’électricité : la SONELGAZ  

On peut utiliser la chaîne de valeur proposée par Porter pour mettre en évidence les 
occasions de création de valeur dans entreprise d’électricité comme la SONELGAZ (voir 
figure suivante). 

Quatre fonctions composent l’activité principale de l’entreprise dans le domaine de 
l’électricité : la production, le transport, la distribution et la vente de l’énergie électrique. Les 
activités de soutien comprennent notamment : 

- L’infrastructure,  

- Les activités de conception (engineering, études et prestation des services) et celles 
relatives à la  Gestion financière, 
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- Les activités de Maintenance et celles de la Gestion des ressources humaines, 

- Les activités de réalisation et traitement des opérations. 

Figure 43: éléments de définition de la Chaîne de valeur de l’entreprise SONELGAZ 

 
 Infrastructure   
Activité de conception (engineering, études et 
prestation des services) et  Gestion financière 
Activité de Maintenance et Gestion des ressources 
humaines 
Activités de réalisation et traitement des opérations  
Production 
électricité  

Transport
Electricité 

distribution
électricité

Vente 
électricité

 

                                                    Activités principales 

Source : adaptation, chaine de la valeur type de M.E.PORTER, in  

PORTER, M.E : l’avantage concurrentiel, éd DUNOD, Paris, 1999, p 53. 

 

Chaque activité crée de la valeur si : 

- elle est dotée en ressources nécessaires et correctement organisées ; 

- il y a une coordination effective entre les différents maillons de la chaîne. 

Dans ces conditions, il est évident que des marges sont réalisées sur les différentes 
activités de la chaîne de valeur. 

Par le passé, les chaînes de valeur des entreprises d’électricité se résumaient en des 
monopoles légaux, verticalement intégrés sans distinction comptable entre activités. 

En retour, le monopole garantissait l'offre d'énergie à tous. Les rentes sont désormais 
contestées selon deux modalités : la dé intégration verticale et l’accès non discriminatoire au 
monopole naturel. 

2-2-1-  Les acteurs de la chaîne de valeur  électrique en Algérie  

La chaîne électrique est constituée de cinq maillons : les combustibles (énergies 
fossiles, énergie nucléaire, énergies renouvelables), les actifs de production, le réseau de 
transport haute tension, le réseau de distribution et les activités de commercialisation. Dans ce 
système, le réseau est l’interface systématique dont le rôle est d’assurer un équilibre 
permanent entre injections et soutirages. 

Auparavant, le monopole intégré assurait une certaine efficience productive en 
éliminant les relations d’agence entre l’opérateur amont (producteur) et celui de l’aval 
(distributeur-vendeur). Néanmoins, les gains de l’intégration sont contrebalancés par les 
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inefficacités organisationnelles et allocatives. Dès lors la chaîne électrique se structure autour 
de trois segments principaux : la production, le transport et la fourniture. 

Figure 44: vue globale du schéma type de la chaîne de production et de commercialisation de 
l’énergie électrique dans un contexte d’ouverture à la concurrence. 

 
Source : Adaptation A.C MARTINET (1988) , Op.cit., p.98. 

 

Appliquée à la l’Algérie, la chaîne de valeur électrique peut se présenter comme suit : 

 

 

Figure 45: chaine de valeur électrique appliquée à l'électricité en Algérie 

 
Source : adaptation  de la loi N°02-01 du 05 février 2002 relative à l’électrice et à la 
distribution du gaz par canalisation en Algérie. 
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Comme le montre la figure précédente, le marché électrique Algérien s’ouvre 
progressivement : le gestionnaire du réseau de transport (GRTE) est désormais « séparé » du 
monopole historique (SONELGAZ), et l’introduction  de la concurrence sur le marché de la 
production d’électricité indépendante a enregistré l’entrée de nouveaux  fournisseurs. 

Le schéma Algérien  n’est cependant pas dominant. En Allemagne, la production est 
concentrée – de façon assez équilibrée – entre cinq grands producteurs (E.On, RWE, HEW, 
EnBW et Vatenfall) qui détiennent également les réseaux de transport. De même, le poids des 
distributeurs n’est pas le même selon le lieu dans lequel on se trouve : en France, seulement 
deux ou trois distributeurs ont une taille critique alors qu’en Allemagne, les « Stadtwerke » 
(i.e. des régies municipales fournissant l’ensemble des activités de réseau telles l’électricité, le 
gaz, l’eau ou les télécommunications) détiennent un pouvoir très important1. En Algérie, 
jusqu’à présent la distribution de l’énergie électrique est assurée par les quatre filiales de 
distribution du groupe SONELGAZ : SDA, SDC, SDE, SDO.  

2-2-2- la question de pilotage de la performance des activités et celle de leur 
combinaison en processus. 

Le progrès continu  dans la performance des opérations courantes est le complément 
indispensable des grands choix stratégiques. Le progrès continu porte notamment sur le coût, 
la qualité et le délai dans la réalisation des activités et de leur combinaison en processus. Pour 
progresser dans ces différentes formes de performances, il faut étudier les conditions de 
l’action et se pencher sur la question centrale de pilotage de la performance des activité et 
celle de leur combinaison en processus.  

2-2-2-1- pilotage de la performance des activités. 

A - Typologie des activités du point de vue du pilotage de performance : 

Par nature, on peut distinguer au sein de la SONELGAZ : 

- Les activités de conception : il peut s’agir notamment de la conception d’une offre 
(exemple : une offre multi- énergie : électricité et gaz), une prestation de service, un 
processus, une organisation, un plan de production, un programme d’investissement en 
infrastructure énergétique (transport et distribution d’électricité ou de gaz).  l’impact sur la 
performance économique de ces activités s’exerce au moins autant par l’influence qu’elles 
exercent sur les dépenses, les revenus et les délais d’autres activités opérationnelles qui ont 
lieu en aval, ailleurs plus tard, que par leurs performances propres. Nous pouvons qualifier 
cette situation par le terme «  d’impact externe »2. En termes pratiques, cela signifie que le 
pilotage de ces activités doit prendre en comte les impacts externes, aussi difficiles à mesurer 
soient-ils. Le pilotage des activités de conception de la SONELGAZ (engineering, études, 
planification à long, moyen et court terme, choix stratégiques…etc.) requiert donc des 

                                                 
1 Claude Desama : 1990 -2003 : la libéralisation du marché de l’électrice en Europe ; revue politique et 
parlementaire –. Revue Problèmes Economiques / N° 2 .852, 26 mai 2004.  
2 Philippe LORINO  (2003), Op.cit. p 334. 
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méthodes de pilotage telles que l’analyse de la valeur, le déploiement de la fonction qualité et 
l’audit. 

- Les activités de réalisation : réaliser une mission opérationnelle de nature 
récurrente, telle que produire, transporter, distribuer, vendre, établir la facture de l’électricité ; 
réaliser les ouvrages d’électricité et de gaz, tenir les comptes, payer le personnel ; ces activités 
ont souvent une nature relativement répétitive et un output plus aisément mesurable que la 
conception, ce qui les rend éligible aux techniques de pilotage opérationnel classique, fondées 
sur la formalisation des modes opératoires et les effets d’expériences( temps et coûts standard, 
par exemples). Leur échelle de réalisation souvent importante leur confère un grand poids 
économique immédiat et intrinsèque (poids économique en elles-mêmes, influence modérée 
sur d’autres activités). On parlera à ce sujet « d’impact interne »1. En termes pratiques, cela 
signifie que le pilotage de ces activités doit fortement prendre en compte les impacts internes 
et s’appuyer sur le suivi d’indicateurs opérationnels de performance tels que :  

 Le taux d’utilisation du parc et de la capacité de production d’électricité, 

 le taux de satisfaction de la demande, 

 le taux de disponibilité des centrales,  

 la baisse de l’énergie totale non distribuée et baisse du taux de pertes transport,   

 l’énergie totale non distribuée,  

 la baisse du taux de pertes transport,  

 l’évolution des ventes d’électricité,  

 l’évolution des ventes du gaz, 

 l’économie de l’énergie, 

 le traitement des réclamations des clients professionnels et domestiques, 

 le niveau de recouvrement des créances, 

 les résultats financier et comptable, 

 les délais de réalisations des travaux et qualité d’intervention sur les différents 
réseaux : transport et distribution   

 …etc.   

- Les activités de maintenance : il est question notamment de maintenir, au sens 
large, les ressources permanentes de l’entreprise SONELGAZ (entretenir les équipements, 
maintenir les systèmes d’informations, former le personnel, maintenir et améliorer les 
méthodes). ces  activités font appel pour partie à des procédures relativement répétitives 
(maintenance périodique programmée des groupes vapeur, des groupes diesel, des turbines et 
autres infrastructures de production d’électricité, par exemple), pour partie à des démarches 
non répétitives, plus proches d’activités de conception (diagnostic des installations de 
                                                 
1 Philippe LORINO  (2003), Op.cit. p334. 
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production, de transport et de distribution d’électricité, par exemple). Elles sont intermédiaires 
entres les activités de conception et les activités de réalisation. Leur impact externe est 
essentiel (par exemple, la maintenance exerce une influence économique au moins aussi 
importante par le taux de disponibilité des équipements que par le niveau de ses dépenses 
propres..), mais le décalage dans le temps entre l’activité et ses effets est moindre et les enjeux 
de productivité immédiats sont plus importants que dans les activités de conception. Leur 
pilotage doit donc prendre en compte de manière équilibrée les impacts externes et internes. 

En résumé, les activités de conception créent le cadre structurel de la performance, les 
activités de maintenance l’entretiennent et les activités de réalisation l’utilisent. 

B - Une mesure multidimensionnelle de la performance.   

Les activités de la SONELGAZ présentent l’avantage d’offrir une base commune et 
commode à la mesure des coûts (comptabilité analytique), à la mesure de la qualité (système 
d’information qualité) et à la mesure des délais (système d’information logistique, temps de 
cycle, délais de raccordement et d’interconnexion au réseau d’électricité, délais moyens et 
délais maximaux, taux d’utilisation des centrales de base et celles de pointes…). En tant 
qu’entreprise industrielle, la SONELGAZ, et donc ses filiales métiers, ses filiales travaux et 
ses filiales périphériques ont, dans leurs domaines d’intervention, des systèmes 
d’informations sur ces trois dimensions de la performance opérationnelle (coûts, qualité et 
délais).  

Ces mesures portent sur les performances réellement constatées, mais aussi sur les 
performances prévisionnelles  et sur des niveaux de références (standards, objectifs, normes) 
par rapport auxquels se référer. 

Les sources disponibles pour définir de telles références sont multiples et plus ou 
moins commodes d’accès, selon les cas : 

- Une analyse technique spécifique de l’activité et de ses meilleures conditions de 
réalisation (méthodes analytique), 

- L’expérience du passé, ajustée des progrès souhaités (méthode historique), 

-  Les meilleurs pratiques internes (comparaison des divers sites de l’entreprises) ou 
externes (pratique du benchmarking1 sur les activités les plus critiques), 

-  La performance exigée par la satisfaction des besoins du client ou de l’actionnaire.   

2-2-2-2- pilotage de la performance relative à la combinaison des activités en 
processus2.  

Les combinaisons des activités de la SONELGAZ (activités principales et activités de 
soutien) en processus peuvent remplir les fonctions de pilotage essentielles suivantes : 

                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL  29 / 147 – 2003 : utiliser l’audit par le benchmarking  pour améliorer les 
performances ; X. MESNARD, J. TARONDEAU – PP. 247 – 258. 
2 Philippe LORINO  (2003). Op.cit. p 338. 
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- Une fonction d’intégration : le pilotage par la combinaison des activités en 
processus constitue un dépassement de la division de travail. En effet, par la construction des 
combinaisons des activités en processus, regroupement d’activités signifiantes du point de vue 
des besoins du client (création de la valeur ajoutée externe1), l’entreprise essaie de surmonter 
ce handicap et de contrebalancer la fragmentation en métiers spécialisés. Le processus 
participe de ce fait à asseoir encore et davantage un langage de la valeur, au risque de le 
perdre suite au passage du monopole à l’ouverture progressive à la concurrence. En effet, une 
approche en processus de la conception du système de l’offre du groupe SONELGAZ, unit 
toutes les activités qui le composent et les acteurs correspondants autour d’une cause 
commune qui transcendent les différences : la création de la valeur pour le client. En outre, 
dans une approche fondée sur les processus2, le centre d’attention de l’entreprise se déplace 
vers l’optimisation globale, interfaces comprises : la performance de l’entreprise SONELGAZ 
n’est pas seulement à rechercher au niveau des structures économiques qu’elle contrôle en 
majorité, mais aussi,  elle  est à examiner  au niveau de son environnement élargie : marché, 
institutions, partenaires présents à tous les niveaux d’interventions de l’ensemble des 
professionnels de l’industrie électrique en Algérie et ailleurs dans le monde.  

- Une fonction de gestion du temps : par définition, un processus prend du temps, et 
pendant qu’il se déroule, des changements peuvent se produire. Il relie l’état du monde 
prévalant à son démarrage à l’ l’état du monde prévalant à son aboutissement, à travers une 
série d’événements et de mutations. Piloter le changement pour la SONELGAZ, à la lumière 
de l’avancée institutionnelle du processus de déréglementation de l’industrie électrique en 
Algérie, c’est donc piloter l’amélioration et la continuité, mettre en relation les activités de 
l’entreprise avec le résultat futur auquel elle contribue (et tenter d’anticiper) : sécurité 
d’approvisionnement, rentabilité financière, amélioration de la qualité de service, respect de 
ses engagement en matière d’opérateur du service public.     

2 – 3- Essaie d’identification  des actifs stratégiques  de l’entreprise SONELGAZ 

A la différence des compétences développées au sein de chaque entreprise appartenant 
à une industrie de réseau,  les actifs stratégiques pour la SONELGAZ découlent d’éléments 
qui lui sont externes donc liés à l’environnement propre du  secteur électrique. En  effet, la 
forme de réglementation choisie  semble former un facteur à l’origine d’actifs stratégique. En 
Algérie, SONELGAZ n’a pas de concurrents sur le transport. Le Groupe assure cette activité 
qui est rémunérée via une tarification appropriée. C’est au niveau de la production qu’il y aura 
de la concurrence, car c’est le seul niveau qui influera sur la baisse des tarifs (le coût du 
transport et celui de la distribution étant fixés). En termes de service public, il faut savoir que 
le consommateur résidentiel est captif et que même s’il s’agissait d’une entreprise privée, 
celle-ci serait tenue par les mêmes obligations auxquelles est soumise une entreprise d’Etat. 

Les barrières à la sortie et l’existence des coûts irrécupérables élevés permettent 
également à une société comme la SONELGAZ de  posséder des actifs stratégiques comme 

                                                 
1 Anis BOUAYED et Emmanuel D’ANDRE  (1994). Op.cit. p 56. 
2 Philippe LORINO  (2003). Op.cit. p 339. 
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dans le cas  de son implication première et forte dans l’extension du réseau, dans 
l’Electrification Rurale (ER), dans la Distribution Publique du Gaz (DPG), et dont les 
implantations en milieu rural et l’ancienneté des relations de clientèle lui procurent un rempart 
contre la pénétration de concurrents sur ces marché et lui assurent le maintien de sa position 
dominante. En outre, il y lieu de préciser encore que SONELGAZ  ne paie pas dans 
l’extension du réseau, ni dans l’électrification rurale, ni dans la distribution publique du gaz, 
c’est l’Etat qui paie. SONELGAZ peut toutefois avoir des revenus avec les nouveaux clients 
qui se raccordent eux-mêmes au réseau et récupérer aussi ses investissements (en extension 
du réseau) à travers la facturation globale. 

Toutefois, les compétences distinctives et les actifs stratégiques  semblent constituer 
des avantages concurrentiels durables si : 

- Ile sont exploités sur les marchés adéquats  

- Ils sont défendables, c’est-à-dire rares, difficilement imitables et peu sujets à 
remplacement par de nouvelles compétences. 

- La valeur qu’ils créent peut être conservée par l’entreprise et non captée par des 
tiers (les clients, l’Etat). 

A présent La société SONELGAZ se trouve dans une situation de marché favorable. 
Mais, à terme cette situation ne parait être définitive, c’est pourquoi qu’il est attendu de 
l’entreprise d’investir davantage pour repérer alors les avantages concurrentiels dont elle 
dispose afin de fonder sa stratégie sur leur exploitation, aussi de procéder systématiquement à 
une veille sur les opportunités et menaces pouvant les affecter. (Voir figure suivante). 
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Figure 46: la question de la mobilisation des avantages concurrentielles pour le groupe Sonelgaz 
et l’importance de l fonction veille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Source : adaptation de, KOENIG Gérard (2004), Op.cit. P225. 

Plus l’environnement de l’entreprise bouge souvent, dans de multiples directions, avec 
parfois des degrés d’incertitudes importants, plus l’entreprise doit mettre en place un système 
d’information permanent pour capter toutes les évolutions et y répondre rapidement. En effet, 
pour la société SONELGAZ, en investissant davantage dans la  mise en place d’un système de 
veille ouvert et vivant, il deviendrait possible de mobiliser les avantages spécifiques aussi 
bien au niveau interne (mettre en valeur et enrichir son potentiel de ressources existant et 
disponible) qu’externe (par l’évaluation de la portée et des conséquences  des opportunités et 
menaces de son environnement sur ses aptitudes à réaliser et à piloter les adaptations et / ou 
les changements qui s’imposent). 

Grâce aux performances des moyens de collecte et de traitement automatisés des 
informations, la société SONELGAZ peut mettre en place, ou faire faire par des sociétés de 
service, un système de veille  stratégique concernant : son organisation ; ses processus de 
production, de transport, de distribution et de vente de ses produits et services ; des 
technologies  et des réseaux de partenaires qui apparaissent et des activités directes et 
connexes à ses métiers de base.   

Distribution et vente de 
l’électricité : 

- Gestion de la relation 
client. 
- Image et réputation.  
- Innovation.

OPPORTUNITES 
Organisation : 

- Flexibilité.  
- Culture de risque et de 
contrôle.  
- Qualité du 
management.  

MENACE 

Production et Transport de 
l’électricité : 

- Maître des coûts.  
- Economie d’échelle et de 
gamme.  
-Coût d’accès aux marchés 
de capitaux. 

Le GROUPE SONELGAZ  
MOBILISE SES AVANTAGES 

CONCURRENTIELS 

TAILLE ET CROISSANCE : 
-Taille critique.  
- prise de participation.  
- Alliances.  
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Conclusion du chapitre 

A travers ce chapitre, nous avons mis le point sur les activités de la SONELGAZ, tout 
en développant les caractéristiques de chacun de ses domaines d’activités stratégiques. Il est 
certain que les forces principales de SONELGAZ  résident dans son expérience, sa 
connaissance du marché et le maillage de son réseau  de transport et celui de ses agences de 
distribution et de vente de l’électricité et du gaz sur l’ensemble du  territoire national. 
D’autres forces caractérisent la société, on peut citer : sa couverture à hauteur de 98  % des 
besoins nationaux en énergie électrique et à hauteur de plus de 43 % pour le GAZ en 2008 , le 
renforcement et dimensionnement nouveau de ses  moyens de transport et distribution de 
l’électricité et du gaz,  son savoir faire dans les activités de l’engineering de l’informatique, et 
de gestion de son parc de production de l’électricité et de son parc immobilier, …etc.. 
Néanmoins, une partie de ses infrastructures  de production de l’électricité sont vétustes et 
une partie d’entre elles sont hors services. Sa faiblesse principale  tient à sa situation de 
monopole qui doit assurer le service public dans une superficie étendue. Toutefois, un grand 
effort de management est consenti, ces dernières années, pour préparer la phase de l’après 
monopole et de la concurrence, et ce à la lumière des changements structuraux et des 
mutations des marchés énergétiques mondiaux. 

D’un autre coté SONELGAZ devrait assurer son activité avec un personnel important 
(25986 agents en 2008), ce qui pèse lourdement sur les charges et le processus de gestion 
(coordination, flux d’information, etc.). La société partage de plus en plus le marché de la 
production de l’électricité  avec des opérateurs privés, avec lesquels elle est d’ailleurs en 
partenariat.  

La promulgation de la loi 02-01 du 25 février 2002 relative à  l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisation  qui propose de mettre fin à toute forme de monopole, 
laisse SONELGAZ s’orienter progressivement vers les aspects de profitabilité et de 
marketing. A coté de la concurrence attendue, bien qu’elle sera un élément pesant, notamment 
dans les domaines de la production et de la commercialisation de l’énergie électrique, d’autres 
paramètres de l’environnement comme l’attitude et le degré de l’influence de la commission 
de la régulation de l’électricité et du gaz (CREG) sur la fixation des niveaux de tarifs de 
l’électricité et du gaz sur le marché national ,l’évolution du système économique national et le 
mutations de la scène énergétiques internationales vont exercer une influence considérable sur 
les choix future de la société.  

Aussi, à travers ce chapitre, nous avons mis le point sur l’environnement où évolue la 
société ou le Groupe Sonelgaz. Ainsi au niveau du marché (micro environnement), l’élément 
pesant sera l’évolution tant quantitative que qualitative de la demande. Mais aussi la structure 
de la clientèle, les fournisseurs et l’arrivée de nouveaux entrants (par l’ouverture notamment 
de l’accès des tiers aux réseaux de transport et de distribution de l'électricité)  auront une 
influence significative. 

Il est certain que la concurrence annoncé dans les domaines de la production et de la 
commercialisation de l’énergie électrique, bien qu’elle est consolidé par un dispositif législatif 
conséquent, est le résultat des mutations profondes qui s’opèrent sur la scène énergétique 
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régionale et  mondiale en général et celui de l’amont de l’industrie électrique en particulier, 
marqué notamment par les évolutions suivantes :     

- Les marges tirées par le choix de d’exploitation et de développement d’une offre multi 
énergie (électricité, gaz, services et conseils énergétiques)  plutôt que par les 
innovations technologiques, 

- La marche vers l’émergence de nouveaux marchés (ex. le marché maghrébin  le 
marché euro-  méditerranéen de l’électricité…), 

- Les besoins d’investissement pour respecter les critères environnementaux, 

- Les besoins d’investissement pour répondre à l’évolution quantitative et qualitative de 
la demande nationale en énergie électrique,  

- Les besoins pour le développement de la fourniture de l’énergie électrique à partir des 
sources d’énergies renouvelables  (solaire, éoliennes, biomasse, …). 

En effet, la menace de la concurrence est d’autant plus inquiétante dans la mesure où 
la régulation du système énergétique se basera sur les principes de concurrence et de libre 
entrée sans aucune forme de protection de marché. 

Ainsi la volonté des pouvoirs publics fait que le secteur de l’énergie en Algérie va 
fondamentalement se transformer dans les années qui viennent. La réglementation se  
complète  au fur et à mesure de la mise à niveau de l’environnement institutionnel et 
économique national. Elle est vue comme un outil au service de cette ambition de 
transformation du secteur au moment où la demande en énergie électrique et en gaz va 
connaître une croissance notable consécutivement à une demande induite par la croissance 
attendue de l’économie nationale et notamment les secteurs de logement,  de transport et de 
travaux publics.   

La « marche » vers de l’adhésion de l’Algérie à l’O M C, la mise en œuvre progressive 
de l’accord de libre échange avec l’Union Européenne et la marche vers l’intégration du 
réseau électrique national à celui du Maghreb et de la zone Euro - méditerranéenne ( par 
l’effet d’interconnexion des réseaux électriques)   présentent des opportunités de 
développement à l’international pour le Groupe SONELGAZ dans les années à venir, 
toutefois, un engagement significatif en matière de protection de l’environnement s’avère 
nécessaire avec la recherche des moyens nécessaire pour l’investissement dans la promotion 
et le développement de la production de l’électricité à partir des énergies renouvelable, et 
l’acquisition des nouvelles technologies. 

Ceci peut justifier une redéfinition des activités de la société et un engagement vers la 
gestion par la qualité totale et la normalisation. 
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Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe 
SONELGAZ et les conditions  éventuelles de leur mise en 
œuvre  

Introduction du chapitre 

A partir de l’essai d’appréciation du potentiel de l’entreprise SONELGAZ et des  
caractéristiques de son environnement, développé dans le chapitre précédent,  il semble 
maintenant envisageable de définir la trajectoire de ses choix stratégiques possibles et les 
conditions de leur mise en œuvre.    

On présente au cours de ce chapitre les grands choix stratégiques du Groupe 
SONELGAZ à la lumière de l’exposé antérieur de la démarche méthodologique de la 
formulation de la stratégie d’entreprise, de celui des motifs concernant les grands traits 
caractéristiques de la tendance récente des choix stratégique des entreprises d’électricité dans 
l’espace, et de l’étude de l’arsenal théorique  exposé dans la première et la deuxième partie de 
ce travail. Aussi, les choix des stratégies seront dictés par le souci d’atteindre les buts à long 
terme  de la société, inscrits en correspondance avec ses missions, ses métiers , son  souci de 
créer  de la valeur ajoutée interne (résultats financiers et commerciaux positifs ) et  externe ( 
honorer ses obligations de services publics et améliorer davantage la qualité de ses services 
pour les acteurs de son environnement, notamment ses clients –usagers des services publics 
de l’électricité et du gaz), ainsi que les perspectives de valorisation- développement cohérents 
de ses différents segments stratégiques.  
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Section 1 : les nouvelles  transformations dans l’environnement 
industriel et institutionnel de l’entreprise SONELGAZ et les 
conséquences possibles sur ses orientations stratégiques : 
quelques observations. 

Les transformations structurelles des industries du gaz et de l’électricité en Algérie 
s’effectuent dans un  contexte global de mondialisation de l’économie : internationalisation de  
la production et du modèle de consommation, développement du commerce mondial et des 
mouvements de capitaux et montée de l’interdépendance croissante entre la sphère technico-
économique et la sphère financière (accroissement des exigences pour les entreprises tant en 
termes de résultats financiers qu’en termes de performances industrielles) . La libéralisation 
des échanges conduit de nombreuses entreprises à rechercher une stratégie de globalisation 
pour renforce leur  compétitivité. Dans la mesure ou elles utilisent de l’énergie, elles vont 
encourager toute évolution qui permet d’abaisser le coût d’accès à l’énergie. 

Il  y a lieu d’ajouter à cela le fait que depuis la fin du siècle dernier, la grande 
entreprise est devenue l’acteur dominant du capitalisme moderne : divers phénomènes 
(accélération et globalisation des mouvements de déréglementations économiques, 
élargissement des marchés, coûts croissants des technologies, intensification de la 
concurrence internationale…) ont progressivement poussé les unités les plus importantes à 
accroître leurs dimensions pour s’adapter à des données changeantes.        

C’est dans un tel contexte que : 

- se développent des opportunités de concurrence,  

- se fait sentir la nécessité de considérer les déterminants internes et environnementaux 
des choix stratégiques de l’entreprise SONELGAZ,  

- se justifient la redéfinition des stratégies traditionnelle de l’entreprise SONELGAZ et 
la création des conditions favorables à leur mise en œuvre.    

1. Le renforcement de la concurrence inter énergétique  et  L’ouverture du 
réseau d’électricité aux tiers : De nouvelles opportunités de concurrence pour 
la SONELGAZ.   

De nouvelles opportunités stratégiques sont offertes aux différents acteurs et 
professionnels, intervenants dans le domaine de l’industrie électrique, et ce d’abord par un 
renforcement de la concurrence inter énergétique ensuite par le développement d’un 
environnement juridique nouveau. C’est le cas notamment en Algérie par l’introduction 
progressive d’une nouvelle forme d’organisation du marché de l’électricité, favorable à : 

- l’entrée de nouveaux opérateurs, publics ou privés, nationaux ou étrangers, dans le 
domaine de la production et de  la distribution de l’électricité,  

- L’accès des tiers au réseau de transport de l’électricité.  
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Il clair que l'accès  progressif de tous aux services essentiels comme l’électricité  est 
un processus dynamique à long terme, il  se construit sur le long terme et s’organise suivant 
un calendrier constituant un engagement des autorités publiques à atteindre par phases 
successives la couverture satisfaisante de la demande en énergie électrique sur le marché 
national. Cet accès progressif doit s’appuyer sur un principe d’équité qui implique de préciser 
une notion de service garanti. Des techniques différenciées sont à utiliser de façon évolutive, 
en fonction des populations visées et des zones géographiques (Nord, Sud, milieu rural, 
milieu urbain…). La négociation doit être le mode privilégié de discussion entre les parties, 
compte tenu des réalités objectives. Les choix doivent inclure une contribution équitable de 
toutes les générations concernées. Dans ce nouveau contexte, la stratégie de la SONELGAZ a 
à concilier entre : 

- La satisfaction de la contrainte de la rentabilité financière et 

- Ne pas délaisser ses responsabilités et ses missions de services publiques. 

1-1 Le renforcement de la concurrence inter énergétique   

En schématisant l’évolution énergétique mondiale durant les vingt dernières années, 
on peut dire qu’un système de filière mono énergétique verticalement intégrées et aboutissant 
à des marches captifs a été remplacé par un ensemble de filières ouvertes qui sont en 
permanence en concurrence les unes avec les autres. Cette concurrence peut être une 
concurrence de long terme (construire une centrale nucléaire ou une unité thermique 
classique), de moyen terme (remplacer une chaudière)1 et/ou de  court terme (arbitrer entre 
gaz naturel et fuel dans une unité mixte, négocier des approvisionnements, couvrir les risques 
de prix en opérant sur des marchés géographiques différents).  

Avant les chocs pétroliers dominait  un système essentiellement gouverné par l’offre 
qui illustrait bien la loi de SAY « l’offre crée sa propre demande »2 ; maintenant on est 
présence d’un système ou la demande cherche à éviter d’être captive en multipliant les 
possibilités d’arbitrage : on peut dire qu’au lieu de décision de construire une nouvelle 
centrale nucléaire qui sera opérationnelle dans dix ans pour répondre à la demande, On 
commence par examiner avec l’utilisateur final la meilleure façon de satisfaire ses besoins (en 
électricité spécifique). Cette vision est celle notamment des concepteurs de la politique 
énergétique nationale, et  surtout le ministère de l’énergie et des mines, et dans laquelle 
s’inscrit les orientations de la politique générale du Groupe SONELGAZ. D’ailleurs, et en 
perspective d’exploitation d’autres sources d’énergie électrique en Algérie à celle déjà 
exploités, une réflexion est déjà engagée au niveau de la direction générale du Groupe 
SONELGAZ pour préparer le lancement à moyen et long terme des investissements dans le 
domaine de l’énergie nucléaire. Au stade actuel, le processus semble être amorcé à travers 
notamment la préparation du cadre juridique et réglementaire devant encadrer cette activité. 
En effet,  l’affectation des ressources financières à des activités de recherche et 

                                                 
1 J. ETNER : les risques associés à l’énergie nucléaire et leurs perceptions.  Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 10 – OCT – NOV 2006.  
2 Alain Samuelson (1993) Op.cit .p 08.  
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développement et la formation des ressources humaines dans un domaine où la maîtrise de la 
technologie et des conditions de sécurité constitue un préalable  et une étape indispensable 
avant de s’engager dans l’exploitation proprement dite du procédés et processus de production 
de l’électricité d’origine nucléaire. Il y a lieu d’ajouter à cela, la prise de conscience et 
l’engagement même des investissements au niveau national dans la production de l’électricité 
à partir des énergies renouvelables.      

Cette démarche de renforcement de la concurrence inter énergétique  semble allier 
plusieurs éléments : 

- La recherche de flexibilité pour éviter la dépendance mono énergétique,  

- L’utilisation des technologies les plus performantes au niveau du rendement : cycle 
combiné et cogénération,  

- La concurrence inter énergétique (fuel / gaz) et intra énergétique  (gaz / gaz) ou 
(fuel / fuel) avec ses dimensions temporelles (court, moyen et long terme).   

1-2-  L’ouverture des réseaux : 

Dans les débats sur la déréglementation, l’ouverture aux tiers des réseaux de gaz et 
d’électricité est considérée comme l’un des moyens pour introduire la concurrence entre des 
énergies de provenance différentes et pour améliorer les conditions d’approvisionnement en 
énergie.  

En ce qui concerne l’électricité, l’accès des tiers aux réseaux, sous certaines conditions 
a été introduit  dans plusieurs pays (Etats-Unis, Norvège, Nouvelle Zélande,  Portugal…etc.). 
La principale question qui se pose  est celle de savoir si la concurrence sur les ventes en gros 
doit être étendue aux ventes de détail  et si l’exclusivité des concessions de distribution doit 
être maintenue. Les Etats-Unis maintiennent les monopoles de distribution et excluent pour 
l’instant la concurrence sur les ventes de détail. Le Royaume-Uni et la Norvège ont adopté 
une position opposée. 

Au niveau de l’Union Européenne, la Commission de Bruxelles a pris de nombreuses 
initiatives pour introduire, sous certaines condition, l’ouverture aux tiers des réseaux de gaz et 
d’électricité, Ces initiative se sont heurtées à de fortes oppositions de la part des entreprises 
gazières et électriques, On s’orienterait vers un système progressif et limité dit « d’accès 
négocié ».1 

En Algérie, L’organisation du secteur est basée sur le principe de l’accès des tiers aux 
réseaux de transport de l’électricité et du gaz et à ceux de la distribution, pour permettre 
l’approvisionnement direct des clients éligibles auprès des producteurs de l’énergie électrique 
et des fournisseurs du gaz. 

                                                 
1 Godefroy Dang NGUYEN (1995). Op. cit. p 64.   
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Les marchés de l’électricité et du gaz en Algérie sont ouvert depuis 2002 à hauteur 
d’au moins trente pour cent (30%) pour chacun, et ce conformément à la réglementation en 
vigueur1 :   

- La qualité de client éligible dépend uniquement du niveau de sa consommation 
annuelle. Le niveau de consommation est fixé par voie réglementaire, il sera appelé 
à diminuer progressivement. 

- Les clients éligibles peuvent traiter librement des prix et des quantités avec les 
producteurs, les distributeurs ou les agents commerciaux. La commission de 
régulation a publiée les modèles types de contrats. 

- Le cadre contractuel dans lequel s’effectue la fourniture de gaz ou d’électricité aux 
clients éligibles ne peut avoir une durée inférieure à trois (3) ans. 

- Les clients éligibles, les distributeurs et les agents commerciaux ont un droit 
d’accès aux installations des réseaux de transport et/ou de distribution ou aux deux, 
moyennant un péage au gestionnaire des réseaux de transport et distribution 
conformément à l’article 68  de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à 
l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. 

- Pour l’électricité, les demandes d’alimentation sont formulées auprès de l’opérateur 
du marché, dès l’acceptation de la demande et vérification par l’opérateur du 
système, cette dernière devient un engagement ferme d’alimentation. 

- Pour le gaz, les demandes d’alimentation sont formulées auprès du gestionnaire du 
réseau de transport du gaz, dès l’acceptation de la demande, cette dernière devient 
un engagement ferme d'alimentation.  

- Les conditions sous lesquelles un client éligible qui a quitté le système à tarifs peut 
revenir à ce système sont définies par voie réglementaire. 

- L'accès des tiers aux réseaux de l’électricité et du gaz ou aux deux ne peut être 
refusé que s’il y a manque avéré de capacité. En cas de refus, un recours peut être 
introduit par l’opérateur concerné auprès de la commission de régulation.  

- Les tarifs d’utilisation des réseaux d’électricité et de gaz sont fixés par la 
commission de régulation sur la base d’une méthodologie et de paramètres définis 
par voie réglementaire. Ces tarifs doivent être transparents et non discriminatoires. 
Ils sont établis et publiés conformément aux dispositions de loi 02-01 du 05 février 
2002. 

- Les tarifs sont fixés sur la base des différentes modalités d’utilisation du réseau, les 
surcoûts dus à l’obligation de service public, les services indirects et les 
contributions de transition. 

- Les structures tarifaires d’utilisation des réseaux sont uniformes sur l’ensemble du 
territoire national. 

                                                 
1 Loi  O2-01 du 05 février 2002 sur l’électricité et la distribution du gaz par canalisation, titre VI : de l’accès aux 
réseaux de transport et de distribution de l’électricité et du gaz, Articles (61 à 71). 
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- Pour les transits destinés à l’exportation et les transits internationaux, les conditions 
commerciales sont négociées entre le gestionnaire du réseau de transport et la partie 
concernée. 

De plus, et en matière de distribution de l’électricité et du gaz, la loi stipule et précise 
que1 :   

- L’Etat garant du service public de l’électricité et du gaz octroie des concessions. 
L’attribution de la concession se fait par décret exécutif sur proposition du ministre 
chargé de l’énergie, après avis de la commission de régulation. 

- L’attribution de concessions de distribution se fait par voie d’appel d’offres, lancé 
et traité par la commission de régulation. La concession est incessible. Les 
modalités d'attribution des concessions sont fixées par voie réglementaire. 

L’ouverture des réseaux renvoie à des questions techniques assez complexes qui 
portent sur les modalités d’accès. Ainsi,  Il  importe de rappeler  que le libre accès n’est pas 
une fin en soi mais un moyen parmi d’autre pour rendre possible l’ouverture à la concurrence 
dans le secteur de l’énergie électrique en Algérie. Parmi  les arguments majeurs développés à 
l’encontre du libre accès généralisé, celui de la sécurité à long terme des approvisionnements 
(pour le gaz aussi bien que pour l’électricité) est le plus souvent avancé.  

2 Les orientations stratégiques du groupe et ses déterminants : 

Il est important de rappeler que d’une façon générale on entendra par stratégie un 
ensemble de combinaisons de fins et de moyens afin de valoriser le capital engagé dans des 
directions multiples. En outre, et de façon plus précise, « …les politiques stratégiques 
consistent, dans un environnement donné, en une définition d’actions devant permettre de 
développer un projet susceptible d’atteindre des objectifs (et de répondre à des exigences).. »2.     

Avant de procéder à la description des stratégies possibles du groupe SONELGAZ, il 
est important d’abord de considérer l’influence de certains éléments déterminants qui 
concourent à la définition de ses orientations stratégiques. Il est question notamment de : 

- La définition des objectifs du groupe SONELGAZ qui ne peut s’envisager sans 
considérer, à un moment où un autre, la nécessité de développer les « effets d’unité » au 
niveau de filiales qui composent le groupe. Il est également important de susciter et 
d’entretenir « l’effet d’adhésion » des filiales aux différents projets du Groupe. Cet effet 
d’adhésion est également à rechercher auprès  des partenaires économiques et institutionnels 
avec lesquels le groupe est liée par des accords juridiques et professionnels (filiales en 
participations, professionnels de l’industrie électrique en Algérie, organisations régionales, 
institutions de recherches et de développement, autorité de régulation –CREG-,...etc.), 

- L’introduction de la concurrence dans la production qui est vue comme un élément 
nécessaire à l’amélioration de l’efficacité économique. Il est important de noter que la 
                                                 
1 Loi  O2-01 du 05 février 2002 sur l’électricité et la distribution du gaz par canalisation, titre VII : de la 
distribution de l’électricité et du gaz, Articles 72 et 73. 
2 Yves Morvan, « les stratégies des grandes firmes et des groupes », In R. ARENA et all, Traité d’Economie 
Industrielle, 2ème édition, éd Economica, 1991. p- p 445-458. 



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 431

concurrence envisagée n’est pas une concurrence ouverte à la britannique. La loi n° 02-01 du  
05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations consacre 
l’ouverture du marché de l’électricité à la concurrence. Dans ce cadre, la commission de 
régulation de l’électricité et du gaz (CREG) prend en charge l’élaboration d’un programme 
indicatif décennal des moyens de production de l’électricité, après consultations de 
l’opérateur du système, des distributeurs et  avec l’opérateur du marché. En effet, la 
planification optimale « indicative » élaborée par la CREG oriente, de manière sélective les 
choix des investissements. Cet aspect se répercute évidemment sur les choix entre différents 
types de technologie  en évitant de privilégier les équipements faiblement capitalistiques. 
Cette limitation de la concurrence est justifiable par la subsistance d’un potentiel significatif 
d’économies d’échelle et d’envergure dans la perspective de la poursuite d’un rythme 
accentué de croissance de la demande. C’est ainsi qu’en remarque que l’Algérie fait partie des 
pays qui n’envisage que l’introduction d’une concurrence « orientée »1.En outre, la spécificité 
de l’industrie électrique semble limiter les possibilités de régulation par le biais des forces de 
marchés. Cet aspect concourt à expliquer d’ailleurs pourquoi la série de restructuration 
observée dans de nombreux pays industriels, depuis la fin des années soixante dix, a 
principalement mis l’accent sur la correction des défauts inhérents à la réglementation plutôt 
que sur l’introduction de la concurrence2. De ce fait, il devient fondamental de redéfinir la 
logique stratégique de la société SONELGAZ au niveau de ses objectifs principaux, des 
critères de choix des investissements, des modalités de financement et de la perception des 
risques, comme le montre d’ailleurs le tableau ci- après :     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 A titre d’exemple, la majorité des pays latino-américaines n’envisage que l’introduction d’unes concurrence 
« orientée » : la concurrence « orientée » signifie que la planification optimale et indicative élaboré par des 
institutions Etatiques chargées de la régulation du secteur oriente, de manière sélective, les choix des 
investissements.      
2 D. Finon, « les  industries électriques européennes entre déréglementation et reréglementation », analyse 
financière (88), 1er trimestre 1992.    
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Tableau 44: Eléments d’appréciations  des chargements principaux dans la logique stratégique du groupe 
                     SONELGAZ. 
 
 Caractéristiques de l’industrie  

Electrique nationale  jusqu’au 
début de la décennie 2000 
 

Caractéristiques et enjeux de la 
restructuration introduite depuis 
2002 

 
 
Objectifs principaux 

- Construction du système. 
- Mission de service public.  

- Exploitation plus efficace.  
- Couplage de la mission de service 
Publique avec critères de gestion de 
type privé : efficacité. 

Critère des choix 

des 
investissements  

- Solutions mono énergétiques. 

- Suivi de la croissance de la 

Demande. 

- Exploitation des économies 

D’échelle / économiques 
d’envergure. 

- Taux d’actualisation bas. 

- Diversité technologique.  

- Recherche de flexibilité.  

- Maîtrise de la croissance de la  

Demande. 

- Taux d’actualisation élevé.  

 

 

Financement 

- Crédits bancaires 
internationaux. 

- Apport des organismes 

Multilatéraux.  

- Transferts budgétaires de l’Etat 
(subventions). 

- Emission de titres financiers.  

- Association des capitaux privés. 

- Capacité d’autofinancement Plus 

Importante.  

Partage du risque  - Prise en charge par l’Etat. - Partage des risques entre l’entreprise, 
Bailleurs de fonds, et  consommateurs. 

Source : conception personnelle. 

 

Auparavant, l’industrie électrique en Algérie était subordonnée à l’objectif majeur 
d’expansion de la capacité de l’offre. À présent, la recherche d’une plus grande efficacité 
productive (à savoir la capacité  de produire des produits et des services, avec le moins de 
ressources possibles), et notamment au sein de la SONELGAZ, semble s’orienter vers 
l’optimisation de l’ensemble de l’infrastructure installée et, sur le long terme, vers 
l’optimisation conjointe de l’offre et de la demande. Ceci implique pour la SONELGAZ : 

 L’intensification de l’utilisation du parc déjà installé et, par conséquent, 
l’augmentation du facteur de la charge par le biais de la diversification des 
services et de tarifs destinés aux différents types de consommateurs, 

 Le partage des risques économique, financier et technologique entre nouveaux 
partenaires associés à l’expansion et à l’exploitation du système électrique 
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interconnecté, 

  L’institution des formes contractuelles nouvelles et différencies entre les 
producteurs et consommateurs, comme c’est les cas pour les clients éligibles.  

- Les recommandations de la Banque mondiale concernant les industries électriques 
des pays en développement s’inspirent beaucoup des réformes en cours dans les pays 
industrialisées. L’expansion de la capacité d’offre n’est plus considérée comme prioritaire, ce 
qui se traduit par une profonde réorientation de sa politique de prêts : la banque recherchera à 
faire « mettre en place une réglementation plus transparente et à exposer davantage le secteur 
de l’électricité à l’investissement privé et à de nouvelles politiques financières…..Elle 
appuiera en outre la transformation des entreprises publiques d’électricité en sociétés 
commerciales1. En effet, Les réformes recommandées par la banque mondiale peuvent être 
résumées, d’une façon schématique, en trois aspects principaux : 

 Un aspect Institutionnel : la privatisation des entreprises publiques est  
proposée comme le chemin le plus simple permettant l’introduction de la 
concurrence, l’amélioration des performances technico-économique et la 
décentralisation du processus décisionnel. 

 Un aspect Financier : l’augmentation de la capacité d’autofinancement des 
compagnies électriques par le biais de pratiques de tarification au coût 
marginal et la mise place d’incitations économiques (réduction de la fiscalité, 
élimination des taxes d’importation pour les équipements électriques, etc.) sont 
considérées comme étant les principaux instruments susceptibles d’attirer des 
capitaux privés. 

 Un aspect managérial : les priorités doivent être dirigées vers la réception de 
l’efficacité productivité (réduction des pertes, réhabilitation des réseaux) et la 
fixation de règles et critères de gestion plus rigoureux.  

Ces nouvelles directives montrent clairement que pour la Banque Mondiale, le rôle de 
l’électricité dans le développement est désormais très différent de celui observé dans le passé. 
Conséquence directe de sa nouvelle approche, le rôle de l’Etat sera beaucoup moins important 
dans les pays qui suivront ses directives. La question qui se pose alors est  de savoir dans 
quelles conditions il est possible d’effectuer ce passage.   

Dans le secteur de l’énergie et des infrastructures en Algérie, l’apport de la Banque 
Mondiale a été canalisé à travers notamment des travaux d’assistance technique et d’analyse. 
Dans ce cadre, le prêt d’assistance technique dans le domaine de l’Energie et des Mines 
financé par la Banque (2004-2006)2 a constitué le  véhicule du soutien unique obtenu dans le 
cadre de la conception et de la mise en application de réformes clés dans le secteur de 

                                                 
1  Banque mondiale, « Rapport Annuel », 1993, In ADILSON DE OLIVEIRA et HELDER QUEIROZ PINTO 
JUNIOR : la restructuration des industries électriques en Amérique Latine : vers un nouveau mode 
d’organisation ? PP.23-31.  Revue de l’énergie, N° 465, janvier –février 1995. 
2 Algérie : revue à mi- parcours de la stratégie de coopération 2004-2006 ; Rapport N° 32956-DZ, Groupe de la 
Banque mondiale. 
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l’énergie et des mines et dans la création de nouvelles agences de régulation : c’est le cas 
notamment de l’assistance technique de la Banque mondiale dans le cadre de la conception et 
de la mise en application de la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG).            

- Les orientations stratégiques du groupe SONELGAZ sont influencées par les 
rapports qu’il entretient où qu’il peut entretenir avec son environnement.   Aujourd’hui, 
l’analyse au niveau de l’entreprise SONELGAZ montre l’importance des changements entre 
une situation monopolistique et un marché concurrentiel. Dans une situation où la variable 
financière n’est pas toujours prioritaire, la meilleure solution technique est souvent privilégiée 
et celle-ci s’impose à l’usager qui n’a guère le choix.  

Dans un environnement concurrentiel, la performance financière des choix 
d’investissement, organisationnel ou technique prime et la logique commerciale reste 
prioritaire afin notamment de conquérir et conserver les clients qui sont maintenant libres de 
leurs choix. Ainsi l’organisation du groupe SONELGAZ, et donc ses filiales, doit maintenant 
intégrer de nouvelles variables concurrentielles et rendre efficace la circulation et la diffusion 
d’informations entre les  différentes entités économiques du Groupe. Ainsi, avec l’entrée en 
vigueur de l’application de la  loi n° 02-01 du  05 février 2002 relative à l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisations qui consacre l’ouverture du marché de l’électricité à la 
concurrence, il est possible d’identifier l’apparition des risques suivants : le risque 
d’entreprise, de marché et de régulation.  

 Le risque d’entreprise : Il est lié à la capacité de l’entreprise à faire face à son 
nouvel environnement concurrentiel qui est organisé sur un mode de 
fonctionnement, intégrant davantage des paramètres relevant des principes de 
l’économie de marché. 

 le risque de marché : Il  correspond à l’ensemble des menaces liées au jeu de 
la concurrence et l’évolution du marché (offre, demande, rivalité…). 

 le risque de régulation : Il dépend des décisions prises par la puissance 
publique sur l’activité concernée (nouvelles réglementations fiscales ou 
environnementales, politiques publiques…) 

- Les orientations stratégiques du groupe SONELGAZ sont également déterminées  
par la capacité de maîtriser des compétences de types combinatoire qui est aujourd’hui un 
facteur clés de compétitivité des entreprises : les compétences de types combinatoires forment  
« les projets » qui sont  des combinaisons plus au moins complexes de « métiers » définis à 
partir de l’utilisation des compétences1. 

Entendues comme des capacités à satisfaire les demandes des marchés ou à développer 
des savoirs, les compétences maîtrisées à un moment donnée par le groupe SONELGAZ vont 
tout autant orienter ses choix (mettant tout en œuvre pour exploiter ses stocks constants, 
notamment en matière de production de l’électricité, du transport et de distribution de 
l’électricité et du gaz,..) et ses engagements pour maîtriser de nouvelles compétences (pour 

                                                 
1 M. Delapierre et L. K. Mytelka, « décomposition, recomposition des oligopoles »,  in  revue économie et 
société N° 11/12, 1998. 
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compléter celles existantes : investissement dans les énergies renouvelables et les services 
énergétique…etc.).  

En effet, c’est à partir et à l’aide de la collecte et de l’exploitation de ces séries de 
compétences que le groupe va alors pouvoir développer des métiers, en vue de réaliser des 
biens et des services pour un marché, aussi bien domestique qu’étranger. De plus, les relations 
compétences- métiers- produits sont très variables et donnent lieu à des cas de figure 
nombreux. A cet égard, on sait aujourd’hui  que une des orientations stratégiques les plus 
claires (et les plus efficaces) consiste à développer plusieurs métiers (et plusieurs produits) 
différents, un système d’offre, à partir des compétences voisines :   dans les métiers relevant 
de secteur de l’énergie, l’entreprise SONELGAZ a développé un savoir-faire basé sur la 
maîtrise de la production de l’électricité et de la gestion des réseaux de transport et de 
distribution d’électricité et de la distribution du gaz par canalisations. Ces savoirs- faire tant 
sur le plan commercial que technique (gestion des réseaux) devraient être mis à la disposition 
des opérateurs du secteur de l’eau. 

- Face à la nouvelle situation de levée de contraintes institutionnelles à l’entrée de 
nouveaux entrants sur le marché de l’électricité en Algérie, l’attitude et la stratégie de 
l’opérateur SONELGAZ semble être orientée vers :  

 La préservation   des acquis : cette attitude se manifeste notamment à travers : 

 La défense des acquis, 

 La compression des coûts (achats- coûts d’exploitations), 

 La diversification des sources d’approvisionnement et du mixte de production, 

 Le positionnement par rapport aux nouveaux marchés (notamment le marché 
international à travers l’investissement dans le renforcement et la coordination 
de l’interconnexion  des réseaux de transport d’électricité des opérateurs et 
pays partenaires : Maroc, Tunisie, Italie, Espagne…), 

 Le développement des moyens d’actions face au changement, et ce grâce 
notamment : 

 à la mise en place dune politique commerciale intégrée et  plus agressive : En 
effet, l’adaptation des politiques commerciales et d’information des 
intervenants sur le marché de l’électricité en Algérie, et en premier lieu celles 
de la SONELGAZ, sont devenues plus que nécessaire. Aussi, le centre 
d’intérêt de la  SONELGAZ dans ce domaine pourrait passer d’une offre 
globale et stable de services énergétique aux offres fractionnées et 
diversifiées : commodités + pointes + gestion des charges + sélection des 
ressources énergétiques appropriées + faisabilité économique + utilisation de 
l’énergie respectueuse de l’environnement…, 

 à l’appel à la sous-traitance en amont (fournisseurs) et en aval (agents 
commerciaux indépendants), 
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 au développement des services de base et services « associés » ou de 
nouveaux produits, 

 à la recherche d’une moindre proximité entre l’opérateur et le client final, 
professionnel ou domestique. 

  Un tel changement  des rapports entre  la SONELGAZ et ses partenaires de marchés 
et de la profession, se trouve dictée par l’influence de l’approche de client qui a 
fondamentalement évolué. En effet, l’amélioration de la qualité des services est devenue un 
facteur clés de succès et un indicateur de performance incontournable. Elle est  exigée par 
l’Etat Régulateur et par les forces de marché en gestation.  En contrepartie, les gestionnaires 
de Groupe SONELGAZ ont  besoin d’une information concentrée sur les conséquences 
concrètes de la réforme du secteur de l’électricité et sur la meilleure attitude à adopter pour 
rencontrer ses besoins et opérer des choix stratégiques cohérents et intégrés. 
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Section 2 : Eléments de définition de la stratégie d’ensemble du 
Groupe SONELGAZ 

Le Groupe SONELGAZ évolue depuis 2002 dans un contexte institutionnel nouveau. 
L’ouverture du secteur d’électricité en Algérie au secteur privé et à la concurrence semble 
créer une nouvelle situation pour l’opérateur historique, la SONELGAZ, c’est pourquoi qu’il 
parait nécessaire pour l’entreprise de réussir le choix d’une mise en en œuvre cohérente d’une 
stratégie clairement définie à long terme. 

Il faut cependant retenir que chaque entreprise doit bien sur être pilotée de façon 
unique et différenciée. Sa situation est toujours particulière et originale, nécessitant des 
décisions tout aussi particulières et originales. Le contenue des décisions stratégiques pour la 
SONELGAZ  doit donc toujours être adaptée à la situation  intrinsèque de l’entreprise 
analysée et de son environnement. Il  fait suite à le réflexion d’un scénario d’évolution de 
l’environnement déterminé après l’analyse des caractéristique de l’environnement général, de 
l’offre , de la demande et du contexte concurrentiel : il est le cadre dans lequel se feront les 
décisions concernant le pilotage de l’entreprise. Il  fait également suite à l’analyse du potentiel 
de l’entreprise  et à la définition de la vision stratégique que se donne l’entreprise : sa mission, 
ses objectifs et ses ambitions.  

En effet, Les décisions stratégiques se prennent principalement à deux niveaux : 
l’ensemble de l’entreprise (la stratégie d’ensemble) et chacune de ses activités stratégiques. 
Nous allons nous intéresser dans cette section  à la définition des axes stratégiques possibles 
sur lesquels peut être bâti la stratégie d’ensemble du groupe SONELGAZ.   

1  L’utilité d’une stratégie au niveau de l’ensemble de l’entreprise. 

L’utilité d’une stratégie au niveau de l’ensemble de l’entreprise n’est évidemment plus 
à prouver : l’analyse de la réorganisation du secteur de l’énergie électrique en Algérie et ses 
implications stratégiques sur les choix décisionnels  de l’opérateur historique, la 
SONELGAZ, nous donnent un certain éclairage sur les objectifs de la réforme et sur les 
orientations stratégiques du Groupe SONELGAZ.  

Le recentrage sur les métiers de base semble être une tendance dominante au sein du 
Groupe SONELGAZ. Cette attitude ne signifie pas retrait ou abandon des métiers appelés 
périphériques comme c’est le cas pour la SONELGAZ dans les domaines de compétences 
suivants : Le Transport et de Manutention Exceptionnels des Equipements Industriels et 
Electriques, la Maintenance et Prestations de Véhicules (MPV), maintenance des équipements 
industriels (MEI)…etc., mais elle marque l’évolution des modes de coordination des 
ressources disponibles.  

En effet, pour garder la capacité du groupe à mobiliser et redéployer des ressources et 
des compétences nécessaires, pour la réalisation et suivi de ses projets, il est mis en place au 
sein de l’entreprise SONELGAZ, des structures de pilotage et de coordination aux niveaux 
des différentes zones de création de la valeur ajoutée (métiers de base, métiers travaux, filiales 
périphériques, filiales participations, réseau de partenaires…), comme le précise d’ailleurs la 
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répartition des niveaux de responsabilité et des taches sur l’organigramme  de l’entreprise 
(voir page  308). 

Il est certain que la stratégie d’ensemble de la SONELGAZ se doit d’apporter les 
réponses nécessaires à l’évolution du besoin de cohérence de l’entreprise considérée comme 
un tout, et à l’évolution du besoin de coordination entre les parties nécessairement 
différentes : les activités de l’entreprise, les sollicitations et les engagements des acteurs de 
son environnement (la CREG, l’OS, l’OM, L’Etat, le réseau de ses partenaires stratégiques et 
commerciaux, les clients, les sous traitants, les partenaires financiers, les fournisseurs,les  
équipementiers, les concurrents et autres intervenants externe sur les marchés géographiques 
de l’entreprise). 

Avant de présenter les traits essentiels et possibles du contenu de la stratégie 
d’ensemble du groupe SONELGAZ, il y a lieu d’abord de résumer la vision stratégique que se 
donne l’entreprise quant à ses perspectives d’avenir.  

2. Vision, ambitions et objectifs du groupe SONELGAZ  

Selon son Président Directeur Général actuel, en l’occurrence Mr N. BOUTERFA1 , 
La vision de la SONELGAZ (ses buts à long terme), telle que reprise dans son  rapport annuel 
d’activités de 2006 stipule   qu’un des principaux challenges pour la SONELGAZ sera de 
gérer la place de N°1 sur le marché national (consolider sa position de leadership sur le 
marché national)  et compter, à terme, parmi les meilleurs opérateurs du secteur dans le bassin 
méditerranéen (se redéployer sur le marché international). En effet,  la vision de la 
SONELGAZ se résume en deux points essentiels : 

- Le premier but tient son essence de l’histoire même de la société et de sa position 
actuelle. SONELGAZ a toujours accompli ses missions de services publiques, que 
se soient dans les régions éloignées du grand Sud ou dans les régions moins 
sécurisées. La société SONELGAZ a été toujours présente et c’est cette présence 
qu’elle devra préserver. 

- Le deuxième but est une réponse au courant de la mondialisation qui oblige les 
entreprises à développer leurs activités au-delà de leurs marchés naturels. 
SONELGAZ devrait tirer profit des opportunités qui se présentent ailleurs  et 
devrait, par conséquent, composer avec des opérateurs expérimentés et compétitifs.  

Cette vision se trouve davantage communiquée au personnel, notamment lors des 
regroupements et des tournées organisés par le staff de la direction générale de l’entreprise, à 
la presse, aux clients, et donc aux concurrents…etc. Elle donne souvent dans un vocabulaire 
expansionniste des objectifs de croissance, de rentabilité, d’évolution des métiers et des choix 
technologiques majeurs, etc. 

Il faudrait ajouter à cela la place qui revient à la SONELGAZ dans la réalisation des 
orientations stratégique du ministère de l’énergie et des mines, et notamment celles relatives à 

                                                 
1 Publication SONELGAZ : La revue NOOR, N° 06, Mars 2007. 
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la politique énergétique et le développement des énergie renouvelable, tout en en veillant à la 
satisfaction par l’entreprise de ses missions de service public et de la contrainte de la 
rentabilité financière1. Dans cette optique, La poursuite de la recherche de la qualité de ses 
prestations exerce une pression - une incitation à l’amélioration continue de ses prestations-  
permanente sur groupe SONELGAZ, et cela conduit à  assortir ses missions des objectifs 
principaux suivants : 

- Dans son rôle de service public, le Groupe SONELGAZ garanti 
l'approvisionnement de ses clients aux meilleures conditions économiques. 

- Le Groupe SONELGAZ gère ses activités en visant la performance en termes 
de qualité, de rentabilité et de croissance. 

- Le Groupe SONELGAZ investit davantage dans le développement d’un effet 
de compétence dans l’exercice de ses activités et dans la  recherche de 
nouveaux marchés et partenaires, mais aussi dans la redéfinition- recentrage  
sur ses métiers de base. 

- Le groupe SONELGAZ favorise le développement économique en collaborant 
à cet effet avec les pouvoirs publics et les milieux concernés : son personnel, ses 
clients, ses actionnaires, et autres partenaires économiques (nationaux et 
étrangers). 

- Le Groupe SONELGAZ entretien des relations  avec les écoles supérieures et 
les instituts de formation proches de ses activités, en vue également de stimuler 
la recherche et le développement. 

Dans ce contexte, il est important d’indiquer L’ambition du groupe SONELGAZ. Il 
s’agit principalement de créer et distribuer de la valeur pour les différents acteurs en jeu : 

- Pour ses clients : en leur proposant des solutions gagnantes fondées sur une 
connaissance précise de leurs attentes, de leur métiers (clients industriels), de leur situation. 
L’entreprise s’engage à leur garantir : la proximité, l’écoute et le professionnalisme ; 

- Pour ses actionnaires : et tous ceux qui lui font confiance sur la place financière, 
avec l’objectif d’être dans le peloton des groupes multi- énergie méditerranéen les plus 
profitable, par les gains de productivité et de rentabilité ; 

- Pour les régions et pays qui accueillent l’entreprise ou ses services, en 
représentant pour eux un atout économique et social : c’est l’exemple des solutions  
auxquelles participent le groupe SONELGAZ pour répondre aux besoins en énergie électrique 
en période de pointe pour les pays tels le Maroc, la Tunisie, l’Italie, l’Espagne…et ce grâce à 
l’interconnexion des réseaux de transport d’électricité entre ces pays. Egalement, l’entreprise 
prend sa part de responsabilité dans les efforts de limitation des émissions de gaz à effet de 
serre et en inscrivant son action dans une stratégie de développement durable : investissement 
davantage dans la promotion et le développement de énergie renouvelables. 

                                                 
1  Voir la page 305. 
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- Pour les salariés des entreprises du groupe, en représentant pour eux une chance 
d’accomplissement social et professionnel. Dans cette optique, la SONELGAZ entend veiller 
à leur assurer respect, sécurité, accès aux nouvelles connaissances et savoir faire (notamment 
par la formation continue) et reconnaissance de leurs compétences. 

3  Contenue de la stratégie d’ensemble du groupe SONELGAZ 

L’environnement du groupe SONELGAZ est aujourd’hui caractérisé par une tendance 
à la réduction de la taille optimale d’intervention sur des marchés en mouvement et en 
mutation.  

Il est possible de penser que Les risques peuvent considérablement augmenter, en 
proportion de l’accroissement de l’incertitude à laquelle le groupe est (ou sera) confronté sur 
des domaines de compétences actuels et futur. En effet, l’exploitation de rentes de situation 
monopolistique sur des marchés stables est de plus en plus rarement envisageable. La rapidité 
de réaction et d’action dans un monde changeant est devenue une contrainte première des 
stratégies d’entreprises. Dans cette optique, une première stratégie d’adaptation au 
changement  continue vise à accélérer les capacités de réaction du groupe SONELGAZ.  

Il est clair que l’accroissement de l’incertitude se traduit par une réduction des délais 
de réponse à tout événement imprévu. Désormais, Le groupe SONELGAZ se trouve dans une 
situation où la nécessité de gagner en souplesse et en rapidité est devenue incontournable.           

En effet, Le contexte actuel d’évolution et de développement des activités du groupe 
SONELGAZ lui impose de penser et d’agir en permanence en direction d’amélioration de ses 
standards de performances : honorer et respecter ses obligations et ses missions d’entreprise 
de service public, mieux servir ses clients, assurer le croissance rentable du groupe et saisir 
les occasions d’affaires. 

Maintenant que nous avons une idée sur l’ambition de l’entreprise et sur  le contexte 
d’évolution de son environnement, nous présentons principalement dans ce qui suit les 
aspects  importants des axes stratégiques possibles sur lesquels peut être bâti la stratégie 
d’ensemble du groupe SONELGAZ.   

3- 1- Stratégie d’ensemble de l’entreprise SONELGAZ et domaines de compétences 
de la direction générale   

 Une des principales options de la politique générale du groupe SONELGAZ, et même 
sans doute la plus importantes de toutes, concerne les choix de ses futurs domaines d’activités 
et l’importance relative à accorder à chacun d’eux, en termes de ressources financières, 
matérielles et humaines à  y consacrer. C’est ce que l’on appelle le problème « de portefeuille 
d’activité » de l’entreprise.  

Toutefois,  les choix stratégiques portant sur l’Allocation des ressources aux 
différentes activités (définition et équilibre du portefeuille d’activités) sont décidés au niveau 
du siège (direction générale) et ils ne  sont pas des choix isolés. Ils se décident en  harmonie et 
en équilibre avec d’autres choix stratégiques, à savoir : 

- l’identification et gestion des synergies entre activités,  
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- La définition des compétences matérielles et immatérielles (managériales) de 
l’ensemble de l’entreprise, 

- Le choix des modes de développement souhaité pour l’ensemble de l’entreprise et 
stratégies d’alliances, 

- La stratégie financière   du groupe,   

- Sa stratégie sociale et sociétale ; 

- La communication institutionnelle du groupe qui prépare et fait passer le discours 
externe de l’entreprise sur elle- même. 

Par sa réflexion sur l’allocation optimale des ressources, le siège (Direction Générale) 
a la responsabilité de décider efficacement de l’avenir de chacun de ses domaines d’activités : 
il répartit les risques, accélère la croissance d’une activité prometteuse, arrête une activité en 
difficulté qui menace l’équilibre des autres activités 

En effet, le problème du portefeuille d’activités du groupe SONELGAZ concerne à la 
fois ses activités actuelles et ses activités potentielles futures. En ce qui concerne les 
domaines dans lesquels l’entreprise est déjà présente (production de l’électricité, distribution 
et transport de l’énergie électrique et du gaz sur le territoire  national…), le problème consiste 
à décider de l’importance qu’il convient d’accorder à chacun d’eux, en termes de moyens 
financiers, matériels et humains. Autrement dit, pour les activités actuelles de l’entreprise, il, 
s’agit d’un problème de pondération. Pour les activités potentielles de l’entreprise, il s’agit 
d’abord de faire un choix entre elles et ensuite, pour celles qui ont été retenues, de fixer 
l’importance des ressources à y consacrer. 

Il est clair que le problème du portefeuille d’activités, ainsi posé, concerne la politique 
générale de l’entreprise et par conséquent relève du domaine de la direction générale. 

En outre, ce cadre de réflexion d’ensemble (réflexion sur la stratégie d’ensemble) au 
niveau du siège de la direction générale du groupe SONELGAZ a le grand avantage de 
prendre en compte, autant que faire se peut, les différents objectifs et contraintes des activités, 
d’analyser les conflits, de tenter de les résoudre mais surtout de trancher au profit de l’intérêt 
général  pour assurer la profitabilité des décisions à toutes les activités. Il est à rappeler que la 
stratégie d’ensemble est « la gardienne de la cohérence de l’ensemble », au risque de gêner  le 
développement  d’une activité. Il faut alors se poser la question de l’intérêt  pour l’activité et 
pour l’entreprise de rester attachées l’une à l’autre : une réflexion sur l’autonomie de l’activité 
peut à ce stade être entamée. 

Au sujet de responsabilités imputées à la direction générale de la SONELGAZ pour 
décider des choix stratégiques rationnels1et portant sur la direction globale des affaires du 
groupe, il est important et même nécessaire d’exiger du siège (la direction générale) le 

                                                 
1 Il est question évidemment de la Rationalité limitée : Revue française de Gestion.VOL  33 / 172  – 2007 : 
responsabilité stratégique des dirigeants. Entre hasard, choix et inévitabilité ; M. DE ROND, R. THIETART – 
PP. 63- 77. 
 
 



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 442

développement d’une vision stratégique clair et intégré, orientée vers l’exploration et 
l’exploitation des ressources et des domaines de compétences actuels et potentiels à même de 
garantir la réalisation des objectifs arrêtés et le la maîtrise du développement des activités et 
des projets du groupe SONELGAZ. C’est pourquoi, nous  pensons que :  

- La direction générale doit assurer la cohérence de l’entreprise considérée comme un 
tout, de même assurer la coordination entre des parties nécessairement différentes, les métiers 
de bases, les filiales activités et les filiales périphériques. 

-  La direction générale a pour mission économique également d’augmenter la valeur 
déjà crée par chacune de activités stratégiques. Par contre, si la direction générale n’est qu’un 
centre de coûts pour les activités stratégiques, son rôle (et donc la stratégie d’ensemble) peut 
être remis en question par ces mêmes activités.    

- Par sa réflexion sur l’allocation des ressources, la direction générale de l’entreprise 
SONELGAZ veille à  décider efficacement de l’avenir de chacune de ses activités : elle 
décide notamment de la répartition des risques, de l’accélération de la croissance d’une 
activité prometteuse telle que l’Engineering qui assurera la maîtrise d’œuvre des projets de 
réalisation d’ouvrages énergétiques en Algérie pour le compte des sociétés du groupe. Aussi, 
le groupe SONELGAZ est conscient de l’importance et de la portée du partage de 
l’information entre les différentes activités du groupe, c’est l’une des raisons d’ailleurs qui 
explique les enjeux des tournées  d’information régulières du PDG de SONELGAZ au niveau 
des différentes filiales du groupe, qu’il s’agit des filiales métiers (production d’électricité, 
transport et distribution de l’électricité et du gaz), ou des filiales travaux. C’est l’exemple ici 
de la série de regroupements que le PDG de SONELGAZ, MR N. BOUTERFA,  a animé 
durant la semaine allant du 4 au 8 Mars 2006, avec les dirigeants et représentants des 
travailleurs des filiales activités du Groupe : Inerga, Etterkib, Kanaghaz, Kahrif et Kahrakib. 
Ces rencontres ont été une occasion pour ces entreprises de prendre connaissance de la 
restructuration de la SONELGAZ. Elles ont, également, permis au PDG du Groupe et au staff 
dirigeant qui l’a accompagné de s’informer sur le développement qu’ont connu ces entreprises 
durant les deux dernières décennies.  

- Il est évident que L’ouverture à la concurrence du secteur de l’électricité en Algérie 
influence le comportement de l’entreprise SONELGAZ. Il faut cependant retenir que 
l’entreprise SONELGAZ doit bien sur être pilotée de façon unique et différenciée. Sa 
situation est toujours particulière et originale, nécessitant des décisions tout aussi particulières 
et originales. En effet, les choix stratégiques d’ensemble de l’entreprise SONELGAZ doivent 
donc toujours être adaptés à la situation intrinsèque de l’entreprise face à son environnement, 
et ce dans toutes ses dimensions : nationale et internationale, macroéconomiques, sectorielle 
(au niveau de l’industrie) et micro économique (offre, demande et contexte concurrentiel).   

3-2- Les orientations stratégiques d’ensemble du groupe SONELGAZ 

Jusqu’à une période récente, les industries du gaz et d’électricité étaient habituées à 
opérer dans un environnement relativement protégé de la concurrence. Malgré le système de 
réglementation mis en place, les entreprises du secteur étaient en mesure de capter un 
ensemble de rente : rentes différentielles provenant de la différence de coût entre deux 
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production différentes (gaz ou électricité), ces rentes attirent de nouveaux entrants et obligent 
à une redéfinition des stratégies d’entreprise qui ne concerne pas seulement les électriciens et 
les gaziers et qui remet en cause le cloisonnement des métiers de l’énergie1 . 

Il est évident que les mutations récentes de la scène énergétique mondiale amènent les 
entreprises du secteur de l’énergie à revoir très fondamentalement et le plus rapidement 
possible leur comportement traditionnel. Dans le cadre de prolongement de cette tendance, 
nous considérons que l’ouverture à la concurrence du secteur de l’électricité en Algérie  
influence le comportement de l’entreprise SONELGAZ sur quatre dimensions : 

- La gestion et organisation de l’entreprise ; 

- La dé- intégration de la chaîne de valeur électrique et la délimitation du ou des métiers 
de l’entreprise ; 

- La détermination des espaces d’intervention avec  la création d’un marché national et 
régional d’électricité ; 

- La multiplication des alliances. 

3-2-1- La question de choix des modes de gestion et d’organisation de l’entreprise 
SONELGAZ,  en perspective de recherche d’une compétitivité globale.  

comparer et évaluer les méthodes traditionnellement utilisées par rapport à celles des 
autres entreprises, déterminer de façon précise les marchés ou les segments de marchés sur 
lesquels se manifestent ou pourraient s’exprimer de nouvelles forme de concurrence, auditer 
systématiquement les coûts et identifier les possibilités de réduction de coût, y compris que 
celles que l’on peut attribuer à un excédent organisationnel (exemple, les dépenses non 
strictement nécessaires générées au fil du temps par une organisation protégée), tels sont 
quelques centre d’intérêts réfléchi d’une pratique de management stratégique d’une 
entreprise2 . Cette démarche implique un changement complet de la culture d’entreprise avec 
notamment une attention beaucoup plus grande accordée à la demande. Autrement dit, il 
s’agit du passage d’une problématique de l’offre à une problématique de la demande : 
segmentation du marché, analyse fine des besoins des usages, gestion active de la demande. 

En effet, et face à un environnement national et international, complexe et en 
mutation, le groupe SONELGAZ  se trouve dans une situation ou contexte qui le pousse à 
chercher à renforcer sa capacité interne d’intervention rapide, et ce notamment grâce à un 
recentrage intelligent sur des compétences et des activités mieux délimitées. Dans cette 
direction la structure organisationnelle du groupe SONELGAZ se trouve réaménagée, et ce 
dans un souci d’augmenter sa rapidité de réaction en rapprochant les diverses stades de 
l’activité. Nous pouvons citer surtout les taches attribuées aux administrateurs des différentes 
filiales du Groupe et qui traduit la volonté affichée par le groupe afin de rendre effective et 

                                                 
1 CHEVALIER J-M, EKELAND I, FRISON-ROCHE M-A, KALIKA M. (sous la dir.), les stratégies dans les 
nouvelles régulations, PUF, Paris, 2002. 
2 Revue française de Gestion.VOL 33 / 174  – 2007 : le management stratégique en pratiques ; L. ROULEAU, F. 
ALLARD-POESI, V.WARNIER –PP. 15-24. 
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réelle l’amélioration de la qualité des services, arrêté comme un projet prioritaire pour 
l’entreprise.  Le Groupe SONELGAZ a ainsi donnée la responsabilité de gestion de relation 
client à des sociétés spécifiques, les sociétés de distribution (SDA, SDC, SDE, SDO)1. Aussi, 
l’organisation récente de la filiale engineering donne la possibilité en particulier de réduire au 
maximum les délais entre la conception, la mise au point, la mise en œuvre el le suivi des 
nouveaux projets, en rapprochant ces diverses stades et en renforçant les contacts directs avec 
les hommes qui les mettent en œuvre.  

Un tel changement d’attitude permet de définir et de mettre en œuvre des stratégies qui 
sont à la fois défensives et offensives 2 :  

- les stratégies défensives visent au maintien des intérêts acquis et des marchés 
captifs (et notamment certaines des rentes du passé), dans une optique qui est un peu celle 
d’un combat pour la préservation des acquis mais qui permet de faciliter  la transition vers la 
concurrence ouverte : le passage de situation monopole naturel à celle de la concurrence 
ouverte ; 

- les stratégies offensives sont organisées autour de la mobilisation des avantages 
comparatifs, la recherche systématique des gains de productivité à touts les niveaux, la 
segmentation des marchés et la diversification. Ce dernier point pose le problème de la 
délimitation du ou des métiers à exploiter et /ou à développer. 

3-2-2- Les délimitations du ou des métiers  du Groupe SONELGAZ. 

La délimitation du ou des métiers d’un Groupe énergétique comme le Groupe 
SONELGAZ se pose aujourd’hui de façon nouvelle car la nouvelle dynamique 
concurrentielle tend à brise le cloisonnement classique entre pétroliers, gaziers et électriciens. 
Quatre problèmes sont en fait posés : celui de l’intégration verticale, celui de l’intégration 
horizontale, celui du recentrage et celui de la diversification liée. 

- L’intégration verticale a été le mode d’organisation classique de l’industrie 
électrique en Algérie. Elle est aujourd’hui partiellement remise en cause, depuis l’introduction 
en Algérie de la loi 02-01 du 05 février  2002  relative à l’électricité et à la distribution du gaz 
par canalisation, mais on voit aussi des électriciens qui cherchent à remonter vers l’amont 
pour s’assurer, soit directement soit par des alliances des approvisionnements en 
combustibles : les nouveaux statuts de l’entreprise SONELGAZ et la loi sur l’électricité et la 
distribution du gaz par canalisations lui offrent des possibilités réelles pour investir le champ 
de l’exploration, de la production et de la distribution d’hydrocarbures. Cela, s’inscrit dans la 
perspective d’un marché libre de l’énergie où la propriété de gisements de gaz serait un 
avantage à même de pouvoir donner une assise pérenne au groupe. En outre, le groupe 
SONELGAZ est conscient des enjeux  et ne doit pas négliger cet axe de développement. Dans 
l’industrie d’électricité, l’intégration verticale totale (de la production à la distribution de 

                                                 
1 Voir la page 303. 
2 CHEVALIER .J.M, les réseaux de gaz et de l’électricité : multiplication des marchés contestables et nouvelle 
dynamique concurrentielle,- Revue d’économie Industrielle., N° 72, 2e trimestre 1995.   
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détail) est désormais plus rare mais lorsqu’elle existe, elle confère une très grande puissance 
stratégique aux entités concernées : c’est le cas notamment pour le groupe SONELGAZ.  

En effet, Il est possible de  constater aujourd’hui un double mouvement d’intégration 
verticale des groupes énergétique : des pétroliers qui examinent les opportunités de descendre 
vers l’aval (exemple, SONATRACH), des entreprises électriques et gazières qui cherchent à 
remonter vers l’amont (, SONELGAZ, Gaz de France…).Cette remontée est assez difficile car 
les barrières à l’entrée sont élevées (capitaux, expertise). Par ailleurs, il est possible de penser 
que la tendance à l’intégration vers l’aval des entreprise de l’énergie, à l’instar du groupe 
SONELGAZ, consiste à répondre de façon plus fine aux besoins des clients, en ne vendant 
plus seulement un produit (gaz, électricité, fuel…) mais des services qui y ont associés : 
qualité, régularité, maintenance, régulation etc. A ces services qui accompagnent de plus en 
plus le produit, sont généralement associées de nouvelles sources de valeur ajoutée.  

Si l’amont de l’industrie électrique s’ouvre progressivement à la concurrence, de 
nouvelles rentes peuvent être construite par le groupe SONELGAZ  à l’aval. De plus, il est 
important pour le groupe SONELGAZ d’anticiper sur la réflexion d’une stratégie à même de 
définir les meilleurs voies et moyens à même d’atteindre un prix du gaz naturel reflétant sa 
valeur marchande de telle façon à libérer progressivement le secteur de l’Energie des 
subventions implicites tout en prenant en compte les impacts sur ses clients. En contrepartie, 
l’entreprise doit profiter des possibilités que lui offrent ses statuts et la loi sur l’électricité et la 
distribution du gaz par canalisations pour investir le champ de l’exploration, de la production 
et de la distribution d’hydrocarbures. C’est pourquoi qu’il faudrait considérer, et surtout ne 
pas négliger, cet axe de développement.  

- L’intégration horizontale: Elle concerne essentiellement l’aval. C’est la possibilité 
offerte  pour l’entreprise SONELGAZ  de vendre en fonction des besoins du marché, des 
produits (électricité et gaz) et des services qui y sont associés. Une telle structure permet de 
répondre intelligemment aux besoins des usages et souvent au souci de la politique 
énergétique de l’Etat pour encourager le développement chez les clients des comportements 
(de consommation de l’énergie) efficaces et respectueux de l’environnement. En effet,  en 
perspective de développement d’une culture environnementale sur le marché national, il 
deviendrait essentiel pour l’entreprise d’anticiper sur la prise en charge les structures des 
besoins des clients qui seraient vraisemblablement de plus en plus sensibles à 
l'environnement. En effet, pour répondre aux exigences des clients actuels et potentiels qui 
s'informent et recherchent des appareils à faible consommation d'énergie, des produits 
durables conçus à base de matériaux recyclables et respectueux de l'environnement, il 
parait d’une importance stratégique, incontestable,  de penser à concilier entre l’attitude du 
marché et l’approche de l’entreprise en matière de sa politique d’adaptation aux 
comportements de ses marchés cibles. Dans ce cadre, la formation du personnel de 
l’entreprise SONELGAZ dans le domaine du conseil au client s’avère indispensable. En 
effet, et en coordination avec l’A. P. R. U., le comportement de l’entreprise ne doit pas 
négliger les actions qui concourent à obtenir une meilleure maîtrise de l’énergie, et de même 
l’investissement dans le développement des énergies renouvelable.  
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- Le recentrage : les caractéristique actuelles de l’environnement macro-économique 
(le cadre légal et réglementaire relatif à l’ouverture de l’industrie électrique en Algérie et ses 
conséquences sur l’organisation et les comportements de l’entreprise SONELGAZ,  la 
concurrence, les contraintes structurelles de financement de l’économies nationale, les 
implications de la concurrence mondiale sur les variables prix et hoirs prix) et de 
l’environnement technologique ( potentialités de traitement d’information et de 
communication, de promotion et de développement des énergies renouvelables…) semblent 
conduire l’entreprise SONELGAZ à opter pour des stratégies d’externalisation de certaines 
activités. En effet pour faire face à une incertitude et une instabilité forte, l’entreprise 
SONELGAZ n’a pas tous les pouvoirs nécessaires pour explorer et mobiliser les ressources 
financières, techniques et les compétences adéquats ; ainsi, elle a tendance à se centrer sur ce 
qu’elle maîtrise bien (recentrage sur les activités de base, l'énergie électrique et gazière : par 
son expérience, ses compétences technologiques, son niveau de coûts) et de faire faire par 
d’autres les activités pour lesquelles elle n’est pas compétitive.  

La tendance est donc à une stratégie de réseau comprenant recentrage et 
externalisation1, fondée sur la prise en compte des coûts de transactions au sens de COASE et 
WILLIAMSON2. Le développement des places de marché à l’international pour la 
SONELGAZ ne fait que prolonger cette tendance en lui donnant une force de traitement et de 
saisie d’opportunités d’affaires insoupçonné : des appels d’offres peuvent être traités dans des 
délais raisonnable et convenable, hypothèse où les partenaires sont sélectionnés et  choisie en 
fonction des besoins de l’entreprise en compétences distinctifs et en actif stratégiques,    et 
que ces derniers ont une vue globale des marchés cibles.  

Un tel redéploiement stratégique entraîne de nouvelles et nombreuses relations 
interentreprises, des contrats ponctuels et temporaires avec des fournisseurs, des sous-
traitants, ou la mise en place de réseau d’entreprises travaillant ensemble par le biais 
notamment des opérations de sous-traitance, d’externalisation et d’impartitions.  

Dans ce cadre, il est possible d’indiquer la multiplication des transactions 
professionnelles entre le groupe SONELGAZ et d’autres professionnels de l’industrie 
électrique en Algérie et notamment pour la réalisation des travaux tout au long des chaînes de 
transport et de distribution de l’électricité et du gaz sur le territoire national.  Ainsi se créent 
des dépendances stratégiques fortes mais aussi profondes et/ou des perturbations structurelles 
entre SONELGAZ et ses partenaires économiques. D’où l’importance de mettre en place et 
surtout de veiller à la mise à niveau  des procédures de travail et de communication entre les 
différentes entités autonomes, rattachées directement ou indirectement au Groupe 
SONELGAZ,  et engagées dans des projets communs. Alors, il devient clair que la frontière 
organisationnelle ne s’arrête donc plus ni au seul statut juridique du groupe SONELGAZ, ni 
au périmètre d’application des procédures propres au groupe ; une partie de l’environnement 
                                                 
1 Documentation de l’entreprise  SONELGAZ, Direction des Relations et de la Promotion industrielle (DRPI), 
« Approche méthodologique de traitement des domaines d’activités périphériques de SONELGAZ », Juillet 
1997.  
2 Revue française de Gestion.VOL  32 / 160  – 2006 : Olivier Williamson et la théorie des coûts de transaction ; 
 M. GHERTMAN – PP. 191 – 216. 
 



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 447

est intégrée dans le fonctionnement et les décisions de groupe. Il s’ensuit donc que ces 
stratégies de recentrage et d’externalisation peuvent créer de nouveaux problèmes difficiles à 
résoudre, comme c’est le cas notamment : 

 De la qualité qui ne suit pas toujours : les sous-traitants choisis ne 
développent pas le même degré de qualité que le donneur d’ordre (le Groupe  
SONELGAZ) et  ne respectent pas les cahiers de charge et les exigences de 
qualité établies. C’est en partie une des raisons qui  a ainsi amenée le Groupe 
SONELGAZ a réintégré le relevé de compteurs dans son activité ; 

 Des coûts cachés mal maîtrisés : la gestion et le suivi avec les sous-traitants 
nécessitent des procédures, du temps, des compétences et des disponibilités 
réelles en matière de coordination des hommes, donc des coûts dont il faut 
tenir compte quand on fait la comparaison entre internalisation ou 
externalisation d’une activité.   

 En effet, il sévère essentiel pour le groupe SONELGAZ de développer des attitudes et 
pratiques managériales (choix des partenaires, négociation des contrats, coordination, suivi et 
contrôle de réalisation de  projets…) rendant possible et surtout efficace le pilotage et la 
coordination des accords et des contrats interentreprises, liant le groupes ou ses filiales à des 
partenaires économiques, et notamment ses sous-traitants, intervenants dans la réalisation de 
ses projets.  En outre, si les compétences nécessaires à la bonne gouvernance des relations 
interentreprises1 ne sont pas identifiées, enrichies, utilisées  et préservés dans la mémoire  de 
l’entreprise SONELGAZ et de ses filiales, et surtout rappelées à l’ensemble du personnel, 
elles tendent à décliner et, avec elles, les avantages comparatifs et compétitifs du groupe.              

- La diversification liée : Il est important de rappeler que la diversification permet à 
une entreprise de sortir de son domaine d’activité d’origine et d’élargir son portefeuille 
d’activités. Ce mouvement peut être compris vraisemblablement  comme une réponse au 
surplus de ressources généré par une seule activité. La diversification s’inscrit alors dans une 
stratégie d’expansion de l’entreprise. Mais elle peut aussi résulter de l’épuisement d’une 
stratégie de spécialisation2, le métier d’origine n’offrant plus de perspectives de 
développement. L’entreprise se déploie alors dans de nouveaux champs d’activités. 
Néanmoins, longtemps, les grandes entreprises ont opté pour des stratégies de diversification 
conglomérale basée sur une logique beaucoup plus financière qu’industrielle. Ces stratégies 
ont montré depuis des faiblesses majeures, et notamment : 

 Un éloignement préjudiciable des dirigeants de la réalité des divisions 
opérationnelles du fait de la dimension des groupes à diriger ; 

 Un éparpillement des efforts qu’engendrait une diversification excessive. 

                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL  32 / 164  – 2006 : relations inter organisationnelles et création de la valeur. 
Synthèse et perspectives ; A. LEFAIX –DURAND, D.POULIN, R. BEAUREGARD, R. KOZAK – PP. 205- 
228. 
2 Jean Longatte et Jacques Muller, économie d’entreprise, 4ème édition, DUNOD, 2004. 
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 En conséquence, les entreprises performantes ont tendance aujourd’hui à opérer un 
dosage intelligent entre un recentrage vers leur métier d’origine et une diversification liée. Ce 
changement stratégique s’explique surtout par des raisons ci-après :  

 Une logique financière de désendettement et d’économie de ressources, 
 La recherche de synergies autour du métier d’origine, 
 La volonté d’atteindre une taille critique par le report des investissements sur 

un nombre limité d’activités (taille critique rendue nécessaire en raison des 
évolutions technologiques et de l’internationalisation des marchés), 

 La nécessité de rationaliser les organisations.  

Dans ce contexte, il est à remarquer que la diversification hors des métiers de base a 
été tentée par certaines entreprises électriques notamment aux Etats-Unis, elle s’est traduite 
par des échecs dans la majorité des cas, confirmant ainsi qu’il faut éviter de s’éloigner de ce 
que l’on connaît sauf lorsqu’il s’agit d’une extension nécessaire du métier de base. 

Dans cette optique, et pour réaliser un développement équilibré et cohérent  de son 
portefeuille d’activité, les orientations stratégiques de la SONELGAZ semblent s’orienter 
vers le renforcement de ses choix stratégiques en matière de recentrage sur ses métiers 
d’origine, l’énergie, et l’exploitation avec succès de ses compétences existantes qui sont 
ensuite appliquées dans d’autres activités (notamment dans autres secteurs de l’industrie de 
réseaux : les télécommunications et  l’eau).  En effet, lorsque le groupe SONELGAZ  poursuit 
son lancement dans la diversification liée, il doit en permanence analyser précisément ses 
compétences afin de les utiliser dans un autre domaine d’activité et d’obtenir une position 
concurrentielle et un avantage comparatif avantageux : la diversification liée repose ainsi sur 
l’exploitation des synergies.   

 La convergence gaz- électricité est une réalité et un acquis à préserver pour le 
groupe SONELGAZ : Cette réalité constitue un facteur clés de succès et une opportunité pour 
le groupe SONELGAZ,  d’autant plus que la convergence ou le mouvement de fusion entre 
gaz et électricité est devenue une tendance stratégique dans les choix décisionnels à long 
terme des grands groupes énergétiques. Cette convergence semble présenter pour la 
SONELGAZ un acquis qui lui confère des avantages comparatifs incontestables, tels :  

 Le gaz est à la fois un bien substituable à l'électricité et un input à la production 
d'électricité : la SONELGAZ est un opérateur électrique et un gazier, cela diminue 
ainsi le nombre de concurrents potentiels et facilite l'accès à une ressource rare. 
Cela confère ensuite un avantage significatif à l'opérateur électrique sur ses 
concurrents non- intégrés, 

 La combinaison électricité et gaz dans le système d’offre de la SONELGAZ lui 
procure des avantages en matière d'efficience technique et environnementale1, 

                                                 
1 Les gains de productivité que procurent la combinaison électricité et gaz dans le système d’offre du Groupe , 
l'amélioration des services aux consommateurs et à la collectivité, l'amélioration des capacités d'innovation et le 
renforcement des moyens de recherche et développement, la protection et le développement de l'approvisionnement 
national en énergie (électricité et gaz), la protection de l'environnement et l'amélioration de la compétitivité internationale 
des entreprises-filiales du Groupe, la simplification de l'accès et de la compréhension du droit sont des moyens   
nécessaires pour  améliorer la production/services rendus, et pour diminuer les externalités négatives (pollution). 
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 L'intégration dans une même structure organisationnelle d'un gazier et d'un 
électricien, comme s’est le cas de la SONELGAZ,  permet de fournir 
simultanément aux consommateurs les deux produits. Ces derniers n'auront qu'une 
seule facture énergétique au lieu de devoir gérer séparément leur consommation 
de gaz et d'électricité. Cette facilité permet d'augmenter le surplus des 
consommateurs et donc de les inciter à rester encore fidèle au fournisseur 
historique, un fournisseur intégré gaz- électricité. 

 Grâce aux synergies, la valeur de plusieurs activités combinées est supérieure à la 
valeur de ces activités prises séparément. L’intérêt accordée par la SONELGAZ à 
l’investissement productif dans l’industrie de l’eau et celle des télécommunications se trouve 
motivée par des considérations stratégiques, et notamment l’existence de possibilités de 
synergies :  

 l’électricité est au service du développement des ressources en eau : Nous pouvons 
de prime abord relever que le domaine hydraulique1 est notamment constitué de :   

 Systèmes de captage d’eau, 

 Unités de traitement et d’usines de dessalement d’eau, 

 Systèmes de réservoirs, 

 Réseaux de transport d’eau, 

 Réseaux de distribution d’eau, 

 Systèmes d’assainissement des eaux, 

 Systèmes de commercialisation de l’eau. 

L’ensemble des éléments, cités ci-dessus, constitue un système d’offre- demande, à 
l’image de celui des systèmes production, transport, distribution et commercialisation de 
l’électricité. En effet, l’ensemble de ces systèmes est mis en œuvre pour satisfaire en 
permanence une demande au moment où elle s’exprime. Nous retrouvons là des 
caractéristiques similaires à celles de l’électricité qui à la différence de l’eau ne peut être 
stockée ni en amont ni en aval. 

Désormais, La contribution du secteur de l’électricité, et plus largement celui de 
l’énergie au développement et à la gestion des ressources en eau en Algérie, reste 
incontournable. En effet, le Groupe SONELGAZ a développé un savoir-faire basé sur la 
maîtrise de la production de l’électricité et de la gestion des réseaux de transport et de 
distribution d’électricité et de la distribution du gaz par canalisations. Ce savoir-faire tant sur 
le plan commercial que technique (gestion des réseaux) devrait être mis à la disposition des 
opérateurs du secteur de l’eau. 

                                                 
1 L’Algérienne Des Eaux (ADE) est un établissement public national à caractère industriel et commercial doté de 
la personnalité morale et de l’autonomie financière. Il a été crée par le décret exécutif N° 01-101 du 21 Avril 
2001. L’établissement est placé sous la tutelle du ministère chargé des ressources en eaux. www.ade.dz. 
     



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 450

De même, la maîtrise des procédés industriels tels ceux des centrales de production 
d’électricité facilitera l’introduction d’usines de dessalement d’eau de mer. Déjà, l’Algerian 
Energy Company (AEC), après avoir apporté son concours au secteur des ressources en eau 
en ayant assuré entre autres la promotion de l’usine de dessalement d’eau de mer d’Arzew, a 
pour objectif de mettre en service encore  d’  autres projets d’usines de dessalement d’eau de 
mer. Cependant, il est évident que les projets de centrales électriques seront accompagnés 
d’une extension du réseau de transport de l’électricité à même de véhiculer l’énergie produite. 
Ce qui permet d’envisager avec optimisme la réalisation du programme de développement des 
ressources en eau. 

C’est ainsi que pour la première fois en Algérie, le secteur de l’électricité, qui jusque 
là avait accompagné le secteur de l’eau en lui assurant ses besoins énergétiques, s’est 
impliqué non seulement dans la satisfaction des populations en eau mais également dans la 
gestion optimale des installations du secteur de l’eau en lui apportant son savoir-faire. 

 Sur les télécoms, le groupe SONELGAZ a déjà mené une inauguration qui va 
encore continuer. En effet, la volonté de SONELGAZ est de continuer à installer la 
fibre optique sur ses réseaux haute tension.  Les réalisations de l’entreprise dans ce 
domaine s’orientent vers un réseau de fibre optique important, qui servira pour les 
opérateurs de télécommunications; il servira d'abord pour les besoins des systèmes 
de SONELGAZ, mais sera utilisé ensuite pour le reste.  En outre, le groupe 
SONELGAZ aspire et compte devenir également  un opérateur téléphonique. 

L’ensemble des éléments, ci-dessus, traitant une forme de diversification (la 
diversification liée), et reposant sur l’exploitation des synergies, suppose pour leur mise en 
œuvre le dépassement de plusieurs difficultés. En effet, les synergies sont souvent séduisantes 
sur le papier ou dans les discours des dirigeants et sont invoquées pour justifier le 
développement de nouvelles activités. Mais  il ne faut pas oublier qu’elles ont un coût et 
qu’elles ne sont pas faciles à mettre en œuvre.   

3-2-3- La détermination des espaces d’intervention  

Elle constitue également un problème nouveau pour le groupe SONELGAZ qui n’a 
jamais opéré en dehors de son territoire d’origine sauf marginalement en tant qu’exportateur 
de l’énergie électrique vers les pays du Maghreb, ou en tant que  prestataire de services 
(engineering, assistance technique et coopération). La transformation des structures 
d’organisation des industries de gaz et de l’électricité un peu partout dans le monde offre de 
multiples opportunités d’action, et ces nouveaux marchés sont d’autant plus intéressants que 
les entreprises électriques et gazières des pays industrialisés sont confrontées à des marchés 
domestiques en phase de saturation. L’affirmation d’une volonté d’action internationale se 
heurte cependant à des obstacles : obstacles liés au statut de l’entreprise, obstacles de la 
capacité financière et de l’équilibre financier, obstacles dus aux risques engendrés par des 
participations à l’étranger…etc. Ce dernier élément est particulièrement important car le 
groupe SONELGAZ était habitué à des investissements à peu prés sans risque dans la mesure 
où toute dérive de coûts pouvait être en principe répercutée sur les prix de ventes. 
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La connaissance du système électrique national et de ses contraintes, comparés aux 
systèmes électriques des pays voisins en méditerranée est d’un intérêt capital pour la 
SONELGAZ , dans la mesure où  la planification et l’exécution des décisions de 
l’amélioration de la qualité de service et de la modernisation des infrastructures de 
production, de transport et de distribution de l’électricité seraient fonction du contenue et de 
la qualité des choix stratégiques décidés au niveau de l’ensemble et ou niveau des activités 
stratégiques de l’entreprise.  

Afin de saisir des occasions d’affaires à l’international, le groupe SONELGAZ devrait 
élargir son marché et étendre ses activités au-delà du marché national. En effet, se limiter au 
marché national revient à ignorer les opportunités en même temps que prendre un risque des 
nouveaux entrants.   

L’internationalisation du groupe SONELGAZ devrait répondre, en effet, à plusieurs 
préoccupations comme la recherche de nouveaux débouchés (valorisation des capacités 
disponibles en énergie électrique en dehors des périodes de pointe1, par exemple), 
l’acquisition de nouvelles technologies, la réalisation des économies d’échelle et la 
diversification du risque géographique. De ce fait, le groupe SONELGAZ devrait 
s’internationaliser par des options de concentration sur des marchés proches et similaires au 
marché national. Il devra cibler, en priorité, les marchés de propriétés  qui présentent des 
opportunités notamment dans les pays du Maghreb et les pays européen de la rive nord de la 
méditerranée, et cela en les pénétrant progressivement  (idée d’apprentissage et d’adaptation 
réfléchi). Par ailleurs, le choix des marchés doit se faire dans une Triple perspective 
d’intégration énergétique : 

- Mise en place du marché maghrébin et régional de l’électricité ; 

- Mise en place d’une zone de libre échange autour du bassin méditerranéen ; 

- Intégration continentale. 

Dans cette optique, il est important à ne pas négliger les atouts de l’Algérie, à savoir : 

-  Sa position géographique, et l’existence d’un potentiel énergétique important au 
niveau national qui va de pair avec les perspectives de renforcement des 
interconnexions électriques avec les pays voisins, et dans le futur un nouveau statut 
de pays de transit énergétique, 

- La mise en œuvre et le développement d’un cadre institutionnel et réglementaire en 
faveur de l’établissement d’un marché concurrentiel de l’électricité, mais également 
l’apport du nouvel édifice institutionnel du secteur de l’énergie et des mines 
(exemple : loi sur les hydrocarbures…), 

- Les engagements et les investissements du groupe SONELGAZ dans des projets de 
liaisons électriques sous marines avec l’Espagne et l’Italie, qui représentent un des 
leviers réels pour l’intégration énergétique régionale. 

                                                 
1 Documentation entreprise SONELGAZ, Dossier presse (janvier 20008) : Rencontre Président Directeur général 
Sonelgaz avec les journalistes du quotidien El Khabar Dimanche 06 janvier 2008. 
 



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 452

En effet, il parait évident que le groupe SONELGAZ  est dans une position favorable 
pour engager une stratégie de développement  et de conquête de nouvelles parts de marchés 
sur des marchés étrangers. Mais, cela semble rester hypothétique  si les questions relatives au 
développement de  l’interconnexion du réseau national aux réseaux des pays voisins et 
partenaires (pays du Maghreb et les pays européen de la rive nord de la méditerranée)  et  au 
choix de la définition du mode et de la gestion  d’accès des tiers au réseau ne sont pas 
abordées et traitées en harmonie avec le cadre législatif et réglementaire de chaque pays (ainsi 
que leurs structures industrielles). 

Désormais,  la SONELGAZ se prépare pour confirmer sa volonté de réaliser  une 
expansion géographique de ses activités. Les problèmes d’exportation et  du périmètre sont 
fondamentaux dans les décisions stratégiques, car ils sont liés à la manière dont les managers 
conçoivent les décisions d’exportations et autres formes d’interventions à l’international, mais 
aussi  les frontières de leur organisation (l’organisation du groupe SONELGAZ), sa nature et 
son propos (missions et objectifs).  

3-2-3-1- Possibilités d’exportation d’électricité et la contrainte de satisfaction 
de la demande nationale. 

L’entreprise SONELGAZ envisage d’exporter de l’électricité à l’Espagne via le Maroc 
à travers la création d’une jointe venture entre SONELGAZ et l’office National de l’électricité 
au Maroc (ONE).En marge de la 8e session du conseil Maghrébin des ministres de l’énergie et 
des mines (juillet 2008), deux contrats de transit et d’échange d’énergie ont été signés entre la 
SONELGAZ et l’Office Nationale de l’Electricité du Maroc (ONE) : 

- Le premier vise à définir les termes et conditions techniques et commerciales qui 
régiront les relations entre le groupe SONELGAZ et l’ONE en matière de transit de l’énergie 
électrique à travers les réseaux Algérien et Espagnol, via celui du Maroc. Ainsi, les 
interconnexions en technique 400 KV qui relient l’Algérie au Maroc permettraient 
l’acheminement de grandes quantités d’énergie dans les deux sens et d’exportation de 
l’électricité Algérienne vers l’Espagne. Il est à noter que a puissance à installer peut aller 
jusqu’à 1000 MW.  

- Quant au second contrat, il a pour objet de fixer les conditions contractuelles 
d’échange mutuel de l’énergie électrique entre les deux partenaires. Ces échanges peuvent 
être programmés ou décidés pour que l’un des deux partenaires puisse apporter secours à 
l’autre en cas d’aléas dans l’un des deux réseaux et à la demande de chacun d’eux : il est 
indispensable d’indiquer que la consommation nationale de l’électricité représente deux pics 
(matin et soir) mais que le reste de la journée, la production est suffisante et même 
"excédentaire". C’est ce surplus que l’entreprise nationale compte exporter vers  les pays du 
Maghreb et les pays européen de la rive nord de la méditerranée (Maroc, Tunisie, Italie, 
espagnol…etc.). 

Aujourd’hui, les investissements engagés pour accroître sa production permettent à 
l’entreprise SONELGAZ d’être optimiste pour faire face demain à la demande prévue, avec 
notamment la réception progressive des grands projets, tels que les stations de dessalement 
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d’eau de mer, le métro, le tramway, la satisfaction des besoins d’éclairage pour la clientèle 
domestique ( construction de plus d’un millions de nouveaux logements avant l’année 2009), 
et pour  des besoins l’électrification du réseau ferroviaire de la banlieue algéroise.  

Dans ce sens il est à rappeler que le montant des investissements à l’horizon 2019 
s’élève à plus de 3 052 687 MDA1  que l’entreprise compte puiser dans trois sources :  

- les recettes propres de l’entreprise,  

- les emprunts obligataires, et  

- les dotations de l’Etat qui devraient constituer entre 20 et 25 % de ce montant.  

Toutefois, l’ambition légitime de l’entreprise SONELGAZ de développer des marchés 
nouveaux à l’étranger, à travers l’activité d’exportation de l’électricité demeure tributaire de 
ses capacités à pouvoir satisfaire une nécessité permanente : la couverture de la demande de 
pointe .En effet, le groupe SONELGAZ n’a pas le droit de faillir à assumer ses obligations de 
service public. Autrement dit, il est de son devoir d’accepter de dimensionner son parc et son 
réseau de façon à couvrir une demande de pointe qui ne dépasse généralement pas une heure 
de temps et qui est générée essentiellement par la clientèle domestique pour les besoins 
d’éclairage… Pour ce faire, le groupe SONELGAZ dispose déjà de trois centrales de type 
cycle combiné d’une puissance totale de 1200 MW chacune qui sont déjà engagées en 
partenariat pour un montant d’investissements de l’ordre de 5,2 milliards de dollars. Il reste 
qu’en matière de réalisation d’ouvrages électriques, les délais sont décisifs. Si la demande est 
là, l’offre doit suivre simultanément et tout retard dans la réalisation peut avoir des 
conséquences fâcheuses sur la qualité de service. Ceci explique pourquoi, en attendant la mise 
en service à l’horizon 2012 des deux méga- centrales de Terga et de Koudiet Eddraouch 
(d’une puissance totale de 1200 MW chacune), le Groupe SONELGAZ a dû mettre en œuvre 
un imposant plan d’urgence afin de couvrir la demande à l’horizon 2009-2010. Grâce à ce 
plan, le parc de production sera rénové et consolidé de 2000 MW avec la réalisation de sept 
centrales turbines à gaz réparties sur tout le nord d’Algérie et dont la mise en service est 
prévue entre février et septembre 2009. À cela il faut également considérer l’importance des 
programmes d’investissements en capacités de production d’électricité et en infrastructures de 
transport et de distribution d’électricité, prévue à horizon 20192. 

  3-2-3-2- Saisir les occasions d’affaire à l’international et Participer au 
développement du secteur électrique en Maghreb et en 
Europe (Méditerranée). 

Concentrer, d’abord à l’échelle maghrébine et ensuite à l’échelle européenne, les 
projets de développement dans le secteur du transport d’électricité à haute tension est une 
solution possible et une opportunité à saisir pour le groupe SONELGAZ, et ce afin de : 

- D’optimiser l’utilisation de la production nationale, et donc de pouvoir exporter les 
capacités excédentaires de l’énergie électrique en dehors des périodes de pointes. 
                                                 
1 Documentation de l’entreprise Sonelgaz, conférence de presse : rapport annuel et comptes de gestion 
consolidés du Groupe Sonelgaz pour l’exercice 2008. Alger, 15 juin 2009. 
2 Ibid.  
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- De donner à l’interconnexion une nouvelle place et un nouveau rôle commercial 
permettant de dépasser les usages actuels (auto suffisance interne, fonction de secours, 
transfert d’énergie d’un système électrique à l’autre en situation perturbée ou de façon 
conjoncturelle), rendue possible par  le passage au niveau 400 kV des interconnexions 
Maghrébines : Des liens traditionnels existent de longue date en matière de coopération dans 
le domaine d’énergie électrique entre l’Algérie, la Tunisie et le Maroc.  

De plus, Cet ensemble est interconnecté à l’Espagne via le Maroc et donc à l’Union 
Européenne depuis 1996. En effet, L’interconnexion est primordiale pour tous les opérateurs 
du Maghreb parce qu’elle constitue un dispositif très puissant pour palier et prévenir contre 
les risques et les menaces de déficits énergétiques. Avec des interconnexions renforcées, le 
groupe SONELGAZ pourra gérer avec plus d’efficacité les risques que comporteraient les 
délais de mise en service des centrales électriques en projet et donc assurer une meilleure 
sécurité au réseau Maghrébin. De plus, Le système interconnecté existant permet déjà des 
échanges d’électricité entre les trois pays dans une optique de solidarité avec échanges 
équilibrés en fin d’année. Ceci dit, il est question de le renforcer davantage afin de mieux 
assurer la tenue de la fréquence, de participer aux réserves et d’opérer des échanges 
commerciaux.  

C’est d’ailleurs à ce juste titre que la réalisation des dorsales 400kV est capitale pour 
renforcer l’interconnexion entre les pays du Maghreb. Les travaux de renforcement avancent 
bien aussi bien en Algérie qu’en Tunisie et au Maroc. A titre d’exemple, la ligne 400kV 
Jendouba - El Hadjar pour ce qui est de l’Interconnexion Tunisie – Algérie est prête depuis 
2003 du côté algérien. Côté Tunisien la ligne est prête depuis 2005 jusqu'au poste de 
Jendouba. Mais pour des contraintes d’entrée au poste d’El Hadjar, la ligne sera raccordée au 
futur poste de CHAFIA, prévu pour 2009. Il est clair qu’une fois les nouveaux projets 
d’interconnexions deviennent opérationnels, l’Algérie pourra  alors disposer de marges de 
réserve, indispensables pour des échanges structurés. 

A- Le marché maghrébin de l’électricité : une priorité pour la SONELGAZ.  

En effet et en matière d’internationalisation effective de ses activités, la priorité pour 
le Groupe SONELGAZ  est de développer le marché maghrébin de l’électricité. L’Algérie 
dispose d’un cadre juridique de marché de l’électricité similaire à celui de l’Europe. A 
présent, l’Algérie tente de promouvoir de nouvelles interconnexions avec l’Europe via des 
projets câbles vers l’Espagne et l’Italie dont la capacité globale de transport serait de 3000 
Mw. En matière d’avantages comparatifs, l’électricité produite en Algérie pourrait être très 
compétitive dans la sous région Maghreb - Espagne. Cependant et  pour des raisons 
stratégiques, il est déconseillé pour la SONELGAZ d’aller seul à l’international. Une des 
solutions possibles, pour la SONELGAZ, est d’opérer en dehors de l’Algérie en s’appuyant 
sur les effets d’expérience et de compétence d’un partenaire naturel, la SONATRACH. 

B -  La SONELGAZ et le projet d’intégration du marché maghrébin de l’électricité.  

La commission européenne, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie, ont signés le 6 décembre 
2005 à Alger la convention de financement du projet « intégration du marché maghrébin de 
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l’électricité ».Ce projet régional MEDA1 vise à soutenir l’harmonisation des normes, ainsi que 
de la structure industrielle des pays bénéficiaires en vue de pouvoir intégrer les trois pays au 
marché européen de l’énergie. Le projet, dont la durée de mise en œuvre est de 3 années, 
s’inscrit dans les objectifs du partenariat euro- méditerranéen dans le secteur  de l’énergie 
développé dans le cadre du processus de Barcelone et du forum  euro- méditerranéen  de 
l’énergie, créé en 19972.  

Ce projet se concentre sur la couverture des besoins en assistance technique, nécessaire pour 
réaliser les objectifs du protocole d’accord pour l’intégration progressive des marchés d’électricité 
de l’Algérie, du Maroc et de la Tunisie dans le marché intérieur de l’électricité de l’Union 
Européenne, signé le 2 décembre 2003 à Rome3. Le projet prévoit notamment :  

- La réalisation d’un programme de formation pour tous les acteurs concernés du 
marché de l’électricité dans les pays bénéficiaires, en vue d’assurer une harmonisation avec le 
cadre législatif, réglementaire et pratique en vigueur au sein de l’UE (Union Européenne) ; 

- La détermination de la structure organisationnelle du marché de l’électricité des 
pays bénéficiaires ; 

- L’élaboration des règles de gestion des interconnexions, pour chaque pays 
bénéficiaires, et suivie de l’identification des obstacles éventuels à l’interopérabilité des 
réseaux (standardisation et normalisation des technologies utilisées) ; 

 L’harmonisation des normes standard et de sécurité appliquées par l’industrie électrique 
dans les pays bénéficiaires avec ceux qui sont d’application dans l’Union Européenne. 

3-2-3-3- Concentrer les activités à l'international dans les secteurs de haute 
compétence de l'entreprise et préciser l'approche de partenariat 
d'affaires. 

Il est important pour le groupe SONELGAZ de procéder à une réorganisation de ses 
activités internationales, et notamment dans les domaines le transport à haute tension  
(interconnexion)  et de la   prestation de divers services énergétiques : conseil, engineering, 
maintenance, audit des systèmes électrique…etc. 

Au-delà,  l’ambition du groupe SONELGAZ  n’est pas d’exporter uniquement  de 
l’énergie électrique vers les  marchés maghrébins  et européens de la rive nord de la 
méditerranée. 

                                                 
1 Le programme MEDA constituait le cadre financier principal de la coopération  de l’Union européenne avec les 
pays méditerranéens, dans le cadre du partenariat euro- méditerranéen, avant son remplacement par l’Instrument 
européen de voisinage et de partenariat. Pour la période 1995-199, MEDA I était pourvu d’une enveloppe 
financière de 4, 685 milliards d’euros. Pour la période 2000- 2006, l’enveloppe MEDA II était composée de 5,3 
milliards d’euros. L’objectif principal de ce programme était d’accompagner la transition économique des pays 
méditerranéen et, à terme en 2010, de parvenir à mettre en place une zone de libre-échange.   
2 Med énergie, la revue méditerranéenne de l’énergie, N°19 avril 2006, Algérie. 
3 Ibid. 
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Bien au contraire, il doit s’orienter également vers la valorisation, l’enrichissement  et le 
partage de son savoir faire et de son expérience par le développement de ses activités de conseil à 
l’international dans ses métiers de base de l’énergie, et ce, en accord avec ses valeurs. 

En effet, SONELGAZ veut pénétrer le marché international et conquérir la place qui 
lui revient. Les échanges déjà développés constituent une expérience lui permettant de cerner 
les difficultés en la matière, et de mesurer le chemin qui reste à faire. Il y a lieu de rappeler 
que Son domaine de compétence couvre davantage  les grands volets suivants : 

- Etudes générales,  
- Engineering, 
- Ouvrages de distribution électricité et gaz, 
- Gestion, 
- Maintenance, 
- Formation. 

Une assistance en conseil et expertise a déjà vu le jour, et plusieurs interventions ont 
été effectuées dans certain pays étrangers (notamment en Afrique). Nous citons dans le 
tableau ci- après quelques exemples concernant des opérations  d’intervention de  la 
SONELGAZ à l’international, et ce avant même l’introduction de la nouvelles réforme de 
Février 2002. 

Tableau 45: Exemples des domaines d’intervention à l’international de l’entreprise SONELGAZ 

Pays  Année  Domaines d’intervention à l’international 
Angola  1976 - Expertise gestion de la clientèle, 

- Examen problèmes rencontrés en matière de formation et évaluation des 
interventions SONELGAZ.

Guinée Bissau  1979 - Diagnostic sous – stations et réseaux,
- Assistance exploitation de la centrale diesel de BISSAU, 
- Organisation et gestion magasins, réseau, centrale, 
- Détermination type de formation à assurer. 

Maroc  1992 - Expertise sur groupe,
- Opération équilibrage et réglage alternateur. 

Niger  1991 – 1993 - Expertise et remise en service d’une turbine STAL – LAVAL pour 
NIGELEC1, 
- Conseil et Etude portant sur les opportunités d’utilisation du 33 KV 
pour NIGELEC 

Comores  1994 - Préparation des termes de références d’une étude de faisabilité d’une 
centrale de fuel lourd, 
- Assistance dans la résolution de problèmes techniques pour EEDC2

Sénégal  1996 - assistance technique, pour SENELEC3, pour l’étude et la mise en place 
du bureau central de dépannage de la ville de Dakar et de sa périphérie.

Etc.… Etc.… Etc.…

Source : Documentation SONELGAZ,  

                                                 
1 La Nigélec ou Société Nigérienne d'électricité est le principal fournisseur et producteur d'électricité au Niger. 
Son capital est détenu à 95% par l'État nigérien. 
2 Après que la société nationale EEDC eut pratiquement arrêté ses activités et fut acculée à la faillite, la 
Comorienne de l’Eau et l’Électricité (CEE), société filiale de Vivendi a été responsable du monopole de 
l'exploitation des équipements appartenant à l’État pour la production et la distribution de l’électricité et de l’eau. 
En juin 2003, La CEEi devient maintenant la MaMWE à capitaux égyptiens. 
3 La Société nationale d'électricité du Sénégal (Senelec) est une entreprise Sénégalaise. 
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3-2-3-4- Investissement à l’international et la question de mise en évidence 
des avantages comparatifs en encourageant l’approche 
d’investissement basée sur le partenariat.  

Afin d’anticiper sur les enjeux de saisir les occasions d’affaire à l’international, Il est 
important pour le groupe SONELGAZ de susciter l’intérêt de partenaires étrangers et mettre 
en place des sociétés de partenariat pour l’étude, la conception, la construction, l’exploitation 
et le financement de projets d’interconnexions électriques reliées à des centrales électriques, 
d’autant plus que la commission européenne a classé ces infrastructures comme projets 
prioritaires. 

La stratégie de  saisie des occasions d’affaires à l’international pour le groupe 
SONELGAZ  implique souvent des engagements importants en termes de ressources. Par 
exemple, l’expansion internationale de la SONELGAZ nécessite un accroissement de ses 
besoins en capitaux et en d’autres ressources. En effet, La gestion d’une organisation qui 
ambitionne de  devenir, à terme, parmi les meilleurs opérateurs du secteur dans le bassin 
méditerranéen  nécessité des compétences nouvelles et des systèmes de contrôle différents : Il 
n’est pas sans difficulté et sans risques pour un opérateur historique comme la SONELGAZ   
de savoir passer ce cap de l’internationalisation. Il est clair qu’un engagement à l’international  
nécessité de structures de contrôle, de l’évaluation et  la mobilisation des ressources 
nécessaires. La stratégie ne doit pas seulement être considérée en termes d’adéquation entre 
les ressources et compétences de l’organisation et les opportunités actuelles, mais également 
en termes d’obtention et de contrôle de nouvelles ressources, afin de développer des 
opportunités futures.  

3-2-4-  la stratégie d’alliance et son importance pour le développement futur du    
groupe SONELGAZ 

Une des façons possibles de réduire le degré d’exposition au risque et à l’incertitude 
est de limiter l’ampleur des actifs directement engagés dans des activités instables et de 
multiplier l’établissement des liens contractuels avec des partenaires extérieurs. Les alliances 
répondent de manière efficace aux contraintes de flexibilité. Elles permettent au groupe 
SONELGAZ, en tant que groupe industriel, de minimiser les coûts et les délais de 
l’acquisition des technologies nécessaires. Elles laissent ouvertes les possibilités de faire 
appel à des fournisseurs d’éléments constitutifs des produits systèmes finals. Elles permettent 
de concilier la rentabilité d’une implantation avec la mission de service public. Elles 
garantissent enfin, une sortie à moindre frais des domaines qui se relèvent sans avenir. 

Le groupe SONELGAZ semble prendre une option sérieuse en matière 
d’établissement des liens contractuels avec des partenaires professionnels, locaux et étrangers.  

3-2-4-1- prise de participation : un axe central de la politique de partenariat 
pour le groupe SONELGAZ  

La participation de SONELGAZ dans diverses sociétés mixtes constitue un élément 
clé dans la diversification et la mise en application de ses objectifs d’amélioration continue, 
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ceci pour acquérir la technologie et le savoir-faire et pour introduire l’expertise managériale 
dans ses domaines de la gestion et de l’organisation. 

Dans cette optique, SONELGAZ poursuit son développement en consolidant le 
partenariat avec les entreprises nationales et étrangères. Nous pouvons citer notamment  les 
participations de SONELGAZ dans des sociétés par action, à savoir1 : 

- AEC : Algerian Energy Company est une société mixte Sonelgaz / Sonatrach, créé en 
mai 2001. Son activité principale est la commercialisation de l’électricité et du gaz en 
Algérie et à l’étranger. Elle prend également des participations dans tous projets 
relatifs à l’énergie. 

- ALGESCO : Algesco est une société mixte algéro-américaine, créée en 1993 par les 
associés Sonatrach, Sonelgaz et Général Electric. Son métier est la réparation des 
turbines à gaz qui font du parc de production d’électricité algérien le deuxième parc de 
production au monde dont le gaz naturel est le combustible principal. 

- SAFIR : société mixte Algéro – française d’engineering gazier, créée en 1995 par les 
associés Sonatrach, Sonelgaz et Gaz De France. son champ d’activité est la 
liquéfaction du gaz naturel, production est traitement des hydrocarbures et distribution 
gaz. 

- SIMAS : Simas est une société mixte algéro - canadienne spécialisée dans la 
mécanique lourde et la chaudronnerie sous pression. Son champ d’activité est l’étude, 
la recherche, la conception, la fabrication, l’achat et la vente de chaudières et de cuves 
sous pression, ainsi que la maintenance et le montage d’équipements de 
chaudronnerie. 

- ABBESCO : Abbesco est une société mixte algéro-suisse de travaux et prestations 
relatifs aux appareils et installations électriques de transport et de distribution de 
l’énergie. 

- NEAL : New Energy Algeria est une société mixte créée entre Sonelgaz, Sonatrach et 
le groupe agroalimentaire SIM en 2002. Son champ d’activité est la réalisation des 
projets liés aux énergies nouvelles et renouvelables (solaire, éolienne, photo-voltaïque, 
biomasse..) et la rationalisation de l’utilisation des énergies. 

- SKS : SKS  est une société mixte Sonelgaz/Sonatrach, créée en 2003, pour la 
réalisation d’une centrale électrique de 825 MW à Skikda et qui est chargée de 
produire et de commercialiser, l’énergie électrique. 

- SKB : SKB, Shariket Kahraba Berrouaghia est une société mixte Sonelgaz/Sonatrach, 
créée en 2003, pour la réalisation d’une centrale électrique de 400 MW à Berrouaghia 
et qui est chargée de produire et de commercialiser, l’énergie électrique. 

                                                 
1 Source entreprise : www.sonelgaz.dz , rapport d’activité et comptes de gestion consolidés du Groupe Sonelgaz, 
année 2007. 
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- SKC :SKC, Shariket Kahraba Cherchell est une société mixte Sonelgaz / 
Sonatrach/AEC, créée en 2003, pour la réalisation d’une centrale électrique de 1200 
MW à Hadjret Nouss, près de la ville de Cherchell. Elle est chargée de produire et de 
commercialiser, l’énergie électrique. 

- KAHRAMA : Kahrama est une société mixte entre Sonelgaz et Sonatrach pour la 
réalisation d’une centrale électrique d’une capacité de 300 MW couplée au 
dessalement d’eau de mer.  

Une première exploitation des participations de la SONELGAZ dans diverses sociétés 
mixtes permet de constater que les alliances1, tout d’abord, conduisent à l’établissement de 
relations de coopération entre des partenaires qui conservent leurs autonomies stratégiques et 
leur liberté de mouvement : la majorité des opérations recensées ont un objet ponctuel qui 
n’engage pas la globalité des activités des participants. Les alliances sont conclues entre des 
groupes qui, le plus souvent, sont et demeurent des concurrents. Le nombre de cas identifiés, 
en deuxième lieu, manifeste une forte croissance au cours des dix dernières années. La 
nationalité des partenaires, enfin, illustre la poursuite du mouvement général  
d’investissement  et d’internationalisation : plus des trois quarts des alliances associent des 
firmes de nationalités différentes.  

Au-delà de leur caractère de souplesse dans les choix des partenaires et donc des 
activités, les alliances présentent l’avantage d’une grande flexibilité dans les relations entre 
les partenaires eux-mêmes.  Les stratégies d’internalisations, en soumettant une activité 
donnée au contrôle du groupe acquéreur, imposent une unité de gestion à l’ensemble ainsi 
constitué2. Or la flexibilité passe également par la capacité de faire fonctionner  de manière 
cohérente des activités de natures distinctes. De manière plus générale, la recherche de 
technologie et de produits auprès de petites entreprises, des firmes originaires d’autres 
industries, de laboratoires universitaires3, nécessite le recours à des formes de relations 
appropriées afin d’associer efficacement des organismes divers tout en respectant la 
spécificité de leur mode de fonctionnement. Les alliances, avec leur très forte plasticité, 
apparaissent les mieux adaptés à l’intégration dans le respect de l’identité des éléments 
constitutifs. 

Il apparaît clairement que la politique de partenariat engagée par le groupe 
SONELGAZ, à la recherche d’une meilleure capacité de réaction aux turbulences de leur 
environnement, si elles mettent l’accent sur la mise en place de cellules de faible taille, 
n’impliquent pas une réduction des investissements nécessaires ni une réelle décentralisation.        

Mais au-delà des stratégies d’adaptation, une véritable recomposition du groupe 
SONELGAZ apparaît  avec la mise en place d’un réel pouvoir de gérer le changement :  Il est 
clair que le groupe SONELGAZ  n’aura pas l’ambition de satisfaire seul l’offre dans les trente 

                                                 
1 Annexe 6 : Liste des sociétés, dont SONELGAZ détient des participations. 
2 Revue française de Gestion.VOL  34 / 183  – 2008 : gouvernance et management stratégique ; A. MARTINET 
– PP. 95-110. 
3 Revue française de Gestion. N° 68 Mars- Avril- Mai 1988 : stratégies relationnelles et stratégies d’alliances 
technologiques. Pierre DUSSAUGE, Bernard GARETTE et Bernard RAMANANTSOA – PP. 7-19. 
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prochaines années, mais d’y répondre par des solutions pragmatiques tel le partenariat avec le 
groupe SONATRACH qui réaffirme de plus en plus son implication dans le développement 
futur de la production d’électricité dans notre pays. 

Pour concrétiser sa présence industrielle à l’international dans les activités de transport 
et de distribution  de l’électricité et du gaz,  le groupe SONELGAZ doit s’investir dans le 
développement de ses relations de partenariat avec SONATRACH aux fins de trouver les 
meilleures voies à même de permettre à l’entreprise d’atteindre ses objectifs tout en prenant 
en compte les motivations de son partenaire. Dans le secteur de l’électricité hors d’Algérie, 
SONELGAZ travailla avec Algerian Energy Company  (AEC) pour effectuer des prises de 
participation et faire aboutir les projets d’interconnexions sous-marines entre l’Algérie et 
l’Europe. 

4-3-2-4 - SONELGAZ et ses partenaires étrangers 
SONELGAZ est présente dans la quasi-totalité des organisations régionales et 

internationales  d’électricité et de gaz, telles que : 

- Le comité maghrébin de l’électricité (COMELEC) dont elle est membre fondateur. 

- L’union arabe des producteurs, transporteurs et distributeurs d’énergie électrique 
(UAPTDE) dont elle est membre fondateur. 

- L’union des producteurs, transporteurs et distributeurs d’énergie électrique 
d’Afrique (UPDEA). 

- L’union internationale des producteurs et distributeurs de l’électricité (UNIPEDE). 

- Le comité de liaisons des associations d’entreprises d’électricité des pays riverains 
de la méditerranée (MEDELEC).    

  La SONELGAZ participe également aux différents travaux de la conférence 
mondiale de l’énergie (CME) ; de la conférence internationale des grands réseaux électriques 
(CIGRE) ; de l’union internationale de l’industrie du gaz (UIIG) ; de l’association 
internationale des grands barrages etc.…   

Grâce aux sérieuses références dont elle jouit, le Groupe SONELGAZ est présent sur 
la scène internationale. Il entretient ave ses homologues arabes et africains des relations 
d’échanges qui se sont renforcées ces dernières années par de accords commerciaux de vente 
d’électricité, au Maroc et la Tunisie, notamment. 

En effet, et pour concrétiser et réussir ses projets de développement, il faudra pour le 
groupe SONELGAZ trouver les formules de partenariats à même de lui permettre de pouvoir 
faire du processing avec les pays voisins, de mobiliser la capacité dormante des producteurs 
autonomes et de tirer profit de la liberté d’action que lui donnent ses statuts ….  
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Section 3 : les stratégies d’activités du groupe SONELGAZ 
: tendances d’évolution possible. 

Il est important de rappeler qua la stratégie intervient à plusieurs niveaux dans une 
organisation. Si l’on considère l’exemple de la SONELGAZ, il est possible d’identifier au 
moins deux niveaux distincts de stratégie organisationnelle. 

- Le premier niveau, celui de la stratégie  d’ensemble de l’entreprise (traité dans la 
section précédente), concerne l’organisation dans sa globalité. Elle a pour but de 
répondre aux attentes des propriétaires et des autres parties prenantes, en 
augmentant la valeur des différentes composantes de l’organisation. Elle  
correspond aux décisions stratégiques élaborées au plus haut niveau d’une 
organisation, généralement par les membres de la direction générale. Dans le cas de 
la SONELGAZ, comme pour de nombreux états majors d’entreprise, la 
détermination des frontières de l’organisation, tant en terme de types d’activité que 
d’extension géographique, constitue un problème majeur. 

- Le deuxième niveau est celui des stratégies par domaines d’activités. Ici, la 
stratégie consiste à identifier les facteurs clés de succès sur un marché particulier 
afin d’obtenir un avantage par rapport aux concurrents. Cela revient généralement à 
identifier de nouvelles opportunités ou à créer de nouveaux marchés, et à 
déterminer quels produits ou services devraient être proposés aux clients. Ces 
différentes orientations doivent répondre aux attentes du marché1. Ainsi, alors que 
la stratégie d’entreprise implique des décisions qui engagent l’organisation dans sa 
globalité, les décisions de stratégie par domaines d’activités sont pertinentes au 
niveau d’un domaine d’activité stratégique. 

A ce deuxième niveau de stratégie, objet de la présente section,  les décisions 
stratégiques pour le groupe SONELGAZ semblent être  fondées sur la façon de répondre aux 
besoins de ses propriétaires (principalement l’Etat) et de ses partenaires et en premier lieu ses 
clients, de manière à obtenir un avantage concurrentiel pour l’organisation. Dans le contexte 
actuel   les objectifs du groupe SONELGAZ sont doubles : continuer à assumer ses missions 
de service public et satisfaire la contrainte de la rentabilité financière.  En effet, L’intérêt d’un 
domaine d’activité quelconque pour le groupe SONELGAZ, s’apprécie généralement en 
terme de volume (ou de chiffre d’affaires) et de rentabilité (ou taux de profit) potentiels, mais 
également en terme d’importance stratégique du « portefeuille de DAS » exploités et  le choix 
du portefeuille de DAS à exploiter dans les années à venir. 

Sur la base de l’inventaire qui aura été établi initialement, en matière de potentiels 
existants au sein du Groupe SONELGAZ et de  potentialités que présente l’environnement 
d’affaire au niveau national et régional, il nous y permis   de dégager neuf domaines 
d'activité stratégique : 

                                                 
1 Revue française de Gestion.VOL  31 / 157  – 2005 : l’impact du risque de marché sur le résultat de 
l’entreprise ; F. MAURER – PP. 59-78. 
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Les sept premiers concernent les activités de base, l'énergie : 

1. Production d’électricité ; 

2. Transport d’électricité ;  

3. Transport  de gaz ; 

4. Distribution d’électricité et du gaz ; 

5. Commercial énergie  (nouveau,  créé en  relation directe avec l'ouverture 
du marché) ; 

6. Ingénierie et prestations techniques ; 

7. Constructions. 

Les deux derniers ont trait à la commercialisation et à la diversification : 

8. Installations électriques générales ; 

9. Espaces techno- ménagers. 

Cela représente autant de stratégies spécifiques qu’on se propose de considérer 
maintenant. 

1 Domaine production d'énergie électrique 

Historiquement les systèmes électriques se sont constitués à partir des réseaux locaux 
de petite taille, progressivement ils se sont intégrés pour profiter des effets de foisonnement 
de la demande et des économies d’échelle en production qu’autorisent les grands systèmes 
interconnectés. 

Cette logique semble aujourd’hui montrer certaines limites avec un épuisement 
apparent des gains liés à la taille des unités de productions, des difficultés croissantes à 
développer de nouvelles infrastructures de transport et une progression rapide des 
performances technologiques de production modulaires sous l’effet de la libéralisation du 
secteur électrique et de la politique de réduction des gaz à effet de serre.  

Il n’est pas exclu que la production indépendante de l’électricité en Algérie puisse à 
moyen terme jouer un rôle de plus en plus important dans l’approvisionnement électrique, au 
coté des grandes unités de production, comme le montre d’ailleurs la figure n° 30 (capacité 
installée d’électricité 2007-2012, voir page 350).              

A horizon 2012, il est prévu que la production indépendante de l’électricité 
représenterait 46 % de la capacité installée contre 20%  en 2007.   

Certes les facteurs qui influent sur le développement de ces technologies peuvent 
varier d’un pays à l’autre mais en retrouve néanmoins  à des degrés divers certaines 
constantes telles que  la recherche d’une plus grande  fiabilité d’approvisionnement, la mise 
en œuvre de politiques de prévention du changement climatique ou la libéralisation du secteur 
électrique. 
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En effet, La question de la production de l’énergie électrique en Algérie est à la fois 
économique, politique et stratégique, car la production d'énergie basée principalement sur 
une production d’origine thermique (gaz et vapeur), représentant une  puissance installé de 
l’ordre 6304,5 MW en 2007, soit   75 %  d’une capacité totale installée estimée à 8406 MW, a 
été retenue, dès l'origine, comme moyen stratégique pour le développement économique et 
industriel du pays. Dès lors, en considérant la relation du marché "clientèle- électricité", 
nous retenons les éléments stratégiques suivants: 

- La production de SONELGAZ est assurée par sa filiale métier : SONELGAZ 
Production d’électricité (SPE). Elle  est destinée principalement au marché 
intérieur, c'est-à-dire à la zone de distribution actuelle couvrant tout le 
territoire national. 

- Les technologies retenues pour les nouveaux investissements en production 
centralisée sont celles de la filière gaz : les turbines à gaz (TG) et les cycles 
combinés (CC).Ce choix apparaît le plus approprié pour cette période tant pour 
les considérations techniques et économiques qu’environnementales : 

 Les turbines à gaz se justifient, pour un fonctionnement en pointe, par leur 
rapidité de démarrage et leur faible coût d’investissement. 

 Les cycles combinés sont des candidats techniquement intéressants pour un 
fonctionnement en base, en raison de leur très bon rendement, de leurs 
excellentes prestations environnementales lorsqu’on les compare, à 
puissances égales, aux autres types d’unités à combustible fossiles. De plus, 
les cycles combinés peuvent s’installer rapidement de façon modulaire et 
représentent un coût d’investissement spécifique et relativement faible si on 
les compare aux autres types d’unités de base. Ainsi les moyens de 
production  retenus dans le cadre du schéma directeur de production, adoptée 
par le COPEG (Comité de programmation des investissements dans les 
secteurs de l’électricité et de la distribution du gaz), 1sont les turbines à gaz 
de paliers 100 et 200MW pour ce qui est des moyens de pointe, et les cycles 
combinés de paliers 300, 400 et 600 MW pour les moyens de base. 

- La mission de la production est d'approvisionner les clients au coût minimum 
par une gestion de l'ensemble: production - achats - échanges. Nous considérons que la 
production de l’entreprise SONELGAZ, de par ses possibilités de réglage, constitue un outil 
très efficace en vue d'optimiser les achats d'énergie. 

- Compte tenu de la croissance régulière de la consommation, nous formulons le 
postulat d'accroître le parc de production de SONELGAZ en considérant, d'une part, les 
possibilités de valorisation des sources indigènes et, d'autre part, en étudiant les 
possibilités d'acquisition de centrales ou de parts de parcs de production indépendante 
d’électricité en Algérie ou à l'étranger. 

                                                 
1 « Schéma directeur Production Electricité 2004 – 2020 » du 27 mars 2005, Documentation de la 
commission de régulation de l’électricité et du gaz en Algérie (CREG), 2006. 
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- Sur  le   plan   de   l'approvisionnement,   et   plus   particulièrement  de   ses  achats 
d'énergie, le groupe SONELGAZ  doit poursuivre et renforcer sa collaboration étroite 
avec le Groupe SONATRACH. 

- Le groupe SONELGAZ  est tenue de s'intéresser  davantage  à   la  cogénération  
de  chaleur  et d'électricité en  cherchant à  valoriser les ressources existants et 
possibles à mobiliser, mais aussi à la promotion et l’exploitation du potentiel existants 
( à mettre en valeur) des énergies renouvelables,   à titre de complément à  la  
production  principalement d'origine thermiques. 

- Il est impératif pour le Groupe SONELGAZ de prendre soin de l’état actuel de son 
parc de production : Il ne s’agit pas seulement d’apporter de nouvelles capacités, le plan de 
développement du groupe SONELGAZ doit tenir compte de l’état actuel de son parc de 
production qui est très vieillissant. En effet, une partie du parc de SONELGAZ à plus de vingt 
ans d’âge, certaines turbines tournent depuis trente ans. Il s’agit à la fois de remplacer le parc 
que l’entreprise doit absolument déclasser et réussir le pari de garantir l’approvisionnement 
futur en électricité, en harmonie avec le développement en parallèle d’un réseau très haute 
tension en technique 400 kV en mesure de transporter l’énergie sur tout le réseau 
interconnecté. De plus, et pour prendre soin de l’état actuel du parc de production, il est 
important de procéder régulièrement à la mesure et la mise à niveau  de son niveau de 
performance en terme de capacité et de disponibilité.  

Il est important à préciser que la puissance totale à déclasser sur la période 2005-2015 
(3785 MW) est celle validée par le COPEG pour le schéma directeur production1 (voir figure 
suivante). Les niveaux de déclassement annuel, estimés sur la base d’un fonctionnement de 
200 000 heures par groupe, sont indiqués dans la figure suivante. L’exécution du programme 
de déclassement n’est cependant pas encore réalisable en raison du faible taux de réserve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 
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Figure 47: Capacité de production, prévu à déclasser sur la période 2005-2015 

 
Source : Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-

2015. Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 

 

Dans le cadre de cette vision, il important de considérer les aspects suivants :      

- Les préoccupations au niveau de SPE concernent notamment les aspects 
suivants : l’efficacité des politiques et des programmes de maintenance des 
unités de production, le rôle et les responsabilités des équipes de direction de 
centrales, la formation, l’amélioration des conditions de vie du personnel 
gérant les centrales éloignées, le système de rémunération et de 
motivation…etc. 

- Face à une demande de plus en plus croissante et une clientèle de plus en plus 
exigeante, le groupe SONELGAZ est fortement interpellé et doit agir pour 
assurer la continuité et la sécurité d’alimentation. Il  y a lieu de signaler  que 
les  capacités réellement utilisées ne sont pas celles qui relèvent des puissances 
nominales installées. En effet, des incidents répétitifs sont relevés, affectant 
considérablement le système électrique et perturbant l’équilibre entre l’offre et 
la demande. 

- Les décisions d’investissement en moyens de production pour le groupe 
SONELGAZ sont des engagements en partie irréversibles face à un 
environnement de plus en plus complexe et risqué : Depuis l’introduction de la 
loi sur l’électricité et la distribution du gaz par canalisation, la production 
indépendante a pu enregistrer des réalisations notables : en 2007 la Production 
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indépendante  représentait 20% de la capacité totale installée, soit  1681,2 MW 
sur 8406 MW. Elle est rendue possible grâce aux trois sociétés suivantes :   

 Kahrama- Arzew (336 MW - IPP) 

 SKS- Skikda (CC - 825MW) dont l’actionnariat est en évolution 

 SKB – Berrouaghia (TG - 484 MW) 

De manière générale, les investissements en moyens de production et dans les autres 
infrastructures se doivent de connaître un traitement approprié dans le cadre des réformes en 
cours de sorte  à éviter à terme  des situations de manque de capacité de production, affectant 
ainsi  la qualité de service et la sécurité d’approvisionnement recherché par les usagers.   

En réalité, les inspirateurs de la réforme n’ont pas seulement à parier sur la relève de 
l’Etat par le privé pour le financement du développement du secteur, mais ils leurs incombent 
comme responsabilités de créer les conditions favorables pour permettre à l’opérateur 
historique, la SONELGAZ d’investir davantage en moyens de productions de base et dans les 
infrastructures énergétiques.  

Même si l’Algérie jouit d’un niveau d’électrification relativement très élevé et  dispose  
d’importantes ressources énergétiques, cependant et à défaut d’investissements à terme en 
moyens de production, le pays pourrait être confrontés à une profonde détérioration de la 
qualité de service, conséquence d’une pénurie généralisée d’électricité qui non seulement 
grève la situation financière des sociétés, obligées de recourir à la location de groupes de 
secours, mais qui a des retombées sur  la croissance de l’économie nationale.  

Les décisions d’investissement représentent en effet des engagements en partie 
irréversibles qui doivent soutenir la stratégie d’ensemble du groupe SONELGAZ. Il s’agit, 
pour l’entreprise, d’un pari sur l’avenir soumis à un ensemble de risques à anticiper et surtout 
à pouvoir gérer : 

- Concernant la disponibilité du parc de production, Il est capital pour le groupe 
SONELGAZ de prévoir et de mener à temps les opérations de maintenance de ses 
centrales. Aussi lourdes soient-elles, ces dernières doivent être programmées et 
menées au moment opportun.  

- Depuis quelques années, la SONELGAZ a fourni beaucoup d’effort afin d’améliorer 
la maintenance des groupes de production et leur exploitation optimale. Cet 
engagement a permis à l’entreprise d’éviter un dimensionnement inutile du parc et 
d’économiser sur les coûts de production. Désormais, le renforcement de la 
disponibilité du parc de production d’électricité par la maintenance est un indicateur 
de performance incontournable pour la Société de production d’électricité (SPE-
SONELGAZ).   

Disposant déjà du plus grand parc du Maghreb, SPE dispose d’un parc de production 
qui se caractérise par une diversité et une polyvalence, assurées aujourd’hui par quatre 
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filières1: la filière turbines à vapeur (TV) ; la filière turbines à gaz (TG) ; la filière turbines 
hydrauliques (TH) ; Enfin, la filière diesel.  

En effet, il faudrait savoir que La durée de vie d’une centrale étant limitée dans le 
temps, et pour établir la probabilité de déclassement entre 2005 et 2020, SPE a pris comme 
hypothèse de calcul 45 ans d’âge pour les centrales du parc TV. Sur cette base,  le groupe 
SONELGAZ compte déclasser une puissance totale de 640 MW d’ici à 2020. S’agissant du 
parc TG, l’hypothèse de calcul est de 40 ans d’âge et l’objectif est de déclasser une puissance 
totale de 695 MW : Les objectifs sur la période 2005- 2010 sont de faire passer la 
disponibilité moyenne du parc TV de 79,7 % à 87,5 %, de maintenir à 93 % la disponibilité 
moyenne du parc TG (supérieur à 100 MW) et de la faire passer de 88,3 % à 90 % pour le 
parc TG (inférieur à 100 MW). Pour le parc TH, il est question d’atteindre 89,5 %, alors qu’il 
s’agit, pour le parc diesel, de faire passer la disponibilité moyenne de 83 % à 87,5 %. Dans ce 
but, il est prévue notamment : l’adoption d’une politique de maintenance à même de garantir 
la réalisation des objectifs poursuivis  par le Groupe SONELGAZ (puissance à installer, 
disponibilité totale des groupes, consommation spécifique…).  

2 Domaine transport d’électricité 

L’un des avantages de la réforme du secteur de l’énergie électrique en Algérie, est de 
rendre possible la diversification des sources et modes d’approvisionnement. Dans cette 
optique, le Gestionnaire Réseau Transport Electricité (GRTE), filiale de la SONELGAZ, est 
dans une situation et position lui attribuant le droit de diversifier ses fournisseurs : en effet, le 
SPE devient un fournisseur, au même titre que les autres fournisseurs potentiels présents sur 
le marché amont de l’électricité.  C’est pourquoi, et en plus de ses activités classiques et 
historiques, le GRTE doit dorénavant : 

- S’informer et collecter de façon centralisée toutes les informations qui résultent de la 
gestion énergétique de l’entreprise et des contacts entrepris avec les fournisseurs 
d’énergie ou délégués commerciaux, 

- Avec ou sans l’assistance d’un expert énergie, bien identifier ses besoins 
(caractéristiques et capacité du réseau) et connaître la répartition de la  consommation 
en énergie électrique, que ce soit au niveau national ou régional. Pour les besoins 
d’interconnexion du réseau national aux réseaux étranger, le centre de dispatching 
représente le cœur du réseau du transport d’électricité et il a l’œil sur toutes ses 
infrastructures. Le centre de dispatching du Groupe SONELGAZ coordonne et régule 
le flux de puissance dans un système d’alimentation électrique de manière à répondre 
à tout moment à la demande la plus forte dans les limites supportées par les lignes de 
transmission du réseau. En effet, pour veiller à la performance du centre de 
dispatching, il faut sans cesse améliorer les capacités de surveillance et de contrôle du 
système de transmission et des ressources de génération d’énergie. Dans ce cadre, le 
Groupe SONELGAZ a décidé, dès le milieu des années 1990, de renouveler les 

                                                 
1 Programme indicatif des besoins en moyens de production d’électricité 2006-2015. Commission de Régulation 
de l’Electricité et du Gaz (CREG). Alger, janvier 2006 
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anciennes installations en lançant le projet «renouvellement dispatching» : En 
maturation depuis les années 1996-97, ce projet devait être initialement conçu pour 
répondre au besoin de remplacer, dans le dispatching actuel, l’ancien matériel par de 
nouveaux équipements. Mais deux facteurs majeurs allaient lui donner une importance 
et une dimension dépassant de très loin le simple renouvellement de matériel : 

 Le premier concerne la réorganisation décidée à partir des années 1998 -99 en 
faveur de la dissociation de l’ancienne direction de production et de transport 
d’électricité en deux entités autonomes : la production d’un côté, le transport 
de l’autre.  

 Le second est relatif à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi 02-01 du 05 février 
2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. Cette 
innovation institutionnelle est à la base de l’introduction de la concurrence et 
de la réorganisation du marché dans le secteur de l’électricité en Algérie.  

- Conclure des contrats de fourniture et d’achat de l’énergie électrique : la conclusion 
d’un contrat de fourniture en aval avec les distributeurs et les clients éligibles , ou d’un 
contrat d’achat (approvisionnement ) en amont avec les fournisseurs –producteurs 
d’électricité- impliquent la négociation des conditions techniques et économiques d’accès des 
tiers au réseau : chaque condition d’accès doit être réexaminée avec attention avant d’être 
intégrée dans le contrat, sous peine de mauvaises surprises. L’acquisition, l’enrichissement et 
le développement à terme des compétences immatérielles en matière de négociation des 
contrats d’achat et de ventes de l’énergie électrique deviennent un centre d’intérêt capital au 
service de la performance et de la compétitivité du groupe SONELGAZ.  

- Faire examiner et comparer les formules tarifaires de cession du KWh, mais 
également les services proposés par les candidats fournisseurs (clauses relatives à la qualité 
d’approvisionnement, comptages…etc.).En outre, il est attendu du groupe SONELGAZ d’être 
attentif aux clauses contractuelles contenues dans les conditions générales et particulières des 
contrats devant encadrer les relations commerciales avec ses clients et ses fournisseurs.  

Aussi, il y a lieu de rappeler et de préciser qu’au niveau du marché, la loi de février 
2002 prévoit la séparation du CNC (centre nationale de conduite) du GRTE. Il devient ainsi 
l’Opérateur système par opposition à l’Opérateur marché. Dans ce cadre, une salle des 
marchés lui affectée. Cependant, il y a de fortes probabilités qu’elle reste là à titre temporaire 
ou qu’elle soit utilisée à d’autres fins, car l’Opérateur marché ne peut pas être dans les mêmes 
locaux que l’Opérateur système et le GRTE. Mais aussi parce que la tendance est à 
l’émergence d’un véritable marché de l’électricité méditerranéen. D’où l’enjeu de la boucle 
méditerranéenne. 

Cette gigantesque boucle électrique ceinturant la Méditerranée1 est en train de se 
constituer. Au Maghreb, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie sont déjà interconnectés depuis plus 
d’une dizaine d’années et sont reliés à l’Espagne depuis octobre 1997 par une liaison sous 

                                                 
1 Enjeux et perspectives : les interconnexions électriques, facteurs d’intégration Euro- Maghrébine, Revue 
NOOR (SONELGAZ), N° 01, Avril 2005, PP. 38-41. 
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marine qui traverse le détroit de Gibraltar. La Libye, l’Egypte, la Jordanie, la Syrie et le Liban 
constituent d’ores et déjà un deuxième ensemble interconnecté. 

La Turquie fonctionne pour l’instant en réseau isolé, mais souhaite rejoindre à moyen 
terme la zone synchrone européenne. La liaison entre la Syrie et la Turquie est construite, de 
même que les liaisons entre la Tunisie et Libye.  

A son achèvement, la chaîne de réseaux de plus de 8000 km de long entre Gibraltar et 
le Bosphore, à travers l’Afrique du Nord, le Proche-Orient et la Turquie, pourrait poser des 
problèmes qui aboutiraient à une situation où les répercussions d’un incident courant se 
feraient ressentir à des milliers de kilomètres. 

Aussi, la direction du transport du Groupe SONELGAZ est tenue d’avoir un système 
de gestion et des outils automatiques performants de façon à réguler les échanges avec les 
voisins maghrébins et méditerranéens et à se préparer en cas de difficultés à sécuriser le 
système électrique ou à circonscrire tout défaut pouvant se propager au-delà de celui-ci. 

En somme, l’investissement dans le renouvellement et la modernisation du dispatching 
assure une meilleure qualité de réseau, une plus grande sécurité, des économies accrues et une 
mise à niveau par rapport aux normes internationales en perspective  d’insertion effective du 
groupe SONELGAZ dans les grands marchés électrique au Maghreb et en méditerranée.  

Toutefois, En regard de l'évolution de la situation de l'économie électrique et plus 
particulièrement de l'ouverture du  marché d’électricité à la concurrence, on peut 
considérer qu'il est peu probable de voir se construire de nouveaux réseaux parallèles à 
ceux existants. Cependant, il y a lieu de tenir sérieusement compte de la pression sur les 
prix que seule pourra contenir une maîtrise parfaite de l'évolution technologique et 
financière des équipements de réseau. Dans ce sens, il important de préciser que : 

- L'ouverture des marchés et son corollaire consécutif "l'unbundling", c'est-à-dire 
la séparation des activités de production de celles du transport / distribution, devrait 
permettre d'augmenter l'efficacité de ce domaine (le transport d’électricté), 

- le réseau existant ainsi que la libéralisation simultanée des télécommunications 
vont  inciter davantage à valoriser l'infrastructure actuelle et à offrir des services de 
transport d'informations. 

De plus, La réussite de l’objectif de maîtrise des coûts dans le domaine de 
transport d’électricité implique, pour le groupe SONELGAZ, la mise sur pied d'une 
politique nécessitant: 

- la  recherche active et permanente des possibilités de réductions et de contrôle 
des coûts; 

- la planification et la rationalisation des investissements à tous les niveaux 
d’activités du groupe : de la production à la distribution /commercialisation de d’électricité, 
en passant par le transport  
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3 Domaine distribution de l’énergie électrique 

Avec la promulgation de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisation, la SONELGAZ a procédé à son organisation en Groupe 
industriel avec plusieurs filiales : filiale production d’électricité, filiale transport d’électricité, 
filiale transport de gaz et à la réorganisation de la distribution en quatre  filiales : 

- Alger : SONELGAZ Distribution Alger Spa (SDA), 

- Région Centre : SONELGAZ Distribution Centre Spa (SDC), 

- Région Est : SONELGAZ Distribution Est Spa (SDE) et 

- Région Ouest : SONELGAZ Distribution Ouest Spa (SDO). 

Concernant la distribution, le Groupe a poursuivi sa politique de séparation du 
technique du commercial de façon à mieux prendre en charge les aspects liés à l’exploitation 
et réduire ainsi les délais d’intervention en cas d’incident.  

Avec l’entrée en vigueur de l’application du décret exécutif1 relatif à l’attribution des 
concessions de distribution de gaz et d’électricité, datant d’avril 2008 qui a fixé, rappelle-t-on, 
les modalités d’attribution et de retrait des concessions de distribution de l’électricité et du 
gaz, et le cahier des charges relatif aux droits et obligations du concessionnaire2, il est attendu 
du groupe SONELGAZ d’améliorer ses prestations, notamment en matière de réalisation, de 
pilotage et de contrôle des travaux de modernisation, d’entretien et d’extension de son réseau 
de distribution d’électricité aux clients domestiques et professionnels, et notamment au niveau 
des concessions de distribution de gaz et d’électricité qu’elle a choisi de garder dans son 
portefeuille. De plus, une coopération en réseau avec les concessions qui seront cédées au 
privé dans le cadre de la concession est nécessaire, et ce dans l’objectif de créer des effets de 
synergie devant conduire à accroître la qualité des services offerts et la disponibilité de l’offre 
de l’énergie électrique pour les clients, usages du service public d’électricité.  

Toutefois,  il est possible d’estimer que le privé pourrait ne pas prendre de concessions 
de distribution de gaz et d’électricité si le problème de la tarification n’a pas été réglé sauf si 
l’Etat s’engage à prendre en charge la différence par rapport aux prix que le concessionnaire 
va proposer aux clients.  

Dès lors, en considérant les missions et les objectifs poursuivis par le groupe 
SONELGAZ, nous pensons qu’il est important de retenir comme actions à développer en 
matière de distribution de l’électricité, les actions ci-après :  

- Réduire le coût des lignes souterraines,  

- Accroître la durée de vie des équipements : (y compris l’amélioration de la qualité 
du service électrique et la réduction du coût relié au réseau aérien), 

                                                 
1 Décret exécutif  N°08-114 du 9 avril 2008 Fixant les modalités d’attribution et de retrait des concessions de 
distribution de l’électricité eu du gaz et le cahier des charges relatif aux droits et obligation du concessionnaire 
en Algérie 
2 La CREG se chargera de l’attribution de ces concessions sur la base d’appels d’offres et de contrôle du respect 
du cahier des charges. 
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- Renforcer et conforter la veille technologique, l’expertise et soutien technique et 
autres activités liés dans les activités de distribution de l’électricité, 

- Assurer l’approvisionnement en électricité de la clientèle nationale, 

- Offrir un service à la clientèle de première qualité. 

Dans ce contexte, il devient indispensable  de renforcer d'adaptions les structures de 
gestion des réseaux de transport – distribution, car :  

- La décentralisation des ressources et des équipes d'intervention améliorera la 
qualité des prestations et la rapidité d'intervention sur le terrain. 

- La concentration des ressources techniques et administratives au sein d'une 
structure autonome et l'affectation d'un centre de conduite à l'activité de transport- 
distribution contribueront à atteindre les objectifs de la stratégie proposée. 

4 les domaines transport et distribution du gaz. 

Les perspectives de poursuite de la croissance économique en Algérie permettent 
d’espérer une croissance appréciable des consommations industrielles d’électricité et du 
gaz ainsi qu’un accroissement substantiel du nombre d’abonnés en électricité et en gaz.  

Pour répondre à cette demande, les investissements physiques sont prévus à moyen 
terme, d’ici 2012, et dont nous reprenons ci-après les principaux ouvrages décidés en 
matière de transport et de distribution de gaz : Un important programme de distribution 
publique de gaz et de raccordement de la clientèle est prévu. Ce programme portera sur la 
réalisation de 8 729 Km d’antennes de transport, et de 35 737Km de réseau de distribution, 
ainsi que 389 postes de détente du gaz pour l’alimentation de 1 487 015 abonnés nouveaux. 

En effet, l’Etat accorde une importance  à l’augmentation du taux de pénétration en 
gaz naturel,  ce qui explique l’évolution consistante du réseau de gaz ces dernières années. 
Ainsi, rien qu’en matière de transport du gaz, la longueur du réseau a évolué de 8% sur la 
période 2002-2006. Ce taux passera à 14% en 2012. Aussi Le taux de pénétration du gaz 
naturel enregistré à fin 2006 est de 37%, et l'ambition des pouvoirs publics est d'atteindre, à 
l'horizon 2009, le taux de pourcentage de 57%. Ce taux sera concrétisé à travers le 
programme des Hauts Plateaux, le Programme de développement des wilayas du Sud et les 
programmes complémentaires et de soutien à la croissance. De même, le nombre de poste de 
détente a évolué de 8% sur la période 2002-2006 et il sera de 9% en 2012. 1 

En outre, il y a lieu de préciser que Les programmes Distribution Publique du gaz  

(DP gaz) ont considérablement impacté le fonctionnement et l'exploitation du réseau 
transport gaz. Les programmes d’investissement en question s’insèrent dans le cadre de la 
politique de développement durable du pays. Si les études et la réalisation sont confiées à 
SONELGAZ en tant que maître d’œuvre et maître d’ouvrage, les programmes publics sont 
élaborés par le Ministère de l’Energie et des Mines avec la participation du ministère de 
l’intérieur et de l’ensemble des Wilayas.  

                                                 
1 Publication SONELGAZ : La revue NOOR, N° 01, Avril 2005. 
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Dans cette optique, L’extension du réseau est certes financée par l’Etat. Elle fait 
partie du service public, mais l’extension du réseau moyenne tension appelle 
automatiquement au renforcement du transport et à assurer la maintenance et la 
réhabilitation du réseau.  

Dès lors, en considérant à terme Les perspectives  de croissance économique en 
Algérie, les missions et les objectifs poursuivis par le groupe SONELGAZ1, nous pensons 
qu’il est important de retenir comme actions à développer en matière de transport 
distribution de gaz, les actions ci-après :  

- Mettre en valeur, améliorer et renforcer les moyens d’intervention des districts de 
transports de gaz opérationnels, tant sur le plan de leur dotation en ressources matériels et 
technologiques que sur les plans humains et immatériels (savoir faire en communication et 
en matière de gestion de la relation client). Ces districts sont des moyens qui permettent à 
l’entreprise de dépanner rapidement la clientèle en cas d'incident et d'assurer par là même 
une meilleure qualité de service. 

- Poursuivre la politique de rapprochement entre l’entreprise et sa clientèle en vue 
d'une qualité de service optimum, consistant concrètement dans la diminution des délais 
d'intervention et dans l'anticipation de l'incident. 

- Renforcer et conforter la Veille technologique, l’expertise et soutien technique et 
autres activités liées dans les activités de transport et de distribution de gaz sur le territoire 
national. Il est à signaler que le groupe SONELGAZ, à travers sa filiale GRTZ, a installé 
sur les points stratégiques de son réseau des équipements de lecture à distance qui 
permettent  de connaître à tout instant et à distance les pressions entrée et sortie au niveau 
des points névralgiques et chez les installations électriques des clients les plus importants 
du GRTG. En effet, Cela est pensé en vue d'anticiper les incidents, mais aussi pour une 
meilleure qualité de service et une diminution des délais d'intervention. 

- Considérer l’importance stratégique de saisir les opportunités d’affaire à 
l’international et leurs implications possible sur le choix de la mise en place et de la mise à 
niveau  du plan de modernisation du réseau de transport et de distribution de gaz. Ce réseau 
est appelé à doubler à la fin 2010, d’où l'importance de continuer à investir pour rénover 
les équipements et pour faire face à tous les aléas que cette tendance  suppose. 

- Maîtriser et développer davantage  la gestion des grands clients qui sont appelés 
communément les grands comptes (qui sont les grosses centrales électriques, les clients 
industriels importants et les postes  alimentant les grandes agglomérations pour lesquelles 
la filiale GRTZ réalise la prestation de transport gaz). Il est clair que les gros clients 
demeurent une priorité en termes de qualité de service et de vente d'énergie. Pour tous ces 
clients et autres nœuds névralgiques du réseau,  Il est à noter que la SONELGAZ, à travers 
sa filiale GRTZ, a installé des appareils de lecture à distance de la pression entrée et sortie, 
et ce notamment  au niveau de directions régionales d'Alger, d'Oran et de Constantine….. 

                                                 
1 Documentation de l’entreprise Sonelgaz, conférence de presse : rapport annuel et comptes de gestion 
consolidés du Groupe Sonelgaz pour l’exercice 2008. Alger, 15 juin 2009 
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- Accroître la durée de vie des équipements, y compris l’amélioration de la qualité 
du service transport et distribution du gaz et la réduction du coût relié au réseau : coûts de 
réalisation, d’entretien et de modernisation. 

5 Domaine commercial énergie 

La stratégie du nouveau domaine commercial énergie devra être suffisamment 
souple et évolutive pour pouvoir s'adapter aux mutations qui se dessinent aujourd'hui, 
mais que l'on ne connaîtra que demain. Les filiales du groupe SONELGAZ ont la 
ferme volonté d’investir davantage dans Amélioration  de la  qualité  des  services qu'elles 
offrent à l'ensemble de leurs clientèles. Le groupe SONELGAZ    assurera, pour de 
nombreuses années encore, un service public pour une majeure partie de la clientèle et 
mettrent tout en œuvre pour conserver à des conditions concurrentielles des clients 
éligibles pour lesquels le marché s'ouvrira demain.  

L’amélioration  la  qualité du service pour la SONELGAZ dépend, en partie,  des 
attentes prioritaires de la clientèle. L’amélioration de la satisfaction de la clientèle est au 
cœur de l’amélioration  de la  qualité du service. Cet  indicateur doit faire l’objet d’un suivi 
périodique et permanent. Dans cette optique, les filiales de distribution SONELGAZ 
(SONELGAZ Distribution Alger Spa -SDA-, SONELGAZ Distribution Centre Spa –SDC-, 
SONELGAZ Distribution Est Spa -SDE- et SONELGAZ Distribution Ouest Spa –SDO-) 
aspirent à viser une cible  d'amélioration  de la satisfaction des clients en ce qui concerne  
leurs attentes (indice de satisfaction de la clientèle).  

Pour améliorer les services à la clientèle, il est essentiel pour l’entreprise 
SONELGAZ de mettre en œuvre divers moyens, comme :  

- Mettre en place un réseau de  centres d’appel régionaux (Alger, centre, est, ouest, 
sud) modernes et efficaces, afin de répondre en permanences et en continue aux 
réclamations et aux attentes des clients dans des délais raisonnables, 

- Instaurer   des moyens  pour respecter  ses engagements   de service  en ce qui 
concerne  les avis d'interruption  planifiée, L'information  en cas de panne  et les délais de 
réalisation  des travaux,  

- Renforcer et améliorer la qualité des prestations commerciales et techniques des 
services, par le recours à une approche marketing dans le choix et la mise en place des 
services de guichets uniques d’accès aux services pour les clients  d'affaires  ayant 
plusieurs  établissements, 

- Poursuivre et conforter   ses  partenariats  qualité avec les clients  à grande 
consommation, et ce pour des raisons commerciales (un souci de construire une culture de 
gestion de la relation client), économiques et stratégiques (asseoir avec les clients 
professionnelles une démarche commune en matières de choix de solutions techniques 
permettant de réaliser des objectifs d’économie d’énergie, et donc d’efficacité 
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énergétique1).En outre, il est confortable pour l’entreprise de développer de nouvelles 
ventes rentables tout en favorisant l’utilisation efficace de l’énergie, 

- Offrir des produits à la carte aux clients d’affaires (qualité de l’onde, par 
exemple) moyennant le paiement de frais,  

- Renforcer et conforter la Veille technologique, l’expertise et soutien technique et 
autres activités liés dans les activités de commercialisation et de la  gestion des relations  
avec les clients. : Il est important  d’investir dans la veille technologique touchant les 
secteurs, produits et activités stratégiques pour l’entreprise. D’où toute l’importance de   
positionner l’entreprise au cœur du circuit mondial de l’information sur l’évolution de la 
recherche dans le domaine de l’industrie  électrique.  

Aussi, Plus d’un demi siècle d’expérience en matière d’énergie électrique et gazier, il 
est nécessaire pour le groupe  SONELGAZ de tendre désormais vers une stratégie de 
différenciation dans la domaine de services de gestion énergétiques, en spécifiant davantage 
les attentes des différents groupes de clients Finaux : entreprises, particuliers, autorités 
publiques, fédérations et groupement de professionnels. 

En outre, Dans le contexte actuel, de gel des tarifs de l’électricité, la concurrence ne 
saurait pas proposer des prix aussi attractifs que l’opérateur historique avec le potentiel actuel 
et futur de son parc de production et avec la pression exercée par la commission de régulation 
(CREG) sur le pouvoir de fixation des prix de l’électricité à la catégorie de clients appelé non 
éligibles. Néanmoins, Avec la mise en œuvre effective de la réforme du secteur électrique en 
Algérie, les clients seraient très réjouis d’une éventuelle réduction de leurs factures d’énergie. 

Cependant, A terme, et face à l’arrivée sur le marché de nouveaux fournisseurs de 
l’électricité,  en amont  (notamment, les producteurs) ou en aval (distributeurs de l’électricité), 
et leurs conséquences possibles sur la décision des clients , notamment les clients éligibles, de 
changer de fournisseur, il serait réfléchi pour l’entreprise SONELGAZ de pouvoir prévoir les 
moyens d’actions et/ ou de réactions concrètes, et ce notamment par l’exposition des 
propositions commerciales, comprenant ente autres : 

- La formulation explicite de sa demande d’offre tarifaire, 

- Le choix au moins entre deux offres valables, 

- L’examen de la valeur des services ou réductions proposés : prise en charge 
des procédures d’éligibilité, mix énergétique (électricité, gaz, …), audit installations, ristourne 
tarifaire…, 

                                                 
1 En économie, le terme d’efficacité énergétique est utilisé de manière synonyme de l’efficience énergétique, qui 
consiste à réduire les consommations d’énergie, à service rendu égal. Le terme d’efficacité énergétique est un 
état de fonctionnement d’un système pour lequel la consommation d’énergie est minimisée pour un service rendu 
maximal. C’est un cas particulier de la notion d’efficience. En effet, l'augmentation de l’efficience énergétique 
permet de réduire les consommations d’énergie, à service rendu égal, et cela entraîne la diminution des coûts 
écologiques, économiques et sociaux liés à la production et à la consommation d’énergie. Pour arriver à une 
maîtrise de l'énergie, un des principaux objectifs est l'amélioration de l'efficience énergétique. 
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- L’offre de toutes les alternatives possibles et rentables : maintien des tarif appliqués 
ou leur changement, l’achat groupé d’énergie,… 

Quant au marché extérieur, c'est-à-dire celui de  l'acquisition de nouveaux clients 
au-delà du marché national, il s'agira davantage d'évaluer des opportunités à saisir que 
de prévoir une stratégie d'extension. La question de l'accès à de nouveaux marchés sera 
examinée à la lumière des dispositions qui seront arrêtées par les Autorités (considérer 
la vision de l’Etat, contenue dans les orientations de la politique énergétique 
nationale) et des avantages concurrentiels que le groupe SONELGAZ pourrait faire 
valoir. 

7 Domaine Ingénierie et prestations techniques 

La démarcation de ce domaine d'activité trouve son fondement dans le double souci 
du groupe SONELGAZ d'accéder à un certain degré d'autonomie par rapport aux 
fournisseurs d'équipements énergétiques et de maîtriser les coûts de conception et de 
suivi des projets d'installations de production, de transport et de distribution d'énergie.  

Cette conviction se trouve naturellement renforcée à l'aube de l'ouverture du marché 
à la concurrence. 

Dans ce contexte, L’Assemblée Générale Ordinaire du groupe SONELGAZ, du 24 
juillet 2008, a approuvée la finalisation des métiers de l’engineering, des systèmes 
d’informations et de l’immobilier à usage commun de la région d’Alger dés le premier janvier 
2009.  

En effet, grâce à sa filialisation, le métier engineering trouvera des opportunités 
nouvelles pour asseoir  l’expertise du Groupe dans ce domaine et développer son savoir faire. 
Il assurera la maîtrise d’œuvre des projets de réalisation d’ouvrages énergétiques : moyens de 
production d’électricité, de transport d’électricité et de transport de gaz, ainsi que des 
infrastructures immobilières pour le compte des sociétés du groupe. Ces prestations seront 
proposées également à d’autres opérateurs du secteur industriel. La nouvelle société 
d’engineering sera forte de pas moins de 1000 employée dont plus de 700 cadres qualifiés.  

Le développement des  activités  du groupe dans les secteurs de l'énergie, des 
systèmes de télé conduite et d'automatisation, de l'électromécanique, de l'ingénierie en 
général et des mandats d'ingénieur-conseil sur le marché Algérien comme à l'étranger 
semblent  constituer une réelle incitation à développer une stratégie spécifique à ce 
domaine d'activités. 

Il est évident que le groupe SONELGAZ dispose d’un potentiel de ressources et de 
compétences en expertise et en savoir faire en matière de maîtrise d’œuvre des projets de 
réalisation d’ouvrage énergétique. Ce capital expérience a rendu possible avec le temps le 
développement d’un effet de compétence incontestable au niveau des équipes d’intervention 
de la SONELGAZ tout au long de la chaîne de production, de transport, de distribution et de 
commercialisation de l’énergie électrique. Cependant et en prévision de l’arrivée de nouveaux 
entrants sur le marché de l’énergie électrique en Algérie, mais également en prévision de 
développement de nouveaux marché à l’étrangers pour le groupe SONELGAZ, et notamment 
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dans le domaine des services énergétique, il est impératif pour ce dernier d’accorder une 
dimension international aux domaine Ingénierie et prestations techniques. Autrement dit, la  
vision du groupe SONELGAZ concernant ce domaine de compétences doit être celle d’une 
volonté de disposer des avantages concurrentiels suivants: 

- Le maintien d'un niveau élevé de compétences, 

- Offrir des services de qualité basés sur un système qualité certifié ISO 
9001, 

- La maîtrise des coûts de production et des études et projets, 

- Offrir des  services intégrant les évolutions et innovations techniques, 

- Assurer des prestations globales basées sur l'exploitation des synergies entre les 
différents domaines d'activités stratégiques du groupe SONELGAZ. 

En  effet, l’enjeu  pour le groupe SONELGAZ par le développement du métier de 
l’engineering,  est d’optimiser les gains et la valeur ajoutée que rapporte la maîtrise de ce 
domaine de compétence  pour les activités de base du groupe. 

Pour optimiser les gains, il est question notamment de mettre en place une gestion 
intégrée des activités et des interventions des équipes d’ingénieurs,   fondée sur les enjeux des 
unités d’affaires. Une telle approche semble être déjà amorcée au niveau du groupe 
SONELGAZ. Nous citons à titre d’exemple,  La «performance délai» réalisée à travers la 
centrale F’krina. Cette dernière est citée aujourd’hui comme un modèle et un autre exemple 
des capacités du Groupe à agir efficacement dans l’urgence : Mise en service en octobre 2004, 
cette importante infrastructure a été réalisée en un temps record, soit quatorze mois seulement 
après que les autorités publiques eurent donné leur aval1. Il faut dire que la réalisation de la 
centrale F’kirina vise à assurer une bonne couverture de la demande en énergie, notamment à 
l’Est du pays, une région qui souffrait auparavant d’une insuffisance dans ce domaine. 

En effet, Il est important de signaler que L’implantation du nouveau processus de 
gestion intégrée de l’innovation technologique a été réalisée déjà  au cours de l’année 2006 
avec la création de la direction engineering. 

Il est clair que la filialisation du métier engineering affirme que l’engineering réunifié 
est un capital de compétence, il est la jonction entre équipementiers ou constructeurs et le 
groupe SONELGAZ. Le métier engineering à SONELGAZ peut être définie comme étant la 
maîtrise d'œuvre d'ouvrages énergétiques relevant des trois métiers de base : la production 
d'électricité, le transport électricité et le transport gaz. Cette maîtrise d'œuvre concerne 
également le domaine des infrastructures immobilières du Groupe. Pour chaque ouvrage 
énergétique, l'engineering doit résoudre une triple équation 2: la maîtrise des coûts, le respect 
des délais et la garantie de la qualité. Ces trois éléments fondamentaux représentent, pour le 
groupe, un souci constant et permanent. 

                                                 
1 www.sonelgaz.dz  
2 Zoubir BOULKEROUN, Directeur général engineering Sonelgaz (2OO7), La revue NOOR, N° 6, Mars 2007. 
Publication SONELGAZ.  
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Dans ce domaine, la libéralisation des marchés de l'énergie et des 
télécommunications se présente comme une chance de créer des emplois pour du personnel 
qualifié, mais également une possibilité de développer et d’étendre les missions de la filiale 
engineering  au sein du groupe pour sortir au-delà des frontières, dans le cadre de 
l’interconnexion  du réseau de transport d’électricité  avec celui des pays  du Maghreb, puis 
avec l’Europe via l’Espagne.  

Il est clair que tout cela est nouveau pour la direction de la filiale  engineering et 
requiert une posture autre que celle que la fonction engineering  pouvait avoir il y a quelques 
années avant l'avènement des mutations : les équipes en charge du management des projets 
ne sont pas en face d'un contrat classique où il y a un constructeur tel qui  réalise un projet 
pour que le groupe SONELGAZ en fasse ensuite l'usage prédestiné. En effet, nous abordons 
un aspect déterminant dans le management des projets que sont les négociations. Dans ce 
cadre, nous considérons que la meilleure négociation est celle qui aboutit à l'atteinte des 
objectifs : la réalisation d'un projet avec le moindre coût possible d'investissement, dans les 
meilleurs délais et selon les meilleurs standards et normes de qualité et de sécurité. Et nous 
ajouterons surtout l'acquisition du savoir et du savoir-faire, sur chaque maillon de l'opération 
sur laquelle les équipes de projets interviennent. Pour cela, il devient capital, en effet, de 
disposer ou de créer autour de l'engineering, ce pôle d'excellence, des compétences dans tous 
les aspects dans lesquels intervient ce métier : le juridique, le financier, le technique et le 
technologique. Cela impose notamment la maîtrise de gestion des cahiers de charges et le 
développement des capacités d’adaptation réfléchies à toute révision, partielle ou entière,    
des cahiers des clauses juridiques, administratives et financières et les annexes à ces cahiers : 
les délais partiels, les limites de fournitures et prestations, la politique d'acquisition des 
pièces de rechange pour le compte de l'exploitation, la sous-traitance en Algérie, les 
garanties et  notamment les garanties performances des équipements, la liste des sous- 
fournisseurs agréés, le contrôle de la qualité des équipements en usine et sur le site. En effet, 
une validation de documents communs est une référence pour l'ensemble des filiales, 
moyennant certaines adaptations. Il est évident que la mise au point des cahiers des charges 
devrait être une préoccupation permanente pour la direction de cette filiale. Aussi, elle 
constitue un véritable outil pour à améliorer le cadre de collaboration entre le maître d'œuvre 
et le maître de l'ouvrage par l'apport de l'expérience mutuelle dans le but d'assurer que 
l'ouvrage soit une œuvre commune réussie. 

8 Domaine travaux et réalisations 

Les activités de travaux et de réalisations- constructions du groupe SONELGAZ 
s’étendent  à ses différents domaines d’activités.  

Le retour des entreprises travaux (KAHRIF pour l’électrification, KAHRAKIB pour 
les Infrastructures et installations électrique, KANAGAZ pour la Réalisation des réseaux 
gaz,  INERGA  pour les travaux de Génie Civil, ETTERKIB pour les travaux de Montage 
industriel, Et l’entreprise AMC  pour la Fabrication des compteurs et appareils de mesure et 
de contrôle) dans le giron de SONELGAZ est d’une importance capitale et d’un apport 
incontestable, et ce  vu l’ampleur des ces travaux.  
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En ce sens, plusieurs « solutions » n’auraient pas pu être concrétisées sans leur  
collaboration. Nous pensons par exemple au transfert des groupes turbine à gaz de la centrale 
de M’sila vers Naama, In Salah et Marsat qui ont permis de sécuriser durablement les régions 
ouest et sud ouest du pays1.  

Ces unités spécialisées dans l’électrification, des travaux et montages électriques, la 
réalisation de canalisations gaz, la fabrication d’appareils de mesure et de contrôle et le 
montage industriel ont fait leur preuve et ont pu, dans le cadre de l’opération restructuration, 
s’ériger en véritables entreprises autonomes et jouer un rôle de plus en plus important dans la 
réalisation des projets du Groupe SONELGAZ.  

Désormais, La réintégration des entreprises travaux au sein de la SONELGAZ, 
depuis 2006,  ne constitue pas un simple retour administratif : L’objectif de ces 
déplacements semble s’inscrire dans une logique économique de mobilisation et 
d’intégration des effets de compétences des unités opérationnelles du groupe au service et 
en perspective  de relance des investissements non seulement dans le secteur de l’électricité 
et du gaz, mais aussi dans celui des hydrocarbures. En effet, Pour pouvoir réaliser son 
programme de développement, SONELGAZ a besoin de toutes les compétences et du 
savoir-faire des filiales travaux. Ce retour ne peut être que bénéfique pour tout le groupe 
SONELGAZ.  

Toutefois, il y a lieu de signaler que les réalisations de ces filiales travaux sont 
orientées presque principalement vers le marché interne. Compte tenu de leurs 
caractéristiques et de leur très grande proximité avec les activités  de l'Ingénierie et des 
prestations techniques, il devient fondamental pour l’équipe de direction du Groupe 
SONELGAZ d’ancrer davantage la culture de gestion participative et intégrée des 
systèmes d’informations dans la recherche des opportunités d’affaires sur le marché 
national et étranger, et dans la gestion et le suivi de réalisation des projets pour le 
compte du groupe SONELGAZ ou pour le compte des clients potentiels.  

En outre, la participation des filiales travaux à la réalisation d’ouvrages dans le cadre 
de contrats avec des fournisseurs étrangers, permettra une économie substantielle de devises, 
un transfert de Know how ainsi qu’une meilleure maîtrise des coûts de maintenance des 
équipements.  

Dans le domaine de la construction de ses propres ouvrages, le groupe 
SONELGAZ, et travers ses filiales travaux, se doit de s’assurer en permanence de la 
qualité d’intervention de ses équipes  et de la qualité de mise en œuvre de ses ressources 
matérielles et immatérielles (savoir faire entretenu en matière de communication, 
négociations, prévisions, gestion des situations de gestion…etc.) afin de bénéficier des 
avantages concurrentiels suivants: 

- Des coûts de réalisation compétitifs, 

- Des réalisations de qualité, 

                                                 
1 Documentation SONELGAZ, ECHO SONELGAZ, Numéro Aout  2006. 
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- La connaissance technique de ses ouvrages, 

- La possibilité de fournir à des jeunes sur le territoire nationale  d’une 
formation conduisant à des emplois qualifiés, 

- La proximité de ses équipes d'intervention. 

9  Domaine Installations électriques générale et vente d'appareils 
électroménagers 

Au début du siècle, les secteurs des installations intérieures et de la vente 
d'appareils électroménagers ont joué le rôle de promoteur de la vente d'énergie électrique. 
La synergie entre l'énergie électrique et les installations intérieures était née. Les produits 
et services liés aux installations intérieures se sont développés et ont été rejoints par des 
produits et services complémentaires, tels que les tableaux électriques, les pompes à 
chaleur et récemment les télécommunications.  

Ainsi, une forme de diversification liée, tirée par l’intérêt et l’opportunité de 
développer ce domaine d’activité (installation électrique générale et ventes d’appareils 
électroménagers) pour le groupe SONELGAZ,  peut constituer un moyen efficace pour se 
rapprocher davantage de ses clients et développer chez  eux des attitudes et des 
comportements favorables au choix des solutions permettant l’économie et l’utilisation 
rationnelle de l’énergie. Outre le fait qu'elles sont fortement génératrices d'emplois, la 
plupart du temps qualifiés, ces activités diversifiées apportent une contribution très sensible 
à la promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie. A titre d'exemple, la forte 
promotion de l'utilisation des lampes à  basse consommation d’énergie électrique  peut 
économiser l’équivalent d’une centrale d’une puissance estimée à plus de 400 MW en 
période de pointe. 

Néanmoins, l’option pour un tel choix devrait être accompagnée sur le plan 
organisationnel  par la mise sur pied d’une  organisation de ce domaine,  basée sur les 
éléments suivants: 

- Séparation   complète   entre   le   secteur  de   l'énergie   et  celui   des   installations 
électriques générales,  

- Adopter une nouvelle organisation de ce domaine, tout en veillant à son adaptation   
au   marché. 

D'une manière générale, la stratégie qui pourrait être développé par le groupe 
SONELGAZ dans ce domaine, pourrait s’appuyer sur les constats suivants: 

- La présence du groupe SONELGAZ au sein des secteurs installations électriques 
générale et vente d'appareils électroménagers peut constituer un facteur à l’origine de 
déploiement des effets positifs pour ses clients et  pour le marché; elle stimule l'esprit 
d'entreprise et la créativité de l'ensemble de ses collaborateurs, 

- la responsabilité d'employeur de la SONELGAZ peut être engagée étant 
donné que l’investissement dans ce domaine implique une création de nouveaux poste 
d’emploie. De plus, la SONELGAZ dispose des structures de formations pouvant assurer la 
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formation (spécialement dans une orientation technico-commerciale) du personnel à 
affecter pour ce domaine,  

- L’objectif de dégager une marge bénéficiaire sur un tel segment de marché est 
possible d’être atteint. Toutefois, la décision d’entrée dans ces domaines d’activités ne 
serait pas synonyme d’adoption d’une stratégie visant à l'accaparement du marché : 

 Au contraire, il pourrait être l’annonce d’une volonté d’offrir un service de 
grande qualité et personnalisé, notamment sur les plans du conseil et du 
service après-vente; 

 En réponse aux préoccupations de management de l'environnement, il serait 
question pour l’entreprise SONELGAZ de vouloir offrir un service de 
promotion l’utilisation rationnelle de l’énergie. 

- l’entreprise a des moyens pour acquérir des parts de marché sur le territoire 
national. Sur ce plan, il serait possible pour le groupe SONELGAZ de conclure des 
alliances stratégiques : 

 Avec des entreprises nationales comme l’éventualité de coopération avec 
l’entreprise ENIEM pour la fabrication et / ou la vente des lampes à basse 
consommation de l’énergie électrique,  

 ou avec des entreprises étrangers, spécialisées dans ces domaine, à travers 
notamment des contras de représentations commerciales. Une telle 
orientation peut être d’ailleurs assimilée à l’exemple de coopération entre le 
groupe CEVITAL et la firme internationale SAMSUNG.  

Le Décret présidentiel n°02-195 du 1er juin 2002 portant statuts de la Société 
algérienne de l’électricité et du gaz dénommée " SONELGAZ. Spa »1, ouvre la voie à 
l’entreprise de diversifier ses activités et de développer par tout moyen de toute activité 
ayant un lien direct ou indirect avec les industries électrique et gazière et de toute activité 
pouvant  lui engendrer un intérêt. Dans ce contexte de libéralisation, nous considérons qu'il 
est d’une importance stratégique pour le groupe SONELGAZ d’investir sur le marché 
de la vente des appareils, applications et installations électriques, afin de tester, 
promouvoir et lancer de nouvelles applications : « moins d'électricité par application 
(économie de l’énergie) et plus d'applications à l'électricité (plus de clients pour 
l’entreprise.) ».  

 

 

 

 

 

                                                 
1 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N°39  du 2 juin 2002. 
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Section 4 : Mise en œuvre des choix stratégiques du Groupe 
SONELGAZ  et le rôle des intervenants internes et 
externes. 

Afin de répondre aux besoins de ses clients tout en assurant la croissance de son 
activité, la SONELGAZ a systématiquement  poursuivi la même approche pendant des 
années. Cependant, progressivement différents facteurs ont tendance aujourd’hui à 
transformer la nature même de son activité, entraînant des modifications durables de sa 
structure organisationnelle, de son mode de contrôle et de son système de gestion de la valeur 
et des coûts .Au total, la stratégie de la SONELGAZ va connaître certainement une évolution 
dans les années avenir. 

1. La structure organisationnelle du Groupe SONELGAZ 

Afin d’accroître les possibilités de mise en œuvre efficace des choix stratégiques de 
l’entreprise, Une fois définie au niveau  global de l'entreprise et à des niveaux propres à 
chaque domaine d'activité actuel et futur, il y a lieu de penser à contenir et à gérer les 
implications du nouveau contexte institutionnel (déréglementation et ouverture à la 
concurrence du secteur de l’énergie électrique) sur le plan organisationnelle, et 
notamment le choix da la structure organisationnelle qui leur corresponde. Nous nous  
attelons à cette tâche avec un double objectif : 

- l'adéquation de chaque structure à son domaine et à ses buts, 

- le partage voulu des compétences tout au long de la hiérarchie. 

Dans ce cadre, l’entreprise SONELGAZ a adapté son organisation aux principes 
et dispositions de la loi n° 02-01 du 05/02/2002. Ses organes de direction se sont 
renforcés pour mettre en œuvre sa stratégie et réaliser ses objectifs. 

C'est cette nouvelle structure que nous allons maintenant commenter (voir 
schéma de structure organisationnelle du Groupe Sonelgaz, page 307). 

1-1-  Le principe de la structure 

La nouvelle structure de l'entreprise comprend deux champs distincts : 

- Le champ stratégique, 

- Le champ opérationnel. 

La Direction générale ou la société mère a la responsabilité du champ 
stratégique : c'est elle qui définit la stratégie globale de l'entreprise (La 
stratégie industrielle et financière relève de la Maison Mère). Elle exerce ses pouvoirs 
d’orientation et d’intervention sur les filiales via les organes sociaux (Assemblée 
Générale et Conseil d’Administration, notamment). En effet, et conformément à la loi 
n°02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisation, notamment son article 165, la société algérienne de l’électricité et du gaz, 
qui conserve la dénomination de « Sonelgaz. Spa », est transformée en « Holding de 
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sociétés par actions ». La société Holding exercera essentiellement les misions de 
gestion du portefeuille des actions détenues dans les filiales, celles de l’audit interne et 
du contrôle ainsi que l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de 
développement du groupe dans son ensemble.       

En revanche, les  domaines d'activité du groupe SONELGAZ (et notamment les 
domaines d’activités de ses  filiales : pole production, pole transport, pole distribution, 
pole travaux, métiers périphériques), feront désormais partie du champ opérationnel, 
comme l'illustre le schéma de l’organisation du Groupe SONELGAZ ( Voir page 307). 
En effet, Les filiales sont chargées de la mise en œuvre des stratégies chacune pour ce 
qui la concerne. En outre, les filiales sont dotées de l’autonomie de gestion et elles ont 
une obligation de résultats. Dans ce cadre, il est d’une importance stratégique pour la 
société mère du groupe de veiller  à rendre effectif toute l’autonomie des filiales pour les 
mettre en condition de relever le défi de l’efficacité et de la concurrence tout en conservant la 
cohésion technique du Groupe à même d’assurer une sécurité d’approvisionnement et 
d’alimentation de l’énergie. 

Depuis l’introduction de  la loi n° 02-01du 05/02/2002 relative à  l’électricité et à 
la distribution du gaz par canalisation, la société SONELGAZ est placée au centre des 
débats sur les réformes organisationnelles.  

Sous l’effet de la déréglementation, on assiste aux limites du modèle bureaucratique. 
Le manque de réactivité et de flexibilité pousse l’entreprise SONELGAZ à rechercher une 
plus grande souplesse de management. Cette nouvelle situation semble conduire l’entreprise 
SONELGAZ à mener une politique progressive de décentralisation et de dé hiérarchisation. 

En déléguant les responsabilités à la base, le groupe SONELGAZ cherche à rendre les 
acteurs et les unités autonomes, même si ce n’est pas toujours suivit des faits. En proposant en 
effet le changement sous forme de décret, on renforce la volonté des filiales du groupe 
SONELGAZ de se conformer aux règles et aux directives. De la même manière, on condamne 
l’esprit d’initiative et la recherche d’autonomie. Néanmoins les expériences menées par le 
groupe SONELGAZ semblent donner de bons résultats. Dans cette société, l’offre de services 
émane d’unités indépendantes sur le plan opérationnel à l’image des entreprises du secteur 
privé dans l’assurance, la banque. Cette politique est rendue possible par le changement de 
statut, amorcé avec la déréglementation. 

1- 2- la recherche d’une forme d’organisation équilibrée. 

Au cours de ces deux dernières décennies, la recherche, par le gouvernement, d’un 
modèle cohérent et adéquat de gestion pour les sociétés de services publics de réseaux (air 
Algérie, Algérie télécoms, SONELGAZ…) a exigé un énorme investissement en temps, en 
argent et en ressources. Dans ce cadre, le groupe SONELGAZ a du se préparé à l’ouverture 
du secteur de l’électricité à la concurrence et faire des investissements supplémentaires pour 
se conformer à la nouvelle réglementation. 
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Chez le groupe SONELGAZ, afin d’améliorer l’efficacité globale (et notamment 
celles de ses filiales) et d’augmenter la qualité du service, Les tâches  et responsabilités   
que représentent le champ stratégique pour  la Direction du groupe  consistent notamment à : 

- Animer et cultiver la direction participative par objectifs de l'entreprise. 

- Elaborer des stratégies orientant l'entreprise et contrôler leur application. 

- Etablir, actualiser et contrôler l'application de la politique générale du groupe, sa 
politique financière, sa politique commerciale et sa  politique des  ressources  humaines,  
notamment  pour ce qui  concerne la formation,   le   perfectionnement   et   la   spécialisation   
de ses collaboratrices   et collaborateurs. 

- Veiller à ce que chaque niveau hiérarchique fasse de la qualité l'image de marque 
de  l'entreprise  et  que  sa clientèle  trouve  toujours  en   lui  un   partenaire crédible. 

- Développer les ressources de management, c'est-à-dire aussi bien les hommes et 
les femmes qui font le groupe SONELGAZ que ses méthodes de gestion et son organisation 
générale. 

- Veiller en permanence à l'unité de l'entité SONELGAZ organisée en Domaines 
d'activité Stratégique (DAS), à la cohérence de l'ensemble, à la recherche de synergies entre 
DAS, à la résolution des situations conflictuelles éventuelles entre DAS. 

En effet, les principales qualités de cette nouvelle organisation sont, nous semble-t-
il : 

- Sa simplicité et sa clarté : l'organigramme est facilement compréhensible et les 
relations hiérarchiques sont directes et uniques ; 

- Son potentiel de motivation des cadres ; 

- Ses possibilités de synergies entre domaines d'activité et avec les centres de 
prestations ; 

- Sa flexibilité, qui permet une meilleure adaptation à l'évolution de l'environnement 

- Son   respect  du   principe  de   I'" unbundling   "   (séparation  des  comptes  et  
du management des activités de production, de transport et de distribution) ; 

- L'équilibre des tâches et des responsabilités entre les membres de la 
direction collective et l'engagement de chacun d'entre eux dans la stratégie 
d’ensemble de l'entreprise. 

Il est possible de penser qu’en prévision d’introduction d’une concurrence 
effective et réelle sur le marché de l’énergie électrique en Algérie, il serait justifié de 
réfléchir sur la gestion de la taille actuelle et future du groupe SONELGAZ. Il est clair 
que le contexte concurrentiel international actuel incite à la constitution des grandes 
unités. Mais les raisons stratégiques qui peuvent inciter aux choix d’une grande taille 
ont des conséquences organisationnelles néfastes. De nombreuses analyses, en 
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particulier celles de MINTZBERG1, montrent que plus la taille augmente plus la 
division du travail est forte, plus la communication est lente et difficile, plus les 
procédures de formalisation se développent ; ce qui crée un mouvement général 
d’organisation plutôt contraire à la nécessité actuelle de flexibilité.2    

C’est pourquoi aujourd’hui la gestion de la taille du groupe SONELGAZ 
consiste plutôt à créer des partenariats et des réseaux d’unités de petite et moyenne 
taille pour bénéficier des effets positifs des deux tailles. On cherche alors à associer 
flexibilité et spécialisation, différenciation et intégration selon le concept de Lawrence 
et Lorsch.3 .  

Au cours de ces dix dernières années, le groupe SONELGAZ a réalisée 
certaines opérations de partenariats avec des sociétés Algériennes et étrangers dans des 
domaines de compétences liés à ses métiers de base. Comme le témoigne, ses prises de 
participations dans au moins 10 sociétés où SONELGAZ détient des participations. 4        

En effet, l’organisation en réseau devient un ensemble de partenaires, d’unités très 
différentes à gérer. Dans cette optique, il faudrait pour la société mère du groupe SONELGAZ 
coordonner les procédures, laisser suffisamment de marge de manœuvre et contrôler les actions5. 
Alors les systèmes d’information et de communication mis en œuvre deviennent essentiels pour 
que le pilotage de cette nouvelle forme d’organisation éventuelle (l’organisation en réseau) soit 
efficient6. 

1- 3 - Structure du groupe et les implications stratégiques : 
Si les développements récents de l’entreprise SONELGAZ ont suggérée que sa 

transformation en groupe (société Holding) procédait directement de sa croissance interne, ne 
serait ce- que pour faire face à l’émiettement des stratégies autonomes d’ensembles nombreux 
et assurer une cohérence dans la gestion du capital, ils ne doivent pas non plus faire oublier 
que la structure de groupe possède des caractéristiques tout à fait originale par rapport à celles 
des entreprises traditionnelles : 

- Le groupe SONELGAZ se définit, au-delà de sa grande taille et de ses activités, par 
l’existence d’un pouvoir central (au niveau de la direction générale) capable de surmonter 
l’hétérogénéité des sociétés filiales (filiales de bases, filiales activités, filiales périphériques, 
filiales en partenariat)  et des divisions de toutes sortes qui le constitue : ce pouvoir central 

                                                 
1 MINTZBERG. H et ROME LAER. P, grandeur et décadence de la planification stratégique, Paris, DUNOD, 1994. p-p 
176-177. 
2 La flexibilité semble nécessaire pour réagir face à la complexité et à l’incertitude de l’environnement, des 
variables d’action et de décision, des partenaires. Pour produire à faible coût, assurer des livraisons rapides, 
d’adapter aux exigences de la clientèle, les entreprises essaient d’introduire de la flexibilité dans toutes les 
dimensions de l’entreprise. Revue française de Gestion.VOL  33 / 171  – 2007 : développement et performance 
pour le changement organisationnel ; W. AZAN – PP. 15-30. 
3 P.R. Lawrence et J. W. Lorsch, Adapter les structures de l’entreprise, Editions d’Organisation, 1991. 
4 Voir ANNEXE 06 : prise de participation SONELGAZ. 
5 Revue française de Gestion.VOL  29 / 147 – 2003 : utiliser l’audit par le benchmarking  pour améliorer les 
performances ; X. MESNARD, J. TARONDEAU – PP. 247 – 258. 
6 Une entreprise efficiente est celle qui cherche à minimiser l’emploi de ses moyens, elle gère au moindre coût 
ses ressources.   
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tire, notamment, sa légitimité, d’une part, de sa capacité à satisfaire les objectifs de son 
propriétaire ( l’Etat) , tout en s’affranchissant de sa domination immédiate, et d’autre part, de 
son attitude à créer auprès des entreprises qui constituent le groupe un « effet d’unité »- en 
fusionnant dans un même processus global des capitaux individuels engagés sous différentes 
formes ( argent, ressources, compétences et marchés)- et un « effet d’adhésion », en mettant 
en place des vecteurs d’appartenances divers.  

- Le passage d’une stratégie d’entreprise traditionnelle (EPIC) à celle d’une SPA 
(société par action) et puis à celle d’un groupe n’est pas très simple ; il en va de même du 
passage d’une culture dominante technique à une culture dominante de gestionnaire et de 
commerciaux : autrefois mandatée pour développer sa production, l’entreprise a aujourd’hui 
pour objectif d’optimiser  le service client (coût et qualité) tout en assurant une rentabilité 
financière. 

- Au fur à mesure que l’on passe  de l’entreprise traditionnelle à la société holding- 
groupe- plus sophistiqué, les domaines de décisions du pouvoir central et ceux du contrôle 
s’orientent essentiellement à l’exerce des missions de gestion de portefeuille des actions 
détenues dans les filiales, celles de l’audit interne ainsi que l’élaboration et le mise en œuvre 
de la stratégie de développement du groupe dans son ensemble.1 

2  La question de la performance aujourd’hui pour la société, SONELGAZ. 

Par les choix de ses objectifs, de ses axes d’action et des moyens alloués, désormais, le 
Groupe  SONELGAZ recherche en permanence la performance. La performance est définie ici 
comme l’interdépendance de l’efficacité (atteinte des objectifs, économiques et 
sociaux/d’intérêts général,  fixés par rapport à l’environnement) et de l’efficience (gestion 
optimale des ressources : au delà des impératifs de coûts, l’entreprise doit créer de la valeur dans 
son offre- électricité, gaz et services énergétiques- comme dans ses activités- production de 
l’électricité, transport, distribution et commercialisation de l’électricité et gaz-). Ce qui revient à 
dire que de multiples variables, tant internes qu’externes à l’entreprise, doivent être combiné 
pour atteindre cette performance.   

Il est important de rappeler que la société SONELGAZ fait face à une transformation 
du secteur de l’Energie d’une ampleur exceptionnelle, marquée par le passage du monopole à 
l’établissement progressif de la concurrence. Dans ce contexte de transition, SONELGAZ se 
trouve dans l’obligation  de concilier la logique de service public avec la logique de 
rentabilité économique et financière. En effet, la société SONELGAZ doit faire  en sorte de 
participer à construire un nouveau mode de fonctionnement du secteur de l’Energie à même 
de concilier les exigences du marché à celles de l’intérêt général, de la satisfaction de ses 
clients, de ses travailleuses et travailleurs et, bien entendu, de son actionnaire, le tout sans 
oublier son devoir vis-à-vis des générations futures. De plus, l’entreprise doit également 
prendre conscience de l’évolution du comportement de ses clients qui tend à faire de l’été tout 

                                                 
1 Conformément à la loi n° 02-01 du 5 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par 
canalisation, notamment son article 165, la société algérienne de l’électricité et du gaz, qui conserve la 
dénomination « Sonelgaz.Spa », est transformé en « holding de sociétés par actions ».  
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comme l’hiver une saison de pointe1, Ce qui, probablement, conduira vers une nouvelle 
stratégie tant dans le domaine de la production que dans celui du transport de l’électricité. 

Désormais, Le défi pour La société SONELGAZ est de réussir son insertion efficace au 
sein de son environnement actuel et futur. Cela  passe nécessairement par sa capacité à concilier  
logique de service public avec la logique de rentabilité économique et financière, et ce dans la 
conduite et le pilotage à terme des affaires du groupe dans son ensemble. Dans cette optique, 
la recherche en permanence de la souplesse de la gestion et de l’optimisation du rendement  
deviennent des facteurs clés de succès, que la société mère SONELGAZ doit suivre de prés, et 
surtout les rechercher à tous les niveaux (niveau de la direction générale, niveau des filiales du 
groupe, niveau des partenaires de réalisation : sous traitants, fournisseurs…etc.).  

Dés lors, il parait clair pour la SONELGAZ que les changements, rendus nécessaires par 
l’évolution de son environnement, doivent être assumés de front et  surtout menés à terme avec 
professionnalisme et efficacité  sans négliger ses valeurs, ses engagements et sa fidélité au 
service public. 

Les évolutions rapides et permanentes de l’environnement économique, social, 
politique, technologique mondial semblent influencer profondément le fonctionnement et les 
perspectives de développement de l’entreprise. Ainsi, pour une société comme la 
SONELGAZ, il devient nécessaire d’introduire un minimum de structuration de ses niveaux 
de performance en vue de donner du sens à une réalité éclatée en de nombreuses expressions : 
données quantitatives ou qualitatives, données internes ou externes à l’entreprise.   

En réponse à cette nécessité et afin de d’aider l’entreprise SONELGAZ à gérer en 
permanence le changement- évolution de ses produits, de ses marchés, de ses activités, de son 
organisation, de ses procédures de travail, des ses compétences, de ses ressources humaines et 
techniques,  nous pensons qu’il  est convenable de s’appuyer  sur la conception d’Alain 
Desreumaux2 du concept de performance afin de cerner les composantes pouvant contribuer à 
l’obtention de cette dernière.  

En effet, Alain Desreumaux suggère de modéliser le concept de performance en le 
déclinant en quatre composantes :  

- Une composante exprimant le principe d’économicité (maximisation du rapport 
output/input) ;       

- Une composante relative au pouvoir de négociation avec l’environnement ; 

- Une composante se rapportant à la motivation des membres de l’organisation ; 

- Enfin, une composante concernant l’aptitude de l’entreprise à satisfaire les attentes 
de ses parties prenantes. 

 

 
                                                 
1 Notes d’informations sur la déclaration du PDG de la SONELGAZ, N. BOUTERFA, Alger, le 06 janvier 2008, 
Rencontre Président SONELGAZ avec les journalistes du quotidien El Khabar. 
2 A. DESREUMAUX, introduction à la gestion d’entreprise, Armand Colin, 1992. 



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 487

Figure 48:Conception de la performance selon Alain Desreumaux 
                                                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : A. DESREUMAUX, introduction à la gestion d’entreprise, Armand Colin, 1992. P 
135. 

 

L’intérêt de la décomposition  de la performance proposé par Alain Desreumaux est 
double. D’une part, la classification fait ressortir la spécificité de chaque composante et 
éclaire la contribution de chacune dans l’obtention de la performance de l’entreprise, rien ne 
justifie alors d’en privilégier une au détriment des autres, sauf à introduire un ordre de priorité 
contingent au contexte ou à l’histoire de l’entreprise. En effet, accepter cette idée signifie que 
la performance sera faible ou nulle dés lors que l’une de ces composantes le sera : c’est l’un 
des principes d’une gestion d’entreprise basée sur la qualité totale1. D’autre part, la 
représentation met en évidence les conflits qui peuvent opposer les composantes de la 
performance et conduire aux situations paradoxales délicates à apprécier lors de la phase 
fonctionnement : il peut s’agir notamment des  conflits entre l’autorité de la régulation 

                                                 
1 La qualité totale (Total Quality Management, TQM en anglais) est une démarche de gestion de la qualité dont 
l'objectif est l'obtention d'une très large mobilisation et implication de toute l'entreprise pour parvenir à une 
qualité parfaite en réduisant au maximum les gaspillages et en améliorant en permanence les éléments de sorties 
(outputs). Cette démarche repose sur ISO 9004, norme qui sert de document explicatif à la norme ISO 9001. 

QUANTITATIF 
 
Efficience générale (indicateurs) :                         Pouvoir de négociation avec 

l’environnement (indicateurs): 
 
- Productivité                                                            - coûts des matières premières 
- Rentabilité                                                              - leadership de prix 
- Chiffres d’affaires par vendeur                              - coût du capital 
- Chiffres d’affaire par franc de publicité                -  coût du travail 
 
INTERNE                                                                                  EXTERNE 
 
 
Motivations des membres de l’organisation     satisfaction des parties prenantes 
(indicateurs) :                                                                   ( Indicateurs) : 
 
- Climat organisationnel                                           - satisfaction des clients 
- Implication des individus                                       - satisfaction des fournisseurs             
                                                                                  - capacité à identifier les problèmes et 

opportunités.  

                                                                      

 

QUALITATIF 
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(CREG) et l’opérateur historique (le Groupe SONELGAZ), entre les clients et fournisseurs 
d’énergies, et qui peuvent se porter sur les questions de prix et des tarifs d’accès aux 
réseaux,…etc.               

3  Mise en œuvre des choix stratégiques de la SONELGAZ  et le rôle des 
intervenants externes :   

Au-delà des procédures administratives et comptables de contrôle de gestion, l’entreprise 
SONELGAZ est soumise au contrôle de partenaires extérieurs qui peuvent plus ou moins 
influencer et orienter ses choix stratégiques et ses activités.  

3- 1- La stratégie gagnante (politique) de la SONELGAZ  et contrainte de manque 
générale de compétence et de structure spécialisé de régulation du secteur d’électricité.  

Dans la perspective de réussir une insertion efficace du Groupe Sonelgaz au sein de 
son environnement actuel, il est attendu de ce dernier d’évaluer en permanence ses 
possibilités d’actions et de réaction, et ce face à des situations qui seraient sans doute aussi 
bien avantageuses que contraignantes. 

3- 1-1-  SONELGAZ, face au risque de manque général de compétence et de 
structures spécialisées dans la régulation du marché national de l’énergie électrique.  

Afin d’anticiper la rencontre de problèmes graves sur le secteur d’électricité en 
Algérie, une fois la concurrence installé, il est impératif pour la SONELGAZ d’exiger une 
spécialisation et une coordination de qualité de la part des autorités chargées de superviser le 
fonctionnement du secteur électrique en Algérie, notamment à la commission de régulation de 
l’électricité et du gaz (CREG).   

Ainsi, il est possible de citer les exemples suivants en Californie (USA), en Allemagne 
et au Royaume-Uni1 :  

- En Californie, la préparation et le suivi de la libéralisation n’ont pas été confiés à 
une agence de l’électricité, mais à plusieurs organismes dont la California Energy 
Commission, le Electricity Oversight Board, et surtout la commission des services publics de 
la californie. Cette dernière, loin d’être spécialisée, se préoccupe de tous les services publics 
concédés. Toujours en Californie, l’entité publique chargée de gérer la pénurie d’électricité au 
cours de la crise est…le département de l’eau ! 

- En Allemagne, même problématique, l’échec de réduction des entraves aux 
échanges d’électricité entre Etats membres découle en grande partie du fait que l’Allemagne a 
souhaité se passer entièrement d’une agence de contrôle du secteur électrique. La seule 
agence publique ayant à connaître du processus de libéralisation du secteur est l’Office 
Fédéral des Cartels. Manifestement, cet arrangement n’a pas encore permis de confier à des 

                                                 
1 J-M. GLACHANT : quatre designs de réforme électrique : grande – Bretagne, Californie, Scandinavie et 
Allemagne. Revue Economie de l’énergie / Numéro 9 – Février – Mars 2003.  
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spécialistes de l’électricité la planification proactive des éléments indispensables à l’ouverture 
du pays à la concurrence étrangère. 

 Au Royaume-Uni et en Scandinavie, en revanche, la supervision du secteur électrique 
a été confiée avec succès à de agences plus spécialisées. Du fait de l’édiction de règles 
nouvelles, fréquemment réajustés, par ces agences, les experts y évoquent l’existence d’une 
re-réglementation plutôt que d’une dé- réglementation passive. 

En effet, dans le cas d’absence de compétences et d’expertise, on voit clairement que 
les enjeux d’une libéralisation du secteur de l’électricité impliquent un processus de longue 
haleine dont la durée et les risques ont été sous-estimés. Or, l’électricité est une commodité de 
base sans laquelle le vie moderne s’arrête instantanément. Elle est fondée sur  des 
investissements productifs de très longs termes et sur des infrastructures de transmission 
(transport) et de distribution dont le financement s’accommode mal d’incertitudes exagérées.   

C’est pourquoi  qu’il devient nécessaire pour la SONELGAZ d’agir en permanence et 
en continue, non pas seulement sur l’amélioration et l’enrichissement de ses compétences et 
ses ressources de base, mais également sur la performance des acteurs de son environnement 
(l’Etat, la CREG, fournisseurs, sous-traitants, concurrents, intermédiaires de la chaîne de 
distribution de l’électricité et autres intervenants…), et ce afin d’assurer au mieux sa mission 
de service public et de satisfaire la contrainte structurelle de la rentabilité financière du 
groupe. Dans le cadre de développement d’une stratégie politique intelligente, la SONELGAZ 
est amenée à impulser une dynamique étendue  de création de et de développement de réseau 
de compétences et d’expertise tout au long de la chaîne de l’offre et de la régulation du 
marché de l’énergie électrique, aussi bien au niveau nationale que régional (marché 
maghrébin et méditerranéen de l’électricité). En l’absence d’une telle vision élargie aux 
acteurs de son environnement, la SONELGAZ risque de subir les conséquences graves du 
manque général de compétence et d’initiatives entrepreneuriales des acteurs de son 
environnement.1     

3- 1- 2- La SONELGAZ, comme bénéficiaire de la réforme du secteur de 
l’électricité en Algérie, en quête d’un professionnalisme de l’autorité chargé de la 
régulation.  

SONELGAZ, en tant que bénéficiaire de la réforme du secteur d’électricité en Algérie 
a besoin d’un professionnalisme accru des autorités de contrôle chargées de fixer des règles 
sûres, équitable et durables pour les acteurs du marché, et notamment de la part de la CREG.  

Seules de telles règles permettront à tous  d’avoir accès à une électricité produite dans 
des conditions économiques et écologiques satisfaisantes, sans risque d’interruption, sans 
faillites de compagnies privées,  et sans grever inutilement les budgets publics. 

La mise en concurrence durable de l’opérateur historique d’électricité en Algérie, la 
SONELGAZ, et de nouveaux entrants sur le marché ne peut plus se concevoir comme un 
                                                 
1 D. LAUTIER : les performances des entreprises électriques européennes. Revue Economie de l’énergie / 
Numéro 9 – Février – Mars 2003. 
 



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 490

simple retour à la relative absence de règles du début du siècle précédent. Elle ne peut pas non 
plus se réduire à la simple constitution, par le jeu de fusion, de nouveaux monopoles 
nationaux, là où il n’y a en avait pas encore. Cette concurrence ne peut se concrétiser d’abord 
qu’à l’échelle nationale, et ensuite à un niveau régional, en supprimant les disparités 
juridiques et les obstacles techniques (interconnexions insuffisantes) qui subsistent encore 
entre les politiques économiques et sectorielles des Etats, tant en Maghreb qu’en Europe.     

Dans cette course à la constitution des grands marchés régionaux en  Maghreb et en 
méditerranéen, la SONELGAZ est pour l’instant en phase de transition et de restructuration, 
et elle n’a pas fini d’affronter les défis d’une complexité jusqu’ici sous-estimée : le passage 
d’une situation de monopole naturel à la situation d’ouverture à la concurrence.  

Un des principaux challenges pour la SONELGAZ sera de gérer la place de N°1 sur le 
marché national,  et compter, à terme, parmi les meilleurs opérateurs du secteur dans le bassin 
méditerranéen. 

Il est certain que la déréglementation du secteur de l’électricité en Algérie impacte 
l’ancien monopole national, la SONELGAZ, mais ce dernier se trouve toujours dans une 
position dominante, conservant un quasi-monopole de fait malgré l’ouverture formelle du 
marché.            

3- 2-  La responsabilité et rôle de l’Etat, actionnaire principal du groupe et régulateur 
du marché.   

La planification très centralisée des projets d’infrastructure en Algérie doit  céder la 
place, désormais, à un système reposant sur diverses institutions spécialisées mieux à même 
de faire face aux relations de plus en plus complexes entre les secteurs public et privé. Les 
pouvoirs publics conservent des responsabilités dans le domaine des infrastructures, mais 
elles ont évolué. Il leur appartient, à présent, de prendre les mesures nécessaires pour assurer 
l’efficience des investissements, le maintien de tarifs raisonnables et la prise en compte des 
problèmes sociaux  d’ordre plus général (protection de l’environnement, service aux plus 
démunis….). C’est à eux aussi de faciliter le développement des marchés de capitaux 
intérieurs lorsque ceux-ci ne contribuent pas efficacement au financement des investissements 
à long terme assorti de risques élevés. 

3- 2-1- De la réglementation à l’appui de l’efficience :  

L’Algérie fait partie des pays qui ont une expérience limitée des méthodes modernes 
de régulation et de contrôle, et en particulier de la réglementation  « incitative », qui réduit le 
volume d’informations nécessaires à l’autorité de tutelle pour réguler l’activité des prestations 
assurés par des opérateurs historiques publics ( comme c’est le cas de la SONELGAZ en 
matière de fourniture d’énergie électrique et du gaz par canalisation) et celles assurés par des 
entreprises privées en les  incitant à être efficaces. 

On peut, par exemple, plafonner les hausse de tarif : disposer au départ de nombreuses 
informations pour les établir, mais il suffit ensuite de les ajuster tous les cinq ou sept ans. En 



Chapitre 7 : les choix stratégiques   possibles du groupe SONELGAZ et les conditions  
éventuelles de leur mise en œuvre 

 

 491

Asie de l’Est, cette méthode n’est guère utilisée que pour les contrats de production 
d’électricité. 

Assurer l’indépendance et la responsabilité des autorités chargées de la réglementation 
est une autre tache majeure. L’expérience montre que, si diverses stratégies sont 
envisageables, elles doivent dans touts les cas être menés avec détermination. Lorsque la 
situation économique manque de clarté, l’information du public et le recours à la concurrence 
aident à abriter les autorités de l’influence des groupes de pression.  

3- 2-2- Décider et anticiper sur les Grands axes de la stratégie énergétique en 
Algérie1  

En sa qualité d’animateur et d’artisan principal de la politique économique de la 
nation, l’Etat a des choix stratégiques à mettre en œuvre,  en matière de politique énergétique. 
Concertant le volet électricité, il est important pour les acteurs du secteur de l’énergie 
électrique en Algérie, et notamment l’opérateur historique la SONELGAZ, de considérer les 
grands axes de la stratégie énergétique en Algérie. Ces derniers peuvent être  résumés dans le 
tableau ci-après :      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Synthèse de la documentation de la CREG (2006) et documentation de l’entreprise   SONELGAZ (2008): 
www.sonelgaz.dz et www.creg.gov.dz . 
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Tableau 46: Les grands axes de la stratégie énergétique de l’Algérie dans le domaine de l’électricité : quelques observations. 
 
Finalité Objectifs nationaux Situation en 2005-2007 

Algérie 
Objectifs 2006 /2015- Algérie 

Politique 
d’investissement 
en production  
d’électricité 

- Le développement du parc est élaboré selon la 
stratégie basée sur l’utilisation du combustible gaz 
naturel. 
- Une localisation régionale des nouvelles centrales de 
production est établie sur la base d'un équilibre 
production / consommation par région, en tenant 
compte des besoins en moyens de pointe pour le nord 
et de la réserve en été pour le sud. 
- les critères d’octroi de l’autorisation d’exploiter par 
la commission de régulation portent sur l’efficacité 
énergétique, la sécurité et la sûreté des réseaux 
d’électricité, la nature des sources d’énergie primaire 
et le respect des règles de protection de 
l’environnement. 

En 2007, Le parc de 
production algérien totalise 
une puissance installée de 
8406 MW : 
- Filière Turbines 
Vapeur- SONELGAZ - (33 
%) : 2773,98 MW. 
- Filière Turbines à Gaz – 
SONELGAZ - (42 %) : 
3530,52 MW. 
- Filière Hydraulique – 
SONELGAZ -  (3 %) : 
252,18 MW. 
- Filière Diesel (réseaux 
isolés du Sud) – 
SONELGAZ - (2 %) : 
186,12 MW 

Pour la période 2005/2017, un programme 
d’investissement exceptionnel est mis en oeuvre 
afin de reconstituer les capacités de production 
d’électricité du Groupe SONELGAZ, de densifier 
et rendre plus robuste ses réseaux d’électricité et du 
gaz, de moderniser ses infrastructures énergétiques 
et de développer ses services à la clientèle.  
Selon des prévisions récentes, la demande en 
énergie électrique en Algérie devrait connaître une 
croissance moyenne de 6,7% par an, passant de 31 
000 GWh en 2007 à plus de 55 515 GWh en 2016. 
Cela veut dire que, rien qu’en matière de 
production, la puissance maximale appelée devrait 
passer de 6 411 MW en 2007 à environ 11 230 
MW en 2016. Dans la même proportion, le nombre 
de clients passera de plus de 6 millions en 2007 à 
près de 8 millions en 2016.  
De plus, il est attendu déjà à l’horizon 2012 que 
plus de 46 % de la production totale d’électricité 
serait assurée à travers la  production 
indépendante1.   

Production 
indépendante 
décentralisée   

A terme, la production d’électricité par les producteurs 
d’électricité indépendants représentera 30% de la 
production d’électricité nationale en 2010 et plus de 45 
% en 2012, énergies renouvelables comprises. 
 

Production indépendante 
(20%): 1681,2 MW 

Passer de  20 % de la production totale en 2007 à 
plus de 46 % en 2012. 

                                                 
1 www.sonelgaz.dz  
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Energies  
renouvelables 

Dans les objectifs formulés, le marché local doit 
atteindre 500 MW d’ici 2010, amenant la part de 
l’électricité produite par les énergies renouvelables à  
plus de 5% de l’électricité totale produite. La 
production prévue à l’horizon 2015 est de 3700,2 GWh 
(725,1 MW)  soit  plus 6 % de la production totale. 
 L’introduction des énergies renouvelables en Algérie 
peut se faire selon les approches suivantes : 
1. Complément à l’électrification rurale pour 
l’alimentation en électricité de sites isolés. 
2. Hybridation de centrales diesel existantes ou 
nouvelles par des systèmes photovoltaïques ou par des 
éoliennes, selon le site et la puissance. 
3. Approche dictée par des considérations de politique 
énergétique, de veille technologique ou de conformité 
à des engagements environnementaux. Cette approche 
concerne notamment les filières solaires thermiques, 
éoliennes et cogénération. 
4. La valorisation à l’exportation de l’électricité 
produite à partir de ces filières n’est pas prévue dans 
cette approche. 
La politique énergétique préconise l’accroissement de 
la contribution des énergies renouvelables dans le bilan 
énergétique national ainsi que l’encouragement des 
systèmes énergétiques à haut rendement 
 

En 2007, moins de 1 % de 
l’électricité produite est 
d’origine renouvelable.  

A partir d’un  scénario proposé par la CREG, il est 
prévu une montée progressive de ces énergies dans 
le bilan énergétique national avec comme cible 
l’atteinte d’une contribution de l’ordre de plus  
6 % dans la satisfaction des besoins en énergie à 
l’horizon 2015, soit : 
- Solaire thermique : installer 170 MW à 
l’horizon 2015, soit 0,523 % de la production total 
d’électricité. 
- Eolien : installer 100 MW à l’horizon 2015, 
soit 0,312 % de la production total d’électricité. 
- Cogénération : installer 450 MW à 
l’horizon 2015, soit 5,156 % de la production total 
d’électricité. 
- Photovoltaïque : installer 5,1 MW à 
l’horizon 2015, soit 0,016 % de la production totale 
d’électricité.  

Source : conception personnelle. 
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Il  est clair que les informations contenues dans ce tableau sont d’une importance 
capital pour tout investisseur engagé et désireux de s’engager dans ce domaine industriel, 
l’industrie électrique en Algérie.   

Toutefois, ce tableau récapitulatif des grands axes de la stratégie énergétique en 
Algérie, tels que prévue par la CREG à horizon 2015 n’est pas définitif, il connaît en 
permanence des ajustements, et ce en fonction de nouvelles données disponibles sur les 
perspectives d’évolution du secteur et du marché de l’énergie électrique en Algérie. C’est 
pourquoi qu’il est d’une importance capitale pour une entreprise comme la SONELGAZ de 
considérer l’influence ou l’impact du changement relatif aux grands axes de la stratégie 
énergétique en Algérie sur la définition et l’évolution des ses choix stratégique d’ensemble et 
/ou d’activités.  

3-2-3-  Prise en compte de problèmes sociaux plus généraux. 

Désormais, Il importe pour le Groupe Sonelgaz de s’attaquer encore et sans tarder aux 
problèmes que  peuvent poser les questions d’environnement et d’actions de solidarité aux 
personnes démunis. Des situations que les investisseurs jugent risquées peuvent souvent 
tourner à l’avantage des promoteurs de projets et de la société en général si le respect de 
l’environnement et la rentabilité du projet progressent de pair. Pour que cette synergie joue à 
plein, les autorités doivent énoncer clairement les normes auxquelles les promoteurs sont 
censés satisfaire et laisser à ceux-ci une liberté de manœuvre suffisante pour y parvenir.  

3- 2- 4-  Développement des marchés de capitaux :     

Il semble que les investisseurs et les prêteurs nationaux soient plus sensibles aux 
risques liés à la phase actuelle des projets d’infrastructures que leurs homologues étrangers, 
sans doute parce que ces derniers peuvent davantage diversifier leurs portefeuilles. 

Une partie des capitaux nécessaires aux investisseurs en infrastructures dans le 
domaine de l’électricité en Algérie peuvent être mobilisés sur les marchés de capitaux, l’autre 
partie provient de la capacité d’autofinancement de l’entreprise et des subventions de l’Etat.  

Le développement des marchés obligataires est à l’ordre de jour dans de nombreux 
pays développés et ceux en développement. Le développement du marché obligataire en 
Algérie est l’un des moyens par lequel il est possible de mobiliser une partie des capitaux, 
indispensables et nécessaires aux financements des projets d’infrastructures dans les domaines 
de la production, de transport, de la distribution et de la commercialisation de l’électricité.  

Cependant, pour permettre au marché financier de contribuer davantage au 
financement des besoins des investisseurs dans le domaine de l’électricité,  il est attendu que 
les principaux animateurs de ce marché multiplient les émissions d’effets publics et  mettent 
en place des incitations à l’épargne contractuelle et des institutions adaptées, ainsi que des 
conditions et dispositifs institutionnels nécessaires aux émissions et aux échanges 
d’obligations.  
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4 Portée stratégique et opérationnelle  de l’investissement dans  les 
principes du nouveau management pour le groupe SONELGAZ               

Afin de rendre possible la gestion de son développement à terme, le groupe 
SONELGAZ est conscient  de la portée stratégique et opérationnelle  de l’investissement 
immatériel  dans l’amélioration de son style de management, aussi bien au niveau du siége 
qu’au niveau de la direction de ses filiales. En effet, Le nouveau management a divers outils à 
sa disposition. Les principaux outils de management à suivre de prés sont la culture 
d’entreprise, la recherche de la qualité, la mise en place d’une communication interne efficace 
et la recherche de flexibilité : le de management participatif. 

La mise en œuvre réfléchie et efficace des choix stratégiques du groupe SONELGAZ 
suppose la disponibilité au niveau siège et des filiales d’une capacité réelle d’absorption du 
changement et d’une culture managériale dont les grandes orientations peuvent être présentées 
autour de quatre axes retenus ci-  après.  

- L’orientation client : des entreprises prospères se signalent par le fait que le client 
jouit d’une très grande considération, ce qui apparaît sous diverses formes, telles que : 
satisfaire les désirs du client,  respect et les délais de livraisons, fournir des prestations ou des 
produits de haute qualité. La préoccupation « clients »  au sein du groupe SONELGAZ 
s’exprime notamment par le traitement de réclamations, les besoins de raccordement au 
réseau, le service rapide…etc. On est souvent surpris de constater qu’à cet égard tout n’est pas 
pour le mieux dans le meilleur des mondes au niveau du groupe SONELGAZ. cela 
n’empêche de constater que la tendance à l’amélioration de la qualité de service est présente 
tant au niveau des orientations et déclarations des cadres de l’entreprise, et notamment son 
Président Directeur Général, qu’au niveau de la gestion de relation client, assurée par les 
filiales de distribution. En effet, il y a lieu de reconnaître et de confirmer que les entreprises 
qui s’efforcent sérieusement de promouvoir une culture de l’entreprise axée sur le client ont 
des chances de pouvoir se réserver de réels avantages concurrentiels.  

- L’orientation « innovation » : les entreprises qui connaissent le succès se distinguent 
souvent par une grande performance dans l’innovation. celle-ci est moins le fruit d’une 
planification systématique que d’une attitude positive face à l’innovation. Le secteur de 
l’électrice est un secteur fortement technologique. la préoccupation et le souci de préserver et 
de développer davantage l’effet de synergie dans le processus d e conception, de réalisation, 
de suivi et de contrôle des projets énergétiques dans les domaines de production d’électricité, 
de transport et de distribution- commercialisation d’électrice et du gaz a conduit SONELGAZ 
à filialiser le métier Engineering.  

Aujourd’hui, la Directeur Général de la filiale Engineering s’attellera, avec le 
concours des compétences existantes, à reconstruire la pyramide Ressources Humaines 
Engineering par le recrutement et la formation. Celle-ci nécessitera une longue période pour 
l’accumulation et le développement du métier de l’engineering (5 années en moyenne pour un 
cycle de projets de grosses centrales).  
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Par ailleurs, les relations, entre cette Filiale et les autres filiales seront contractuelles, 
l’engineering étant rémunéré pour ses services. Ces relations seront basées sur les principes 
directeurs suivants : 

 L’Engineering est le maître d’œuvre de toutes les installations énergétiques. A ce titre, 
il a pour mission principale la prise en charge des programmes de développement, 
notamment : pour les centrales électriques (moyens de production), pour le réseau 
haute tension et très haute tension (lignes et postes), pour le réseau de transport gaz  
(gazoducs et poste de détente), pour les infrastructures immobilières (bureaux et 
logements).  

 L’Engineering est chargé également: d’établir les études techniques et économiques de 
base des ouvrages en projet, d’établir les textes définissant la conception des ouvrages 
en collaboration avec les maîtres de l’ouvrage, de procéder aux études de projet, aux 
études de définition, à l’élaboration des appels d’offres et la négociation des contrats, 
de suivre l’exécution des ouvrages, de procéder, sous sa responsabilité, au contrôle et 
la réception des ouvrages, de gérer les crédits correspondants. 

En effet, Tous les collaborateurs contribuent à l’innovation en fonction des valeurs 
culturelles. Les éléments essentiels d’une culture innovante sont : l’ouverture aux idées 
nouvelles, le test systématique sur le marché d’idées nouvelles, savoir prendre et gérer des 
risques. 

- L’orientation « collaborateurs » : On remarque aussi que certaines entreprises 
connaissant le succès se distinguent par la grande considération qu’elles portent au personnel. 
Le collaborateur est respecté en tant qu’individu. La formation et la promotion constituent des 
facteurs culturels importants. Dans ce cadre, il est important d’indiquer que le groupe 
SONELGAZ fait partie des fleurons de l’industrie nationale qui accorde un intérêt capital à la 
formation de ses cadres et de son personnel en général dans les métiers de management et 
ceux à contenue physique et technique. La considération qu’elle porte SONELGAZ à son 
personnel se manifeste notamment par les cycles de formations qui sont régulièrement 
assurées, soit au niveau interne, au sein des structures de formation appartenant a l’entreprise,  
ou externe (participations de ses cadres dirigeants à des rencontres scientifiques et 
professionnels organisées en Algérie ou à l’étranger).  

Nous pouvons citer à titre d’exemple la Formation destinée aux administrateurs  des 
filiales du groupe en 2005 en guise de leur préparation au rôle d’administrateur : L’objectif 
général de cette formation est de donner aux administrateurs des filiales du Groupe 
SONELGAZ les connaissances et outils qui leur permettront de contribuer d’une manière 
efficace et responsable dans les Conseils d’Administration. Les thèmes assurés concernent 
plusieurs points. Citons entre autres: les attributions du Groupe et de la filiale et les relations 
juridiques, financières et sociales entre eux, les mécanismes de coordination et d’évaluation 
des filiales par le Groupe, les missions et prérogatives des organes de la société par action et 
les différentes relations qui existent entre eux, les éléments fondamentaux du droit social 
algérien, les fondements de la comptabilité et de la structure financière, la fiscalité 
d’entreprise, les responsabilités des administrateurs …etc. Au terme de ce cycle de formation, 
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les administrateurs seront en mesure de maîtriser les instruments de lecture et d’analyse des 
documents comptables et financiers, de connaître les points clés de la législation du travail et 
de la fiscalité d’entreprise, et d’avoir une idée plus globale des missions et prérogatives des 
différents organes ainsi que des responsabilités pénale et civile liées à la qualité 
d’Administrateur : à l’occasion de la cérémonie de lancement de ce cycle de formation M. 
Boutarfa, PDG du groupe SONELGAZ, dira que «  Les filiales ne fonctionnent pas en 
électrons libres mais sont responsables de leurs actes devant la Maison Mère. Le Conseil 
d’Administration est l’organe central de gestion et les administrateurs ont un rôle fondamental 
à jouer……C’est pour cela qu’il importe d’être au même niveau d’information et d’avoir le 
même niveau de prise de conscience pour prendre soin d’un bien commun et défendre ses 
intérêts. », Ajoutera le Président Directeur Général du Groupe SONELGAZ avant de 
conclure: « Je n’ai qu’une seule directive de travail à donner : c’est d’apporter plus de 
richesse pour le bénéfice de tous. »1. 

Nous pensons que L’orientation « collaborateurs » s’exprime notamment par les 
rapports de confiance qui règnent dans l’entreprise. Le collaborateur sait qu’il peut compter 
sur ses supérieurs. Une culture de l’entreprise orientée « collaborateurs » comprend aussi la 
délégation de responsabilité ; c’est un style de commandement coopératif. 

- L’orientation « résultat et performances » : l’entreprise ne peut travailler que si elle 
travaille de manière efficiente. L’objectif d’une culture axée sur les résultats consiste d’abord à 
fournir des prestations à des prix compétitifs ; il s’agit d’assurer simultanément  la qualité, le 
service et l’innovation, tout en assumant ses obligations de service public. Il ne faut pas viser 
des réductions des coûts systématiques, mais des performances élevées.  

Il est évident qu’il ne sera guère possible d’élaborer une forte culture dans chacun des 
quatre critères. Pour réussir, l’entreprise devra certes stimuler les quatre orientations 
marquantes, mais surtout mettre des accents principaux. De plus,  il faudrait ajouter à cela 
« l’importance et non l’urgence » quant à l’investissement pour le Groupe SONELGAZ dans 
le développement volontariste : 

 D’un véritable projet industriel renforcent ses capacités de production et de 
transport. Nous pensons que le projet stratégique de la SONELGAZ doit reposer sur 
plusieurs fondamentaux :  

 Une solide base en Algérie, socle historique de la SONEGAZ, qui lui permet de 
rester fort sur son marché national, et qui repose sur un modèle d’activité 
d’électricien intégrée (activités régulées de transport et de distribution, activités 
dérégulées de production- commercialisation), sur un outil industriel préservé et 
renforcé (renouvellement du parc de production à dominante thermique, sur le 
maintien d’un réseau de distribution de qualité, sur le développement des 
interconnexions avec les réseaux isolés au niveau national et avec les réseaux 
électriques des pays voisins en Maghreb et en méditerranée…) et sur une stratégie 
commerciale de fidélisation des clients. Il s’avère clair qu’une solide base Algérie, 
renforcée par des réels investissements industriels, est au cœur de la mobilisation 

                                                 
1 ECHO Sonelgaz (Numéro Aout 2006), documentation de l’entreprise Sonelgaz. P 23. 
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de l’ensemble des collaborateurs de la SONELGAZ et du développement de 
l’emploi, et constitue la base d’un développement régional fort et pérenne pour le 
groupe SONELGAZ. Néanmoins,  l’amélioration de la performance 
opérationnelle, au-delà des achats (qui ne doit pas conduire à dégrader l’outil 
industriel) et une amélioration de la disponibilité des centrales de production, ne 
doit pas se faire au détriment des salariés du Groupe .  

 Une stratégie de développement faisant de la SONELGAZ un énergéticien 
puissant dans les pays du  bassin méditerranéen, à conforter et à concentrer en 
priorité sur des pays en cohérence avec le système électrique  du Maghreb et du  la 
rive Nord  de la méditerranée, à savoir le Maroc, la Tunisie, la Libye, l’Espagne et 
l’Italie, et qui permet de réaliser des synergies industrielles et commerciales entre 
toutes les entités du groupe SONELGAZ. 

 Pousser le développement dans les activités gazières permettant à la SONELGAZ 
de conforter sa position d’énergéticien électro-gazier, comme le sont  la plupart 
des opérateurs de l’industrie électrique en Europe. En effet, cette stratégie gazière 
doit avoir en priorité une vocation « défensive » : sécuriser la compétitivité du parc 
national de production d’électricité, amené encore à se développer davantage. 

 Une stratégie de développement dans les métiers travaux et dans les services 
énergétiques ayant vocation à assurer la couverture de la croissance quantitative et 
qualitative  de la demande en énergie électrique et du gaz sur le marché national 
d’une part, à fidéliser les clients (en protégeant notamment l’accès au client final et 
au client concédant) d’autre part et à permettre la conquête de nouveaux marchés à 
l’étranger.        

 D’un véritable projet financier lui permettant de tirer tout le parti possible de sa 
compétitivité : le projet financier de la SONELGAZ doit porter avant tout sur la 
maximisation de ses atouts financiers considérables, constitués notamment par par son 
cash-flow dont l’amélioration dans l’avenir reste hypothétique si la tendance au gel  
des tarifs d’électricité est maintenue pour les années avenir. En effet, nous pensons 
que l’augmentation des tarifs réglementés d’électricité et du gaz est nécessaire pour 
permettre l’ouverture réelle du marché Algérien de l’électricité et donner à la 
SONELGAZ les moyens financiers de préparer le renouvellement, mais aussi 
l’extension, du parc de production Algérien.  

Si l’Etat devait décider de limiter cette augmentation afin de na pas trop peser sur 
l’économie et la population Algérienne, c’est bien l’équilibre entre ouverture  totale à la 
concurrence des marchés de l’énergie, protection des clients et adaptation de la SONELGAZ 
à son nouveau contexte de concurrence qui serait en jeu. De plus, SONELGAZ devra être en 
mesure, par une gestion financière irréprochable, de financer la recherche et la formation dans 
les nouvelles sources de l’énergie électrique, en prévision de développement et d’exploitation 
à terme des énergies renouvelables et de l’investissement dans le développement de 
l’électronucléaire, tout en se préparant à garantir un haut niveau de sûreté pour l’introduction 
de cette dernière technologie.        
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 D’un véritable projet économique de service public pour les prochaines décennies : 
dans la continuité de son action depuis la nationalisation (passage d’EGA à 
SONELGAZ), SONELGAZ doit se voir fixer un projet de service public ambitieux 
pour les décennies prochaines. Ce projet de service public passe par la garantie à long 
terme que la SONELGAZ obéisse à l’intérêt général et reste fermé à une prise de 
contrôle par les intérêts privés. En effet, le Groupe SONELGAZ  doit être porteur  
d’objectifs ambitieux et de long terme de service public, pour continuer à contribuer à 
la cohésion géographique et sociale de la nation et assurer la mise en œuvre effective 
du droit d’accès à l’électricité.  
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Conclusion du chapitre 7 

A travers ce chapitre nous avons essayé de définir  la trajectoire possible  des choix 
stratégique d’ensemble et ceux d’activités stratégiques du Groupe SONELGAZ, ainsi que les 
conditions possibles de leur mise en œuvre.   

Pour des raisons de simplification, l’étude a porté essentiellement sur les paramètres 
stratégiques  concernant  les activités stratégiques électricité du Groupe SONELGAZ, et les 
conclusions suivantes semblent en découlées : 

- Le groupe SONELGAZ devra absolument s’adapter aux changements liés à la 
mondialisation, et ce par des stratégies de développement mais avec un recentrage sur ses 
métiers de base qui sont la production de l’électricité, le transport et la distribution de 
l’électricité et gaz  ; la spécialisation qui est une conséquence de ce recentrage aura comme 
effets :  l’adoption d’une stratégie industrielle de multi énergies ( électricité, gaz et services 
énergétiques divers : conseils, engineering, études, maintenance et sécurité industrielles des 
équipements et infrastructures énergétiques…), l’adoption d’une stratégie de volume qui doit 
nécessairement passer par une maîtrise des coûts et l’optimisation aussi bien de son système 
de production- transport- distribution et commercialisation de l’énergie électrique, que celui 
de transport- distribution et commercialisation du gaz , et le tous induites par les effets 
d’expérience et de compétence acquises dans le temps par les sociétés- filiales du Groupe.  

- Le Groupe SONELGAZ exerce actuellement ses métiers, essentiellement, sur le 
marché national, alors que l’ouverture des marchés l’incite à étendre son marché et à 
s’internationaliser, bien évidemment par étapes progressives. L’internationalisation devrait 
cependant répondre à des préoccupations comme la recherche de nouveaux débouchés pour 
l’électricité et pour les services énergétiques, et l’acquisition de nouvelles technologies, et 
notamment dans les domaines d’exploitation et de développement des énergies renouvelables 
et dans le domaine de l’énergie nucléaire. Les pays ciblés seront alors ceux qui se trouvent 
proches de notre pays (pays maghrébins et ceux de la rive Nord de la méditerranée). 

- Le Groupe SONELGAZ devra rechercher des partenaires étrangers afin de réduire les 
risques liés à ses métier actuels mais aussi aux métiers avenir, et profiter aussi du savoir faire 
des grands majors de l’industrie électrique, ces alliances permettront le développement de 
certains produits comme les plaques solaires et les lampes de basse consommation en énergie 
électrique….  

- Aussi, le Groupe SONELGAZ devra s’orienter vers sa clientèle avec une stratégie de 
diversification concentrique qui s’articulera autour du développement des activités annexes 
telles que l’installation électrique générale et la vente d’appareils électroménagers. Une telle 
option stratégique pour le groupe SONELGAZ peut constituer un moyen efficace pour se 
rapprocher davantage de ses clients et développer chez  eux des attitudes et des 
comportements favorables au choix des solutions permettant l’économie et l’utilisation 
rationnelle de l’énergie.  
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Après la présentation de la stratégie d’ensemble de SONELGAZ dans son ensemble, 
le diagnostic stratégique des activités relevant du domaine de l’électricité nous a permis de 
tirer les conclusions suivantes :  

- Dans les segments ou domaines d’activités stratégiques exposés dans la troisième 
section de ce dernier chapitre, le groupe SONELGAZ semble posséder d’importants  atouts 
tels que la confiance accordée par les clients aux prestations fournis par les sociétés- Filiales 
du Groupe SONELGAZ et l’expérience cumulée dans le domaine, déjà exploités.   

- Des investissements importants ont été effectués afin de rénover les  équipements, 
ouvrages et infrastructures tout au long de la chaîne ou du processus de production et vente de 
l’énergie électrique, la modernisation du système de gestion des flux d’énergie, et notamment  
ceux propres à la coordination et à la régulation de puissances dans un système d’alimentation 
électrique de manière à répondre à tout moment à la demande la plus forte dans les limites 
supportée par les lignes de transmission du réseau ( idée de la gestion du dispatching sur le 
réseau de transport d’électricité au niveau national, mais également à un échèle régional grâce 
par exemple à l’interconnexion   des réseaux d’électricité avec les pays voisins Tunisie et 
Maroc…),  le relooking des agences de commercialisation de distribution SONELGAZ qui 
couvrent l’ensemble du territoire national. 

- Des changements organisationnels ont été opérés et le client est mis comme centre 
d’intérêt. 

De plus des opportunités s’offrent à SONELGAZ comme la croissance de la demande 
nationale en énergie électrique et gazière ; la libéralisation des marchés de l’électricité  dans 
les pays du Maghreb et d’Europe ; la multiplication des possibilités et occasions de 
développement de partenariats stratégiques avec des entreprises nationales et étrangères dans 
des segments d’activités où le Groupe SONELGAZ dispose expériences et compétences non 
négligeables ;  et une législation attractive, notamment dans le domaine de développement des 
investissement dans les énergies renouvelables.  

Devant cette multitude d’opportunités, le Groupe SONELGAZ  est confronté à une 
contrainte institutionnelle majeure : le gel des tarifs appliqués à la vente de l’électricité  sur le 
marché national. En outre, l’entreprise se doit de réduire ses faiblesses telles que le 
vieillissement de son parc de production de l’électricité , le poids des créances irrécouvrables , 
et notamment celle d’origines publiques ( différentes institutions publiques, les entreprises 
publiques, les collectivités locales…etc.), la perte d’énergies encore constatées sur ses réseaux 
de transport et de distribution de l’électricité, le branchement illicite sur son réseau de 
distribution de l’électricité et le manque de coordination ,constatés encore, entre  les sous 
traitants privés dans le domaines de réalisation des travaux, et les filiales du groupes , lorsque 
ces dernières agissent en donneurs d’ordres  ou en qualité d’attributaires de marché….etc. 
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Conclusion de la troisième partie et résumé des résultats 
de la recherche. 

L’objectif de ce travail est de comprendre comment évoluent les comportements et 
orientations stratégiques de l’ancien monopole sur le marché Algérien de l’électricité, en 
cours de libéralisation et  synonyme  de l‘ouverture à la concurrence. 

Il ressort à l’issue de ce travail d’initiation à la recherche que les mouvements et 
tendances stratégiques du groupe SONELGAZ au sein de cette industrie, en cours de 
libéralisation, sont caractérisés par une évolution en deux niveaux : 

- Au niveau interne à l’entreprise : les transformations juridiques et organisationnelles 
que connait le groupe SONELGAZ, telles  qu’elles sont précisés et résumées dans le planning 
de mise en œuvre de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la distribution 
du gaz par canalisation en Algérie et à travers aussi l’examen du nouveau schéma 
organisationnel du groupe  SONELGAZ, ouvrent la voie à la structure du groupe  de réaliser 
l’intégration dans un même projet stratégique  d’unités différentes  par leurs activités : Le 
groupe SONELGAZ se définit, au-delà de sa grande taille et de ses activités, par l’existence 
d’un pouvoir central (au niveau de la direction générale) capable de surmonter l’hétérogénéité 
des sociétés filiales (filiales de bases, filiales activités, filiales périphériques, filiales en 
partenariat)  et des divisions de toutes sortes qui le constitue. Ce pouvoir central tire, 
notamment, sa légitimité, d’une part, de sa capacité à satisfaire les objectifs de son 
propriétaire (l’Etat), et d’autre part, de son attitude à créer auprès des entreprises qui 
constituent le groupe un « effet d’unité »- en fusionnant dans un même processus global des 
capitaux individuels engagés sous différentes formes (argent, ressources, compétences et 
marchés)- et un « effet d’adhésion », en mettant en place des vecteurs d’appartenances divers. 
En effet, il parait évident que chacune des sociétés du Groupe SONELGAZ (Société Mère, 
sociétés opérationnelles : Filiales Métiers de base, Filiales Travaux, Filiales Périphériques et 
Sociétés en Participation) peut cultiver les avantages de la spécialisation, en même temps 
qu’elle profite des avantages du grand Groupe (répartition des charges, partage de 
compétences) et qu’elle participe à la composition d’une prestation de Groupe. Dans cette 
perspective, le mode de gestion du Groupe SONELGAZ se révèle déterminant.   

- Au niveau externe, et en relation avec les transformations récentes de son 
environnement immédiat (le marché) et de son environnement élargie (environnement 
macroéconomique et industriel, national et international), le Groupe SONELGAZ se trouve 
dans une situation où les enjeux stratégiques de participation à la mise en œuvre de la 
politique énergétique nationale, d’amélioration de la qualité de service aux clients-usagers de 
services publics d’électricité et du gaz, et de rentabilité financière exigent l’adoption de choix 
stratégiques intégrés et cohérents, devant conduire le Groupe à créer des conditions favorables 
à sa survie et à son développement, et aussi à son insertion efficace au sein de son 
environnement. Et pour être en mesure de concrétiser réellement ces enjeux, le Groupe 
SONELGAZ devrait mobiliser, gérer et organiser en permanence et en continue des 
ressources matérielles et immatérielles (notamment relationnelles et managériales) pour 
conduire et mener avec succès et efficacité la réorganisation de ses activités et de ses marchés 
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stratégiques (actuels et potentiels), et le tout nécessiterait une vision et une conception de la 
performance du Groupe en poursuivant des objectifs : 

 d’efficacité classiques : comportant des indicateurs de productivité intégrant 
des notions de qualité industrielle (respect des délais, Pertes techniques sur 
réseaux de transport et de distribution (en %)….), des  critères marchands 
intégrant  des indicateurs financiers (capacité d’investissement  ….) et des 
indicateurs de structure de marché (part de marché …) et  des indicateurs 
mesurant la contribution de l’offre de l’entreprise à la croissance économique 
du pays (effets externes positifs), 

  d’efficacité des services, comportant aussi bien des critères relationnelles 
(Indicateur de satisfaction des usagers : individualisation  des services, nivaux 
de services …), des critères du bien commun (Indicateurs spatial et social 
d’accessibilité aux services),  mais aussi des indicateurs mesurant la 
contribution de l’offre et services  de l'entreprise à la cohésion sociale ; 
aménagement du territoire ; solidarité sociale ; développement. 

 De coopération avec l’autorité en charge de la régulation de ce secteur, la 
Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG)  et le 
gouvernement,  d’autant plus que ces acteurs ont le pouvoir de fixation, de gel 
et d’augmentation des tarifs appliqués à la vente de l'électricité et du gaz, 
fournies par le Groupe SONELGAZ.   

En effet, le Groupe SONELGAZ fait face à une transformation du secteur de l’Energie 
d’une ampleur exceptionnelle, marquée par le passage du monopole à l’établissement 
progressif de la concurrence. Dans ce contexte de transition, le Groupe SONELGAZ se doit 
de réussir  le défi de concilier la logique de service public avec la logique de rentabilité 
économique et financière. En effet, la société SONELGAZ doit faire  en sorte de participer à 
construire un nouveau mode de fonctionnement du secteur de l’Energie à même de concilier 
les exigences du marché à celles de l’intérêt général, de la satisfaction de ses clients, de ses 
travailleuses et travailleurs et, bien entendu, de son actionnaire, le tout sans oublier son devoir 
vis-à-vis des générations futures. De plus, l’entreprise doit également prendre conscience de 
l’évolution des comportements de ses clients qui ont tendance à faire de l’été tout comme 
l’hiver une saison de pointe, Ce qui, probablement, conduira vers une nouvelle stratégie tant 
dans le domaine de la production que dans celui du transport de l’électricité. 

Nous considérons que cette évolution est principalement due aux réformes engagées et 
à la complexité de l’environnement récent de l’entreprise, engendrées par la mise en œuvre 
d’un nouveau mode d’organisation du secteur de l’électricité en Algérie et l’apprentissage 
du «  marché libre » entre les acteurs. 

Ainsi, nous proposons maintenant une discussion théorique de ces résultats, construite 
autour des questions de recherches identifiées à l’issue de notre revue de la littérature 
académique, et après l’étude du cas et les résultats empiriques présentés tout au long de ce 
dernier chapitre. 
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1. La voie de la réforme et notamment l’ouverture à la concurrence du secteur de 
l’énergie électrique en Algérie influence incontestablement le comportement de l’entreprise 
SONELGAZ sur les dimensions suivantes : 

- La dé- intégration de la chaîne de valeur électrique, 

- La redéfinition de ses missions, de ses objectifs, de ses métiers et de son mode 
d’organisation et fonctionnement,  

- Sa place et son rôle sur le marché national et régional de l’électricité. 

En effet, l’ouverture du marché de l’électricité en Algérie à la concurrence représente 
pour l’opérateur en place, le Groupe SONELGAZ, l’apparition d’un paysage stratégique 
jusqu’ici inacceptable : accès des tiers aux réseaux de transport et de distribution de 
l’électricité, production indépendante de l’électricité, octroie des concessions dans la 
distribution de l’électricité et du gaz, création d’un opérateur marché indépendant, présence 
des intermédiaires ou agents sur le marché d’électricité en cours de libéralisation / ouverture à 
la concurrence, séparation des activités de monopole naturel (notamment, le transport de 
l’électricité) et des activités dites concurrentielles comme par exemple, la production 
indépendante de l’électricité…etc. Les choix de développement peuvent être qualifiés alors de 
difficiles car nouveaux. Notre étude de cas nous révèle que l’opérateur analysé a d’abord suivi 
une trajectoire originale, tel que prévu dans le cadre de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative 
à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation. Cependant, même s’il est précoce de 
procéder à une évaluation de l’expérience du Groupe SONELGAZ, en matière de prise de 
décisions stratégique d’ensemble ou celles relevant de ses activités stratégiques, il est tout de 
même possible de penser que sa dynamique stratégique à moyen terme pourrait être recadrée 
sur les tendances suivantes : redéfinir  ses stratégies en fonction des contraintes propres aux 
entreprises des secteurs concurrentiels (rentabilité et performance) ; procéder à un 
élargissement- enrichissement dans les domaines de compétences où les effets d’expérience et 
compétence du groupe sont confirmées, par recours à une forme de diversification davantage 
liée aux métiers de base ;   et recentrage sur les deux marchés : celui du gaz et celui de 
l'électricité. A juste titre, si l'on s'intéresse à la rentabilité financière (résultat net/capitaux 
propres), l’entreprise ne semble avoir profité de la période de déréglementation actuelle pour 
améliorer son efficacité, en raison du gel d’augmentation des tarifs appliqués à la vente de 
l’électricité et du gaz sur le marché national, ce qui montre la complexité de l’environnement 
dans lequel évolue le Groupe SONELGAZ. Nous pouvons analyser cette étape pour le 
Groupe SONELGAZ comme le commencement d’un apprentissage collectif des nouvelles 
règles du « marché libre » mais aussi de la construction progressive de nouvelles frontières au 
sein du secteur de l’énergie. 

Aussi, La réalisation, la réussite et la pérennité des réformes ainsi que l’efficacité du 
contrôle et de la supervision des entreprises qui restent souvent en position de monopoles ou 
d’oligopoles après les réformes, sont directement corrélées avec les capacités d’analyse et le 
niveau d’expertise des ressources humaines qui composent ces nouvelles institutions de 
réglementation. Or ces ressources humaines sont relativement rares dans plusieurs pays et 
notamment les pays en développement. Ce qui compromet de façon sérieuse à la fois 
l’établissement de ces organes et leur fonctionnement efficace, et par voie de conséquence les 
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comportements et les performances des différents acteurs de l’environnement, et en premier 
lieu le ou les opérateur(s) historique(s).  

2. L’introduction de la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à l’électricité et à la 
distribution du gaz par canalisation marque le tournant dans le mode d’organisation de 
l’industrie électrique en Algérie. Cette dernière partie de ce travail examine les 
caractéristiques principales du processus de restructuration de cette industrie, aussi une vision 
autour des choix stratégique d’ensemble et d’activités du Groupe SONELGAZ et des 
conditions possibles de leur mise en œuvre. Des motifs principaux expliquent ce mouvement 
de restructuration de l’industrie et de transformation des choix stratégiques de l’opérateur en 
place, le Groupe SONELGAZ : la nécessité de desserrer la contrainte de financement et la 
recherche d’une trajectoire de conquête de l’efficacité économique. Traits caractéristiques 
majeures de ce processus de restructuration, la dé- intégration de la chaîne de valeur 
électrique, l’accès des tiers aux réseaux, l’arrivée des capitaux privés dans l’industrie 
électrique et la présence dans l'environnement de l’entreprise d’une commission de régulation 
avec laquelle elle est tenue impérativement de composer et de coopérer pour concevoir et 
mettre en œuvre ses choix stratégiques, le tout engendre des changements profonds du cadre 
réglementaire et organisationnel. Dans ce cadre, il devient fondamental de redéfinir la logique 
stratégique du Groupe SONELGAZ au niveau de ses objectifs, des critères de choix des 
investissements, des modalités de financement et de la perception des risques.  

En effet, auparavant, l’industrie électrique en Algérie était subordonnée à l’objectif 
majeur d’expansion de la capacité d’offre. A présent, la recherche d’une plus grande efficacité 
productive ne pourrait que s’orienter vers l’optimisation de l’exploitation de l’ensemble de 
l’infrastructure installée et, sur le long terme, vers l’optimisation conjointe de l’offre et de la 
demande. Ceci implique notamment : 

- Une exploitation plus efficace des affaires du groupe, et ce à tous les niveaux de 
décisions (direction générale, filiales métiers, filiales travaux, filiales participations, 
etc.…), 

- Un couplage de la mission de service Public avec les critères de gestion de type privé : 
efficacité et performance technico-économique, 

- Un recours à une diversité technologique,  

- la recherche de flexibilité.  

- La maîtrise de la croissance de la demande. 

- L’émission de titres financiers, recours au marché financier, comme une voie possible 
de diversification des sources de financement, 

- L’association des capitaux privés dans la conception et la réalisation des projets 
d’investissements du groupe et de ses filiales, aussi bien à l’échelle nationale qu’à 
l’étranger,   

- La recherche d’une capacité d’autofinancement plus importante. 

- Un partage des risques entre l’entreprise, Bailleurs de fonds, et  consommateurs. 
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3. L’historique du développement du service public de l’électricité en Algérie a déjà 
été évoqué1. Au lendemain de l’indépendance, la logique de développement quantitatif des 
réseaux, pour raccorder le maximum de personne, prévalait autant pour l’eau et le téléphone 
que pour l’électricité. La performance se mesure alors en fonction du nombre d’équipements 
réalisés et du taux de la population desservie. 

Cette conception, fortement marqué par la culture ingénieur, est longtemps restée 
déterminante. Elle s’accompagne d’un corolaire : la relation avec le consommateur est 
encadrée de manière administrative par un règlement qui doit induire de la part de l’abonné le 
respect de règles nécessaires au bon fonctionnement et à la pérennité du système. Cependant, 
dans le contexte actuel où la concurrence semble devoir s’ouvrir, les exigences des 
consommateurs et des autres intervenants du marché et de l’industrie (la commission de 
régulation de l’électricité et gaz, CREG, les nouveaux entrants sur le marché de la production 
de l’électricité, les professionnels de l’industrie électrique en Algérie, les fournisseurs des 
équipements et de matières premières, les bailleurs de fonds et autres organismes financiers 
internationaux, entre autres la Banque mondiale , les pouvoirs publics,…etc.) s’expriment de 
plus en plus ouvertement. Ils deviennent aux yeux des exploitants,  et notamment pour 
l’opérateur historique en place, le Groupe SONELGAZ, « des acteurs » à satisfaire. La notion 
de la qualité de service dévient alors primordiale, aussi la question de l’adaptation permanente 
de l’évaluation de la performance est à rechercher non pas seulement au niveau interne au 
Groupe (efficacité technico-économique), mais également au niveau externe (efficacité des 
services et efficacité de la régulation). D’où tout l’intérêt de la qualité et de la dimension des 
choix stratégiques du Groupe SONELGAZ qui doivent être en accord avec sa vision et avec 
les facteurs et stratégies des acteurs de son environnement.  

Dans cette optique, il demeure certain que les critères et les prestations techniques, tels 
que le taux de coupures ou durées des interruptions, la continuité du service (pas 
d’interruption : intervention et sécurisation) deviennent primordiaux. En outre, la  satisfaction 
du consommateur par l’introduction de prestations nouvelles (modalités de paiements, 
information, conseil et orientations, etc.) constitue une avancée dans la logique de 
l’abonnée « client » : de nouveaux critères font alors apparition sur la qualité du service 
fournie (délai de réponse, rapidité de l’intervention, taux de satisfaction…). 

Bien qu’il existe d’autres lieux de production d’informations, il est important que, sous 
l’autorité du Groupe SONELGAZ, se constituent de véritables observatoires des marchés, 
auxquels serait associé l’ensemble des acteurs du secteur, qu’ils soient institutionnels comme 
la CREG, les centres de recherches spécialisés dans le domaine de l’industrie électrique, ou 
privés comportant notamment  les professionnels de l’industrie électrique locaux ou étrangers. 

Le Groupe SONELGAZ devrait donc travailler en concertation avec tous ceux qui 
peuvent contribuer à  créer les conditions de base pour relever le défi de réussir son insertion 
efficace au sein de son environnement actuel et futur. Cela  passe nécessairement par sa 
capacité à concilier  logique de service public avec la logique de rentabilité économique et 
financière, et ce dans la conduite et le pilotage à terme des affaires du groupe dans son 
ensemble. Dans cette optique, la recherche en permanence de la souplesse de la gestion et de 
                                                 
1 Dans le chapitre 5. 
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l’optimisation du rendement  deviennent des facteurs clés de succès, que la société mère 
SONELGAZ doit suivre de prés, et surtout les rechercher à tous les niveaux (niveau de la 
direction générale, niveau des filiales du groupe, niveau des partenaires de réalisation : sous 
traitants, fournisseurs…etc., niveau du régulateur…).  

En abordant les questions de choix et d’orientations stratégiques, les actionnaires et les 
dirigeants du groupe SONELGAZ  proposent dans leurs différentes prises de paroles et 
interviews de faire de la SONELGAZ un énergéticien de taille régionale, solidaire, 
responsable et rentable. Les objectifs sont alors clairement affirmés : « devenir plus compétitif 
pour pouvoir faire face à la concurrence qui se profile et compter, à terme, parmi les cinq 
meilleurs opérateurs du secteur dans le bassin méditerranéen ». Il s’agit dune ambition 
importante. 

SONELGAZ est l’opérateur historique national de la production d’électricité, du 
transport et de la distribution d’électricité eu de gaz par canalisation. SONELGAZ au début 
de la décennie en cours (jusqu’au mois de juin 2002) est encore un établissement public 
Algérien en charge d’un monopole. Cependant, et depuis l’introduction de Loi sur l’électricité 
et la distribution du gaz par canalisations en 2002, annonçant l’Ouverture des activités de la 
production et de la distribution de l’électricité à la concurrence  et à l’investissement privée- 
national et étranger – les responsables de SONELGAZ sont pleinement conscients  des 
ruptures profondes à considérer : désormais le Groupe SONELGAZ  doit réussir en parallèle 
plusieurs challenges importants : d’une entreprise publique nationale, elle devient depuis juin 
2002 un groupe présent sur son marché d’origine, le marché national, et aspire améliorer 
davantage sa présence sur les marchés régionaux du basin méditerranéen. Ce développement 
recherché devrait permettre à l’ex-monopole d’offrir dans des meilleures conditions 
économiques et commerciales à ses clients à la fois des électrons mais aussi du gaz et des 
services énergétiques (engineering, maintenance, conseils…). Cette position d’énergéticien 
multiservices (électricité + gaz+services) est en effet poursuivie par les autres grands acteurs 
du secteur dans le  bassin méditerranéen comme EDF, EON, RWE ou SUEZ.  

SONELGAZ défend en effet un savoir faire actif dans  les domaines de l’énergie ci-
après :  

- La production, le transport, la distribution et la commercialisation de l’électricité, 
tant en Algérie qu’à l’étranger, 

- Le transport du gaz pour les besoins du marché national, 

- La distribution et la commercialisation du gaz par canalisations, tant en Algérie qu’à 
l’étranger, 

- Le développement et la fourniture de toutes prestations en matière de services 
énergétiques, 

- L’étude, la promotion et la valorisation de toutes formes et sources d’énergie, 

Mais avec  l’application de la nouvelle loi, la loi 02-01 du 05 février 2002 relative à 
l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation, et en tant que « manager d’énergies », 
le Groupe SONELGAZ doit également être actif dans le négoce, la production électrique 
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d’origine thermique, hydraulique, solaire, éolienne, nucléaire…, mais aussi dans le transport 
et la distribution, et dans les activités de commercialisation, et les services énergétiques 
associés.  

Par ailleurs, en qualité d’entreprise publique en charge d’un ex-monopole, cette 
stratégie de croissance basée sur la performance et la responsabilité ne doit pas la détourner 
pour autant de ses missions de service public. 
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Conclusion générale 
  

On assiste depuis les dernières décennies à un tournant dans l’histoire des entreprises 
de service public de réseau. Elles sont confrontées à un changement d’environnement qui les 
contraint à améliorer leur rentabilité et à réduire leurs coûts de production. Ces nouveaux 
impératifs semblent être  en contradiction avec la vocation des entreprises de service public. 
La difficulté consiste à gérer cette ambiguïté. Pour la société nationale d’électricité et du gaz, 
SONELGAZ,  elle   doit en effet être performante au sens économique du terme, à cause de 
l’ouverture des marchés d’électricité et du gaz. Elle doit également être performante au sens 
social en fonction de l’intérêt général. Les perspectives d’évolution de la société ou du 
Groupe SONELGAZ sont donc orientées dans deux directions opposées. Comme nous 
l’avons montré au cours de ce travail, il est possible de concilier l’impératif économique à 
l’impératif social. Pour cela, il convient de mettre en avant les avantages compétitifs du 
Groupe à tous les niveaux de décisions et d’activités (aux niveaux de la direction générale, de 
ses filiales de bases, de ses filiales activités, de ses filiales périphériques et de ses filiales en 
partenariat) : la qualité de management des ressources et domaines de compétence du Groupe, 
la maîtrise technologique, le réseau d’implantation, la fidélisation d’une clientèle de 
proximité. Ces facteurs de performance doivent servir de rempart sur les marchés publics. Ils 
doivent également servir de levier dans la conquête des marchés privés ouverts à la 
concurrence et à la participation d’entreprises spécialisées, très performantes dans ce secteur. 
Le groupe SONELGAZ doit, au regard du nouvel environnement, définir et développer une 
nouvelle stratégie à même d’atteindre les objectifs qu’elle s’est assignée. Cette étape peut être 
analysée comme le commencement d’un apprentissage des nouvelles règles du marché où une 
plus grande efficacité productive est recherchée. Cette efficacité devrait s’orienter vers 
l’optimisation de l’exploitation de l’ensemble des infrastructures installées, de l’offre et de la 
demande impliquant nécessairement une exploitation plus efficace du Groupe à tous les 
niveaux de décision, une conciliation de la mission de service public avec les critères de 
gestion de type privé, diversité technologique, recherche de capacité d’autofinancement plus 
importantes…Ce sont autant de facteurs concourant à l’optimisation du rendement du Groupe 
SONELGAZ et deviennent des facteurs clés de succès que la société mère doit suivre de prés.   
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 A.D.L: Arthur D. Little. . 
 APRU : Agence de Promotion et de Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie. 
 ARPT : Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications (en Algérie). 
 ASS : Afrique Subsaharienne. 
 ATR : Accès des Tiers aux Réseaux. 
 B.C.G: Boston Consulting Group.  
 BM : Banque Mondiale. 
 BOO : Build-Own-Operate. 
 BP : Basse Pression. 
 BT : Basse Tension. 
 CC : Cycles Combinés 
 CCG : Comité de Coordination Groupe. 
 CCGT : « Combined Cycle Gas Turbine » ou (les centrales à cycles combinés). 
 CDER : Centre de Développement des Energies Renouvelables. 
 CE : Comité Exécutif. 

 CFD : Contracts For Differences  ou (contrats pour les différences de marché). 
 CIGRE : Conférence Internationale des Grands Réseaux Electriques. 
 CME : Conférence Mondiale de l’Energie. 
 COMELEC : Le comité maghrébin de l’électricité. 
 COPEG : Comité de programme des investissements dans les secteurs de l’électricité 

et la distribution du gaz. 
 CRE : Commission de Régulation de l’Electricité (en France). 
 CREDEG : Centre de Recherche et de Développement de l’Electricité et du Gaz. 
 CREG : Commission de la Régulation de l’Electricité et du Gaz (en Algérie). 
 DAS : Domaine d’Activité Stratégique. 
 DPG : Distribution Publique du Gaz. 
 EDF : Electricité De France. 
 EGA : Electricité et Gaz d’Algérie.  
 ENEL : Ente Nazionale per l'Energia Elettrica. 
 EPACT : Energy Plicy Act. 
 EPIC : Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial.   
 ER : Electrification Rurale. 
 F.C.S : Facteurs Clés de Succès.  
 FERC:  Federal Energy Regulatory Commission. 
 FMI : Fonds Monétaire International. 
 FNME : Fonds National de Maîtrise de l’Energie. 
 GDF : Gaz De France. 
 GIE :Groupement d’Intérêts Economiques 
 GPL : Gaz Propane Liquéfié. 
 GRTE : Gestionnaire Réseau Transport Electricité. 
 GRTG : Gestionnaire Réseau Transport Gaz. 
 HCDS : Haut Commissariat au Développement de la Steppe. 
 HP : Haut Pression. 
 HT : Haute Tension. 
 IDE : Investissements Directs à l'Etranger. 
 IFI : Institutions Financières Internationales. 
 IPP : Producteur d’électricité indépendant.  
 ISO: Independant System Sperator . 
 J. O.R.A.D.P. : Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et 

Populaire. 



 

 J.O. : Journal Officiel. 
 LCAG: Learned, Christensen, Andrews et Guth.  
 MDE : Maîtrise de la Demande d’Énergie. 
 MEDELEC : Le comité de liaisons des associations d’entreprises d’électricité des 

pays riverains de la méditerranée.    
 MP : Moyen pression. 
 MT : Moyen Tension 
 NTIC : Nouvelles Technologies de l’Information  et de la Communication. 
 OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economique 
 OM : Opérateur Marché. 
 OMC : Organisation Mondiale de Commerce. 
 ONE : Office National d’Electricité au Maroc. 
 OPA : Offre Publique d’Achat. 
 OPE : Offre Publique d’Echange. 
  OPV : Offre Publique de Vente.  
 OS : Opérateur Système. 
 P.C.S.C : Le Programme complémentaire de soutien à la croissance. 
 P.D.G : Le président-Directeur Général. 
 P.M.E : Petite et Moyenne Entreprise. 
 P.M.I : Petite et Moyenne Industrie. 
 PAS : Plan d’Ajustement Structurel. 
 Pc : Price- Cap  (La réglementation  par « price cap » ou prix- plafond). 
 PIB : Produit Intérieur Brut. 
 PIE : Producteurs Indépendants d’Energie. 
 PMA : la puissance maximale appelée. 
 PNME : Plan National de Maîtrise de l’énergie. 
 PNUD : Programme des Nations-Unies pour le Développement 
 PRV : PSA- RENAULT- VOLVO. 
 PURPA: Public Utility Regulatory Policies Act.  
 R.I.N : Réseau Interconnecté National. 
 R.I.S : Réseaux Isolés du Sud. 
 ROR: Rate Of Return ou cost- plus (La réglementation du taux de rentabilité du 

capital). 
 SAE : Société Algérienne de l’électricité et du gaz. 
 SARL EROE : une Entreprise privée de Réalisation des Ouvrages Electrique. 
 SBU : Stratégie Business Unit.  
 SDA: SONELGAZ Distribution Alger. 
 SDC : SONELGAZ Distribution Centre. 
 SDE : SONELGAZ Distribution Est. 
 SDO : SONELGAZ Distribution Ouest. 
 SONELGAZ : Société Nationale de l’Electricité et du Gaz. 
 SOPIEG : Société du Patrimoine Immobilier des industries Electriques et Gazières. 
 SPA : Société Par Actions. 
 SPE : Sonelgaz Production d’Electricité. 
 SPR : Service Public en Réseau. 
 SWOT :acronyme des termes anglais Strengths (forces), Weaknesses (faiblesses), 

Opportunities (opportunités) et Threats (menaces),  
 TAGCC : Turbine à Gaz à Cycle Combinée. 

 TEOM : La Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères. 
 TG. Turbine  à Gaz. 



 

 THT : Très Haute Tension. 
 TOL : Taux d’Occupation par Logement. 
 TV : Turbine à Vapeur 
 U.P.D.E.A. : Union des Producteurs, transporteurs et Distributeurs de l’Energie 

électrique en Afrique. 
 UAPTDE : L’Union Arabe des Producteurs, Transporteurs et Distributeurs d’Energie 

Electrique. 
 UDES : Unité de Développement des Equipements Solaires. 
 UDTS : Unité de Développement de la Technologie de Silicium. 
 UE : Union Européenne. 
 UIIG : Union Internationale de l’Industrie du Gaz.   
 UNIPEDE : L’Union Internationale des Producteurs et Distributeurs de l’Electricité. 
 UPDEA : L’Union des Producteurs, Transporteurs et Distributeurs d’Energie 

Electrique d’Afrique. 
 UPM : L’Union Pour la Méditerranée. 

  
UNITES DE MESURES 

 V : Volt  
 kV : kilovolt (=1000 volts) 
 VA : Voltampère 
 kVA : kilo voltampère (=1000 VA) 
 MVA : Méga voltampère (= 1000 000 VA) 
 W : Watt 
 KW : Kilowatt (= 1000 W) 
 MW :  Mégawatt (= 1000 000 W) 
 Wh : Wattheure  
 KWh : kilowattheure 
 MWh : Mégawatheure (= 1000 000 Wh) 
 GWh : Giga-wattheure (=1000 000 000 Wh) 
 T : Tonne (1000 Kg) 



 

 

Annexes 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 01 : Décret présidentiel N° 02-195 du  1er juin 2002 portant statuts de la Société 

algérienne de l’électricité et du gaz dénommée " SONELGAZ. Spa ". JOURNAL OFFICIEL 

DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N� 39  du 2 juin 2002 

Annexe 02 : Présentation des  bilans financiers et comptables  de SONELGAZ pour les 

exercices 2004, 2005, 2006 et 2007  

 Annexe 03 : Présentation des Tableaux de Comptes de Résultats (TCR) de SONELGAZ pour 

les exercices 2004-2005-2006-2007 

Annexe 04 : Tableau des soldes intermédiaires de gestion de SONELGAZ pour les exercices 

2004-2005-2006-2007 

Annexe 05 : Evolution des principaux paramètres du groupe SONELGAZ hors filiales 

périphériques et travaux pour les exercices 2003-2008 

Annexe 06 : Liste des filiales dont SONELGAZ est actionnaire unique et  liste des sociétés, 

dont SONELGAZ détient des participations 

Annexe 07 : Interview Chakib Khelil : bilan de l’étape de la réforme du secteur de 

l’électricité (Revue NOOR : revue trimestrielle du groupe SONELGAZ, n° 01, avril 2005) 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Annexe 01 :  

Décret présidentiel N°02-195 du  1er juin 2002 

portant statuts de la Société algérienne de 

l’électricité et du gaz dénommée " SONELGAZ. 

Spa ". JOURNAL OFFICIEL DE LA 

REPUBLIQUE ALGERIENNE N� 39  du 2 juin 

2002 

 

 

 

 

 

 

 



JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 394 20 Rabie El Aouel 1423
2 juin 2002

DECRETS

Décret présidentiel n°°°° 02-195 du 19 Rabie El Aouel
1423 correspondant au 1er juin 2002 portant
statuts de la Société algérienne de l’électricité et
du gaz dénommée " SONELGAZ. Spa ".

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre de l’énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125
(alinéa 1er)

Vu l’ordonnance n° 75-35 du 29 avril 1975 portant plan
comptable national ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l’environnement ; 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à
l’aménagement du territoire et à l’urbanisme;

Vu l’ordonnance n°01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l’investissement ;

Vu l’ordonnance n° 01-04 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative à
l’organisation, la gestion et la privatisation des entreprises
publiques économiques ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l’aménagement du
territoire et à son développement durable ;

Vu la loi n°02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l’électricité et à
la distribution du gaz par canalisations ;

Vu le décret exécutif n°95-280 du 22 Rabie Ethani 1416
correspondant au 17 septembre 1995 portant statuts de
l’établissement public à caractère industriel et commercial
" SONELGAZ ";

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de définir
les statuts de la Société algérienne de l’électricité et du
gaz, dénommée " SONELGAZ.Spa"

TITRE I

FORME JURIDIQUE - SIÈGE SOCIAL -
CAPITAL SOCIAL – GESTION FINANCIÈRE

ET COMPTABLE

Art. 2. — L’établissement public à caractère industriel
et commercial " SONELGAZ " est transformé, sans
création d’une personne morale nouvelle, en société par
actions.

Outre les dispositions des présents statuts,
"SONELGAZ.Spa" est régie par les dispositions de la loi
relative à l’électricité et à la distribution du gaz par
canalisations et par les dispositions du code de commerce.

Art. 3. — Le siège social de " SONELGAZ.Spa " est
fixé à Alger. Il peut être transféré en tout autre lieu du
territoire national. 

Art. 4. — "SONELGAZ.Spa" dispose d’un capital
social de cent cinquante milliards de dinars
(150.000.000.000 DA) réparti en cent cinquante mille
actions (150.000) d’un million de dinars (1.000.000 DA)
chacune, entièrement et exclusivement souscrit et libéré
par l’Etat.

Art.  5. —  La comptabilité de " SONELGAZ.Spa " est
tenue en la forme commerciale.

TITRE II

OBJET SOCIAL

Art. 6. — "SONELGAZ.Spa" a pour objet :

— la production, le transport, la distribution et la
commercialisation de l’électricité, tant en Algérie qu’à
l’étranger,

— le transport du gaz pour les besoins du marché
national, 

— la distribution et la commercialisation du gaz par
canalisations, tant en Algérie qu’à l’étranger,

— le développement et la fourniture de toutes
prestations en matière de services énergétiques,

— l’étude, la promotion et la valorisation de toutes
formes et sources d’énergie,

— le développement par tout moyen de toute activité
ayant un lien direct ou indirect avec les industries
électrique et gazière et de toute activité pouvant engendrer
un intérêt pour " SONELGAZ.Spa " et généralement toute
opération de quelque nature qu’elle soit pouvant se
rattacher directement ou indirectement à son objet social,
notamment la recherche, l’exploration, la production et la
distribution d’hydrocarbures,
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— le développement de toute forme d’activités
conjointes en Algérie et hors d’Algérie avec des sociétés
algériennes ou étrangères,

— la création de filiales, les prises de participation et la
détention de tous portefeuilles d’actions et autres valeurs
mobilières dans toute société existante ou à créer en
Algérie et à l’étranger.

Art. 7. — "SONELGAZ.Spa" assure une mission de
service public conformément à la législation et la
réglementation en vigueur.

  

TITRE III

ORGANISATION - FONCTIONNEMENT -
ORGANES

  
Art. 8. — Organes :

— "SONELGAZ.Spa" est dotée des organes suivants :

— l’assemblée générale ;

— le conseil d’administration ;

— le président directeur général.

Art. 9. — L’assemblée générale :
 
 9.1 L’assemblée générale est composée des

représentants de l’Etat, à savoir :

— le ministre chargé de l’énergie ;

— le ministre chargé des finances ;

— le ministre chargé des participations de l’Etat ;

— le représentant de la Présidence de la République ;

— le responsable de l’institution chargée de la
planification.

 Elle est présidée par le ministre chargé de l’énergie.

Le président directeur général de " SONELGAZ.Spa "
assiste aux travaux de l’assemblée générale.

Le secrétariat de l’assemblée générale est assuré par
"SONELGAZ.Spa "

9.2 L’assemblée générale statue sur les matières
suivantes :

— les programmes généraux d’activités ;

— les rapports des commissaires aux comptes ;

— le bilan social et les comptes de résultats ;

— l’affectation des résultats ;

— l’ouverture, l’augmentation et la réduction du capital
social ;

— la création de sociétés et prises de participation tant
en Algérie qu’à l’étranger ;

— la désignation des commissaires aux comptes ;

— les propositions de modification des statuts ;

— le transfert du siège social de "SONELGAZ.Spa".

9.3 L’assemblée générale se réunit au moins une (1)
fois par an en session ordinaire et, en tant que de besoin,
en session extraordinaire sur convocation de son
président.

Elle peut être réunie en session extraordinaire à
l’initiative de son président ou à la demande d’au moins
deux (2) de ses membres, du ou des commissaires aux
comptes ou du président directeur général.

L’ordre du jour de l’assemblée ordinaire est fixé par son
président.

 
 Art. 10. — Le conseil d’administration :
 
 10.1 Le conseil d’administration est composé des

membres suivants :

— un représentant du ministère chargé de l’énergie ;

— un représentant du ministère chargé des finances ;

— un représentant du ministère chargé du commerce ;

— un représentant du ministère chargé des
participations de l’Etat ;

— un représentant du ministère chargé des collectivités
locales ;

— un représentant du ministère chargé de
l’environnement ;

— deux (2) représentants des travailleurs ;

—le prés ident  d i rec teur  généra l  de
"SONELGAZ.Spa";

— le président directeur général de la filiale transport
de l’électricité de " SONELGAZ.Spa " ;

— le président directeur général de la filiale transport
du gaz de " SONELGAZ.Spa " ;

— un président directeur général de filiales production
de " SONELGAZ.Spa " ;

— un président directeur général de filiales de
distribution de " SONELGAZ.Spa ".

Il est présidé par le président directeur général de
"SONELGAZ.Spa".
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Les présidents directeurs généraux des filiales visées
ci-dessus assistent aux travaux du conseil d’administration
avec voix consultative.

 

10.2 Sous réserve de l’article 11.3 ci-après, les membres
du conseil d’administration sont nommés par le ministre
chargé de l’énergie sur proposition des institutions et/ou
organismes concernés.

Les administrateurs ainsi désignés qui cessent d’assurer
les fonctions en raison desquelles ils ont été appelés à
siéger au conseil d’administration, cessent de plein droit
d’être membres de celui-ci.

La durée du mandat d’administrateur est fixée à quatre
(4) années renouvelable à l’exclusion de celle du président
directeur général de " SONELGAZ. Spa ".

 

Le conseil d’administration se réunit, en tout point du
territoire national, sur convocation de son président, aussi
souvent que l’intérêt de la société l’exige et au moins
quatre (4) fois par an. Il peut aussi se réunir à la demande
d’au moins un tiers (   ) des administrateurs.

10.3 Le conseil d’administration ne peut délibérer
valablement que si les deux tiers (  ) au moins de ses
membres sont présents.

 

Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion a
lieu à l’issue d’un délai de huit (8) jours. Le conseil
d’administration délibère alors valablement quel que soit
le nombre des membres présents.

 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix. En
cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante.

 
Les modalités de fonctionnement du conseil

d’administration seront arrêtées dans le règlement
intérieur qui sera approuvé à l’issue de la première
réunion du conseil d’administration.

  
10.4 Le conseil d’administration examine et approuve,

notamment :

— les projets de programmes généraux d’activités ;

— le budget ;

— les projets de bilan social et des comptes de
résultats ;

— les projets de contrats d’association ;

— les concours bancaires et financiers ;

— les projets d’ouverture du capital ;

— les projets de création de sociétés et prises de
participation tant en Algérie qu’à l’étranger ;

— l’organisation générale, la convention collective et le
règlement intérieur de la société ;

— la rémunération des cadres dirigeants.

Les projets dont l’approbation définitive relève de la
compétence de l’assemblée générale sont transmis à
celle-ci, dès leur examen et approbation par le conseil
d’administration.

10.5 Le conseil d’administration communique à
l’assemblée générale un rapport de gestion une fois par an
et autant de fois à la demande de l’assemblée générale.

10.6 Le conseil d’administration veille à ce que
"SONELGAZ.Spa " exerce les activités concourant à la
réalisation de son objet social dans le strict respect des lois
et règlements en vigueur.

Art. 11. — Le président directeur général :

11.1 Le président directeur général est investi par le
conseil d’administration des pouvoirs les plus étendus
pour assurer l’administration, la gestion et la direction de
" SONELGAZ.Spa ". 

Le président directeur général peut subdéléguer sous sa
responsabilité tout ou partie de ses pouvoirs.

11.2 Il est responsable du fonctionnement général de la
société, représente " SONELGAZ.Spa " dans tous les
actes de la vie civile et exerce l’autorité hiérarchique sur
le personnel.

11.3 Il est nommé par décret présidentiel sur
proposition du ministre chargé de l’énergie.

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Art. 12. — Sont abrogées les dispositions du
décret exécutif n°95-280 du 22 Rabie Ethani 1416
correspondant au 17 septembre 1995 portant statuts de
l’établissement public à caractère industriel et commercial
"SONELGAZ". 

Art. 13. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Rabie El Aouel 1423 correspondant
au  1er juin 2002.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.

2
3

1
3



 

 

 

 

 

 

Annexe 02 :  

Présentation des  bilans financiers et comptables  de SONELGAZ 

pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007 

 

Annexe 03 : 

 Présentation des Tableaux de Comptes de Résultats (TCR) de 

SONELGAZ pour les exercices 2004-2005-2006-2007 

 

Annexe 04 : 

 Tableau des soldes intermédiaires de gestion de SONELGAZ pour les 

exercices 2004-2005-2006-2007 

 

 

 

 



 Annexe 2-1: Présentation des bilans comptables de Sonelgaz pour les exercices:
 
                                     2004, 2005, 2006 et 2007 

 

ACTIF     (En Milliers de DA) 
Consolidé Consolidé  Consolidé  INTITULE 

 2004* 2005 2006 
2007 ** 

Frais préliminaires 465 269 613 877 941 702 720 239
Valeurs incorporelles 361 140 451 532 1 301 786 1 358 161

Terrains 643 422 665 728 674 684 798 743
Equipements de production 775 572 213 841 911 266 901 090 362 986 020 083
Equipements sociaux 6 551 077 6 573 223 6 766 900 6 574 503
Investissements en cours 125 994 580 132 398 646 157 486 629 180 340 144
  
Investissements bruts 909 587 701 982 614 272 1 068 262 063 1 175 811 873  
  
Résorption frais préliminaires -360 393 -494 952 -906 442 -720 239

Amortissements exceptionnels valeurs incorporelles -248 756 -354 485 -547 606 -735 006

Amortissement équipements de production -490 466 559 -526 786 513 -562 970 834 -603 398 233
Amortissement équipements sociaux -2 775 180 -2 954 395 -3 077 440 -2 946 824
  
Investissements nets 415 736 813 452 023 927 500 759 741 568 011 571
  
Marchandises 125 529 123 767 137 395 49 690
Matières et fournitures 12 278 788 15 698 296 18 283 382 19 590 590
Travaux en cours 0 0 0 0
Déchets et rebuts 23 23 8 8
  
Stocks bruts 12 404 340 15 822 086 18 420 785 19 640 288  
  
Provisions stocks -211 675 -377 539 -1 848 511 -2 320 487
  
Stocks nets 12 192 665 15 444 547 16 572 274 17 319 801
  
Créances d'investissements 31 656 923 43 856 729 35 907 991 55 821 485
Créances de stocks 139 091 21 109 556 612 93 497

Créances sur associés et sociétés apparentées 15 876 425 16 478 748 28 853 440 14 290 148

Avances pour compte 20 624 450 30 691 924 41 211 218 57 309 111

Avances d'exploitation 12 147 456 8 955 416 15 437 882 11 613 192

Créances clients 44 603 911 56 323 550 61 336 993 66 725 034

Disponibilités 38 552 079 13 243 386 26 942 220 63 978 799
Comptes débiteurs du passif 26 914 6 483 397 145 67 851
  
Créances brutes 163 627 249 169 577 345 210 643 501 269 899 117  
  
Provisions créances -11 770 197 - 16 985 601 -18 665 151 -22 754 587
  
Créances nettes 151 857 052 152 591 744 191 978 350 247 144 530
  
Total Actif 579 786 530 620 060 218 709 310 365 832 475 902

 



  
PASSIF         (En Milliers de DA) 

Consolidé Consolidé  Consolidé  INTITULE 
 2004* 2005 2006 

2007 ** 

Capital 150 000 000 150 000 000 150 000 000 150 000 000
Réserves 36 149 162 36 149 162 37 866 957 37 889 222
Subventions d'investissements 130 641 993 144 067 678 95 483 126 135 883 126
Ecart de réévaluation 76 453 532 33 053 204 1 000 185 525 050
Résultats en instance d'affectation 0 -361 580 0  0
Provisions pour pertes et charges 13 491 611 14 470 350 11 781 115 12 436 620
 Autres fonds propres 0 48 248 991 157 032 115 173 659 771
  

Total Fonds Propres 406 736 298 425 627 805 453 163 498 510 393 789
      

Dettes d'investissements 115 451 324 132 411 765 178 135 147 261 016 176
Dettes de stocks 11 602 915 5 370 622 9 672 642 10 698 097
Détentions pour compte 3 617 642 3 989 294 2 967 278 3 061 269
Dettes envers les associés et sociétés 
apparentées 5 035 252 4 785 543 6 692 494 2 849 446

Dettes d'exploitation 8 557 252 11 259 855 13 096 319 10 744 283
Avances commerciales 14 949 156 20 970 122 21 964 152 23 499 914
Dettes financières 2 168 734 0 0 8 235
Comptes créditeurs de l'actif 293 167 384 529 7 694 549 115 704
      

Total Dettes 161 675 442 179 171 730 240 222 581 311 993 124
      

Résultat (Bénéficiaire) 11 374 789 15 260 683 15 924 286 10 088 989
      

Total Passif 579 786 530 620 060 218 709 310 365 832 475 902

 
(*): L’année 2004 a connu la création de 3 filiales métiers de base, à compter de cet 

exercice,  les chiffres financiers sont consolidés avec ceux de la maison mère. 
(**): Les données financières de l’exercice 2007 ne sont pas certifiées par les Commissaires aux 

Comptes ni approuvées par l’Assemblée Générale de la Société.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
source: SONELGAZ 2008: Notice d'information    



 
Annexe 2-2 : Présentation des  bilans financiers de SONELGAZ pour les 
exercices : 
                                                 2004, 2005, 2006 et 2007  
En Millions de DA 
 

Désignation  2004  2005  2006  2007  

Actif Immobilisé :  432 178 483 917 539 042  607 480 

Actif Circulant :  147 609 136 143 170 268  224 996 
Stocks *  1 613 3 252 2 673  1 623 

Créances  109 569 121 879 142 757  161 534 
Disponibilités  36 427 11 012 24 838  61 839 

TOTAL ACTIF  579 787 620 060 709 310  832 476 

Fonds propres :  418 111 440 888 469 088  520 483 
Dettes L M T  89 740 115 072 140 081  229 241 

Capitaux Permanents  507 851 555 960 609 169  749 724 

Dettes à C T :  71 936 64 100 100 141  82 752 

TOTAL PASSIF  579 787 620 060 709 310  832 476 

(*) : Hors stocks pièces de sécurité considérées comme actif immobilisé.  

 



 

 
Annexe 3: Les Tableaux de Comptes de Résultats (TCR) de SONELGAZ pour les exercices   
2004, 2005, 2006 et 2007 

 
En Milliers de DA 

2004 2005 2006 2007* 
CPTE DESIGNATION 

DEBIT CREDIT DEBIT CREDIT DEBIT CREDIT DEBIT CREDIT 

70 VENTES DE 
MARCHANDISES 

  7 613  176 - 94 725

60 MARCHANDISES 
CONSOMMEES 

1 225     82 656

80 MARGE BRUTE 6 388  176  -  12 069

80 MARGE BRUTE   6 388 176 - 12 069

71 PRODUCTION 
VENDUE 

  84 607 545  96 673 316 109 982 180 118 825 805

72 PRODUCTION 
STOCKEE 

  -  - - -

73 PROD DE 
L'ENTREPRISE 
P/ELLE-MEME 

  1 739 085  1 516 561 3 148 632 6 489 104

74 PRESTATIONS 
FOURNIES 

  3 640 427  3 931 324 4 461 650 6 931 318

75 TRANSFERT DE 
CHARGES DE 
PRODUCTION 

  5 500 365  7 167 030 6 662 385 10 649 439

61 MATIERES 
&FOURNITURES 
CONSOMMEES 

14 337 192  21 155 968  29 494 850  38 985 740

62 SERVICES 14 068 115  15 243 142  16 668 616  19 234 781

 TOTAL 28 405 308 95 493 810 36 399 110 109 288 407 46 163 466 124 254 847 58 220 521 142 907 735

81 VALEUR AJOUTEE 67 088 502  72 889 297  78 091 381  84 687 214

81 VALEUR AJOUTEE   67 088 502  72 889 297 78 091 381 84 687 214

76 REVENUS 
FINANCIERS   2 728 346

77 PRODUITS DIVERS   667 446  2 061 628 1 317 339 210 629

78 TRANSFERT DE 
CHARGES 
D'EXPLOITATION 

  1 377 734  201 680 102 930 842 581

63 FRAIS DU 
PERSONNEL 13 737 437  13 338 271  14 198 030  16 801 233

64 IMPOTS ET TAXES 2 818 064  3 068 137  3 165 257  2 317 307
65 FRAIS FINANCIERS 4 815 928  5 696 475  6 981 814  12 451 298
66 FRAIS DIVERS 1 043 125  1 027 836  1 129 090  1 448 000

68 
DOTAT AUX 
AMORT.ET AUX 
PROVISIONS 

28 597 710  32 258 806  34 950 346  44 047 645

 TOTAL 51 012 264 69 133 683 55 389 525 75 152 605 60 424 537 79 511 650 77 065 483 88 468 770

83 RESULTAT 
D'EXPLOITATION 

18 121 419  19 763 080  19 087 113  11 403 287

79 PRODUITS HORS 
EXPLOITATION 

  27 526 820  30 476 710 35 317 919 41 161 745

69 CHARGES HORS 
EXPLOITATION 

31 089 093  31 873 481  35 639 894  42 476 043



 TOTAL 31 089 093 27 526 820 31 873 481 30 476 710 35 639 894 35 317 919 42 476 043 41 161 745

84 RESULTAT HORS 
EXPLOITATION   3 562 273  1 396 771 321 975 1 314 298

83 RESULTAT 
D'EXPLOITATION   18 121 419  19 763 080 19 087 113 11 403 287

84 RESULTAT HORS 
EXPLOITATION 3 562 273  1 396 771  321 975  1 314 298

880 RESULTAT BRUT 
DE L'EXERCICE  14 559 146  18 366 309  18 765 137  10 088 989

889 IMPOT SUR LES 
BENEFICES 3 184 356  3 105 626  2 840 851  -

88 RESULTAT 
(bénéficiaire) 11 374 789  15 260 683  15 924 286  10 088 989

 
  



Annexe 4 : Tableau des soldes intermédiaires de gestion 2004-2007. 
 
En Millions de DA 
 

Source : Documentation SONELGAZ Spa. Notice d’Information, 2008. 
 

Désignation  2004  2005  2006  2007  
Variation  

05/04  06/05 07/06 
Chiffre d'affaires ELEC  73 028 82 990 94 589 101 346  14%  14% 7%  

Chiffre d'affaires GAZ  11 570 13 652 15 344 17 355  18%  12% 13% 

Autres ventes  17 31 49 219  82%  58% 347% 
Travaux et prestations 
remboursables  3 640 3 931 4 462 6 931  8%  13% 55% 

Chiffre d'affaires  88 255 100 605 114 444 125 851  14%  14% 10% 

Production stockée  - - - - - - - 

Prod d'entreprise P/ elle même  1 739 1 517 3 148 6 489  -13%  108% 106% 

Total produits  89 994 102 121 117 592 132 340  13%  15% 13% 

Consommations  -13 498 -17 836 -27 390 -33 039  32%  54% 21% 

Services  -9 409 -11 396 -12 111 -14 614  21%  6%  21% 

Valeur ajoutée  67 087 72 889 78 090 84 687  9%  7%  8%  

Frais de personnel  -12 465 -13 252 -14 177 -16 717  6%  7%  18% 
Impôts et taxes Frais divers  -2 783 -

1 043  
-2 957 -
1 027  

-3 129 -
1 129  

-2 253 -
1 414  

6% -
2%  

6% 
10%  

-28% 
25%  

Autres produits divers  140 166 837 205  19%  404% -76% 

Excèdent brut d'exploitation  50 936 55 819 60 492 64 508  10%  8%  7%  

Amortissements et provisions  -28 567 -32 256 -34 929 -43 414  13%  8%  24% 

Excèdent net d'exploitation  22 369 23 564 25 563 21 094  5%  8%  -17% 

Produits financiers  528 1 896 480 2 734  259%  -75% 470% 

Frais financiers  -4 777 -5 696 -6 957 -12 425  19%  22% 79% 

Résultat d'exploitation courant  18 120 19 763 19 087 11 403  9%  -3%  -40% 

Produits hors exploitation  27 527 30 477 35 318 41 162  11%  16% 17% 

Charges hors exploitation  -31 089 -31 873 -35 640 -42 476  3%  12% 19% 

Résultat hors exploitation  -3 562 -1 397 -322 -1 314  -61%  -77% 308% 

Résultat brut de l’exercice  14 558 18 366 18 765 10 089  26%  2%  -46% 



 

 

 

 

Annexe 05 :  

Evolution des principaux paramètres du groupe 

SONELGAZ hors filiales périphériques et travaux 

pour les exercices 2003-2008 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 5: Evolution des principaux paramètres du Groupe Sonelgaz  
hors filiales périphériques et travaux 2003-2008

2008/2007 2008/2003 

PARAMETRES UNITES 2003 2004 2005 2006 2007 2008 Accroissement 
%  

Rapport     
% 

 ELECTRICITE                    

Capacité installée totale MW 6 468 6 731 7 076 7 922 8 412 8 041 - 4,41 124,32 

Capacité de SPE MW 6 468 6 731 6 740 6 736 6 752 6 381 - 5,49 98,65 

Capacité des Producteurs Tiers MW 0 - 336 1 186 1 660 1 660                 -        

Production totale : GWh 29 523 30 936 33 638 35 033 37 077 39 993 7,86 135,46 

Production SPE GWh  29 192 30 885 32 483 28 880 27 888 28 970 3,88  99,24

Production des Tiers  GWh 331 51 1 155 6 153 9 189 11 023 19,96  3 330,21

Puissance Maximale Appelée (R.I.) MW 5 206 5 541 5 921 6 057 6 411 6 925 8,02 133,02 

Ventes totales sur le marché 
national  GWh 24 936 25 910 27 316 28 612 30 319 32 589 7,49  130,69 

Nombre d'abonnes Basse Tension U 5 080 378 5 320 891 5 556 394 5 789 038 6 002 484 6 235 273        
3,88 122,73 

Longueur Réseaux Distribution  km 209 122 217 668 223 448 233 153 237 703 244 268        
2,76 116,81 

Longueur Réseaux Transport km 16 107 16 467 16 654 17 009 17 583 19 552        121,39 

Conférence de presse : Rapport annuel et comptes de gestion consolidés du Groupe Sonelgaz – 15 juin 2009   Page 1



e de presse : Rapport annuel et comptes de gestion consolidés du Groupe Sonelgaz – 15 juin 2009   Page 2

2008/2007 2008/2003 

PARAMETRES UNITES 2003 2004 2005 2006 2007 2008 Accroissement 
%  

Rapport     
% 

11,20 

 GAZ               

Achats à SONATRACH 106 m3  13 988 15 106 16 383 16 945 18 171 19 995 10,04  142,94 

Ventes totales sur le marché 
national  106 m3  4 633 5 229 5 845 6 199 6 787 7 378 8,71 159,25 

Nombre d'abonnes Basse 
Pression U 1 682 153 1 832 611 2 013 721 2 204 305 2 412 035 2 630 562 9,06 156,38 

Longueur Réseaux Distribution km 24 118 25 917 28 897 33 510 37 972 41 876 10,28  173,63 

Longueur Réseaux Transport km 4 764 5 161 6 104 6 656 7 361 8 095 9,97  169,92 

 FINANCES              

Chiffre d’affaires (Hors Taxes) 106DA 78 292 88 255 100 604 114 444 125 850 137 500 9,26  175,62 

Résultat brut de l’exercice 106DA 22 892 14 559 18 366 18 765 10 248 1,70 - 99,9834  0,0074 

Dépenses d'investissements 106DA 62 005 84 879 86 240 97 422 137 165 205 058 49,50  330,71 

 EFFECTIFS (statutaires en 
activité) U 18 991 18 671 19 809 22 058 25 699 27 693 7,76  145,82 

Conférenc

 

 



 

 

 

 

 

Annexe 06 :  

Liste des filiales dont SONELGAZ est actionnaire 

unique et  liste des sociétés, dont SONELGAZ 

détient des participations 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 6-1 : Liste des filiales dont SONELGAZ est actionnaire unique : 
 

(EN DA) 
 
Filiales Groupe 
SONELGAZ  Activité  Capital  

SDO  Sonelgaz Distribution Ouest  25 000 000 000 

SDC  Sonelgaz Distribution Centre  15 000 000 000 

SDE  Sonelgaz Distribution Est  24 000 000 000 

SDA  Sonelgaz Distribution Alger  9 000 000 000 

GRTE  Gestionnaire du Réseau de Transport de 
l’Electricité  40 000 000 000 

GRTG  Gestionnaire du Réseau de Transport de Gaz  9 000 000 000 

SPE  SONELGAZ Production d’Electricité  35 000 000 000 

MEI  Atelier de Maintenance des Equipements 
Industriels de M’sila  250 000 000 

TRANSMEX  Transport et Manutention Exceptionnels des 
Equipements Industriels et Electriques  54 500 000 

SKMK  Shariket Khadamet Mouhaouilat Kahrabaia  75 000 000 

MPV  Maintenance et Prestations Véhicules  119 000 000 

SAT INFO  Société Algérienne des Techniques 
d’Information  100 000 000 

SPAS  Société de Prévention et d’Action en Sécurité  310 000 000 

CAMEG  Comptoir Algérien de Distribution des Matériels 
Electriques et Gaziers  100 000 000 

OS  Opérateur Système Electrique  100 000 000 

KAHRAKIB  Travaux et Montages Electriques  300 000 000 

KANAGHAZ  Réalisation des canalisations de transport et de 
distribution du gaz  450 000 000 

KAHRIF  Société de Travaux d’électrification  1 000 000 000 

INERGA  Société de travaux de Génie Civil  350 000 000 

ETTERKIB  Montage industriel  180 000 000 

  
Source : SONELGAZ 2008-2009 
NB : le 1er janvier 2009, sont créés les sociétés d’engineering, des systèmes 
d’information et de la gestion immobilière. Ce qui marque le parachèvement de la 
transformation de SONELGAZ en une société Holding. 
 
 



Annexe 6- 2 : Liste des sociétés, dont SONELGAZ détient des participations : 
(En DA) 

 
 
Société  Activité  Capital 

Social  
Part 
SONELGAZ 

%  

AEC  Algérian Energy Company  15 840 000 000  7 920 000 000 50% 

SKS  Shariket Kahraba SKIKDA  15 000 000 000  7 500 000 000 50% 

SKH  Shariket Kahraba Hadjret 
En Nouss  

19 700 000 000  1 970 000 000 10% 

ALGESCO  Algérian Engineering  
Services Company  

92 000 000  23 920 000 26% 

SIMAS  Société de Mécanique  
lourde et chaudronnerie 
sous pression  

400 000 000  64 000 000 16% 

SAFIR  Société Algéro-Française  
d’Ingénierie et de 
Réalisations  

35 000 000  5 250 000 15% 

NEAL  New Energy Algeria  200 000 000  90 000 000 45% 

CREDEG  Centre de Recherche et de  
Développement de 
l’Electricité et du Gaz  

20 000 000  2 000 000 10% 

SMT  Sonelgaz Médecine du  
Travail  

5 000 000  179 000 3,58% 

HMP  Hôtel des Mas des 
Planteurs  

15 000 000  5 000 000 33,33% 

SCI  Société Civile Immobilière  10 000 000  4 000 000 40% 

SKB  Shariket Kahraba  
Berrouaghia  

6 300 000 000  3 213 000 000 51% 

FOSC  Fonds des OEuvres 
Sociales  
et Culturelles  

5 000 000  181 000 3,62% 

SOMITRA  Société algéro-tunisienne 
de fabrication de 
transformateurs  

90 000 000  18 000 000 20% 

IFEG  Institut de formation en  
électricité et gaz  

10 000 000  300 000 3% 

ST  Société de  
télécommunication  

200 000 000  100 000 000 50% 

SKD  Shariket Kahraba Koudiet  
Eddraouch  

1 000 000  510 000 51% 

SKT  Shariket Kahraba Terga  1 000 000  510 000 51% 

 
Source : SONELGAZ 2008 



 

 

 

 

 

Annexe 07 :  

Interview Chakib Khelil : bilan de l’étape de la 

réforme du secteur de l’électricité (Revue NOOR : 

revue trimestrielle du groupe SONELGAZ, n° 01, 

avril 2005) 

 



 













Dans une  économie,  la production  et  l’alimentation  en  électricité sont  vitales.  L’électricité 
intervient dans  la production de  la quasi‐totalité des biens  et  services, mais elle  aussi, en  grande 
quantité, consommée directement par les ménages 

Ces  deux  dernières  décennies,  le  cadre  réglementaire  dans  lequel  s’inscrit  l’industrie  de 
l’électricité a commencé à se transformer. Dans ce contexte,  l’on assiste à une forte généralisation 
des  modèles  de  réglementation,  des  services  publics  de  réseaux  (privatisations,  ouverture  à  la 
concurrence  et  déréglementation),  notamment  dans  le  secteur  de  l’énergie  électrique.  A  ces 
avancées  institutionnelles,  il  faudrait ajouter  l’influence des avancées  technologiques appliquées à 
l’industrie de l’électricité, et surtout à ses activités de production, de transport, de distribution et de 
vente d’énergie électrique. 

Les  enjeux  liés  à  cette  transformation,  qu’ils  soient  économiques,  politiques  ou 
environnementaux  sont  colossaux.  En  effet,  pour  être  prêt,  puissant  et  compétitif,  les  anciens 
monopoles spécialisés et souvent publics se sont  lancé dans des transformations majeures visant à 
les positionner comme des énergéticiens intégrés aussi bien sur leur marché domestiques que sur  de 
nouveaux marchés, d’avantages étrangers. 

A  la  lumière des grandes transformations des modes de régulation de  l’industrie électrique  
dans  le monde et à  la  lumière de  l’avancée de  la  réforme de  l’industrie de  l’électricité en Algérie 
introduite par  la  loi 02‐01 du 05  février 2002  relative à  l’électricité et à  la distribution du gaz par 
canalisation,  l’objectif  de  ce  travail  de  recherche  est  de  connaitre,  de  comprendre,  d’analyser  et 
d’expliquer comment évoluent les comportements et orientation stratégiques de l’ancien monopole 
et opérateur historique, la Sonelgaz, sur le marché algérien de l’électricité en cours de libéralisation 
et synonyme d’ouverture à la concurrence. Nous nous attacherons notamment à analyser les signaux 
envoyés par l’environnement : comment sont‐ils interprétés par l’entreprise ? Comment l’adaptation 
des choix stratégiques du groupe Sonelgaz au nouveau contexte se réalise‐t‐elle ? Est‐elle suffisante? 

 

شهدت الصناعة الكهربائية في العشريتين الخيرتين تحولات هامة سواء على الصعيد التنظيمي 

لصناعات الأخرى ترتكز أساس على الطاقة الكهربائية، أو على الصعيد الإنتاجي، خاصة وأن مجمل ا

وفي هذا الموضع، نجد أن تعميم مناهج سلطة . ما يمثل ركيزة هامة من ركائز القطاع الاقتصادي

الضبط منبعث مباشرة من الافتتاح على المنافسة في إطار العمل بالاقتصاد الحر، حيث أصبحت 

اعية تملي عليها إعادة النظر في تنظيمها الداخلي الانعكاسات على المؤسسات والشركات الصن

  .والخارجي خاصة، وأن التحولات التكنولوجية والمعلوماتية متداخلة ومتكاملة مع علوم التسيير

استنادا لما سبق، فإن جميع النصوص القانونية المتحكمة في تنظيم قطاع صناعة الكهرباء في   

أساسا، يستلزم نظرة عامة للتوجهات الإستراتيجية " نلغازسو"الجزائر، والذي تستحوذ عليه شركة 

لهذه الأخيرة، وذلك بالموازاة مع الاستمرار " سونلغاز"العالمية في المجال، ما يستدعي امتثال شركة 

في أداء مهمتها الرئيسية في الخدمات العمومية كما ينتظر منها أيضا تحقيق توازن تنظيمي ومالي، ما 

 .فها الاقتصاديةيجعلها تحقق أهدا




